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C H A PITR E I

LES E X P É D IT IO N S  DE S U ISSE  ET DE L O R R A IN E  
CAMPAGNE D U  D A U P H IN

14U

Allégresse générale à la nouvelle de la trêve avec l ’Angleterre ; après avoir délivré ses 
sujets des maux de la guerre, Charles V II veut les mettre à l ’abri des routiers. — Ouvertures 
aUes Par Frédéric III, en lutte contre les Suisses, en vue d’obtenir un corps de troupes; 

après avoir échoué tout d’abord, il revient à la charge et demande le secours de la France ; la 
campagne du Dauphin est décidée. — Véritable but de cette campagne; visées de la poli
tique royale ; la limite du Rhin; pendant que le Dauphin marche contre les Suisses, le Roi 
se décide à attaquer Metz. — Arrangements faits avec les Anglais après la trêve ; négo
ciations entamées pour la libération du comte d’Angoulême ; appréciations de ce prince sur 
la situation; lutte d’influences autour du Roi. — Départ du Dauphin pour so*n expé
dition ; concentration de l’armée à Langres; marche sur Montbéliard. — Effroi causé en 
Alsace par sa venue; entrée de l’avant-garde en Suisse; victoire de Saint-Jacques. — 
Négociations avec la ville de Bâle et les cantons suisses, bientôt suivies de la conclusion 
d un traité d’alliance entre le Dauphin et les confédérés. — Attitude du roi des Romains à 
Nuremberg ; ambassade envoyée au Dauphin ; négociations entamées. — Le Dauphin s’ins
talle à Ensisheim ; ses troupes occupent la haute Alsace et se répandent dans la basse 
Alsace ; Strasbourg est menacé. — Suite des négociations entre le roi des Romains et le 
Dauphin ; ambassade de Charles V II ; réponse du Dauphin aux plaintes de Frédéric. — Mesures 
militaires prises par ce prince; le Dauphin n’en poursuit pas moins sa marche en avant ; 
il s'arrête au moment où l ’on croit qu’il va attaquer Strasbourg. — Négociations entre le 
duc Albert d’Autriche et le Dauphin ; on convient d’une suspension d’armes. — Le Dauphin 
quitte l ’Alsace, après avoir assigné des cantonnements à ses troupes.

Si l ’on veut se faire une idée de l ’allégresse qui éclata de 
toutes parts à la nouvelle de la conclusion d’une trêve entre 
la France et l ’Angleterre, il faut se rappeler la situation du 
royaume à cette époque. Les lignes suivantes du Jouvencel 
nous font entrevoir un coin du tableau : « En passant mon 
chemin, me trouvay en pays moult desollé et desert, pour 
tant que longtemps y avoit eu guerre entre les habitans du
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païs, qui moult estoient povres et en petit nombre ; car, pour 
vous dire, ce sembloit mieulx réceptacles de bestes sauvaiges 
qu’il ne sembloit estre habitación de gens1. » Une vie nouvelle 
s’ouvre, en quelque sorte, pour ces populations réduites au 
désespoir. Tel un condamné, qui, après une longue captivité 
au fond d’une sombre prison, voit tout à coup tomber ses fers; 
avec quelle ivresse ne s’empare-t-il pas de ces biens incompa
rables dont, depuis tant d’années, il était privé : l ’éclat du jour, 
les splendeurs de la nature, la liberté, la tranquillité, la paix! 
Dans tout le royaume, et jusque dans les provinces occupées 
par 1 ennemi, la joie est immense, indicible2. Les communica
tions se rétablissent comme par enchantement; les haines s’ef
facent; une sécurité inconnue succède à des périls incessants. 
Chacun reprend les travaux abandonnés avec autant de confiance 
que si une paix perpétuelle avait été conclue. Les terres en friche 
sont mises en culture; les villages se repeuplent; les mar
chands se livrent à leur négoce, et l ’on s’étonne de pouvoir 
traverser sans encombre les terres restées anglaises. Hommes 
et femmes sortent en foule des villes pour se répandre sur les 
routes, visiter les lieux de pèlerinage et accomplir les vœux 
faits dans des jours d'angoisse. On voit des vieillards à cheveux 
blancs rechercher la trace de leurs demeures et s’efforcer de 
reconnaître les lieux associes aux joies, aux malheurs, aux 
désastres d’un passé déjà lointain. Chacun contemple avec 
bonheur ces forêts, ces champs, tout incultes et déserts qu’ils 
soient, ces vertes prairies, ces fleurs, ces sources, ces ruis
seaux, toutes ces merveilles de la nature qu’un grand nombre, 
enfermés depuis leur enfance dans l ’enceinte des villes, ne 
connaissent que par ouï-dire3. Chose merveilleuse! Des gens 
ennemis la veille, ne respirant que le sang et la vengeance, 
oublient soudain leurs querelles pour se tendre une main

1. Le Jouvencel, par Jean de Bueil, publié pour la Société de l ’histoire de France 
par MM. L. Lecestre et Camille Favre, t. I, p. 19.

2. « ... Immensa et, quæ vix referri possit, lætitia. » Thomas Basin, t. I, p. 161.
3. « Juvabat et silvas videre, et agros, licet ubique pæne squalentes et desertos, 

viventia prata, fontesque atque amnes, et aquarum rivulos, de quibus quidem a multis, 
qui urbium claustra nunquam exierant, fama dumtaxat, experimento vero m illa notitià 
habebatur. » Thomas Basin, p. 162.
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amie, s asseoir à la même table, prendre part en commun à des 
es ms et à des danses. Les gens de guerre des deux partis en

tout aUlan ’̂ Se d’avoir échappé à de tels périls. Par-
ce ne sont que réjouissances publiques, feux de joie, pro

cessions solennelles, chants du Te Deum; les cris mille fois 
e es de Noël! Noël! retentissent d’une extrémité à l ’autre

ûu royaume *.

pourtnS concert unanime, quelques voix discordantes se font 
pas ' aü entendre : oertains regrettent que Charles V II n’ait 
profit* ,U.1SÛ  ês hostilités, estimant que la trêve sera plus 

Mais3 G aU’X qu’aux Français 2.
maux dMa11 étaÍt P°ÍQt assez de mettre le pays à l ’abri des 
fléau non gUerre; d fallait le délivrer en même temps d’un 
de ces t m°ms redoutable, les ravages des routiers. Que faire 
résisté à toi1 ^  baQdes A0111- l ’indiscipline avait jusque-là 
les éloigner ¿ 6S efforts? L’unique préoccupation du Roi fut de 
vint ° U r°yautne. Nous allons voir comment il y par-

Frédéric dqf 6 Frdc®dente il avait reçu des ouvertures du duc 
Suisses R U^*cke, roi des Romains, alors en lutte avec les 
noué le ' l° n»temps la plupart des cantons avaient se-
Aix-la ppU° ^GS Allcs d’Autriche. Lors de son couronnement à 
lesté l ’i laf e^e ( I f  ju in 1440), Frédéric avait hautement mani- 
traits ¿u e\ltÍ0Q de rentrer en possession des pays jadis sous- 
des né°-a d0minati°n de S6S Prédécesseurs. Ce jour-là même, 
tants ']S0iCiatl0ns’ entamées secrètement avec des représen- 
Cert U Canton de zurich, aboutirent à une alliance. De con- 
riale 60 ^  nouveau r° i des Romains, Zurich, la ville directo- 
dire ’ posafl les bases d’une confédération des cantons sous la 

c mn suprême des ducs d’Autriche3. Peu après (19 sep-

■■ j  Voi *
G h ro n ia ,J UL  j L S,0Udain„  merveilleux changement, Thomas Basin, t. I, p. 161-62 ; 
thédra le de P n J l Meîf ,d Esemchy, t. I, p. 5 -6 ; Registres cap itu la ires de la  ca
note • Journa l r  ,ClteS par d ’ ’ de Beaurepaire, les E ta ts de Norm andie, p. 83,

9 'v  ■ V, d un b°urgeois de Paris, p. 371, etc.
•”  Y " a Mathieu d’Escouchy, p. 8.

n» ^ ^ E i d g e n ô s s i s e h e n  Abscliiede aus dem Z e itraum e von 1421 bis 1471
C o n f é d é r a t i f ' -  I I td ,0K? d’A lle m a0ne, t. VI, p. 205-6, et Müller, H is to ire  de là 

teaera tion suisse, t. V, p. 269 et 274-81.
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tembre), Frédéric fit solennellement son entrée dans cette 
ville, au milieu des acclamations populaires ; la communauté 
lu i prêta le serment de l ’Empire et jura d’observer le traité 
d’Aix-la-Chapelle Dans l ’assemblée des députés des cantons 
confédérés, tenue à Constance, Frédéric, sollicité de confirmer, 
à l’exemple de son prédécesseur Albert, les iranchises des 
cantons, ne voulut point y consentir : il déclara qu’auparavant 
i l fallait que les choses fussent remises en l ’état où elles étaient 
avant la paix de cinquante ans2. C’était ranimer de vieilles 
susceptibilités. Furieux de se voir refuser ce qu’ils considé
raient comme un droit, les confédérés s’assemblèrent à Bade 
(D'- avril 1443), en présence du margrave Guillaume de Hoch- 
berg, gouverneur au nom de la maison d Autriche dans la 
Souabe et les contrées voisines. « Zurich peut-elle, au moment 
où le roi des Romains refuse aux Suisses la confirmation de 
leurs franchises, maintenir son étroite union avec lui, contrait e- 
rnent au sentiment unanime des Confédérés, sans violer les 
alliances perpétuelles? » telle fut la question posée à l ’assemblée 
par les représentants des cantons. Elle ne pouvait être tranchée 
que par les armes. La guerre contre Zurich commença aussitôt : 
Schwyz en donna le signal; Lucerne, Uri et Unterwalden en
trèrent en campagne, bientôt suivis par Glaris, Zoug, Berne et 
Soleure. De leur côté le margrave et les seigneurs autrichiens 
déployèrent leurs bannières, et la mêlée devint générale3.

Le margrave de Hochberg, voyant Zurich attaquée par la 
Confédération tout entière, voulut s’assurer le secours des 
princes de l ’Empire : i l  n’obtint de succès qu’auprès des deux 
comtes de Wurtemberg. La situation troublée de l ’Allemagne 
ne permettait pas de compter sur l ’intervention de Frédéric III. 
Le margrave résolut de s’adresser au duc de Bourgogne. Mais 
Philippe répondit : « J’ai déjà reçu pareille demande des Confé- 
« dérés. Je connais trop leur insolence à l ’égard de la maison 
« d’Autriche pour leur donner mon appui; mais, avant de 
« secourir le roi des Romains, j attendrai 1 exécution de ses

1. M illier, t. V, p. 291-92.
2. Voir M iiller, t. V, p. 300; cf. t. IV, p. 159.
3. Muller, t. V, p. 325 et suiv.

/
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« promesses au sujet des fiefs impériaux des Pays-Bas et aussi 
" du Luxembourg, sur lequel j ’ai d’incontestables droits1. » 
i friformé par son représentant du refus du duc de Bourgogne, 

l11 édéric prit le parti de s’adresser au Roi de France. Invo
quant auprès de lu i la cause de tous les rois, de tous les sei
gneurs, contre des sujets, des vilains, qui osaient attaquer 
a ville impériale de Zurich et outrager par là le Saint-Empire, 

1 demandait à Charles YII de pouvoir prendre à sa solde, à des 
conditions déterminées, un certain nombre de ces Armagnacs 
U1 guerroyaient en France. Par ce moyen il pourrait éteindre 

incendie dont tous les rois éprouveraient sans cela un no
table dommage.
g 7̂ a. tettre du roi des Romains, rédigée par le célèbre Ænéas 
ay Vllls’ alors son secrétaire, porte la date du 22 août 14432. On 
Rade 31 UQe lettre du jeune Sigismond, duc d’Autriche, fiancé à 
sants&3°n^e ■l?rance’ écrite dans les termes les plus pres-

icrie de Môrsperg, porteur des deux messages, ne réussit 
Mais aüS.'Sa “fission : Charles VII fit une réponse dilatoire.

c 18 a Reine profita de l ’occasion pour donner une marque de 
sympathie à son futur gendre : elle lui envoya une haquenéeu. 

' ur ces entrefaites une trêve fut conclue entre le margrave 
e lochberg et la ville de Zurich, d’une part, et les Confédérés, 

,,e idutl’e; ebe devait durer jusqu’au 23 avril 14445. Le mar- 
° la' e mtt ce temps à profit. Dans une diète des seigneurs et 
communautés de Thurgovie, il fit déclarer (3 novembre 1443) 
fiue si le roi des Romains n’envoyait de prompts secours, les 

ats de l ’Autriche antérieure, y compris l ’Alsace, se verraient 
aris l ’obligation de se donner au duc de Bourgogne. Devant 

cette menace, Frédéric sortit de son inaction. I l hypothéqua 
ses seigneuries pour lever des troupes; il fit des démarches de

É  Müller, t. V, p. 359.
“ • be texte est dans Schoeptlinus, A lsa tia  diplom atica, t. 11, p. 371. Cf. M illier, l.c ., 

I*’ 360-61; Barante, t. VII, p. 183-84.
3- Lettre du 21 août 1443 : original, Le Grand, vol. 4 (Fr. 6963), f. 1 ; éditée par 

Cl0flitos, L c., p. 372. — Sigismond n’avait alors que seize ans.
■ Mandement de la Reine en date du 6 septembre 1443. Ms. fr. 20418, n° 34. 

Muller, t. VI, p. 14.
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plusieurs côtés, à Zurich, eu France, à la cour de Bourgogne 
L ’ambassadeur envoyé près de Charles VII eut mission formelle 
de solliciter son assistance contre les Suisses2.

C’était le moment où venaient d’être entamées avec l ’Angle
terre des négociations pour la conclusion d’une trêve. Charles VII 
n’hésita pas, cette fois, à accueillir les ouvertures du roi des 
Romains3. I l fut décidé qu’une armée, composée tout ensemble 
de gens de guerre français et anglais \  serait envoyée, sous les 
ordres du Dauphin, pour prêter main-forte à la maison d’Au
triche5. Des mesures furent prises aussitôt dans ce bu t6. Nous 
avons une lettre écrite par la Reine peu après le moment où la 
chose avait été résolue : le jeudi après la Pentecôte (4 ju in 1444) 
elle s’adressait au margrave Jacques de Bade pour lui annoncer 
le prochain départ du Dauphin, à la tête d’une nombreuse 
armée, et lui donner l ’assurance qu’elle faisait tous ses efforts 
pour épargner les horreurs de la guerre aux États du margrave 
et du comte Palatin7, et qu’elle avait à cet égard la promesse

1. Müller, t. VI, p. 22-23.
2. « En 1 an mil CCCCXLIIII, le Roy des Romains et ses frere et neveux, ducz d’Au

triche, voyons la grande hostilité, destrucción, invasion de perseqution de gens et de pais 
que les Suisses avoient faiz et portez, faisoient et portoient incessamment en la seigneurie 
d’Autriche, eurent par plusieurs foiz requis ou fait requerir le Roy nostre dit souverain 
seigneur, par leurs ambaxeurs et lettres expresses, de leur envoyer aide et secours pour 
leur aider à résister à l ’entreprise desdiz Suisses. » Instructions de Charles VII en date 
du 24 janvier 1417, publiées par Tuetey, les Écorcheurs sous Charles VU t I I  p 151. 
Cf. les Remontrances du 13 mars 1445, id ., ib id ., p. 139.

3. I l est fait mention dans les comptes de la présence d’un ambassadeur allemand à
Tours. (Sixième compte do Jean de Xaincoins, dans le ms. 085 du Cabinet des titres,
f. 83.) Il est question en outre, de l ’envoi d’un matériel de guerre fait, en 1443-44, par
« le duc d Autriche : » un huissier d’armes du Roi fut chargé de conduire de Tours à
Lyon « un chariot plein de cranequins, larges, salades et autres menues choses envoyées 
par le duc d’Autriche au Roy. » (id ., ib id ., f. 85.)

1. C est ce qui résulte de ce passage de Berry (p. 425) : « En ce temps conclut le 
Roy en son Conseil qu’on envoyeroit les gens d’armes de France, tant François comme 
Anglois, pour vivre en Allemagne et faire guerre cependant que les trêves dureroient et 
demeureroient en leur vertu, »

<>. On l i t  dans Adrien de But {Chroniques belges, p. 275) : « IIoc tempore medio rox 
11ancorum oidinavit tant francos quam Anglicos, cum Dclphino primogénito suo, d iri
gere versus Almaniam, quorumdam occasione qui Francos infestaverant alia parte... a

6. Les comptes nous donnent quelques renseignements à ce sujet : Pierre de Fon- 
tenil fut envoyé en Picardie; Robert d’Estouteville à Granville; Olivier de Couvran et 
Olivier de Brooii reçurent 300 1. t. « pour tire r leurs gens de Granville et les mener en 
certain voyage à eux ordonné. » Sixième compte de Xaincoins, l.  c., f. 84.

7. Marie d’Anjou s’intéressait à ces deux princes à un double titre  : Jacques, margrave 
do Bade, avait épousé Catherine de Lorraine, sœur d’Isabelle, mariée à René d’Anjou,
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elle aue 1 eT.S°n flls : “ Quan(i vous apprendrez, disait- 
nelp7 -]ni ~ auphin s’avance, allez à sa rencontre et rap-
bouche 1 » 6 ^ romesse : ü la tiendra, car je l ’ai reçue de sa

tâtions deqp l i ! , Pr°P0SaitGliarles V I I> en cédant aux sollici- 
conforméme ^  110 Pas seulement d’entretenir —
alliances etT1 Ŝ e clianceHei’ie royale — les anciennes 
d’Autriche2 tj re âiaons d’amitié de la Couronne avec les ducs 
juste expressi V°Û  surtout> suivant une énergique et fort 
avoit altéré ’ " ° Ster le mauvais sanê' qui si longtemps 
mois d’octob v  C° ri)s son royaume3. » Dans une lettre du 
Roi laissait J ̂  blJ.ivaQt’ adressée aux habitants de Reims, le 
disait-il les a*1 ^  16 Ĉa*rement son intention : « Vous savez, 
le fait de ia Ct comme innumerables charges que, pour
mesmement n o l i T aV° nS eu et avons à suPPorter> et
autres pays de escllarger nostre païs de Champagne et 
vivoient à 1- eo,n°Stre °keissance des gens de guerre qui y 
d’iceulx naïs ^ tglande cllarg’e et dommaige de nos subgets 
lesdictes1 gen&à enV°lei’ et entretenir dors de nostre royaume 
dit païs no f e_§uerre, à ce que plus ne retournent en nostre 
y faire4 » 'tj aÎle ês dommaiges qu’ilz ont accoustumé de 
pliin i p • S ap ssaH donc — comme à ce moment le Dau- 

aisait écrire aux bonnes villes, en sollicitant leur

était à t a ^ e i t ï ï ’in n n l^ M  du n)ar8rave; Louis de Bavière, comte Palatin du Rhin, 
conséquent belle , !  a , ai! fuente de Savoie, veuve de Louis III, roi de Sicile, et par 

1 ]^ous B“bu=ur fle la Reine.

Ehrensvienel ?eae êUre que dans un texte allemand publié par Fugger,
2. 7 j ,e®et- etc-> dd. de Birken, p. 550.

alliances l i r * "  s°uverain seigneur, considérant les grandes amour, affinité? et 
mond) et Hec J,°UrS a.voient esté entre %  et les dessudiz (Frédéric, Albert et Sigis- 
hveur’ de sonSilran ,?,ns!Mvre *es. h°ns ot louables faiz de ses prédécesseurs, aussi en 
courir et 6311 ,  le c*uc Sigismond d’Autriche, leur voulant à tout son povoir sc-

3 „ ! amer... » Instructions citées plus haut.
cette pxnroc*- t0 lli ^Ue certa*ns historiens (et en particulier M. de Barante) ont placé 
des chpnnii&10n danS !a,bouche du Roi ; elle est du président Fauchet. Voir Origines 
des /U t ;  lCf S’ ®m oines et heraux, etc., recueillies par Claude Fauchet, à la suite

4 nJS ™ , (jauloises e i Françaises. Paris, 1610, in-4, p. 527.4. O rV  et f  rançaises, rans, l tn u , m-4, p. 527.
(A rc h iv o fir  ro™5 archives de Reims. Cf. les lettres patentes du 9 janvier 1445 
note • m  r «  9 ’̂ Publiéos Par M- Tuetey, les Écorcheurs, etc., t. I, p. 307, 
, ..> ne lettre du Daunhin aux habitants de Scnlis, en date du 17 ju ille t 1445, dans

enfin un passage de Thomas Basin, t. I, p. 164-65,
et celui de Berry, cité plus’ haut“.

S.
Í U «- »
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concours financier —- de « jeter les gens d’armes hors du 
royaume '. »

Les contemporains les mieux informés ne se méprirent pas 
sur le véritable dessein du Roi : le témoignage du commandeur 
de Saint-Antoine de Viennois à Issenheim1 2 est, à cet égard, 
précieux à recueillir. Dans une relation adressée le 5 sep
tembre 1444 aux bourgeois de Strasbourg, il s’exprimait en 
ces termes : « Voici la cause de la venue dans nos contrées de 
ces étrangers, telle que je l ’ai apprise des principaux d’entre 
eux, dignes de toute créance. Une fois la paix ou la trêve con
clue entre les rois de France et d’Angleterre, il était à craindre 
qu’i l ne fût plus possible de licencier ces compagnies sans 
exposer à un massacre ceux qui auraient voulu les chasser de 
force et sans risquer la destruction totale du territoire. En 
conséquence, le Roi tint conseil avec les grands du royaume et 
agita cette grave question. Enfin, ayant eu connaissance des 
dissentiments qui s’étaient élevés de nos côtés entre les nobles 
et quelques communes, il prit la décision d’envoyer ces gens 
de guerre au secours du duc d’Autriche, afin d’en purger le sol 
de la France, et le Dauphin leur fut donné pour chef, avec 
d’autres seigneurs, de peur qu’ils ne se figurassent être expul
sés du royaume. Sous couleur de ce, ils sont entrés et espèrent 
rester dans ces parages jusqu’à la fin des trêves existantes 
entre les susdits rois, c’est-à-dire une année et demie. Pen
dant ce temps ils pourront faire beaucoup de mal, si Dieu n’y 
pourvoit3. »

On pourrait citer d’autres témoignages, tels que ceux de 
Cosme de Médicis et d’Æneas Sylvius, attestant que, avant

1. Communication faite, à la date du 21 ju ille t 1144, aux habitants de Mâcon. Canat, ; 
Documents inéd its  pour se rv ir à l ’h isto ire  de Bourgogne, p. 445.

2. M. Tuetcy nous dit (t. I, p. 274) qu’il n’a pu retrouver le nom de ce personnage; 
il nous paraît résulter de documents conservés aux archives de Strasbourg (AA 180), 
et enregistrés dans FInven ta ire  imprimé (t. I, p. 65), qu’il s’appelait Jean Berthonelli.
Ses lettres nous apprennent en outre qu’il était neveu de l ’évêque de Mondovi (Ayrneri 
Segaud), l ’un des prélats du Concile qui Séjournaient encore à Bâle.

o. Lettre du commandeur d’Issenheim aux habitants de Strasbourg, en date du 5 sep- j  
tembre 1444, dans Tuetey, t. TT, p. 511 et, suiv. Passage traduit par l ’auteur, t. I, I
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toutes choses, Charles VII voulait mettre son royaume à l ’abri 
des excès d’une soldatesque sans frein *.

Est-ce à dire que, soit au début de la campagne, soit au 
cours de la double expédition dont le récit va suivre, d’autres 
visees ne se soient présentées à l ’esprit du Roi ? Sans 
' e r9e’ c°mme n’a pas craint de le prétendre un historien 
'y  ^ r<' ’ d116! dans une sorte de manifeste, Charles VII ait 
m aié hautement qu’il se sentait d’autant plus disposé à 

^epondie favorablement à la requête des princes de la Maison 
- utriche, que, depuis bien des années, la France avait été 

injustement dépouillée de sa frontière naturelle, le Rhin, et 
qU 1 son devoir de la rétablir3, nous pouvons supposer
d’ m a 116 TOiqu*' P°int négliger une si belle occasion 

e en ie, du côté de l ’Allemagne, l ’influence et la suprématie 
de sa Couronne.

C était, en effet, une antique tradition que le royaume de 
rance avait comme limite, sinon le Rhin, au moins la Meuse 

, scaa^ énonçant le fait, dans sa description du royaume, 
e eraut Berry montre bien que cette tradition était encore en 

p eine vigueur. Après avoir décrit la frontière et parcouru le 
i toral de la Méditerranée, depuis la rive droite du Rhône jus

qu à Lj-on, il ajoute : « Et de là est formé du fleuve de Sonne 
(Saône) dudit Lyon jusqu’à Leuseu (Luxeuil), ès marches de

, j. ; aQS l n°- ' care (' e Cosme do Médicis à Sforza, en date du 26 décembre M A ,  
J, ,Ji. i Par Osio (Documenti d ip lom atic i, etc., t. III, p. 350-51), on l i t  : « L ’andata 
i „  ,no ne^ a Magna... è per tenere quelle genti d’arme fuori del reame. » Cf. lettre 
™ ^ro la m o  di Siena au duc de Milan, en date du 15 ju ille t 14 U  ( Id „  M d .,  p. 308). 
I .Æneas Sylvius dans le chajD. xxx ix  de son Europas Status (ap. Freher,' 3e édit., 
‘ ’ P' *36), s’exprime ainsi : « Ut Franciam militaribus spoliis atque incendiis diù

agitatam tantisper smeret requiescere., »
. Möller, H isto ire  de la  Confédération suisse, t. VI, p. 83 (suivi par M. de 
rnrante, dans son H isto ire  des ducs de Bourgogne, t. VII, p. 189).

3. Muller a rédigé ce prétendu manifeste à l ’aide do passages empruntés à de vieux 
auteurs allemands, tels que Schilter (Remarques sur la  chronique de Königshoven, 
P- 1002) : « Und Hess andeuten dass Strasburg und die gantze Landschaft bin an Rhein 
zu Frankreich gehörten, » et Wimpheling (Germania ad rem p., dédicace) : « Vendicaro 
veile jura domus Galliæ, quæ usque ad Rhenum extendi dicebat ; qua de causa urbem 
Argentinam obsessurum se asservabat. » Mgr Héfélé s’est fait, de nos jours, l ’Interprète 
de ce Sentiment : « L ’intention du Dauphin, d it- il (H isto ire des Conciles, t. X I, p. 535), 
n était pas tant de combattre les Suisses que de s’emparer, au bénéfice de la France, de 
la rive gauche du Rhin. »
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Lauraine. Et près de là commence le fleuve de la Meuse, dont 
ledit royaume est farmé contre les Allemaignes jusques à la 
conté de Henault et au pais du Liège. Et à une journée de là 
est farmé du fleuve de l ’Escault, qui part d’enprès Bouhain 
en Cambrexis jusques à la mer de Flandres où tumbe ledit 
fleuve. » — « Les paroles du héraut Berry, dit M. Aug. Lon- 
gnon, auquel nous empruntons cette citation, ont ici une auto
rité incontestable, car elles nous apprennent ce que le monde 
officiel d’alors considérait, non seulement comme les frontières 
naturelles du royaume, mais aussi comme les limites qu’avait 
assignées à la France un traité déjà vieux de six siècles, le 
traité de Verdun de 843, que les juristes de la fin du moyen 
âge invoquaient fréquemment, sans en connaître, plus que 
nous, le texte, qui probablement ne leur eût pas toujours 
donné raison1. »

Nous avons parlé de la limite du Rhin. Certains esprits, plus 
aventureux que le sage Berry, ne craignaient pas d’affirmer 
comme un fait incontestable que, dans l ’entrevue de Vaucou- 
leurs entre Philippe le Bel et l ’empereur Albert, celui-ci avait, 
avec le consentement de ses barons, accordé au roi de France 
que les limites du royaume qui, depuis le partage de Charles 
le Chauve, n’allaient que jusqu’à la Meuse, s’étendraient dé
sormais jusqu’au Rhin. Boutaric, dans sa savante étude sur 
Philippe le Bel2, et après lu i, un érudit distingué, dans un 
mémoire sur les relations de la France avec l ’Allemagne au 
quatorzième siècle3, ont reconnu l ’existence d’un traité secret 
attestant à la fois les visées ambitieuses du roi de France et le 
consentement tacite donné par l ’empereur à la réalisation de 
ses desseins. Telle fut sans doute l ’origine des prétentions 
dont nous rencontrerons plus loin l ’expression.

En même temps qu’une armée formidable était envoyée,

1. Les lim ites  de ta France, dans la Revue des questions historiques, t. XVIII 
(1875), p. 445-46.

2. La France sous P h ilippe  le Bel, p. 398-400.
3. Recherches critiques sur les re la tions po litiques de la France avec l ’A l le 

magne de 1393 à 1378, par Alfred Leroux. Paris, 1882, gr. in -8, p. 103-108. Cf. 
l ’opuscule du Dr Janssen : Franhreichs Rheinglüste und deutsch-fe ind liche P o litilc  
in frü h e re n  Jahrhunderten, édit. (Fribourg-en-Brisgau, Herder, 1883), p. 2 et suiv.
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sous les ordres du Dauphin, pour guerroyer sur les rives du 
Rhin, le Roi allait entreprendre en personne une expédition 
contre la ville impériale de Metz.

Les historiens lorrains racontent, et tout le monde répète 
apres eux, que, vers le mois de mai 1444, Isabelle, duchesse 
6 01la n̂eî voulant se rendre à Pont-à-Mousson pour gagner 
es indulgences accordées par le Pape Eugène IY à ceux qui 
eiaient le pèlerinage de saint Antoine, se fit précéder par ses 
a&anes. Les habitants de Metz, depuis de longues années 
eanciei s de la maison d Anjou pour des sommes importantes, 

ne manquèrent pas une si belle occasion de se nantir d’un 
gage : ils firent main basse sur les chariots de la duchesse, et 
les emmenerent, sous bonne escorte, dans leur cité. Isabelle 
eut beau réclamer les Messins déclarèrent qu’ils ne ren
d ire n t les bagages que contre le paiement des sommes duesn ca a el intérét,  FuriellS(, „

ta ° J° ï  P0"  *  plailK,re 4 • «  «fOW, et. sur les lus-
tances du r01 Rene, l ’expédition aurait été décidée1.

uu’ïsnh r Cd°?eat0US l6S caractères d’nne fable. I l est établi
l ’Anio 6 e- n,e ?  PaS al° rS 6n Lorraiüe2’ car eile ne quitta 

Anjou qu a la fin de l ’année ; le fait, en le tenant pour exact,
av . f , nC PU Se Passer en 1444. Quoi qu’il en soit, le roi René 
avai de sérieux griefs contre Metz, et c’est sur son initiative 
que la campagne fut entreprise3.

Avant d. entamer le récit de cette double expédition, il faut 
ous ariètei un instant aux arrangements pris avec les An

glais, au lendemain du traité du 28 mai.

aine,lu r  n ^ r l l ar  les Bénédictins, t. II p. 642 ; H isto ire  de Lorr,
Par U. Calmet, nouv. édit., t. V, p. 486-87.

comPtes fu  trésorier du ro i René établissent qu’lsabelle était encore en ™ - 
du in o mQ1S “ octobi-e 1444, époque où elle reçut un message de son mari (Extraits 
mois é’ n e  d “ tienne Bernard, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 89). Au 
vers i a° -  ’ u ui ‘laurne l ’Auvergnac, huissier d’armes du Roi, était envoyé à Angers 

d. reme de Sicile, porteur de lettres doses do Charles VII (Sixième compte de 
•Vaincoins. ld ., [. 85).

cho 'o w t1 , / * lomas Has*n > t. I, p. 163. — Voici comment Jean Chartier raconte les 
« t h - 1 ’ P' ’ on remarquera qu’il ne souffle mot de l ’incident de la duchésso :

esdictes treves données..., supplia au Roy de France le Roy de Secille qu’il lui
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Une ambassade, composée de Pierre de Brezé et de Jean 
Ilavart, partit pour Rouen, où se trouvait encore le comte de 
SufTolk . Une convention fut signée pour régler la façon dont 
seraient établis les impôts destinés à remplacer les appatis ou 
contributions de guerre2 ; on échangea les lettres de ratifica
tion du traité de Tours3 ; on prit des mesures pour assurer la 
stricte observation de la trêve4 ; enfin on s’occupa de la libé
ration du comte d Angoulême, que le duc d’Orléans poursui
vait en ce moment même auprès de SufTolk3.

Tout enfant —- il avait alors douze à treize ans — Jean d’Or
léans, comte d’Angoulême, avait été, en vertu du honteux traité 
de Buzançais (14 novembre 1412), remis comme ôtage aux mains 
des Anglaisc. Depuis ce temps il était demeuré prisonnier en 
Angleterre. Doué dune force d’âme et d’une piété peu com
munes, i l avait attendu patiemment l’heure de la délivrance, 
livré à l ’étude des saintes Écritures et à des travaux littéraires7.

pleust donner confort, secours et aide à conquerer la ville de Metz en Lorraine et au
tres certaines places adjacentes estons oudit pays, lesquelles lu i estoient rebelles et 
desobeissans, combien qu’elles soient de son propre domaine, comme il disoit. »

1. Nous voyons dans le Sixième compte de Jean de Xaincoins que Pierre de Brezé 
fit plusieurs « menus voyages » en ju ille t 1444. Il reçut à ce moment 500 1 1 « nour 
soustenir ses despens. » Cabinet des titres, 685, f. 80 v» et 82.

2. Il-est fait allusion à cette convention, dont nous n’avons pas le texte, dans les 
instructions du duc de Bourgogne à ses ambassadeurs en date du 4 mars 1445. — Des 
lettres de Charles VII, en date du 15 ju ille t 1444, portent règlementation sur la ma- 
tiere (Archives du Nord, B 1538). Le 28 ju ille t suivant, le Roi nomma un receveur 
general des,deniers levés à ce propos (Idem). -  Un voyage do Jean Ilavart, de Sens 
a Vernon et a Rouen, « pour le fait des ordonnances des apatis, » est mentionné dans 
le compte cité ci-dessus (f. 84 v».).

3. Les lettres de ratification de Henri VI sont datées du 27 juin 1444 Rvmer t. V
part, i, p. 133. ' 4

4. Le duc d’Orléans, le comte de Vendôme, Pierre de Brezé et Bertrand de Beauvau, 
seigneur de Précigny, signataires du tra ité , agirent d’abord comme conservateurs de la 
trêve (Voir acte du 8 ju ille t 1444, dans Doat, t), f. 303). Peu après Dunois fut nommé
conservateur général de la trêve.

5. Le 5 ju ille t, le duc d’Orléans faisait payer au comte de Dunois 50 écus d’or par 
lu i avancés a Cognac, poursuivant d’armes du comte d’Angoulême, pour être allé de 
lour.s, le lendemain de la Pentecôte (1er ju in), à Rouen, en la compagnie du comte de 
Suffolk, et de là vers le comte d’Angoulême à Cherbourg, pour l ’affaire de la délivrance 
de ce prince. British Muséum, A dd ition a l, Charters, n»s 476 et 3980; cf. n» 3982.

G. Voir tome I, p. 253. — Le comte d’Angoulême était né, non le 26 ju in  1404, 
comme l ’ont dit tous les historiens, mais entre le l« r mai 1399 et le 1«  mai 1400,’ 
ainsi qu’i l  résulte des recherches d’un élève de l ’École des Chartes, M. C. Dupont- 
re rn e r, qui prépare une thèse sur le comte d’Angoulême.

7. Voir la Vie du très illu s tre  et vertueux p rin ce  Jean comte d ’Angoulême, par 
Jean du Port (1589), réimprimée en 1842 par M. Eusèbe Castaigne (in-8 de xxxn-112 p.).
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Î L r o u lè lT  s’ouvrirent les négociations de 1444, le comte 
nr v , ut amene a Cherbourg. Aussitôt arrivé, i l s’ern-

vement àT aT hé^T  ^  P°Ur le SUpplier de s’erapl°yer acti-
nierduduc i “ Uatl0n ' Le comte se trouvait être le prison- 
sur ce nrinp G t ° naerse,t; or Suffolk av£ût une grande influence 
tomber d’accor f  ^  f  ° rIeans et Dunois ne tardèrent point à 
à Tours un acU ° COmte de Suffolk : le 12 mai fut signé
au duc de S o i PaV 7 ie1’ m0yenriailt le Paiemenl immédiat 
l ’engagement de rS6t ^  S°mme dedouze mille d’or et
( e ^ u t r r  r somme de soixante ^  -m is
comte de la Marrh ^  Pa' ^  dU°S d’AlenS°n et de Bourbon, le

1» < 2  d Ï S  ‘ :i ^ ed„e « mourir ( „  mai),
le comte d’Angoulème : fl écnvit à justetitre
pressante au duc d’Orléans et à n ^  d UÛ6 faÇOn très 
marche à suivre «• il •? Dunois pour leur tracer la
conseils et des observations^ ^  U16me temps au premier des 
tion. c ’ fl lu mentent d’attirer notre atten-

« Monseigneur mon frère disait-il 
doit aimer votre bien m î ’ 1 ’ comme celm qui plus
est tel : il est de ne u J'6 V°US écris "ion avis qui
«eu commencée T ? ’ P° ” r 'e “ “  de »  Paix lue cous ■uencee el dont cous aces l'honneur, que cous cous

C C’est S tort ç î ea M0S Va|l!et A P É  Chcri>M1S U avril. Archives, K et. 
Chronique de Cousinot (p 90 note l T 1,U ! 10nn? c,ette lc ftl'e dans son édition de la 

?■ Ce document, qui se t r n L  )’ -lu i lionne la riate de 1445. 
a ¿té publié dans la Revue des d n rn m t l)  C,ont.emPorame dans le ms. fr. 2811, n» 19,

3- « Très e b irro f m  ^ d o c u m e n ts  historiques, t. IV n. 21

îue ay sceu... rappom l.em enrau?^w ^d hé<̂ Vait '*  comte’ à U™ois> veuilliés savoir 
*.n de Southfollz touchant mon ’ Ait T S ^  ^°n moyen’ a estd peins avecques mon cou- 

ntent de la mort du duc rie Som„  i P0lntement est très bon, ce ne fust Tinconve- 
ae vient de nostre costé Pt m l?C ’ m°n ™aislre---, et ne rompera point, se la faute 
Principalement par vostre "movon^ C[u?’,.Par Comgnac,je ay sceu plusieurs choses, et que 
‘r j c  congimis 1 ™ ouV™ „ , ‘ del™ ' ce treuve, et ce elle sortit effet à celte 
PIus puis, que à ce ne vueilliéc n'6S °aUSe’ Sy V0US Pne> et tant affectueusement que 
conduite de la chose hmioiin • 1M esPaf,gner’ et prendre en vous entièrement toute la 
Plus parfaite confiance » tV°US b? 6 comme a celuy à qui j ’ay et bien doy avoir 
h  Revue des d o c Z e n t ^ i l  P,v M' Rafherï  sur l^lginal et publié dans
*  "  • i »  »  " s . ‘ s , r k ‘« i,v « 2’    -  »  -   «
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teniez près du Roi, et que, pour nulle occupation, vous ne vous 
en absentiez; car en cet article gît l ’avancement de la paix, 
votre honneur et profit, et ma délivrance. Pour acquérir l ’a
mour du royaume et pour tirer le Roi des mains où il est, 
faites que, par votre moyen, l ’ameniez à Paris. Que toute d ili
gence soit laite que le mariage du roi d’Angleterre soit con
somme, et pour cause. Faites que, pour l ’évacuation des gens 
d’armes de notre parti, vou,s soyez secondé et qu’on vous prête 
assistance pour avoir votre héritage de Lombardie. Plaise vous 
moi aider à cette fois, car onques n’en eûtes tel marché; si 
mes amis me manquent à cette fois pour si peu, je me tiens 
pour abandonné.... Faites que le Roi me fasse quelque don sur 
Tournai ou sur autre place pour m’acquitter par deçà, car je 
sais que, quand il me verra, il m’aidera1. «

Le 28 juin, le comte d’Angoulême écrivait encore à Dunois 
relativement aux scellés des princes et aux douze mille saints 
qu’il avait à payer; il ajoutait en post-scriptum : « Je voudrais 
que vous vous tinssiez à la cour du Roi plus que ne faites, car à 
mon avis ce serait votre profit et notre grand bien2. »

Ges lettres jettent un jour nouveau sur les intrigues qui s’a
gitaient alors à la Cour ; elles révèlent le mécontentement 
qu’excitait, chez certains princes du sang, l ’ascendant pris par 
Pierre de Brezé et par d’autres personnages. Gruel nous ap
prend que, pendant le séjour de Charles Y II à Saumur, dans 
l ’automne de 1443, l ’amiral de Goëtivy fut éloigné de la Cour, 
et que Pierre de Brezé « entra au gouvernement, » en compa
gnie de Jamet de Tillay et de Jean de Maupas, seigneur du 
Mesnil-Simon, dit le Petit-Mesnil3. C’est évidemment à cette

1. Original autographe, réintégré aux Archives nationales (K 64, n° 3720), par les 
soins de M. Léopold Dolisle, _qui a publié, en 1884, le texte de cette curieuse lettre 
dans la Bibliothèque de l ’Ecole des chartes, t. XLV, p. 103. Voir tirage à part : 
Deux le ttres de B e rtrand  du Guesclin et de Jean le Bon, comte d’Angoulême 
(Paris, Champion, 1884, in-4 de 7 p. avec fac-similé). — Nous avertissons, une fois 
pour toutes, que souvent les textes donnés dans ces pages sont un peu rajeunis, afin 
d’en faciliter la lecture ; ce n ’est que dans les notes que nous reproduisons scrupuleu
sement l ’original.

-• Texte publié dans la Berne des documents historiques, I. IV, p. 23, d’après 
l ’original, faisant partie de la collection do M. Eugène Minoret.

3. Gruel, p. 395.



révolution de palais, et peut-être aussi à la récente faveur 
, ° nes ®01ê  que le comte d’Angoulême fait allusion. Ce qui 

, CS, !3aS douteux> ces*- <Iue les influences que ce prince re- 
. tardèrent point à prévaloir : sa délivrance se trouva

Lomh 66i • G .̂lusieui’s m° is» et les projets d’intervention en 
Pom-Hn/™01*8611 avant l)ar ^uc d'Orléans, furent écartés 
voies rli i a! IeS ^  UG Se re ûsa point à seconder par les 
court ° Ina 1(Iues les desseins de son cousin d’Orléans : Gau-
cliarcrédeVd T  a ^ reaùleT« vers le roi des Romains, fut
ouvertures ' r T r  ° ^  Wterêts duduo d’0rléans et de faire des
avec une nrine mariage du comte d’Angoulêmeavec une princesse de la maison d’Autriche 2.

¿ ¡ Z  : i ~ r S. d° iUil> • ‘e “ » P M - Partit pour se
Suisses Députe T  ^  ^  “ “ l“  >«I q Ries, mois on n’avait cessé de diriger des

du Dauphin aux l ï m m t i - a L r d î ^ f 'd e f ^ nproiets aSités «lors, dans les Réponses . 
d Alsace : « Item deveroit considérer h • i ° mai ns durant la campagne de Suisse et 
" la ’ d T / 68 Romains dne monseigneur le Dauphin,

nis m,VcPer d°n,ner secours et a>’d0 “  Roy de SicileMS OUI Sont, n rn r m ne ,1., ....... , J
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à la aevcroit consit

son oncle contre ses Ennemis "m.V J 10’,1* don?e.r  secours" et aydc au Roy“ de“ ”sicflc 
plusieurs lieux et seigneuries du i ,  °nt P.rocllams du royaume, et aussy recouvrer 
lesquelles choses avoit et -, bien ■ J>' " ‘“ “i T! sonl lenus ct 0CCUPCZ par aucuns princes; 
n '™  "  n d c“ er ®dit. monseigneur le Dauphin. » Tuctey, t. Il,

v̂ i/ uumv ICOUUV1C1
el ,  . ^aume. sont tcnus et occupez par aucuns princes;

P- 132. -  Dans un autre Z I  , ™onseigneur lo Dauphin. ,, Tuctey, t. Il,
“ ’«voit que faire d’envoyer mon d it ’ de a chancellerie royale, il est dit : « Le Roy 
assez avoit à les employer s'il eus! ’S “ 1" . T  g0ns au,dlt pais d’Alcmaignc..., car 
royaume, et aussi pour le Pnv ,in e- •. 1 " ’ s.u r  ses enncmis ct adversaires et de son 
Tuctey, t. I l, p. 147 1 y 0 felclIc> s°n frère, au recouvrement do scpi royaume. »

1444.^— ' Ces instructions p!' r l0, dl,e 'O rléans à Gaiicourt, au mois de ju ille t
'os pièces du règne de C h a r le s ^ f1 Z i ' "  .Cn ,ongma1’ allx Archives, K 58, n" 2, parmi 
Circourt dans les Document* h ’ T  ^  r .L c e m m c n t  publiées par le comte Albert de 
Louis d ’Orléans !T VI a . n i f . emi oar®e“ w concernant le gouvernement du duc 
grand ducat de Iv re m i ^  1 u^ f lc a ti° ns (le la  section historique de l ’In s t itu t roya l 
gr, ¡„-s  n 9Î n ^ “ n 1 n '3/ ' tirage a P«r t  : Luxembourg, imprimerie de la Cour, 1880, 
« quarte personne de n  I ,0,1 dans ce document que le comte d’Angoulême, qualifié de 
Gaucourt était én-u onronne de France, » devait être élargi le 1er novembre suivant. 
d’Orléans : c*,argf  dc 80 plaindre «“  «A des Romains du tort fait au duc 
avait un Slar, de Luxembourg et au comté de Chiny, sur lesquels il
au marouisarfn m ,? .■ 7 ”  ' d ° r ’ h“ 6 ,le due Louis, son père, avait payés comptant jadis 
estre bon <oi,r avîe’ cn Pnan* Frédéric dc l ’aider à faire valoir son droit, « et luy 
que le duc f n°Ur Ci' Parenf il le requerra; » enfin Gaucourt devait rappeler
quand c e l u i - .  avait Pr ^  a l ’empereur Wenccslas une somme dc 30,000 fr. d’or, 
boursée ° tait VOnu cn ^ rance> et que cette somme n ’avait jamais été rem-
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gens de guerre et de l ’artillerie vers l ’est de la France Avant 
son départ, le jeune prince reçut, soit pour lui, soit pour le 
paiement de ses troupes, des sommes importantes2. Le 2 juillet, 
i l  était à Mehun-sur-Yèvre3; le 6, à la Charité4; le 20, il faisait 
son entrée dans la ville de Langres, assignée comme lieu de 
rendez-vous à son armée5. Là il reçut une ambassade du mar
grave Guillaume de Hochberg et des seigneurs autrichiens, 
chargée d’exposer la situation critique de Zurich et de demander 
une prompte assistance6. I l en reçut une autre du comte Pa
latin du Rhin, venant le prier de ne rien entreprendre contre

1. Nous avons la trace de voyages faits par ordre du Roi pour faire venir les troupes 
qui se trouvaient en Saintonge, en Limousin et en Périgord (Sixième compte de Xain- 
coins, l. c., f. 84 et 85 v°). Les. gens de guerre qui avaient fait* la campagne contre le 
comte d’Armagnac furent dirigés vers l'est. Cela résulte de lettres de rémission où sont 
racontés les désordres commis par eux et les attaques dont ils furent l ’objet (Archives, J.1 
m ,  nos 61 et 202). Le Roi l i t  distribuer, au mois de ju in , 2,682 1.10 s. aux troupes venant 
de Gascogne « ès marches de France, » pour & garder que icelles n’entrassent ne 
feissent leur passage » par le Limousin (Ms. fr. 21495, f. 37). Le 18 mai, on menait de 
Dieppe à Saint-Quentin de l ’artillerie destinée au Dauphin (Catalogue Joursanvault, 
n» 149).

2. « Monseigneur le Dauphin, 2,000 1 .1. pour don et 4,000 1 .1. pour conduire les gens 
d’armes hors des pays obeissans au Roy en autres pays pour vivre durant la trêve prise 
avec les Anglois. » — « Monseigneur le Dauphin, 2,000 1. t. pour son voyage qu’i l  faisoit 
en Allemagne. » Sixième compte de Xaincoins, l. c., f. 81 v° et 83. — Le Dauphin fit 
donner quittance de 8,000 1. par Jean dè la Borderie, maître de sa chambre aux deniers, 
les 8 et 31 mai. « A Anthoine Raguier, huit mille livres pour le payement des gens 
d’armes qui alloient lors en la cotnpagnie de monseigneur le Dauphin au voiage qu’i l  fai
soit en aucunes parties d’Allemagne. » Extraits de comptes dans Le Grand, vol. 6, f. 224, 
publiés par M. Charavay dans le t. 1 des Lettres de Louis X I, p. 189.

3. Compte de Jean de la Borderie, maître de la chambre aux deniers du Dauphin, dans 
Le Grand, vpl. 6, f. 278 v». — I l résulte de lettres patentes du Dauphin conservées aux 
archives de l ’Isère et utilisées par M. l ’abbé U. Chevalier pour son It in é ra ire  de 
Louis X I dauphin, que le jeune prince se rendit en Bourbonnais au mois de ju in . On a 
la trace de son passage à Saint-Pourçain du 15 au 22 ju in.

4. Lettre missive datée de cette ville. (Lettres -de Louis X I, t. 1, p. 16.) Le 8 ju ille t 
le maréchal de Bourgogne envoyait une ambassade au Dauphin « sur les marches de la 
rivière de Loire, a (Collection de Bourgogne, 51, f. 208.) Le 9 on passait à Seinur la 
montre de la compagnie du maréchal, « pour résister aux escorcheurs estant à la Charité 
et à l ’entour. » (Canat, 1. c., p. 444.)

5. C’est la date que donne M. Tuetey dans son savant ouvrage les Ecorcheurs sous 
Charles V II (t. I, j). 168), d’après une lettre du 26 ju ille t adressée par un bourgeois de 
Montbéliard au magistrat de Strasbourg et tirée des archives de cette ville. Il y a aux 
mêmes archives (AA 185) une lettre de Jean d’Esch, en date du 24 ju ille t, annonçant 
que le Dauphin est à Langres à la tête de cinquante mille chevaux. Cf. Janssen, Frank- 
fu r ts  Reichscorrespondenz, t. II, p. 60.

6. Cette ambassade se composait de Jacques, comte de Lützelstein, Pierre rie Mors 
perg, Sivery de Feningen, Martin de Halmestadt, etc. Tuetey, t. I, p. 172; t. II, p. 160; 
Instructions du 24 janvier 1447, dans le Portefeuille 96 de Godefroy, à la Bibliothèque
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ce prince et les siens1; une autre du conseil du duc de Bour
gogne à Dijon, ayant mission défaire « plusieurs remontrances, » 
et de présenter douze queues du meilleur vin de Bourgogne2. 
Bnfin arriva un envoyé des comtes Louis et Ulrich de Wurtem- 
crg, a\ec 1 offre d’une forte somme d’argent pour prévenir 
occupation du comté de Montbéliard3.
A la date du 28 juillet, la concentration de l ’armée était 

opérée . elle comptait au moins trente mille hommes4; mais, 
f ns ce nombre, s il faut en croire un auteur contemporain, il 

n y  avait guère plus de six à sept mille combattants « de bonne 
estoffe et conduite5. » Le reste se composait d’un ramassis 
daventuriers de tous pays, attirés par l ’espoir du gain, de 
valets et de pages; on y voyait même des femmes : un témoin 
oculaire affirme qu’il y en avait plus de deux mille». Un maté
riel considérable d’artillerie, qu’on avait fait venir à grands 
irais, devait permettre d’entreprendre au besoin le siège des 
places. Autour du Dauphin se trouvaient réunis les principaux 
capitaines qui avaient figuré dans la lutte contre les Anglais : 

ean, seigneur de Bueil, lieutenant et capitaine général du 
J e piincc, Philippe de Culant, seigneur de Jalognes, maré-

T u e tc ÿ T ï l  n * ' . d0S ambassadèurs fran« ^  envoyés à Boppart, dans 
notre édition de M nth iZ  a- /  I  T 8- rePrToche d- lr> P- 161 note) d’avoir cité, dans 
vier au l eu des le h d E f 0udlJ L P’ 10 ° l  19), les instructions du 24 jan
v i e r  i S S f  S  “ T “  ^  ^  ^  "  nous Permottra, à notre tour, de lui 
vier contenant les 'nawÍo-ps “ ' ‘J 1"6 ’ d® q ^  l ,ara9raPhes dos instructions du 21 jun
tóme II à la suite de l? n  Pf , “ T  Pal’agraphes auraient dû'prendre place au 
quelques variantes î n S jn  °  ’ L<f  ?eUX documents sont d’ailleurs identiques, sauf 
sur les prétendues’a d S  portent point, comme le pense M. Tuetey (t. 1, p. 270), 
Passades allemandes oui " S rclatlves a la J'ataïUe de Saint-Jacques et aux premières am- 

1. Il est fn t mnntïn a10 S° !  autres 9ue Io texte des quatre paragraphes omis par lui.
1 « septembre r l  '  e°tte ambassade dans une relation allemande en date du
fend den /u n  der A ^  ° ri)vmt °,^.3 autlt a Spn’O- Urkunden und S ch rifte n  be tre f-

m th e ilu n o e n  ans d a n

¡ ' Tn ‘LCtl°^ d,e Bourgogne, 21, f. 83 v°, et 51, f. 208.
Í  Voir 1’”’ *' P' 172 et 199'

placée en t ê b S ^ r  •h v P° S'; d& M ' CanlllIe Favre dans son In troduction  historique  
5 M, ™ 1 0dltl0n du Jouvencel, t. 1, p. xcvii

e: S t  f couchy’ * • ’ > p-
s¡x mille. UneCle ft!!iea der Han* ®rack> cn date du 8 août, on l i t  qu’i l  y en avait bien 
mentionne <r;im‘,v , Jean dEsc,)’ secrétaire de la ville de Metz, en date du 0 août 
Tuetey, t. T, ¡i. í ¿1un trompette envoyé à Langres, la présence de doux mille femmes.’
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chai de France ; Charles, seigneur de Culant; Amanieu d’Albret, 
seigneur d’Orval; Robert de Sarrebruck, seigneur de Com
me rcy; Antoine, vicomte de Clermont; Antoine de Chabannes, 
Jean Sanglier, Robinet d’Estouteville, Gilles de Saint-Simon, 
Robert de Brezé, et les routiers les plus fameux : les deux 
Brusac, Blanchefort, Salazar, Lestrac, L ’Espinasse, La Hire le 
jeune, le Roucin, Jean deRavenel, Pierre Aubert, Dimanche de 
Court, etc., etc. Le Dauphin avait à ses côtés Pierre de Bour
bon, seigneur de Beaujeu. Sa maison était là presque tout en
tière : Amaury d’Estissac, premier chambellan; Gabriel de 
Bernes., Aymar de Poisieu dit Capdorat, et Rogerin Blosset, 
maîtres d’hôtel; Joachim Rouault, premier écuyer; Jean de 
Daillon, seigneur de Fontaines; Jean, seigneur de Montejean, 
Louis de Bueil, Guy de Chaourses, seigneur de Malicorne, 
chambellans1. Comme gardes du corps, le Dauphin avait 
quatre cents Espagnols, sous les ordres de Chausse de Sanac2. 
Des Bretons, des Écossais et un contingent important d’An
glais, sous les ordres du célèbre Mathew Gough3, figuraient 
parmi ses troupes.

L’armée s’ébranla dans les premiers jours d’aoùt4. Ces 
hordes indisciplinées s’avancèrent par ia Franche-Comté, dé
vastant tout sur leur passage, commettant les plus effroyables 
excès. Le Dauphin était le 6 août à Jonvelle, où il reçut une 
nouvelle ambassade du margrave Guillaume, le pressant au nom 
du roi des Romains de se hâter et mettant toutes les places à

1. Voir l ’énumération faite par M. Tuetey, t. I, p. 157-164. C’est par erreur qu'il 
nomme (p. 160) Jean de Bourbon, comte de Clermont, qui était près de Charles VII et 
contresigna les lettres données à Épinal le 11 septembre. Ce n’est pas ce prince que le 
commandeur d’Issenheim désigne (t. II, p. 517) sous le nom de Dominus de Claro- 
monte, baru, mais Antoine, seigneur et vicomte de Clermont, auquel le Dauphin donna, 
par lettres du 24 ju ille t, une somme de 300 florins (Clairambault, 152, p. 3835). Sur 
d’autres gratifications faites par le Dauphin, voir Tuetey, t. I, p. 173.

2. Voir un document publié dans les Preuves de la Chronique de M athieu d ’Es- 
couchy, p. 93.

3. Mathew Gough n’arriva qu’après le 15 septembre; mais, dès le mois de ju ille t, il  
y avait, sous les ordres de trois capitaines, un corps qui ne comptait pas moins de 
six mille hommes. Janssen, F ra n k fu rts  Reicliscorrespondem,, t. II, p. 60; Relation du 
commandeur, dans Tuetey, t. II, p. 518.

4. Le 2 août, le margrave de Bade écrivait à la ville de Strasbourg que le Dauphin 
s’avançait à la tête de quarante mille chevaux, avec quatorze cents voitures portant l ’ar
tillerie et les échelles. Archives de Strasbourg, AA 187.
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sa disposition1; vers le 10, il était à Luxeuil, et le 12 à Lure. 
Sur ces entrefaites eut lieu (15 août), à Altkirch, une conférence 
entre ses représentants, d’une part, le lieutenant du margrave 
et les seigneurs autrichiens, de l ’autre, afin d’arrêter défini
tivement les stipulations relatives à la campagne : il fut con
venu que le logement et les vivres seraient fournis pour vingt- 
cinq mille chevaux ; on consigna dans une cédule l ’indication 
des villes et forteresses où les troupes seraient logées2. Malgré
I opposition de certains de ses conseillers, le Dauphin voulut 
occuper Montbéliard, qui lui offrait une place de retraite pour 
ses gens : le 17, à Dampierre-sur-le-Doubs, fut signée une 
convention réglant les conditions auxquelles la ville serait 
remise entre ses mains pendant une durée de dix-huit mois3.
II y fit son entrée le 19, et y donna audience à une troisième 
ambassade du margrave4, venant exposer les dangers de la 
situation : Zurich était à la veille de se rendre ; le 12 août, les 
Suisses avaient mis le siège devant Farnsburg, château situé 
sur Je versant nord du Farnsberg, à dix kilomètres de Leistal ; 
il fallait à tout prix hâter la marche de l ’armée. Un conseil de 
guerre lut tenu le 20, pour délibérer sur le plan de campagne. 
Attaquerait-on Bâle tout d’abord? Se porterait-on directement 
sur Zurich ? I l fut décidé qu’une partie de l ’armée serait déta
chée pour faire lever le siège de Farnsburg; Jean de Bueil en 
p iit le commandement, et partit aussitôt5.

Le dimanche 23 août, le Dauphin, à son tour, quitta Mont
béliard, y laissant une garnison de trois cents hommes. Tandis

ino«iirt!,eiT  ? miT ai t de pien!e de Mürsberg, Sivery de Fenmgen, et Martin de Haï- 
omis' v <M UV *  ‘ J ’ P -174-; t. I l, p. 160. Cl. Instructions du 24 janvier 144-7, passage 
ba,cJOI„ f i  IueteH r  0n h t dans une lettre d’Henri de la Tour à Jean d’Esch : « Em- 
avninnf < i 31a ? in?i es ^  estaient venus du duc d’Otheriche qui le liastoient, car ilz lui 
li i ninbn ! 01 * eltres de par lu i et lu i offre toutes ses places pour obéir à lu i comme à 
myneisnies. » (Tuetey, t. I l,  p. 507.)

t. H, p 1 2 9 e tT « V ™ f CSl rQ7temMt établi P;u' les documents. Voir Tuetey, 1. 1, p. 185;

conservé n!!!tey ??nne ,(l - *> P- 2 0 i) la traduction de cet acte d’après le texte allemand 
de V ille rsp \p lW ’11i'ieS,?U ®as; Rilm ’ ~  Le 16 août, le Dauphin était aux Granges (canton 

-i I t 6 v . collection de Lorraine, 8, n» 65.
defrovà r ù ï . Î .  24 janvier (passage omis par M. Tuetey), dans le Portef. 96 de Go- 

5 de l'Ins titu t; cf. Tuetey, t. II, p. 161.
icc it de M. Camille Favre, l. c., p. ci-c ii. Cf. Tuetey, t. I, p. 145-46.
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que son armée traversait la haute Alsace pour aller rejoindre 
l'ennemi, i l s’arrêta au château de Waltighoffen.

Chacun, en Alsace et dans les pays environnants, se deman
dait avec anxiété quels étaient ses desseins. Le terrible 
passage des écorcheurs en 1439 avait laissé de sinistres 
souvenirs. La terreur était universelle. Depuis quelque temps 
les bruits les plus alarmants ne cessaient de circuler *. En 
présence d’un péril qui chaque jour devenait plus menaçant, 
chacun ne songeait qu’à se mettre en mesure de repousser 
l ’agression2. Les plus clairvoyants avaient, plusieurs mois à 
l ’avance, poussé le cri d’alarme, et désigné l ’Allemagne comme 
le but qu’on voulait atteindre3. D’une ville à l ’autre on se com
muniquait les nouvelles, on grossissait à plaisir le nombre des 
envahisseurs, on les voyait déjà se portant sur le Rhin4. La

1. Chose curieuse, dans les deux années qui précédèrent la campagne du Dauphin, de 
vagues rumeurs s’étaient répandues en Alsace. De tous côtés on s’attendait à l ’invasion 
d « un peuple étranger » (ein frôm de Volck). Voir, entre autres documents, une 
lettre de la ville de Colmar à l ’évêque de Strasbourg, en date du 28 septembre 1442, 
dans le C artu la ire  de Mulhouse, publié par M. X. Mossmann, t. I I ,  p. 105. Cf.' 
M aténa ux  potn servie à l  h is to ire  de l invasion des A rm agnacs, tirés des archives 
de Colmar, par le même, dans la Revue d’Alsace, nouvelle série, t. IV (1875), p. 155 
et.suiv. — Dès le 14 ju in  1443, le margrave de Bade signalait aux magistrats de Stras
bourg un rassemblement des Armagnacs (A rm en Yecken) du côté de Metz, et leur 
promettait son assistance. Archives de Strasbourg, AA 187. Cf. Tuetey, t. I, p.’ 144.

2. Au mois de ju in  1444, à Strasbourg, on s’occupait à mettre les forteresses en état de 
défense (lettres du 11 ju in  : Archives de Strasbourg, AA 188). — Au mois de ju ille t, 
deux diètes furent convoquées à Molsheim, l ’une par l ’évêque de Strasbourg, l ’autre par 
le comte Palatin du Rhin, afin de résister aux écorcheurs (Mossmann, dans la Revue 
d’A lsace, l. c.).

3. Dès le 7 février 1444, le comte de Fribourg, gouverneur du duché de Bourgogne, 
écrivait au margrave Guillaume de Hochberg : « Sachez, cher frère, que les écorcheurs 
se sont rassemblés et que leur projet est d’envahir le pays allemand, comme vous l ’ap
prendrez par la copie (que je vous envoie présentement) d’un ordre que le roi de France 
a envoyé à ses capitaines, lequel ne m’a été communiqué qu’aujourd’hui. Par cela vous 
comprendrez bien qu’ils ont l ’intention d’entrer dans le pays d’Allemagne... » (Texte alle
mand, aux Archives de Strasbourg, AA 183.) -  Le 2 ju ille t, le margrave de Bade 
écrivait à l ’ammeister et au sénat de Strasbourg : « Nous avons reçu un message de 
la reine de S ic ile , par lequel nous comprenons à n ’en pouvoir douter que l ’intention 
du Dauphin est de se porter en Allemagne avec un grand corps d’armée. » t ld ., ih id ., 
AA 187.)

4. Le 5 ju in  1444, Jean d’Esch, secrétaire de la ville de Metz, annonçait à l ’ammeister 
de Strasbourg qu’un rassemblement de troupes se formait en Lorraine (H ., AA 183). — 
Le 11 ju in, l ’ammeister enregistrait les nouvelles suivantes : Les « troupes étrangères » 
étaient au moins trois fois plus fortes qu’à leur première invasion ; elles étaient à trois 
ou quatre journées de marche au delà de Nancy, et leur nombre augmentait journelle
ment ; le bru it courait qu’elles voulaient entrer en Alsace pour se porter sur le Rhin,
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croyance générale était que le Dauphin voulait s’emparer de 
Strasbourg1. On lui prêtait l ’intention de détruire Bâle, d’exter
miner ensuite les Suisses, enfin d’étendre sa domination sur 
toute la région2. À Bâle, on s’attendait à soutenir un siège : à 
1a première nouvelle des ravages commis parles écorcheurs, 
les magistrats s’empressèrent d’écrire au Dauphin (22 août) 
pour se plaindre de tels excès et manifester leur étonnement 
délie traités en ennemis3. A Spire, où l ’on croyait toute la 
haute Alsace déjà au pouvoir des écorcheurs, on faisait pro
vision d’armes et de munitions4.

La marche en avant du Dauphin justifiait toutes ces craintes. 
Loin de tenir compte du message des Bâlois, il vint faire une 
reconnaissance sous les murs de leur ville (25 août), « en 
habit dissimulé, » et avec une faible escorte. I l fut accueilli, 
parait-il, par des coups d’arquebuses, tirés des remparts, qui 
blessèrent plusieurs personnes autour de lu i5.

Cependant l ’avant-garde de l ’armée française, guidée par

par. I?,n hau!> soit du côté de Lutzelbourg ( Id „  AA 188). Le i l  ju in , Jean d’Esch 
ms I pÀ 1 de Strasbourg : a 11 y en a qui nous ont écrit qu’ils croient que
il v n Û eS’ 0,1 :;l P us &rande partie d’entre elles, ont l ’intention d’envahir l ’Alsace, et 

l  en a Qui croient qu’elles veulent aider à combattre les Suisses. » (Id ., AA, 185.)'

d’as’s i iW  IT .  r ttre du 21 Jui.lleÎ> Jean d’Esch disait <îu’on prêtait au Daupliin le dessein 
rlim nin las ourg, pour réunir à la France cette ville qu i, d’après les anciennes
nosen nnf’n i r  " f  apP,artT ’ (W ”  AA 185’ ) ~  Lo 2L  d écrivait : « Les uns lu i sup- 
I ’a C , i l , “ n le ‘ em toire de Metz ; les autres pensent qu’il se jettera sur
R e ir ln rn r • ! / cp autre lettre de même date, dans Janssen, F rank fu rt«
neicliscorrespondem, t. H, p. 60.)

a m w A L Î c  dU ^  a0Ùt’ le commandeur d’Issenheim écrit : « Volui a notis meis et 
n r i.nn iî. f  ire1q,'ul ,st,! dom.inus illtendat tacere ; nichil aliud sencio, nisi quod volit 
rpo.n ' sl ^ ÏÏ11 os^uere et deinde Suitenses totaliter confundere et dcnium in Àlamania 
Rprnm n,. . UC ^  P' ?^9.) ~  ^  (̂ ans la chronique de Mutius (ap. PistoriifS,
nliiniK 1  m am ™ rum  Scriptores, 3« édit., t. II, p. 940 : « Circa hæc tempora Del- 
iiraTpHnivi'm111? °?pus Per Gallias et Brittaniam contructis, ingressus est Germaniam, 
confœdei' itn ■ it PræP°*dt°  varii et diversi rumores. Ferebant quidam venisse contra 
Delnhimio e vel 'orum, imperiumque totum quoque arma sumpturum, quam prinium 
concilium eretar cos'. Erat etlam fama propterea prinium coactos, ut disturbarent
Nec deer f Sl “ iigenium papam magnam summam pecuniæ in eam rem expendisse. 
usnue - , p d' Ce, nl ipsum venire ut reciperet omnia quas ad Galliam perlinebant 
nrobahile , T ’ obscssurunl'l?e Argentinam et alias civitates in ea Rheni ripa. Et hoc 

3 Vni i ’ t proPlerea muuiebant se urbos, militesque ad se accipièbant. »
Bâle à la viim nl0Qd,e ‘ î  Iettre llan'i T,ietey> »• h  P- 21 4 note; cf. lettre du magistrat de

4. let t re-  i i  Strasbou^  cu ^  a0l,t- Archives de Strasbourg, AA 191.
5 ’ Tue ipv , “ »«rgmestre de Spire en date du 23 août, dans W ülcker, t. e., p. 28. 

y’ t- 1, p. 234 (avec la date du 24 ; cf. t. II, p. 512) ; Favre, l. c „  p. cm-civ.
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Burckardt Mônch de Laudscrone et par d’autres seigneurs autri
chiens, après avoir passé le 23 devant Bâle, s’avançait dans la 
direction de Liestal. Dans la nuit du 25 au 26 août, les Suisses 
qui, quelques jours auparavant, avaient renforcé le corps de 
troupes occupé devant Farnsburg, se décidèrent à marcher 
au devant de l ’ennemi1. Les Français, sous les ordres d’An
toine de Chabannes et de Salazar, avaient franchi la Birse et 
étaient déjà parvenus jusqu’à Muttenz etPrattelen, à quatre 
heures de marche de Farnsburg. Au petit jour, ils furent atta
qués par environ trois mille fantassins. Les avant-postes 
durent se replier sur Muttenz. Là s’engagea une première 
action, où nos soldats furent défaits et contraints de repasser 
la Birse. Enivrés par leur victoire, les Suisses, sans tenir 
compte ni des instructions reçues au départ de Farnsburg ni 
des ordres réitérés des chefs, franchirent à leur tour la Birse. 
Jean de Bueil, avec sa cavalerie et le gros de l ’armée, occu
pait une très forte position sur un plateau situé à moins d’un 
kilomètre de la rivière. Voyant l ’ennemi monter a l ’assaut, i l  
lança en avant une partie de ses hommes d’armes. Après 
une lutte acharnée, qui se prolongea jusqu’au soir, et dont le 
théâtre principal lu t la maladrerie de Saint-Jacques, les Suisses, 
accablés par le nombre, exterminés par l ’artillerie, succom
bèrent pour la plupart2.

La bataille de Saint-Jacques eut pour résultat immédiat la 
levée des sièges de Farnsburg et de Zurich. Les troupes de 
Bueil, lancées aussitôt en avant, s’arrêtèrent à la nouvelle de 
la double retraite opérée par les assiégeants 3. Bâle, qui avait 
fait de formidables préparatifs, n’avait pas osé, malgré l ’ar
deur guerrière d’une partie de la population, se porter au 
secours des confédérés. Les habitants, retranchés derrière

1. Nous suivons le récit de M. Camille Favre, qui résume tous les témoignages.
2. Sur la bataille de Saint-Jacques, voir Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 19-21 ; Jean 

Chartier, t. 11, p. 45 ; Th. Basin, 1.1, p. 182 ; Tuetey, les Écorclieurs sous Charles VU, 
t. I, p. 217-235; M illier, H isto ire  de la Confédération suisse, t. VI, p. 91-111; et 
surtout Camille Favre, In trodu c tion  h istorique  de l ’édition du Jouvencel, chap. vu’.

3. Cela résulte des., instructions du 13 avril 1445. Voir le texte dans Tuetey, t. Il, 
p. 128; cf. p. 141. Un document cité par M. Tuetey (t. I, p. 237) montre que Ton 
s’était avancé Jusqu’à Batsthol et Waldenbourg.
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leurs murailles, laissèrent passer un corps d’environ six mille 
chevaux qui, se détachant de l ’armée, se répandit sur les deux 
nves du Rhin, dans la direction du Brisgau, où plusieurs villes 
furent occupées1. Les paysans d’outre-Rhin, tout d’abord, 
avaient accueilli les Français comme des libérateurs, comme 
. c''’ (< envoyés de Dieu » venant les délivrer du joug des Bâlois2 ; 
ils ne tardèrent pas à être cruellement désabusés : àlamodéra- 
10n ^onl j  paraît-il, les écorcheurs avaient fait preuve au dé- 
Jut, succédèrent les excès trop habituels à ces gens avides de 
san., et de pillage. Aussi furent-ils fort maltraités, et bien 
vite obligés de rétrograder 3. «-

Le Dauphin était resté étranger à l ’action engagée sur la 
Birse. De Waltighoffen,où il se trouvait pendant la bataille, il 
se rendit à A ltk irch, où les blessés avaient été transportés. 
G est là que, le 31 août, il reçut une députation des Pères de 
Bâle et des bourgeois, où figuraient les cardinaux d’Arles et 
de Saint-Calixte4, l ’évêque de Bâle, plusieurs prélats, le bourg
mestre de la ville et de notables bourgeois. Le cardinal 

Arles prit la parole et exprima l ’étonnement que causait la 
venue du fils aîné du Roi, de l ’héritier du trône, dans le des
sein d envahir une ville où le saint concile avait combattu 
pour la foi, ville paisible, remplie de toute justice et vertu. Le 
succès d’une telle entreprise ne manquerait pas d’amener la

s’emparèrent l i ’nn ï  f  'n ,par ,dam<as®au de Commercy et Jean de Montgomery, 
Waldshut Lettre de i f  e ,Kd e -Rheini°  d6!î Ct Laufenburg; de rautre> de Sückingen et 
Lettre du bourem ee/' T  S’ 1(0 du 30 a0llt’ aux archives de Strasbourg, AA 190; 
20 septembrr Z f w 4 \ Bale, e n d a tcd "  10 septembre, et autres lettres d e s « , 18 et 
Tuetev t rr ’n ' y ,  pfc^ er’ l ' C’ ’ P- Relation du commandeur d’Issenheim, dans

2. l ’ v n l ’ L * , :  Cf' Janssen> * ra n k fu rts  Reichscorrespondenz, t. II, p. 08. 
habitants im.i 1?UPCS) s.e comportèrent si modestement pendant huit jours que les 
lotions dé ces v i H o ^ c}'0yaiÇnt d a  av° lr  mis » leurs pieds la ville de Bâle. Les popu- 
9ue c’étaient des on ' ° ulureat aller au devant d’elles avec le Saint-Sacrement, disant 
M Ch Mnmvi i a ®leu’ * Bernheim, dans Ochs, Gesch. von Basel, cité par

3 Voir • oo f , 1 édl,‘ - franç’ d0 L VI, p. 116, note 22. 1
Millier t i v  L Sllj ? ? reiat*on du commandeur d’Issenheim, dans Tuetey, t. II, p. 513 •

4 II P’ 13b_.17’ et k s  documents publiés par W ülcker, l. c.

dinaux ait été « S *%’ “ " T , 1® dit “ • Tuet°y (‘ - L  P- 240), qu’un de ces car- 
pape Eugène IV aip de Ior<l uem‘|da cardinal de Sainte-Cahxte (sic), théologien du 
aurait-il i "  ^ 0“ ment un cardinal attaché à la personne du Pontife romain
P »  Félix V r irH u L in  ,mo®,e" t?  .s’agit évidemment de Jean de Ségovie, créé 
parle Clanol r »  , .  u tltre de Saint-Calixte. C’est le Johannes de Bogonia (?) dont 

i beschichte K. F r ie d rich  IV , t. II, p. 233 note.
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destruction complète de la foi chrétienne et de l ’Église catho
lique; ce serait le déshonneur perpétuel de la maison de 
France

Sans même consulter son Conseil, le Dauphin répondit sur- 
le-champ : cî Je suis venu, non pour jeter le trouble dans l ’Église, 
que, à l ’exemple de mes ancêtres, je veux défendre jusqu’au 
sang , mais pour réduire les adversaires de mon frère et alié le 
duc d’Autriche, qui jadis a été uni à ma sœur. Si la ville de 
Bâle est l ’adversaire du duc d’Autriche et l ’alliée de ses en
nemis, je l ’attaquerai de tout mon pouvoir, et je la soumettrai 
à l ’autorité du duc d’Autriche. Que la ville de Bâle renonce à 
son alliance avec les Suisses, qu’elle me fasse obéissance et 
me donne satisfaction pour mes dommages et dépens; enfin 
qu’elle promette de ne rien faire à l ’avenir contre la maison 
d’Autriche : je la laisserai en paix1 2. » La députation repartit le 
lendemain, après avoir conclu une trêve de huit jours, pen
dant laquelle les négociations devaient se poursuivre.

Le 6 septembre, Jean de Bueil et Gabriel de Bernes se 
rendirent à Bâle pour conférer avec les représentants de la 
cité, auxquels se joignirent les Pères du Concile, l ’évêque de 
Bâle et les envoyés de Berne et de Soleure : « Quel est votre 
« seigneur et maître ? demandèrent aux Bâlois les envoyés du 
cc Dauphin. Car vous devez avoir un seigneur, comme nous- 
cc mêmes nous en avons un. » Gabriel de Bernes fit un long 
exposé des griefs du Dauphin : il se plaignit d’abord de la façon 
dont ce prince avait été reçu quand il avait paru sous les murs 
de Bâle : on avait tiré sur lu i et tué plusieurs de ses gens ; 
grave insulte qui ne pouvait rester impunie. I l déclara ensuite 
que, de toute antiquité, la ville de Bâle était sous la protection 
du royaume de France, comme cela ressortait clairement de

1. Relation du commandeur d’Issenheim, dans Tuetey, t. II, p. 513-14- ; cf. t. I, 
p. 241-42 ; Lettre du magistrat de Bâle dans Müller, Reichstag Theatrum, p. 232, 
et Relation anonyme dans W ülcker, l .  c., p. 37 et suiv. — L ’évêque qui p rit la parole 
après le cardinal d’Arles était, non l'évêque de M ontréal, comme le dit M. Tuetey 
(p. 241), mais l ’évêque de Mondovi.

2. Relation contemporaine allemande publiée dans A m tlich e  Sammlung der a lte rn  
Eidgenössischen Abschiede, t. II, n°279. Je suis l ’analyse donnée par M. Tuetey, I. c.. 
t. I, p. 243.
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plusieurs actes et instruments. « Les circonstances difficiles où 
« e Roi s est trouvé placé dans ces derniers temps lu i ont 
< ait négliger l ’exercice de son droit, mais son dessein est de 
<( aire levivre ces anciennes traditions. J’ai donc mission de 
(< emander que la ville de Bâle prête serment et fasse hom- 
« L '^ r  d ^ onse^ neur Ie Dauphin, lequel ensuite confirmera 

s ibeités et privilèges de la ville et lui en accordera 
<( d autres1.»

de Cognés du Conseil de ville répondirent à l ’ambassa-* 
in - L ’irruption dans le pays d’une armée qui ne cachait pas 
1 ¡ojets sui la ville de Bâle justifiait à elle seule et excusait 

Pleinement les actes d’hostilité dont le Dauphin se plaignait, 
pliant au lien avec la Couronne qu’il prétendait leur imposer 
ns ie repoussaient avec indignation, déclarant qu’ils ne recon
naissaient aucunement ce prétendu droit, qu’ils n’avaient 
jamais eu a l ’égard de la France la moindre relation de dépen
dance, et qu’ils ne devaient point en avoir2.

La conférence dura huit jours. Quand les négociations furent 
assez avancées, une nouvelle ambassade se rendit près du 

auphin, à Ensisheim, où il avait établi sa résidence. Là fut 
onti «e, a la date du 13 septembre, une trêve de vingt jours 

avec es communes confédérées de Bâle, Berne et Soleure3. 
Cahrr u Uip eÎ ^ 0Q armes fut notifiée le 20 septembre par 
P Ce ernes ’ mimi des pleins pouvoirs du margrave 

, a tous les capitaines de l ’armée du Dauphin et aux 
B prieurs qui avaient envoyé des lettres de défi aux villes de 
1P„ ’ f ne 6t Soleure- En même temps le Dauphin donna des 

e Protection a 1 évêque de Bâle et à deux seigneurs du 
t rê v e Ja ' 1 C ne voulut point être comprise dans la

Wümkerp. 3Ï.rC dC IIanS Rote> bourgmestre de mie,

Ro‘ e ^  j i us députés réunis à Nuremberg, Hans
exprimait l ’espoir mm m m i . f ‘steni.ent’ avec l  aide de Dieu, à de telles prétentions; il 
empêcher ce dessein ,r i ° ! - teS( Rotnalns et la diète de Nuremberg interviendraient pour 

?• A m t l i c h e i a n , ^ \ ^  Z ? * ? *  ■** ^  paS à W ülcker, /. e.
1- Tuetey, t. I, p »40-47 ‘ ’ P- 180 SU1V' ; Tuete>’’ T> P’ 242 et suiv.
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Les arrangements faits à Ensisheim devaient être le prélude 
d’une prompte pacification. Le duc de Savoie prit le rôle de 
médiateur entre le Dauphin et les cantons suisses. Deux puis
sants seigneurs, Jean, comte de Fribourg, seigneur de Neufchâtel 
— longtemps gouverneur de Bourgogne pour Philippe le Bon — 
et Jean d’Arberg, comte de Yalengin, intervinrent en personne. 
Les conférences eurent lieu dans la petite ville de Zofingen, 
située sur les confins de l ’Argovie et du canton de Soleure , en 
présence des ambassadeurs du duc de Savoie. Ceux-ci, après 
avoir conclu un traité particulier entre le duc et le Dauphin 
(17 octobre), posèrent, à la date du 21 octobre, les bases d’un 
accord entre le Dauphin et la Ligue helvétique’ . Lejeune Louis 
y donna son approbation le 28, à Ensisheim1 2. Voici quelles en 
étaient les stipulations.

Le Dauphin s’engage à entretenir bonne intelligence et ferme 
amitié avec les villes et communes de Bâle, Berne, Lucerne, 
Soleure, Uri, Schwytz, Unterwalden, Zoug et Glaris, ainsi 
qu’avec leurs alliés, en particulier le duc de Savoie, le comte 
de Fribourg et le comte de Yalengin, les villes de Bienne et de 
la Neuveville. I l promet de faire en sorte que les communes 
suisses ne subissent à l ’avenir aucun dommage et que les rela
tions commerciales ou autres avec la France soient libres et 
sans danger. Par l ’entremise du Dauphin, les nobles qui ont 
déclaré la guerre à Bâle et aux autres communes de la Suisse 
seront mis en demeure d’accéder à la paix ; s’ils refusent, ils y 
seront contraints par la force des armes. Le Dauphin veillera 
également à ce qu’aucun acte d’hostilité ne soit commis dans 
les places qu’il occupe sur les deux rives du Rhin, et il empê
chera que ses gens — sauf les ambassadeurs et marchands des 
deux nations — ne traversent le territoire des communes 
suisses. En ce qui concerne la paix entre la maison d’Autriche 
et la ville de Zurich, d’une part, et les confédérés, d’autre part,

1. M. Tuetey a mis le fait en pleine lumière. L ’acte passé à Zofingen est celui qui se 
trouve à notre Bibliothèque nationale dans le Portefeuille Fontanieu 119-120.

2. Acte conservé en original dans les archives de Bâle, et publié en 1863 dans le 
recueil des actes de la Confédération suisse : A m tlich e  Samm lung der a lte rn  Eidçje- 
nossischen Abschiede, t. II, p. 807 et suiv. Cf. Tuetey, t. I, p. 251.
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e Dauphin n’interviendra qu’avec l ’agrément des deux parties; 
e traité ne souffrira d’ailleurs aucune atteinte, dans le cas où 

ces négociations n’aboutiraient pas. Les Pères du Concile de 
, 1 G o ^endi'ont du Dauphin des lettres de sauvegarde en
vie Ü<Î ^  ^Ue ^°rme' ^ ous ês capitaines actuellement au ser- 

, U auI|lnn , et ceux qui y entreront plus tard, jureront 
es saints Évangiles de respecter le traité l .

l ’ex Prem‘er résiliât, assez inattendu, à coup sûr, de
q -J 6 1̂ 0U <bl dauphin. A peine entamée, la guerre contre la 

PSC I e termiûait Par la conclusion d’un traité d’alliance avec 
res Confédéré, et le Dauphin se chargeait de mettre à la rai-
... ..CeS me“ es nobles dni lui avaient servi de guides, au cas 
Z  Us se refuseraient à observer le traité; enfin il se posait 
comme médiateur entre les Confédérés d’une part, la Maison 

utriche et la ville de Zurich, de l ’autre. Les rôles étaient 
ainsi singulièrement intervertis : Frédéric I I I  et ses représen
tants allaient se trouver placés en face de cette étrange alter-
aive, ou d accepter les conventions faites par le Dauphin 

ou d en appeler aux armes.

moins J ? Vait pen(*ant ce temps, l'attitude du roi des Ro- 
une d iè te '? '- ! "  a°Ût à Nurembe^ -  où depuis longtemps 
sujet de l ’ in  VaU 6tÜ COQVOquee2’ 11 fut assaüli de plaintes au 
en partie U °n ™ écorcheurs- Le® députés de Strasbourg, 
tou/nrix 1’ 101 ’ msisterent Tivement pour qu’i l empêchât à 
d a n tL a u ln r Pa ^  r A W - Fpédéric Parut sensible au 
au Dauühin !U S1° nalait ; 11 Promit d’envoyer une ambassade 
se portera ‘ ’ i ,e.C ara que lui-même et les princes de l ’empire 

en ’ s i l le fallait, au secours des provinces mena

i t  i  pr l! *  de B â l f n l i r  l!'- CJ’ F’ 252' 53- ~ Voir sur los difficu l- 
Ie mémoire de M Bernard dpP M ,eXj Cuti on 311 traité, et sur l ’intervention de Berne,

Nuremberg fut re ^ X Inourenrendre'1deey dlt ^  P' 145 et 2961 que *’assemblée de 
■es ecorcheurs ; la diète ,in L f “d ? dcs me.1|u!'es> d’abord contre les Suisses, puis contre 
S T T d  A\ S affa‘rcs de ■Église b6rg ^  6té C0I1V0(lué0 longtemps auparavant pour

'■e la Chronique^de K ô n ^ l h o v ^ ^ m !  “ ^  d“ 10 a0ftf’ dans SchiUer> édition
3
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cées Mais grand devait être son embarras : n’était-ce pas lui 
qui avait appelé ces bandes, objet de terreur pour la contrée? 
comment les arrêter, alors que, à titre d’auxiliaires, elles mar
chaient contre les Suisses? Pourtant Frédéric désigna des am
bassadeurs pour se rendre près du Dauphin, avec mission de 
l ’exhorter à éloigner ses troupes, et de lu i rappeler que le Saint- 
Empire et la couronne de France étaient unis par des traités 
d’alliance1 2. Cette ambassade fut-elle envoyée? I l est probable 
que son départ fut différé, car, le 25 août, veille de la bataille 
de Saint-Jacques, nous trouvons les ambassadeurs sur la route 
de Brisach à Ensisheim, allant joindre le Dauphin3.

A la nouvelle de la bataille, le roi des Romains prit des me
sures indiquant à la fois l ’intention de poursuivre vigoureuse
ment la guerre contre les Suisses et d’empêcher l ’armée du 
Dauphin de prendre ses cantonnements en Alsace. Le duc 
Albert d’Autriche, frère de Frédéric, fut placé à la tête de l ’ar
mée destinée à opérer en Suisse (30 août) ; déjà il était gouver
neur des possessions autrichiennes en Souabe, en Alsace et 
dans les pays environnants : le roi des Romains prolongea 
jusqu’en 1448 la durée de ses pouvoirs (29 août}4. En outre 
Albert reçut le gouvernement du Tyrol, ce qui indiquait net
tement le dessein de continuer à exclure le titulaire, le jeune 
duc Sigismond 5. En même temps Frédéric s’assura le concours 
du margrave de Brandebourg et du jeune Louis de Bavière6.

L’ambassade du roi des Romains arriva le 29 août7 à Alt-

1. Lettre du 10 août, citée plus haut.
2. Lettre du ro i des Romains à l'archevêque de Mayence (13 août), dans Gudenus, 

Codex diplom aticus, t. IV, p. 288 ; Lettre des députés de Francfort (16 août), dans 
Janssen, F ra n k fu rts  Reichscorrespondem, t. II, p. 62.

3. Lettre de Jean Kunig, en date du 30 août. Archives de Strasbourg, AA 190. 
M. Tuetey (t. I, p. 115-40) se trompe en disant que cette ambassade avait pour objet 
d’accélérer la marche du Dauphin ; elle venait, comme i l  le reconnaît plus loin (p. 212 
et 256), non pour solliciter, mais pour se .plaindre.

4. Chmel, M ateria lien , t. I, part, n, p! 140-142 ; Chmel, Geschichte K. F rie d . IV , 
y t. II, p. 286 et 298 ; Jäger, Der S tre it  der T iro le r Landschaft, etc., p. 115.

5. Jäger, l. c., p. 115.
1 6. Ce prince retenait depuis plusieurs années en captivité son vieux père le duc

Louis le Barbu, oncle de Charles VII ( i l  était frère d’Isabeau de Bavière), et le Roi 
avait en vain réclamé contre cette inique détention.. Voir Chmel, Geschichte II. F ried. 
IV ,  t. II, p. 300-301 ; Jäger, l .  c., p. 118.

7. La date est fixée par la lettre de Jean Kunig du 30 août, déjà citée.
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kirch, auprès du Dauphin. Elle se composait de Pierre de 
Schomberg, évêque d’Augsbourg; du docteur Jean d’Aich, du 
comte de Starhemberg, de Thierry de Halvill, etc. Elle exprima 
au jeune prince le profond étonnement qu’avait éprouvé le roi 
es romains, uni au Roi et à la couronne de France par une si 

‘ roite amitié, quand il l ’avait vu, à la tête d’une « immense 
° r e de barbares ', » entrer sur le territoire de l ’empire, occu- 

es villes impériales et dévaster toute la contrée, sans que 
îcn légitimât une telle invasion. A cette ouverture le jeune Louis 

p6Pondü fiu il était venu en allié et non en ennemi, ajoutant 
crenient que son intention était de recouvrer certaines terres 

anciennement soumises au royaume de France, et qui s’étaient 
volontairement et frauduleusement soustraites à son obéis
sance2; il se réservait d’ailleurs d’envoyer des ambassadeurs au 
roi des Romains, afin de l ’instruire plus à fond de ses volontés3 

Ces ambassadeurs partirent le 3 septembre pour se rendre à 
uremberg4. A son tour, Louis portait plainte au sujet du

d’Issenheîn™ daTs T u e Ïe y .t 1? , % ^ »  R a t io n  du commandeur

France £ °U1' la première fois les intentions menaçantes de la
Nuremberg e fd ,d  n l a? lre - . 1 (n!ea,S Sylvius’ dans »  célèbre épître LXXXVII, datée de 
Delphinus RpllioLr,ib r av°u été écrite le 22 septembre, dit à ce sujet : « Postquam 
modo apud omnes A b° |bUr  GS ’ amam UI,dique sui adventus publicavit, sed non uno 
tanquam in Gprnnnîu 1. 1 ,(̂ U0S ?arn^ue sc *n aux^^um nobilitatis venisse prædicabat, 
bat per Romannrnm i f *  comm“ n ltates esset oppressa. Apud alios vero vocatum se dice- 
donius Francis iss« contra Suitenses. Nonnullis autern se velle vindicare jura 
urbem A r s e n t i n a u f bat’ qUæ USqUe ad Rhenum Protendi dicebat. Ex bac causa
SigismundCse ve„isseeT r  S° ,fflrmÎ at’ Dicebat enim etiani et Papier ducem
sed riuod favorem nh t L  „ haS rUmores ubl(l u(I P é c a r i  studebat, non quod ita esset, 
d’Æneas Sylvius -e roT™ causam sese Pulabat habiturum. » — Ce passage de la lettre 
p r io ris  E b\ m e r n , J m l  presque textuellement chez un moine contemporain (V it i,  
scriptores t  II n 7a L ° rd .‘ ^ en’ ’ Cronica Bavariorum , dans Berum  Boïcarum
( Code h ii in r im iJ  A  ,1> et a“ ssl dans la chronique strasbourgeoise de Materne Berler 
24 ju ille t précédent t tP [omati(I ue de lc[ v ille  de Strasbourg, t. II, p. 61). Dés le 
la ville de F r im - w  ,™.dls. 1ue le Dauphin était encore à Langres, un correspondant de 
<( Die andern mr»n»n • '  i l *10 j°n Pr° j° ta it d’occuper toute la  rive gauche du Rhin :

f i " *  neichscor?espondenTlt nh  ̂  ÎT ) ™  RinStl'am ia nemmen' » (Janssen>

i 5 septembre T *  ,d0IU1?  j î al' ' e con™ andeur d’Issenheim dans sa relation en date 
Puetey, t. I l,  p. 515. Cf. Relation anonyme dans W ülcker, p. 37 et

du
suiv.

4.
do Poisieu^dit^rfnHn c°mPosait d'Amaury d’Estissac, de Jean de Fmstingen, d'Aymar 
de Charles’ VII mi 0,rat,’ de Raouhn Régnault et de Jacquemin de Bussières. Instructions
sade, voir l ’énître i  v Y v v n 1 J a" vier 1 U 7 > dans Tuetey, t. II, p. 152. Sur cette ambas- 

p u it  i . w x v i l  d Æneas Sylvius.
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défaut d’exécution des conventions relatives au logement et à 
la nourriture de ses troupes. En insistant sur les services ren
dus par la couronne de France à la Maison d’Autriche et sur 
ceux qu’i l était disposé à lu i rendre encore, les ambassadeurs 
devaient réclamer une solution immédiate : i l  fallait, pour 
épargner à la contrée et aux pays voisins des désordres sans 
cela inévitables, que l ’armée pût prendre ses quartiers d’hiver. 
Les ambassadeurs devaient en outre rappeler au roi des Ro
mains la promesse faite par lu i de mettre en liberté son pupille 
le duc Sigismond, que, depuis plusieurs années, il retenait 
arbitrairement, et solliciter le prompt accomplissement du 
mariage de ce prince avec R.adegonde de France \

Justement offensé du changement d’attitude du roi des Ro
mains et du mauvais procédé dont ce prince usait à son égard, 
le Dauphin voulait à toute force ouvrir les hostilités; i l com
mença même des préparatifs pour assiéger Mulhouse. On eut 
beaucoup de peine à lui faire comprendre qu’au lendemain de 
l ’envoi d’une ambassade il ne pouvait se permettre une telle 
agression. Louis ne s’arrêta que devant les pressantes suppli
cations des seigneurs du pays1 2. Mais il plaça des garnisons 
dans les forteresses voisines de Mulhouse, et fît occuper plu
sieurs places de la haute Alsace. Une convention, passée avec 
Conrad de Bussnang, évêque démissionnaire de Strasbourg, le 
rendit maître de Rouffach et d’Eguislieim 3.

Quittant Altkirch, le Dauphin ne tarda pas à s’établir à Ensis- 
heim, au centre de la haute Alsace4. Déjà le bruit courait 
qu’il allait marcher sur Strasbourg, et l ’on ne doutait pas qu’il 
ne voulût forcer cette ville à reconnaître son autorité 5. N’avait-

1. Voir les documents publiés par Tuetey, t. II, p. 129-30, 111-12, 152. — Les 
ambassadeurs du dauphin devaient dire aussi que, « pour le grand désir, amour et affi
nité qu’il a à monseigneur le duc Sigismond et de voir sa personne, » i l  p lût au ro i de* 
Romains de l ’envoyer et laisser aller vers lu i, « car en ce monde ne luy peult faire plus 
grand plaisir. »

2. « Nobiles patriæ affectuosissime supplicarunt domino Dalphino propter Deum quod 
hoc non fieret. » Relation du commandeur d’Issenheim, l. c., p. 515.

3. Tuetey, t. I, p. 275.
4. 11 y était le 6 septèmbre, et peut-être dès le 5.
5. Voir la relation du commandeur d’Issenheim, dans Tuetey, t. I, p. 273-74, et t. II, 

p. 516. Le 2 septembre, la ville de Rothembourg sur le Nectar envoyait à Strasbourg, 
pour s’employer à la défense, Louis Zimmermann, expert, dans l ’art de la guerre (Ar-
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i l pas fait choix d’ambassadeurs pour entrer en pourparlers 
avec les habitants et sondé le commandeur d’Issenheim pour 
savoir si celui-ci consentirait à leur servir d’introducteur1? I l 
Qe tarda pas, en effet, à envoyer par un de ses hérauts une 
sommation à la ville de Strasbourg2.

Cependant, la horde d’aventuriers affamés et déguenillés 
dont se composait en majeure partie l ’armée du Dauphin3 
marchait résolument en avant. Évitant les villes fortifiées, elle 
occupait les places de moindre importance, et nombre de châ
teaux lu i ouvraient leurs portes. Les écorcheurs ne tardèrent 
Pas à déborder de la haute Alsace dans la basse Alsace. Le 
 ̂ septembre, un corps de douze mille chevaux vint s’établir 

autour de Schlestadt, et de là rayonna dans la contrée. Sur ces 
entrefaites, Strasbourg vit arriver des bandes non moins nom
breuses qui pillèrent tous les villages environnants. Dans le cou
rant de septembre, six mille chevaux se répandirent entre Stras
bourg et Haguenau. Du 9 au 16, Ebersheim, Bleinschwiller, 
Erstein, Plobsheim, Geispoltzheim, Eschau furent occupés. Si 
 ̂ou observe que les deux dernières places sont l ’une à treize,
1 autre à onze kilomètres de Strasbourg, on peut se rendre 
compte de l ’effroi qui régnait dans cette ville. D’autres places, 
telles que Barr, Epfig, Stotzheim, tombèrent également au 
Pouvoir des écorcheurs, qui firent une double tentative sur 
Saint-Hippolyte et Dambach, et livrèrent deux assauts succes
sifs à Rhinau h Au même moment, quatre mille Anglais, sous

chives de Strasbourg, AA 189). Ulm fit partir un corps d’arquebusiers qui séjourna 
Plusieurs semaines à Strasbourg (Idem). On l i t  dans les Commentaires de Pie 11 
IP- 161) : s i n Argentines duxit et late populatus agros divitem abegit prædam. » 

Relation du commandeur, L e .
- - C e  fait est établi par une lettre des délégués do la ville de Strasbourg à Nurem- 

erg en date du 18 septembre, en réponse à une lettre du magistrat de Strasbourg 
^ u r  annonçant que le Dauphin demandait la soumission de Strasbourg (AA 192), et par une 
d a tio n  allemande de même date, mentionnant la venue du héraut (W ülcker, l. c., p. 39).

“ • « Le quart d’entre eux avait à peine une cuirasse; pour un homme bien équipé, 
rois ou quatre ne l ’étaient point du tou t; ils étaient sans aucune arme, sans souliers, 
î cuJottes, n i chapeaux, en méchants et sales vêtements; comme d’autres bandits, ils 
avaient que ce qu’ils gagnaient par le meurtre et par le pillage. » Relation aile- ( 

■ande contemporaine, dans Schilter, p. 931, citée par M illier, t. VI, p. 111, note.
4- Relations allemandes dans Schilter, p. 918 et 1003, et dans Code historique et diploma-, 

«?Mede i a v ille  de Strasb0urgy 1. 1; deuxième partie, p. 162-163 ; lettres des bourgmestres 
“ âle et de Strasbourg, et autres documents dans Wülcker, p. 34, 36, 39, 41 et 28.
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les ordres de Mathew Gough, pénétraient en Alsace par la 
montée de Weinbourg, près de Saverne1: on eût dit qu’un 
mouvement convergent s’opérait vers Strasbourg et que cette 
ville allait subir une vigoureuse attaque.

Le jour même où apparaissait, d’une façon si menaçante, 
cette nouvelle troupe, un messager se présentait aux portes de 
Strasbourg, porteur d’une letttre de Pierre de Brezé : il venait 
demander, au nom du Roi, qu’on lu i fît ouverture de la ville 
et qu’on pourvût à l ’entretien de son armée; il avait mission 
de réclamer des Strasbourgeois l ’engagement de ne s’allier 
avec aucune autre ville ; s’ils voulaient envoyer une députa
tion au Roi, elle serait conduite auprès de lui en toute sécu
rité. Un refus péremptoire fut la seule réponse à cette com
munication2. Le lendemain 19, une grosse troupe s’avança 
jusque sous les murs de Strasbourg3.

Chose digne de remarque : au moment où Charles YII faisait 
sonder les habitants de Strasbourg pour savoir s’ils seraient 
disposés à lu i ouvrir leurs portes, le roi René proposait aux 
habitants de Colmar de renouveler le traité de protection passé 
jadis avec leur v ille4, s’engageant à le faire confirmer par le 
Roi et par le Dauphin. Pareille démarche fut faite auprès des 
habitants de Schlestadt, de Kayserberg, et sans doute d’autres 
villes encore5 * * * *. A Colmar, on venait justement de porter plainte

1. Lettre de l ’évêque de Strasbourg du 21 septembre, citée par Tuetey t. I  n. 278- 
79 (Archives de Strasbourg, AA 182); Relation du 18 septembre dans W ülcker n "39 
- O n  voit par le sixième compte do Xaincoins (l. c., f. 82 v°)que, au départ, Charles VII 
avait fait compter a Mathew Gough une somme de 2,750 1. -  Des lettres de Henri VI 
en date du 31 août 14-15 (Ms. fr. 20074, n» 5299), montrent que les gens de guerre 
anglais étaient « ou service tant de nostre oncle en France comme de nostre cousin le 
Daulphin son filz. »

2. Ces détails sont empruntés à deux documents publiés par W ülcker l e  n 35 et 
39 -  Le messager se nommait Jean de Ivenheim; on le disait originaire de Cologne

3. Lettre du 20 septembre, dans W ülcker, l. c., p. 39.
4. Réponse de la ville de Colmar, en date du 24 septembreéVoir Mossmann, C artu-

d?ns f i l , MU% 7 iSe' *' F ’ tu 13°ifio  ST ’ ’ et l ’Invasion des Arm agnacs en Alsace, dans Revue, cl A lsace, t. IV, p. 166; cf. p. 170-76.
5. Cela résulte des documents recueillis par M. Mossmann. -  Schilter donne (n 999)

le texte d une circulaire du ro i René, eh date du 19 novembre, dans laquelle ce prince
taisait savoir qu ayant reçu la demande de protection et garde qui lu i avait été adressée

°n, aValL  r - J é au DauP'lin ’ ct 1u’n envoyait Jean de Fenestrange (Finstingen) pour
conclure définitivement l ’affaire. v s '  1
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auprès du Dauphin contre les excès de ses gens de guerre1 : 
comment aurait-on pu accueillir une telle demande ?

Rien ne pouvait mettre la population à l ’abri de ceux qu’on 
aPpelait les «Armagnacs » [armen jeclieri). Trop fidèles à leurs 
habitudes invétérées, ils pillaient, rançonnaient, mettaient 
tQut à feu et à sang, abusaient des femmes, faisaient subir 
h affreux supplices aux malheureux paysans. C’était, de toutes 
Parts, le même cri d'horreur au sujet de ces crimes et de ces 
déprédations 2.

Tandis que l ’invasion s’étendait de la sorte à toute l ’Alsace, 
tes ambassadeurs du Dauphin étaient à Nuremberg , attendant 
ta réponse du roi des Romains3. Elle ne fut point de nature à 
teur donner satisfaction. Relativement au logement des troupes, 
Frédéric se bornait à dire que son frère le duc Albert allait 
Se rendre en Alsace, muni de pleins pouvoirs, et qu’une fois 
Sur les lieux il donnerait la provision demandée; en ce qui 
concernait le duc Sigismond, Albert était chargé de tout 
arranger à la satisfaction du Roi et du Dauphin4.

Les envoyés du Dauphin avaient à peine quitté Nuremberg 
fue deux ambassadeurs du Roi y arrivèrent : c’étaient le sire de 
Raucourt et Jean Franberger,déjà mêlés autrefois aux négocia

1- Voir la lettre des habitants de Colmar au Dauphin, en date du 15 septembre 1144. 
ossmann, C a rtu la ire  de Mulhouse, t. I l, p. 126; Charavay, Le ttres de Louis X I, 

' f  P- 191. Cf. Mossmann, p. 127 et 137.
“ • Dès le 19 août, le commandeur d’Issenheim écrivait (Tuetey, t. II, p. 509) : « Au- 

1V1 atque vidi ita nephanda et crudelia facta, sieut unquam audita sunt aut visa a 
UUocumque, non posset homo excogitare généra tormentorumque ipsi préparant pau- 
Penbus hominibus quos in  suis tenent manibus, contremesco certe quociens horum me- 
®°riam habeo. » — On l i t  dans une lettre allemande du 17 septembre (Wüleker, l.  e., 
P; 41) ; (( n s commettent partout des atrocités, coupent la gorge aux malheureux qui 
j)°n t rien à leur donner, attachent les femmes et les filles sur des vans pour les violer, 
lent ensemble plusieurs prisonniers par les pieds et les mettent à genoux clans des 

Ranges à battre le blé et l ’avoine pour eux ; ils s’emparent du bétail, puis offrent à qui 
eut trois vaches pour un florin et deux chevaux de labour pour un florin, et ainsi des 
eaux et des poulains. »
u. Les ambassadeurs du Dauphin étaient arrivés à Nuremberg le 11 septembre, en 

ouipagnig de l ’évêque d’Augsbourg; ils y étaient encore le 22 septembre, comme nous 
f i ®,ontre l ’épître LXXXV1I d’Æneas Sylvius. Voir le mémoire de Voigt, dans A rch iv  

. ’ ffunde (Esterreichischer Geschichts-Quellen, t. XVI, p. 358. — Sur la perplexité 
r  ; on était à Nuremberg, voir une lettre du 13 septembre dans Palacky, A rch iv  
Ce% >  ». Il, p. 430.

• Documents publiés par Tuetey, t. II, p. 141-142 et 152.
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tions entre la Couronne et la maison d’Autriche *. Dès le mois 
d’avril 1444, Charles Y II avait reçu une ambassade des États du 
Tyro l, sollicitant son concours pour obtenir la mise en liberté 
de leur seigneur le duc Sigismond. I l avait répondu à cette 
ouverture par la promesse d’une prompte intervention ; et 
aussitôt il avait écrit au duc de Milan et au doge de Venise 
pour leur demander de joindre leurs efforts aux siens1 2. C’est 
en accomplissement de cette promesse que Charles VII envoyait 
des ambassadeurs à Nuremberg3, et le principal objet de leur 
mission était l ’affaire du duc Sigismond. Cette fois Frédéric 
dut se montrer plus explicite : il déclara qu’avant la « fête de 
l ’apparition Notre Seigneur » (6 janvier) il laisserait à son 
neveu toute liberté de se rendre dans ses États, et qu’il auto
risait à le dire en son nom au Roi4.

A Nuremberg, les membres de la diète étaient fort émus de la 
situation de l ’Alsace, et se demandaient jusqu’où irait l ’audace 
de cette multitude qu’on avait eu l'imprudence d’attirer sur le 
territoire de l ’empire. Le premier mouvement fut de prendre 
les armes contre ces alliés de la veille devenus les ennemis du 
lendemain. Au moment même où le duc Albert partait pour 
l ’Alsace, le comte Palatin Louis de Bavière fut investi du com
mandement, et rendez-vous fut donné à Strasbourg, pour 
le 16 octobre, aux contingents des villes impériales5. Mais 
comment Frédéric III, qui n’avait pas su triompher de la résis
tance des Suisses, aurait-il pu se mesurer avec une armée 
comptant dans ses rangs les capitaines les plus expérimentés 
de l ’époque ?

Ces menaces n’émurent pas le Dauphin et ses conseillers. A 
la tin de septembre, Louis se porta vers Marckolsheim, place

1. Documents publiés par Tuetey, t. II, p. 142—43.
2. Lettre de Charles VII en date du 9 avril 1-144, publiée par Jäger, Der S tre it der 

T iro le rlandscha ft m it Kaiser Friedrich. I l t ,  p. 176.
3. Chmel, D er (Esteneichische Geschichtsforscher, t. I I, p. 455. — On trouve 

mentionné dans le sixième compte de Xaincoins un paiement de 400 1. à Gaucourt, 
« pour un voyage devers l ’empereur. » Cabinet des titres, 685, f. 84.

4. Document dans Tuetey, t. II, p. 143.
5. Frank fu rts  Reichscorrespondenz, t. I I ,  p. 74; W ülcker, l .  c., p. 16; Tuetey, 

t. I, p. 297-98.
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située dans la basse Alsace, sur les bords du Rhin. Cette 
ville appartenait à l'évêque de Strasbourg, Robert de Bavière, 
cousin de l ’électeur Palatin1. L’évêque vint trouver le Dauphin, 
et cette entrevue donna lieu à des commentaires peu bienveil
lants pour le prélat2. La marche en avant du jeune prince 
redoubla les craintes des Strasbourgeois. On prêtait toujours 
an roi de France l ’intention de revendiquer la possession de tout 
le territoire situé en deçà du Rhin3. De Marckolsheim, le Dau
phin envoya une sommation à Rhinau, place située à vingt-sept 
kilomètres de Strasbourg; secourus par les Strasbourgeois, 
les habitants firent bonne contenance et repoussèrent l ’attaque, 
infligeant aux envahisseurs des pertes sensibles. On fut plus 
heureux à Saint-Hippolyte, qui, après deux assauts succes
sifs, consentit à traiter. Poursuivant sa route, le jeune Louis 
s avança sur Chatenois, au nord-ouest de Schlestadt, tandis 

le maréchal de Jalognes s’emparait de Rosheim et de 
Niedernai. I l semblait qu’il ne restât plus au maréchal qu’à 
°Pérer sa jonction avec les Anglais de Mathew Gougli, qui déjà 
avaient dépassé Wasselonne, et, à ce moment même (30 sep- 
tembre), après un vigoureux assaut, occupèrent la petite 
Place de Wangen. De Chatenois, le Dauphin se porta sur Lam- 
bach, dont i l fit le siège. Mais là il reçut une blessure qui 
necessita un repos de quelques jours, et le fit rétrograder jus- 
cl u’à Chatenoisi .

b*e fut le signal d’un temps d’arrêt dans la marche offensive 
'Ie l ’armée française. Vivement ému à la nouvelle que son fils 
'lvait été blessé, Charles VII lui envoya messages sur messages 
Pour le presser de revenir sans délai auprès de lu i5. Peut-être, 
trouvant qu’on allait trop loin, voulut-il empêcher que la guerre

h  non son frère, comme le dit M. Tuetey (t. I, p. 282, 315 et 326). 
On disait qu’i l  voulait liv re r ses places au Dauphin. Voir Tuetey, t. 1, 282.

à 1- p* ro1 ^e France se propose de reprendre tout le pays qui autrefois a appartenu 
v. ¡? rai>ce, en énumérant les villes et territoires situés de l ’autre côté du Rhin, » écri- 
bnsst!° V '  octo') rc ) de Nuremberg, W alter de Schwartzenberg à la ville de Francfort.

277 283-287. Une flèche atteignit le jeune
anssen’ l.  c „  n. 77.4 Vn- "  “ •> P-

Prin. VOlr’ sur ces faits, Tuetey, t. 1, p. , _______  .
4 . c®.au genou et cloua pour ainsi dire sa jambe à la selle de son cheval (Zantfliet, dans,

5 r Collectif), t. V, col. 251).
»elation du commandeur d’Issenheim, l. c., p. 519.
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ne prît le caractère d’une lutte ouverte contre l ’empire1. Tou
jours est-il que, dès qu’il fut en état de monter à cheval, le 
Dauphin abandonna la  basse Alsace : i l revint s’installer à 
Ensisheim, où il se trouvait le 17. C’est là qu’il reçut une com
munication du frère du roi des Romains.

Le duc Albert venait d’arriver en Alsace. Accompagné des 
margraves de Bade et de Brandebourg, du comte Ulric de 
Wurtemberg et de Guillaume de Hochberg, il s’avança jusqu’à 
Brisach pour se rencontrer avec le jeune prince2. L’entrevue eut 
lieu vers le 20 octobre, près de Brisach3; elle aboutit à la con
clusion d’une trêve de trois semaines, durant laquelle les 
troupes devaient s’abstenir de toute agression4. On espérait 
pendant ce temps arriver à un accord. I l fut convenu qu’une 
nouvelle conférence aurait lieu à Rosheim5.

Les négociations se poursuivirent d’abord à Ensisheim6, 
entre les ambassadeurs du duc Albert et les conseillers du Dau
phin, sans aboutir à aucun résultat. Les ambassadeurs ne crai
gnirent pas de soutenir que la demande de secours faite jadis 
au Roi par le roi des Romains était conditionnelle ; que ce 
prince n’avait pas compté sur l ’envoi d’un aussi grand nombre 
de gens de guerre ; qu’il avait été question seulement d’un 
secours de cinq mille hommes; enfin que le marquis de Rothe- 
lin et les seigneurs autrichiens n’avaient aucunement reçu 
le pouvoir d’introduire le Dauphin, avec une telle armée, dans

1. Berry dit formellement (p. 426) que ce fut sur l ’ordre du Roi que le Dauphin quitta 
l ’Alsace.

2. Voir à ce sujet la seconde relation du commandeur d’issenheim, dans Tuetey, t. 11, 
p. 522, et une lettre du 19 octobre, dans W ülcker, p. 49.

3. Le 19, le commandeur rencontra plusieurs des princes à moitié route entre Bri
sach et Ensisheim ; dans une lettre du Dauphin au duc Albert, en date du 23 no
vembre (Lettres de Louis X I, t. I, p. 18), i l  est fait allusion à cette entrevue : « Re- 
quisivimus vos ante villam de Brisaco. »

4. C’est ce qui résulte d’une lettre du duc A lbert au Dauphin, en date du 3 novem
bre (Chmel, M ate ría lien , t. I, part, n , p. 151), et d’une lettre du Conseil de ville de 
Francfort, en date du 5 novembre (W ülcker, p. 19).

5. Le 2 novembre, le comte Palatin du Rhin écrivait de Spire au magistrat do Stras
bourg , que le ro i des Romains avait député plusieurs princes de l ’empire au Dauphin, 
pour négocier la paix ; il  lu i donnait l ’ordre de tenir son contingent prêt à marcher poul
ie cas où les négociations n’aboutiraient pas. Archives de Strasbourg, AA 181 (Inven
ta ire , t. I, p. 65).

6. C’est à ce moment, et non au commencement de 1445, que doivent, selon nous, se 
rapporter les négociations visées dans le document publié par M. Tuetey, t. II, p. 127-33.
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les Possessions de la maison d’Autriche, de lui faire ouverture 
places, ni de traiter avec lu i de la subsistance des troupes. 

Les ambassadeurs se plaignirent enfin des désordres commis 
Par les troupes du Dauphin, et de ce que ce prince avait, à ce 

on disait, demandé à Bâle et à Épinal, ville de l ’évêché de 
^etz et de l ’empire, de lu i ouvrir leurs portes1.

Le Dauphin fit répondre qu'il n’aurait jamais pensé que, en 
^connaissance des « grands services, amitiés et plaisirs » qu’il 
9-vait faits au roi des Romains en venant à son secours avec 
" Sl noble et grande puissance, » on pût lui opposer de telle’s 
chicanes ; ce n’était point chose honorable de « quérir fuite 

Prendre escusacion par telles subtivitez. » Le Dauphin 
a'a it agi comme il devait le faire; il avait tout abandonné 
Pour répondre à la requête du roi des Romains. C’était chose 
n°toire que le gouverneur et les seigneurs du pays d’Autriche 
dvaient incessamment sollicité la venue du Dauphin, et fait avec 
111 certaines conventions : en tout cela ils n’avaient pu agir 

Sans le sçu et le consentement du roi des Romains, lequel avait 
''inême, par ses premières lettres, requis l ’assistance du Roi. 

"e Dauphin persistait donc à demander au roi des Romains 
fl lie, conformément aux conventions passées avec lui, des vi- 
*es fussent assurés à l ’armée jusqu’à la Saint-Jean et qu’elle 

|®Qût assignation de places pour vingt-cinq mille hommes.
yennant cela, le Dauphin veillerait sur ses gens et leur don- 

n; Iait l'ordre de ne se livrer à aucun dommage; sinon il ne 
Pondait de rien, car les excès qui pourraient être commis 
au pays d’Autriche » seraient le résultat de la non-exécution 
es Promesses faites 2.
Le Dauphin ne paraissait pas disposé à quitter Ensisheim 

avant d’avoir obtenu la satisfaction demandée. Tout en arrêtant
a Marche de son armée, il la maintint dans les positions con
duises. 2

2 * h ° sPonse du Roy des Romains, » dans Tuetey, t. 11, p. 130-131. 
prob ah l ^epheque de Monseigneur le Dauphin. » ld ., ib id ., p. 131-133. — 11 n ’est pas 
sa „ d  ? 1ue l ’ambassade chargée par le Dauphin de porter cette réponse ait pu remplir 
Le u SS!on h  coi des Romains avait quitté Nuremberg au milieu du mois d’octobre. 

1 ôtait à Ratisbonne ; il alla le mois suivant s’établir à Neustadt, près de Vienne.
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Le bruit de son expédition s’était répandu au loin : dans le 
courant de novembre, des ambassades du Pape, de la seigneurie 
de Gênes, du duc de Milan, arrivèrent à Ensisheim. Une am
bassade du duc Albert, à la tête de laquelle était l ’évêque 
d’Augsbourg, vint tenter un dernier effort pour obtenir l ’éva
cuation immédiate de l ’Alsace1. Au jour convenu, le duc Al
bert s’était rendu à Rosheim : au lieu du Dauphin, il n'y avait 
trouvé que le maréchal de Jalognes, qui avait établi là son 
quartier général2; c’est alors qu’une nouvelle ambassade avait 
été dirigée sur Ensisheim.

Dans cette conférence, le ton des ambassadeurs se radoucit 
singulièrement. On venait d’apprendre qu’un traité avait été 
conclu entre le Dauphin et les Suisses; en outre, l ’évêque 
d’Augsbourg arrivait de Nancy, où il avait été trouver Char
les VII. Le Roi l ’avait reçu très froidement; à sa demande 
d’évacuation de l ’Alsace, i l avait répondu par ces paroles : 
« Ce que mon fils a entrepris dans ce pays, i l n’a qu’à le con
tinuer3. » L’évêque commença par remercier le Dauphin, au 
nom du roi des Romains, chef de la maison d’Autriche, du 
secours qu’il avait prêté à ce prince contre les Suisses, anciens 
ennemis de sa maison. Grâce à l ’intervention du Dauphin, la 
paix était maintenant en voie de conclusion : la cause ayant 
cessé, l ’effet devait également prendre fin. En conséquence, 
les ambassadeurs avaient mission de solliciter le Dauphin de 
se retirer; car, d’une part, la maison d’Autriche ne l ’avait 
point requis de venir en personne, et, d’autre part, elle n’avait 
jamais pensé qu’il se ferait accompagner d’une telle multitude,

1. Dans cet exposé des négociations de la maison d’Autriche, je  me sépare de 
M. Tuetey, qui place l ’ambassade de l ’évêque d’Augsbourg avant l ’entrevue du Dauphin 
avec le duc Albert. 1° I l est constant que l ’entrevue eut lieu le 19 ou le 20 octobre, 
au moment même où le Dauphin revenait à Ensisheim, et il ne peut être question d’une 
ambassade à Ensisheim avant cette époque ; 2° La relation attribuée au commandeur 
d’Issenheim, qui est la seule source pour l ’ambassade de l ’évêque d’Augsbourg, est 
évidemment de la lin de novembre ; or, on l i t  dans cette re la tion, au sujet de l ’ambas
sade : « Novissime, videlicet a x diebus proxime prcteritis t i t ra ,  » etc.

2. Lettre de Conrad Bock, magistrat de Strasbourg, au magistrat de Spire, en date du 
21 novembre 1114, dans W iilcker, p. 53.

3. Lettre du 24 novembre.
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composée de gens qui devaient ruiner le pays et y causer tous 
les maux imaginables

A cette requête, le Dauphin fit répondre en ces termes : il 
avait été heureux de pouvoir venir en aide à la maison d’Au
triche ; i l apprenait avec plaisir que, grâce à ce secours, 
l ’accord avait pu s’établir entre elle et ses ennemis. En entrant 
en Allemagne, son but principal avait toujours été de confondre 
les ennemis de la maison d’Autriche ; ce qu’i l eût fait si les 
Promesses du comte de Lutzelstein et de Pierre de Môrsperg, 
Venus vers lu i au nom de cette maison, avaient été tenues; 
mais i l n’avait rien obtenu à cet égard. I l s’était donc vu 
*lans la nécessité d’entretenir ses troupes à grands irais et 
rle s’assurer par la force des armes la possession de places de 
sûreté pour s’y retirer lu i et les siens, et s’y mettre, durant 
l ’hiver, à l ’abri du froid et des attaques de l ’ennemi; il n’y était 
Parvenu qu’au prix de l ’effusion de son propre sang et de la 
Pdte d’un grand nombre de ses meilleurs hommes d’armes, les 
UQs tués, les autres blessés. Aussi lu i semblait-il impossible, 
dans l ’état où lu i et les siens se trouvaient, exténués, blessés 
G1 mal vêtus, d’abandonner un bon pays et des lieux bien 
lcrtiiiés pour affronter les rigueurs de l ’hiver dans des contrées 
inconnues. Si toutefois i l plaisait à la maison d’Autriche, l ’hiver 
écoulé, de l ’indemniser de ses dépenses, il offrait d’évacuer, 
au mois de mars prochain, le pays et les places qu’il occupait, 
a moins qu’on ne préférât remplir les engagements contractés 

début à son égard 2.
Après cet échange d’explications, les ambassadeurs se reli

èrent : les uns retournèrent près du duc Albert ; les autres se 
rendirent près du Roi à Nancy pour le presser de nouveau 
d’engager le Dauphin à évacuer l ’Alsace.

Les choses en étaient là quand, dans les derniers jours de 
Novembre, le Dauphin, quittant Ensislieim, se retira à Mont
béliard pour aller ensuite rejoindre son père à Nancy. I l ne

û Relation latine attribuée au commandeur d’issenheim, dans Tuetey, t. I, p. 260-61, 
R) p. 521-522 ; même relation (en allemand), dans Wülcker, l. c., p. ol-o-.

* Mêmes sources.
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partit pas sans avoir assigné à son armée des cantonnements 
pendant l ’hiver : toute la contrée était couverte de troupes, 
depuis A ltk irc li, au sud de la haute Alsace, jusqu’à Molsheim 
et Marlenheim, non loin de Strasbourg1.

Attaquer une armée aussi formidable pour la contraindre à 
la retraite était une entreprise au-dessus des forces de la 
maison d’Autriche. En dépit des appels aux armes, des rendez- 
vous militaires2, des ordres réitérés de marche contre l ’en
nemi 3, le duc Albert et le comte Palatin restèrent sur la défen
sive. Livrées à elles-mêmes, les villes d’Alsace résistèrent 
comme elles purent aux envahisseurs4. On dut se résigner 
à attendre du temps ce qu’on ne pouvait obtenir par la voie 
des armes.

Il nous faut maintenant revenir en arrière pour assister aux 
opérations de la seconde armée, commandée par le Roi en 
personne ; nous verrons ensuite quelle fut l ’issue des négocia
tions relatives à l ’évacuation de l ’Alsace.

1. Voir l ’état dressé avec beaucoup de soin par M. Tuetey, t. I, p. 291-295.
2. Le i  novembre, à Spire. Tuetey, t. I ,  p. 301-302.
3. Lettres de l ’électeur Palatin à la ville de Francfort et à la ville de Strasbourg 

Tuetey, t. I, p. 302-304.
4. Voii la lettre pleine de menaces adressée le 1er novembre, par deux capitaines, à 

la ville de Strasbourg, dans Tuetey, t. I, p. 311-312.
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Le Roi s’avance vers la Lorraine; négociations avec Épinal, qui lui ouvre ses portes; som- 
dations à Verdun et àToul. — L’armée devant Metz; les Messins sont requis d’envoyer une 
®putation au Roi ; conférences à Nancy avec les députés; poursuite des hostilités; énergique 
31 stance des Messins. — Nouvelles négociations; elles aboutissent à la conclusion d’un 
aite. — Verdun et Toul finissent par accepter le protectorat royal. — Plaintes du roi des

_I5,a,.ns au sujet de ces démonstrations contre des villes impériales; réponse de Charles VII.
p  * rédéric III demande l’évacuation de l ’Alsace; l ’archevêque de Trêves se porte média- 

Urî par son entremise l ’évacuation est obtenue. — Résultats diplomatiques de la double 
Pedition dans l ’est : traités avec les princes allemands; importance de ces traités. — 
. des négociations avec le roi des Romains; instructions aux ambassadeurs français 

q,u! Avaient se rendre à Mayence; conférence de Boppart avec les électeurs. — Incident de 
mte-Croix-aux-Mines: capture de l ’artillerie du Dauphin; négociations à ce sujet avec le 

argrave de Bade.— Diète de Francfort; Charles VII y envoie des ambassadeurs; scs lettres 
jj x Pinces-électeurs; Frédéric III oppose une fin de non-recevoir à toutes les réclamations; 

Se décide pourtant à mettre en liberté son pupille le duc Sigismond.

Charles VII quitta Montils-les-Tours vers le 10 ju ille t1 pour 
S°Q expédition dans l ’est. I l avait en sa compagnie ses beaux- 
-Lères le roi René et le comte du Maine, le comte de Ven- 
hôme, le connétable de Richemont, et deux jeunes princes 

sang qui débutaient dans la carrière des armes : Jean 
h Anjou, duc de Calabre, et Jean de Bourbon, comte de Cler- 
^ o n t2. Parmi les principaux personnages qui figuraient à ses

1- Le Roi était le 15 ju ille t à Meung-sur-Loire.
. ^ a n  Chartier et les chroniques messines nomment le comte de Dunols parmi les 
' fe u rs  qui accompagnèrent le Roi en Lorraine. Mais son nom ne se rencontre pas une 
. f i s  parmi les signataires des ordonnances depuis le mois de ju ille t 1444 jusqu’au 

018 d août 1445. En outre, plusieurs documents nous fournissent, directement ou indi- 
c ement, la preuve que Dunois resta dans le centre de la France. Voir un acte du
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côtés, il faut nommer Pierre de Brezé, seigneur de la Yarenne, 
qui remplissait les fonctions de lieutenant du Roi1; le sire de 
la Fayette, maréchal de France; André de Laval, seigneur de 
Lohéac, maréchal de France2; l ’amiral Prégent de Goëtivy; 
Jean Bureau, trésorier de France; Guillaume d’Harcourt, 
comte de Tancarville; Bertrand de Beauvau, seigneur de Pré- 
cigny; Jean d’Estouteville, seigneur de Blainville ; Jamet de 
Tillay; Jean du Mesnil-Simon, seigneur de Maupas3; Pot on 
de Saintrailles4; Guillaume Jouvenel, seigneur de Traynel, 
chancelier de France ; enfin des capitaines comme Robert de 
Floques dit Floquet5, Pierre de Louvain, Geoffroy de Saint- 
Belin, Christophe de Coëtivy, Jacques de Clermont, Régnault de 
Dresnay, Geoffroy de Couvran, Olivier de Broon, Adam de la 
Rivière, etc 6.

18 septembre 1444, dans Stevenson, t. Il, p. 468 ; une quittance de Dunois en date du 
16 décembre 1444, dans Clairambault, 82, p. 6457; une quittance de Thomas Hoo 
donnée à Paris le 18 mars 1445, dans Stevenson, t. I l ,  p. 360, et des lettres du duc 
d’Orléans, datées de Soissons, 4 mai, et Paris, 22 ju in  1445 : Pièces orig inales, 250 : 
Beaurain, n» 12, et Louis et Charles d’Orléans, 2e partie, p. 349. 4

1. Nous trouvons dans le sixième compte de Jean de Xaincoins (Cabinet des titres, 685, 
f. 85) les deux, mentions suivantes : « Le sire de la Varenne, capitaine de Louviers, 
dix mille 1. t. pour les gens d’armes et de frontière estans en la frontière de Louviers et 
d’Evreux. » — « Item  à lu i et à Robert de Floques, dit Flocquet, dix mille 1. pour un 
quartier de ses dictes gens. »

2. « Mgr de Loheac, mareschal de France, m ille 1. pour ses despens au voyage de 
Champagne avec le Roy. » Sixième compte de Xaincoins, l .  c., f. 82.

3. « Messire Bertrand de Beauvau, chevalier, conseiller du Roy, pour ses despens au
près du Roy, 900 1. t. » — « Les seigneurs de Precigny, de la Varenne, Jamet de 
Tillav, Jehan Bureau et Jehan du Mesnil-Simon, 2,200 1. pour don. » Même compte, 
f. 81 v».

4. « Poton de Saintrailles, 300 1. sur 500 pour soustenir son estât, et 200 restant. » — 
« Poton de Xaintrailles, 3001. pour le paiement de ses gens. » Même compte, f. 83 et 85.

5. Floquet avait traversé la Picardie pour venir joindre le Roi : ce fu t l ’occasion d’un 
conflit avec le comte d’Étampes, lieutenant du duc de Bourgogne ; nous parlerons plus 
loin de cet épisode. On l i t  dans le sixième compte de Xaincoins (f. 85) : « Jehan d'Olon, 
escuyer d’ecurie du Roy, cent 1. pour un voyage à Montargis devers Flocquet, bailly 
d’Evreux et autres capitaines estans ès pays de France. » Le Roi était à Montargis les 
24 et 26 ju ille t. Robert de Haranvilliers alla de Montargis à Paris vers Floquet, Frignet 
et Jacques de Clermont leur porter des lettres du Roi (Id ., f. 85 v°). Floquet et Cler
mont reçurent mille 1. t. pour distribuer à leurs gens. (Id ., f. 84 v°). Sur les excès 
commis par les routiers de Floquet autour de Paris, voir Journa l d’un bourgeois de 
Paris, p. 374.

6. Voir R elation du siège de Mets en l i i i  p a r Charles VU et René d’A n jou , 
par MM. de Saulcy et Huguenin, passim ; Mathieu d’Escouchy, 1 .1, p. 26 et 29; Cruel, 
p. 396; Sixième compte de Xaincoins, l.  c., f. 81-84 v»; lettres du 11 septembre 1444, 
citées plus loin, et mon Catalogue des actes.
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Le Roi s’avança par Orléans, Troyes, Montargis, Bar-sur- 
A-Ube, Chaumont et Langres '. I l traversa pour la seconde fois 
e Pays de Jeanne d’Àrc : on a la trace de son passage à Greux2, 

Vl lage dont dépendait le hameau de Domrémy, et qu’il avait 
exempté d’impôts à la requête de la Pucelle. Pierre de Brezé, 
evançant le Roi, réduisit plusieurs places3, et entama, dans 
es derniers jours d’août, des pourparlers avec la ville d’Épi- 

naï • De Darney, près Mirecourt, dont il entreprit le siège, 
°ulant en déloger le bâtard de Yergy qui, de là, ravageait la 

eontrée5, Brezé fit sommer les habitants d’avoir, dans un délai 
e trois jours, à reconnaître le Roi pour souverain; à ce prix 
s obtiendraient la protection royale et le maintien de leurs 
anchises et libertés ; en cas de refus, ils devaient s’attendre à 
le traités en ennemis6. Les gouverneurs d’Épinal trouvèrent 
moult estrange » qu’on voulût ainsi les contraindre à « estre 

®°ûbgez comme la cité de Paris. » En l ’absence de leur sei- 
?^eur’ l ’évêque de Metz, alors à la diète de Nuremberg, ils 
f i r e n t  au conseil de l ’évêque pour exposer l ’embarras où

La réponse qui leur fut faite, dès le lendemain, n’était point

2.
note.

3,

sur-Ao]n^ra' re " 0rléans> " t  ju ille t; Montargis, 24, 2 5 ju il le t;  Troyes, 2, 6 août; Bar- 
~ ' ûe, 12 août; Chaumont, ... août; Langres, 29 août.

ncien Itin é ra ire ,  aux Archives nationales, K 69, n° 43. Voir Vallet, t. III, p. 34,

cinq * ^ essire Pierre de Brezé, chevalier, seigneur do la Varanrie, quatre vingt seize 1. 
main di^pUr SOn V0Vaüe en Champagne devant plusieurs places pour les mettre en la 
de genU ,, °y- » — « Messire Pierre de Brezé .... 200 1.1. pour avoir esté en compagnie 
Vergy | armes devant les places de Vignory et la Fauche, appartenant au seigneur de 
do Xajn ■mectre en la main et obéissance du lloy, et celle de Dernay. » Sixième compte 
§ain t-iyC-)lns’ ^  v°' — vo' t  Par *e même compte que Jamet de Tillay avait occupé
mille f l 1Z-er' Y  ®ur soumission du bâtard de Vergy, qui dut payer comptant quatre

4. LQtlans 5 ° r ’ vo ir lettres de rémission, de ju ille t 1446, dans Tuetey, t. I I , p-_ 413.
M. DnpUre t' e Pierre de Brezé en date du 27 août , et autres documents publiés par 
Pour Négociations de Charles V II et de Louis X I  avec les évêques de Metz,
che§ dp châtellenie d ’E p in a l (1867), p. 93-94. — « Espinal, ville située sur les mar- 
sans r „ a lo rra ine  et d’Alemagné, dit Berry (p. 426), laquelle se tenoit et gouvernait
Godefw, 0&n° istre aucun seigneur, ains se tenoit par manière de Communauté. » Pourtant 
d’Épin i? p0nstate, en marge de ce passage, que l ’évêque de Metz était seigneur en partie

5. v  ■' . Duhamel, p. 12.
6. D°Ir a ce propos Berry, p. 425.

'■ c- P ierre de Brezé. à la ville d’Épinal, en date du 30 août. Duhamel,
7 Y ’ y“-

ettre du 31 août. Duhamel, p. 94.
4



50 HISTO IR E DE CHARLES V I I . 1 4 4 4

encourageante. « Votre ville, disait-on, n’est pas une ville qui 
doive être si facilement conquise, et vous ne devez point être 
ébahis au point de l ’abandonner si vite ni si légèrement. Si 
vous voulez avoir dès à présent les compagnons et gens 
d’armes de Monseigneur étant en ses garnisons, récrivez-nous 
le hâtivement; nous vous en enverrons jusqu’au nombre de 
cent ou deux cents chevaux, pour vous aider, garder et dé
fendre » En même temps on avisait l ’évêque du danger que 
courait la ville d’Épinal, afin qu’il y fît porter remède par le 
roi des Romains, et qu’il revînt en toute hâte, s’il n’était déjà 
en route1 2.

Mais les gouverneurs d’Épinal, s’ils avaient eu quelque 
velléité de résistance, y renoncèrent bien vite. Depuis long
temps ils avaient à se plaindre de l ’administration de l ’évêque 
de Metz, qui les laissait en butte aux entreprises de ses gens 
de guerre ; la ville et les villages environnants étaient sans 
cesse ravagés et pillés ; leur commerce était anéanti, leur 
trésor vide : ils se voyaient poursuivis et traqués « comme des 
brebis sans pasteur3 4. » Par un acte en date du 4 septembre, 
les gens d’église, gouverneurs, bourgeois et toute la commu
nauté d’Épinal déclarèrent, devant l ’autel de l ’église Saint- 
Goëry, en présence de Pierre de Brezé, qu’ils seraient, à tout, 
jamais, « bons et loyaux et vrais obéissants et sujets au Roi, 
comme ses propres hommes et ses bonnes "villes, » et prê
tèrent aussitôt serment de fidélité entre les mains du représen
tant de l ’autorité royale \

Le 11 septembre, au matin, Charles Y II se présenta devant 
Épinal. Les quatre gouverneurs, suivis des bourgeois et des 
notables habitants, vinrent au-devant de lq i, et le reçurent 
dans leurs murs. Un acte fut aussitôt dressé, par lequel ils

1. Lettre du 1er septembre. Duhamel, L e., p. 95-96.
2. « Et l’y envoions copie de ce que avez escript et envoyé par deçà pour y mettre 

remède par le roi des Romains, et de soy tirer par deçà le plus à haste qu’il pourra, se 
ainsy est qu’il ne soit jà sur chamin d’y venir, comme nous tenons par ce qu’il nous ait 
escript qu’il y est. »
3. Acte du 11 septembre 1144, cité plus loin.
4. Acte notarié du 4 septembre 1444. Archives nat., J 583, n° 11 ; cf. Fontanieu, 

portcf. 119-120; publié par Duhamel; l .  c ., p. 97-98.
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^connaissaient rcd de France pour leur vrai et naturel 
®eigneur, et remettaient entre ses mains, pour être réunis à la 
°uronne, les ville, château et châtellenie d’Épinal et de 
' la ménil, jurant de demeurer à jamais ses hommes liges et 
e es sujets, et de le servir envers et contre tous1. Le même 

^ lr ’ ^^ar ês ^bl, eû considération de la soumission volontaire 
^es bourgeois, déclarait leur ville unie à la Couronne et leur 
jj 0ldait du’à l ’avenir elle serait Chambre royale ; il les con- 
c en même temps dans la possession de tous leurs droits, 
(^utûmes, usages, privilèges, franchises et libertés, les assurant 
ej. S,a Protection contre tous ceux qui voudraient les attaquer, 

l ’administration de la justice et les attributions des 
*j, UVerneurs, du bailli royal et des magistrats de la v ille 2. Par • 
bailp^3 *ettres’ Roi désigna le titulaire de la charge de 

1 ’ défendit au bailli et aux gouverneurs de laisser péné- 
tti dUe ce ^  dans la v ille , sauf lui-même et son fils4, et 
§ard^a aUX de ®ens> Troyes, Yitry et Chaumont, de

défendre et porter secours à sa nouvelle v ille 5. En 
le H confirma les privilèges du chapitre de Saint-Goëry6. 

tr^ e d|d que poursuivait Charles VII, en occupant Épinal, est 
décl nettemeüt énoncé dans ses lettres du 11 septembre. Il 
et de raU S être transPorté sur les frontières des duchés de Bar 
et xx ° rraane’ “ pour aucunes grandes affaires touchant nous 
retnhfre ®ei£neuiae’ el  mesmement pour donner provision et 

e a plusieurs usurpations et entreprises faites sur les

Duhri0tarii i4u 11 sePtenibre. Expéditions originales, Archives, J 361, n° 13, et J 
c°itis : (< ,ia, Par Duhamel, l .  c ., p. 98-102. — On lit dans le Sixième compte de Xain- 
P°Ur leurs "an lePlat’ notaire apostolique, vml..., s. t., tant pourluy que pour autres, 
ĵdssancp f®!nes d’avoir escript en double plusieurs lettres et instrumens du don et 

81 par ceux de la ville d’Espinal au Roy de leurs corps et 
ans en ça n’avoient eu aucuns seigneurs fors eux-mesi 
f. 86. — Cf. lettres des quatre maîtres gouverneurs,

1 ems six B au noy ue leurs corps et mens, lesquels
des titres c«"5 ans en ça n’avoient eu aucuns seigneurs fors eux-mesines. » Cabinet 
>muna„’f » , ’ f- 86- — Cf. lettres des quatre maîtres gouverneurs, universités et 
P 2298 n ,s„ (en français), dans Du, Puy 683

8̂38i; Patentes du 11 septembre. Archives, JJ 177, n° 6 ; copie i 
5 11 SB Un Ordonnances• t- XIII, p. 468 ; Duhamel, l . c., p. 102.

f. 83, et aux Archives nationales, 

; moderne, ms. fr.
n se «n “ "'"«*»«»1 t. Am, p. 4 0 Ö ; uunamel, l. c., p. wz.

L Lettrp!"imait GeorSes Deslye. Ms. fr. 18881, f. 99; publié par Duhamel, l .  c., p. 108. 
5- Lettres î“!4 sePtembre. Ms. fr. 18881 ; publiées par Duhamel, l .  c., p. 109.
.6- Lettres i ?ePtembre 1444, visées par Duhamel, l . c., p. 19 et 112.

aux .u môs de septembre 1444, publiées par Duhamel, p. 105, d’après l’ori- 
* archives des Vosges.
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droits de nos royaume et couronne de France en plusieurs 
pays, seigneuries, citez et villes, estans deçà la rivière du 
Rhin, qui d’ancienneté souloient (avaient coutume) estre et 
appartenir à nos prédécesseurs Roys de France, et icelles 
remettre et réduire à nostre seigneurie et bonne obéissanceh »

Ce que le Roi avait réussi à faire à l ’égard des habitants 
d’Épinal, qui, « comme ils le devaient, » l ’avaient reconnu pour 
leur « naturel souverain seigneur, » i l voulut l ’obtenir d’autres 
villes de la contrée. Après avoir séjourné jusqu’au 14 septembre 
à Épinal, et s’être arrêté à Saint-Nicolas du Port, célèbre lieu 
de pèlerinage où Jeanne d’Arc avait été prier avant de partii 
pour Chinon1 2, i l arriva le 20 septembre à Nancy. Aussitôt il 
envoya un de ses hérauts sommer les habitants de Verdun de 
reconnaître son autorité, leur donnant un délai de douze jouis 
pour lu i faire obéissance3. Pareille sommation fut faite à la 
ville de Toul4. Mais Verdun n’ouvrit pas ses portes, et Toul 
envoya une députation au roi des Romains pour implorer sa 
protection5. Nous verrons plus loin comment Charles V II sut 
triompher de ces résistances.

Cependant le gros de l ’armée royale, qui ne comptait pas 
moins de trente mille hommes, avait poursuivi sa marche vers 
Metz, sous le commandement du connétable de Richemont et

1. Lettres du 11 septembre 1411, l- c. .
9 te Nous pour les singuliers dévotion et affection que avons au benoist corps 

saint de saint Nicolas et à l’eglise et saint lieu où il est deprié et admiré en la 
ville ou bourg du Port on ce pays de Lorraine , nous soyons, pour icelluy depner et 
adourer audit lieu en nostre devocion, transportez en icellui, y ayons séjourné par 
aucuns iours et visité sadite eglise et les sains reliquaires d’icelle... » Lettres de sauve
garde en faveur des habitants, données à Nancy au mois de septembre 1111. Archives, 
TI 177 n° 7 ' éditées (avec fautes de lecture) Ordonnances, t. XIII, p. 110.
3 Lettres du 23 septembre, citées dans celles du 21 novembre. Roussel, H isto ire  

de V e rdun , Preuves, p. 33, et nouvelle édition, t. II, Preuves p. x l .
4 Le P Benoit, dans son H is to ire  ecc lés ias tique  et p o lit iq u e  de la  v i l le  et ( 

diocèse de T ou l, mentionne, (p. 538), d'après les archives de l’hôtel de ville, une 
lettre de Brezé aux habitants de Toul leur demandant d envoyer des députés a lapinai 
« pour v attendre les ordres de Sa Majesté, qui prétendait que les trois évêchés lu 
donnassent des secours à l’exemple des autres villes du royaume, a - On lit dam 
une lettre du bourgmestre de Bâle en date du 11 septembre : « Item une ville appelée 
Toile en Lorraine a écrit au Roi (des Romains) que les étrangers demandent quelle 
leur soit livrée ; elle réclame un chef militaire et des «¡cours » Wulcker, l .  c ., p. A ■
5. Lettre de Charles Vil à Frédéric III, en date du 14 octobre, citée plus loin ; lettre 

du bourgmestre de Bâle du 11 septembre.



1 4 4 4 CAMPAGNE DU ROI. 33

du comte du Maine. Depuis plusieurs mois, on était, à Metz, 
dans de continuelles alarmes, et l ’on avait pris des mesures 
Pour se protéger contre l’invasion L’événement tant redouté 
Se Produisit enfin : le 40 septembre, le territoire messin était 
ouvahi. Trois colonnes attaquèrent à la fois Mardigny, Ancy et 
Â.rs-sur-Moselle. Du 12 au 18, Vaux et Jussy, à l ’ouest de Metz; 
Gorny et Saint-Biaise, sur la rive droite de la Moselle; Borny, 
 ̂l ’est de Metz, et nombre d’autres forteresses, furent occupés2. 

Gonformément au plan adopté par les Messins, tous les v il- 
lages entre la Moselle et la Seille avaient été abandonnés par 
ês habitants, qui s’étaient réfugiés à Metz. Le 21 septembre 

1 armée parut sous les murs de cette ville. Le 22, un héraut 
vint requérir les magistrats d’envoyer une députation à Nancy, 
Vers Charles Y II et le roi René3. Les treize du Conseil de v ille4 
désignèrent cinq députés qui partirent le 275, sous la conduite 
du héraut.

d G Les habitants de Metz, fort inquiets, faisaient surveiller avec soin les mouvements 
s troupes. Dès le 14 juin, Jean d’Esch écrivait à l’ammeister de Strasbourg (texte 

eut aux Archives do Strasbourg, A À 185) : « Il y a actuellement mille chevaux 
y *e Yitry et Châlons, à peu près à vingt-deux mille de Metz, et cinq mille du côté de 

un> sur les bords d'une rivière appelée la Meuse, qui causent au pays un énorme 
Le grand corps d’armée se trouve auprès des susdits princes (le roi de Si- 

Pos’ 6 ro* Ecosse et le Dauphin de France) autour de la ville do Troyes, et se com- 
P e-.t°ut compris, de plus de quarante mille chevaux... Partout on fuit devant elles et 
eu*1 eyaeue les églises, les petits châteaux qui ne sont pas très forts, le plat pays ; on 
f0 ,ret*re les provisions qui s’y trouvent pour se réfugier dans les villes et les châteaux 
fait °̂US avons également donné à notre population du pays Messin l’ordre de fuir, 
cou en*ever Ie8 moulins tous les freins, et les avons fait conduire en ville. Tous les 
bifiV<in̂S lu* se trouvent devant et autour de la ville de Metz ont amené en ville leurs 
vi]lpS’ 'eurs Provisions, leurs choses sacrées et leurs bijoux. Nous avons muni notre 
Iran  ̂110s râteaux d’hommes et d’artillerie, et avec l’aide de Dieu nous pourrons 
voisement regarder ce que ces troupes feront et ce qu’elles veulent faire. » — On 
H f* une autre lettre, en date du 5 juillet ( Id ., ib id .) , que les craintes avaient un 
s’étaUnt /*** P*ace a confiance ; les fugitifs étaient rentrés dans leurs villages ; on 
on p ®is. a couper les foins et les blés ; on avait rétabli les freins dans les moulins ; 
êcor p̂ra*t qu’un conflit avec les gens do guerre du duc de Bourgogne empêcherait les 
ĉheurs de se porter du côté de Metz. .

quèil la U ° n ^ u s,'®Pe de par MM. de Saulcy et Huguenin (à ̂
296 L’ouvent, reproduits des extraits des chroniques messines) pages84-89, 195-

l '. ib id - Pages 92-95, 196-98, 229-30.s - • •'••u.., va vu, — 'j 'J '• •

nin Vôez sur l’organisation municipale de Metz l’ouvrage de MM. de Saulcy et Iiugue- 
• P- 29 et suiv

' ‘ Thie-
écuyers • U« étaient. aecoillUcmues uc a e.'Ul de 

secrétaire des Sept de la guerre.

5 R, r et suiv.
haui j aient Nicole Louve et Geoffroy Dex, chevaliers ; Poinsignon Baudocbe, lino 
Lu\-nri,i°Uvo et Jacob de Bannestroff, écuyers ; ils étaient accompagnés de Jean d

vemboure



Les députés furent admis aussitôt à l ’audience royale. Nicole 
Louve, prenant la parole en leur nom, exposa qu’ils s’étaient 
rendus volontiers au mandement du Roi, mais que la ville de 
Metz avait été fort surprise de se voir ainsi traitée en ennemie. 
Déjà, sans qu’on en pût découvrir le motif, car ils n’étaient 
point du royaume ni de la seigneurie du Roi, ils avaient vu 
leur pays envalii et détruit. Jamais, pourtant, ils n’avaient rien 
fait de préjudiciable à la Couronne; bien au contraire, dans les 
guerres que le Roi avait eues, soit avec le duc de Bourgogne, 
soit avec d’autres seigneurs, ils lu i avaient prêté main-forte. 
En se plaignant de l ’injuste agression dont ils étaient victimes, 
ils offraient humblement leurs services pour tout ce qui serait 
en leur pouvoir.

Jean Rabateau, président au Parlement, répondit à Nicole 
Louve. « Le Roi, d it- il,  prouvera suffisamment, si besoin 
est, par les chroniques et par l ’histoire, que les Messins ont 
été, de tout temps, sujets du Roi, de ses prédécesseurs, et du 
royaume. S’ils s’en veulent défendre, c’est au préjudice de la 
Couronne et au mépris de la majesté royale. Durant les grandes 
guerres, divisions et tribulations dont le Roi et ses prédéces
seurs ont eu depuis longtemps à souffrir par fortune de guerre, 
les Messins n’ont jamais agi que par fraude et ont donné des 
marques de leur duplicité. Le Roi est dûment informé qu’ils 
n’ont cessé d’être dans ces dispositions et de faire preuve de 
semblables « cautelles et cavillations; » car, quand l ’empereur 
d’Allemagne est venu parfois, à la tête de toute sa puissance, 
pour les contraindre à lu i obéir, ils ont déclaré être nûment 
du royaume de France et relever de la Couronne; et quand les 
rois de France, prédécesseurs du Roi, les ont requis de leur 
faire obéissance, ils ont prétendu qu’ils étaient de l ’empire et 
sujets de l ’empereur. Le Roi ne peut souffrir ni passer sous dis
simulation de telles fraudes et déceptions ; i l doit les con
traindre, avec une entière rigueur et par puissance d’armes, à 
lu i obéir et à reconnaître l ’autorité de sa Couronne. S’ils ne se 
soumettent point, ils seront punis criminellement et civile
ment, et frappés dans leurs corps et dans leurs biens. »

Nicole Louve répondit avec chaleur, protestant contre de

S4 H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  1 4 4 4
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te'les prétentions, et déclarant que, si le Roi se présentait, 
comme allié et confédéré du Saint-Empire, à la tête d un petit 
nombre de gens, les Messins étaient prêts à le recevoir et à 
loi rendre les honneurs qui lu i étaient dus ; mais leur cité 
était vine impériale et non sujette au royaume. « Nous vous 
<l faisons savoir pour et au nom de la cité, d it-il en terminant, 
" due nous aimerions mieux tous mourir plutôt qu’il nous fût 
« reproché d’avoir une fois renié la grande aigle, c’est-à-dire 
" 1 empereur »

Jean Rabateau somma alors les députés de faire obéissance 
a'i Roi et de lu i rendre la ville de Metz, ainsi qu’ils y étaient 
fenus. Faute de ce faire, le Roi y pourvoirait en telle manière 

cela servirait d’exemple à eux et à leurs successeurs au 
tenaps à venir. Les Messins devaient avoir égard aux innumé- 
rables maux, pertes et dommages que le pauvre peuple avait 
eû à supporter pendant longtemps et dont il souffrait encore, 
et a la destruction totale qui menaçait leur pays. Si de tels 
Malheurs survenaient par leur faute, ils en seraient respon- 
Sables devant Dieu.

Les députés messins demandèrent un délai pour en référer 
an Conseil de ville, affirmant qu’ils feraient tout au monde 
Pour qu’un bon traité de paix fût conclu. Cela donnerait le 
temps d’apaiser le courroux du Roi ; ils ne doutaient pas que 
bualement ce prince ne fût content d’eux2.

f  idèle à ses habitudes de courtoisie et voulant témoigner de 
i estime en laquelle il tenait la ville de Metz, Charles V II festoya 
les députés; i l leur fit servir, pour leur souper, les mets de sa 
propre table, et donna ordre, sous peine d’encourir son cliâti- 
Dlent, de les traiter avec les plus grands ménagements; enfin 
11 les combla de présents, et les fit reconduire jusqu’à la limite 
du territoire messin3.

Cependant, les opérations militaires avaient été activement

p h o n iq u e  de P h ilip p e  de V igneu lles , dans R e la tio n  du siège, p. 198.
, • Tous ces détails sont empruntés au récit très circonstancié de Mathieu dbscouchy,
f ’ P- 30-33, que nous avons complété par les chroniques messmes dont les extraits 

rouvent dans les preuves de la R e la tio n  du  siège de M eta, p. 198 et 233-34.
• R ela tio n , p. 198 et 234.
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poursuivies. Non qu’on prétendît faire subir à la ville de Metz 
un siège en règle : soit qu’une telle entreprise fût jugée impra- 
tiqable avec les moyens dont on disposait, soit qu’on voulût 
simplement intimider les habitants afin de les amener à com
position *, on se bornait à une guerre d’attaques partielles, de 
sorties, de courses et de rapines. C’étaient de perpétuelles 
escarmouches, où les troupes royales, sans conquérir de sérieux 
avantages, subissaient des pertes assez considérables. Les sept 
de la guerre, qui présidaient aux soins de la défense , avaient 
pu réunir des forces imposantes. Outre les soldoyeurs à cheval, 
au nombre de trois cent douze, composés d’aventuriers de tous 
pays, enrôlés volontairement, ils avaient â leur disposition 
les corps de métiers préposés à la garde de chacune des tours 
de l ’enceinte, les soldats fournis par les membres desparaiges, 
enfin les soldoyeurs à pied ou arbalétriers1 2. Dès le début du 
siège, les Messins avaient écrit au roi des Romains pour solli
citer son secours3. Mais ils comptaient avant tout sur eux- 
mêmes. Résolus à opposer la plus énergique résistance, ils 
ne reculaient devant aucun sacrifice : les villages et métai
ries situés autour de la ville furent livrés aux flammes ; il en 
fut de même des moulins, dont l ’ennemi aurait pu se servir 
pour l ’alimentation des troupes 4. La lutte se prolongea ainsi 
pendant près de quatre mois, sans que l ’indomptable vaillance 
des Messins se démentît un seul instant.

Pourtant, à deux reprises , il fut question d’entrer en pour
parlers avec le Roi. Nous pouvons constater que, le 11 octobre 
et le 12 décembre, des sauf-conduits furent délivrés aux dé
putés de Metz par ordre de Charles V i l5 6. Mais les Messins ne 
paraissent pas en avoir fait usage. Ce n’est qu’au commence
ment de janvier que des négociations s’ouvrirent à Pont-à- 
Mousson0. Le 14 janvier, Nicole Louve et d’autres représen

1. Thomas Basin constate l ’impossibilité où l ’on ¿tait d’entreprendre un siège en 
règle. Voir t. 1, p. 161.

2. Voir, sur l ’organisation de la défense, la R e la tio n  du siège, p. 31, 61-67.
3. Lettre du 5 octobre 1111, mentionnée dans la R e la tio n  du  siège, p. 187; cf. p. 281.
1. R e la tio n  du  siège, p. 111-12 et 110.
5. Voir les textes : R e la tio n  du  siège, p. 300 et 301.
6. Sauf-conduit donné le 5 janvier. Voir R e la tio n  du  siège, p. 212-14, 266 et 303.
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tants de la cité se rendirent dans cette ville. Des propositions 
furent faites de part et d’autre. Le 5 février, Brezé reçut du 
Roi pleins pouvoirs pour conclure un traité \  Le 16 février, 
une nouvelle conférence fut tenue à Ars-sur-Moselle. Le 22, les 
représentants de Metz se rendirent à Nancy, d’où ils revinrent 
le 272. Le même jour, Pierre de Brezé et d’autres membres du 
Conseil royal allèrent joindre le connétable à Pont-à-Mousson, 
°ù furent définitivement arrêtées les-conditions delà paix3. 
Le 28, par lettres données à Nancy, le Roi promulgua le 
traité4. L ’acte était muet sur les satisfactions réclamées rela
tivement aux « justes et raisonables causes, poursuites et 
querelles » qui avaient motivé l ’agression ; il ne mentionnait 
Point non plus les avantages financiers accordés au Roi. On 
se bornait à dire, en termes généraux, que « bonne paix, traité 
et accord régneroient dorénavant entre le Roi et son royaume, 
d’une part, et les maître échevin, treize jurés, manants, ha
bitants et communauté de Metz, d’autre part; » toutes les 
choses accomplies durant la guerre, et toutes les « querelles, 
causes et poursuites » que le Roi pouvait avoir auparavant à 
f egard de Metz étaient réputées abolies et de nul effet; les pri
sonniers devaient être rendus et toutes les places restituées.

Par un autre traité, conclu le 3 mars, i l fut décidé que les 
arrérages des rentes dues par le roi René et ses sujets à la 
VlLe de Metz seraient annulés pour toutes les créances rache
tées avant la fête de la Pentecôte; que les obligations contrac
tées depuis plus de trente ans par les ducs de Lorraine et 
de Bar seraient mises à néant ; qu’il en serait de même relati- 
Vement à celles contractées par le roi René durant les trente 
dernières années, et pour lesquelles la ville de Metz n’avait ni 
^age, ni contrat, ni hypothèque5.

L  Texte dans la R elation du siège, p. 305.
•‘■ R elation du siège, p. 164-, 168, 275, 278. — Je suis la version deŝ  chroniques 

®essines ; mais le sauf-conduit du Roi (publié p. 306) porte la date du 25 février.
j  Relation du siège, p. 168-69 et 278-79.
u Original aux archives de l ’hôtel de ville de Metz; Relation du siège, p. 307-309. 

e même jour, le Roi déclara par lettres patentes (texte, p. 309) que, pendant dix ans, 
, ne ferait n i no laisserait faire aucune guerre aux habitants de Metz. — Le Dauphin 
°nna le 2 mars ses lettres'de ratification du traité (p. 310).
m Traité publié sur le texte original, aux archives de Metz. R elation du siège, p. 311-14.

1 4 4 5
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Dans tout cela, on le voit, nulle allusion aux prétentions de 
souveraineté sur la ville de Metz, manifestées soit par 
Charles V II, soit par René. Tout se dénouait par des satisfac
tions purement pécuniaires.

Le 3 mars, les députés de Metz rentraient dans leur v ille , 
porteurs des traités passés à Nancy. Ils étaient accompagnés de 
Pierre de Brezé, de Geoffroy de Saint-Belin, bailli de Chau
mont, et du héraut Touraine. Des obligations, s’élevant à la 
somme de quatre-vingt-quatre mille florins, furent remises 
au secrétaire de Brezé. Cette formalité remplie, les députés 
se rendirent à la cathédrale, où la paix fut aussitôt pro
clamée l .

Mais la discipline n’était point assez établie dans l ’armée 
pour que tout rentrât aussitôt dans l ’ordre. L’évacuation des 
places fortes occupées par les gens de guerre avait été fixée au 
13 mars. Plusieurs capitaines refusèrent de les rendre sans 
indemnité. Plainte fut portée devant le Roi, au nom des Messins. 
Charles V II se borna à répondre : « Allez, et faites-en à votre 
plaisir2 ! » C’était l ’application sommaire de la formule de ses 
ordonnances autorisant à faire soi-même justice de ceux qui 
n’obéissaient pas aux injonctions royales.

En prenant congé du Roi, les députés de Metz reçurent 
des marques de sa libéralité ; en outre de magnifiques harnais 
de guerre furent donnés à chacun d’eux, et Nicole Louve, chef 
de la députation, fut nommé conseiller et chambellan du Roi3.

Ainsi se termina l’expédition de Metz. On a dit que l ’or 
messin ne fut point étranger à ce dénouement : sachant que 
certains conseillers du trône n’étaient pas insensibles à une 
telle séduction, les habitants n’auraient rien épargné pour se 
les rendre favorables ; mais cette accusation ne paraît pas ap
puyée de preuves suffisantes4.

1. R elation du siège, p. 173-75 et 280 ; obligations de la ville de Metz, datées du 
5 mars, pour le paiement de 74,000 florins. Ib id ., p. 315-16.

2. Relation, p. 177.
3. Chronique d ite  de P ra illo n , dans R elation, p. 291; Cf. p. 179-80.
4. Voir à ce sujet une note complémentaire, à la fin du volume.
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Ëpinal était devenue ville française; Metz avait acheté son 
indépendance à prix d’or ; restaient les villes impériales de 
Verdun et de Toul.

Dès le temps de saint Louis, Verdun avait été placée en la 
sauvegarde royale1 ; des lettres de Philippe V et de Charles IV 
avaient consacré cette situation, qui, en assurant certains pri- 
vilèges aux habitants, les obligeait à payer à la Couronne une 
redevance annuelle, et à lui fournir, dans des conditions déter
minées, un contingent de gens de guerre2. Charles VII lui- 
même, au début de son règne, avait, moyennant le paiement 
annuel de cinq cents livres pour le Roi et de deux cents livres 
pour son lieutenant, donné des lettres de protection à la ville 
de Verdun3. Mais, depuis longtemps, la rente avait cessé d’être 
Payée, et les arrérages se montaient à une somme considérable*. 
Les habitants de Verdun, voyant poindre l ’orage, n’avaient rien 
eu de plus pressé que de se mettre sous la sauvegarde du duc 
de Bourgogne5. Sommés par Charles V I I , dès son entrée en 
Lorraine, de lu i faire obéissance, ils n’avaient eu garde de s exé- 
euter et avaient entamé des pourparlers qui se prolongèrent 
durant plusieurs mois. Ils reconnaissaient bien que, depuis 
longtemps, ils avaient été « bienveillants, amis et serviteurs de 
la Couronne de France ; » ils voulaient encore le demeurer ; 
mais ils invoquaient différents prétextes pour se dispenser des 
obligations contractées dans le passé. Finalement ils consen
tirent à se mettre de nouveau sous la sauvegarde royale, et à 
payer une redevance annuelle de cinq cents livres à la Couronne 
et de deux cents livres au bailli de Vitry, à titre de gardien; en 
outre ils devaient servir le Roi contre tous, sauf 1 empereur et 
l ’évêque de Verdun, avec vingt hommes d’armes et vingt 
hommes de trait, et lu i payer une somme de trois mille florins 
d’or pour demeurer quittes de tous arrérages. C’est sur ces bases

b  Voir Ordonnances, t. X I, p. 435.
“ • Voir O rdonnances, t. X III, p. 434, note. .. cnc
3- Lettres du 10 janvier 1423, publiées par Clouet, H is to ire  de V e rdun , t. III, p. . • 

« Dix mille écus ou plus, » disent les lettres de Charles VII du 2,j ju in  1445, ci e 
Plus loin. , ,

F  Lettres du 5 mai 1444. P u b lic a tio n s  île l ’Institut ro y a l g ran d  duca <e 

Luxembourg, t. XXIX, p. 35.
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que l ’accord fut conclu. Par lettres du 23 juin 1445, moyennant 
la somme de trois mille cinq cents florins, payable avant le 
15 ju ille t suivant, et aux conditions sus-énoncées, Charles YI1 
prit la ville de Verdun sous sa sauvegarde et confirma ses 
franchises et privilèges *.

La ville de Toul, mise en demeure d’ouvrir ses portes au 
Roi, comme étant du royaume et tenue de lu i faire obéissance, 
avait rejeté bien loin cette prétention et en avait appelé au roi 
des Romains. Mais Frédéric, tout en protestant auprès de 
Charles V II contre les entreprises dirigées sur les villes impé
riales de Toul, Metz et Verdun 2, était dans l ’impuissance de 
leur venir efficacement en aide. Livrés à eux-mêmes, les habi
tants de Toul firent l ’impossible pour se soustraire aux exi
gences royales. Ils alléguèrent que, de tout temps, car i l n’é
tait mémoire du contraire, leur ville avait relevé de l ’empire, et 
qu’elle était située au-delà du royaume, à trois lieues ou en
viron de ses frontières. Aux déclarations contraires de la chan
cellerie royale, appuyées sur des titres extraits du Trésor des 
chartes, ils opposèrent énergiquement des fins de non-recevoir. 
Aussitôt après la conclusion du traité avec les Messins, 
Charles VII fit déclarer aux habitants de Toul qu’à l ’exemple 
des rois ses prédécesseurs, i l les prendrait en sa sauvegarde, 
moyennant le versement immédiat de vingt mille francs et 
d’une somme annuelle de deux mille francs. Les habitants, 
comprenant que tôt ou tard il leur faudrait céder, députèrent à 
Nancy leur maître échevin, Jean de Collignon, avec charge 
d’obtenir des conditions moins rigoureuses. Le Roi fut in 
flexible. I l donna ordre à Brezé de marcher sur Toul à la tête 
de six mille hommes. En présence d’un tel déploiement de 
forces, voyant déjà leurs faubourgs incendiés et craignant 
d’avoir un siège à soutenir, les habitants ouvrirent leurs 
portes, et consentirent à recevoir le Roi comme protecteur. En 
quittant Nancy, Charles VII se rendit à Toul, et passa trois i

i 1. Lettres du 23 ju in  1415. Ordonnances, t. X III, p. 433.
2. Lettres de Frédéric III à Charles VII, en date du 22 décembre 1144, dans Schoep 

flinus, A lsa tia  diplom atica, t. II, p. 376.
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jours dans l ’hôtel de l ’évêque, Louis de Haraucourt. Celui-ci 
avait pris une part active aux négociations avec les Messins, 
et Charles Y1I l ’avait retenu de son grand conseil. Les choses 
semblaient arrangées; mais, à peine le Roi eut-il quitté Toul 
que les habitants, sous prétexte que le traité leur avait été ar
raché par la violence, se refusèrent à en remplir les stipula
tions. Fort mécontent, le Roi ordonna à Brezé d’aller leur 
imposer sa loi. L ’évêque intervint alors : il se rendit près du 
Roi, qui était sur la route de Châlons, et le joignit à Louppy- 
le-Chàteau1. Par l ’entremise de ce prélat, un accord fut 
c°nclu. Moyennant le paiement d’une somme de cinq mille 
cinq cents florins, le Roi renonça à ses revendications à l ’égard 
de Toul ; de leur côté les habitants consentirent a se placer 
sous la sauvegarde royale, sous réserve des droits de 1 empe
reur et de l ’évêque de Toul, et à payer annuellement une 
somme de quatre cents florins. Des lettres du Roi consacrèrent 
cet arrangement et déclarèrent que la ville de Toul, « assise en 
’̂empire hors du royaume, » et non sujette du Roi, serait dé
sormais en sa protection et sauvegarde. Robert de Sarrebruclc, 
seigneur de Commercy, fut désigné comme gardien2.

Leux autres villes lorraines, Saint-Nicolas-du-Port et Rem- 
bercourt-aux-Pots, obtinrent confirmation de leurs privilèges 
et furent placées sous la sauvegarde royale 3.

Ainsi, par l ’ascendant de sa puissance, par son prestige per
sonnel, Charles Y II avait forcé les villes impériales de Verdun 
et de Toul à subir sa loi ; si elles n’étaient point devenues 
Lançaises comme Épinal, elles avaient du moins accepté son

, L  Tous ces faits sont racontés uniquement par les historiens beaux et demanderaient 
A être contrôlés. Voir Benoît, H isto ire  ecclésiastique et po litique  de 
d iocèse de Toul, p. 537-38. ,  , ,25

-■ Lettres du 27 mai et de mai 1445. Ordonnances, t. X III, p. "  “  I x il l
3- Lettres des mois de septembre 1444 et janvier 1445 Ordo nuance^  , t .  ^  

P- MO et 413. -  On l i t  à ce propos daris Mathieu d’Escouchy (t. b  P- L  viUes et 
i e<jens ladictc ville de Nancy, se mirrent en son obeissaace pbsieu Pj ^  1 ^  
forteresses tant sur les marches de Bourgomgne comme L.0" ™  (Solon„ ev9) et au
xquelles en furent la cité d’Orville, Verdun, Espinach, ^ce s  (Selongeyb et au 

^ne s  autres, dont la plus grant partie allèrent so offrir et ^ onn® * J  ¿.estre gardez,
^  sans’ à ce estre contrainctes ; et ce faisoien s o u t e ^ ç e  

conduiz et gouvernez soubz sa main plus seurement et pais \
ueoustumé. «
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protectorat; désormais elles étaient tributaires de la Cou
ronne.

Le Dauphin, après un séjour d’un mois à Montbéliard, était 
venu rejoindre le Roi à Nancy. C’estdans cette ville qu’allaientse 
poursuivre les négociations relatives à l ’évacuation de l ’Alsace.

Inquiet déjà de l ’immense déploiement de forces qui avait 
abouti à l ’occupation d’une grande partie de ce pays, Frédé
ric I I I  avait été fort ému en voyant le Roi s’établir en Lor
raine, occuper Épinal et menacer Metz, Toul et Verdun. A sa 
cour, et dans toute la région, on disait ouvertement que 
Charles VII avait l ’intention de revendiquer les anciens droits 
de la couronne de France sur la limite du Rhin ; et il faut re
connaître que l ’attitude du Roi et son langage même 1 — aussi 
bien que l ’attitude et le langage du Dauphin2 — étaient de na
ture à accréditer une telle supposition.

Nous avons vu que, dès le début, les habitants de Metz et de 
Toul avaient fait appel au roi des Romains pour les protéger 
contre l ’invasion française. Frédéric n’était pas plus en état 
de leur venir en aide qu’il ne l ’avait été de défendre Zurich 
contre les cantons suisses et d’empêcher les écorcheurs de 
s'installer en Alsace ; i l se contenta d’écrire à Charles V II en 
termes très v ifs , lu i reprochant de violer l ’alliance qui existait 
entre l ’empire et le royaume de France, et se plaignant des 
entreprises qu’il faisait contre des villes impériales ; i l lu i de
mandait avec hauteur de ne point souffrir qu’on molestât ainsi 
ses sujets, et réclamait la remise d’Épinal entre ses mains3.

Charles V II répondit au roi des Romains à la date du 14 oc
tobre. Il exprimait son étonnement de n’avoir trouvé dans la 
lettre de ce prince aucune trace de la courtoisie dont les chefs 
du Saint-Empire avaient coutume d’user à l ’égard de la Cou
ronne. « Tout le monde, disait-il, sait que, depuis que nous 
sommes entrés dans ces contrées, nous n’avons fait tort à per

1. Voir plus haut, p. 51-52.
2. Voir chapitre i,  p. 3.
3. On n’a pas le texte de cette lettre, qui ne nous est-connue que par la réponse de 

Charles VII.
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sonne et que nous avons montré autant de douceur que 
de modération. Nous n’avons point pour habitude de livrer au 
Pillage les lieux par où nous passons, et nous ne saurions 
assez nous étonner de la plainte que les échevins de Toul ont 
ajustement portée contre nous. Mais ce qui nous étonne plus 
eucore, c’est de vous voir ajouter foi si facilement à ce qu’ils 
vous ont écrit. Pour répondre d’une manière péremptoire à 
v°s lettres, nous vous déclarons que nous croyons n’avoir ni 
attenté ni laissé attenter, en quoi que ce soit, au droit et à la 
Justice. Nous avons usé de notre droit , sans porter préjudice à 
vous ni à personne. Les habitants d’Épinal qui, de temps immé
morial, ont la faculté de choisir leur seigneur, se voyant dans 
ltü état misérable, privés d’aide et de secours, et comme dans 

gueule du loup, ont imploré notre assistance : nous n’avons 
Pas cru pouvoir la leur refuser. Lancés dans une mer orageuse, 
Sur un navire prêt à sombrer, ils sont venus à nous, et nous 
les avons reçus bénignement. Est-ce là ce que vous appelez 
molester les gens et leur faire injure? Peut-on adresser de tels
reproches à nous et aux nôtres ? Loin de là. I l est du devoir 
des rois de protéger les malheureux, de soulager les opprimés. 
^ est en agissant de la sorte que nous accroîtrons notre renom
mée et que nous rendrons notre nom glorieüx1. »

^ans les premiers jours de novembre, une ambassade du 
roi des Romains se rendit à Nancy2. Elle avait pour mission 
de demander raison des attaques dirigées par les troupes 
l0yales contre Metz, Toul, Verdun et Épinal, et en même 
temps de réclamer l ’évacuation de l ’Alsace ; Pierre de Schom-
be;
der,

rg> évêque d’Augsbourg, en était le chef. Le Roi lui fit don- 
sur tous les points, des réponses péremptoires: En con-

feédiant l ’évêque d’Augsbourg, Charles VII lu i remit une lettre 
P°ur le roi des Romains : i l le priait de députer vers lu i quel-

„■ Minute à la Bibliothèque nationale : Chartes originales, Metz, 267. 
caf ^  es* ?uest*on he cette ambassade dans un document émané de la chancellerie fran- 
j a *e Ruetey, t. I I, p. 135), dans une lettre du 24 novembre (W ulcker, l. c., p. 53), et 

‘s b  seconde relation du commandeur d’Issenheim (Tuetey, t. II, p. 522). 
r „ ' ® durent faictes certaines instructions contenans à un chascun dos articles les 

Ponses honnestes et convenables. » Instructions du 24 février 1445, dans Tuetey, 
' P- 135.
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ques-uns des princes électeurs pour régler les difficultés pen
dantes, à moins que Frédéric ne préférât convoquer, dans une 
ville rhénane, une assemblée où se rendraient des commis
saires royaux, munis de pleins pouvoirs 

Frédéric était parti de Nuremberg au milieu du mois d’oc
tobre, après avoir convoqué les princes à Strasbourg, à la 
date du 15 novembre, pour y tenir conseil sous la présidence 
de son frère Albert. Là se trouvèrent réunis l ’électeur Palatin, 
le comte Palatin Othon de Bavière, le margrave de Bade et le 
comte Ulric de Wurtemberg. On décida d’entamer avec le Dau
phin de nouvelles négociations, sous les auspices des arche
vêques de Trêves et de Cologne. Le jeune prince ayant quitté 
l ’Alsace à ce moment, i l n’y avait plus rien à faire de son côté : 
c’est à Nancy que l ’affaire devait être portée. L’archevêque de 
Trêves s’y rendit1 2, et offrit sa médiation pour trancher le diffé
rend soulevé par l ’occupation de l ’Alsace. Cette offre ayant été 
agréée par Charles VII, i l  fut décidé qu’une conférence se tien
drait à Trêves, à la date du 21 décembre, avec les archevêques 
de Trêves et de Cologne. Dans l ’intervalle, le comte Palatin de
vait s’abstenir de toute hostilité. Deux ambassadeurs français 
se rendirent à la conférence, où l ’on jeta les bases d’un arran
gement, et où l ’on prit de nouveau rendez-vous pour le 10 fé
vrier. Dans cette réunion, on devait en même temps s’occuper 
d’autres affaires, et en particulier de l ’importante question de 
la pacification de l ’Église3. Le Roi envoya à Trêves son prin
cipal conseiller, Pierre de Brezé, et l ’antipape y députa le 
chancelier de Savoie, Guillaume Bolomier. Par un acte passé 
avec le comte Palatin du Rhin et Robert de Bavière, archevêque 
de Strasbourg, en date du 13 février, on régla les conditions de

1. Voir lettre de Frédéric au bourgmestre et aux magistrats de Strasbourg, et 
lettres de la ville de Haguenau à la ville de Strasbourg, dans Schiller, p. 946, 994, 
et 959.

2. Voir lettre de la ville de Haguenau en date du 15 décembre, dans Schiller, l. c., 
et dans W iilcker, l. c., p. 22.

3. Lettre de l ’archevêque de Trêves, en date du 21 janvier 1445, aux archives de 
Dresde, Wittenberger Archiv, Fram osische Sachen, f. 3 ; Lettre de la ville de Hague
nau à la ville de Strasbourg, déjà citée ; Lettre du comte Palatin, en date du 3 jan
vier 1445, dans Schilter, p. 958-60.
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1’ '1 évacuation de l ’Alsace '. Ces deux princes lançèrent aussitôt 
Ulle circulaire pour faire part de cet arrangement2.

Charles VII et le Dauphin s’engageaient respectivement à 
retirer, avant le 20 mars suivant, les troupes qui occupaient 
1 Alsace, et en particulier à évacuer entièrement les domaines 

Louis, comte Palatin du Rhin, et de Robert de Bavière, évê- 
cIUe de Strasbourg. I l était stipulé que les gens de guerre s’abs
tiendraient de1 tous ravages, exactions ou rapines ; qu’ils ne
Mettraient le feu à aucune ville et n’extorqueraient point de 
s°ttuues d’argent sous menace d’incendie3.

Le traité de Trêves fut ratifié le 23 février par le Roi et par
le dauphin4.

Ce traité m it-il fin aux maux dont les populations de l ’Alsace 
avaient à souffrir? Nous devons constater que son exécution 
Lit loin d’être satisfaisante. Les capitaines installés dans leurs 
Caütonnements continuèrent à agir avec le même sans-façon 
l lle par le passé; on vit même le maréchal de Jalognes 
donner l ’exemple de la violation du traité en exigeant de plu
sieurs villes des contributions de guerre, avec menace d’être 
Mrées aux flammes si elles ne s’exécutaient pas5. Aussi la 
t ra i te  des écorcheurs fut-elle accompagnée de sanglantes

»
vov ’ *̂ es “ R e la tio n s  rendirent inutile la tenue de la conférence projetée entre les en- 
tion a et ceux r °r c*es Remains, dont celui-ci, en réponse à une communica- 
Letî ' ' 0L avait fixé la réunion à Mayence, au dimanche de Reminiscere (11 février). 
Sri 10 ro ‘ des Romains à Charles VII, datée de Neustadt le 22 décembre, dans 
le !0epflinus, c., et dans Schilter, p. 992 et 1011. — A la date du 1er janvier 1445, 

°J des Romains invitait la ville de Strasbourg à se faire représenter à cette assem- 
(Archives de Strasbourg, AA 183). , 

g' Archives de Strasbourg, AA 181 (Inve n ta ire , t. I, p. 65).
AA i n 011mention passée à Trêves pour l'évacuation do l ’Alsace. Archives do Strasbourg, 
13 f- . é v e n ta ire ,  t. I, p. 73). Le texte (allemand) des lettres données en date du 
»011 *vr'er 1445, par Louis, comte Palatin du Rhin, et par Robert, évêque de Stras- 
p 97Ú se Rvuve dans Schilter, l. c., p. 1016 ; Müller, Reichstag-Thealrum, t. I, 

r  y ; Lünig, Deutches Reichsarchiv, Part, spéc., Cont. II, Abth. 1, p- 34. 
b ia fi 6S le ttres du Roi et du Dauphin se trouvent dans Schoepflinus, A lsa tia  d ip lo - 
Sans 0 1 n > P- 374 et 375. Le texte des lettres du Roi se trouve en allemand et
d’ant 8te ^ans Müller, /. c., p. 273, et dans Du Mont, t. III, part 1, p. 143. — Par 
à f ".tres lettres données à Nancy le 20 février, Charles VII et le Dauphin s’engagèrent 
Str ’i° respecter par leurs troupes les possessions du comte Palatin et do 1 évêque de 
(/* . °Urg et les villes et seigneuries d’Alsace. Archives de Strasbourg, AA 1852. 

5 l ta ire, t. lu, p. 179.)
' Voir Tuetey, t. I ,  p. 327-329.

5
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représailles : le 18 mars, au Val-de-Lièvre, l ’armée française fut 
victime d’une surprise et taillée en pièces. Ce désastre causa 
parmi les gens de guerre une véritable panique et entraîna 
des pertes immenses sans parler du butin abandonné sur le 
champ de bataille1 2.

Si la double démonstration de Charles YII dans les contrées 
de l ’Est n’eut d’autre résultat, au point de vue militaire, que 
de débarrasser le royaume de la présence des bandes indisci
plinées qui le dévastaient, il n’en fut pas de même au point de 
vue diplomatique : elle devait marquer le point de départ d’une 
ère nouvelle dans les relations de la France avec l ’Alle
magne.

Par les campagnes de Suisse et de Lorraine, Charles YII 
avait révélé sa puissance aux nations étrangères. En même 
temps il avait laissé entrevoir des desseins qui, pour n’avoir 
reçu qu’une réalisation imparfaite, ne laissèrent pas d’exciter 
une vive émotion dans tout l ’empire.

A l ’heure même où les relations de Charles Y II et du roi des 
Romains s’envenimaient au point qu’un conflit put être à 
craindre, la politique royale réussit à nouer avec les princes 
électeurs des rapports qui aboutirent à la conclusion de traités 
d’alliance.

Nous avons vu qu’au mois de décembre 1444 Jacques de 
Sierck, archevêque de Trêves, était venu trouver le Roi à 
Nancy. Ce prince du Saint-Empire ne pouvait oublier qu’il avait 
été longtemps le chancelier et le conseiller intime du roi René. 
Diplomate habile, i l avait su, depuis son élévation au siège de 
Trêves, ménager à la lois le pape Eugène IV, dont tout d’abord 
il se montra partisan, le roi des Romains, qui le tenait en 
haute estime, et le duc de Bourgogne, qui accepta sa média
tion dans l ’affaire du Luxembourg ; enfin il jouissait d’une

1. Voir Tuetey, t .  I ,  p. 331-32. Los Français perdirent trois cents hommes, dont 
plusieurs seigneurs et capitaines, un bon nombre de prisonniers, plus de quatre cents 
chevaux, vingt équipements complets d’hommes de guerre, neuf pièces de canon, trois 
tonneaux de poudre, et un convoi de voitures chargées de matériel.

2. Une immense quantité de vaisselle précieuse et 60,000 florins d’argent monnayé.
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Si’ande influence parmi les électeurs ses collègues, dont il ne 
tarda pas à adopter les tendances opposées au Pontife romain 
P°ur se faire le champion de l’antipape Félix V. On se défiait 

lui à la cour du duc Philippe, où il était regardé comme un 
homme intrigant et astucieux *. Personne plus que lu i n avait 
contribué au mariage du jeune comte Palatin avec Marguerite 
he Savoie, veuve du roi de Sicile Louis III (28 octobre 1444).

Presque en même temps que Jacques de Sierck, parut à 
^'ancy un jeune seigneur, apparenté à la fois à l ’archevêque de 
Cologne et à l ’évêque de Liège : Gérard de Loss, comte de 
Planckenheim ; i l avait été désigné par l ’évêque de Liège
comme l ’un des préposés au gouvernement de sa principauté 
Pendant son pèlerinage à Jérusalem. L’archevêque et le comte 
Qe tardèrent pas à être conquis à l ’alliance de la France, 
hhanckenheim fut nommé chambellan du P>.oi et reçut une 
Pension de cinq mille florins, sa vie durant. I l revint à Nancy à 
Plusieurs reprises et eut avec Charles VII de longs entretiens 2. 
Quant à Jacques de Sierck, il consentit à servir d’intermé- 
hiaire auprès de ses co-électeurs3. Tout fut combiné à l ’a
vance, soit avec le Roi, soit avec Brezé, qui vint prendre à 
brèves les derniers arrangements. Pour faciliter un résultat 
h une si haute importance, Charles Y II fit au négociateur un 
avantage exceptionnel : par lettres données à Nancy le 3 fé- 
'̂Qer 144S, en considération de l ’alliance qu’il se proposait de 

c°üclure avec l ’archevêque de Trêves et plusieurs princes alle-

fT ‘ V°ici comment un des plus notables conseillers du duc de Bourgogne, Jean Jouf- 
^  I)  s’exprime sur son compte : « Erat nempe Jacobus veterator astutus ac ingemo 
no gn° magis quam bono, cui in  bello quies, in  pace turbae ita placcbant, ut ad res 
l -  totas animi vires seniper extenderet. » Oratio ad P ium  Papam, dans la Col- 
t * »  des chroniques belges, p. 167. — Plus loin (p. 181) il l ’appelle : « Archi- 
(Ge°i fa" ac‘arum. » — On i i t  dans les Gesla Jacobi Syrch archiepiseopi Trevirerm s  
„ ... a Trevirensium  archiepiscopum, dans Am plissim a eollectio, t. IV, col. iM )  ■ 
t'onn fllit multum astutus in  negotiis, quod nullus potuit eum intelligere neque de ipso 
liter ere’ 1u‘a semPer in  parabolis loquebatur cum nobilibus suis, et nuilquam cordia- 

2 confidenter. »
(le c , en7 . P- 126 ; Chronique d ite  de P ra illo n  dans Relation, p. —0 ; Chronique 
4m  ,avelot< dans la Collection des chroniques belges, p. 518-10. Cf. Zantfliet, dans 

Pussima eollectio, t. V, p. 119.
ûtavelot (p. 548) attribue l ’honneur de ce résultat au comte de Blanckenheim.
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mands, il déclara exempter l ’archevêque de l ’obligation (sti
pulée dans les traités) de lui fournir un contingent armé .

C’est à Trêves que furent passés les actes par lesquels le 
concours de quatre d’entre les princes électeurs2 était assuré 
à la France.

Le 13 février, — date de la conclusion du traité pour l ’éva
cuation de l ’Alsace, — l ’archevêque de Trêves se déclarait 
l ’allié de Charles Y I I3.

Le 13 février également, Louis de Bavière, comte Palatin du 
Rhin et archichancelier de l’empire, celui-là même que le roi 
des Romains avait désigné pour prendre le commandement 
des forces réunies contre les écorclieurs, signait, lu i aussi, un 
traité d’alliance avec Charles Y I I4.

Un traité d’alliance était passé le même jour a v e c  Théodore 
de Meurs, archevêque de Cologne, duc de Westphalie et élec
teur de l ’empire5.

Le 23 février, à Nancy, Charles VII déclarait s’allier avec 
Frédéric, duc de Saxe, archimaréchal et électeur de l ’empire, 
et Guillaume, duc de Saxe et landgrave de Thuringe 6.

\  Xexto dans Hontheim, H is lo r ia  T re v ire n s is  d ip lo m a tic a  e t p ra g m a tic a , t. II, 

ii 397.
2. 11 ne restait que l ’archevêque de Mayence, le marquis de Brandebourg et le ro i de 

Bohême-Hongrie, lequel n’était alors qu’un enfant.
3. Hontheim, l .  c., p. 398.
i  Texte latin. V id im u s original du 28 janvier 1446, dans Fontameu, 119-120; copie 

collationnée du 20 septembre 1446, dans Bu Puy, 7G0, f. 113 ; copies modernes dans 
le ms. fr. 3863, f. 185, et dans le ms. latin 5456.

5. Le texte original se trouve dans les M élanges de C o lbe rt, vol. 413, n° 10 ; copie
du temps, avec la date du jour en blanc, dans P ièces o r ig in a le s , 1233 : France, n° 3b. 
Charles YII donna ses lettres de ratification le 23 février. Lacomblet, U rkunde  Buch 
f ü r  d ie  Geschichte d e r N ie d e rrh e in , t. IV, p. 307. . . , „ an_ „ ,

6. Lettres de Charles YII données à Nancy le 23 février 1445. Original, ms. fr. ¿058/, 
n° 40. Publié par d’Achery, S p ic ile g iu m , cd. in-4, t. IV, p. 318; éd. in-fol., t. III, 
p 765' Leibniz, Codex ju r i s  g e n tiu m , p. 376; Du Mont, Corps d ip lo m a tiq u e , t. 111, 
part i ’ p 127. — Frédéric, duc de Saxe, donna ses lettres de ratification à Liebitz le 
13 mars suivant. Original, ms. fr. 20587, n° 41; copie de 1446, sur papier, dans Fon- 
tanieu 119-120. Les lettres du duc Frédéric contiennent la réserve suivante : « Item 
subditos dicti domini Regis qui nobis minime subjiciuntur, prêter Pbilippum ducem Bur- 
minde imodernum et ejus beredes illisque in nostrum prejudicium quomodo libet adhé
rentes assi«tentes et faventes, quos hic expresse excipimus pro amicis. » — Dareste, 
dans son H is to ire  de F ra n ce (t. III, p. 157), d it que Charles V II fit aussi des traites 
avec le marquis de Misnie et les burgraves d’Oldenbourg et de Magdebourg ; i l  don 
avoir confondu les alliés du Roi avec les seigneurs et autres personnages exceptés dans 
les traités par certains des princes contractants.

I



Enfin, le 2 avril suivant, Gérard, duc de Juliers et comte de 
Eavensberg, et Gérard de Loss, comte de Blanckenheim, se 
déclaraient les alliés de la France

Tous ces traités, inspirés par une pensée commune, sont 
conçus dans des termes identiques. Ils portent le même préam
bule, rappelant les antiques alliances entre la Couronne et les 
électeurs de l ’empire; ils contiennent les mêmes stipulations, 
Sanf les variantes commandées par la situation respective des 
Parties contractantes. Toutes les fois que ces princes en seront 
requis par le Roi ou par son fils, ils les assisteront dans les 
guerres, et réputeront leurs sujets pour amis; ils n’entreront 
jamais à main armée sur leurs terres sans en avoir été requis; 
les troupes qu’ils mettront à la disposition du Roi et de son fils 
seront payées aux dépens de ces princes, suivant la coutume 
de France et l ’usage observé dans les guerres, au taux de 
quinze francs par homme d’armes et de sept francs cinquante 
s°us par archer, pour un demi-mois; les relations com
merciales ne seront point interrompues de part et d autre, et 
Pourront s’exercer librement, même avec les ennemis, sauf en 
Ce fiui concerne le commerce des armes, sans que le traité 
Poisse être considéré comme violé ; sont expressément exceptés 
fe souverain Pontife et le roi des Romains, contre lesquels les 
Princes ne pourront jamais être contraints de prendre les armes, 
m qui sont considérés comme amis de chacune des parties ; les 
r°is d’Espagne, de Sicile, d’Ëcosse, et le duc Sigismond d’Au
triche sont également déclarés alliés des parties contractantes ;

eu est de même du roi d’Angleterre, en raison des espérances 
dune paix prochaine entre la France et l ’Angleterre.

Quelle est la signification de ce faisceau d’alliances, si habi
lement et si puissamment combiné? Pour en avoir 1 intelligence, 
d Ue faut pas seulement considérer l ’état des relations entre 
Frédéric I I I  et Charles VII, mais aussi la situation politique 
des princes avec lesquels la France traitait. L’archevêque de

l 'W S  CAMPAGNE DU ROI. 6«'

j  E Original, Bibl. nat. Moreau, 1425, f. 149 ; copie moderne, ms. latin 5456; fragment 
n i , 1*  Grand, vol. VI, f. 225; texte édité par Tuetcy, les hcorchenrs, ele., t II, 
danl t' U 0- -  Charles VII donna ses lettres de ratification le 23 mai suivant, Texte 

Cacomblet, t. IV, p. 324.
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Cologne, l ’ancien allié des Anglais , était alors en lutte avec le 
duc de Clèves, le propre beau-frère du duc de Bourgogne. Le 
jeune comte Palatin, fils d’une Lancastre, venait de s’allier à 
Philippe le Bon par un traité en date du 11 octobre 1444 : l ’in
fluence de l ’archevêque de Trêves le rapprochait de la France. 
La maison de Saxe maintenait ses droits sur le Luxembourg : 
malgré le traité conclu à la date du 11 décembre 1443 *, de nou
velles difficultés avaient surgi, et les hostilités avec le duc de 
Bourgogne pouvaient reprendre d’un moment à l ’autre; les 
ducs Frédéric et Guillaume étaient donc intéressés à une 
alliance qui-pouvait leur permettre de s’opposer efficacement 
aux vues ambitieuses de Philippe. On s’étonne qu ils n’aient pas 
montré plus d’empressement à répondre aux ouvertures de 
l ’archevêque de Trêves : leur envoyé, Henri Engelhard, dut 
prendre sur lu i de traiter, sans attendre des pouvoirs qu’il sol
licita vainement1 2. Notons enfin la coïncidence entre la conclu
sion des traités du 13 février et les négociations entamées avec 
la ville de Metz, lesquelles aboutirent peu après à un arran
gement3.

En dehors des questions politiques, il y avait la question 
religieuse : Charles YI1 et Jacques de Sierek se proposaient 
de travailler d’un commun accord à la pacification de l ’Église ; 
évidemment, l ’archevêque se flattait du secret espoir de 
rattacher le roi de France à la cause de l ’antipape Félix V, 
devenu le beau-père du comte Palatin, et soutenu par la majo
rité des électeurs de l ’empire.

Nous aurons l ’occasion de revenir sur les conséquences de 
ces traités, en nous occupant des relations de Charles Y II avec

1. Voir notre t. III, p. 316.
2. C’ est ce qui résulte de curieuses lettres de l ’envoyé. Saxon, en date des 14, 15, 23 

février et 4 mars 1445, dont nous avons fait prendre copie aux archives de Dresde 
(Wittenberg Archiv, Französische Sachen, f. 8 et suiv.). — On voit,pourtant, d’après les 
actes cités plus haut, que le traité d’alliance avec l ’électeur de Saxo fut ratifié le 13 mars 
suivant.

3. On l i t  à ce propos dans la lettre d’Engelhard du 14 février : « Item  in  disser sune 
und eynung haben die obgenannten Fürsten die Stadt Mecz nicht mügen brongen ; die 
steht yezt in teydingen, und mau versieht sich genczlich sie werde sich m it der Cronen 
von Frangkrich umbe eyn gross summa Geldes vertragen und ydoch bey dem Reich 
olibcn. «
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Philippe le Bon et de la grave affaire de la pacification de 
1 Église. I l faut ici nous borner à ce qui concerne l ’Allemagne. 
é est appuyé sur ces nouveaux alliés que Charles "VII allait 
Poursuivre ses négociations avec l ’empire, afin de mettre un 
ternie aux difficultés qu’avait fait surgir l ’expédition du
Dauphin.

Dans une conférence tenue à Lunéville avec les représen
ta is  du roi des Romains, i l avait été convenu qu’une nouvelle 
réunion aurait lieu à Mayence, le dimanche de Reminiscere 
(21 février), et que le Roi y enverrait ses ambassadeurs. Au 
lendemain du jour où Charles YII ratifiait les traités passés 
ayec les princes allemands, il signait (24 février 1445) des ins- 
D’uctions pour Jean de Grolée, prévôt de Montjou ; Jean, 
Seigneur de Fenesffange, et Jacquemin de Bussières, chargés 
he le représenter à Mayence. Ces ambassadeurs devaient, en 
Ce qui concernait les plaintes dont la démonstration contre 
'Metz et d’autres villes impériales avait été l’objet, reproduire 
les réponses déjà faites au nom du Roi; ils devaient, en ce qui 
avait trait à l ’expédition contre les Suisses, rappeler les ins
tances faites, à diverses reprises, par Guillaume de Hochberg, 
Marquis de Rothelin et les autres seigneurs autrichiens , les 
rôsultats obtenus par le Dauphin, la fâcheuse situation faite à 
ses troupes par le défaut d’exécution des conventions passées, 
au nom du roi des Romains, pour leur logement et leur solde. 
D était « par droite nécessité » que les gens d’armes avaient 
<( hû faire plusieurs choses, par œuvre de fait, contre leur 
v°uloir, » et causer des dommages au comte Palatin Louis de 
Bavière et à son cousin l ’évêque de Strasbourg « pour éviter 
plus grand inconvénient ; » ces gens d’armes avaient souffert, 
Pendant ce temps, d’irréparables dommages : les uns avaient 
^é tués, les autres faits prisonniers et dépouillés de tout ce 
fin i ls avaient. Un accord avait été passé avec le comte Palatin

Pii.VLe document d it«  le conte P a lla tin  et son frère. » H s’agit bien ici du comte 
Louis, et non de son cousin germain Louis le Noir, comte de Deux-Ponts, qui 

11 pour frère Robert, évêque de Strasbourg. Comme l ’a supposé M. luetey (t. U, 
d6), ia confusion résulte du mot frè re , employé dans le document.
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et l ’archevêque de Strasbourg; toutefois les ambassadeurs 
devaient s’efforcer d’obtenir du roi des Romains réparation 
pour ces dommages ; ils avaient charge, au surplus, de s’en 
rapporter, relativement à l ’indemnité à fixer, aux princes 
électeurs, et spécialement à ceux qui récemment s’étaient alliés 
au Roi. Les ambassadeurs devaient déclarer que le Roi était 
prêt à conclure avec la maison d’Autriche semblable alliance 
et confédération que celles qu’il avait passées avec les princes 
électeurs, à la condition toutefois, en ce qui concernait le Dau
phin, que les Suisses en seraient exceptés, et que le Dauphin 
ne serait point tenu de leur faire la guerre. Ils devaient rappe
ler la promesse faite par le roi des Romains de mettre en sa 
franchise et liberté le duc Sigismond, et en réclamer l ’exécu
tion. Enfin ils devaient demander la mise en liberté du duc de 
Bavière, oncle du Roi, que son fils tenait toujours en capti
vité *.

Les ambassadeurs désignés par le Roi ne purent se rendre à 
Mayence : l ’effervescence était telle dans la contrée, qu’en 
dépit de tout sauf-conduit, et au mépris de l ’autorité du roi 
des Romains et des seigneurs du pays, tous ceux qui parlaient 
la langue française et qu’on pouvait saisir étaient impitoyable
ment mis à mort ; on ne trouva pas un seul messager ou pour
suivant pour aller demander que la « journée » fût contre- 
mandée1 2.

Une autre réunion devait se tenir le dimanche 28 février, 
avec les princes électeurs, à Boppart sur le Rhin, près de

1. Instructions du 24 février 1445. Original à la Bibliothèque de l ’Institut, Portefeuille 
96 de Godefroy; éd. par Tuetey, t. H, p. 134. — Nous avons une lettre adressée peu 
après (12 mars) par Charles VII à son « très cher et très amé 111s » Sigismond; elle est 
relative à un fait particulier et n’a aucune importance politique. Archives de Vienne, 
communication de M. d’Herbomez. Cette lettre a été publiée par Cbmel, Geschichte 
F r ie d rich  IV , t. II, p. 762, mais avec la date fautive de 1450.

2. Ces détails sont consignés dans la Réplique au ro i des Romains (Tuetey, t. I L  
p. 149). Henri Engelhard, dans une lettre datée de Mayence, 24 février (Archives de 
Dresde, l. c.), dit que l ’évêque d’Augsbourg et le margrave de Bade, ainsi que les 
députés des princes et des villes, attendirent vainement sans qu’aucun message fût venu 
de la part des Français ; i l  attribue cette absence à la conclusion du traité signé le 
13 février. Les envoyés du comte Palatin tirent part des arrangements conclus, « du 
consentement de toute la noblesse, ainsi que des villes de Strasbourg, Spire, Haguenau, 
Schlestadt, etc., en considération du peu de secours qu’on leur avait prêté. »
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Coblentz ; les ambassadeurs du roi de France s’y rendirent. Là 
ils trouvèrent les archevêques de Cologne et de Trêves, le 
comte Palatin du Rhin, des représentants du duc de Saxe et de 
l ’archevêque de Mayence, enfin l ’évêque d’Augsbourg, envoyé 
du roi des Romains, et des députés de la ville de Mayence ’. On 
devait s’occuper en même temps des affaires ecclésiastiques, 
de concert avec le chancelier de Savoie. — Fenestrange et 
Hussières remirent aux princes électeurs les lettres de ratifica- 
H°n des traités du 13 février. Puis, le 3 mars, les ambassa
deurs présentèrent aux princes électeurs les « remontrances » 
du Roi. C’était un exposé de tout ce qui s’était passé depuis 
les premières démarches faites par le roi des Romains. La 
conclusion de cet exposé portait sur les trois points suivants : 
lü le roi des Romains désintéressera les seigneurs et autres du 
Pays d’Alsace des dommages qu’ils ont subis par suite du 
banque de logis et de vivres pour les troupes, de façon à ce 
due le Roi et le Dauphin ne soient point inquiétés à ce sujet ; 
~° il tiendra compte au Roi et au Dauphin des pertes, coûts et 
dommages qu’ils ont eus à supporter en venant à son aide ;

il laissera pleine liberté au duc Sigismondde se rendre, sans 
Plus de délai, dans ses seigneuries, conformément aux lettres 
(|1 scellés donnés par lu i et aux promesses faites aux ambassa
deurs du Roi à Nuremberg2.

Les princes électeurs présents à Boppart consentirent, sur 
la requête des ambassadeurs, à se faire les interprètes des 
réclamations du Roi ; ils demandèrent seulement que le texte 
leur en fat remis. On en fit aussitôt une traduction allemande 
^ 1  bit déposée entre leurs mains3.

Pendant que s’engageaient de la sorte ces nouvelles négocia- 
L°Qs, auxquelles la diplomatie royale avait eu l ’habileté d’inté- 
|esser les quatre principaux électeurs de l ’empire, survint un 
Incident qui fournit à Charles YII un grief de plus à invoquer.

1' Lettre de Henri Engelhard, datée de Boppart le 4 mars. Archives de Dresde.
' Remontrances présentées à Boppart; rapport des ambassadeurs. Du ru y , 7b0, t. 10b; 
t»rand, 6, f. 240, et 7, f. 110. Ed. par Tuetey, t. II, p 138. 

do A, es détails nous sont fournis par les documents ci-dessus et par les instructions 
p a r l e s  VII à ses envoyés à la diète de Nuremberg, en date du 24 janvier 1447, 

Ices Partiellement par Tuetey, t. II, p. 150 et suiv.
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Dès le début de son installation en Alsace, le Dauphin avait 
placé son artillerie sous la garde de Charles, fils du margrave 
de Bade,'que le Roi tenait pour « son parent et espécial ami ’ . » 
Le bailli du margrave avait donné l ’assurance qu’elle serait 
aussi en sûreté dans la forteresse de Sainte-Croix que si elle 
était à Nancy. Or, après la déroute de l ’armée française au 
Val-de-Lièvre, les vainqueurs se portèrent sur Sainte-Croix- 
aux-Mines, et, avec la connivence des habitants, réussirent à 
en enlever une partie. A la nouvelle de ce fait, Charles VII, qui 
était encore à Nancy, écrivit au margrave Charles de Bade 
pour se plaindre de ce que, par la faute du bailli, ses gens 
avaient été détroussés et son artillerie enlevée ; il le somma 
d’avoir à restituer l ’artillerie dans l ’état où elle était lors de 
la livraison, à faire réparation pour les injures, outrages, pertes 
et dommages subis par les gens du Roi dans la détrousse dont 
ils avaient été victimes sur ses terres, et à tirer punition de 
ceux de ses sujets qui s’étaient rendus coupables de tels excès1 2.

Le jeune margrave s’empressa de décliner toute responsa
bilité au sujet des reproches qui lu i étaient adressés; i l était 
« moult merveille » et entièrement innocent du fait. Jamais, en 
aucun jour de sa vie, il n’avait, soit par lui-même, soit par nul 
de ses serviteurs ou de ses sujets, dit, fait ou autorisé quoique 
ce fût qui dût déplaire à Sa Majesté; i l demandait un sauf- 
conduit pour son bailli et d’autres de son hôtel, afin qu’ils 
pussent se rendre près du Roi et lui exposer la vérité du fait; 
le margrave devait être tenu pour excusé3.

Le Roi s’aperçut bien vite qu’il fallait faire remonter plus 
haut la responsabilité des faits qui s’étaient accomplis sur le

1. « Instruction pour ceulx qui iront devers le joesne marquis de Baude, etc. » 
Original, Le Grand, vol. IV, f. 6. Ce document a été publié par M. Tuetey, t. II, p. 113 
et suiv. Mais M. Tuetey a lu  : Le Joque, m arquis de Baude, et partout i l  a subs
titué le mot Joque au mot joesne; cela lu i fait commettre une fausse attribution. Il ne 
s’agit pas ic i de Jacques, margrave de Bade, mais de son fds Charles, et ainsi s’explique 
le passage de la lettre du Roi : « A nostre très cher et amez cousin Charles, jeune 
marquis de Baude, » où l ’éditeur a cru trouver (p. 120 note) une faute de lecture.

2. Lettre de Charles VII au margrave Charles, en date du 4 a v r il;  instructions à 
Henri Bayer et à Jacquemin de Bussieres, envoyés au jeune margrave. Le Grand, vol. IV 
f. 6, et vol. VI, f. 227. Cf. Tuetey, t. II, p. 120 et 113.

3. Lettre du 23 avril. Le Grand, vol. VI, f. 227; Tuetey, t. II, p. 122.
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territoire du margrave de Bade. Une diète avait été convoquée 
Pour le 24 ju in à Francfort : c’est à cette diète qu’il résolut de 
Porter ses réclamations, soit sur ce point, soit sur ceux qu’il 
avait déjà mis en avant.

Sur ces entrefaites, le Dauphin reçut une lettre du magistrat 
et des consuls de Berne1. Le bruit avait couru, quand il avait 
envahi l ’Allemagne, qu’il cédait aux instances du roi des 
Romains et de la maison d’Autriche, qu’il avait reçu d’eux la 
Promesse d’importants-subsides, et que les seigneurs du pays 
s étaient engagés à loger ses troupes. Mais, depuis que le Dau
phin avait quitté le pays, ces mêmes princes et seigneurs niaient 
ho’il fût venu à leur requête, ce qui faisait grand tort à sa répu
tation. Très affligés de ce qu’on disait contre lui, et voulant 
Venger son honneur, les représentants de la ville de Berne 
Priaient le Dauphin de leur envoyer une copie fidèle des lettres 
'[ni lui avaient été adressées par le roi des Romains, les princes 
de la maison d’Autriche et les autres seigneurs, afin que, cou
lissan t exactement la vérité, ils pussent avec plus d’autorité 
défendre son honneur.

Justement offensé de la conduite du roi des Romains et des 
Procédés dont il usait à son égard, Charles YI1 voulut tout 
Jaire pour obtenir à Francfort une réparation décisive. I l s’a
dressa aux princes électeurs qui étaient de son alliance, pour 
leur recommander les ambassadeurs qu’il envoyait à la diète2 ; 
1 écrivit à Frédéric pour accréditer auprès de lui deux de ses 
'Unbassadeurs et le mettre en demeure, d’une part, d’accomplir 

Promesse de rendre sa liberté et ses états au jeune duc 
k'gismond; de l ’autre, de faire cesser l ’injuste détention du 
vieux duc de Bavière et de le remettre en possession de son

o’ PrWi’e du 13 avril 1445. Le Grand, vol. VI, f. 228.
■ Nous avons toute une série de lettres sans date, dans le ms latin 5114', qui se

Pportent à cette ambassade à la diète de Francfort. L ’une d’elles porte cette mention . 
faut*/11- C iy w n e . La lettre à Frédéric I I I ,  citée plus bas, porte : Datum Caynone. 11 
r „ evidemment écarter C hinon , d’ou Charles V II partit au mois d août 1443 pour n y 
/„ eillr qu’au 26 novembre 1445. Ne serait-ce pas de Heures, actuellement /îoewr 
nm . n UciTcfito, Meuse) que ces lettres sont datées? L ’Itinéraire do Charles Vil 
M ir  ,niontre qu’il était le 13 mai à Keures-les-Saint-Mihiel, et le 23 mai à Saint- 
®ornt ' ®U01 qu i '  en soit, nous avons ic i une lettre au duc de Saxe (f. 71 v ° ) , une au 

1 e--- [Palatin?] (f. 73 v°),une à l'archevêque de Cologne (f. 73 v°).
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duché1; enfin il s’adressa au jeune roi de Bohême, Ladislas, 
pour lui faire de^ ouvertures et l ’intéresser au succès de ses 
affaires2. Un long mémoire fut remis aux envoyés du Roi3. On 
y réfutait à l ’avance toutes les objections qui pourraient être 
présentées au nom du roi des Romains4; les ambassadeurs 
devaient demander réparation pour tous les préjudices causés 
à la Couronne.

Saisi par les princes électeurs des réclamations présentées 
à Boppart et à Francfort, le roi des Romains déclina toute 
explication, disant que, quand le roi de France s’adresserait 
directement à lui, il lui donnerait réponse5. Pourtant une satis
faction partielle était offerte à Charles Y II : au mois d’avril 
1445, Frédéric se détermina enfin à affranchir son cousin Si- 
gismond de la rude tutelle que, depuis plusieurs années, il 
faisait peser sur lu i : le 28 avril le jeune duc fit son entrée à 
Innsbruck, aux acclamations de ses sujets0. Mais ce dénoument 
perdait de son importance en raison d’un douloureux événe
ment qui venait de se produire en France : la fiancée du 
duc Sigismond, Radegonde, était morte à Tours le 19 mars. Avec 
elle disparaissaient les espérances qui reposaient sur l ’union 
d’une fille de France et d’un prince de la maison d’Autriche.

1. Ms. latin 5414*, f. 72 v»; éd. S pic ileg ium , t. VII, p. 261, et Leibniz, l. c., 
p. 366. — Les ambassadeurs accrédités près de Frédéric étaient le seigneur de Fenes- 
trange et Henri Bayer, les mêmes qui venaient d’être envoyés au jeune margrave de
Bade.

2. Ms. latin 5414*, f. 72 v°. — Mention des mêmes ambassadeurs. 11 faut remarquer 
que c’était plutôt aux conseillers du prince que le Roi s’adressait, car le jeune Ladislas, 
füs posthume du ro i des Romains Albert, était né en 1439.

3. Ces envoyés étaient Guillaume Huerin, archidiacre de Metz ; Jean, seigneur de Fenes- 
trange, et W erner de Fléville.

4. Copie du temps, ms. fr. 5042, f. 41 ; éd. par Tuetey, t. II, p. 144-149.
5. Réponse de l ’électeur de Trêves au Roi, en date du mois de mars 1447, dans 

Tuetey, t. II, p. 169.
6. Voir Jäger, D er S tre it der T iro le r Landschaft m it K . F rie d rich  I I I, p. 128 ct 

suiv.



CHAPITRE I I I

LA  COUR A N A N C Y ET A CHALONS

1411-1415

C®8 fê tes  d u  R o i et la Cour ; le roi René reçoit Charles VH à Nancy av»c grande pompe. 
^  Portrait de Charles V II. — La reine Marie d’Anjou ; la dauphine Marguerite d Ecosse, 
r  grande affluence de princes et de seigneurs à Nancy; ambassade du marquis de 

uRolk; mariage de Marguerite d’Anjou; fêtes et divertissements; joutes; depart de la 
,!?e ^’Angleterre. — On apprend la mort de Radegonde de France ; la Cour quitte Nancy. 

^" La duchesse de Bourgogne à Châlons ; ses relations avec la Reine et la Dauphine.—• Nou- 
, ' es fêtes; pas d’armes de Jacques de Lalain ; arrivée du comte d’Angoulême. — Mariage 
et ^ n.nélable de Richemont, en troisièmes noces, avec Catherine de Luxembourg; rivalités 

^visions dans l ’entourage royal; grands seigneurs éloignés de la Cour. — Allaire du 
^■^rrïl8gnac> Ie P°* instruit la cause; abolition donnée sous condition. Mala îe 

a dauphine ; sa mort; départ de Châlons.

Nous avons vu que Charles Y II s’installa à Nancy, au mois 
septembre 1444, pendant les opérations du siège de Metz. 

La capitale du duché de Lorraine vit alors un spectacle inusité. 
b y eut là comme une première apparition de ce que, dans notre 
langage moderne, en faisant dévier le mot de son sens primitif, 
°û a appelé la Cour.

La Royauté française était demeurée étrangère à ces pompes, 
a ces cérémonies, à ces représentations si en honneur dans les 
Monarchies orientales. La simplicité régnait autour du trône 
et ^étiquette en était bannie. A des intervalles déterminés — 
cette coutume remontait à la monarchie carolingienne et 
Même plug i iaut — le Roi tenait ce qu’on nommait ses fêtes. 
Laques, la Pentecôte, la Toussaint, Noël, telles étaient les 
Principales époques de l ’année où le Roi appelait autour de sa
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personne les princes du sang et tenait Cour plénière1. Afin 
que chacun pût y paraître conformément à son rang et avec la 
pompe qui convenait à la circonstance, le Roi donnait des 
robes aux princes, aux grands officiers, aux gens de son hôtel; 
et cet usage constitua bientôt une sorte de droit pour tous ceux 
qui portaient la livrée royale. A chaque fête i l y avait une 
distribution de robes2. Le Roi lui-même se faisait faire à cette 
occasion une robe neuve : jusque dans les temps de détresse, 
Charles Y II resta fidèle à cet usage. A sa fête, le Roi était 
revêtu des ornements royaux. Pendant la messe solennelle, 
célébrée tout d’abord, un évêque plaçait la couronne sur sa 
tête; i l présidait ensuite un grand festin, auquel seuls pre
naient part les princes du sang et les pairs du royaume, et où 
il était servi par les grands officiers de la Couronne, par ses 
maîtres d’hôtel, échansons et pannetiers, chacun suivant 
les fonctions de sa charge. Les rois d’armes et les hérauts, 
tenant à la main de grands hanaps remplis de monnaie d’ar
gent, criaient, de temps à autre, à trois reprises : Largesse ! 
Largesse ! Largesse! en jetant des pièces de monnaie au 
peuple admis dans la salle. Des lectures étaient faites à haute 
voix par le grand chambellan. Après le repas, les ménétriers 
exécutaient des airs variés sur de multiples instruments ; les 
jongleurs divertissaient l ’assistance par leurs tours, leurs facé
ties, et la représentation de scènes et de mystères. La journée 
s’achevait au milieu de pantomines et de danses, et chacun 
sè retirait emportant de beaux présents, dus à la libéralité 
royale3.

I l résulte de ce que nous venons de dire que personne ne 
venait à la Cour sans être mandé par le Roi. En temps ordi
naire, il n’y avait autour de lu i que les gens de son hôtel, et

1. Il y avait aussi l'anniversaire du sacre du Roi, de son mariage, la réception comme 
chevaliers des frères et des fils du Roi, les mariages.

2. Voir la dissertation V de Du Cange : Des cours et des fêtes solennelles des rois 
de France , et les Recherches historiques sur le  nom de Cour p lén ière , données 
par Gautier de Sibert dans les Mémoires de l'Académ ie des inscrip tions et belles- 
le ttres. — Ces deux mémoires sont reproduits dans les Dissertations de Leber, t. VIH, 
p. 36 et 59.

3. Mêmes sources.
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les personnes attachées au service de la Reine et des enfants 
r°yaux.

René d’Anjou, duc de Lorraine et roi de Sicile, se retrouvait, 
aPrès une longue absence, dans la capitale de son duché. Il 
11 avait point eu jusque-là l ’occasion de satisfaire son pen- 
chant pour le faste, le plaisir et les délassements chevale- 
resques. La présence à Nancy du Roi, du Dauphin, de la Reine, 

la Dauphine, de la reine de Sicile et de sa fille, qu’on appe
lait déjà la reine d’Angleterre, l ’affluence d’un grand nombre 

princes et de seigneurs, l ’arrivée du marquis de Sufïolk 
avec une suite brillante, tout se réunissait pour lui per- 
1116Ure d’inaugurer avec éclat cette Cour destinée à devenir 
c6lèbre. Aussi, pour faire honneur aune telle compagnie, le 
r°l René s’évertua, en mille manières, à trouver chaque jour 
<l nouveaux jeux et esbattements *. » C’était d’ailleurs le 

où, selon la remarque d’Olivier de la Marche, « les 
daiùes avoient bruit en France et loy d’elles monstrer2. »

Pour la première fois, Charles V II va apparaître à nos regards 
aris les splendeurs d’une résidence royale, entouré de la 

®lajestéet du prestige qui s’attachaient au plus grand trône du 
jdûnde. Le moment est venu de le présenter au lecteur et de 
racer son portrait.
^  uQe taille moyenne, avec des membres grêles et mal pro

portionnés , Charles VII ne manquait point de noblesse et 
®̂ ®gance quand il était revêtu de ces longues robes qu il 
ectionnait; mais, en dehors des cérémonies de la Cour, la 

Ucpie ou tunique serrée à la taille, les chausses vertes3, avec 
es houseaux, qu’il portait habituellement, faisaient ressortir 
es défauts physiques et laissaient voir des jambes courtes et
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des genoux cagneux4. En combinant les données que nous

a’ f ' athieu d'Escouchy, t. I, p. 12.
3 “ Vier de la Marche, t. II, p. 60.
4' Le vert était, pour Charles VII, une couleur de prédilection, 

t iif  ‘ 8 ^um togalus esset, satis elegant! specie apparehat; sed cum curta veste înduere- 
fac' et>at frequentius, panno viridis utens coloris, eum exilitas cruris et tibia- 

defn!.J:um utriusque poplitis tumore et versus se invicem quadam velut inflexione, 
esne„; em “ tcumque ostentabant. » Thomas Basin, t. I, p. 312. — « N estoit des plus 

laux de son œuvre, car moult estoit linge (grêle) et de corpulance maigre ; avoit
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offrent les portraits du temps, le buste de Saint-Denis 1 et les 
auteurs contemporains, nous pouvons reconstituer sa physio
nomie.

La tête est forte; le visage imberbe, d’une teinte mate, en 
dépit d’une complexion sanguine2; le front est large, saillant ; 
une arcade sourcillière prononcée recouvre des yeux petits, 
d’un gris vert, un peu troubles, mais qui n’en sont pas moins 
pénétrants : on comprend que sous l ’action de ce regard per
sonne ne se crût assuré3. Le nez est long ; la mâchoire assez 
forte; la bouche petite; la lèvre épaisse et sensuelle. Pas un 
cheveu n’apparaît sous le chapeau de feutre bleu à bords rele
vés. L ’ensemble exprime l ’aménité, la bonté, une fermeté 
tempérée mais inflexible. I l y a dans la physionomie, avec un 
charme indéfinissable, quelque chose de triste, d’inquiet et de 
défiant. Ces traits accusés, ce visage amaigri portent l ’em
preinte de la souffrance. Et en effet, sauf de rares lueurs de 
bonheur, cette existence que l ’on prétend s’être écoulée dans 
la frivolité, l ’insouciance et les plaisirs, fut le plus souvent 
troublée, précaire, mêlée d’épreuves et de luttes. Avec l ’âge, 
l ’amaigrissement ira en augmentant ; le visage se colorera; les 
yeux seront moins vifs ; tout le masque s’imprégnera d’un ca
chet de sensualité en rapport avec les habitudes morales.

Dans le célèbre portrait du Louvre, Charles V II paraît être 
arrivé à cette dernière période de sa vie. I l est représenté vêtu

foible fondacion et estrango marche sans porcion. » Chastellain, t. II, p. 178. — Henri 
Baude dit pourtant (P o rtra it h isto rique , dans Nouvelles recherches sur H enri 
Baude, par Vallet de V iriv ille , p. 6) : « Estoit homme de belle forme, estature et bon 
régime. »

1. « Ce buste, que le citoyen Beauvallet a restauré avec beaucoup d'art et de soins, 
est posé sur une colonne de marbre ornée d’un chapiteau arabesque que j ’ai retiré des 
démolitions du château de Gaillon, » lit-on dans le Musée des monuments frança is  de 
Lenoir, t. II, p. 120. — La statue, placée sur le tombeau de Saint-Denis, avait été exé
cutée en U 63 , très vraisemblablement. Elle fut en partie détruite par le vandalisme révo
lutionnaire. Voir Guilhermy, Description des tombeaux de Saint-Denis, p. 290.

2. « De complexion sanguine. » (Henri Baude.)
3. « L ’estât autour de luy devint à estre si dangereux que nul, tant fust grant, 

pouvoit cognoistre à peine là où i l  en estoit. » Chastellain, t. II ,  p. 184. — « Chacun 
craignait pour soi ; chacun, sous ce regard inquiet, rapide, auquel rien n ’écliappait, se 
croyait regardé. 11 semblait qu’il connût tout le monde, qu’il sût le royaume homme par. 
homme.’ » Michelet, H isto ire  de F rance , t. V I, p. 75. Ce que dit ic i M. Michelet de 
Louis X I peut aussi bien s’appliquer à Charles VII.
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^ une robe de velours rouge, garnie de fourrures au col et 
aux poignets, plissée sur le devant et serrée à la taille ; les 
Uiaiijg disparaissent presque entièrement sous la fourrure des 
^anches. Le Roi est à mi-corps, les mains jointes et appuyées 
Sur un coussin de brocart, la tête couverte d’un feutre bleu 
°rné de ganses d’or. L ’ensemble du portrait, les courtines 
qu °Q aperçoit de chaque côté donnent lieu de penser que 

larles YII a été représenté dans son oratoire. Ce tableau fut 
Placé, dès l ’origine , dans la Sainte-Chapelle de Bourges, où il 
etait encore au siècle dernier; il porte la légende suivante : Le
r REs V IC TO R IE U X  R O Y  DE FR A N C E  C H AR LES  , SEPTIESME DE CE 
Nom

Un autre portrait, plus connu par la reproduction qui en a été 
ai*-e dans la grande édition de Mezeray et dans les Monuments 

la monarchie française de Montfaucon, a passé successive- 
U'ent, au dernier siècle, de la galerie de Gaignières dans celles 
p6 Moreau de Mautour et de Clément, greffier de 1a. ville de 

ar*s ; il faisait partie, i l y  a peu d’années, d’une collection 
Particulière2. I l nous montre le Roi en buste; mais ici les 
’jaains ne sont point apparentes. Le costume ne diffère pas 

uQe manière essentielle du portrait du Louvre. On lit au haut 
h  c a d r e  : C h a r l e s  YII, R o y  d e  F r a n c e .

Ua première Chambre de la Cour d’appel possède un admirable 
j a Va'lre de la première moitié du quinzième siècle, attribué à 
can Yan Eyck, et placé autrefois dans la Grand’Chambre du
■J Tl

£j0 ' 1 est  inscrit au Louvre sous le n° 653. Louis XV, ayant supprimé la Sainte-Chapelle de 
lutin ̂ 6S’ r ®serva ce portrait pour sa galerie ; sorti de la galerie royale pendant la Révo- 
45q ?’ d es  ̂ entré au Louvre en 1838, par voie d’acquisition, pour le prix modique de 
LouZ ■ Voir N otice des tab leaux exposés dans les galeries du Musée na tiona l du 
dUcti,e ’ Par Fréd. V illo t, 3° partie, école française, 4eédit., 1872, p. 420. — Une repro- 

ehronjolithographique de ce portra it a été faite dans le Moyen âge et la  Re- 
p0r. a«ce, t. V (1851). M. Vallet do V irivillo  l ’a décrit dans une Note sur un ancien 
^  de Charles V II, conservé au Musée du Louvre, lue à la Société des anti- 
réCe de France le 16 avril 1862, et insérée au t. XXVII des Mémoires, p. 66-72. Plus 
d’4 , , lnient ce portra it a été donné en photogravure dans l ’édition illustrée de la Jeanne 
Par ¡u jy  M. W allon (1876); cf. volume III des Chroniqueurs de l ’h isto ire  de France, 

2 P * / e W itt, née Guizot (1885).
lo u is eU? de M- Duclos. Je l ’ai vu à la fin de 1872, chez M. Chauveau, 29, rue Saint- 
Paris’ on (-'lait alors possesseur. Ce portrait avait été vendu en 1870 à la ville de
paru a Moyennant m ille francs; heureusement, la livraison ne fut pas faite, car il eût dis- 

ans l ’incendie de l ’Hôtel de Ville.
6
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Parlement. Le peintre a représenté Charles V II sous les traits 
de saint Louis, qui est, avec saint Jean-Baptiste, à la droite du 
Christ. La ressemblance est frappante, et cette figure, d’une 
importance iconographique considérable, est non moins pré
cieuse que les deux portraits dont nous venons de parler; elle 
nous offre une image plus jeune et d’une finesse d’exécution 
remarquable ’ .

I l  existe à Francfort, dans la collection de M. Brentano, plu
sieurs séries de miniatures de Jean Foucquet, d’une merveil
leuse exécution. L ’une d’elles représente VAdoration des 
Mages. Aux pieds de la sainte Vierge un personnage est 
agenouillé : c’est Charles V II que l ’artiste a voulu peindre 
sous les traits du premier des Rois mages. L’identité est in
contestable, et, malgré l ’exiguité de la figure, on peut constater 
sa ressemblance avec les portraits ci-dessus mentionnés. Le Roi 
a déposé sa couronne, figurée sur un chapeau blanc de forme 
ronde ; il a la face imberbe et les cheveux coupés court en 
sébille ; i l  est vêtu d’un pourpoint vert, bordé de fourrures; 
son haut-de-chausse est rose ; ses jambes sont enfermées dans 
de longs houseaux noirs, montant au-dessus du genou, et sur
montés d’un large revers1 2.

I l y a enfin à Stuttgart une curieuse miniature représentant 
Charles VIL Le Roi est coiffé d’un bonnet noir et d’un chape
ron ponceau, dont le pan retombe, par le côté, jusqu’au talon.

1. Voir sur ce tableau, qu ia  été sauvé à trois reprises différentes de la rage insensée 
des révolutionnaires, la Notice sur un tableau a ttribué  à Jean Van E yck, d it  Jean 
de Bruges, qui se vo it dans la p rinc ipa le  salle de la  Cour roya le  de P aris , pa1 
M. Taillandier, dans les Mémoires de la Société des antiquaires de F rance , t. XVU 
(1844), p. 169-99. M. de Guilhermy, dans son excellente Description archéologique des 
monuments de P aris  (2= édition, 1856, in-12, p. 305), a très bien reconnu la ressem
blance de Charles VII donnée à saint Louis. Je ne sais pourquoi M. Vallet, en parlantdc 
ce tableau, dit que Charles VII y est peint en Charlemagne (t. III, p. 75, note)- 
M. Lagrange a publié dans la Canette des beaux-arts  (t. XXI, 1866_, p. 502) des 
observations intéressantes sur ce Calvaire.

2. Nous empruntons cette description à la notice donnée par M. Brentano lui-même- 
Guignières, dans son recueil de portraits des Rois de France, donne, à la planche 4 du 
volume consacré à Charles VII, une mauvaise reproduction de ce portrait, où le R01 
apparaît plus jeune, debout et coiffé, et i l  met au bas : « Qui est au commencement d’une 
paire d’heures faite pour Étienne Chevalier, trésorier général de France. » Le dessin de 
Guignières est reproduit par Montfaucon (t. III, p. 228). Voir Œ uvre de Jehan 
Foucquet, t. I I, p. 86, et la reproduction originale qui se trouve au t. 1, p. 37.
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visage est complètement ras ; les chausses et le gippon sont 
Verts ; la robe est courte, de couleur brune, avec des maheutres, 
011 épaules postiches. L’amaigrissement du corps, l ’accentua- 
lion des tra its , les rides qui apparaissent sur le visage sont 
les signes d’une vieillesse prématurée. Ce portrait a été exécuté 
^ après un croquis rapporté par Georges d’Ehingen, chevalier 
aHemand, qui, de 1433 à 1457, visita tous les souverains d’Europe 
et fit reproduire leur effigie. Évidemment le portrait de Stutt- 
S^rt a perdu de sa ressemblance en passant du croquis dans la 
miniature ; i l n’en est pas moins fort précieux *.

Plusieurs autres portraits contemporains ont malheureuse- 
rQeQt disparu» sans laisser d’autre trace qu’un vague souvenir2.

Pu personnage physique, passons au personnage moral.
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f i  Voir Notice d ’un m anuscrit souabe de la Bibliothèque roya le  de S tu ttg a rt, 
0,1tenant la  re la tio n  des voyages fa its  de 1453 à 1457 p a r Georges d’Ehingen, 

7 r  A - Vallet de V iriv ille  (Paris, Didron, 1855, in -4  do 18 p., extr. du t. XV des 
j, nnales archéologiques), p. 10. Nous avons suivi la description de M. Vallet, qui a vu 
^  miniature et en donne une reproduction au tra it. Le portrait de Charles VII se trouve 
paiement (mais fort altéré) dans l'édition du voyage d’Ehingen donnée en 1610 par 
i7 ? ier> et en couleur dans Costumes du moyen âge chrétien, par Jean de Heffner
(1848 1- II, pl. l x x v ) . La Bibliothèque Sainte-Geneviève possédait un feuillet de manus-r*. ', 15 pi, IjAA V J > Uu liU/UuUiUJui/ uuiuvo ' [

H 1 qui est maintenant à la Bibliothèque nationale (Cabinet des estampes, Na, 23 b.). 
r est de la même dimension que le manuscrit de Stuttgart et offre deux miniatures 

Produisant les portraits de Charles VII et de Ladislas, ro i de Hongrie. M. Vallet (l. c., 
l ' J 5) estime que ce fragment est une copie des miniatures de Stuttgart.

fin  portra it de Charles V II, peint vers 1410 par Jean Foucquot, fu t reproduit à 
c. ®e par Bramantino, avec d’autres portraits de personnages du temps, dans les 

ambres du Vatican. Vasari d it à ce sujet : « Aveva fatto, secundo clie ho sentito ra- 
nare> alcune textc di naturale, si belie e si ben condotte que la sol parola mancava a 

J  l° r°  la vita. » ( Vita d i P iero  dé lia  Francesca, dans les Vite dei p iù  exce llen ti 
bu r etc-> éd- dc B °tta ri,t. 1, p. 305.) Mais, n i l ’original, n i la reproduction de cette 
tin1” 0 De nous ont conservés. Raphaël, après avoir fait copier les portraits de Braman- 
pe-° T- « Raffaello da Urbino le fece ritrare per avéré l ’effigie di colora, » dit Vasari, — 
IV dans lu chambre même du Vatican où ils se trouvaient, la Captivité  de saint 

re  et le M irac le  de Bolsène. Œ uvre de Jehan Foucquet, t. II, p. 21 et 24-25. 
des portrait se trouvait à Saint-Martin de Tours, dans la chapelle Royale, dite
pA '  Maires. Point sur bois, il avait été donné nar le Roi à la célèbre basilique apres 
exPulsi,
R. 

t>E

, es. Peint sur bois, i l  avait été donné par le Roi à 1
v i s i o n  des Anglais. Au dessous, on lisait cette inscription : C’est le  pomvrnAici au

Di; }. DU TRES CHRESTIEN ET TUES VICTORIEUX PRINCE CHARLES ROY UE FRANCE, SEPTIESME
gNo\ E NOm’ surnommé le  Conquérant, qui chassa du R oyaume les A nglois, Bourgui-  
¿a ^AVARROiS, et  l e  restitua en toute splendeur d’armes et^ de JUSTICE. —
üin^0llé9ia le  de S a in t-M a rtin  de Tours, par M. Nobilleau (1869, in-8), p. o l ,

p catlon particulière de M. Nobilleau (Juin 1871). 
j ae ï  avait  encore un portrait de Charles VII à Bourges, dans la chapelle de 1 hotel de 

s Cœur: « Sonvi dipinti in  una tavola l ’Argentiore al naturale et in  una aura lo 
1 Lancia passato et lo re Renato et molti a ltr i signori del reame. » Viaggo a l a -
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'«  Solitaire estoit, » dit un de ceux qui nous le font mieux 
connaître1. I l  n’aimait ni les grandes villes, ni les lieux fré
quentés et populeux. Entouré de quelques familiers, au nombre 
desquels figurait toujours son médecin , de savants et de 
lettrés, i l prenait plaisir à s’entretenir « de joyeusetés ou 
d’histoires anciennes2. » De bonne heure il avait eu le goût des 
lettres : il devint « historien grand et bon latiniste3. » L ’évêque 
Jouvenel lu i disait un jour : « En cette manière (avec des 
maîtres instruits), avez, mon souverain seigneur, été nourri; 
et sais que avez vu autant d’histoires, tant de la Bible que 
d’autres, que Roi fit onques4. » Ce n’était pas seulement dans 
la connaissance de l ’histoire que Charles Y II excellait, mais aussi 
dans les sciences sacrées : c’est ce qu’affirme un prélat contem
porain écrivant au concile de Bâle 5. I l avait, en outre, le goût 
des arts : dès les premiers temps de son règne, il entretenait à 
sa cour un peintre, Henri Mellein6; son peintre ordinaire était

r ig i  degli am basiatori f io re n lin i nel 14 61 , dans VArchivio storico ita lia n o , 3* sé
rie, vol. I (1864).

La notion de l ’effigie de Charles VII s’était perdue si rapidement qu’au milieu du 
x v ie siècle on ne connaissait plus de véritable portrait de Charles VII : en 1560, Giles 
Corrozet, dans sa P rotesta tion sur la  Pragmatique, donne un portrait de fantaisie.

1. P o rtra it  h istorique du ro i Charles V II, par Henri Bande, publié par M. Vallet 
de V iriv ille , dans ses Nouvelles recherches sur H en ri Baude, p. 7.

2. Henri Baude, p. 8. — On l i t  dans Martial d’Auvergne, Vigilles de Charles VU, 
t. II, p. 22 (cf. ms. fr. 5054, f. 148 v°) :

Aymoit les clercs, gens lettrez en science,
Et si prenolt à les avoir plaisance...
Car il avoit tousjours en compaignie 
Gens fors prudens et plains de preudomye,
Et s’il scavoit ung homme d’excellence,
Expert, lettré en clergie et science 
Le retenoit et faisoit conseillier.

3. Georges Chastellain, t. II, p. 184. — Le témoignage de Chastellain est fort consi
dérable, car il resta au service de Pierre de Brezé jusqu’en 1445 (voir Œuvres, t. I ,  
p. x iv), et i l  revint Souvent à la Cour comme envoyé du duc de Bourgogne.

4. É p ître  sur la  ré fo rm a tio n  du royaume. Ms fr. 2701, f. 88 v°. — « Je scay 
que avez leu plusieurs hystoires et croniques, » d it Jouvenel dans son Epître de 1440. 
Ib id ., f. 11.

5. « Rex noster christianissimus princops profectô doctissimus in  scripturis canonicis 
veteris et novi testamenti, in  catholicis denique gestis apostolicis pariter et exemplis...» 
Lettre de Philippe do Coetquis, archevêque de Tours, au concile de Bâle, dans Martène, 
Thésaurus novus aneedotorum, t. IV, col. 368.

6. Voir une ordonnance du 3 janvier 1431, rendue en faveur des peintres-vitriers à 
la sollicitation de Henri Mellein, demeurant à Bourges : « Attendu la bonne volonté et 
entencion qu’i l  a de soy toujours loyalement employer en nostre service audit fait de
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^°nrad de Vulcop *, et i l en eut d’autres , parmi lesquels figura 
Cê èbre Jean Poucquet. I l se plaisait à faire jouer devant lu i 

e la harpe et d’autres instruments2.
Hans ces entretiens intimes auxquels i l aimait à se livrer, 

jParles VU tenait la première place : il avait, dit Chastellain, 
®lerveilleuse industrie, vive et fraîche mémoire, » et était 

g eau raconteur3. » C’était un charme que de l ’entendre, car 
Parole, quoique d’un timbre peu élevé'5, était « belle et bien 

^o^able et subtile. » I l avait, selon un autre auteur, « gravité 
hnête, familiarité atrempée et diligence efficacieuses. » Son 

Jh'aient habituel était : Saint Jelian! saint Jehan/° Sa fidélité à 
1 Parole était inviolable7. Il voulait être entouré de «sages et de 

^  auts, » et faisait élever en sa maison les enfants des princes 
^es grands. Ses chambellans étaient choisis parmi les per- 

^  hages les plus renommés. Très attentif à n’avoir dans sa 
Co^lesHcité que des gens sûrs et en qui il put avoir pleine 
cha latlCe’ ^  ®ta,it au C0Ul’ant des mœurs et des habitudes de 
les CUQ’ ^  êna‘t ua r^ le he ses officiers subalternes, afin de 
^  Pourvoir, suivant leur ancienneté et leur capacité, d’em- 
Sci«lS ^ US ûcraHfs8. ■ Si quelqu’un de ses conseillers ou de ses 
l’iaP^CU1>S m ŝ ĉaas S011 t01̂ > H pardonnait volontiers
y0 1 Hlité ou l ’offense; mais la disgrâce était certaine et irré- 

a Ie, et i l ne voulait plus revoir celui qu'il avait congédié 9.

s ° n  (JJt

•i°ur on '■ ’ ot en faveur des bons et agréables services qu’i l  nous a faiz et fait do
t  Xtn JOui de sondit art, et espérons que encores fasse à l ’avenir. » Ordonnances, 

1 u > P- 161.

^auicoi,!l0n,rart de Vulcoup, paintre du Roy, à l x I. t. do pension. » Huitième compte de 
Peintre i HW5-46). Cabinet des titres, f. 08 v°. — « Conrart de Wilcop, oscuier, 

2. « p U,| ^  Lx 1- pour don. » Neuvième compte, f. 111 v°.
9îrpe „  ,aume L ’Auvergnat, huissier d’armes, xxv it 1. x  s. t., pour avoir une bonne

3. pi""15 Huer devant le Roy. » Sixième compte, f. 83 v°. 
.uastellain. t ir p.t. j (l a’n, t. II, p. 181.

à la SujP p. 178. Cf. Recjrets et complaintes de la m ort du Roy Charles V IIe, 
5. ir .u  P o rtra it  de Henri Bande, p. 18, vers 225.

. G. ^ u d e ,  p. 8. 
e Ci. Chastellain- va. unastenain, t. i l l ,  p. 18, et Chronique m artin ienne , f. 276. Dans

7. q., ceG on l i t  : « P a r S a in t Jacques! dit le Roy. »
8. lien 88 Basin, t. I, p. 101, 324; t. III, p. 192.
9. Com 1 Baude> P- 8- Cf. Chastellain, t. II, p. 188.

^»’Uei'atParer avec ce que Tacite dit de Germanicus : « Etiam si impetus offensionis 
’ mem°ria valebat. » A nna l., 1. IV, c. xxi.
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I l  était d’ailleurs changeant : bien des intrigues s’agitèrent 
pour profiter de cette disposition, qui eut au moins pour re 
sultat d’entretenir autour de lu i une vive émulation et une 
crainte salutaire ’ . I l était affable-, accessible à tous , tous 
ceux qui l ’approchaient se retiraient charmés de sa grâce et 
de sa bonté4. Sa douceur, son humanité étaient proverbiales5 : 
on pouvait dire de lu i ce que Tacite dit de Germanicus : « Co- 
mitas in socios, mansuetudo in liostes 6. »

Charles YII affectionnait l ’exercice du cheval, et c’est pour 
cela qu’il portait habituellement ces vêtements courts qui fai
saient ressortir les désavantages physiques de sa personne; 
il ne montait jamais ni mule ni haquenée, mais, selon Henri 
Baude, « un bas cheval trotier d’entre deux selles. » l i  aimait 
aussi le tir  à l ’arbalète, le jeu de paume et le jeu d’échecs1- 
Le jeu de dés était un des passe-temps de sa Cour; le Roi } 
prenait part, et l ’on jouait gros jeu .8 La chasse 1 occupa quel 
quefois, mais il ne paraît pas s’être livré avec passion à cet 
exercice9. 11 se levait matin, entendait chaque jour trois messes,

1. Henri Baude, p. 8 ; Chastcllain, t. II, p. 182 et 181; Th. Basin, t. I, p. 324.
2. Jean Chartier parle (t. III, p. 18) du « doulx aqueuil qu’i l  avoit coustume de fa>r 

à ses gens. » Cf. Vigilles, t. 1, p. 18 et 66.
3. « Me'ttoit jours et heures de besongner à toutes conditions d’hommes, lesquel!^ 

i l  vouloit infailliblement estro observées, et besongnolt de personne distinctement 
chascun. » (Chastcllain, t. II, p. 181.) -  « Vous savez, disait en 1116 le Dauphin 
Chabannes, que chascun a loy d’enter à Razillé qui veult. » (Duclos, Preuves, p.

1. Voir Thomas Basin, 1.1, p. x x iv ; t. I I, p. 181, et Chastcllain, 1. 111, p. lp-19. -  
faut citer ce passage des Vig illes de Charles V II  :

Se une dame, bourgeoise ou damoiselle,
S’agenouloit pour bailler sa resqueste,
Il la prenoit par douceur naturelle,
Mettant la main au bonnet ou la teste,
En respondant une parolle honneste,
Dont ung chascun si se partoit joyeulx ;
Et n’estoit nul à qui il ne fist feste,
Sans estre aux gens ireux ne desdaigneux.

5. Chartier l ’appelle (t. II, p. 17) « le doulx Roy et begnin prince. » -  Martial d’A® 
vergne répété souvent qu’il était « piteulx à merveille » (t. I, p. 61 ; ef. p. 21, 30, ^
et t II, p. 30). — « Ipse qui semper humanitatem atque mansuetudinem crudelitati P' 86 , 
rebat, » dit Thomas Basin, t. 1, p. 232. — « Mansuete procédons in omnibus, » d i t* 1 
fliet (Am plissim a Collectio, t. V, col. 152).

6. A n n a l,  lib. I l,  c. l x x ii.
7. Henri Baude, p. 8 .
8. Voir ms. fr. 23259, f. 1, 11, 21; Preuves de M athieu d’Escouchy, p
9. Le 22 avril 1137, le Roi fait acheter un cheval pour aller à la chasse.

257. 
-Le 29y .  L ie  Z Z  avril 1 4 d l ,  le  I\U 1  M i l  c iu im t ’ l  U l l  u m v t u  p u u i  c m w  u  m  CUUOOV. —  7  JJ,

1113, le Roi va, de Poitiers, « à la chace en moliere. » (Compte de Jean de Rosnivu
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Urie grand’messe chantée et deux messes basses, et ne man- 
ïuait point à dire ses heures. I l faisait deux repas par jour, 
lo g e a it  seul, buvait peu, et gardait toujours une grande 
sobriété1. Généreux et secourable à tous, il répandait autour 

lui d’abondantes aumônes2. Aux jours de fête, il invitait à 
Sa table un évêque ou un abbé et un prince de sang. « Quand 

table étoit couverte, dit un auteur du temps, i l n’y étoit si 
grand qui ne vidât hors de la chambre, et étoit la chose si bien 
ordonnée que nul ne présumoit y demeurer3. » I l avait certaines 
répugnances invincibles, dues aux souvenirs de sa jeunesse 
ot aux incidents qui l ’avaient marquée : ainsi i l ne pouvait 
°ger au-dessus d’un plancher, ni passer à cheval sur un pont 

de bois4. L’accident de La Rochelle, le tragique événement de 
dontereau, les scènes violentes de sa petite Cour lu i avaient 
aissé une impression de terreur et de défiance dont i l n’était 

Point toujours maître. « N’étoit nulle part sûr et nulle part 
fort> » dit Georges Chastellain, qui ajoute que le Roi ne pou- 

supporter le regard d’un inconnu quand il était à table : 
" d*ar de celui-là, dit-il, jamais ne se bougeoient ses yeux, et 
eo Perdoit contenance et manger 5. »

^Parles Y II aimait le commerce des femmes. Son panégyriste 
û°Us dit qu’il « aimoit les dames en toute honnêteté et portoit

Vai* Pouvait à la Bibliothèque du Louvre.) — En I i i i .  on paye la dépense de quatre 
r i l i ' ,S 0t v'ngt-deux chiens tenus de l ’ordonnance du Roy « pour sa plaisance et aller ou 
i'Ii k 1 ”, (Sixième compte de Xaincoins, l. c., f. 80 v°.) — En 1445-46, le Roi va 
coin-61 a Saint-Laurent des Eaux et aux Roches-Tranchelion. (Huitième compte de Xain- 
boi * ’ o c’ ’ ^  ^00.) — En 1446-47, Berthault de Lesglantier, veneur de la vénerie du 
üen’t a ^  Par mois, « pour ses gages, nouriture et despens de vingt-quatre chiens qu’il 
d’Ai ^°U1 *e fait de la chace. » (Neuvième compte, f. 109 v°.) — Notons que Martial 

^ c rg n e  dit dans ses Vigilles  (t. II, p. 30) que le Roi « chassoit pou. » 
p. l 8s n ri Baude, p. 8 ; Th. Basin, t. I, p. 312, et t. III, p. 192; Chastellain, t. III,

niers " 9rand aumosnier estoit et avoit tousjours où qu’il allast cougturiers et cordoan- 
p0 flui> par l ’ordonnance de son aumosnier, bailloient vestemens et chausseures a tous 

• n 2 6?' ”  Henri Baude, p. 8. Cf. Regrets et Complaintes, à la suite, p- 18, vers 169- 
o e„ ^ 3 ;  Vigilles, t. II, p. 30.
4 He»ri Baude, p. 8.

b0n’ " Ne s’osoit logier sur un plancier ny passer ung pont de bois à cheval, tant fust 
5 ' ” Chastellain, t. II, p. 185.

homin lasteBain dit ailleurs : « Non asseuré entre cent m ille , se fust cspovante d un 
0 scul non cognu. » Id ., p. 181.



honneur à toutes femmes ’ . » Sans accepter au pied de la lettre 
cet éloge, i l faut constater que, malgré les torts publics que 
le Roi se donna dans la dernière partie de sa carrière, i l ob
serva toujours les convenances les plus strictes, que le meil
leur ton régnait à sa Cour, et que jamais parole, grossière ou 
triviale ne sortit de sa bouche1 2.

Condamné le plus souvent par la nécessité des temps à une 
existence nomade3, Charles Y II ne résidait qu’à de rares inter
valles auprès de la Reine. Jusqu’en 1438, de très fréquentes 
grossesses avaient obligé Marie d’Anjou à mener une vie sé
dentaire. Tours et Amboise étaient ses demeures habituelles. 
En 1439, elle fit construire près de Tours une maison de plai-, 
sance4 qui devint le château de Montils-les-Tours, et fut plus 
tard le séjour préféré du Roi. D’une santé chancelante, 
épuisée par les fatigues de la maternité, Marie d’Anjou, à l ’é
poque où nous sommes parvenus, avait atteint l ’âge de qua
rante ans5. Sans beauté, dépourvue de qualités brillantes, elle 
vivait dans la retraite, tout entière à ses devoirs de mère, 
trompant la solitude par la lecture, soit de romans de che
valerie, soit de romans moralisés ou de ce qu’on appelait 
alors romans de dévotion, sorte de livres de piété écrits en 
langue vulgaire6. Ses rares déplacements avaient pour but 
la visite de quelque lieu de pèlerinage. La tristesse de son 
existence, durant les premières années, semble avoir jeté un 
voile sur toute sa vie, et les nombreux deuils qu’elle eut à 
supporter —■ elle perdit son frère en 1434, sa mère en 1443, son 
fils Jacques et trois enfants en bas âge entre 1436 et 1438 — 
vinrent encore augmenter ce penchant à la mélancolie. Aussi 
était-elle toujours habillée de noir : le seul portrait qui nous

1. Henri Baude, p. 8.
2. TI). Basin, t. III, p. 192; Vieilles, t. H, p. 30.
3. L ’itinéraire de Charles VII est curieux à étudier, sous ce rapport, durant les années 

1437 à 1444. Ou peut dire que le Roi ne se donna pas un moment de repos : tout' 
notre troisième volume est là, d’ailleurs, pour l ’attester.

4. Grandmaison, Documents inéd its, etc., dans le tome XX des Mémoires de 
Société archéologique de la  Touraine, p. 125.

5. Elle était née, on l ’a vu, le 18 octobre 1404.
6. Vallet, Nouvelle biographie générale, article Marie d’Anjou.
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ait été conservé d’elle la représente ainsi *. Mais la Reine avait 
lIn autre motif de tristesse, que les années ne firent que rendre 
P!us poignant et plus irrémédiable. Après vingt ans d’union 
conjugale, alors même qu’elle venait de donner à son époux 
Uq nouveau gage de sa tendresse2, elle se vit délaissée pour 
nne maîtresse parée de toutes les séductions de la jeunesse et 

la beauté, et dont la faveur, bien vite déclarée, allait devenir 
triomphante. Agnès Sorel était en 1444 demoiselle d’honneur de 
la reine de Sicile Isabelle, et ce fut pendant le séjour de la Cour 
a Nancy qu’elle passa dans la maison de la Reine.

üans l ’essaiin de jeunes princesses et de nobles dames ou 
demoiselles qui formait à Marie d’Anjou un riche et séduisant 
cortège, brillait au premier rang l ’épouse du Dauphin, Mar
guerite d’Écosse3.

Marguerite n’avait que douze ans quand, en 1436, elle était 
Privée à la Cour ; elle avait grandi sous les yeux de la Reine, 
entourée de soins et d’affection4, et était devenue une prin- 
Cesse « belle et bien formée, pourvue et ornée de toutes bonnes 
c°nditions que noble et haute dame pouvoit avoirs. » Une seule

f  Voir Montfaucon, Monuments de la  monarchie française, t. III, p. 46.
“ ■ Madoleine de France naquit le 1er septembre 1113.

Voici, d’après les documents contemporains, quelles étaient alors les dames et de
sselles figurant dans la maison de la Reine et dans celle de la Dauphine : 

a Reine. — Prem ière dame d’honneur : Perrette de la Rivière, dame de la Roche- 
j  — Dames et filles d’honneur : Blanche de Gamaches, dame de Chastillon ; 
Uuî1110. de Bournan, femme de Jean du Cigne ; Marie de B e llev illc , dame de Soubise ;

jerine de Melun, femme de Charles de M aillé ; Marie de l ’Espine, femme de Ro- 
^ r*  Rlosset ; Jeanne de Roux-Malart ; Isabeau de Hestray ; Jeanne de Montberon, 
¿ 1̂ °  23 mars 1115 à François de Clermont, seigneur de Dampierre ; Prégente de
ç un> mariée en 1116 à Jacques de Courcelles, seigneur de Sainl-Liébaud ; Jeanne do 
. urcilion ■ Tn,nno Un - T,.'mne p.nr'imlln • i !i nnrim Oc Comuains ; A lix  de

°urnay.

l'unf1 ^ auPUne. — Dame d’honneur . ------------- ------, ..... .
Klin e~(luatre ans). —  F illes  d’honneur : Marguerite de Vaux (trente-neuf ans) ; Mar- 
j a rif i .d e  Salignac ; Jeanne F ille u l; Marguerite de Hacqueville (vingt-quatre ans) ; 
de vu f*110 Hacqueville (même âge) ; Annette de Guise (dix-neuf ans) ; Marguerite

i l l 'equier (dix-sept ans) ; Yolande de la Barre. .........................
ga ’ . H® l sr janvier 1137, le Roi lu i donnait, pour ses étrennes, un m iro ir d or à pied, 
f a , ! ' f i  Perles. (Treizième compte de Guillaume Charrier, dans Le Grand, vol. VI, 
(g- .') En 1141 elle reçut trois cents livres « pour ses plaisirs et menues affaires. » 

'■,XlyJle compte de Xaincoins, l. c., f. 82 v°.) „
rédi fiùeu d’Escouchy, t. I, p. 67. La Chronique A nton ine  (ms. fr. 1371, 1. -71), 

?ee en 1506, d it qu’elle était « exccllentement belle et prudente dame. »

T Jeanne de Guise ; Jeanne Rochelle ; Blanche de Compains ;

■ Jeanne de Tucé, dame de Saint-Michel (qua-
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chose lu i manquait : l ’amour de son époux. Non seulement le 
Dauphin ne lu i témoignait point les égards qui lu i étaient dus ; 
mais i l avait pour elle une véritable aversion : de là une mélan
colie qui paraît avoir fini par dégénérer en phthisie1. La Dau
phine avait le culte de la poésie ; pour se distraire, elle s’y l i 
vrait avec passion : souvent elle passait des nuits entières à 
composer des rondeaux 2. Le poète Alain Chartier, alors secré
taire du Roi, qui avait été un des ambassadeurs chargés de 
négocier son mariage, fut pour elle comme un initiateur. On 
connaît la légende du baiser, et la réponse de Marguerite : « Je 
« n’ai pas baisé l ’homme, mais la précieuse bouche de laquelle 
« sont issus et sortis tant de beaux mots et vertueuses pa- 
« rôles3. » Elle était entourée de filles d’honneur qui parta
geaient ses goûts : plusieurs d’entre elles composaient des 
rondeaux4.

La Reine et la Dauphine rejoignirent le Roi à Nancy vers la 
fin de l ’année. Elles le trouvèrent entouré de la Cour la plus 
brillante. A côté de René d’Anjou et de son fils le duc de 
Calabre, du comte du Maine, du connétable de Richemont, du 
jeune comte de Clermont, et des seigneurs de l ’entourage royal, 
on voyait ; Louis de Luxembourg, comte de Saint-Pol, jeune et 
brillant chevalier, « moult sage et bien adressé5, » qui, devenu

1. On l i t  dans les Commentaires de Pie II (p. 163) : « lllud constat Delphinum postoa 
uxorem odio habuisse, illamque niorbum tisicum incidisse ; ex quo decessit. » Un chro
niqueur anglais du xvi» siècle, Richard Grafton, émet une assertion qu’il est impossible de 
contrôler : « The lady Margaret, maryed to the Dolphin, was of such nasty complexion 
and evill savored breath, that he abhorred her company as a cleane creature doth a 
caryon : wherevpon she conceyved such an inwarde griefo, that w ith in short time after 
she ended her dayes. » Chronicle a t large and meere h is to ry o f the afjayres o f En- 
ylanile , etc. (London, 1809), t. I, p. 612.) — Ce qui n’est pas douteux, c’est P aversion 
du Dauphin pour sa femme. Commynes constate le fait en ces termes (t. II, p 274) : «. U 
fu t marié à une fille d’Escosse à son desplaisir, et autant qu’elle vesquit i l y eut regret. »

2. Dépositions dans les Preuves de l ’h is to ire  de Louis X I, par Duclos, p. 43, 44, 
52, 54.

3. L ’anecdote est rapportée par Jacques Bouchet, dans ses Annales d’A qu ita ine  
(édition de 1644), p. 252.

4. En particulier Jeanne Filleu l (Voir ms. fr. 9223, f. 46, et Duclos, Preuves, p. 52), 
et Marguerite de Salignac. Une des demoiselles de la Reine, Prégente de Melun, s oc
cupait aussi de travaux littéraires.

5. Olivier de la Marche, t. II, p. 60.
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le beau-frère du comte du Maine, puis du comte de Riche- 
mont , s’attacha au Roi, sans quitter pour cela l ’hôtel du duc 
de Bourgogne, dans l ’espoir d’ajouter encore à la grandeur et 
à la puissance de sa race1; le jeune comte de Foix, dont la 
valeur avait été remarquée par le Roi, lors de l ’expédition de 
1442 en Guyenne, et qui, par ses agréments personnels, par 
ses brillantes qualités, avait conquis une faveur qui allait 
croissant2; enfin deux jeunes princes de la maison de Lor
raine, Ferry, fils aîné du comte de Vaudemont, et Jean, son 
frère, qui devait se distinguer sous la bannière royale lors de 
l ’expulsion des Anglais. Ferry était depuis longtemps fiancé 
à Yolande, fille aînée du roi René; la célébration du mariage 
eut lieu à Nancy, pendant le séjour de la famille royale dans la 
capitale de la Lorraine3.

La reine de Sicile ne tarda pas à arriver4. Enfin la reine 
d’Angleterre vint à sop tour, conduite par Bertrand de Beauvau 
et par d’autres conseillers du roi René \  On attendait 1 am
bassade qui devait venir la chercher et procéder a la cérémonie 
du mariage par procuration. La jeune princesse, qui n avait 
Point encore accompli sa seizième année6, devait être un joui, 
suivant l ’expression d’un contemporain, « un des beaux person-

1. « Par vertu de laquelle alliance moult entendoit à estre grandy et fortiffié. » Chas-

L a 'o fm o u â 'u rs , l ’un jour après l ’autre, parce que belle et a a re a jb ie E n ta n t 
cfo i t  et accompagné grandement, son fait, sa renommée et 8011 " ^ f st0„  Com“e de 

multipliant de plus en mieux tous les jours. » (H ., ib id ., p. ‘ •) ’ „ entn
P°«> était né le 26 février 1423. Chastellain dit ailleurs ; (t. \11, P- «  “  « del
P'ince clievalereux » avait pris son vol à la Cour sous 1 autorité de B ■ 1 .
Serins, à la fin de sa Chronique béarnaise, publiée par Buchon (P an l ieo •
P- ^597-98), fait de lu i le plus bel éloge.

Lecoy de la Marche, t. 1, p. 238; fil, Partirent de
_ L  H résulte du dixième compte d’Etienne Bernard quIsabelle et sa fl P r . ,e 
Saumur le 3 novembre 1444; mais on voit qu’elles ne tardèrent pas ct
compte mentionne deux voyages, l ’un, celui de la reine 4e Sici , , ^  ^
décembre 1444; l ’autre, celui do la reine d’Angleterre, en janvier e 
extraits de ce compte, Cabinet des titres, 685 f. 87 à 88 v»- r  de Loué> Alain le

J - Outre le seigneur de Precigny, il y avait Guy de Lava , ‘ s . , roi de g jcj ie.
9 Ueu, archidiacre d’Angers, et Étienne Bernard, dit Moreau, dg février Dixième
Le voyage s’effectua pendant le mois de janvier et les premiers jo  ^
cn°mpte d’Étienne Bernard, 1. e., f. 88 v». Cf. Déposition de Robert Baudinais,

iiÆ 'S fiÆ n r î ® . -
ava*t résidé au château d’Angers.
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nages du monde représentant dame *. » Le marquis de Sufïblk, 
envoyé du roi d’Angleterre, parut, entouré d’un brillant cor
tège de seigneurs et de dames1 2. On y remarquait un évêque, 
l ’évêque de Goutances ; trois barons : le comte de Salisbury, le 
comte de Shrewsbury (Talbot) et Robert d’Harcourt, baron de 
Bosworth; deux baronnes : Alice Chaucer, marquise de Sufïblk, 
et Marguerite Beauchamp, comtesse de Shrewsbury; treize 
chevaliers, parmi lesquels on peut nommer le comte d’Or- 
mond, Lord Greystock, Sir William Bonville, Lord Willoughby, 
Robert Roos, le chancelier Thomas Hoo, Hue Cokeseye, Ed
ward Hull, et James d’Ormond; deux dames et six demoiselles : 
Marguerite Hull, Marguerite Chamberlain, Alice Montagu, fille 
du comte de Salisbury, Agnès Parr, etc.; quatre chambellans, 
quatre chapelains et clercs des offices, cinquante écuyers, 
chapelains, clercs et sergents d’armes, et cent quatre-vingt 
valets3.

On s’occupa tout d’abord des derniers arrangements relatifs 
au mariage de Marguerite. La cérémonie eut lieu peu après. 
Louis de Ilaraucourt, évêque de Toul, y présida ; elle fut suivie 
de divertissements qui se prolongèrent pendant huit jours : 
festins, danses, joutes, rien ne fut épargné pour donner à ces 
fêtes un grand éclat4. Les principaux tenants de la joute 
furent le jeune duc de Calabre, le comte de Saint-Pol, Pierre 
de Brezé, le seigneur de Beauvau, Thierry et Philippe de 
Lenoncourt et Jean Cossa. Elle dura quatre jours. On vit 
entrer dans la lice, pour se mesurer avec ces seigneurs, le roi 
René, le comte de Linange, le seigneur de Fenestrange, le 
sire de Bassompierre, le seigneur de Flavigny, Werner de Flé-

1. Chastellain, t. IV, p. 294.
2. Des difficultés financières semblent avoir retardé l ’envoi de l ’ambassade. Par lettres 

des 19 ju ille t et 17 août, Henri VI sollicitait do l ’abbé de Saint-Edmund’s Bury une 
somme de cent marcs, des chevaux et des palefrois, des chariots, etc. Voir O rig ina l 
le tte rs  published by S ir Henry E llis., Third séries, t. I, p. 78 et suiv. Cf. lettre du 
27 août, dans Stevenson, t. II, p. 4C7. Le pouvoir donné par Henri VI à ses ambassa
deurs porte la date du 28 octobre 1444. Rymer, t. V, part, i, p. 138.

3. Voir Brekenoke and Everdone’s computus, dans Stevenson, 1.1, p. 460 et suiv.; 
Mathieu d’Escouchy, t. I ,  p. 86-87. — Talbot est nommé par le chroniqueur. V int-il 
à Nancy? Nous n ’en avons pas la preuve formelle.

4. Berry, p. 426; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 40; Martial d’Auvergne, t. I, p. 218.
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VlUe, Jacques d’Haraucourt et Geoffroy de Saint-Belin. Chacun 
devait fournir huit courses; le prix consistait en un diamant de 

écus, avec un chanfrein dont le timbre devait porter les 
armes du vainqueur1. Le Roi lui-même parut dans la lice, 
revêtu d’une riche armure2. Le comte du Maine, le comte de 

° lx , Ferry de Lorraine, le maréchal de Loliéac et nombre 
(1 autres prirent également part à la joute. On vit arriver deux 
Sci&ueurs de l ’hôlel du duc de Bourgogne, attirés par l ’éclat 

°es fêtes : le seigneur de Genlis et Jacques de Lalain. Ber- 
l̂and de la Tour vint sur les rangs, précédé du maréchal de 
°héac et suivi de Coëtivy et de Saintrailles. I l était monté 
r magnifique coursier, couvert d’une housse de drap 
°r ornée de petites clochettes d’or, avec une manteline de 

(̂ laP d’or, et accompagné de dix gentilshommes vêtus de satin 
aftc ; il fournit douze courses : trois contre le comte de Saint- 
°*> trois contre Pierre de Brezé et six contre Jacques de Lalain3. 
Enfin sonna, pour la reine d’Angleterre, l ’heure du départ. 
argUerite se mit en route4, accompagnée par le Roi, qui l ’es- 

Ç°i’ta jusqu’à deux lieues de Nancy. I l semble que la pauvre 
jetant ait eu comme un pressentiment de la triste destinée qui 
^tendait : quand Charles YII l ’embrassa pour la dernière lois,

1445

dans f 6S ^ a i l s  nous sont fournis par l ’extrait d’un manuscrit du temps conservé jadis 
. a é le c t io n  de M. Noël, notaire à Nancy, donné dans les notes de l 'H is to ire  de

• 7 e  * A n > -  ’  ’ ' ’  "  • • *  * * - • ■ = " ”d’g " d’A n jou , par le vicomte de Villeneuve Bargemont, t. I, p. 455 ; cf. Mathieu

l i r e ^ f  F ustes le dimanche des... et dureront trois jours ensuivants. » Peut-être faut-il 
le ,  dimanche des brandons, 1er dimanche de carême, qui tombait cette année-là

le l .  B® ry dit (p. 426) que le Roi p rit part à la joute, et Martial d’Auvergne mentionne 
11 “ ans ses V ig illes  (t. I, p. 218) :

Et y jouxta le feu bon Roy,
Armé gentement à merveilles, 

çe En très bel et plaisant carroy.
f’W p 0 Mathieu d’Escouchy (t. I ,  p. 41) paraît se rapporter à la joute qui eut lieu 

3 jïr i a Châlons. Voir note complémentaire, à la fin du volume, 
niont P' 426; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 42; ms. cité par Villeneuve Barge- 
joute’. •) c,> P- 455-56. — On peut s’étonner que le Dauphin n ’ait pas figuré dans la 

tomba malade à Nancy : c’est ce que nous apprend un document publié dans les
4. ( ) S v 6 â tà ro n iq iie  de Mathieu d’Escouchy, p. 392.

B°pn J 1 “ 1 dans une lettre d’Henri Engelhard, le secrétaire du duc de Saxe, datée de 
NauC2e ’ Ie 4 mars : « Item , am dinstag nach O culi (2 mars) ist den Engelischen zu 

^ die Königin von Sicilien geantwert wurden. » Archives de Dresde.

t. I, p. 40 et 42. On l i t  dans le manuscrit Noel ; « Et commenceront les
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en la recommandant à Dieu, elle éclata en sanglots; ce ne 
fut pas sans une vive émotion que le Roi se sépara d’elle 
René suivit sa fille jusqu’à Bar-le-Duc, et elle continua sa 
route, accompagnée par son frère le duc de Calabre et par le 
duc d'Alençon, auxquels se joignirent le duc et la duchesse 
d’Orléans 1 2. Arrivée à Paris le 15 mars, elle en repartit le sur
lendemain pour Poissy, où elle fut remise au duc d’York. La 
jeune Reine fit son entrée triomphale à Rouen le 22 mars et 
s’embarqua pour l ’Angleterre, où elle parvint après une 
affreuse traversée. Le 22 avril suivant eut lieu la cérémonie 
du mariage. Enfin Marguerite fut couronnée le 30 mai dans 
l ’église de Westminster3.

Sur ces entrefaites, une triste nouvelle parvint à Nancy. La 
fille aînée du Roi, Radegonde de France, âgée de dix-neuf ans, 
et depuis longtemps fiancée à Sigismond, duc d’Autriche, v e n a i t  

de mourir à Tours (19 mars 1445). La jeune princesse était 
contrefaite ; elle paraît avoir eu une santé très chétive4.

La Cour quitta Nancy à la fin d’avril. La R.eine, suivie du 
Dauphin et de la Dauphine et du duc de Calabre, prit le chemin 
de Châlons, où elle arriva le 4 mai5. Quant au Roi, avant de se 
rendre dans cette ville, i l s’arrêta à Toul, à Commercy, à Kœur, 
à Saint-Mihiel, à Louppy-le-Cliâteau, et ne rejoignit la R e i n e

1. « Et la convoya le Roy, le Roy de Sicile son père, et autres en leur compagnie; 
et environ deux lieues de Nancy, le Roy recommanda à Dieu ladicte Reyne d’Angleterre 
sa nièce, laquelle en prenant congé de lui pleura fort, tellement qu’à grande peine pou- 
voit-elle parler. » Rerry, p. 426. Cf. Martial d’Auvergne, t. I, p. 218.
2. Journa l pa ris ien du p r ie u r  M aupoin t, dans les Mémoires de la  Société de 

l ’h is to ire  de Paris, t. IV, p. 32.
3. Voir Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 85 etsuiv., et autres sources citées.
4. Zantfliet, dans Am plissim a collectio , t. V, col. 431. Voir quittance du médecin 

Jacques Perchet, publiée par Depping, Mémoires de la Société des an tiquaires de 
France, t. XVIII, p. 481, et relation des ambassadeurs milanais dans Osio, Document» 
d ip lom atic i, t. III, p. 369. — On lit dans le Huitième compte de Xaincoins • (Cabinet 
des titres, 685, f. 98) : « Pour deniers payez tant pour la despense faicte en l’obsèque 
de feu madame Radegonde de France, trespassée à Tours l’année passée, ensopulturée 
en l’église cathédrale do monseigneur Saint-Catien de Tours, que pour la despense p»r 
elle faicte durant sa maladie, et aussy pour don fait à aucun de ses serviteurs et offi
ciers qui l’avoient longuement servie, vc 1. t. » Cf. Sixième compte, f. 80.
5. Registres du conseil de v il le  de Châlons, fragments publiés dans Lettres de 

Louis X I, 1.1, p. 199. On y voit que la Reine arriva « la sepmaine devant l’Ascension » 
(qui tomba en cette année le 6 mai). — Le 3 mai on délibérait sur les mesures a 
prendre pour l’entrée de la Reine.
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Çue le 29 mai. I l s’installa à Sarry, près de Ghâlons, dans l ’hôtel 
l ’évêque. D’importantes affaires devaient se traiter dans 

cette résidence, où fut accomplie définitivement la réforme des 
Sens de guerre, où de nombreux ambassadeurs étrangers vin
rent trouver le Roi, et où parut la duchesse de Bourgogne, 
chargée par son mari d’une mission diplomatique.

La du.chesse de Bourgogne s’était rendue d’abord à Reims, où 
les négociations avaient été entamées; elle n’attendait que l ’ar
rivée de la Reine pour faire son entrée à Ghâlons. Elle vint ac
compagnée de son neveu, Adolphe de Glèves, second fils du duc 
•le Glèves, de ses nièces la comtesse d’Étampes (Jeanne d’Ailly) 
et Marie de Gueldres, et d’une nombreuse suite de seigneurs 
el Me dames, parmi lesquels on peut citer Pierre de Bauffre- 
ruont, seigneur de Charny, le seigneur de Créquy, le seigneur 
'Ie Humières et Guillaume le Jeune, seigneur de Contay. Elle 
ail'iva, avec toute son escorte, jusque dans la cour de 1 hôtel 
oil résidait la Reine. Son chevalier d’honneur, le seigneur de 
Gréqoy  ̂ s’avança pour demander s’il plaisait à la Reine de la 
Recevoir. Sur la réponse affirmative qui fut transmise, la du- 
cLesse Isabelle descendit de sa haquenée et s’avança, précédée 
^es gentilshommes de sa maison. Elle était escortée par son 
Qeveu, le jeune comte de Clermont, et sa queue était portée 
Par sa première demoiselle d’honneur. Arrivée à la porte de la 
Cambre de la Reine, la duchesse, conformément à l ’étiquette, 
Prit en main la queue de sa robe, et, la laissant traîner, s’in- 
Miiia une première fois jusqu’à terre ; se relevant ensuite, elle 
Pénétra, jusqu’au milieu de la pièce, et salua de nouveau. 

arie d’Anjou se tenait debout au chevet de son lit. Quand la 
Uchesse s’approcha, et qu’elle sp fut inclinée pour la troi- 

Mèrne fois, la Reine fit deux ou trois pas en avant, mit la main 
Sllr i ’épaule de la duchesse, qu’elle embrassa, en la faisant se 
relever \

La duchesse de Bourgogne devait faire à Châlons un séjour

C o l, ĉr™onial de cette réception nous a été conservé, dans (es Honneurs de la 
i \ amr  Par Aliénor de Poitiers, qui tenait ces détails de sa mère, la comtesse de 

111 • Mémoires sur Vancienne chevalerie, t. II, p. 15-4-50.



de deux mois. Olivier de la Marche nous apprend que la 
Reine l ’accueillit avec empressement, et lu i fit « moult grand 
honneur et privauté *. » Les deux princesses étaient 1 une et 
l ’autre d’un certain âge1 2, et déjà « hors de bruit. » — « Et crois 
bien, ajoute le chroniqueur bourguignon, qu’elles avoient une 
même douleur et maladie qu’on appelle jalousie, et que maintes 
fois elles se devisoient de leurs passions secrètement, qui étoit 
cause de leurs privautés3. » Olivier de la Marche dit ici que le 
Roi avait récemment « élevé » une pauvre demoiselle, et l ’avait 
placée d’emblée « en tel triomphe et tel pouvoir que son état 
étoit à comparer aux grandes princesses du royaume4 » (le 
chroniqueur anticipe un peu sur les faits). Quant au duc de 
Bourgogne, il s’était depuis longtemps rendu fameux par ses 
galanteries : son jeune page le signale comme le prince le plus 
dameret et le plus galant de son époque, et ne craint pas 
d’avouer qu’il avait « une moult belle compagnie de bâtards 
et de bâtardes5. » La Reine et la duchesse profitèrent, pa
ra ît-il, de l ’occasion pour se « douloir et complaindre l ’une 
à l ’autre de leur crève cœur6. »

La duchesse de Bourgogne ne fut point admise une seule 
fois à la table du Roi et de la Reine : ce n’était pas l ’usage de 
la Cour7 ; mais elle dîna souvent en compagnie de la Dauphine, 
avec laquelle elle entretint de fréquentes relations. La duchesse 
avait autant de sympathie pour cette princesse que d’éloi
gnement pour son mari : elle eut alors une vive alterca
tion avec le Dauphin8. Marguerite venait passer des jour-

1. Mémoires, t. I l ,  p. 154. — « Et disoit Madame de la Roche Guion, qui estoit pre
mière dame de la Royne, raconte Aliénor de Poitiers (p. 158), qu’elle n’avoit veu venir 
personne du royaume devers la Royne à qui elle lit tant d’honneur qu’à Madame la du
chesse. »
2. La duchesse avait alors quarante-six ans, et la Reine quarante.
3. Olivier de la Marche, t. 11, p. 54-55.
4. ld ., ib id ., p. 55.
5. Même source.
6. Même source.
1. « Oncques elle ne disna ne soupa avecq aucun des deux. » Aliénor de Poitiers, l .  c-, 

p. 164.
8. et Item  parlera ledit Philippe à mondit seigneur du fait de mondit seigneur le 

Dauphin et des paroles que lui et madicte dame ont eues ensemble. » Relation envoyée 
au duc do Bourgogne. Archives de la Côte-d’Or, B 11906 ; éd. par Tuetey, t. H, 
p. 185-87.
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entières auprès de la duchesse1, qui la traitait avec au- 
tant de déférence que la Reine, allant jusqu’à s’agenouiller 
Profondément quand elle se levait de table2.

Le long séjour de la duchesse de Bourgogne à Châlons ; la 
Présence d’ambassadeurs venus au nom du duc de Milan, du 
dllc de Savoie, du roi de Castille, des électeurs de l ’Empire, du 
duc d’York, de l ’empereur et du patriarche de Constantinople3, 
Lrrent l ’occasion de fêtes pompeuses, auxquelles se mêlèrent de 
■l°yeux divertissements.

Charles d’Anjou, comte du Maine, était alors dans tout 
épanouissement de la plus brillante jeunesse ; par sa largesse 

ses prodigalités, il excitait l ’étonnement et l ’admiration. La 
iaveur de Charles YII l ’avait élevé, depuis douze ans, au 
Sommet de la fortune ; il volait, nous dit-on, de la plus haute 

auprès de son maître; i l gouvernait et régentait tout'. 
„°rt adonné d’abord à la galanterie, i l venait de prendre 
eiïlme dans la maison de Luxembourg5. Son beau-frère, le 
c°mte de Saint-Pol, n’était pas moins brillant : Chastellain le 
épeint comme un « moult bel chevalier, raide de corps et 
0l>t à douter, souverainement en bataille particulière, comme 

^eioient armes en champ clos6. » Ces deux princes imaginèrent 
e donner à la Cour un spectacle inusité et qui rappelait des 
eOips pius heureux. Laissons ici la parole à un chroniqueur 

CLd raconte en termes gracieux cet épisode7.
'' Si advint qu’un jour, après souper, les Rois de France et de 

lcUe s’en allèrent jouer aux champs et ès prairies sur l ’herbe

a w  ® Madame la Dauphine veneit bien vers madame la duchesse, et là estaient elles 
« n6s L is  deux ou trois jours sans se partir. » Aliénor de Poitiers, l. c., p. lu  . 

ibid.
L0ui ^ i s t r e s  du Conseil de v ille  de Châlons, vol. III, fol. 1 v°, dans Lettres de 

4 l - b  P- 200 ; cf. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 42-43, 50, 65-66.
5'Chastellain, t. n, p. 162. , ,, , ,

W l 1111 se rappelle que le comte du Maine avait épousé l ’année précédente isane e e 
ûedCa0Urg- Chose ‘ligne de remarque : une des sœurs d’Isabelle était veuve du duc e 
avec j  ’ (,lli avait contracté en 1433, après la mort d’Anne de Bourgogne, une alliance 

g Jacqueline de Luxembourg.
7' chastellain, t. II p. 171-72.

Wtrihuï ! iv re  des fa its  du bon chevalier messire Jacques de La la ing  (faussement 
M. k  e 11 Georges Chastellain), dans les Œuvres de Georges Chastellain, publiées pat 

vïn  do Lettenhove, t. VIII, p. 40-41.
7
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verte, cueillant herbes et fleurs, eux devisant de plusieurs 
gracieuses devises, durant lesquelles survinrent monseigneur 
Charles d’Anjou, comte du Maine et du Perche, et le comte de 
Saint-Pol, accompagnés de grande foison de chevaliers et d’é
cuyers. Si se prirent à deviser avec les dames et racontei 
de leurs nouvelles : entre autres choses commencèrent à 
deviser de la cour et grand état que pour lors tenoit le duc 
Philippe de Bourgogne, des joutes, tournois et ébatements 
qui chaque jour s’y faisoient; et disoient : « Certes, de 
« pareil prince comme est le duc de Bourgogne ne se trouve 
« en France, ni plus courtois, débonnaire, sage et large sur 
« tous autres. » Durant ces devises, le comte du Maine et Ie 
comte de Saint-Pol se tirèrent à part, et dirent l ’un à l ’autre ■ 
« I l  convient que faisions aucune chose dont on sache a 
« parler. Vous avez oui raconter devant les dames comment 
« chaque jour toutes fêtes, joutes, tournois, danses et carolles 
« se font en la cour du duc de Bourgogne, et vous voyez que 
« nous, qui sommes en grand nombre en la cour du Roi, ne 
« faisons que dormir, boire et manger, sans nous exercer au 
« métier d’armes, qui n’est pas bien séant à nous tous 
« d’ainsi passer notre temps en oisiveté. » Alors le comte de 
Saint-Pol, désirant mettre sus aucune emprise d’armes, appela 
à part le comte du Maine et lu i dit : « Monseigneur du Maine, 
« faisons vous et moi publier tantôt, en présence du Roi et 
« des dames, une joute à tous venants ; et seront vous et moi, 
« ou aucun chevalier ou écuyer notable pour vous, qul 
« tiendrons le pas huit jours durant, à commencer d’aujoui' 
« d’hui en quinze jours. » Le comte du Maine, entendant son 
beau-frère le comte de Saint-Pol, commença à sourire, et di 
qu’il étoit bien content qu’il en fut fait ainsi. »

Parmi la suite de la duchesse de Bourgogne , on distin
guait un jeune écuyer du Ilainaut, Jacques de Lalain, fils d® 
Guillaume, seigneur de Lalain, et de Jeanne de Créquy; 1 
était de l ’hôtel du damoiseau de Clèves, frère de la duchesS® 
d’Orléans. Choyé à la cour de Bourgogne , Jacquet, c’est ain^1 
qu’on l ’appelait, était un type accompli d’honneur et de bra
voure. « Débonnaire et courtois en faits et en paroles, dévô
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envers Dieu , » i l était d’une conversation « tant plaisante que 
chacun désiroit avoir avec lu i accointance1. » Jamais il ne se 
Pouvait sur les rangs qu’on ne le reconnût à la vigueur de ses 
c°ups et à l ’irrésistible puissance de son bras; aussi neman- 
duait-ü guère de remporter le prix du tournoi. « Et quant est 
h être entre dames et demoiselles, dit son biographe, il y savoit 
s°n être plus que homme de son âge2. »

Jacques de Lalain obtint des comtes du Maine et de Saint- 
^°1 que 1’ « emprise » serait faite en son nom : on ne sougeait 
a la Cour qu’à tenir tête au vaillant écuyer, et à lui montrer 

comment Français se savent aider de leurs lances. » — « Ce 
" nous seroit à tous grande honte, disait-on, si un écuyer du 
" Hainaut, venant de l ’hôtel du duc de Bourgogne, emportoit 
" ^honneur et le bruit avant tous ceux de la cour du Roi ! » 

Tout était prêt, et il ne s’agissait plus que de fixer un jour. 
Jacqvigg de Lalain vint trouver les comtes du Maine et de 
Saiut-p0i , qui le conduisirent près du Roi. Celui-ci était dans 
a chambre des dames, où se trouvaient la Reine, la reine de 

Sicile  ̂ la Dauphine, les duchesses d’Orléans et de Calabre, et 
grand nombre d’autres «duchesses, comtesses, baronesses, 

aihes et demoiselles. » Charles YII avait pris Jacquet en 
aüiitié3. La demande fut agréée et le jour du tournoi fixé.
,^e ne raconterai point les prouesses du brillant écuyer de 

^1Qgt-deux ans, les grands « horions » qui se donnèrent, 
a déconfiture de tous les adversaires de Jacques de Lalain. A. 

,Ui aPpartint l ’honneur de la première journée. Le soir, au 
ai*quet roya l, c’était à qui le féliciterait. Vêtu d’une riche 

vermeille, chargée d’orfèvrerie, descendant jusqu’auxrobe
hleds, « p étoit jiaut, le visage frais et coloré comme une 
*°Se- » P vj nt saiuer i e R0i,  les reines, les princesses et les 
^aQres. « Et eu cette nuit même, raconte son biographe, le 

011 Roi Charles le tint longtemps en devises, parlant de plu- 
Slerirs choses, auxquelles i l répondit si modérément que le

r î  *vre des f a^ts, l. c., p. 48.
3' ib id ., p. 32.

¿e i j *  ®°uventes fois le Roy prenoit ses devises à luy, et l ’avoit bien en sa grâce. 
hvre des fa its , L c., p. 50.
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Roi fut très content et lui plut moult fort à l ’avoir oui parler1.» 
Après le banquet, on se mit à danser et à chanter; puis la fête 
fut criée pour le lendemain , et l ’on se retira après la distribu
tion du vin et des épices.

Le lendemain, chacun alla entendre la messe; de là on se 
rendit à la Cour pour assister à la messe du Roi. Tout à coup 
on apprit que Jean d’Orléans, comte d’Angoulême, venait 
d’arriver et devait dîner avec le Roi2. Les seigneurs,chevaliers 
et écuyèrs de l ’hôtel allèrent au devant de lui et l ’amenèrent 
au logis royal. Charles VII le reçut joyeusement et lu i fit grande 
fête : « Beau cousin, » lui dit-il en l ’embrassant, « soyez le bien 
« venu, comme celui que désirions voir. » — « Monseigneur, » 
répondit le comte, « je loue Notre Seigneur de vous voir en 
« bonne prospérité de votre personne3. » Après le dîner, le 
Roi prit le comte d’Angoulême par la main et causa longue
ment avec lui. Les joutes recommencèrent ensuite, et Jacquet 
remporta le prix pour la seconde fois.

Plusieurs seigneurs tinrent à honneur de prendre part à la 
joute. Nous citerons le comte de Foix, le comte de Clermont, 
Pierre de Brezé, Poton de Saintrailles, Louis de Bueil, le sei
gneur de Bauffremont. Le comte de Saint-Pol se distingua par
ticulièrement et obtint plus d’une fois le prix des dames4 5. Mais, 
de l ’aveu de tous, la palme appartint à Jacques de Lalain, qui 
« emporta le bruit et la renommée comme le mieux faisant3. «

1. Le l iv re  des fa its , p. 63.
2. Le comte d’Angoulême avait enfin été mis en liberté le 31 mars 1445. Voir l ’acte 

passé à Rouen, à cette date, entre lu i et Suffolk : Rançon de Jean le Bon d ’Orléans, 
comte d’Angoulême, par C. Durier, archiviste des Hautes-Pyrénées (Tarbes, 1884, in-» 
de 16 p. Extrait du Souvenir de la B igorre), p. 2 et suiv. — Cf. lettre et attestation du 
comte en date des 31 mars et 1 «  avril. En quittant Rouen, i l  avait adressé des remercie
ments à Suffolk pour « la grand peine et diligence qu’i l  avait eue et prinse » à sa déli
vrance, et Suffolk lu i avait répondu, dit le comte dans son attestation, « que tout ce 
qu’il avait fait, tant à la délivrance do nostre très cher seigneur et frère monseigneur le 
duc d’Orléans que à la nostre, i l  l ’avoit fait de très bon cuer, non pas seulement pour 
amour de mondit seigneur et de nous, mais singulièrement et principalement i l  l ’avo» 
fait pour l ’amour de nostre très cher et bien amé frère le bastart d’Odéans, conte de 
Dunois, duquel i l  avoit esté prisonnier, et pour le plaisir qu’il lu i avoit fait, lu i estant 
en ses mains. » Revue des documents historiques, t. IV, p. 24-25.

3. Le liv re  des fa its , p. 65; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 86.
4. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 50 ; Olivier de la Marche, t. II, p. 60.
5. Le liv re  des fa its , p. 69.
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Un jour on vit entrer dans la lice deux seigneurs richement 
vêtus, dont l ’un portait les armes de Lusignan ; ils arrivèrent 
Slir  les rangs, faisant grand bruit, et avec « si grande frainte de 
Uompettes qu’il sembloit que terre et ciel dussent combattre 
eûsemble. » Ces seigneurs n’étaient autres que Charles Y II et 
Pierre de Brezé; ils ne venaient point tenir tête à Jacques de 
Lalain ; mais, « par une joyeuseté qui les mut à ce faire, » ils 
fournirent l ’un contre l ’autre quatre courses et rompirent cha- 
Cun deux lances. Puis ils s’allèrent désarmer, et reparurent 
sur les hourts, auprès des dames, comme s’ils n’eussent point 
eté reconnus '.

Le soir, c’étaient chaque fois nouveau banquet, nouvelles 
Causes : trompettes et ménétriers ne cessaient de corner jus
qu au point du jour. Le comte d’Angoulême, tout heureux de 
Se trouver en liberté et au milieu d'une cour aussi brillante, 
s empressa de jouer son rôle dans les divertissements. On a 
conservé le programme d’un ballet, tracé de sa main sur le 
feuillet de garde d’un manuscrit ; ce ballet, intitulé Basse 
danse de Bourgogne, fut dansé par la reine de Sicile, la duchesse 

Calabre, la Dauphine et le jeune comte de Clermont.
Le 2 ju ille t fut célébré un mariage qui donna lieu à de nou

i l le s  fêtes. Artur de Bretagne, comte de Richemont, épousait 
eQ troisièmes noces Catherine de Luxembourg2. La double 
alliance de la maison de Luxembourg avec le comte du Maine 
et avec le connétable causa quelque ombrage à Pierre de 
^rezé. Le sénéchal de Poitou, qui venait d’être créé comte 
^’Évreux, et dont l ’influence grandissait en proportion de la 
faveur de la belle Agnès, se persuada qu’une nouvelle Pra
i r i e  se formait entre certains princes du sang, le roi René, 

comte du Maine, et le connétable, avec le concours de Louis 
de Luxembourg, comte de Saint-Pol3. I l y eut alors un « brouil-

o ,Le liv re  des fa its , p. 67 ; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 40. .....
“ • Le connétable de Richemont, veuf de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Guye , 

"°rte le 2 février 1441, avait épousé, le 29 avril 1442, Jeanne dA lbre t qui mourut a 
ti'n m 1,0 s°ptcmbre 1444. Quoiqu’i l  en ait eu « bien grand deuil, » il contractait, moi

o 3n après, une troisième union. , , , , „ „ „
?■ Gruel p. 396. I l est vrai que Gruel ajoute : « Et fut mal trouvé, car ils n y  p e i-  

SOlent point. »
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l is 1 » qui excita à la Cour une vive émotion. On v it se produire 
une de ces révolutions de palais si fréquentes sous ce règne. 
Déjà l ’amiral de Coëtivy avait subi une sorte de disgrâce2, sans 
toutefois perdre ses charges, et cet incident avait coïncidé avec 
la faveur de Brezé. Les dissentiments qui régnaient dans l ’en
tourage royal se traduisirent en querelles très vives. Nous 
avons un tableau de la situation, tracé à ce moment par des 
ambassadeurs milanais venus à Nancy au nom du duc Philippe- 
Marie ; à la date du 26 mai, ils racontent en ces termes leurs 
impressions dans un rapport adressé à leur maître : « Quant à 
l ’état des choses de par deçà, nous informons Votre Seigneurie 
que,d’après ce que nous avons pu apprendre, il y a, au sein de 
la maison de France, de grandes envies et d’ardentes divisions. 
I l n’en pourrait être de plus violentes que celles qui régnent 
entre l ’illustre seigneur Dauphin et le roi Pmaé. Gela provient 
de ce que le roi René est celui par qui tout est mené dans le 
royaume. C’est lui qui a fait faire cette ordonnance pour la 
réduction des gens d’armes dont nous envoyons une copie à 
Votre Seigneurie. Outre cela, i l n’y a pas non plus trop bonne 
intelligence entre le duc d’Orléans et le roi René, toujours par 
jalousie au sujet du gouvernement. Quant à la réconciliation 
entre le roi René et le duc de Bourgogne, on s’attend plutôt à 
une solution négative3. »

1. « Y eut un brouillis que le grand seneschal de Peictou mit sus. » Cruel, p. 221- 
—' « Nous avons eu tous ces seigneurs embrouillez, » disait Jamet de Tillay au Roi. 
Déposition dans Duclos, Preuves, p. 53.

2. Le 22 avril 1443, Coëtivy obtenait du Roi les biens confisqués sur le maréchal de 
Rais; le 28 août, il recevait les châteaux, châtellenies et seigneuries de Chantocé et d’in
grande , confisqués sur Gilles do Bretagne. Est-ce par suite d’une disgrâce que, peu de 
temps après, lu i qui avait alors, ainsi que le constatait le Roi dans ses lettres du 22 avril, 
a la principale charge et conduite de nos grandes besognes et affaires, » se re tira it ainsi 
à l ’écart? Nous inclinons à penser que cette retraite, coïncidant avec des dons impor
tants, se rattache à une mission dont fut investi l ’amiral à cette époque. Nous savons par 
des lettres du 28 octobre 1458, constituant une dot à Marie, fille aînée d’Agnès Sorel, et 
par d’autres lettres de novembre 1458, lu i attribuant le nom de Valois, que l ’amiral, 
par l’ordre du Roi, « p rit ladicte Marie estant enfant et la mena au chastel de Taille- 
bourg, ouquel, tant durant la vie dudit feu Pregent de Coëttivy que depuis, elle a esté 
nourrie et alimentée. » L ’amiral, en quittant la Cour, chargé de biens et d’honneurs, se 
serait donc retiré à Taillebourg pour veiller sur la première des fdles d’Agnès Sorel et 
se consacrer à la mission que le Roi lu i donnait.

3. « Fra questa casa di Franza e grande garra et divisione prima essa non poteria 
essere maiore quanto è tra lo illustrissime signore Delphin e il re Raynero, c questo pef
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Evidemment, le rôle politique du roi René est ici très exa
géré; il n’était point exact de dire que ce prince dirigeait tout. 
Les ambassadeurs milanais s’en fient aux apparences . ils ne 
c°ûnaissent pas les dessous de cartes; ils sont muets sur le 
c°mte du Maine, dont l ’influence avait été pendant si longtemps 
Prépondérante; ils ne parlent pas de l'ascendant conquis par 
Ei'ezé. Quoi qu’i l en soit, les dissentiments prirent un carac
tère encore plus aigu pendant le séjour de la Cour à Châlons. 
Charles VII lit une sorte de coup d’état : i l  chassa plusieurs 
grands seigneurs, en leur disant de sa propre bouche de nereve 
nir que lorsqu’ils seraient mandés par lu i1. Nous voyons alors 
'a maison d’Anjou tout entière disparaître de la scène : le roi 
Eené se retire en Anjou, où il passe dix-huit mois avant d aller 
Se fixer en Provence2; le duc de Calabre va prendre le gouver
n e n t  de la Lorraine, que son père vient de lu i confier3; le 
c°mte du Maine lui-même cesse de siéger dans le Conseil"', 
^eul entre les princes du sang, le comte de Vendôme y de 
^eure; les autres princes sont tenus à l ’écart. Les personnages 
*Rfluents sont des seigneurs de moins haut parage, comme le 
c°mte de Foix, le comte de Tancarville (un d’Harcourt), le sire 

Blainville (un d’Estouteville), et des bourgeois comme Guil- 
laume Jouvenel, appelé le 16 juin à remplir la charge de chance- 
fier de France, et son frère l ’archevêque de Reims ; Jean Eureau, 
Jacques Cœur, Étienne Chevalier et Guillaume Cousinot5.

?he esso re Raynero è quelo che governa tutto questo reame... » Relation de Jean G.
a,s> d® s Osio, üacum en ti d ip lom atic i, t. I lï, p. 367. lè

J . '  « Auquci temps aucuns gratis seigneurs furent congédiez de la court du H  
j> 10n ^’aucunes tribulations qui se esmeurent layens; et leur fut di ,> Pa 1 . yy

raeisme, qu'ils ne tournassent jusque* a tant qu’on les manderait. » Mathieu -
t0Uchy} t. I  n 68
[ J ;  fie r oi de Sicile 11e figure plus dans le Conseil postérieurement au «mis e sep 
n U 45 , sauf un instant, en mai 1446. Chastellain (t. I l,  p. 162) constate son éloigné^

' d Cnt ¿es affaires; il le représente à ce moment « vivant patient en son dec ,
- moull de singuliers cas touchant édifices, poinpcusités, festes et t0U(n0J  ^ ,

d^ ' par lettres du 1er ju ille t W45, René l ’avait nommé son lieutenant b ■

, les de Bar et de Lorraine. , , ,  , „ „  . i r  n( i „  mn;=
d-w | fi« comte du Maine disparaît du Conseil entre le mois de décembre

(les actes > — Charles V II et ses consei/iers, pai Vallet de Vu
aunsc,hers de 1417 à 1461, par le  même, à la Bibl. nat., Ms. f i.  n i  . q- > 

ll|t i  on vient do donner, dans lo même fonds, la cote 5081.
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Parmi les anciens serviteurs qui ne subirent aucune varia
tion de fortune, on peut nommer Bertrand de Beauvau, sei-. 
gneur de Précigny ; Robert de Rouvres, évêque de Magne- 
tonne; Thibaut de Lucé, évêque de Maillezais; le confesseur 
du Roi, Gérard Machet, évêque de Castres’ ; enfin, chose 
significative, le premier chambellan du Roi, Dunois, qui s’était 
tenu à l ’écart pendant la campagne de Metz et le séjour à 
Nancy et à Cliâlons1 2, reparaît dans le Conseil, où son influence 
va aller grandissant.

Durant sa résidence à Châlons, Charles V II eut à traiter une 
affaire importante, qui causait une certaine émotion parmi les 
princes du sang et jusqu’au delà des frontières du royaume- 
Nous voulons parler de la captivité dans laquelle était retenu 
le comte d’Armagnac. Par son arrogance, son infidélité, ses 
excès, ses crimes même, Jean V, comte d’Armagnac, avait 
lassé la patience royale ; i l  avait mérité un châtiment sévère, 
mais justifié. Beau-frère du duc de Bretagne et du duc d’Or
léans, allié à la maison de Savoie et au roi de Castille, le comte 
n’épargna rien pour fléchir la colère du Roi : tous les princes 
du sang sollicitèrent en sa faveur; le comte de Foix vint plaider 
sa cause ; le roi de Castille fit implorer le pardon royal- 
Des ambassadeurs de ce prince et du duc de Savoie, des en
voyés du comte d’Armagnac arrivèrent à Châlons pour tenter 
un dernier effort. Charles V II consentit à examiner lui-même 
l ’affaire. Dans une assemblée où il siégea en personne, entouré 
des princes du sang et des membres de son Conseil, les repré
sentants du comte et de son fils, assistés du comte de Foix et 
des ambassadeurs de Castille et de Savoie, exposèrent leur re
quête avec de longs développements. Dans une seconde 
audience, l ’avocat criminel Jean Barbin prit la parole. I l &  
connaître les motifs qui avaient déterminé le Roi à procéder

1. Mêmes sources.
2. Peut-être Dunois, mécontent de ce que le ro i René l ’avait emporté sur le duo 

d’Orléans, et de ce que l ’on n’avait pas entrepris la campagne de Lombardie, s’était-'1 
abstenu de suivre le Roi (voir ci-dessus, p. i l ,  note 2). Peut-être é ta it-il resté po"1 
présider à l ’expédition des affaires et veiller comme conservateur de la trêve à l'exécutio" 
du traité de Tours.
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rigoureusement contre le comte, et conclut à la confiscation 
de ses biens dans tout le royaume et à une punition corporelle. 
Une troisième audience fut accordée aux défenseurs du comte 
d’Armagnac. Là, se jetant aux pieds du Roi, ils le supplièrent, 
" en toute humilité, » de ne point traiter le comte selon sa jus
tice, qu’ils avaient jusque-là sollicitée pour lu i, mais selon sa 
Miséricorde : ils demandèrent qu’il daignât, « de sa haute ma
jesté et puissance royale, » lui faire grâce et le recevoir en sa 
merci, protestant qu’il était prêt à faire entière obéissance et a 
Se soumettre à tout ce qui serait exigé de lui.

Touché de cette démonstration, Charles YII répondit qu il 
avait la requête pour agréable et qu’il ferait tant en faveui de 
ceux qui la lui présentaient qu’ils n’auraient pas lieu de se 
Plaindre1. Bientôt, en effet, moyennant la caution de tous les 
Pinces et seigneurs qui avaient sollicité la grâce du comte, le 
Roi lui accdrda des lettres d’abolition2. Mais ces lettres étaient 
c°nditionnelles : pour qu’elles pussent avoir force de loi, il 
Allait que le comte d’Armagnac consentît à subir les condi- 
li°ns qui lui étaient imposées3.

Cependant les grandes affaires qui avaient occupé le Roi de- 
Pdis son arrivée à Châlons avaient reçu leur solution. La 
réforme des gens de guerre, commencée à Nancy, était opérée; 
la duchesse de Bourgogne avait repris le chemin de la Flandre; 
ês ambassades venues de divers points avaient été expédiées , 

0û songeait au départ. Déjà la Reine, alors souffrante on 
croyait enceinte — se demandait, dans l ’isolement où elle 

etait laissée, comment s’opérerait son voyage \  quand survint

Sur l ’affaire du comte d’Armagnac, voir Mathieu d’Escouchy, t. I, p- 61 et suiv., 
( ', ?•? documents publiés dans les Preuves, p. 112 et suiv. Cf. Instructions au ro i de 

a l |® à ses ambassadeurs, ms. latin 5956% f. 188.
t '  ; ° i r  ces lettres dans les Preuves de M athieu d’Escouchy, p. r ->  et su •

J ’ V«ir les instructions en date du 26 août. Id ., p. 116 et suiv -  Nous renendron 
( J , Cette affaire en parlant de l ’attitude de la Royauté à l ’égard dos pimces, durant 
Cet.te Période.
p , , ' ,L° passage suivant de la déposition de la Reine, dans l ’enquete sur la moi e a 
sü itPlune, montre le degré de soumission (ou d’indifférence?) auquel, soit pai ve , 

Par habitude, elle était arrivée : ,. .,
m. Dlt et depose que ung jour de sabmedy, comme luy semble, comme on disoi - 
lon“ °Went que le mercredy ensuivant le Roy devoit partir dudit heu (de Sarry-es-Çha- 

ns)> autrement du temps n’est rccors, ledit Jamet (de Tillay) vint devers elle-audit
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un événement qui mit la Cour en deuil et jeta un trouble 
profond dans tous les esprits.

Le 7 août, le Roi s’était rendu en pèlerinage à Notre-Dame 
de l ’Épine, à peu de distance de Ghâlons, et la Dauphine l’avait 
accompagné1. Charles Y II avait pour sa belle-fille une grande 
affection; tout récemment, il lui avait fait délivrer comptant, 
pour des draps de soie et des fourrures destinés à sa parure , 
une somme de deux mille francs2. La santé de Marguerite 
était très chancelante. Prise d'un refroidissement, elle tomba 
malade au retour de ce pèlerinage : une fluxion de poitrine se 
déclara3, et le mal fit de rapides progrès. On passa tout à coup

lieu de Sarry et lu i dist que le Roy avoit intention de tirer ung grant chemin, autre
ment ne le scet nommer, et qu’il feroit dix ou douze lieues par jour, et que ce seroit 
bien fait, attendu qu’elle estoit grosse, ainsi que pour l ’heure on disoit qu’elle estoit, 
qu’elle prin t ung autre chemin à part, et soy en aller trois ou quatre lieues par jour.

tt Et lors elle luy demanda se le Roy partiroit pas le mercredy enpuivant ; et i l  lui 
dist que non, et qu’il pensoit qu’il ne partiroit jusques à ce que elle fust partie ; et 
adoneques elle luy va demander se elle s’en iro it seule ou se madame la Daulphine 
s’en viendroit avec elle, lequel luy respondit que madicte dame auroit grande compai- 
gnie et qu’elles ne pourraient pas bien loger ensemble, et qu’i l  pensoit qu’elle ne s en 
iro it pas avec elle. Lors elle qui parle va dire, puisque c’estoit le plaisir du Roy qu’elle 
s’en allast devant, qu’elle en estoit contente et qu’elle le feroit voulentiers. Et i l  luy 
dist que ce serait bien fait, et qu’aussi on s’en passeroit bien, et qu’il luy conseilloit 
qu’elle demandast son congié.

« Et tantost après que ledit Jamet fust parti, elle qui parle envoya quérir Jean do la 
Haye, son maistre d’hostel, auquel elle va dire que ledit Jamet luy avoit d it que le plai
sir du Roy estoit qu’elle s’en allast devant et non pas avec lu i, et que madicte dame la 
Daulphine demoureroit derrière et ne s’en yro it pas avec elle, et pour ce qu’il advisast... 
Lequel Jean do la Haye va adoneques dire qu’il ne croyoit pas que ce que ledit Jamet 
lu i avoit dist fust vérité, ne que le Roy le fist jamais. E t ne demoura guières après que 
Nicole Chambre vint devers elle, auquel elle dist toutes les paroles dessus dictes que 
ledit Jamet lu i avoit dictes touchant le fait de son partement ; lequel Nicole luy dist 
qu’il n’en estoit riens et que jamais le Roy ne le feroit. » Preuves de Duclos, p. 48- 
50, et Du Puy, 761, f. 17. Cf. Déposition de Jamet de Tillay, dans Duclos, p. 56-57.

1. On a des lettres du 10 août 1415, données par Charles VII en faveur de l ’église de 
Notre-Dame de l ’Épine, « laquelle, d it- il, avons visitée en nostre personne et y avons 
esté en pèlerinage. » Archives, JJ 178, n» 44.

2. Quittance du 20 ju ille t 1445. Cette quittance était conservée, en original signé, » 
la Bibliothèque nationale, parmi des titres inclassés que M. Vallet de V iriville  eut sou® 
les yeux en 1860; elle porte aujourd’hui la cote suivante : Ms fr. 20422, f. 2, et se trouve 
en copie dans le recueil de Le Grand, vol. VI, f. 276 et 311 v°; elle a été publiée par 
M. Pierre Clément : Jacques Cœur et Charles VII, t. II, p. 31-32, et par M. Charavay. 
Lettres de Louis X I, t. I, p. 201 (avec la date fautive du 2 ju ille t).

3. Déposition de Guillaume Leotier, dans Du Puy, 762, f. 51 v°. « Pour ce qu’i l  faison 
grant chault, toute suant se despouilla, comme dient les femmes de son hostel, et en sa 
cotte se tin t en une chambre basse bien froide ; tellement que le lendemain, elle se 
trouva très mal, bien airumée et entoussée. « — II faut lire , sur la maladie de Marguerite) 
la consultation  du médecin du Dauphin, grave praticien du nom de GuillaumeLeo1 ici)
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des joies les plus bruyantes à de cruelles alarmes. Le son des 
cloches cessa dans toutes les églises On se demandait avec 
effroi si la Dauphine ne succombait pas à un autre mal que 
celui dont elle semblait atteinte. On disait que, délaissée par 
s°n époux, Marguerite avait été en butte aux plus noires ca
lomnies, et qu’elle mourait de chagrin. Un soir d’hiver, à 
■Nancy, Jamet de Tillay, l ’un des conseillers du Roi, pour lequel 
ede éprouvait une vive aversion2, était entré dans sa chambre; 
d l’avait trouvée étendue sur son lit,  entourée de ses dames, 
Ca-Usant avec le seigneur de Blainville et un autre seigneur. La 
Pièce n’était éclairée que par la lueur de l ’âtre, et Jamet s’était 
décrié sur l ’inconvenance d’une telle situation 3. Depuis, il n’a- 

cessé de tenir sur la Dauphine les propos les plus com- 
Pi'ornettants, parlant de ses amours, de ses manières plus 
lignes d’une paillarde  que d’une grande dame4. On racontait 
|ju’a Châlons, ayant remarqué un simple écuyer qui s’était 
istingué dans une joute, elle lui avait fait remettre aussitôt une

Vo|'\*gé de 51 ans; elle se trouve dans la déposition qu’il fit le 25 août 1446 (Du Pny, 
„  ‘ ‘®2, f. 50-51 v ) .  Le morceau ne serait pas déplacé dans Molière : « I l luy semble 
Par a<̂ cte maladie principalement luy est venue pour ce que ladicte dame vieillo it trop, 
Soitqu°y se çorrompoit son sang ét les humeurs de son corps; son cervel s(en affoiblis- 
bs ’■ nature envoyé toujours au plus foible du corps et iceluy (|u'clle trouve plus brecié 
]e-  saPerfluitez ou humeurs corrompues. Dont en son cervel s’est engendré un rume, 
son a a es^  cause de engendrer un appostume en son dit cervel. Et peult estre que de 
foin cervel peult estre tombé par manière de une gouture partye de cos humeurs cor- 
c0ni^ S sur les parties de son poulmon, qui a esté cause de ulcerer son dit poulmon,

. a esté trouvé par effet’. »
.vin ^Q is tre s  du Conseil de v ille ,  vol. I I I ,  f. 1 v» , dans Barbat, Histo ire de la  

de Châlons-sur-Marne, p. 352, et dans Lettres de Louis X I, t. I, p. 201.
P, j-j " Leux ans a ou environ, elle qui parle a par plusieurs fois ouï dire a madicte dame 
à ,j uuphine, ainsi qu’on parloit aucune fois de malveillance, qu’elle n'estoit point tenue 
ti0n tllet de Tillay et qu’elle le hayoit plus que tous les hommes du monde. » — Déposi- 

3 «Marguerite de Villequier, dans les Preuves de Duclos, p. 32; cf. p. 27 et 34-34. 
ri ^Positions dans Duclos, p. 42 et 57; cf. Du Puy, vol. 752, f. 49, 

li’inÂ “ eposiüons dans Duclos, p. 29-33, 34, 36, 47, 55, 60. Il y avait eu des luttes 
llein.U('!lces autour de la princesse. On voit par la déposition de Jamet de Tillay que la 
de pi ’. a Dauphine et Agnès Sorel auraient voulu mettre Marguerite de Villequier hors 
iem„luj.el et la remplacer par Prégente de Melun (Déposition dans 'Duclos, p. 4 ri. I re- 
ti0ll rie, a4t ou paraissait être à la discrétion de Brezé. On l i t  ce qui suit dans la déposi
t io n  Annettc de Guise (Du Puy, f. 54): « Interrogée s’elle a point oy dire audit messire 
bien 11 Prigcnte eust trahy Mgr le scneschal, d it que non, mais le jour d huy a 
à üj " 7  dire à sa sœur que ledit messire Régnault de Dresnay lu i «voit dit qu il on oit 

® 0 scneschal que Prigente lu i estoit bien trahistrcsse, et qu’il se Soit en. elle. »
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somme de six cents écus d’o r1. Deux ou trois jours après 
qu’elle fut tombée malade, comme la Dauphine paraissait en 
proie au plus violent désespoir, sa dame d’honneur, Jeanne de 
Tucé, dame de Saint-Michel, lu i demanda « pourquoi elle ne 
faisoit meilleure chère, » en lu i disant « qu’elle ne se devoit 
pas ainsi merencolier. » La Dauphine répondit « qu’elle se de- 
voit bien merencolier et donner mal pour les paroles qu’on 
avoit dit d’elle, qui étoient à tort et sans cause; » et elle ajouta 
que , sur la damnation de son âme , elle n’avait jamais fait ce 
dont on l ’accusait et n’y avait même pas songé 2.

Le Roi était fort inquiet de l ’état de sa belle-fille. Un jour, 
avant la messe, après avoir fait sortir tout le monde , sauf 
Jamet de Tillay, i l interrogea son médecin, Robert Poitevin, et 
Régnault de Dresnay, maître d’hôtel de la Dauphine. Poitevin 
rassura le Roi : la nature agissait, il y avait bon espoir de 
guérison3. Le soir, après souper, Charles Y II s’étant rendu à

1. Le fa it est rapporté par Le Grand, dans son H is to ire  m anuscrite  de Louis A t  
t. I, p. 85. U paraît avoir sa source dans les dépositions suivantes faites par Annette e 
Jeanne de Guise lors de l ’enquête prescrite par Charles VU (Du Puy, vol. 763, f. 52 e 
54) : Déposition d’Annette de Guise : » Dit que ou temps que les joustes se firent » 
Chalons dernièrement, madicte dame ordonna à elle qui parle qu’elle demandast à Marguerite 
de Hacquevillela somme de quatre cens escus, et aussi qu’elle prist d’un nommé Gervaisri 
son valet de chambre, deux cens escus. Pour quoy elle qui parle alla devers ladicte Mar' 
guerite luy demander ladicte somme, laquelle luy bailla quatre cens escus, onze j>u 
douze moins, et par avant ledit Gervaise lu i bailla à Sarry lesdiz deux cens escus... » K  
Dauphine, mandée à Châlons par le Dauphin, remit les 600 écus à Prégente en h11 
disant : « Vous semble il point que ce soit assés beau don pour donner à un homme d 
bien? » Régnault de Dresnay ayant demandé à Annette si elle savait à qui cette soin® 
avait été donnée, celle-ci répondit que non ; et Régnault reprit : « Je me doubte que « 
n’ait esté pour luy. » — Déposition de Jeanne de Guise : « Ledit messire Regnau 
luy demanda tout bas : « Par vostre foy, pensez-vous point qu’il est ( l’argent)? » Et el 
luirespondi : « Je le me pense bien. » — <> Aussi fois-je , » dit ledit messire Régna® ■ 
Et elle d it : « Or le dictes doneques. » Et i l  luy dist : « Mais vous ! » et i l  luy nom® 
tout bas Charles Moullon. — « Je le me pensoye bien. »

2. Déposition dans Duclos, p. 29. - M a
3. Voir Duclos, Preuves, p. 53. — D’après un compilateur messin qui a laissé 

chronique dite de P ra illo n , la Dauphine serait intervenue pour l ’accord entre Charles
et la ville de Metz. Le fait est-il exact? — Voici ce que le même chroniqueur dit deJ, 
dispositions du Dauphin le jour de la mort de sa femme : « Fut dit et recordeir à Metz P1’ 
le mehistre de la treniteit de V itry en Partois, qui estoit à Chaslons le jour que ic* 
damme Daulphine mourut, où i l  v it et oyt ledict Daulphin qui pleuroit et durement s 
lamentoit en disant : « Hé Dieu! quelx destinée m’a Dieu donneir! Oncques en,jour 11 
ma vie je n’eu bien : par le conseil que j ’ai creu j ’ai estez en la malluivollanco de m° 
seigneur mon peire : après, par aultres conseils, me suis despartis de France, acco 
paignié de plusieurs nobles gens, et suis allez ou pays d’Allemaingne, et puis ven
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Sa Promenade habituelle dans la prairie du Jars, Tillay entama 
coiiversation avec lu i: « C’est grand malheur, lu i d it- il; en 
" Peu de temps, i l est venu en ce pays plus de merancolie 
" îu ’en pays où je fus onques. » — « C’est vrai! » répondit le 

Et Jarnet continuant : « Nous avons eu tous ces seigneurs 
" ^b rou illés , et maintenant perdre cette dame, ce seroit la 
" Plus grande perte qui nous pût advenir. » — « Est-elle impe- 
" Guinée (enceinte)? » demanda le Roi.—■« Les médecins disent 
" ^ue non. » — « D’où procède donc cette maladie? » Jarnet 
^Pondit que cela venait « de faute de repos, comme disoient 
es médecins, et que Madame veilloit tant, aucune fois plus , 
aiJcune fois moins, que parfois i l étoit presque soleil levant 
avaQt qu’elle s’allât coucher, et que aucune fois Monseigneur 
e dauphin avoit dormi un somme ou deux avant qu elle s allât 
c°Ucher, et aucune fois s’occupoit à faire rondeaux, tellement 

elle en faisoit douze pour un jour, qui lu i étoit chose bien 
^ tra ire . » — « Cela fait donc mal à la tête? » dit le Roi. Jean 

meau, qui était présent, répondit : « Oui, qui s’y abuse trop, 
^ais ce sont choses de plaisance1. »
Tillay sentait que « son fait branlait2. » Depuis quelque temps 

^  avait fait des ouvertures aux dames de l ’entourage de la 
auPhine, pour être excusé auprès d’elle relativement aux 

jjr°pos qu’on lu i attribuait3. Mais les plaintes de Marguerite 
tin re n t bientôt publiques. Tous ceux qui l ’approchaient 
étendaient s’écrier, sur la couche où elle se tordait : « Ah ! 
’t'ttnet, Jarnet ! vous êtes venu à votre intention. Si je meurs, 

( c est pour vous et vos bonnes‘ paroles que vous avez dites 
ĉe moi, sans cause ne sans raison4 ! » Et elle ajoutait, en le-

( & ■ * * * -  E t maintenant, Dieu me oste la chose au monde que plus je  ainoye! >> 
!  du siège de Metz, p. 291-92.) -  U nous est difficile de croire, sinon a la 

itiêmC lé,de ce réc it, du moins à la sincérité des regrets de Louis. Notons que J 
de j ,°u mourait sa femme, il signait tranquillement un règlement pour 1 administra i 

p justice et des finances en Dauphiné (Le Grand, vol. VI, f- 357). 
o ^Position de Jamet de Tillay, dans Duclos, p. 53-54. . , „  >•

« vo„(( Venez Ca, dame de Saint-Michel, » avait dit un jour, avant sa maladie, a aup un . 
Dénn«?,ne sMvez pas de ce vaillant homme Jamet? Il sent bien que son lait branle. »

3 mon dans Duclos’ P- 28-
4. n ePositions dans Duclos, p. 32,45. .  _ ,
n i position de Jeanne do Tucé, dame de Saint-Michel, dans Duclos, p. - J  30 ,P- 34 et 36.
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vant les bras et se frappant la poitrine : « Je prends sur Dieu et 
« sur mon ame, et sur le baptême que j ’apportai des fonts, ou 
« que je puisse mourir, que je ne l ’ai desservi onques, et n’ai 
« fait tort à Monseigneur ! » Pierre de Brezé, qui était présent, 
sortit de la chambre, « bien marry et dolent, » en disant : 
« C’est grand pitié de la douleur et courroux que souffre cette 
« dame ! » Le jour de sa mort, la Dauphine répéta encore : 
« Je prends sur mon ame, où que ¡je puisse mourir, que je ne 
« fis onques tort à Monseigneur. ' »

I l fallut lu i faire les plus vives instances pour qu’elle 
pardonnât à Jamet ; elle y consentit enfin1 2. Peu d’heures avant 
de rendre le dernier soupir, on l ’entendit murmurer : « N’étoit 
ma foi, je me repentirois volontiers d’être venue en France3 4. » 
Elle mourut le 16 août, à dix heures du soir; ses dernières pa
roles furent : « Fi de la vie de ce monde! ne m’en parlez 
plus ! »

L’émotion fut très vive à la Cour et la désolation universelle-

1. Déposition de Jeanne de Tucé, dans Duclos, p. 30 ; cf. Du Puy, 762, . 40 v°.
2. « I l  se advisa que encores l ’admonesteroit do sa conscience, et luy dist ces paroles • 

« Madame, vous souvient-il bien de Dieu ? » Et respondit : « Oy, maistre Robert ! » E*1 
il luy dist : « Madame, ne l ’oubliez pas. » Et elle respondit : « N enni, je  ne l'oubliera) 
pas. » Et après il luy demanda : « Madame, avez-vous pas pardonné à tout le monde ? ’’ 
A quoi elle ne respondit riens. » Déposition de Robert Poitevin, dans Du Puy, 762, f. 
v». — « Et dit icelle Marguerite (de Salignac) tout haut : « On dust faire que madame par
donnas! à Jamet. » Et lors maistre Robert Poitevin, lequel avoit confessé madicte dame> 
dit qu’elle l ’avoit déjà fait et qu’elle avoit pardonné à tout le monde. E t adonc madicte 
dame respondit que non avoit ; et ledit maistre Robert lu i dict : « Sauve vostre grâce, 
madame, vous l ’avez pardonné ; aussi le devez-vous faire. » E t par trois fois madicte 
dame réitéra que non avoit, et jusques à ce qu’elle qui parle dit à madicte dame qu’i l  f®1'  
lo it qu’elle pardonnast à tout le monde ainsi qu’elle vouloit que Dieu lu i pardonnast, 0 
falloit qu’elle le fist de bon cœur (Régnault de Dresnay et plusieurs de ses dames insis
tèrent aussi). E t adonc madicte dame dit : « Je le pardonne donc et de bon cœur. • 
Déposition de Jeanne de Tucé, dame de Saint-Michel, dans Duclos, p. 31 ; cf. p. 35 et 37-

3. Déposition de Marguerite d’Hacqueville, p. 35.
4. Déposition de Jean Boutet, apothicaire et valet de chambre du Dauphin, dans Du 

Puy, f. 50. — M. Vallet de V iriv ille  a publié, en 1857, dans la/îeuize des Sociétés sd- 
vantes, t. III, p, 713-715, une chanson sur la mort de la Dauphine, qu’i l  attribue à s® 
sœur Isabelle, duchesse de Bretagne. Lajeune princesse exhale ses plaintes ; elle adresse

tous ses adieux, et termine par cette allusion aux divisions qui régnaient dans 1® 
maison royale :

Adieu, duchesse de Bourgoigne,
La mienne seur o cueur jolis ;
Si vous povez par nulle voye 
Mettez paix en la fleur de lis.
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La santé de la Reine en reçut une sérieuse atteinte1. Le Roi 
quitta brusquement Châlons : le 17, i l partit « soudainement, 
c°mme dolent, courroucé et troublé » du trépas de la Dau
phine2. Peu après, il donna l ’ordre de procéder aune informa- 
Lon sur les derniers moments de la Dauphine et sur les propos 
teuus par Jamet de Tillay.

b  Déposition de U Reine, p. 50 : « Au regard de la maladie que elle avoit eue audit 
'0lj  de Chaalons, i l  lu i advint pour la desplaisance et travail que elle oust à cause de la 
'uladie et mort de madicte dame la Daulphine, et à cette occasion elle eut le flux de 
® tre et se vida très fort. » . .

. Registres du Conseil de v ille  de Châlons, l.  c., dans Lettres de Louis A , 
• P- 200.
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LE S  C O NFÉRENCES DE C HALO N S

Attitude de Philippe le Bon depuis le traité d’Arras; ¡1 ne s’inspire que de rues person
nelles; il conclut un traité séparé avec l'Angleterre. — Menaces d’un conflit entre le Bol e 
le duc; entreprises des écorcheurs sur les pays du duc; Incident du passage de Floquet et de 
Mathew Gough en Picardie ; le duc rassemble une armée ; inquiétudes qu’il conçoit de l ’expe- 
dition du Dauphin; ravages commis par les écorcheurs en Franche-Comté; la guerre existe 
qe fait. _  Moyens employés par le Roi pour prévenir une rupture : ambassade de Pierre 
de Brezé; conférence de Bruxelles. — On décide la réunion d’une nouvelle conférence; mé
moires remis par la chancellerie bourguignonne ; préliminaires de la conférence de Reims-- 
Nouvelles menaces de conflit durant la retraite des écorcheurs après l’expédition du Dauphin; 
mesures prises par le Roi et le Dauphin pour prévenir toute agression. — Instructions du duc 
à ses ambassadeurs; ouverture des conférences à Reims; arrivée de la duchesse de Bour
gogne et des ambassadeurs de son mari; exposé des griefs et des réclamations du duc. — 
Les conférences se poursuivent à Châlons; mémoire présenté par la duchesse de Bour
gogne; points mis en discussion. — Arrangements pris avec la duchesse. — Nouvelles diffi
cultés qui surgissent aussitôt: passage du sire d’Orval à travers la Bourgogne; prise 
d’armes d’Évrard de la Mark. — Le duc tient l’assemblée solennelle de la Toison d’or ; affront 
qu’il reçoit en pleine réunion des chevaliers de son ordre.

La double démonstration de Charles YII dans l ’est de la 
France avait causé de vives inquiétudes à la cour de Bour
gogne. Elle fa illit être l ’étincelle venant allumer un grand in
cendie. Pour se rendre compte de cette émotion, i l faut revenir 
un peu en arrière et examiner quelle avait été l ’attitude du 
duc Philippe depuis le traité d’Arras.

Au lendemain du traité, on avait pu se demander si Philippe 
allait profiter des avantages dont le pacte de réconciliation Ie 
mettait en possession, pour jouer un rôle prépondérant dans les 
affaires du royaume. Les diplomates les plus éclairés de sa Cour



LES CONFÉRENCES DE CHALO N S. 113et suiv.U35

^donnaient, àcet égard, des conseils pleins desagesse1. Devenir 
Arbitre de la situation en se montrant généreux envers le beau- 

„r®re du Roi, René d’Anjou, que les hasards de la guerre avaient 
.fit son prisonnier; en opérant la pacification entre la France et 
^ Qgleterre, fût-ce au prix de l’abandon, libéralement con- 

j,eQti, des villes de la Somme; en prenant auprès des Anglais 
Initiative de démarches pour obtenir la délivrance du duc 

rièans : tel était le noble rôle assigné au duc Philippe. Si, 
1 ec le sentiment de ses devoirs de prince du sang, ce prince 
r 1 Possédé une réelle élévation dans les vues, un noble désin- 
‘ressement dans la conduite, i l n’eût pas manqué de suivre la 
°le si bien tracée par Hugues de Lannoy.
M is  Philippe le Bon était souverain indépendant en même 

que prince du sang. Possesseur d’importants terri
l s  hors du royaume, i l n’avait d’autre préoccupation que 

les accroître. Pour lu i, le traité d’Arras n’était point 
t^lenaent une revanche prise sur d’anciens adversaires, un 

|°mphe sur la Couronne, humiliée et contrainte de subir sa 
ê ’ c était aussi un moyen de satisfaire d’ambitieuses visées, 

surtout de favoriser les intérêts privés de sa maison. 
attaque de Calais en 1436, la libération de René d’Anjou

■11 M~, la tentative de pacification entre la France et l ’Angle- 
re en 1439 la délivrance du duc d’Orléans en 1440, autant

ter
de faits
Mie

qui révèlent, chez le duc Philippe, une pensée person- 
 ̂ hu lieu de joindre ses troupes à celles du Roi pour hâter 

a ^Pulsion des Anglais, i l agit isolément, sans concerter son 
de l°Q avec Charles Y I I2. Loin d’aboutir à la réconciliation des 

c°uronnes, ni même à la conclusion d’une trêve (chose, 
°0viP sûr, aussi praticable alors que cinq ans plus tard), il se

l'. l ° k  1 1U, p. 82.
luanj  ‘ ce que Charles V il rappelait plus ta rd , avec autant de raison que de force, 
'^ b u t r i  a ^  11 mars 1 ^ 9 ,  i l  répondait en ces termes au duc de Bourgogne, se 
tien So l'assistance armée qu’il avait alors donnée contre les Anglais : « Le Roi est 

s’q Venant de l ’armée que mondit seigneur de Bourgoigne flst pour le temps 
»ertv communiqué au Roy son intención de ce qu’il vouloit faire, le Roy 1

do lors,

■yrty a ,  “ “ lumuiuque au Roy son intención de ce qu’i l  vouloit faire, le noy 1 eust ad- 
î*ere> et !°n cueur de ce qu’il lu i eust semblé plus utile et proufitablc en ladicte ma- 
, soi'n„. sa part se y fust tellement employé, tant de gens comme de sa personne, se 
" M ie , ,Cl| , eilst esté, qu’il en eust peu ensuir grant bien ou Royaume. » Chronique de 

“ Escouchy, t. II, p. 399.
8
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borne à conclure des traités particuliers, dans le but de sau
vegarder les intérêts commerciaux de ses propres sujets,'et de 
mettre son territoire à l'abri d’incursions hostiles : par là, Ie 
premier, il porte atteinte au traité d’Arras, qui interdisait 11 
chacune des parties de traiter séparément avec les Anglais • 
Enfin, loin de se contenter des immenses avantages que l1’1 
procurait le pacte de 1435, le duc, dès le début, se montre esi' 
géant, querelleur, soulevant sans cesse de nouvelles difficultés! 
assiégeant Charles Y II de réclamations aussi minutieuses que 
puériles. I l va même plus loin. Quand il a réussi, par son aC' 
tion personnelle et privée, à tirer le duc d’Orléans de sa prison 
d’Angleterre, il forme une coalition entre les princes du sang' 
afin de forcer la Couronne à subir sa loi. Si cette tentative de
meure infructueuse, c’est uniquement parce qu’il renconti'6 
chez le Roi une fermeté de résolution qu’il n’avait point encoi'e 
appris à connaître. Contraint de renoncer pour un temps a 
poursuivre ses revendications, i l ne désarme point. Tous se3 
efforts tendent à se mettre à l ’abri du côté de l ’Angleterre, avec 
laquelle, au mépris du traité d’Arras, il conclut (avril 1443) 
une trêve particulière2.

Étranger aux négociations entamées avec l ’Angleterre à la 
fin de 1443, Philippe vit avec dépit ces négociations abouti1 
au traité du 28 mai, signé en présence de ses ambassa' 
deurs, obligés de se résigner au rôle de simples spectateur®- 
I l  conçut surtout un v if déplaisir du mariage de Henri ^  
avec Marguerite d’Anjou3, cette même princesse dont Charles V# 
avait empêché l ’union avec le comte de Nevers. Le duc ne se 
dissimulait pas les conséquences d’un si grave événement- 
I l les exagéra même, car i l se persuada que la réconcilié' 
tion entre la France et l ’Angleterre allait se faire à ses de' 
pens : i l crut que l ’occupation de la Hollande et de la Z é l a n d 6 

par Henri VI seraient le gage de l ’abandon de la Normal1'  
die, et que le Roi voulait faire revenir à la Couronne toute3

1. Ce point ne fut pas oublié dans les reproches adressés ultérieurement au duc, 
tivement à son attitude depuis le traité d’Arras. Voir le document de 1459, l.  c., p- iV  ‘

2. Voir tome III, p. 262. »,
3. « Matrimonium hoc secutae sunt induciae belli, » dit l ’un des plus intimes con

dents du duc Philippe. — Jouffroy, Oratio ad P ium  papam , p. 185.



jes terres tenues en fief par lu i et ses prédécesseurs, dont 
a conquête s’opérerait d’un commun accord entre Charles VII 

Henri VI. Tel est, du moins, le prétexte que la chancellerie 
°llrguignonne fit valoir, plus tard, pour justifier le duc d’a- 

Y°ir traité séparément avec les Anglais *.
Au printemps de 1444, la situation était devenue tellement 

eQdue qu’on pouvait se demander si le traité d’Arras resterait 
°ngtemps en vigueur, et si, à la pacification accomplie en 

a:ji n’allait point succéder une hostilité déclarée.
Nous n’avons aucun renseignement sur l ’attitude prise par 
s anabassadeurs bourguignons aux conférences de Tours ;

il y a un fait indubitable : c’est que, dès ce moment, 
'lippe traitait séparément avec les Anglais. Nous savons en 

htre qu’i l était en relations assidues, soit avec la Cour de 
estminster, près de laquelle il entretenait des ambassadeurs, 

^°it avec le duc d’York, lieutenant du roi d’Angleterre en 
rance : la duchesse de Bourgogne envoyait alors à ce prince 
essages sur messages2. 11 n’est pas douteux que la diplo- 
atie bourguignonne s’efforçait de combattre les influences 

^dom inant (i ans Ie Conseil privé, et qui avaient fait décider le 
Flage de Henri VI avec une princesse française.
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|  T
duc’ e fait est énoncé dans les réponses de la chancellerie française aux plaintes du 
S’ü ’ n <fate du 11 mars 1459. Chronique de M athieu d’Escouchy, t. II, p. 409. — 
P. 25o / aut croire un document cité par D. Salazar (H isto ire  de Bourgogne, t. IV, 
I 444 ’ et 9ue nous n’avons pas retrouvé, la duchesse de Bourgogne, au mois de mars 
aient’ i J0Ursuivait la conclusion d’un traité d’alliance avec les Anglais; on disait ouverte-

2. y a.ns ' es pays du duc que six à huit mille Anglais allaient débarquer à Calais.  ̂
LüXemrl r t ' P- 274, notes 4 et 6. — Au commencement de janvier 1444, le héraut 
(Archiv 0Ur^ est envoyé en Angleterre, « pour aucunes choses et matières secrètes. » 
closes? 8 du Nord> B 1978’ f - 137-) Lc 22 mars> Chastelbolin le héraut porte des lettres 
abstin„ ° duchesse de Bourgogne au duc d’York, « pour certaines matières touchant 
fait av c® de guerre. » (B 1918, f. 14G v°.) Le 24 mai, Talent, poursuivant d’armes, par
eil ® dos lettres closes de la duchesse adressées au duc d’York pour demander la mise 
Sufsea n e des capitaines et gens de guerre de la-garnison de Rue, « et aussi pour la 
d'au tr? Ce de guerre fa ic te  entre mon d it  seigneur d ’une p a rt et lesdfo A ng la is  
de * (R 1982, f. 93 v°.) Le G ju in , Gaultier de la Mandre, doyen de Saint-Pierre 
fahico a ’ Partait « pour certain voiage par lu i fait par le commandement et ordon- 
conSei, ? ® °ndit seigneur devers le Roy et le cardinal d’Angleterre et autres seigneurs du 
1 83 nou“ j t  Roy. » H fut employé à ce voyage jusqu’au 28 septembre (B 1982, f. 64 et 
cttr6s , Le 15 ju in  un messager part de Bruges pour porter à cet ambassadeur des 

faettre hSOS du duc et de la duchesse (B 1982, f. 88 v°). Le 3 ju ille t, Talent allait re- 
'fa., j- g®® lettres closes de la duchesse au duc d’ York et au comte de Suffolk



Aussitôt qu’il eut connaissance des arrangements pris à 
Tours, Philippe fit partir un ambassadeur pour la Cour de 
Francel . I l en députa un autre au Dauphin2, avec lequel, depuis 
le voyage de Dieppe et l ’expédition contre le comte d’Arma- 
gnac, il n’avait cessé d’être en relations, se plaignant amère- 
ment des désordres commis par les troupes royales, soit en Pi' 
cardie, soit sur les frontières de Bourgogne. De leur côte 
Charles Y II et son fils envoyèrent une ambassade qui, après 
avoir été reçue par le duc à Bruxelles, se rendit à Lille pou1 
conférer avec ses conseillers 3.

Une grande froideur continuait à régner entre le duc de 
Bourgogne et le roi René. Celui-ci ne cessait de porter plainte 
près du Roi, du Dauphin, de tous les seigneurs du Conseil, 
contre la rigueur dont Philippe avait usé à son égard, lors des 
arrangements pris à Lille en janvier 1437 , et de solliciter que 
réparation lu i fût donnée. Le roi René poussait, disait-on, cl 
une rupture entre Charles Y II et le duc de Bourgogne, et d 
avait à la Cour des amis qui agissaient dans ce sens4 5.

Les continuelles agressions des gens de guerre contre leS 
possessions du duc pouvaient à elles seules entraîner uû 
conflit. Au printemps de 1444, une bande faisant partie d® 
l ’armée qui, sous les ordres du Dauphin, avait opéré contre Ie 
comte d’Armagnac, s’était ruée sur la Bourgogne et avait 
occupé le village d’Epoisses. Le maréchal de Bourgogne avait 
dû prendre les armes; il avait taillé en pièces les routiers ’- ^  
cette nouvelle le Dauphin, furieux, avait déclaré, en proférant
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1. Pierre de Bauffremont, seigneur de Charny, partit le 12 ju in  de Bruges, et rep1 
gnit le duc à Bille le 27 ju ille t. Archives du N ord, B 1982, f. 60 v° ; 1988, f. 65 ; 1“  ’
n° 1. . . . .  du

2. Philippe, seigneur de Ternant, partit le 12 ju in  et revint le 27 ju ille t. Archives

Nord, B 1982, f. 60 v». . . .  ucs
3. Guillcbert de Lannoy fut mandé par le duc pour être auprès de lu i au retour 

ambassadeurs qui avaient assisté aux conférences de Tours ; il partit de l ’ÉcW^ 
le 28 ju in , se trouva à Bille avec les ambassadeurs du Roi, et rentra à l'Écluse ^  
19 ju ille t. Archives du N ord , B 1982, f. 61 v»; 1983, n° 32. -  Nous voyons p;u' . 
Sixième compte de Jean de Xaincoins que Rogerin Blosset, écuyer d’écurie du Rob 
envoyé, de Tours, vers le duc de Bourgogne. Cabinet des titres, 685, f. 84.

1. Voir Mathieu d'Escouchy, t. I, p. 45.
5. Monstrelet, t. VI, p. 95-96.
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" lln grand serment, » qu’il irait en personne tirer vengeance 
la détrousse de ses gens; et le duc, ayant eu connaissance 
fait, dit très haut que lu i aussi se porterait de sa personne 

^ans son duché pour le défendre. Pour apaiser le différend, il 
fallut, de part et d’autre, l ’intervention de « notables et sages
Personnes1. »

fie n’était pas seulement en Bourgogne que de tels faits se 
Induisaient. Le 26 avril 1444 , le duc écrivait, de Bruges, au 
^ l  et au Dauphin et chargeait ses ambassadeurs, alors à la 

^°Ul\  de porter plainte relativement à l ’apparition des écor- 
C' leUrs dans le duché de Luxembourg2. I l était question du 
Passage de gens de guerre à travers la Picardie, avec de l ’artil- 
erle3. Le 6 mai, le maréchal de Bourgogne convoquait des 
roupeg p0ur résister aux écorcheurs qui venaient de s’empa- 
êr de Clamecy et se répandaient dans le Maçonnais et le 
V o la is , où ils commettaient de grands ravages4. Le Dau- 

ÿ n  venait pourtant d’envoyer aux capitaines qui étaient en 
1 lvernais l ’ordre de ne point inquiéter les pays du duc5, et le 
Prêchai de Jalignes s’était hâté de faire évacuer Clamecy, 
cIùi fut remis aux mains du comté de Nevers, moyennant ren
dem ent pris par ce prince, sous peine d’avoir dix mille écus 
. Payer au maréchal et à ses capitaines, de ne jamais les 
ltl(luiéter relativement à cette prise5.
p L entrée des écorcheurs dans le duché de Luxembourg et 
ePtreprise sur Clamecy n'étaient point des faits isolés. La 

Présence simultanée de gens de guerre en Picardie, en Hai- 
Uaut et sur les frontières de la Bourgogne pouvait faire 
joindre une invasion en règle7. On voyait même des capi- 

itles anglais marcher de concert avec les capitaines de l ’ar-

^onstrelet, l .  c.
3‘ " rchives du Nord, B 1982 , f. 78 v°. 

y tu lo ç ju e  Joursanvault, n° 119.
ÉCo Voir Inventa ire  des titre s  de Nevers, col. 591; Canat, l- c., p. 113 1 1 uetey, les 

5 c'Leurs sous Charles V II, t. I, p. 57-58.
6; * rcl‘ives du Nord, B 1982, f. 78 v ° ; Canal, l.  c., p. « 2 .
7 v ° lr  ce document dans Tuetey, l. c., p. 38, note.

Dt vo 01r Tuetey, I. c., p. 59-GO. Cf. Archives du Nord, B 1982, I. 9 -, v°,

\
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mée royale : Mathew Gough s’avançait à travers la Picardie efl 
compagnie de Floquet, comme s’ils eussent été frères d’armes, 
comme si les Français et les Anglais fussent soudain devenus 
alliés1. Chaque jour parvenaient au duc de Bourgogne des rap' 
ports où l ’on montrait les capitaines des deux nations s’assem
blant pour détruire ses pays de Picardie et de Bourgogne, où 
l ’on prétendait que c’était sous les ordres du Dauphin lui-même 
que les écorcheurs devaient opérer en Bourgogne2. A ces nou
velles, le duc donna (premiers jours de juin) l ’ordre d’assem
bler des gens d’armes en Picardie, en Hainaut et en Bour
gogne3 4, et fit partir le seigneur de Ternant et Toison d’or poiu 
aller trouver le Dauphin, qu’on disait être déjà sur les rives de 
la Loire, tout près du Charolais \  L’armée de Picardie devait 
se réunir à Saint-Quentin le 30 ju in ; mais sa convocation fut 
renvoyée au 15 ju ille t5. Le comte d’Étampes, capitaine général 
au nom du duc, s’avança de Saint-Quentin jusqu’à Lihons-eU- 
Santerre, prêt à repousser Floquet et Mathew Gough s’ils ten
taient de forcer le passage6. Ce prince conclut un arrangement

1. « Et se logerrent ces deux cappitainnes journellement assez prez l ’ung do l ’autre, 
et se tenoient pour ce voiage comme frères d’armes. » Mathieu d’Escouchy, 1.1, p. I l -
« Militum quoque Franciae et Angliae sub unis castris admiratione rei tam novae suc
cessif stupenda certe adfoederatio, » etc. Jouffroy, l .  c., p. 185.

2. Mathieu d’Escoucliy, p. 13 ; Canat, p. 143.
3. Archives du Nord, B 1982, f. 92, 92 v», 94 , 86, 86 v», 87, 97 v», 98. -  L ’ar

mée de Picardie fut convoquée par le duc à Saint-Quentin pour le 30 ju in , « po®1 
résister à l ’encontre des escorcheurs qui veulent entrer en ses pays et seigneuries pour 
les rober, p illie r et destruire, comme l ’en dit. »

4. Archives du Nord, B 1982, f. 60 v°„ C’est l ’ambassade du 12 ju in , mentionner 
ci-dessus. André de la Croix se rendit également près du Dauphin (Premier compte 
de Martin Cornille, cité par Canat, p. 443). — Le 19 ju in , le duc envoya « hastive- 
ment, jour et nuit, » porter des lettres closes à Charny, son ambassadeur près du R®1’ 
et à Ternant, son ambassadeur près du Dauphin (Archives du Nord, B 1982, f. 90). Ver 
le 29 ju in , le héraut Amiens partit à son tour avec des lettres closes pour Toison dot, 
employé dans l ’ambassade au Dauphin (Ici., B 1982, f. 94 v°).

5. Lettres patentes du duc en date du 28 ju in , envoyées au sénéchal de Ponthie®’
au ba illi de Hainaut, au gouverneur d’Arras, au ba illi d’Amiens, au gouverneur ® 
Péronne, au sénéchal de Boulonais, aux baillis d’Ypres, d’Audenarde, de Courtrai, ® 
Bruges, etc., avec ordre de les faire publier. Archives du Nord, B 1982, f. 93. — L 
27 ju ille t, le comte d’Étampes était à Saint-Quentin, entretenant son armée « sur h 5 
champs. » /</., f. 99 v° et suiv. _ 1

6. Mathieu d’Escouchy, t. 1, p. 14. — Du 1er au 9 août le clerc du receveur géné
ral fut employé à Lihons-en-Santerre au paiement de 1536 paies d’hommes d’armes ® 
gens de tra it « estant sous monseigneur d’Estampes pour résister à l ’encontre de Flo
quet, Matago et plusieurs routiers qui estoient lors oudit pays de Santerre à grant p«lS'  
sance. » Archives du Nord, B 1982, f. 104 v».
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avec les deux chefs : moyennant l ’engagement de passer « en 
laste et le plus courtoisement que faire pourraient, » ils furent 
ailtorisés à traverser la Picardie \  

bientôt le duc de Bourgogne fut informé que le Dauphin 
aÜait prendre le commandement d’une formidable armée. I l
l*ul croire que le « voyage d’Allemagne » n’était qu’un pré- 
exte, et que cette expédition était dirigée contre ses propres 

Pays2. On disait même que le Dauphin voulait se rendre 
paître du comté de Mâcon et des autres territoires cédés au 
llc en vertu du traité d’Arras3. De Lille, le 12 ju ille t, un hé- 

railt fut envoyé au Dauphin et au maréchal de Bourgogne, 
louchant la venue de monseigneur le Daulphin, à tout son 

^ a^ ès pays de Bourgogne, sans compaignie de gens d’armes,

duc
en

autres choses et matières secrètes4. » En même temps le
donna l ’ordre de tenir son armée de Picardie prête à entrer 

oampagne5, et de presser l ’achat de l ’artillerie nécessaire 
ÎÎ0Ur cette armée6. Sur la sollicitation de son conseil à Dijon, il 

1 Partir le seigneur deMontagu, avec cinq cents archers, pour 
l rèter main-forte à ses gens en Bourgogne7.

p, j  Jhthieu d’Escouchy, t. I, p. 15-16 ; Jean Jouffroy, Oratio ad P ium  Papam, 
close ~86' ~~ Le 25 août le duc faisait Porter (< hastivement, jour et nuit, » des lettres 
c W s au comte d’Étampes à Péronne, « touchant l ’approuchemont et venue des escor- 

2 I ou pays de Picardie. » Archives du Nord, B 1982, f. 108. 
certL ■ea1 Jouffroy d it en propres termes (O ratio ad P iu m  Papam, p. 185) : « Hos 
sine ludiciis Philippus compertum habens in se venire, composuit et ipse agmen fere 

g us impedimentis et nu lli re i magis apertum quam praelio. » 
de ht dans un b ille t attaché à une lettre (en allemand) adressée par le margrave 
bourt, 6. a ' auimeister de Strasbourg, à la date du 18 ju in  U U  (Archives de Stras- 
°Ucle ’ i 187) : « Le seigneur do Blamont, maréchal de Bourgogne, a écrit a son 
Phin ’ ® c°mte Jean de F ribou rg , qu’on tient pour certain, dans son pays, que le üau- 
dhuiv- ,mtenti°n d’entrer avec ses troupes en Allemagne pour venir en aide au duc 
d’au tr lChe> et qu’i l  pense, pendant cette expédition, reconquérir le comté de Maçon et 

4 f  seigneuries que le duc de Bourgogne détient entre ses mains. »
5’ urclùves du Nordj B 1982, f. 96.

sans i e;tres du U  ju ille t, par lesquelles le duc mandait que, « toutes excusacions ces- 
le« ’ ’ touj  le plus grant nombre de gens d’armes et de tra it, montez, armez et nami 
sus .  ° n v int le servir et accompagner en l ’armée qu’i l  faisait présentement « mettre 

6 . Archives du Nord, B 1982, f. 96 et 96 v». ,
ses z 5 chives du Nord, B 1982, f. 96 v». — Vers le 22 ju ille t, le duc f it partir un de 
tains , .ansons, Pierre de Vaudrey, avec une mission secrète : il  devait aller « en cer- 
»Ultre |U,i P°ur matières sécrétés touchans ses affaires, dont mon dit seigneur ne veull

1. I „„a ra c io n  estre faicte. » Id ., f. 98 v°.
cents , : G j u‘n, le duc envoya au comte d’Étampes l ’ordre de faire partir ces cinq 

»chers. Archives du Nord, B 1982, f. 91. Cf. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. ! " •



Nous avons vu que le Dauphin arriva le 20 ju ille t à L a n g r e s »  

où rendez-vous avait été donné à son armée. Ce même jour 
les États de Bourgogne se réunissaient et votaient une aide de 
six mille francs destinée au paiement de six cents hommeS 
d’armes, « pour employer au reboutement et résistance, se 
mestier est, des gens du Roy et de monseigneur le Daulphio- 
nommez escorcheurs, estans présentement en grant nombre & 
puissance en la ville de Langres et sur le pays d’environ, afi11 
qu’ils ne se boutent ou entrent e z  païs de Bourgoigne *. » De» 
le 7 ju illet le Conseil de Dijon, apprenant que le Dauphin de' 
vait venir à Troyes et de là à Langres, avait tenu une impof' 
tante réunion des seigneurs du duché et de la comté, pour ex3' 
miner ce qu’on devait faire1 2. Le 14, les officiers'du duc 
à Auxerre envoyaient à la hâte vers leur maître pour savoir 
quelle attitude ils devaient prendre à l ’égard du Dauphin, dont 
la venue leur était annoncée3. A Dijon, le Conseil décid» 
aussitôt l ’envoi d’une ambassade pour faire des représenta' 
tions au jeune prince et lu i offrir quinze queues devin4. QuaO1 
au duc, il renvoya au Dauphin, à la date du 3 août, le seignd11 
de Ternant et Toison d’o r5. Ces ambassadeurs n’avaient paS 
seulement mission d’agir pour que l ’armée respectât les p°s'  
sessions bourguignonnes ; ils devaient entrer en pourparlers 
en vue d’un résultat auquel Philippe attachait beaucoup 
d’importance : il s’agissait d’obtenir du jeune prince la ra
tification du traité d’Arras6 7 * *. Tout d’abord, le duc fit remettre 
au Dauphin une somme de dix mille saluts d’or, dont Loiùs 
donna quittance le 20 août, à Montbéliard; en même tefflP5 
il fit distribuer à Jean de Bueil et à d’autres seigneurs d1" 
verses sommes s’élevant à trois mille cinq cents saluts d’or '■

Toutes les démarches du Conseil de Dijon et du duc fureD

1 2 0  H ISTO IR E DE C H AR LES V I I .

1. Canat, l. c., p. 444-45.
2. Compte de Louis do Visen, dans Collection de Bourgogne, 65, f. 165.
3. Collection de Bourgogne, 21, f. 82 v°.
4. Collection de Bourgogne, 51, f. 208 v°, et 21, f. 83 v°.
5. Archives du Nord, B 1982, f. 70, 76 et 102 v», et 1983, n° 13.
6. Collection de Bourgogne, 21, f. 83 v».
7. Compte de Jean de Visen. Archives de la Côte-d’or, B 1699 et 1700; extra

dans La Barre, t. I l ,  p. 186, note 6 , et Collection de Bourgogne, 65, f. 165 v». Voir
quittance du Bauphin, publiée par Tuetey, t. I I, p. 12-14.



1444 LES CONFÉRENCES DE CHALONS. 121

^puissantes à protéger la Franclie-Comté. Cette piovince 
était sur le chemin que le Dauphin devait suivre pour se rendre 
de Langres à Montbéliard; elle fut cruellement îavagée, 
Luxeuil et d’autres places furent occupées ; les plus horribles 
traitements furent infligés aux malheureux habitants de cette 
contrée1. Certains capitaines ne cachaient point leur hostilité 
à l ’égard de Philippe, et leurs gens étaient animés d’une véri- 
table fureur. Partout où ils rencontraient les bannières du duc 
de Bourgogne, ils les abattaient, les foulaient aux pieds ou les 
brûlaient, avec les propos les plus méprisants. « Traîties 
" chiens de Bourguignons, » disaient-ils en apostrophant les 
Sens du duc, « voici, en dépit de votre duc de Bourgogne! » 
Taotôt ils injuriaient en ces termes les défenseurs des places : 
" Traîtres chiens de Bourguignons, où est-il votre duc deBoui- 
" gogne ? I l dort ! Vous cuidiez donc qu’il n’y eût plus per- 
" sonne en France ! » Tantôt ils accablaient de coups les in- 
f°rtunés paysans, avec ces paroles : « Traître chien de Bour- 
" guignon, mâtin! va quérir ton duc de Bourgogne, qu il te 
" vienne revengier2 ! »

En apprenant ces faits, le duc Philippe entra dans une vio^ 
jente colère. I l  fit partir (18 août) le seigneur de Charny, qui 
j°ignit le Roi à Langres3 et s’employa par tous les moyens à 
rendre favorable à son maître les conseillers du trône1 ; il 
^°nna ordre d’emprunter immédiatement une somme de seize 
brille saluts d’or pour le paiement de l ’armée du maréchal de

» ie Koi et le seigneur ae unuruy, ewui pi b» uu T , p . oqq
rises du Dauphin et de ses gens sur les terres du duc. Archives du
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Bourgogne, destinée à combattre les écorcheurs, et de réu
nir les États du duché et de la comté pour leur faire voter les 
sommes nécessaires aux besoins de la défense1; déjà, à vrai 
dire, on était sur le pied de guerre : au commencement d’oc
tobre, un sergent royal du bailliage de Sens portait plainte 
au sujet d’une détrousse dont lu i et d’autres officiers du Roi 
avaient été victimes, près de Lure, de la part de gens d’armes 
bourguignons 2.

I l fallait à tout prix parer à un danger aussi imminent et 
éviter une conflagration générale. C’est ce que comprit Charles
VII. Assailli de réclamations par le duc de Bourgogne3 4, non 
seulement il fit tout ce qui était en son pouvoir pour pré
venir le conflit1, mais il rappela Pierre de Brezé, qui était, on 
l ’a vu, un des chefs de l ’armée opérant devant Metz, et le fit 
partir aussitôt pour aller trouver le duc. L ’ambassade dont 
Brezé était le chef se composait de notables conseillers du 
trône, parmi lesquels on peut nommer Jean Rabateau, président 
au Parlement, ainsi que d’un représentant du roi René5 ; elle 
arriva à Bruxelles au commencement d’octobre. Averti de la 
venue des ambassadeurs6, Philippe, en l ’absence de la du
chesse, qui se trouvait alors en Hollande, avait appelé auprès 
de lui les principaux membres de son Conseil7. En même temps

1. Compte de Jean de Visen. Extraits dans Tuetey, t. I I ,  p. 50-54; Canat, p. 446. 
Archives du Nord, B 1982, f. 121 v°.

2. Compte de Jean de Visen, dans Tuetey, t. II, p. 53.
3. Le 7 septembre, un chevaucheur de l'écurie partait d’Arras, porteur de lettres 

closes du duc pour le Roi, étant à Langres, pour le maréchal de Bourgogne, étant en 
armes aux environs de Montbéliard, et pour les gens du Conseil à Dijon (Archives du 
Nord, B 1982, f. 111 v°). Le 20 septembre, le duc envoyait des lettres closes au ma
réchal et aux gens du Conseil à Dijon, et do là au seigneur de Charny, alors auprès du 
Roi (Id -, f. 115). Le héraut Luxembourg v in t aussi trouver le Roi, et repartit en com
pagnie de l ’ambassade dont i l  va être parlé (Id ., f. 133).

4. Voir l ’enquête du 8 janvier 1445, dans Tuetey, t. I I, p. 306-307.
5. C’était Charles de Castillon, seigneur d’Alboigne. Dixième compte d’Étienne. Ber

nard, dit Moreau, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 88 v°. — Georges Chastellain, 
le futur chroniqueur, alors au service de Brezé, accompagna son maître à Bruxelles. 
Œuvres de Georges Chaste lla in, t. I, p. x iv , note 2.

6. Le 26 septembre, le duc faisait provision de vaisselle d’argent pour les présents a 
leur offrir (Archives du Nord, B 1982, f. 120 v°). — Sur cette ambassade, voir A r
chives du Nord, B 1988, f. 63 ; 1983, n» 10; Enquête du 8 janvier 1445, dans Tuetey, 
t. II, p. 307; Documents cités par Potvin, Œuvres de G h illebert de Lannoy, p. 214.

7. Guillebert de Lannoy, Jean, bâtard de Saint-Pol, Simon de Lalain, Jean de 
Tlioisy, archidiacre de Tournai, Philippe Maugart, le seigneur d’Antoing, le seigneur de
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Ü avait donné ordre de licencier les capitaines rassemblés pour 
c°mbattre les écorcheurs

Au moment où s’ouvrit la conférence avec les ambassadeurs 
du Roi, le duc Philippe prenait ses mesures dans l ’éventualité 
‘l ’une rupture. Non content de seconder sous main les habi
tants'de Metz dans leur lutte contre l ’armée royale2, i l  con
tacta des alliances avec les princes allemands : le 11 octo
bre, à Heidelberg, Louis, comte Palatin du Rhin, se déclarait 
1 allié du duc et prenait l ’engagement de lu i prêter son appui 
c°ntre tous ceux qui lu i porteraient dommage3 ; le 23 octobre, 
une ambassade partit pour se rendre près du duc Albert d’Au
triche et entamer avec ce prince des négociations qui devaient 
Se prolonger pendant plusieurs années.

La conférence de Bruxelles ne dura pas moins de trois se
maines h Outre la grave question des gens de guerre, qui occa
sionnait un si grand émoi, on agita d’autres questions dont la 
chancellerie bourguignonne se préoccupait depuis longtemps, 
et qui avaient donné lieu à d’incessants pourparlers : c’est 
ainsi qu’au mois de mai précédent une réunion avait été tenue 
à Langres pour s’occuper du différend relatif aux limites de la 
Branche-Comté5. Les ambassadeurs du Roi demandèrent aussi 
îù'une solution fût donnée aux difficultés pendantes entre le 
r°i de Sicile et le duc de Bourgogne, et réclamèrent l ’exécu- 
ü°n de sentences rendues par le Parlement contre les habi- 
iants de Bruges et les Flamands6.

L n’était point possible de régler tous les points, si multiples

^ a i s ,  etc. Archives du Nord, B 1982, f. 61 v», 116 v» et 117 ; 1983, n»» 10, 18 
- f -  1988, f. 63. • 1 „  ..

Lettres closes à Jean de Croy, au bâtard de Saint-Pol, au seigneur de llunnêres, 
c- Archives du Nord, B 1982, f. 116 v». Cf. f. 120 et 123 v».

Noir R e la tio n  du  siège de M eH , par MM. do Saulcy et Huguenm, p. -  
. ' ■ Voir le texte de ce traité, H is to ire  de Bourgogne, t. IV, P reuves, p. clxxii.

L  Elle durait encore le 23 octobre, jour où le duc envoya à Douai et a L ille chercher 
Nn»?Unes lettres touchans le traictié de la paix nagaires faite à Arras. » (Archives du 
, rd, B 1982, f. 120.) — Le 1er novembre, le duc envoyait un chevaucheur de son 

f ' e Porter des lettres closes en Hollande à la duchesse ( I d „  M d . , t- 121 v°).
' 23 janvier 1444 : Commission du duc pour régler l ’affaire des limites ; premiers 

,1 rs 'le mai : Assemblée tenue à Langres, relativement aux terres enclavées. Compte 
ean de Visen, dans la Collection de Bourgogne, 23, f. 6 ; Canat p. 443 

cils’ Pes enseignements nous sont fournis par le document en date du 21 novembre, 
' Cl'dessous.
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et si embrouillés, qui étaient l ’objet d’un litige entre le Roi et 
le duc. Un mémoire, rédigé par la chancellerie bourguignonne, 
fut remis à Pierre de Brezé, et il fut convenu qu’après le retour 
du Roi de son expédition de Lorraine, une nouvelle conférence 
serait tenue. La date en fut fixée au 15 janvier suivant. D’ici 
là, et jusqu’au 1er mars, toutes choses devaient demeurer en 
suspens ; en outre, le Roi devait faire évacuer les places du 
Luxembourg occupées par ses gens de guerre.

Dès le 21 novembre, en présence des ambassadeurs fran
çais, qui, après un séjour à Tournai, étaient venus le rejoindre 
à Valenciennes le duc Philippe fit dresser, en trente-deux 
articles, l ’interminable énumération de ses doléances1 2. D’autre 
part, il fit rédiger à Dijon par son Conseil un mémoire préci
sant les points sur lesquels des informations devaient être 
prises avant la réunion de la conférence3 4. Ènlin i l donna ordre 
de procéder à de minutieuses enquêtes sur les désordres com
mis en Franche-Comté par les gens de l ’armée du Dauphin b

De son côté, la chancellerie royale ne resta point inactive. 
Au mois de décembre, une ambassade alla porter à Lille l ’ex
pression de ses griefs et de ses plaintes5. À ce moment, le dire 
de Bourgogne fit partir, pour aller trouver le Roi, le seigneur 
de Charny et Guillaume Fillastre, évêque de Verdun6 ; lui-même 
se rendit à Bruges, où une « journée » avait été fixée au 15 dé
cembre pour l ’examen des questions en litige au sujet du res
sort du pays de Flandre7.

1. Le 16 novembre, le duc envoyait des lettres closes aux ambassadeurs du Roi, alors 
à Tournai, par lesquelles i l  les requérait do venir vers lu i « pour l ’expedition de ladict« 
ambassade. » Archives du Nord, B 1982, f. 123.

2. Archives de la Côte-d’or, B 11908. — Les ambassadeurs partirent le 22 novembre 
et furent accompagnés par le héraut Luxembourg. Archives du Nord, B 1982, f. 123, v 
124. Brezé reçut en présent une coupe d’or. Id ., f. 126.

3. 5 décembre 1144. Archives de la Côte d’or, B 11906 ; H isto ire  de Bourgogne>
I. c., p. c l x x iii. ■

4. Enquêtes judiciaires faites du 4 novembre au 22 décembre 1444. Archives de w 
Côte-d’or, B 11881 ; extraits dans Tuetey, t. II, p. 304-380.

5. Cette ambassade est mentionnée dans un inventaire cité par Tuetey, t. 11, p. J1, 
note, et qui se trouve aux Archives du Nord, B 1539-40.

6. Ambassade de Pierre de Bauffremont, seigneur de Charny, du 16 décembre 1444 au 
4 mars 1445; Ambassade de l ’évêque de Verdun, en janvier. Archives du Nord, B 19»' 
f. 121 v», et 1983, n° 11 ; B 1982, f. 137 v» et 142.

7. Archives du Nord, B 1982, f. 104 v» et 133 v” ; 1983, n» 11, et 1988, f. 75.
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Cependant le Dauphin, en quittant l ’Alsace, était venu s’établir 
 ̂ Montbéliard, et ses troupes commençaient à opérer leur 

Tiouvement de retraite. Le Conseil de Dijon vit avec terreur 
s la nce r de nouveau ces hordes indisciplinées, et s empressa 
^ envoyer vers le Dauphin pour lu i demander de faire res- 
Pecter cette fois les possessions du duc de Bourgogne h Louis 
s empressa de lui donner satisfaction : il fit. rédiger des lettres 
Patentes portant défense aux gens du bâtard d’Armagnac, non 
Senlernent de commettre aucun dommage sur les terres du 

mais même d’y pénétrer2. Le héraut Salins partit aussitôt 
P°Ur aller trouver le bâtard d’Armagnac et arrêter la marche 

ses gens; ceux-ci ne tinrent aucun compte de l ’ordre du 
dauphin. En outre, la garnison laissée à Montbéliard ne 
larda pas à se répandre dans les pays du duc de Bourgogne.

23 janvier un nouveau message fut envoyé à Nancy pour 
Porter plainte à ce sujet3 : le Roi donna (4 février) des lettres 
Patentes faisant défense aux troupes de passer par la Bour
gogne. Le même jour le Roi et le Dauphin écrivirent au Conseil 
'le Dijon : le Roi témoignait de sa ferme intention défaire res- 
Pecter les possessions bourguignonnes ; quant au Dauphin, il 
Se Plaignait de ce que, dans son trajet de Montbéliard à Nancy, 
es habitants de Granges et de Lure lu i avaient refusé le pas-
SclQ'r* 4

Ce Conseil de Dijon, agissant en vertu des ordres du duc, 
c°Qtinuai(; à poursuivre auprès du Dauphin la ratification du 
traité d’Arras : le 22 janvier un écuyer d’écurie du duc, 
Potoine de Lornay, partait chargé de cette missions. De son 
^ôté, le duc envoya au Dauphin son roi d’armes Toison d’o r0. 
Ce seigneur de Charny était toujours à Nancy près du Roi : 
Saûs cesse de nouvelles réclamations sur les incursions des

C Collection de Bourgogne, 21, f. 83 v°, et 51, f. 208 v°. ,.„n„ na
2 l' f Compte de Jean de Visen, dans Tuetey, 1. I l ,  p. 70; Collection de BouiBoDne,

Compte de Jean de Visen, dans Tuetey, t. II ,  p. 72 et 78. 
c* Voir le texte de ces deux lettres dans Tuetey, t. I l, p- 31 et i  . . 

te  - Compte de Jean de Visen de 1444-45. Extraits dans la Collection de Bourgogne,
e ' 165 v°. . . . .

B iQoToison d’or fu t employé à cette mission du 5 février au 16 mai. Archives du ¡\oi , 
u s 8, f. 62.
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gens de guerre lu i étaient transmises par le Conseil de Dijon1- 
Guillaume de Courcillon, bailli du Dauphiné, avait demande 
au bailli de Charolles d’autoriser le passage à travers les pays 
du Duc des troupes allant joindre la garnison de Montbéliard. 
L ’affaire fut portée à Dijon, et"de là à Nancy. Le Roi donna aus
sitôt l ’ordre d’interdire le passage de ces troupes2. Au mois de 
mars, de nouvelles bandes, venant d’Alsace, s’avancèrent vers 
la Franche-Comté. Muni des lettres du Roi et du Dauphin qui 
enjoignaient de ne point traverser les pays du duc, le héraut 
Salins se présenta devant les capitaines pour leur notifiei 
cette interdiction ; mais i l ne réussit pas à les arrêter. Le sire 
de Bueil s’emporta et fit entendre contre le maréchal de Bour
gogne des paroles menaçantes3. Voyant les ordres du Roi mé
connus, le Conseil de Dijon envoya un nouveau message à 
Nancy4. Charles. V II s’empressa de lu i donner satisfaction à 
la date du 18 mars, le maréchal et le Conseil, agissant confor
mément aux lettres du Roi et du Dauphin, faisaient défense 
formelle aux capitaines de traverser les pays du duc5.

Tandis que le Conseil du duc à Dijon, justement alarmé du 
voisinage des écorcheurs, poursuivait ses réclamations et que 
le maréchal de Bourgogne se mettait en armes pour repousser 
toute agression, le duc de Bourgogne, à son insu peut-être, 
était menacé d’un autre côté.

Nous avons vu plus haut que le comte de Blanckenheim 
s’était rendu à Nancy en même temps que l ’archevêque de 
Trêves. Blanckenheim était Luxembourgeois et très dévoué aux 
ducs de Saxe : i l fit fout au monde pour engager le Roi, d’une 
part, les deux ducs, de l ’autre, à prendre résolument en main 
l ’affaire du Luxembourg. I l  avait trouvé Charles V II tout dis
posé à soutenir les deux ducs dans l ’affirmation de leurs droits, 
on lu i avait même laissé entendre, à la Cour de France, que, si

1. Compte de Jean de Visen. Tuetey, t. II, p. 14-75. _
2. Voir les lettres publiées par M. Tuetey, t. I I, p. 32 et suiv., et le Compte de Je«1 

de Visen, t. I I, p. 75.
3. Même compte, l.  c., p. 79.
4. Même compte, l. c., p. 81-82. r
5. Le Roi avait lui-même écrit aux gens du Conseil pour leur dire de ne point livrer 

passage aux troupes. Lettre du 9 avril 1445. Collection de Bourgogne, 21, f. 84.
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Ces princes le voulaient, le Roi, en faisant évacuer l’Alsace 
Par ses troupes, saurait bien où les conduire, c’est-à-dire dans 
Ie Luxembourg, et qu’avant deux mois elles seraient maîtresses 
'Ie toute la contrée. Blanckenheim, revenu à Trêves au 
Moment de la conclusion du traité d’évacuation (13 février),fut 
mis en relation par l ’archevêque de Cologne avec le représen
tant des ducs de Saxe, Henri Engelhard, qui s’empressa de 
lenr faire part de ces ouvertures. D’autres projets hostiles 
an duc de Bourgogne étaient formés : on devait proposer à 
®°Ppart un arrangement par lequel, en retour de l ’évacuation 

t’Alsace, une alliance serait conclue entre la France et le 
Jevme Ladislas , roi de Hongrie, lequel, moyennant une somme 
^ argent, abandonnerait au Roi ses droits sur le Brabant, la 
hollande et la Zélande ; le Roi se faisait fort de s’en rendre 
maître, et promettait en outre aux ducs de Saxe de les aider à 
s eQiparer du Luxembourg. Le bruit courait à Nancy qu’en 
d’httant l ’Alsace , le 20 mars , conformément à la convention 
Passée, les troupes royales seraient dirigées sur le Luxem
bourg. On ne cessait d’agir auprès du Roi en faveur des ducs de 
^axe. D’un autre côté, ceux-ci recevaient de leur envoyé les 
Nouvelles les plus favorables sur les bonnes dispositions des 
habitants et leur hostilité de plus en plus marquée à l ’égard du 

de Bourgogne : « Une troupe de cinq cents hommes au 
moins, » écrivait Engelhard à la date du 23 février, « s est 
formée en secret dans le pays, bien décidée, si vous renoncez 
a occuper le duché, à s’opposer au duc de Bourgogne et à 
tarder le duché pour le vrai héritier, c’est-à-dire pour le roi 
Ladislas. » I l ajoutait que, devant une démonstration armée, la 
mile de Luxembourg n’hésiterait pas à ouvrir ses portes. Toutes 

Instances d’Engelhard furent vaines : les ducs de Saxe ne 
ougèrent pas ; ils n’envoyèrent personne à l ’assemblée de 
°Ppart ; ils ne répondirent même pas à leur ambassadeur.
 ̂Le 4 mars, celui-ci, dans une nouvelle lettre, exposait ce qui 

S ota.it passé à Boppart et communiquait les renseignements 
aPportés de Nancy par le chancelier de Savoie, Guillaume Bolo- 
mter, qui était retourné près du Roi. Le chancelier avait parlé 
11 Luxembourg. Le Roi avait dit « qu’il voudrait que ce pays lui
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échût, mais à titre définitif et sans clause de rachat : autrement 
non ; que si les ducs de Saxe songeaient de nouveau à se mettre 
sur les rangs, i l les aiderait volontiers en leur prêtant des 
troupes, et cela pour rendre la pareille au duc de Bourgogne, 
lequel, bien qu’il ne fût pas encore en guerre avec lui, avait 
envoyé des auxiliaires aux Messins1. » Charles V II avait ajouté 
qu’une conférence allait s’ouvrir à Reims avec le duc de Bour
gogne, et qu’il n’avait guère d’espoir d’arriver aune entente; 
dans cette éventualité, il pourrait être d’autant plus utile aux 
ducs de Saxe ; s i, au contraire, la réconciliation s’opérait, il 
n’oublierait pas pour cela ses nouveaux alliés, et ne traiterait 
avec le duc qu’à la condition qu’il respecterait les droits des 
ducs de Saxe. « J’ai demandé au chancelier, écrivait Engelhard, 
dans quelle direction les troupes allaient se porter, et je ne 
puis douter que ce ne soit contre le duc de Bourgogne ; cela 
plairait beaucoup aux Anglais... Enfin, on répète partout, sui 
le Rhin et sur la Moselle, que les troupes songent à se diriger 
vers le Luxembourg2. »

En quittant Trêves, après la signature des traités du 
13 février, le comte de Blanckenheim s’était rendu à Liège. Ou 
se rappelle qu’il était alors, en l ’absence de l ’évêque, un des 
gouverneurs de la principauté. Blanckenheim fit voir les pré
sents qu’il avait reçus du Roi : un drap d’or et deux belles cui
rasses; il annonça que Charles V II lu i avait promis quatre 
mille hommes d’armes pour soutenir sa lutte contre le duc de 
Gueldre 3. Puis i l repartit aussitôt pour Nancy, d’où il revint 
à Liège, porteur de propositions en vue de la conclusion d’une 
alliance entre le Roi et les Liégeois4.

Telle était la situation au moment où allait s’ouvrir la con-

1. 8 Von wegen des landes Luczemburg liât der Kemraerling m it dem Könige pers0 
lieb als er sagt gerett, der hab ym geantwert mochte das ewiglich an yn Rom 
ane behelteniss der abelosung, so wolte er des ingehn, sust nicht ; wolten ab 
uwere gnaden wider darczu gedencken wolte er uch gerne behulfflich sin, syne v° 
zulihn, das er wol w ider den von Burgundien, wiewol er m it ym in fehden noch nie 
were tun mochte, so als der von Burgundien den von Meez über yn volk gelegen he ■ 
doch das das volk durch uwer gnaden wurde gewilligt... » Archives de Dresde, l. c-

2. Même lettre.
3. Chronique de Jean de S tavelot, p. 519.
4. Id ., p. 551.
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®rence de Reims. La chancellerie bourguignonne déployait une 
Lrande activité pour réunir toutes les pièces qui pouvaient 
Servir de base aux revendications du duc. A la date du 
18 février, fut dressé un état des « lettres, titres et autres rensei
gnements » que devaient emporter les ambassadeurs bourgui- 
^n°Qs. Les représentants de Charles YII ne tardèrent pas à 
priver à Reims; ils y reçurent une lettre du duc, leur signifiant 
a venue de ses envoyés et s’excusant en même temps de ce 

Us ne pouvaient arriver au jour fixé1. Le 4 mars, le duc remit 
a ses ambassadeurs de longues instructions. Elles portaient : 
° sur ce qu’ils auraient à répondre aux demandes présentées 

!>ar les ambassadeurs du Roi, et dont ceux-ci lu i avaient laissé 
a teneur ; 2° sur ce qu’ils devraient dire à l ’appui des plaintes 
°rttiulées par le duc et remises par écrit aux ambassadeurs du 
uoi.

Les principales questions à traiter étaient les suivantes : 
aPpatis levés sur les sujets du duc depuis la trêve avec les 
n§lais; occupation de places du duché de Luxembourg par 

6s gens du Roi; courses de la garnison de Darney en Franche- 
0lnté; ravages commis par les garnisons des places frontières 

°CcuPées par les gens du Roi et du Dauphin; punition des 
IjyUrtriers du duc Jean sans Peur, conformément au traité 

4l>ras ; fondations à faire à Montereau ; dette de trente-cinq 
^hlle écus non acquittée par le Roi; dette de six mille écus à 
eSard de la veuve d’Antoine de Yergy; délivrance de Gien- 
Ur'Loire aux comtes de Nevers et d’Étampes ; paiement aux 

Î Rêrnes de trente-deux mille écus à eux dus; jouissance des 
d?rres du comté de Mâcon abandonnées au duc par le traité 

4 rras; enclaves de l ’élection de Langres; entreprises des 
du Roi eQ Franche-Comté ; empêchements mis par les 

lciers royaux à la jouissance des greniers à sel, aides et 
^Lles de Bar-sur-Seine ; affaire de l ’évêque de Langres ; pré- 
j6htions du bailli de Sens et du prévôt de Villeneuve-le-Roi à 
^  c°Qnaissance des délits commis dans le duché de Bourgogne ; 
Reprises des officiers royaux dans le même duché; préten-

1. Lettre du 24 février. Archives du Nord, B 1982, f. 100 v» et 142.
9
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tio’ns des gens du Roi au sujet de la monnaie de Dijon; e m p ê 

chements mis à la jouissance du profit des monnaies de Mâ
con, Auxerre, Amiens et Saint-Quentin; nomination faite pm 
le Roi d’un bailli d’Amiens au préjudice des droits du duc; 
empêchements mis à la jouissance des bénéfices vacants en 
régale dans l ’évêché de Thérouanne *.

Le S mars, le duc de Bourgogne fit délivrer leurs pouvoirs à 
ses ambassadeurs 2. C’étaient Pierre de Bauffremont, seigneur 
de Charny; Étienne Armenier, président du Conseil de Dijon, 
André, seigneur de Humières ; Philippe de Courcelles, bailli 
de Dijon ; Philippe Maugart, maître des requêtes de l ’hôtel du 
duc, et Louis Domessent, l ’un de ses secrétaires. La duchesse 
de Bourgogne devait se rendre en personne à Reims pour re
présenter son mari et diriger les débats. Le seigneur de Hu
mières se rendit d’abord à Nancy, près du Roi, en compagnie 
de Jean Tronson, archidiacre de Bruxelles, conseiller et maître 
des requêtes de l ’hôtel3.

Le président Armenier et Philippe de Courcelles arrivèrent 
à Reims dans les premiers jours de mars; ils furent aussitôt 
rejoints par l ’évêque de Verdun, Maugart et Domessent. La 
duchesse Isabelle ne partit de Bruxelles que le 13, accom
pagnée du seigneur de Charny4. Le maréchal de Bourgogne et 
le Conseil du duc à Dijon étaient en correspondance suivie, s o i t  

avec la duchesse, soit avec les ambassadeurs, pour les tenir au 
courant des empiètements des officiers royaux ou des menaces 
des écorcheurs5. Nous avons une lettre du maréchal de Bour
gogne, en date du 9 avril, adressée à la duchesse de Bour
gogne , dans laquelle il déclarait savoir que le Roi et le Dau-

\ ,  Archives de la Côte-d’or, B 11906; H is to ire  de B ourgogne, t. IV, PreuveSi 

p. CLXXV.
2. D. Villevieille, T résor généa log ique, vol IV, f. 47.
3. Archives du Nord, B 1988, f. 71 v°-72. — Le 4 mars, le duc f it partir un cW' 

vaucheur de l ’écurie pour porter des lettres closes au Dauphin à Nancy, et de là au marc 
chai de Bourgogne et aux gens du Conseil à Dijon. Id ., B 1982, f. 143 v°.

4. Archives du Nord, B 1988, f. 69 v°-70 v °; Le Grand, vol. VI, f. 229 v°; Comp‘ e 
de Jean de Visen, dans Tuetey, t. II, p. 75.

5. Lettre des gens du Conseil du 8 avril; lettre du maréchal du 9 ; lettre des gens 
Conseil du 10; lettres des mêmes du 11 et du 17. Le Grand, VI, f. 250 v» et 246, e 
H is to ire  de B ourgogne, t. IV, Preuves, p. c lxxx - l x x x ii .
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Phiu avaient mandé secrètement aux capitaines de vivre sur la 
°urgogne jusqu’à la réunion de la conférence de Reims, et de 

s° donner carrière de telle sorte qu’on eût à se plaindre de 
conduite Pourtant, à la date du 7 m ai, le maréchal 

c°nstatait que les pays du duc étaient évacués2.
conférences ne tardèrent point à s’ouvrir. Le Roi était 

^Présenté par le comte de Vendôme, Jacques Jouvenel des 
. rs‘ûs, arc 
R e n ie n t:

Tj . -
SlUs. archevêque de Reims; Jean Rabateau, président au

ut ; Yves de Scepeaux, président du conseil Delphinal, 
Legnier de Bouligny. On mit aussitôt en délibération les 

P0i»ts litigieux, en écartant certaines questions que la duchesse 
!e ^servait de traiter quand le Roi serait présent, savoir : l ’af- 
,aire du roi René, l ’affaire des appels de Flandre, la ratifica- 
l0h du traité d’Arras par le Dauphin et par les princes du 

enfin l ’évacuation de Montbéliard.
^ Le Roi était encore retenu dans l ’est; mais la Reine, le 
. auPhin et la Dauphine arrivèrent à Châlonsdans les premiers 
et'1''8 maL La duchesse de Bourgogne s’y rendit également, 

les conférences entamées à Reims se poursuivirent dans 
°ette vifie.

^  la date du 11 mai, les ambassadeurs bourguignons remirentIl v-
v représentants du Roi un mémoire sur les points sui- 

ll*‘s : le différend survenu entre la ville de Dieppe et les pays 
landre, Hollande et Zélande, différend qui menaçait de

G é n é re r

de

^m'es 
s : le di 
landre

j, — w en guerre ouverte; la prétention des officiers 
^ a u x  fie faire participer la ville de Bar-sur-Seine aux frais 
l’^Courriture et de logement des gens de guerre établis dans 
fa' eĈ 0tl de Langres; les appatis que les gens du Roi voulaient 
(ilre lever dans le comté de Ponthieu; la jouissance des béné- 
^ es Vacants en régale à Saint-Quentin; le fait des Committi- 

d  les privilèges du duché de Bourgogne3.
<p 0 12 mai fut présenté un nouveau mémoire, contenant

Offres revendications. Elles portaient sur la ratification du

2. Grand, VI, f. 246 v»; H isto ire  de Bourgogne, l. c., p. clxxx.
3, p ,, 6 aux ambassadeurs. H isto ire  de Bourgogne, l  c., p. c l x x x ii.

Action de Bourgogne, 99, p. 460; Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 99-105.
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traité d’Arras que, conformément au texte de ce traité, de
vaient donner le Dauphin, le roi de Sicile, le duc de Calabre, 
le comte du Maine et le comte d’Angoulême ; sur le paie
ment d’une somme de cinq cent mille francs, due par Ie 
Roi pour d’anciennes dettes contractées par la Couronne 
l ’égard des ducs Philippe et Jean, aïeul et père du duc actuel* 
sur une autre dette de trois cent quarante sept mille cinq cent 
quatre-vingt-onze livres tournois, contractée par Charles \  I ‘l 
la date du 20 avril 1407 ; sur d’autres dettes s’élevant d’une 
part à cent mille écus d’or et de l ’autre à quatre-vingt-seize 
mille francs, dues au duc comme comte de Hainaut ; sur cin j 
mille livres parisis de terres d’une valeur de dix mille florins 
donnés jadis par Philippe de Valois à Henri, fils aîné de Jean 
duc de Brabant, avec les arrérages; sur cinq mille livres 
parisis de terres venant d’un don fait par le même Roi à Gode
froy, fils cadet du duc Jean, avec les arrérages; sur soixante 
mille écus d’or dus depuis 1411 à Antoine, duc de Brabant, 
oncle du duc ; sur les arrérages de la rente que le duc avait l0 
droit de prendre sur les revenus de la ville de Paris à cause de 
son hôtel de Plaisance ; sur les deniers des aides et gabelles du 
comté de Ponthieu depuis le décès du Dauphin Jean, lesquels 
avaient été donnés au duc par lettres de Charles VI en date 
du mois de septembre 1418; sur la jouissance des libertés et 
franchises accordées en 1347 par Philippe de Valois aux habi' 
tants du Brabant; sur la jouissance de l ’hôtel du Porc-Épic, à 
Paris, et de ses dépendances, appartenant au duc com®e 
héritier d’Antoine, dud de Brabant; sur la réparation due pour 
les excès commis par les gens de guerre sur les terres du duc 
en Bourgogne, Charolais et Maçonnais, et qui étaient estime® 
à plus de six cent mille écus d’or; sur la réparation des exces 
commis en Artois et en Picardie, et dans une partie du 
Hainaut, s’élevant à plus de huit cent mille écus d’or; sur ba 
réparation des excès commis par les gens du Dauphin l° lS 
du voyage de Dieppe, s’élevant à plus de deux cent mille é°llS 
d’or *.

1. Archives do la Côte-d’or, B 11906 ; Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 105-1*'"
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Us telles réclamations suffisent à montrer combien la situa- 
^°n était tendue et quelles craintes les meilleurs esprits pou- 
Va-ient concevoir de voir la guerre se rallumer *. L ’animosité 
contre le duc était grande au sein du grand Conseil et chez cer- 
la'ns princes du sang2. D’autres membres du Conseil s’ef- 
*0rÇaient de combattre ces dispositions hostiles, et, par dessus 
t0us, le Roi se montrait disposé à faire taire les ressentiments 

à empêcher tout conflit3.
Tel était l ’état des choses quand Charles VII arriva à Châlons, 

,e 29 mai 1445. La discussion s’ouvrit aussitôt sur les points 
3Usque-là réservés.

Le plus important était la révision des traités passés avec le 
l 0lFtené, au mois de janvier 1437. Le Roi, se faisant l ’interprète 
^es réclamations de son beau-frère, demandait que le duc de 
B°Urgogne le tînt quitte des sommes que René s’était engagé à 
Ver'ser, lesquelles montaient à quatre cent vingt mille six cents 
ec«s d’or, et qu’il lu i fit remise des places de Neufchâteau et 

Clermont- en-Argonne. Le second point était l ’affaire du 
Assort de la Flandre au Parlement de Paris ; le troisième, la
^ifica tion du traité d’Arras par le Dauphin et par d’autres 
Princes du sang; le quatrième, l ’évacuation de Montbéliard 

les troupes royales.
Aussitôt saisie de la demande présentée en faveur du

He,
roi

suivi
la duchesse de Bourgogne, qui était en correspondance

le avec son mari4, produisit les offres qu’elle était chargée

■ Mathieu d’Escouchy dit (t. I, p. 43) que les’ « besoingnes advenues depuis la paix

nu as >J entre Ies gens ot les Pays du Roi ct du duc donnaient liou a do tcllos dlfricllltes 
Pré- j .on doubtoit que rigueurs et dissensions s’esmeussent d’ung costé ou d’autre ou

Judice des dessus dis Roy de France et duc de Bourgoingne et de leurs pays et subgez;. » 
Prieur Maupoint, dans son Journa l (Mémoires de la Société de l ’h isto ire  de 

le p * ’ ’ • IV, p. 3G), dit que « plusieurs doublèrent, très fort do nouvelle guerre entre 
,  ° ï  nostro sire et monseigneur le duc de Bourgongne. » Cf. la note 2 de là p. 

sef’ “ Et comme il estoit lors assez commune renommée, ledit Roy do Secile et aulwos 
la f * eurs de sa partie estoient assez enclins et desirans que on recommençast derechiel 

nUerre contre icellui duc de Jtourgoingne. » Mathieu d’Escoucliy, t. I, p- 45. ^
U, ' * Et cellui qui plus le excusoit(le duc), en tous rapports qui s’en faisoient, c estoit 
i'cik '10 la Personne du Roy de France; ct ne voloit nullement que on procédas!, ngou 
Plus°ment confl'e luy, mais estoit contant que en touttes ses affaires se conduisissent le 

i renrtoysement que faire le porroient. » Mathieu d’Escouchy, l- c- 
des r  s 26 et 30 mai, des lettres closes du duc furent portées a la duchesse pai 

c ’faucheurs de l ’écurie. Archives du Nord, B 1988, f. 114 v°, 132 v° et 103 v°.
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de faire au nom de celui-ci. Le Roi les ayant jugées insuffi' 
santés, Isabelle, qui voulait de tout son pouvoir s’employer « a 
l ’entretennement de la bonne amour et union qui doit esti’e 
entre le Roy et ses parents et subgez, » envoya « hastivemeiR” 
demander au duc de nouvelles instructions, afin de pouvoir 
« besoigner plus avant *. »

A la date du 24 juin, la duchesse fit remettre au Roi un me' 
moire contenant l’énoncé des concessions qu’elle était autorise0 
à faire. Moyennant l ’accomplissement des stipulations sui' 
vantes1 2, le roi René serait tenu quitte des sommes qu’il devait 
au duc.

I. D’abord et en toutes choses, le traité d’Arras sera « entière' 
ment juré et promis à tenir et garder à tousjours » par le Dauphin 
le roi de Sicile, le duc de Calabre, son fils, le comte du Maine, le 
comte d’Angoulême, le comte de Foix, et par d’autres seigneur» 
tant du sang royal que autres du royaume ; chacun de ces prince9 
et seigneurs donnera à cet égard des lettres patentes scellées de s011 
sceau.

II. Le roi de Sicile confirmera, approuvera et ratifiera expresse' 
ment toutes et chacune des choses conclues et promises par lui l°rs 
du traité passé pour sa délivrance ; lesquelles choses seront et demeu' 
reront valables à toujours, sans que jamais on puisse dire, allégu®1 
ou poursuivre rien de contraire. Il s’engagera en outre à ce que ja' 
mais aucunes requêtes ou poursuites ne soient faites contre 16 
traité, soit par voie amiable, soit par voie de rigueur ou autrement 
en quelque manière ni par quelque personne que ce soit3. Le ro1 
de Sicile donnera à cet égard ses lettres et scellés, en due forme, a

1. Réponse de la duchesse, en date du 24 ju in. H isto ire  de Bourgogne, t- .j 
Preuves, p. c l x x x iii. — Le 10 ju in , Perrenet Denis, huissier d’armes du duc, p»r  je 
de Gand pour aller, « jour et nuit, » trouver la duchesse ; le 13, Chasteaubelij1 ^  
héraut partait avec des lettres closes du duc pour la duchesse. Archives du Nom 
B 1988, f. 112 v° et 108 v". — Brezé agissait de son côté auprès du duc : Ge°.r®a' 
Chastellain, qui alors était encore à son service, fut envoyé à Gand à deux repr ‘s g 
Œuvres de Georges Chastella in, 1.1, p. x iv, note 2 ; Archives du Nord, B 1988, f- ** t

2. I l y a une première version de ce texte, présentant quelques différences qui,sCI.tu 
relevées quand elles en vaudront la peine. Dans cette première version, le Dauphin ® 
ta it nommé qu’après le ro i de Sicile, et le nom du comte d’Angoulême était omis- ^ 
deux textes sont dans les Preuves de l ’H is to ire  de Bourgogne, t. IV, p. eux'- 
et c l x x x iv .

3. Cette clause ne sé trouve que dans la première version.
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M e i l l e u r e  e t  l a  p l u s  s û r e  q u ’ o n  s a u r a  a v i s e r  ; i l  f e r a  c o n f i r m e r  e t  

A p p r o u v e r  c e s  l e t t r e s  p a r  l e  R o i ,  l e  D a u p h i n ,  l e  d u c  d e  C a la b r e ,  le  

c ° m t e  d u  M a in e  e t  a u t r e s ,  « d e  m a n i è r e  à  c e  q u e  l a  c h o s e  s o i t  e t  

d e m e u r e  e n  p e r p é t u e l l e  s e u r t é .  »

I I I -  A v a n t  l a  d é l i v r a n c e  d e  s e s  d e u x  p l a c e s ,  l e  r o i  d e  S i c i l e  r e n 

d r a  o u  f e r a  r e n d r e  a u  d u c  d e  B o u r g o g n e  l e  s c e l lé  r e m i s  p a r  c e l u i - c i  

a  l ’ a r c h e v ê q u e  d e  T r ê v e s ,  s c e l l é  p a r  l e q u e l  i l  s ’ é t a i t  e n g a g é  à  n e  

P o in t  m e t t r e  h o r s  d e  s e s  m a i n s  l a  v i l l e  d e  N e u f c h â t e a u  j u s q u  à  c e  

f iu e  le  r o i  d e  S i c i l e  l u i  e û t  p a y é  l a  s o m m e  d e  d i x  m i l l e  é c u s  q u e  l e  

d u c  a v a i t  a v a n c é e  p o u r  l u i  c o m m e  p l e i g e  p o u r  l a  d é l i v r a n c e  d u  s e i 

g n e u r  d e  R o d e m a c h  ; i l  p a i e r a  e n  o u t r e  c e  q u i  p o u r r a  ê t r e  d û ,  j u s 

q u ’a u  j o u r  d e  l a  d é l i v r a n c e  d e s  d e u x  p l a c e s ,  s u r  le s  g a g e s  d e s  

CaP i t a in e s  q u i  le s  o n t  t e n u e s  e n  g a r d e  ’ .

I V  2. L a  p l a c e  d e  M o n t b é l i a r d  s e r a  r e m i s e  e t  d é l i v r é e  r é e l l e m e n t  

d e  f a i t  a u x  m a i n s  d u  s e i g n e u r  o u  d e s  s e i g n e u r s  d e  W u r t e m b e r g ,  

c ° n r t e s  d e  M o n t b é l i a r d .  N i  le  R o i  n i  l e  D a u p h i n  n e  l a  p o u r r o n t  r e 

p r e n d r e  s a n s  le  c o n s e n t e m e n t  e t  l a  v o l o n t é  e x p r e s s e  d u  d u c  d e  B o u r 

g o g n e .  S ’ i l  a r r i v e  q u e  c e t t e  p l a c e  s o i t  r e m i s e  a u x  m a i n s  d u  d u c ,  

Cel u i - c i  n e  l ’ a b a n d o n n e r a  p a s  a v a n t  d ’ a v o i r  r e c o u v r é  l e  s c e l l é  r e m i s  

P a r  le  D a u p h i n  a u x  c o m t e s  d e  M o n t b é l i a r d  e t  l a  q u i t t a n c e  d e s d i t s  

c ° n i t e s .  E n  a t t e n d a n t  q u e  M o n t b é l i a r d  s o i t  r e m i s  a u  d u c  o u  a u x  

c ° m t e s ,  o n  f e r a  é v a c u e r  l a  p l a c e  p a r  le s  g e n s  d e  g u e r r e  q u i  1 o c c u -  

P ® n t  e t  o n  n ’ y  l a i s s e r a  a u c u n e  g a r n i s o n .  L a  d u c h e s s e  d e  B o u r g o g n e  

t e r a  m e n e r  l ’ a r t i l l e r i e  r o y a l e  é t a n t  d a n s  l a  p l a c e ,  s o i t  à  L a n g r e s ,  

S o it  à  G h â lo n s ,  à  l a  v o l o n t é  d u  R o i .  L e s  p l a c e s  d e  N e u f c h â t e a u  e t  

C l e r m o n t ,  e t  le s  s c e l lé s  d u  r o i  d e  S i c i l e ,  d e m e u r e r o n t  a u x  m a i n s  

d u c  j u s q u ’ à  c e  q u e  l a  r e m i s e  d e  M o n t b é l i a r d  a i t  é t é  e f f e c t u é e .

^  3- E n  c e  q u i  t o u c h e  a u  f a i t  d e  F l a n d r e ,  l e  d u c  d e  B o u r g o g n e ,  

a iH s i q U ’ ü  p a  d é j à  d i t ,  n ’ e n t e n d  a u c u n e m e n t  e m p ê c h e r  q u e  le s  c a u s e s  

Cle c e l le s  d e s  p a r t i e s  q u i  d e m e u r e n t  d a n s  l e  r o y a u m e  s o i e n t  p o r t é e s ,  

a P p e l  d e  l a  c h a m b r e  d u  C o n s e i l  à  G a n d ,  d e v a n t  l e  P a r l e m e n t ;  

U la is  i l  n e  s a u r a i t  e n  ê t r e  d e  m ê m e  p o u r  le s  s e n t e n c e s  e t  j u g e m e n t s  

¡ ^ d u s  p a r  le s  L o i s  d u  p a y s  d e  F l a n d r e .  I l  e s t  i n a d m i s s i b l e  q u e  le  

f l e u r e n t  c o n n a i s s e  d e s  a p p e ls  q u i  s e r a i e n t  f a i t s  d e  c e t t e  j u i i  

d i c t i o n  : le s  l o i s  n e  s o n t  p a s  l e s  m ê m e s  e n  F l a n d r e  e t  d a n s  le

C Cette clause ne se trouve que dans la première version.
f o n t  rn n n m ie  d o n c  1 il H p ilY lP lT IP  V P ^ O T ! .
v,c,'W3 clause ne se trouve que uanb m ¿ncnncic vtmmi 

„  Tout ce paragraphe manque dans la deuxième version. .
. 3- Ce paragraphe ne se trouve que dans la deuxième version, dont il teim ine e i ■ 
* *  lu première on l i t  : « Item , et moyennant ce, le fait de Flandres sera appoint)*
U

1 manière qui s’ensuit, etc. »



royaume ; les usages et les traditions s’y opposent ; enfin les formes 
de procédure sont absolument différentes.

VI '. En ce qui concerne les appatis, la duchesse fera connaître à 
son mari ce qui a été dit et fait à ce sujet et, dans le délai d’uD 
mois, le duc fera donner réponse. En attendant, rien ne sera leve 
sur ses sujets.

D’autres points avaient été longuement débattus dans les 
conférences, tels que les fondations pour le meurtre de Mon- 
tereau, l ’affaire des enclaves, etc. Ils ne reçurent point de so
lu tion1 2 * *.

En ce qui concernait les fondations, le Roi avait affirmé que, 
lors de la conclusion du mariage de sa fille avec le comte de 
Charolais (septembre 1438), le duc de Bourbon et le comte de 
Vendôme, qui avaient pris part à la négociation, lu i avaient' 
fait savoir que le duc de Bourgogne ne présenterait ultérieure' 
ment aucune réclamation à ce sujet, et qu’ils avaient sur ce 
point « ordonnances » du duc. La chose ayant été vivement 
contestée, le Roi dit qu’i l s’en rapportait aux deux princes 
sus-nommés, ajoutant que, si le duc de Bourgogne ne les vou
lait avouer, i l ferait faire les fondations, conformément au 
traité. La duchesse, tout en déclarant qu’à sa connaissance Ie 
duc son mari n’avait fait aucun abandon à cet égard, se chargea 
de lu i transmettre cette réponse.

Quant aux enclaves, après de longues et stériles discussions) 
le Roi avait proposé que quatre commissaires , dont deux à sa 
nomination et deux à la nomination du duc, fussent charge5 
de procéder à une enquête, et que le résultat de cette enquête

136 H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  1443

1. On l i t  ici dans la première version : « Ite m , et semblablement le fa it des appatlS 
que l ’on veult lever durant les trêves de France et d’Angleterre, sera appointié en b  
manière qui s’ensuit, etc. » — Pour trouver le texte de l ’arrangement pris à cet égard, 
il faut recourir à un autre document, que nous avons publié parmi les Preuves de ^  
chronique de M athieu d’Escoiicluj, p. 103.

2. Dans la première version on lit ,  relativement à ces points : « Item  et que tout*’
les autres choses et articles qui sont esté pourparlez et debatus avec les gens du Conse"
du P,oy par les ambassadeurs do mondit seigneur estans avec madicte dame, -seront ex
pédiez et depeschez ainsy qu’ils ont esté conclus et avisez, et le tout sans préjudicier ¡"J 
traicté de la paix d’Arras, lequel en tout et pour tout sera et demourra en sa force 
vigueur, sans y rien changer ou innover. » — Nous empruntons ces stipulations au do
cument visé dans la note précédente, /. c., p. 103-105.
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lût porté devant le Parlement, qui déciderait en dernier res- 
Sort- La duchesse se chargea de communiquer cette proposition 
^ S°Q mari, lequel devait donner réponse dans le délai d’un 
m°is. Jusquè-là les choses devaient rester en suspens.

Hue foule de points secondaires n’ayant pu être abordés ou 
’ ésoliis, il fut décidé, sur la motion de membres du Conseil 
r°yal, que deux « journées » seraient tenues entre les com
missaires de chacune des parties, l ’une à Langres, relative
ment aux villes de Franche-Comté, l ’autre à Tournai, relative
ment à celles du Hainaut et des environs. On devait également 
Waiter à Langres la question des privilèges du duché de Bour
gogne.

est le 6 ju ille t que les stipulations faites, d’un commun 
Record, entre les parties, reçurent leur forme définitive. Le roi 

et la duchesse Isabelle mirent leurs signatures au bas 
On acte contenant toutes les dispositions relatives à 1 abandon 

sommes réclamées par le duc de Bourgogne, à la remise 
es places de Neufchâteau et de Clermont, à la restitution des 

Scellé8 i. Le Roi et la duchesse Isabelle signèrent un acte réglant 
es conditions de l ’évacuation de Montbéliard2.

He duc de Bourgogne était à Namur pendant que sa femme 
f;rroinait de la sorte les négociations avec la Couronne. A 
y11' retour il prit connaissance des arrangements conclus, et,
. mo qu’il estimât qu’ils fussent pour la plupart à son pré- 
h'dice3, ü ne i aissa pas de les ratifier4. Mais de nouvelles diffi- 
"Lés ne tardèrent point à surgir. Amanieu dAlbret, sei- 

ĝ ®Ur d’Orval, au mépris des ordres du Roi, avait traversé la

!>' N oto ire  de Bourgogne, i.  IV, Preuves, p. c lx x x v . __
10“ ; - f ' 1 p. c l x x x v i; et plus correctement, Tuetey, l. c., t. 11, p- -
la i  l lct suivant, conformément au traité, Charles VII nommait le comte do Samt-Pol a 
les f de de Montbéliard (lettres patentes publiées par Tuetey, t. H, P- -0 ') .  von sur 
lui nUltes de l ’affaire de la remise de Montbéliard et l ’accomplissement du traite avec le 

les détails circonstanciés donnés par M. Tuetey, t. I, p- 362 et suiv. 
i '  fb th ieu  d’Escouchy, t. I, p. 51. ,

le ;,j lettres de ra'tiflcation du traité passé avec le llo i furent remises a Charles V
du u . par  le seigneur de Charny (Instructions du 21 janvier U-16). La confirmation 
suivamté,avec le roi René ne fut donnée par le duc de Bourgogne que le -8  octobre 

nt> à Middelbourg. H isto ire de Bourgogne, i. c., p. cxc.
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Bourgogne à la tête de ses troupes et ravagé le Maçonnais et 
le Charolais. A cette nouvelle, Philippe fit partir en toute hâte 
le seigneur de Charny pour se plaindre de ces excès et en de' 
mander réparation. L ’ambassadeur portait en même temps la 
ratification des conventions faites à Ghâlons entre Charles A H 
et la duchesse Isabelle. I l fut reçu par le Roi le 31 juillet, et 
demanda un récépissé des lettres du duc ; mais, au lieu d’«11 
récépissé en règle, il n’obtint qu’une simple cédule, signée paf 
un secrétaire, constatant la remise des lettres. En outre, 
dans une séance du grand Conseil, à laquelle assistait le sei' 
gneur de Charny, Jean Dauvet, procureur général du Roi, pr0' 
testa contre le titre : P ar la grâce de Dieu, que prenait Phi' 
lippe ; il déclara que le duc de Bourgogne ne devait pas s’at' 
tribuer ce titre, et que, en conséquence, ses lettres n’étaient 
reçues que sous toutes réserves des droits du Roi1. En ce 
qui touchait au passage du sire d’Orval à travers la Bour' 
gogne, satisfaction fut donnée au duc : le Roi déclara qu ^ 
allait faire faire une enquête à ce sujet ; il envoya un cfeS 
maîtres des requêtes de son hôtel à Mâcon pour procéder à cette 
opération2.

Une nouvelle cause de conflit surgit sur ces entrefaites. Au 
mois de juin 1445, le duc de Bourgogne avait reçu des lettres 
de défi du damoiseau de la Mark3. Evrard de la Mark, seignen1 
d’Aremberg, était en démêlés avec certains seigneurs du pa)rS 
des Ardennes, et le différend avait été porté devant le duc de 
Bourgogne et devant l ’évêque de Liège. N’ayant pu obtenh 
satisfaction, La Mark, bien qu’il fût, comme il le disait, « jeiiOe 
homme de âge, de sens et pauvre d’argent, » n’avait pas craint àe 
prendre à partie son puissant suzerain relativement à l ’assistaBce 
qu’il donnait à ses adversaires, et de lui déclarer la guerre.

1. Ces détails nous sont fournis par Tes Instructions du duc de Bourgogne en date
21 janvier 1146, citées plus loin. ^

2. Blanc Barbin, qui était le 12 septembre à Maçon. Tuetey, l. c., t. I, p. 318. • 
t. II, p. 91; Canat, Documents inéd its , p. 117.

3. Lettres en date du 6 ju in, insérées dans la Chronique de Mathieu d’EscouchJ’ 
t. I, p. 72-74. — Dès le 21 mai, le duc écrivait à Jean de Croy, grand bailli du Ba 
naut, de surveiller les agissements d’Evrard, de Floquet et d’autres écorcheurs. Arch>v ‘ 
du Nord, B 1988, f. 102.

1445
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s’était moqué tout d’abord, à la cour de Bourgogne, de cet 
Audacieux défi; mais quand on vit le damoiseau garnir de gens 
(le guerre ses places d’Hargimont et de Rochefort, et recevoir 

renforts amenés par des capitaines de l ’armée royale qui 
Prirent le commandement des deux places, on se mit en mesure 
'l6 repousser par la force cette agression. Antoine, seigneur de 
Gr°y, gouverneur du comté de Namur, et Jean de Groy, grand 
bailli de Hainaut, furent chargés de lever des troupes, et 
1 évêque de Liège, duquel relevait Evrard, fut mis en demeuie 

prêter main-forte au duc *.
Le Roi était intervenu auprès de l ’évêque, et lu i avait offert 

Ses lettres de protection et de sauvegarde s’il voulait soutenir 
La Mark. La commune de Liège était disposée à entrer dans 
les vues du Roi; mais l ’influence du chapitre prévalut : au lieu 
b-e soutenir son « allié naturel, » l ’évêque obéit aux injonctions 

duc de Bourgogne et joignit ses troupes aux siennes. Evrard 
eyt bientôt sur les bras une armée de près de vingt mille com
battants et fut écrasé par le nombre. Daudonnet, le capitaine 
Lançais qui occupait Rochefort, se vit dans la nécessité de 
L’aiter pour l ’évacuation de cette place, et Pierre Régnault, 
b ère de La Hire, qui commandait à Hargimont, ne tarda pas à 
Suivre son exemple2. Evrard de la Mark fut privé de toutes ses 
P°ssessions; malgré les secours pécuniaires qu’il reçut du 
b ° l3, il mourut misérablement quelques années plus tard'.

La fin de l ’année 1445 fut employée à assurer l ’exécution 
^es stipulations relatives à l ’évacuation de Montbéliard. 
'Lachim Rouault, qui commandait dans cette place au 
b°m fiu r 0î , Seyait l ’abandonner à la fin de juillet. La remise 
^eut fieu qu’à la fin d’octobre. Le héraut bourguignon 
Salins fut désigné pour conduire les troupes royales à travers

b  Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 74 et suiv. ; Jean de Stavelot, p. 552 et sui\.
„ P  Mêmes sources; Adrien de Vieux-Bois, dans Am plissim a collectif), t. IV, col. 
* - 14-1215

Les comptes de Jean de Xaincoins contiennent la mention de plusieurs dons faits 
vrard» qui vint à la Cour soutenir un procès qu'il avait contre Samtrailles (Cabinet. 

^  titres, 685, f. 103 v°, 111 v° et 113 v°). Ces largesses attireront 1 attention du duc 
e Bourgogne,’ qui, plus tard, s’en lit un grief contre le Roi.

• Mathieu d’Escouchy, l. c.



la Bourgogne et veiller à ce qu’elles ne commissent aucun 
dégât

Le 11 décembre 1445, Philippe le Bon tint son assemblée 
solennelle de la Toison d’or, qui n’avait pas eu lieu depuis cinq 
ans. Le duc d’Orléans s’y rendit en personne. Le duc de Bour
gogne était entouré de toute sa cour : son fils, le comte de Cha
roláis, le vieil Hugues de Lannoy, les deux Croy, Bauffremont, 
Ternant, Créquy, le bâtard de Saint-Pol, revêtus de leurs ri
ches manteaux brodés d’or, portant au cou le collier de Ia 
Toison d’or. Devant le duc marchaient deux sergents d’armes 
portant des masses, avec les armoiries de France et de Bour
gogne, comme il appartenait au premier et doyen des pairs 
royaume. La fête dura trois jours entiers. Dans le conclave 
furent élus chevaliers de la Toisoii d’or le roi d’Aragon > 
François de Borselle, Henri de Borselle, seigneur de la Vère, 
amiral de Zélande, le ber d’Auxy et le seigneur de Humières ’■

Au milieu de cette pompe et de ces réjouissances apparut sou
dain, dans la salle du banquet, parmi ces chevaliers parés 
leurs plus riches vêtements, revêtus de leurs manteaux, dans «Ia 
gloire et solennité de leur estât, » en face de ce prince qu’on 
eût pris plutôt pour un empereur que pour un simple duc3, un 
homme qui s’était glissé inaperçu. Quel était cet h o m m e  • 

Un huissier du Parlement de Paris. Que venait-il faire? I l était 
porteur d’un exploit au nom d’un certain Dimanche de Court, 
personnage inconnu et peu estimable, paraît-il. Cet huissier, 
« tout délibéré, et avec l ’intention d’esvergonder la compagnie, ” 
présenta au duc de Bourgogne, à son neveu le comte d’ÉtampeS 
et à un certain nombre de seigneurs picards, un ajournement 
pour comparaître en personne devant le Parlement. Se jetanta 
genoux, son exploit à la main, il remplit sans sourciller 
office; comme si, dit le chroniqueur bourguignon, il était vena 
dire au tout-puissant duc d’Occideni : « Voici le fléau de cette 
fière exallation que avez prise qui vous vient corriger droit icl 1 2 3

1. Tuetey, l.  c., t. I, p. 349-50.
2. Olivier de la Marche, t. II, p. 83 et suiv.
3. « En salle non d’un duc, par semblant, mais d'un empereur. » Chastellain, ! . .c-

140 H ISTO IR E DE CHARLES V I I .
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^  pincer, et vous montrer ce que vous êtes '. » Une telle humi
liation, reçue en un pareil moment, ne pouvait passer inaper^ 

et appelait une vengeance. Quelque temps après, le duc 
chargea un de ses pannetiers, qui n’était autre que son futur 
historiographe Georges Chastellain, d’aller se plaindre au roi 
h® France de ce que, au mépris du traité d’Arras, un de ses 
^jets s’était permis de venir ainsi l ’ajourner en personne .

Malgré tous les efforts de la duchesse de Bourgogne et les 
^inventions passées à Ghâlons, l ’harmonie était loin d’être réta- 
Jlie entre le Roi et son ambitieux vassal. Le problème restait 
eQ suspens, et les causes de conflit subsistaient comme une 
IIleUace pour l ’avenir.

V°yez Georges Chastellain, qui raconte tout au long cette scène dans son Exposi- 
*« r vérité  m a l p rise  (dans les Œuvres, t. VI, p. 289). -  « Ne scai de qui mstigne 

sor !uln ’ 11 c,it le chroniqueur, qui ajoute dans son style figuré : « Dame ymagination, e 
ch«b e' t ' i l  fiuo ceci procedast de bon fonds, ne qu’en tel cas se pust entendre autre 

fors que hautaine envie et venin de cœur ? Nenny certes. »
' '< George le Chastellain, escuier, panetier de monseigneur, la somme de cviii trancs 

, Pour  ùn voiage par lu i fait, par le commandement et ordonnance de mondit sei- 
devers le Roy, pour certaines choses touchans le fait de la terre de ousy 

dm C ^  Tonnoire, et aussy le ajournement d’aucuns ses vassaulx et̂  féaux de Ficar ic, 
a b o ie n t  esté adjournez en personne en la cour de Parlement à Paris contre ung 
1-56 lé. Dimanche de Court, auquel voiage il vacqua depuis le xx v ii» jour de septembre 

cccc x l v i, jusque au xve jou r du mois de novembre ensuivant. » Archives i u 
t p i , ’. B 1991, f. 77 v», cité par M. Kervyn de Lettenhove, Œuvres de Georges Ltias- 

a' n’ G I, p. xvn, note 2.
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N ÉG O C IA TIO N S AVEC L ’A N G LE TE R R E . 
LA  G R A N D E AMBASSADE DE 1445

Négociations matrimoniales avec le duc d’York ; elles échouent. — Envoi d’une grande 
ambassade en Angleterre ; son entrée à Londres. — Portraits de Henri V I et de Suiïolk. 
Vote du Parlement en faveur de Suiïolk. — Henri V I donne audience aux ambassadeurs; 
exposé de leur créance; gracieux accueil du jeune roi. — Nouvelle audience le lende
main ; protestations amicales de Suffolk ; discours de l ’archevêque de Reims; désignation de 
commissaires. — Ouverture des conférences; propositions faites par l ’archevêque, au nom de 
ses collègues; discussions sur l’étendue des cessions territoriales. — Nouvelles réunions » 
concessions faites par les ambassadeurs de France ; projet d’une convention entre les deU 
rois. — Nouvelle audience donnée par Henri V I à trois des ambassadeurs ; l’archevêque de 
Reims sollicite l’approbation du roi pour le projet de convention personnelle ; réponse dt‘ 
chancelier d’Angleterre; le projet soumis au Conseil. — Avis favorable du Conseil; pouvoirs 
donnés pour le renouvellement de la trêve ; traité de Londres. — Ambassades d’André Moleyns 
en France et de Cousinot et Havart en Angleterre ; ces deux ambassadeurs réclament l'abando^ 
du comté du Maine. — Nouvelle prorogation de la trêve ; lettres de Henri V I à Charles VI 
relativement à la paix et à la cession du Maine.

Nous avons vu que la conclusion du traité de Tours, en date 
du 28 mai 1444, et la cérémonie des fiançailles de Marguerite 
d’Anjou et de Henri VI furent bientôt suivies de la célébration 
du mariage par procureur1. Pendant le séjour du marquis de 
Suiïolk à Nancy, un autre projet d’alliance fut mis en avant : 
i l  s’agissait du mariage du fils aîné du duc d’York, lieutenant 
général en France, avec une fille de Charles VII. Le 19 février» 
répondant à une ouverture que Suiïolk avait faite à ce sujet»

1. C’est ainsi que le duc d’York n’hésitait point à qualifier Charles VII ; la lettre pof' 
ta it cette souscription : « A très hau lt, très excellent et très puissant prince et très 
redoubté seigneur le Roy. »



Parles VU informait le duc d’York qu’il agréait la proposition 
^  d e v ra it volontiers les ambassadeurs que le gouverneur 
anSlais enverrait pour traiter cette affaire. A la date du 18 avril, 
L duc d’York écrivit au Roi : i l  avait appris avec joie ses 

lQûes dispositions au sujet de l ’union projetée ; il témoignait
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bo
4e son « singulier et vrai désir » d’acquérir 1’ « amitié et l ’ac- 
^intence du Roi. » La venue de la reine d’Angleterre, que le 

avait accompagnée jusqu’à son embarquement, l ’avait 
^Pêché de donner suite à la négociation ; mais il envoyait 
eilx ambassadeurs chargés de s’informer du lieu où le Roi se 
r°uverait le 15 mai, date à laquelle i l se proposait d’envoyer 
llle Ambassade pour conclure le mariage *.
 ̂ réponse à ce message, Charles VII fit connaître au duc 
Mention où il était d’accorder à son fils la main de Madeleine 
e France2. Le duc d’York écrivit aussitôt pour faire observer 

p|le Madame Madeleine était bien jeune, qu’il désirait que son
edt une compagne pouvant lu i assurer une prompte lignée,

madame Jeanne serait d’un âge plus convenable ; il de- 
 ̂audait donc que cette princesse fût désignée. La lettre du duc 

du lo ju in 3; elle fut portée au Roi à Châlons par une 
^bassaxlg où figuraient Zanon de Castiglione, évêque de 
câ eUx, Richard Merbury, et Thomas Basin, docteur en droit 
f a.Qon et civil. Mais le Roi maintint la désignation qu’i l avait

et se refusa à substituer* Jeanne à Madeleine. Malgré les 
estations réitérées du duc d’York en faveur d’une « bonne

fa-ite 
Pfoti

effectuelle conclusion'1, » la négociation ne tarda pas à être
^ d o n n é e 5.

eQdant son séjour à Nancy, le marquis de Suffolk avait 

originale signée, on date du 18 avril 1145. Ms. fr. 4054, n° 35. Éd. Ste-
r ? >  t. I2 t ■ p. 79.

10 juin tre dalée de Keurres-los-St-Mihiel (Kœur), le 14 mai, visée dans celle du duc du 

'*• Lettre
U '

r f n/}Ux signés, Ms. fr. 4054-, nos 34 et 85. Éd. Stevenson, t. I, p- 1G0 et 1G8-
auteur du temps a mentionné ce fait : « En ce temps, de parole duc d York

.1 . are originale signée. Le Grand, vol. IV, n° 2. 
üpiitin es dl1 duc d’York au Roi, en date des 21 septembre et 21 décembre 1445. 

8 n,aux signés, Ms. fr. 4054, n» 34 et r  ‘ 1 "  ,IÎA ,fi8
Vno-u? aute«r du temps a mentionné ce —  . - — ------  , • , ,, , ,.L

sipe \L terre estoit audit lieu de Chaalons grant ambassade devers le Roy, nostre dit 
p< : e'a de demander une des filles de France peur ledit duc dYork, laquelle luy fut 

' * Journal du p rie u r M aupoint, l.  c., p. 36.
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fait avec Charles YII un nouvel arrangement au sujet des 
appatis ou contributions de guerre à lever sur les frontières 
des pays occupés par les Anglais1. A Rouen, à la date du 
3 avril, Suifolk remit à JeanHavart et à un autre commissaire, 
agissant comme délégués du comte de Dunois, conservateur 
général de la trêve, un mémoire à ce sujet ; i l  y  était question 
aussi de points litigieux qui n’avaient pu être réglés à Nancy 
et qui attendaient une solution : savoir la jouissance des droit9 
royaux dans certaines places, telles que Beaumont-le-Rogef> 
Pontorson, Saint-James-de-Beuvron, Sainte-Suzanne, etc. 
mémoire devait être transmis au Roi2.
- Mais des négociations d’une importance bien plus considé' 
rable étaient à la veille d’être engagées.

Le 21 août 1444, Henri YI, en écrivant à son « très cher onde 
de France., » au retour de l ’ambassade qui avait signé la trêve 
et conclu son mariage avec Marguerite d’Anjou, le remerciait 
des « gracieuses lettres » que ses ambassadeurs lu i avaient 
apportées, et témoignait de son désir d’arriver à « finale coB' 
clusion de paix perpétuelle et amoureuse entre les deu* 
royaumes. » En outre, i l déclarait que la nouvelle donnée 
par Charles V il du prochain envoi d’une notable ambassade, 
pour prendre avec lu i « final appointements et lu i rendre 
visite, était accueillie avec autant de joie que de gratitude, et

1. Nous n’avons pas rencontré le texte de ce traité, qui est visé dans divers docuine" J 
émanés do la chancellerie anglaise. Voir Archives nationales, K G8, ne l 2 et 127, i .  
Beaurepaire, les É ta ts  de Norm andie, p. 86. Voici d’après des lettres de Charles '  
en date du 15 ju ille t 1444 (Archives du Nord, B 1538), quelles avaient été les stip"1’' 
lions précédemment faites : « Ès lieux et paroisses do nostre obéissance qui, durant ^  
guerre, ont esté appatichéés tant aux Anglois que aux gens de nostre party, dores®1,1 
vant lesdictes treves, seront prins et lovez, par maniéré de taille, par nostre recev® 
general sur le fait des appatis ou ses commis, semblables taux ausquelx ils ont es 
imposez et qu’ils paioient à icculx du party des Anglois, et aussi par tels et sembla® 
taux que on a levé pour les gens de nostre party par forme de taille depuis le pre®1 
jou r de janvier derrain passé, ou lieu des appatis qui par avant ledit jour esloient i 11'1' 
et levez ès aultres lieux et paroisses do nostre obéissance esquelx lesdiz Anglois ® 
percevoicnt aucuns appatis, et qu i, depuis ledit premier jou r de janvier, ont paie
aux gens de nostre parti ou lieu des appatis que paioient par avant ledit jour, p y eI 
taux qu’ilz ont paie par fourme de taille, comme dit est. » — A Nancy, i l  fu t décidé dlj 
les Anglais paieraient annuellement une somme de 22,500 1., plus une somme 
2,156 1. par semestre à la garnison de Bellême.

2. Voir l ’original signé par Suffolk. Pièces orig inales, 1494 : Havar t , n° 16.
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^  ü désirait de tout son cœur la venue des ambassadeurs *.
Le dessein de Charles VII, retardé par les événements, allait 

Revoir son accomplissement. A peine arrivé à Sarry-les- 
Gdâlons, le 9 ju in 1445, il donna des lettres patentes portant 
P°uvoir au comte de Vendôme, à Jean Jouvenel, archevêque 
e ReimS) au comte de Laval, aux sires de Gaucourt et de Pré- 

ClS'üy, à Guillaume Cousinot et à Étienne Chevalier de se 
reddre en Angleterre, pour conclure avec Henri VI une paix 
ilerPétuelle et prendre des arrangements au sujet d’une con- 
^eûtion personnelle à tenir entre lu i et le roi d’Angleterre -. 

es ambassadeurs partirent à la fin de ju in 3; ils étaient à 
alais le 2 ju ille t, en compagnie d’Alphonse de Breçiano, 

^bassadeur du roi de Castille, et de représentants du duc 
Bretagne \  et s’embarquèrent le lendemain. Ils trouvèrent 

a ̂ ouvres les envoyés du duc d’Alençon, et à Canterbury ceux 
^  roi de Sicile5. L’ambassade était au complet le 9 ju illet a 
Ü°chester, où deux conseillers du roi d’Angleterre, Robert 

et Thomas Hoo, chancelier en France, vinrent les joindre, 
^epri y i  Qe leg attendait pas aussi promptement; i l s’empressa 
e délivrer des sauf-conduits pour les ambassadeur a , et leur 

Üt dire par le marquis de Suffolk qu’il les recevrait à Londres

^  L A  G RANDE AMBASSADE EN AN G LETER R E.

¡.J ' “ Et mesmement de ce que nous avez escript par vos dictes lettres que, pom plus 
P’ement nous declairer vostre entencion et traietier final appomtement avecques nous 

i l  le fait de ladicte paix, et aussi pour nous visiter et savoir la certaineté de nostre 
fa i110 Prospérité, avez délibéré de briefment envoier par devers nous de voz gens no
ta es> sommes très joyeux, et vous en remercions si effectueusement e 
le * me Plus povons ; desquelles gens desirons la venue et les verrons joyeusement, v

et de cuer.»  O rig inal! ms. fr. 4054, n» 24; éd. Stevenson, l. c „  t. H,

J j - « M L  4054, f. 39; Rymer, t. V, p a r t ., p. 143. -  Plusieurs P ^ ?
1 ^ambassade sont mentionnés dans les comptes. Le comte de Vendôme reç > ’
C h l f 6 de L aval, 2,000 1.; le sire de Précigny, 000 1.; Cousinot 300 , Cousmo^et
Cat! a ler reçurent ensemble 400 1. Huitième et neuvième comptes de Jean de 
V 'e j  des titres, 685, f. 100, 104 v», 105 et 110 v». , 36
i '  passèrent par Paris le 26 ju in . Journa l du p r ie u r M aupom t, i  ■ 

cj,L L’étaient Guillaume de Malestroit, évêque de Nantes; le seigneur d
Guémenée,

, '-ciment Guillaume ae maiesiruit, eveque uo G
urelier du duc, et Henri de la Villeblanche. _ , r  le ro i

l ietl. C etaient, pour le duc d’Alençon, Jean Gillam et le héraut Ale , > >P
S e. Baudoin de Champagne, seigneur de Tucé, trésorier d Anjou, conseiller

‘ n, et Guillaume Gauquelin, dit Sablé, secrétaire. .. _
Le ; f  la date du 5 ju ille t. Voir Carte, Catalogue de r ô l e s  gascons . , 1 •  ■
joL? *« * jour, un sauf-conduit fu t délivré pour les ambassadeurs que le duc de Bour 

bae devait envoyer à Londres (Rymer, t. V, part i,  p. 143).
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lejeudi suivant, 15 juillet. Suffolk écrivait que les choses étaie^ 
en bonne voie, et que, s’ils voulaient s’y prêter, ils seraient 
expédiés sans retard; «mais, disait-il, pour cela i l faut que 
« vous n’ayez pas la bouche aussi close que de coutume *. »

L ’entrée de l ’ambassade à Londres s’effectua le 14 juillet’’ 
L ’ordre du cortège avait été ainsi réglé : les ambassadeurs 
Roi marchaient en tête, suivis de l ’envoyé du roi de Gastille> 
des représentants du roi de Sicile, du duc de Bretagne et du duc 
d’Alençon ; ils avaient une suite de trois cent cinquante chevau*- 
A une lieue de Londres, on rencontra le marquis de Suffolk, leS 
comtes de Dorset, de Salisbury et de Shrewsbury, avec plu'  
sieurs évêques et un grand nombre de chevaliers et d’écuyerS’ 
Aux approches de la ville parut un autre groupe de princes e* 
de conseillers de la Couronne : le duc d’Exeter, les comtes de 
Warwick et d’IIuntingdon, les évêques de Norwich et d’Ely, ^  
garde du sceau privé Moleyns, etc. Sur le pont de Londres se 
tenaient le lord-maire et les bourgeois, revêtus de leurs pl°s 
riches costumes. « Et y avoit, dit la relation des ambassadeurs' 
moult grant peuple à les veoir entrer, qui sembloit en avoi1 
joye. »

L ’alliance française n’était donc point aussi impopulaire 
qu’on l ’a prétendu 2, puisque les ambassadeurs de Charles Vil 
recevaient un tel accueil. C’est que la paix était partout ardefl1' 
ment souhaitée ; on était las de cette guerre qui, depuis long' 
temps, n’imposait que des sacrifices sans profit et sans gloire’

L ’entrée solennelle d’une ambassade française à Londres 
était un spectacle qu’on n’avait pas vu depuis la grande aih'

1. «... Que les choses estoient en bons termes et seroient brie f expediez mais <Pl
no teinst à eu lx , et qu’ils n ’eussent pas la bouche si close comme avoient acoustume' 
Relation, p. 96. — La curieuse relation de cette ambassade, à laquelle nous enpruntoB’ 
les details qui vont suivre, se trouve en minute à la Bibliothèque nationale dans 
ms. 4054- ; elle a été donnée in  extenso par M. Stevenson dans son précieux recueil “ 
documents. Jusque-là, on ne la connaissait que par l ’analyse qu’en avait faite GailW * 
d’après une copie moderne (anc. f. 8448, nunc. Fr. 3384) dans les Notices et e x tra "  
des manuscrits de la B ibliothèque du Roi, t. IV, p. 25-36. ,

2. C’est ce qu’a très justement reconnu M. James Gairdner, dans la remarquable Pré 
face des Paston Le tters  (p. xxxiv) : « The people at large rejoiced in the niarru?, 
of their King ; the bride, i f  poor, was beautiful and attractive ; the negotiator receiv® 
the thanks of Parliament, and there was not a man in all the kingdom — at least 11 
all the legislature — durst wag his tongue in censure. »
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hassade de ju in 1415. A cette époque, l ’Angleterre était fière, 
ardente, prête à entreprendre la conquête de la France, sous 
^pulsion d’un roi plein de fougue et de bravoure. Trente an- 

Uées s’étaient écoulées, et les rôles se trouvaient singulièrement 
lQtervertis : il semblait que l ’Angleterre eût notre Charles VI à 
Sa et que son Henri V fût sur le trône de France.

<( Conçu dans la haine, enfanté dans les larmes, peut-être à 
^  naissance regardé de travers par sa mère, le triste enfant de 

eQri V et de Catherine de France vint au monde sous de fâ- 
C ’enx auspices et pauvrement doué2. » Élevé par Warwick, le 
Capita: -
PHce 
cllatié3 
Iiloiris

aine fameux qui eut le triste honneur de présider au sup- 
PlCe de Jeanne d’Arc, i l fut tellement morigéné, tellement

. qu’il ne resta plus rien : « rien de l ’homme, encore 
du Roi, une ombre à peine, quelque chose de passif et 

^elque chose d'inoffensif, une âme prête pour l ’autre monde4. » 
°nr‘i VI a déjà vingt-quatre ans ; mais c’est presque encore 

enfant; ses qualités sont purement négatives, et il ne se 
lstingue guère que par sa piété. On peut juger de 1 ascendant 

dut prendre sur lui une jeune fille belle, séduisante, d un 
_ sPrit supérieur, ayant tous les charmes et aussi tous les ca- 
^°es de la femme. Longtemps dominé par son oncle, le car- 
Ulal de Winchester, élevé dans des sentiments d’aversion 

j.F,lr son autre oncle, le duc de Glocester, seul survivant des 
aeies de Henri V, le jeune roi était, depuis que le vieux cardinal 
j T r d t t é  la scène, tout à la discrétion de Suffolk, l ’heureux et 
va négociateur de son mariage. Ne lui fallait-il pas un gou- 

rUeur? Certes il n’était pas de taille à se conduire lui-même .

1 i
h f ’J 'F a  sagesse anglaise s’était jouée elle-même; elle s’était chargée de rendre 
f° ry  n*e saSe et c’est elle qui devint folle. Par la victoire, la conquête et le mariage 
t. y ’ Angleterre réussit à se donner un Charles VI. » Michelet, H is to ire  de ' ia n  e, 

9 ?’ 182.
3 JJkhelet, t. c. .

du i t ,  °u.s avons choisi le comte de W arw ick, disait Henri VI dans son 01 onnance 
•Pâte ,,m illet 1428, « ad nos erudiendum.... in  et de bonis moribus, h era tua, u i  
b  charlr i° ’ nutritura et facetia. » La première chose que W arwick stipula. en prena .

, l.

. ‘u> nutritura et facetia. » La première cliose que vvaiwmn. ■ r
4 W e, de gouverneur, fu t le droit de châtier. Voir Michelet, t. V, p. n o ,  o e  .
5. „ Î helet, t. V, p. 183. , t . Mn

Fttier î’6 F°y Henry n’estoit mie de bien v if ne aigu entendement poui. savoir gou-- viiiay» 1 J V i l  CDttllt 1111C VIO m o i j. t** âx\j w igu v** — - - .
”i eute a lu i meisme son Royalme, mais lu i convenoit avoir des gouverneurs qui p u 

d issent à ses besoingnes. » Mathieu d’Escouchy, t. I, P- “ 5.
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Suffolk n’appartenait point à une vieille race : son aïeul > 
William de la Pôle, simple marchand à Kingston, avait ét 
anobli par Édouard III. I l n’en était pas moins un des typeS 
les plus accomplis de la chevalerie anglaise au quinziè)he 
siècle. On se rappelle cet épisode du siège de Jargeau. L’u°
des derniers, Suffolk est resté sur le pont à soutenir le choc de
l ’armée française. Un jeune écuyer, Guillaume Régnault, l"1 
porte des coups redoublés : « Es-tu gentilhomme? » demafld® 
le capitaine anglais— « Oui, » répond-il. —« Es-tu chevalier - ” 
—- « Non. » — « Eh bien! sois-le de ma main ! » Et, après l ’avoi 
armé chevalier, il lu i remet son épée *. Par l ’élévation des seD' 
timents encore plus que par la bravoure, Suffolk se disting110 
entre tous ses contemporains : on ne saurait lire sans émoti013 
les admirables conseils que, cinq ans plus tard, banni de l ’A13 
gleterre, à la veille de trouver la mort dans un odieux guet" 
apens, i l écrivit pour son fils 2. Membre du conseil privé ej 
grand-maître de l ’hôtel de son souverain depuis 14383 4 5, 1 
n’avait pas tardé à devenir comme un « second roi, » men&fl 
tout à sa guise1. Un seul homme se dressait en face de h11’ 
c’était un prince du sang, renommé pour sa prudence et SeS 
brillantes facultés5 : Glocester, dont l ’ambition n’avait c e s s é  é e 

convoiter le pouvoir; Glocester, que la rumeur publia116que
accusait de viser au trône ; Glocester, que chaque jour oH

etdénonçait au jeune roi comme voulant régner à sa place 
conspirant même contre sa v ie6 * * * *.

Au mois de septembre 1444, Suffolk avait reçu, avec le tihe

1. Chronique de Coustnot, p. 302. .
2. « W reten of myn hand, the day of my departyng fro this land. » Voir ce cun

document dans the Paston le tte rs, éd. de M J. Gairdner, t. I, p. 121. ¡1
3. Dans l ’acte d’accusation dressé contre lu i en 1450, on l i t  que depuis douze

avait été « the next and pryvyest of your counseill and steward of your honorable n° 
hold. » R otu li P arliam ento rum , t. V, p. 179. ,̂ 5

4. « Monté jadis au tronc anglois comme un second Roy, menant François et Anï
à deux mains en coupple. » Chastellain, t. VH, p. 88. j,

5. « Prudens v ir  et in  litteris satis competenter institutus erat. » Thomas Basin, *'
p. 189. ne

0. Ils donnaient à entendre au Roy, secrettement, que sondit oncle de Clocesti’6 ^
desiroit autre chose qu’à le faire mourir et le débouter de son Royalme... E t de ce ^
croyoit le Roy assez legièrement ; car de luy meisme estoit assez enclin à oyr telz
ports ou samblables. » Mathieu d’Escouchy, t. J, p. 116.
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e Marquis, un témoignage public de la satisfaction de son 
t^ 'e ra in  pour la manière dont i l avait conduit les négocia- 
°as avec la France. Le 25 février, dans une session du Parle- 

v Gri*' tenue en l ’absence de Suffolk, John Stafford, arche- 
^  de Ganterbury et lord chancelier d’Angleterre, prononça 
j  Srand discours. Prenant pour thème un verset du psaume 84 : 

lcia et pax osculatæ sunt, i l  exposa ce que Suffolk et les
res ambassadeurs avaient fa it, soit relativement au ma- 

bar«e.j. > soit au sujet d’une suspension d’armes. Le chancelier 
rthina en annonçant que Suffolk était alors en France pour 

de uûer la jeune princesse, et qu’i l espérait qu’avec la grâce 
^ eu la justice et la paix régneraient dans le royaume 

^Ux que par le passé ’.
Si;» s  une session suivante, tenue le 2 ju in, le marquis de 
p °dv présenta l ’exposé des négociations poursuivies en 
raUce, déclarant qu’il s’était conformé en toutes choses aux 

qu^ructi°ns royales2. Le 3, i l présenta une requête tendant à ce 
act& ^  ^ ar êmeut approuvât sa conduite et délivrât à ce sujet un 
qe 6 fiui serait enregistré. Le 4 ju in , le speaker de la Chambre 
Coil immunes, W illiam Burley, en son nom et au nom de ses 
Vic 6°Ues> fît une motion : il demanda que les éminents ser- 
tr, es reudus par Suffolk en procurant la conclusion d’une 
aUie6 en*'re ies deux royaumes et du mariage du roi, et en 
rec à ses dépens, la nouvelle reine en Angleterre,
le jUSSenf l ’approbation du souverain et du Parlement. Après 

lSc°urs du speaker, on vit le duc de Glocester et un grand 
jp ^ re  de lords se lever, quitter leurs sièges, et se presser 
Cd°Ur du jeune roi, en le suppliant d’accéder à la motion. Le 

cbancelier répondit au nom de son maître : c’était avec un 
etl sll^er plaisir que Sa Majesté déclarait tenir mylord de Suffolk 

bonne et bénigne grâce, et lui donner pleine décharge à 
aUtl *)6l'P^uel honneur et à celui de.ses descendants. Un acte 

Clique qe ce votei rendu par acclamation, et de la déclara-

>820) P arliam entorum , t. V, p.C6 ; cf. Lingard, H isto ry o f E n g la n d (le édit. Paris,
' b p .  133 et Gairdner, the Houses o f Lancaster and York (3e édit. London,

0 uk  parliamentorum, t. V, p..7L.



tion royale, fut consigné dans les registres du Parlement ■ 
Telle était la situation en Angleterre au moment où Fambaf  

sade de Charles Y II faisait son entrée solennelle dans la vil 
de Londres.

Le la  juillet, à neuf heures du matin, le duc de Buckingha11 ’ 
le duc d’Exeter, le marquis de Suffolk, les comtes de Dorset ^  
de Shrewsbury, et plusieurs autres grands seigneurs, vinret» 
chercher les ambassadeurs au domicile du comte de Vendôflù" 
où ils se trouvaient réunis, pour les conduire au palais 
Westminster. Le jeune roi était assis sur un haut siège, veV 
d’une riche robe longue de drap d’or vermeil, fourrée de martr^ 
zibelines. A l ’approche des ambassadeurs, il se leva, soûle? 
à trois reprises son chaperon, et, «bien humblement, » tendit 
main aux envoyés de son oncle de France. L archevêque 
Reims prit la parole, et s’exprima en français, ainsi que ce 
avait été convenu entre lui et ses collègues et que l ’avait co 
seillé Suffolk, avec lequel le cérémonial avait été réglé. ^  

« Très haut et très puissant prince et très noble Roi, d it-y  
« le très chrétien Roi de France votre oncle, notre souver»^ 
« seigneur , envoie présentement noble et puissant p?111 
« monseigneur Louis de Bourbon, comte de Vendôme et 
« Chartres, souverain maître d’hôtel de France, son pare il^  
« de son sang et lignage, monseigneur le comte de La? J 
« seigneur de Vitré et de Gavre, son cousin et beau-neveu ^ 
« affinité et votre cousin germain en affinité, monseigü6^ 
« de Précigny, son conseiller et chambellan..., et, désh’ ^ 
« de tout son cœur savoir de votre bon état et prospérité’
« en tout cordial désir de l ’accroissement d’icelui en tout b1̂  
« et honneur, il vous envoie ces lettres qu’il nous a chargeS
« vous bailler. » _

Le comte de Vendôme tenait entre ses mains la mis3 ^  
royale, et la remit au roi d’Angleterre, qui la reçut « bénife^ 
ment et joyeusement. » John Stafford, archevêque de Car*  ̂
bury, chancelier d’Angleterre, prit alors la parole en 
déclara que le roi son maître était fort joyeux de savoir
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jave lles de très haut et très noble prince son oncle de 
rance, et qu’i l demandait des nouvelles de sa santé. L ’arche- 

Tfîue de Reims répondit en français qu’il remerciait le roi 
^■hgleterre, et qu’au départ de l ’ambassade le Roi son oncle 
ait « en très bon point. » Lejeune roi fît répondre que Dieu 

^  ^  el  Q11 il en éta,it fort content. Il prit alors ses conseil- 
. s à part; le chancelier ouvrit la missive royale et en donna 

Ure. Puig le chancelier dit aux ambassadeurs que le roi 
u très joyeux des bonnes nouvelles qu’elle contenait, qu’il 

a ait clairement la bonne affection que le seigneur son oncle 
0lgnait à son égard et l ’inclination qu’il avait à la paix, 
archevêque et les autres ambassadeurs s’agenouillèrent 

ja°rs Pour faire l ’exposé de leur créance. Le Roi avait su par 
jio^lation de monseigneur de Suffolk l ’amour et bonne affec- 

11 Rie le roi son neveu lu i portait ; il en avait été et il en était
J°yeux, et il l ’en remerciait très affectueusement ; de son 

il avait pareillement pour lui un cordial amour et une

fort 
côté

^ iè re  dilection, et singulièrement entre tous les autres
f le u r s  de son sang après son fils le Dauphin; le roi son

était d’ailleurs des plus proches parmi ses parents. Le
k , avait su ses dispositions favorables à la paix ; il en était
cho et en remerciait Dieu; il désirait avant toutes
fiu SeS’ Pour l ’honneur de Dieu, afin d’éviter l ’effusion du sang
a ^ ain, et aussi à cause de la proximité de lignage et de l ’af- ‘ectioQ . . .qu’il lu i portait, qu’i l y eût entre eux bonne et raison-

con
<le

Paix. Dans ce but, il avait envoyé ses parents et féables
Seiliers à cette double fin : 1° pour le visiter et s’informer 

Ut/-°»  bon état, de sa prospérité et de sa santé, car il prenait 
Û  ^ iffd ie r plaisir à en entendre dire du bien ; 2° pour enta- 

les négociations en vue de la paix; ses ambassadeurs 
Pla'lent Cer!aine créance qu’ils exposeraient au moment qu’il 

ËUait au roi d’indiquer.
®c°utant ces paroles , le jeune roi parut satisfait et fort 

Tandis que le représentant du Roi exprimait les senti-
rej ^ s rïoQt celui-ci était animé à son égard, i l semblait, dit la 
Gl0c10Q « « que le cœur lu i rît : » tantôt i l regardait le duc de 

Cester, placé à sa gauche, tantôt le chancelier, le marquis
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de Suffolk et le cardinal d’York, placés à sa droite, en souriant! 
« et sembloit bien qu’il fist quelque signe. » Les ambassadeurs 
apprirent, à l ’issue de l ’audience, qu’il avait dit en anglais à son 
chancelier, en lui prenant la main : « Je suis très joyeux de ce 
« que certains, qui sont ic i, entendent ces paroles ; ils ne sont 
« pas à leur aise. »

L’archevêque de Canterbury prit la parole après l ’arche
vêque de Reims, remerciant Dieu et le Roi de la « bonne amour 
et inclination » que le Roi avait en faveur de la paix, et décla
rant que son maître ferait savoir le moment où il entendrait 
l ’exposé des ambassadeurs. Tandis qu’il parlait, le jeune roi 
s’avança et lu i dit quelques mots en anglais. C’était pour repr°' 
cher à son chancelier de ne point dire des « paroles de pluS 
grande amitié. » Et de fait Henri VI s’approcha des ambassa
deurs, et, portant la main à son chaperon, en le soulevant de 
sa tête, i l leur dit à deux ou trois reprises : « Saint JehaU> 
grand merci! » Et, dit la relation, « les toucha arrière chacun» 
faisant plusieurs très joyeuses manières. » En outre, i l leur &  
dire par le marquis de Suffolk qu’il ne les tenait point pO111’ 
étrangers, qu’ils pouvaient agir en sa maison comme en cell0 
du Roi son oncle, et y aller et venir à toute heure.

L’archevêque de Reims, s’agenouillant de nouveau, dit 
jeune roi que plusieurs ambassadeurs étaient venus assiste1, 
ceux du Roi et s’employer avec eux au bien de la matière,
Ion qu’il en serait besoin ; il lu i présenta les envoyés du roi d0 
Castille, du roi de Sicile, du duc de Bretagne et du duc d’Aleir 
çon ; il annonça la venue d’ambassadeurs d’autres princes dl1 
sang, qui n’étaient point encore arrivés; il ajouta que les ah1 
bassadeurs présents étaient porteurs de lettres qu’ils remet 
traient au roi quand il le voudrait. Les ambassadeurs deS 
princes s’agenouillèrent tour à tour et remirent leurs lettre3' 
Le jeune roi leur donna la main. Puis tous prirent congé et re 
tournèrent à leur hôtel, reconduits par les seigneurs du Consed'

Le lendemain vendredi, les ambassadeurs eurent audience  ̂
trois heures. Tandis qu’ils attendaient dans la chambre du r°u 
avant d’être admis dans sa chambre de retrait, le marquis <y 
Suffolk leur rapporta plusieurs paroles de son maître. Sofl°'v



ajouta à haute voix, de façon à être entendu par tout le monde 
(il y avait là plusieurs princes et seigneurs anglais), qu’il vou
lait que chacun sût qu’il était le serviteur du roi de France, et 
que, sauf la personne du roi d’Angleterre son maître, i l le ser
virait contre tous de corps et de biens. «Je dis, continua- 
« t-il, sauf la personne de mon maître; je ne parle point des 
« seigneurs, et je n’excepte ni Dauphin, ni Glocester ou 
« autres, fors sa personne. » Et comme l ’archevêque de Reims 
et les comtes de Vendôme et de Laval le remerciaient de ses 
bonnes paroles, i l les répéta avec force à trois ou quatre re
prises, disant qu’il savait bien que son maître voulait qu’il en 
tût ainsi, que le Roi était la personne que son maître aimait 
Ie mieux après sa femme, et qu’il savait bien que son maîtie 
lui saurait bon gré de parler ainsi. « J’ai tant vu chez le roi de 
« France, ajouta-t-il, de grand honneur et bien, que je veux 
" que chacun sache que je le servirai envers et contre tous,
« sauf la personne de mon maître. »

Tous les ambassadeurs étant réunis, on les introduisit près 
du roi d’Angleterre. I l faisait fort obscur dans la pièce où il se 
trouvait. Le jeune roi était adossé à un dressoir ; il était vêtu 
d’une robe de velours noir, traînant jusqu’à terre. Après les 
salutations, l ’archevêque de Reims exposa sa créance, et, tout 
en entrant dans les développements convenables, évita, sui
vant la recommandation de Suffolk, de lui donner une foi me 
trop solennelle. I l insista sur l ’affection que son maître portait 
au jeune roi ; i l  fit remarquer que, même pendant la durée de 
la guerre, le Roi n’avait cessé de faire traiter honorablement 
les Anglais, quelque part qu’il les trouvât, fut-ce lors des 
Prises de villes, et que, lorsqu’ils étaient prisonniers, il les 
laissait approcher de sa personne. Depuis la venue du marquis 
de Suffolk, l ’amour du Roi pour son neveu s’est encore accru. 
Le Roi a parlé au marquis familièrement, et dans l ’intimite. 
-ûyant su l ’amour que son neveu lui témoignait, il s’est employé 
aux négociations, nonobstant la maladie dont il souffrait alors ; 
Il s’est occupé de l ’affaire du mariage, il a fait examiner en 
Lonseil la matière de la paix; bien que son armée fût toute 
Prête, et que les seigneurs de son sang fussent à sa disposition
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pour le servir, i l  a consenti à la conclusion d’une trêve, espé
rant qu elle conduirait à la paix; il a fait opérer le plus promp
tement possible la remise de la reine d’Angleterre aux mains de 
ceux qui étaient venus la chercher; si cela n’a pas été fait plus 
tôt, la cause en est dans les occupations qu’ont eues lu i et le roi 
de Sicile. I l a appris avec joie l ’arrivée de la jeune reine au
près de son époux, car i l désire leur bon état et prospérité,
l'accroissement de leur honneur en bonne lignée et généra
tion, au bien de l ’amitié perpétuelle des deux rois et de leurs 
royaumes. Le Roi est très désireux de savoir des nouvelles 
du bon état du roi et de la reine, et de leur prospérité. C’est 
une des causes pour lesquelles il a envoyé son ambassade, qui
a charge de lu i en faire un rapport auquel il prendra très 
grand intérêt et plaisir.

L archevêque aborda alors, la question diplomatique. « Quoi- 
« que, dit-il, on ait coutume, en pareille matière, d’user de 
« langage solennel, de magnifier de part et d’autre son fait et 
« son droit, et de garder plusieurs autres étranges manières,
“ v L R01 7 eut se conduire présentement d’une façon toute 
« differente; il veut procéder pleinement et ouvertement, sans 
« craindre de faire connaître ses intentions ; i l veut et désire 
« bonne paix bien plutôt que guerre; i l vous fera dire et re- 
« montrer ce qui le meut à cela et ce qui doit vous y mou-

j  Z L T r ”  "  réTér“ Ce de Die“ ' 5'« » ordonné «
Moïse et a ses apôtres d’éviter l ’effusion du sang; la proxi-

“ mite de llgüage’ Plus grande actuellement entre vos deux 
« maisons qu’elle ne fut jamais ; l ’amitié personnelle qui vous 
« unit. Nous sommes donc venus pour besogner, suivant votre 
« on plaisir avec ceux qu’il vous plaira de désigner. »

PrenantPar° n  ’ ^  TOl manifesta une vive satisfaction.
il s’em r P i PrmCeS de S0Q Saûg Gt 10 garde du sceau privé, 

T ™ 3t?ntaVe0eux. Puis le marquis de Suffolk,
i o t e S “  !  ambaSSadeurs’ leur dit que le roi avait grande
1 son t3 de® n0Uvelle« du H°i s°n oncle, et qu’il avait
au monde /  Y  dam°Ur i uenvers quelque personne qui fût
s'employer ^  Sa femme ! tout son désir était de

y c k  paix ’ 11 allait désigner plusieurs de ses con-
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seillers pour communiquer avec les ambassadeurs du Roi.
Le comte de Vendôme, prenant à son tour la parole, dit que 

Monseigneur de Suffolk avait fait au Roi si bon rapport du roi 
son neveu qu’i l avait gagné son cœur. « Puisque ces deux 
« princes sont en telle amitié, ajouta-t-il, maudit soit celui 
« qui leur conseillerait d’avoir guerre ensemble ! » — Amen ! 
Amen ! dirent les assistants.

Le jeune roi appela alors à lu i les ambassadeurs, et la con
versation s’engagea sur le ton le plus familier. « Le Roi et 
« vous, » dirent les ambassadeurs, « pouvez mieux que nuis 
« autres princes conclure la paix, car chacun d’entre vous a 
«' ses sujets bien unis sous ses ordres. » Suffolk dit tout haut 
que, durant son séjour en France, on avait fait courir le bruit 
que monseigneur de Glocester « faisait empêchement au roi, » et 
que le jeune prince s’était offert à venir en personne en France 
Pour seconder son envoyé; mais que lui, Suffolk, avait déclaré 
qu’il n’en croyait rien ; que monseigneur de Glocester ne vou
la i t  faire telle chose, et que, d’ailleurs, il n’en avait pas le pou
voir. Et il répéta que la seconde personne du monde que le roi 
d’Angleterre aimait le mieux, c’était le Roi son oncle. Henri VI 
s'empressa de souligner ces paroles, en répétant, en français 
°u en anglais, à plusieurs reprises : « Saint Jehan, oui ! » Et 
comme les ambassadeurs manifestaient l ’intention de prendre 
congé, il les retint en disant : « Nenni, nenni ! »

Finalement i l fut convenu que le cardinal d’York, le marquis 
de Suffolk et Raoul le Bouteiller, seigneur de Sudley, grand 
trésorier d’Angleterre,-entreraient eu pourparlers avec les am
bassadeurs pour traiter de la paix. Ces trois personnages reçu
rent les pouvoirs nécessaires à la date du 20 ju ille t1.

Sur ces entrefaites, arrivèrent de France des lettres du Roi, 
et aussi du chancelier et du comte d’Évreux (Brezé), faisant 
Part des arrangements conclus à Châlons avec la duchesse de 
Bourgogne ; elles étaient accompagnées du texte des conven
tions. Après en avoir pris connaissance chez le comte de Ven
dôme, les ambassadeurs résolurent de n’en pas faire « grand
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bruit ni grand semblant. » Le sire de Précigny recommanda au 
chevaucheur qui avait apporté les nouvelles de garder le secret.

Ceci se passait le 15 juillet. Le même jour arriva un autre 
chevaucheur, porteur de lettres du duc de Bourgogne pour les 
ambassadeurs. Philippe s’excusait de n’avoir point encore fait 
partir ses envoyés, alléguant, comme motif de ce retard, qu’il 
n’avait pas reçu le sauf-conduit demandé en Angleterre. Ce 
sauf-conduit avait pourtant été donné par lettres patentes-du 
5 ju ille t h Le duc chargeait son messager de réclamer le sauf- 
conduit et priait les ambassadeurs de France de s’employer à 
le faire promptement délivrer; il déclarait n’attendre que sa 
réception pour envoyer incontinent ses ambassadeurs. En 
même temps il demandait que rien ne fût conclu avant leur 
arrivée, conformément au traité d’Arras et aux déclarations qui 
lui avaient été faites au nom du Roi. Les ambassadeurs réso
lurent de faire une ouverture au marquis de Suffolk relative
ment au sauf-conduit attendu par le duc de Bourgogne.

Le même jour, et sans attendre la production des lettres de 
pouvoir des commissaires de Henri YI, qui ne furent scellées 
que le lendemain, les conférences s’ouvrirent, à huit heures du 
matin, dans l ’hôtel des Jacobins.

Après un échange d’observations sur la question de savoir 
qui entamerait les négociations, Suffolk prit la parole. Quand 
il s’etait rendu près du Roi à Tours, le Roi lu i avait fait la fa
veur de l ’autoriser à communiquer avec lui «bien privément, » 
et il lu i avait nettement exposé sa charge : elle consistait à 
réclamer la possession de la Guyenne et de la Normandie, sans 
obligation d hommage, et des autres terres auxquelles les rois 
d Angleterre avaient droit avant que la question de la Couronne 
fût posée , cette concession faite, le roi d’Angleterre déclare
rait renoncer à toute prétention à la Couronne. Suffolk ajouta 
qu il n avait point alors d’autres pouvoirs; que, puisque le Roi 
envoyait ses ambassadeurs pour besogner sur la matière, et 
qu’ils étaient venus dans ce but, i l convenait qu’ils expo
sassent leurs vues.

1. H est, comme nous l ’avons dit, dans Rymer, t. V, part, i, p. 143.



Le comte de Vendôme et le sire de Précigny demandèrent à 
1 archevêque de Reims de prendre la parole. Jean Jouvenel 
8 exprima en ces termes :

" Messeigneurs, comme vous le savez et comme tous nous 
" le pouvons apercevoir, l ’intention du Roi notre souverain 
" seigneur, et celle du roi son neveu, est de besogner pleine- 
" ment et privément, et non par grandes solennités ni étran- 
(< getés, ainsi qu’on avait coutume de faire autrefois ; d’où 
" tenaient de grandes longueurs et de l ’obscurité dans les ma- 
" Lères. Les deux Rois sont si proches, et, par la grâce de 
cc Lieu, de si bonne amour et affection l ’un envers l ’autre, 
" qu’on ne doit point faire les difficultés de procéder sommai- 
<( renient et de plein qu’on aurait pu faire au temps passé. Et 
" Pour cela je vous dirai, pour commencement de ces matières, 
" l ’état d’icelles où il semble qu’il les faut reprendre, sans ré- 
" citer tout au long les sérieuses et solennelles protestations 
" accoutumées en de telles matières, les tenant pour faites et
" répétées.

" Et premièrement, Messeigneurs, — la grâce de Dieu re- 
" Çuise à notre commencement, lequel nous la veuille octroyer 
" et nous donner bonne issue et grâce de faire chose qui soit 
" à l ’honneur et bien de nos deux princes, des deux royaumes 
" cl seigneuries, et de nous tous, — il semble qu’i l faut pré- 
" supposer en bref le demené de ces matières à Tours, où par 
" Vous, monseigneur de Suffolk, furent faites certaines de- 
" mandes et ouvertures, sur lesquelles le Roi, par l ’avis et le 
" c°useil de tous les seigneurs de son sang se trouvant là en 
" Personne, excepté monseigneur de Bourgogne, représenté 
" Par une notable ambassade, fit faire certaines offres sur les

quelles rien ne fut conclu. Mais on procéda au mariage et 
' Puis à la trêve, en espérance de besogner pendant sa durée. 
" Les offres sont : Guyenne, Quercy, Périgord, Calais et Ruines, 
' 8°us les protestations et conditions alors faites. »

Suffolk répondit aussitôt qu’à Tours i l avait fait connaître 
Roi tout ce dont il avait charge, qui était de demander les 

erres auxquelles son maître avait droit, en dehors de la ques- 
iou Je la Couronne, savoir Guyenne, Normandie, etc. Quant
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aux offres produites alors, il n’eu avait rien dit, parce qu’elles 
n étaient pas sérieuses et qu’il les considérait comme de nulle 
valeur *.

L’archevêque'reprit en disant que c’était pourtant chose de 
grande conséquence, puisqu’il s’agissait de la paix, et qu’i l eû 
serait encore de même si la paix était au bout. De telles offres 
méritaient bien d être prises en considération , car, avant qu’il 
fût question de la Couronne, les Anglais n’avaient aucune pré
tention sur la Normandie et réclamaient seulement l ’ancieû 
duché de Guyenne et le Pontliieu.

Le cardinal d’York interrompit, affirmant qu’on demandait 
le Poitou. « Non, » répliquèrent les ambassadeurs, « car 
« aussi, au temps de saint Louis, le roi Henri avait renoncé à 
« tout, moyennant l ’abandon de la Guyenne. »

« Puisque, » reprit le cardinal, « le roi se contente des terres 
« appartenant à ses prédécesseurs avant qu’il fût question de 
« la Couronne et au temps où le royaume était dans sa plus 
« glande splendeur, ce serait là une paix raisonnable. »

La discussion se poursuivit sur ce terrain. Le marquis de 
Suffolk y coupa court : « Laissons ces débats, dit-il. Nous 
« avons toujours dit que nous voulions procéder pleinement- 
« Je vous en prie, dites-nous présentement le dernier mot de 
« votre charge, et, à notre tour, nous vous dirons privément le 
« ernier mot de notre volonté. Si nous nous accordons, Dieu

en soit loué ! Sinon, nous aviserons après à ce qu’il y aura
« à faire. Ne nous tenons point dans ces lenteurs, a l l a n t  
« d’offre en offre. »

Les ambassadeurs répondirent qu’ils restaient dans la limite 
de leuis instructions, et que leurs offres étaient grandes 
raisonnables.

« Si vous ne pouvez aller au-delà, » reprit Suffolk, « il n’eD 
aut plus parler; mais, au fait, il est tard; allons dîner, et 

« pensons à abréger. »
Le caidinal d lo rk  invita les ambassadeurs de France a

quelque aLarenw °Uffre.s lurs nb répondit riens, pour ce qu’elles n’on1
n tuo  ̂ et (Iue tout ce (IU1 y est ne voult riens. » Relation dans StevensODip. 133. y est ne voult riens. » Relation, dans Stevenson
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dîner pour le lendemain. Dans l ’après-midi, on ne fit rien de 
Plus : on se borna à convoquer chez le comte de Vendôme les 
aiUbassadeurs des princes, pour les mettre au courant de la 
Quation. Ils ne montrèrent pas beaucoup d’empressement : 
Seuls les ambassadeurs bretons répondirent à l ’appel.

20 ju ille t, après le repas offert par le cardinal, les ambas- 
sadeurS et les commissaires anglais se rassemblèrent dans 
11116 petite chambre. Là le marquis de Suffolk insista de 
tl°Uveau pour que les ambassadeurs fissent connaître pleine- 
^ent leur dernier mot ; on en ferait autant du côté des Anglais ; 
Car. si l ’on voulait aller d’offre en offre, on n’en finirait jamais.

-̂ -Près s’être concertés, les ambassadeurs déclarèrent que, 
Puisqu’ils étaient sollicités d’exposer pleinement toute leur 

arge, ils allaient revoir le texte des instructions reçues par 
J1*  et s’expliqueraient le lendemain ; ils demandèrent en 
^eriie temps que, de leur côté, les commissaires anglais par- 

■'’Sent clairement et ouvertement, disant leur dernier mot. 
ehx-ci promirent de le faire.

21 juillet, une nouvelle conférence fut tenue au couvent 
8 Jacobins. Les ambassadeurs ajoutèrent à leurs offres pré-de:

entes le Limousin, « sous les protestations et conditions
accoutumées. »
^ cardinal d’York prit la parole. I l déclara qu’après les 
°QQes paroles dites par le Roi au marquis de Suffolk, après 

es que le Roi avait fait transmettre au roi son neveu, à la 
6 de la conclusion du mariage, i l ne pouvait croire que le

donc
Q eût donné d’autre charge à ses ambassadeurs ; il supplia 
2 C6ux-ci de s’expliquer pleinement, sans différer plus long- 

« Ps> ~~ « Pour Dieu, » ajouta le marquis de Suffolk, « dites 
0llt pleinement, et4 „„ nous parlerons à notre tour ! »

. es ambassadeurs conférèrent entre eux, et se décidèrent à
i j j ' û  l  j  |

1 abandon de la Saintonge et de tout le reste *. Le sire de 
de ,C!gQy n’avait-il pas laissé entendre à Suffolk jusqu’où l ’on 

*ait aller dans la voie des concessions ? Puisqu’on les requé-
*«1 « aussi doucement » de se déclarer ouvertement, en leur

* Et là conclurrent de dire tout Xantonge et tout. » Relation citée.
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remontrant que le Roi voulait sincèrement la paix et qu ^ 
l ’avait bien prouvé, ils n’avaient plus à persévérer dans leur 
réserve ; ils mettraient ensuite en avant le projet d’une cou- 
vention à tenir entre les deux Rois.

L’archevêque de Reims prit donc la parole, et, rappelant tout 
ce que le Roi avait fait pour témoigner de son désir de la paix* 
i l fit les dernières ouvertures ; i l sollicita en même temps la 
partie adverse d’en faire autant, exprimant son étonnement de 
ce que, jusque-là, elle ne se fût pas expliquée plus franchement- 

Après s’être entendu avec ses collègues, le cardinal d’York 
répondit que les commissaires de Henri Y I n’avaient point fait 
d’ouvertures plus amples pour deux motifs : le premier, parce 
que les offres des ambassadeurs étaient les moindres qui eus
sent jamais été produites, et cependant les Anglais occupaient 
une plus grande étendue de territoire que dans le temps oü 
l ’on se montrait plus généreux; le second, parce que leur maîtr0 
était à portée, et qu’il fallait auparavant prendre son avis.

« Plût à Dieu, » s’écria alors le sire de Précigny, « que leS 
« deux rois fussent ensemble et qu’ils pussent se voir! San3 
« nul doute, ils feraient la paix. » — Amen! amen! dirent tous 
les assistants.

On aborda aussitôt la question de la convention entre leS 
deux rois. Chacun s’accorda à regarder cette solution conune 
la meilleure. Finalement, les ambassadeurs demandèrent au^ 
commissaires anglais de voir leur maître sans retard et de l ’en' 
tretenir de ce projet. Suffolk promit d’aller après dîner trouver 
le roi à Windsor.

Trois jours s’écoulèrent dans l ’attente. Enfin, le vendre^1 
30 juillet, le roi d’Angleterre donna audience au comte de YeU 
dôme, à l ’archevêque de Reims et au sire de Précigny. k e3 
trois ambassadeurs se rendirent à Fulliam, manoir de l ’évêqn® 
de Londres, situé à quatre milles de Westminster. Ils fure» 
introduits dans la chambre de retrait. Henri YI était en co«1'  
pagnie de son chancelier, de’ Suffolk et du grand trésorier- 
L’archevêque porta la parole. I l exposa l ’état des négociation3' 
Les matières étaient grandes et touchaient les deux rois plus qllC 
chose au monde. Comme leurs serviteurs redoutaient d’y niett16

14 45
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â main, il avait semblé que, s’il pouvait se faire que les deux 
r°is s’assemblassent et communicassent entre eux, la chose 
Prendrait meilleure et plus brève conclusion. A la vérité, ils 
P a ien t que le Roi avait très grand désir de voir le roi son 
^eveu et qu’une telle entrevue lu i serait très agréable. L ’arche- 
vèque insista sur le bienfait de la paix, les maux de la guerre, 

proximité du lignage, l ’amitié qui existait déjà entre les 
^eUx princes; i l supplia le jeune roi de prendre la chose en
*ain; chacun était persuadé que, au plaisir de Dieu, les deux 
,{°is ne se sépareraient pas sans conclure une bonne paix. Si 
d°ûc il plaisait au jeune roi de consentir à ce que, durant la 
Saison nouvelle, une convention fût tenue, on pourrait se 
borner à prolonger jusqu’à la Toussaint la trêve qui expirait le 

avail suivant. Les pouvoirs des ambassadeurs les y autori
sen t, car le Roi, désirant voir son neveu et estimant le délai 
Attisant, leur avait donné charge de consentir à cette stipula
i t ! .  Et si le jeune roi voulait envoyer, en leur compagnie, 
Cei'tains de ses gens vers le Roi, ils s'emploieraient de tout leur 
Pouvoir à faire aboutir ce projet, persuadés que si l ’on dé
nudait au Roi du temps ou toute autre chose raisonnable, 
P y donnerait son assentiment, car il était disposé à tout 
aire pour le bien de la matière et pour complaire au roi son 
Ufiveu.

Lu jeune roi parut prendre ces paroles très en gré : sa con- 
eUanCe témoignait de la satisfaction qu’il éprouvait. Chaque 
°*s que le nom du Roi était prononcé, et que l ’archevêque 
P ista it sur l ’affection que ce prince lu i portait et sur le désir 
n  U avait de le voir, le jeune roi soulevait son chapeau, en 
n n t  « de très bon cœur » ces paroles : « Saint Jehan, grand 

^ercü »
Quand l ’archevêque eut terminé, le cardinal fit retirer à

ecart les trois ambassadeurs, et les conseillers du trône s’en-
petinrent un instant avec leur maître. Puis le cardinal, s’ex-

Primant dans un latin « bien orné, » déclara que le roi avait
étendu ce qui avait été dit et avait pris connaissance de la
!jequête faite par les ambassadeurs relativement à la conven-
l°b entre les deux Rois ; le roi savait le grand bien résultant

il
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de la paix et les maux et inconvénients qu’entraînerait une 
guerre nouvelle, et emploierait volontiers à la conclusion 
la paix une grande partie de l ’héritage qu’il avait en France, 
i l aurait grand plaisir à voir le Roi son oncle; si les offres 
faites par les ambassadeurs n’étaient pas de nature à le sa' 
tisfaire, néanmoins, afin qu’on sût bien qu’il ne voulait épar' 
gner aucun labeur pour parvenir à la paix, il n’hésiterait paS 
à se transporter en France pour se réunir au Roi son oncle- 
toutefois, comme une telle convention était affaire d’imp01” 
tance; le roi ne pouvait l ’entreprendre sans mûre délibération > 
grande mise et grand fondement, et aussi sans une prolonga' 
tion de la trêve; il fallait donc avant toutes choses que 
question fût soumise à son Conseil

Les premiers jours d’août furent employés à cet examen. Le 
Conseil privé ayant émis un avis favorable, des lettres patente0 
furent données, le 11 août, portant pouvoir à Adam Moleyns> 
garde du sceau privé, de traiter avec les ambassadeurs 
France du renouvellement de la trêve2. Deux jours après un 
acte fut passé à Londres, par lequel les ambassadeurs àe 
l iance! en v,ie de faciliter la tenue d’une convention entre le0 
C!erpX R°1S’ Ce qui avait paru le meilleur moyen d’aplanir le0 
difficultés pendantes, et pour donner aux deux parties le temps 
e préparer cette entrevue, déclaraient proroger la trêve juS' 

qu’au 1er novembre 1446 3.
Les ambassadeurs quittèrent l ’Angleterre après la conclu' 

sion du traite. Ils furent accompagnés par Adam Moleyns, peI’’ 
sonnage considérable, promu dès lors à l ’évêché de Chichester, 
et qui devait jouer un rôle important dans les négociation0 
subséquentes4. Le 18 septembre, à Tours, le Roi donnait soü 
approbation au traité de Londres5. Adam Moleyns ne fit point

t  7  — P, -  «„ «.
3. Rymer, t. V, part, i, p. 147.

sta tu t (chap. xl™1 dÆneaS SyIvllls> T »  le mentionne avec éloge dans son Europe 

p . u S ° Pie d"  ten,ps '-sans date)> dan* 1« Ms. fr. 4054, f. 43 ; Rymer, t. V, part- 1
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j?  long séjour à la Cour, et repartit aussitôt avec une lettre de 
la-rles YII pour le roi son neveu \
La diplomatie royale n’avait jusqu’ici obtenu que de bonnes 

Paroles ; elle voulait autre chose : i l lui fallait un gage. L’en- 
°i dune nouvelle ambassade fut décidé ; les envoyés choisis 
UreQt Guillaume Cousinot et Jean Ilavart.
Dans les lettres de pouvoir données le 17 octobre à ses am- 

assadeurs, le Roi disait qu’une ambassade ayant été envoyée 
Angleterre en vue de la paix, on n’avait pu aboutir à aucun 

Csidtat, mais qu’on avait adopté un projet de convention per
sonnelle entre lui et son neveu ; en même temps on avait pro- 
j la trêve. Depuis ces arrangements, le roi d’Angleterre 

avait envoyé le garde de son sceau privé, pour l ’entretenir 
Plusieurs matières agitées à Londres avec les ambassadeurs 

6 France. Adam Moleyns avait fait observer que le terme as- 
à la prolongation de la trêve n’était point suffisant, et 

dVait demandé une prolongation nouvelle, afin de faciliter le 
Pesage outre mer de son maître. Mais certaines difficultés 
^Avaient point permis d’arriver à un accord sur ce point.

e Roi avait donc décidé de renvoyer une ambassade en 
^gleterre pour s’occuper des questions en litige ; i l désignait 
j usinot et Havart, et les investissait de la mission de pro-
da^61' ^  r̂®ve Promettre en son nom qu’il se rendrait, 
eJ s le lieu et au temps convenus entre ses ambassadeurs 
s es conseillers du roi d’Angleterre, à la convention qui devait 
e tenir avec ce prince2.

, Le n’était pas là l ’objet principal de la mission des deux am-
Jassadeurs.
le^ 6 ’’°Ur même où Gharles V il donnait à Montils-les-Tours 
,j,S lettres que nous venons d’analyser, le roi René en donnait 
entres, au château d’Angers, portant procuration à Cousinot 
et a tIavart. René exposait que récemment, « par le bon plaisir 

v°ul0ir de monseigneur le Roi, » le mariage de sa fille Mar-

Preta,ettLe mentionnée dans celle Je Henri VI, en date du 22 décembre suivant.
2 p s M athieu d’Escouchy, p. 151.

' n ymer, t. Y, part, i, p. 149.
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guerite et de Henri, roi d’Angleterre, avait été accompli, dans 
l ’espoir que, « pour l ’affinité et l ’amour qui raisonnablement, à 
cause dudit mariage, se devaient ensuivre » entre son « très cher 
fils » et lui, on pût résoudre plus facilement « aucunes diffé
rences étant encore à appointer sur le traité de paix finale » 
entre le Roi et le roi d’Angleterre. « Et mesmement, » ajou
tait René, « que espérons fermement que, par le moyen des- 
susdit, la délivrance de la comté du Maine, ou de ce que 
nostre dit très cher fils y tient, nous sera faicte, ainsi qlie 
de ce 1 avons requis. » En même temps René avait pro
posé la conclusion d’une alliance à vie et d’une trêve de 
vingt ans entre lui et son « très cher f ils , » pourvu qu’il plût 
au Roi de lui en donner congé et licence. Le Roi y ayant 
consenti, et lui ayant fait remettre à cet égard ses lettres 
patentes, René, « espérant que par le moyen desdites alliances 
et trêves, et autres choses dessusdites, quelque bonne voie 
se pourrait trouver, » et qu’on parviendrait plus facilement à 
la conclusion de la paix, donnait pouvoir à Cousinot et & 
Ilavart de traiter en son nom avec le roi d’Angleterre de 
« bonne et vraie alliance, ligue et confédération à vie ou & 
temps1. »

Une lettre de créance pour le roi d’Angleterre, portant 1» 
même date, fut remise par René aux deux ambassadeurs2, <f11* 
partirent avec des lettres de Charles Y II pour le roi d’Angle
terre et la reine Marguerite3.

4. Copie eertifléc par Jacques Jouvenel, archevêque do Reims, Pierre de Brezé et 
dUaraucoui^aux Archives nationales, P 1334«, n» 105 ; édité par Lccoy de la 

j  . e ^.0l Rene’ P- 258. — Une autre procuration fu t donnée, à la mí®1® 
a e et dans le meme but a Auvergnas Chaperon et Charles de Castillon, seigneur d’M ' 

boigne, conseillers du ro i de Sicile (P 1334«, n» 106) ; mais celle-ci était conditionnelle-
leur “ a *  " ' í í  de. sam am  sur  le document : « Il y a ung aultre povoir en ffl“ “ '  

ur forme, duquel . se fauldra ayder, et non pas de celuy-ci, linon  en cas de noces-

note F° 'lr  6V * r ° mptUre de la délivrance du Maine. » Voir Lccoy, t. I, p. 250,

LecoyCT c  P«5gCharl°S d’Haraucourt. Archives, P 1334«, n» 117 ; édité Par

r i t e 'd n i la 4 5-VÍSéf  la le ltre de Hellri VI d“  22 décembre et dans celle de M arg»f 
Jean de X a in f  StevenSon’ ‘  b  P- 164). -  On voit par le Huitième compte de 
partie de leur “ S quune,,somme de C8q 1- 10 s. fut versée aux ambassadeurs. « P«u‘

* 001. Cabinet d \7  «®re^ S s T f M M  v» An?lctcrrc- *  Jean Havart re?ut «“
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Que se passa-t-il entre les conseillers de Henri VI et les 
aTïibassadeurs français? Les documents sont muets à cet égard. 
Tout ce que nous savons, c’est que, le 12 novembre, Henri VI 
donnait des pouvoirs au marquis et comte de Suffolk, à Adam 
^loleyns, à Jean, vicomte de Beaumont, et à Ralph Butler, lord 
^udeley, pour traiter avec les ambassadeurs de Charles V II *.

19 décembre suivant, plusieurs actes étaient passés. Par le 
Premier, la trêve entre la France et l ’Angleterre était prolongée 
Jusqu'au 1er avril 14472 ; par le second, les commissaires du 
r°l d’Angleterre promettaient en son nom qu’il passerait la 
^er avant le 1er novembre 1446 pour se trouver à la convention 
ÎU’il devait tenir avec Charles V I I3 ; par le troisième, les am- 
^assadeurs de France promettaient au nom de leur maître 
clu’ü se rendrait, avant le jour fixé, à Paris où à Chartres, pour 
J entrevue qu’il devait avoir avec le roi d’Angleterre h 

Qousinot et Havart reprirent aussitôt le chemin de la B’rance ; 
étaient porteurs d’une lettre de la reine Marguerite et de 

ieilx lettres de Henri VI.
La lettre de Marguerite était datée du manoir de Sheen, le 

^  décembre. La jeune reine se félicitait de la « bonne amour » 
du « vouloir entier » que le Roi son oncle témoignait au roi 

8°u seigneur et à elle, et de la « fructueuse disposition et libé— 
la,Je inclination » qu’il avait en faveur de la paix ; elle l ’en 
lettierciait « de bon cœur et si chèrement » qu’elle pouvait, car, 
'sait-elle, « greigneur plaisir ne pourrions en ce monde avoir 

Tlle de voir appointement de paix finale entre Monseigneur et 
^°ùs, tant pour la prouchaineté de lignage en quoy attenez

LlQ l ’autre, comme pour le relievement et repos du peuple 
chrestien, qui tant longuement par guerre a esté perturbé. » 
'->Vlant à la délivrance du comté du Maine, désirée par le Roi, 
^  a'U  autres choses contenues dans ses lettres, elle savait que 
tj '’oi son seigneur lu i écrivait à ce sujet. « Neantmoins, »

ces

y  Jtyuier, t. V, part n, p. 150.
7  ¡b’mer, l. c., p. 151 et 155.

% mer, l. c., p. 153 (avec la date du 10, évidemment fautive). — Henri VI ratifia
s deux a
*■ Kvi

actes le 2 janvier suivant.
ymer, l. c„  p. 156.
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disait-elle, « en ce ferons pour vostre plaisir au mieulx que 
faire pourrons, ainsi que tousjours avons fait »

Les deux lettres du roi d’Angleterre portaient la date du 
22 décembre. Dans la première, il assurait le Roi qu’il était 
entièrement disposé à conclure la paix moyennant des coudi' 
tions honorables pour les deux Couronnes. « Ne révoquez point 
en doubte, » disait-il, « que nous avons envers vous vraye amour 
et entière dilection, et nous seroit bien grant soiilaz et entier 
réconfort de vous povoir veoir et familièrement communiquer 
avec vous, comme avec celui à qui nature nous incline à toute 
bonne amour et que sur tous les autres plus desirons de 
veoir . » Dans la seconde, il prenait en ces ternies l ’engage' 
ment de faire l ’abandon du comté du Maine :
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« Très hault et puissant prince, nostre très chier oncle, pour ce 
que savons que seriez très joyeux que fissions la délivrance de 
la cité, \ ille et chastel du Mans, et de tout ce que avons et te' 
nons en la comté du Maine, à très haailt et puissant prince et nos 
très chiers père et oncle le Roy de Secille et Charles d’Anjou, son 

re, ainsi que par vos gens et ambassadeurs, présentement envoyer 
devers nous, nous a esté plus à plain dit et exposé , et lesquels 
bien affectueusement de par vous nous en ont requis, et en outre 
dit qn il vous sembloit que c’estoit un des meilleurs et convenables 
moyens pour parvenir au bien de paix entre nous et vous voulans 
monstrer par effect le grant voloir et affection que avons de’entendre 
oudit bien de paix et de quérir tous moyens convenables pour y 
parvenir, pour l’amour et affection que avons à vostre très noble 
pu sonne, a laquelle, en tout ce qui nous seroit honnorablement 
possible et licite, voudrions complaire de très bon cuer ; en faveur 
•LlSS1 ! e nost'rü ehière et très amée compaigne la Royne, qui de 
ce par plusieurs foiz nous a requis, et pour contempiacion de nos 
iz pere et oncle, pour lesquels bien raisonnable chose est que fiS' 

uons p us que pour autres qui ne sont pas si prouehains de nous, 
et que nous espérons avec ce que la matière de paix principale s’en
: Ulra lmeux Gt Prendra plus briève et meilleure conclusion,

s! que avons entendu par vos diz gens et ambassadeurs, vous

2. Original’ 'm - V , par Stevenson, t. I, p. 164.
p. 151. ’ 4054 > Jfa; edlté dans les Preuves de Mathieu d ’EscoucMh
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Unifions, promettons en bonne foy et en parole de Roy, de baillier 
et délivrer reaiment et de fait, en faveur et contemplación de vous 
Principalement, à nos diz père et oncle le Roy de Secille et Charles 
d Anjou son frère, ou à leurs commis et depputez en ceste partie, 
Cessans et non obstant toutes excusacions et empeschemens, lés
âtes cité, ville et cbastel du Mans, ensemble toutes les villes, 
cPasteaux et forteresses, et tout ce que avons et tenons et qui est en 
Rostre obéissance en la comté du Maine, dedans le dernier jour 
d avril prouchainement venant, et d’envoyer de nos gens et officiers 
Par devers vous avec povoir suffisant pour faire ladicte délivrance, 
aillsi que dessus est dit, et tout sans fraude et déception quelzcon- 
d’res, en nous baillant les lettres originales de congé de par vous 
d°Rné à nos diz père et oncle le roy de Secille et Charles d’Anjou, 
s°n frère, de prendre afiances à leurs vies et faire trêves avec nous 
■>°Ur le pays d’Anjou et du Maine durant vingt ans, en la forme et 
'Panière dont par vos diz ambassadeurs nous a esté baillée la copie 
s°Ps leurs sceaux et seings manuels.

" Et en oultre, pour plus grant seurté des choses dessus' dictes, 
et Pour vous complaire, et ad ce que y ajoustiez plus grant foy, 

avons voulu ces presentes signer de nostre main et à, icelles 
lre mettre et poser nostre scel de secret.

« H e n r y  1. »

document, qui devait servir de base aux revendications de 
Parles VII pour la délivrance du Maine, est d’une si haute 

‘^Portance, qu’il convenait de le transcrire in  extenso. Il 
^erniet d’apprécier dans quelles circonstances et à quelles 
c°hditions fut pris l ’engagement de Henri VI. Eu même temps 
11 fail?justice des accusations et des erreurs accumulées à ce 

par les historiens2.

j j* 'C e tte  curieuse lettre, extraite des W orcester’s Collections, a été publiée par 
2 ¿venson, t. II, p. [639-612],

q j • fous les historiens anglais (et en France on les a fidèlement suivis) prétendent 
¡>a ’ le mois de mai 1441, lors de la conclusion de la trêve, Sulîolk avait pris l ’en- 
*ion ni ent 110 c^der à Charles VII l ’Anjou et le Maine. Sans parler des actes d’accusa- 
se dressés en 1449 et 1450 contre Suffolk, le passage suivant de Berry (p. 130) 
de s ait ■es autoriser à émettre cette assertion : « Le Roy d’Angleterre, par le traité 
ledit011 maiiaS° fait entre luy et la fille du Roy de Sicile, avoil promis, incontinent après 
dû Mariage, rendre ladite ville du Mans et les autres places qu’il tenoit en la comté 
t°ric lm° É. ” M. James Gairdner lui-même, le plus récent et le mieux informé des his- 
o/' j ns 'lu i se sont occupés de cette époque, donne le fait comme acquis (The Homes 

“ Hcaster and York, 3» édit., 1879, p. 142). E t pourtant, dans la préface placée
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Quelques jours après, le héraut Garter partit pour la France, 
porteur d’une nouvelle lettre en date du 2 janvier 1446, dans 
laquelle le roi d’Angleterre repouvelait l ’assurance de ses 
dispositions favorables à la paix et à la convention projetée’- 

Tout semblait donc indiquer qu’on tendait à un prochain 
accord et à une complète pacification.

par lu i, en 1872, en tête des Paston le tte rs, le même écrivain d isa it, à propos du rfl® 
de Suffolk lors de la conclusion du mariage (p. xxxiv) : « I f  lie had really commited an)' 
mistakes, they were as yet unknown, or at all events uncritised. Even the cession °l 
Maine and A n jo u  at th is tim e does not seem to have been speaken o f. »

1. Original signé, Ms. fr. 4054, f. 38. Éd. par Stevenson, t. 11, p. 368.
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l a . COUR a  R A Z IL L Y . — F A V E U R  D ’AGNÈS SOREL. 
IN T R IG U E S  DU D A U P H IN

1415-1446

Gc Roi s’installe au château de Razilly près Chinon. — Faveur d’Agnès Sorel ; nature de 
r°n ‘nfluence. — Les mignons du Roi : Villequier, Gouffier, Clermont, Aubusson. — La 
Sarde du Roi : éléments dont elle se compose. — Les princesses d’Ècosse à la Cour. — Enquête 
j^ r.la conduite de Jamet de Tillay à l'égard delà Dauphine. — Le duc de Bretagne à Chinon ; 
erémonie de l ’hommage ; joutes à Chinon. — Affaire de Gilles de Bretagne ; son arresta- 

||°n- — Attitude du Dauphin ; ses intrigues. — Complot dans lequel il veut entraîner Antoine 
Ge G|labannes; desseins du Dauphin; découverte du complot; interrogatoire de Chabannes.— 
rar>des affaires qui occupent le Roi ; mariage de Jeanne de France avec le comte de Cler- 

r,0nl; mort du comte de Vendôme ; naissance do Charles de France. — Le Dauphin quitte la 
J°Ur) et se retire en Dauphiné.

se rappelle dans quelles circonstances la Cour avait quitté 
Râlons. Charles VII rentra aussitôt à Montils-les-Tours ; i l  ne 

qu’y passer, et vint, au mois de novembre, prendre sa 
résidence au château de Razilly, à deux lieues de Chinon. 
f"ntait un manoir construit par un de ses chambellans, le 
Se*gneur de Razilly1. Sauf de fréquentes apparitions à Chinon,

f ¡.-Le 17 décembre 1439, Charles VII avait autorisé Jean, seigneur de Razilly, à faire 
j  ' “ lier son château (Lettres patentes conservées dans les archives de la famille : voir lettre 
5; ;* a rq uis de Razilly, adressée en 1860 à M. Vallet de V iriv ille , dans Ms. fr. nouv. acq. 
j  "°> à Rasilly). — On l i t  dans le Neuvième compte de Xaincoins(i. c., f - 114) : « Messire 
l06p cle Razillé, chevalier, seigneur dudit lieu, près Chinon, n» 1., en faveur de ce que 
j K°y y a logé l ’année passée pendant huit mois. » — Le château de Razilly est situé 

commune de Beaumont-en-Veron. M. G. do Cougny, qui prépare une H is to ire  de 
A ’n(>n, et qui a si profondément étudié tout ce qui concerne la Touraine, a bien voulu 
HP troc|u 28 septembre 1887) nous envoyer la description suivante de ce qui subsiste de ce 
' ’'noil' : « Des fortifications élevées par Jelian do Razilly, il ne reste que quelques pans
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Charles YII devait y séjourner jusqu’à l ’automne suivant. Noo 
qu’il fût, comme on s’est plu à le répéter, systématiquement 
confiné, loin de tout regard, et inaccessible à son peuple : il se 
plaisait au contraire à laisser sa porte ouverte pour tous ceux 
qui avaient quelque requête à présenter1.

La Reine établit sa résidence à Chinon ; elle venait parfois à 
Razilly 2. A ce moment, elle eut une nouvelle grossesse, fi11* 
devait être la dernière : le 28 décembre 1446, elle accoucha 
d un fils, qui fut l ’enfant de prédilection de Charles YII. A cette 
occasion, le Roi fit à sa femme de beaux présents 3.

Mais, à cette époque, la véritable Reine, ce n’est plus Marie 
d’Anjou ; c’est Agnès Sorel.

Mademoiselle de Beauté, comme on appelait Agnès, d11 
nom d’une seigneurie qu’elle avait reçue du R o i4, pouvait à 
double titre être désignée de la sorte, car, au témoignage de 
tous les contemporains, elle était d’une merveilleuse beauté'’'

de muraille ébréchés, découronnés de leurs parapets et de leurs mâchicoulis, dont on

veoir. » (Chronique M artin ienne, f. 302 1 __ 
oncques. » (Olivier de la Marche, t. I, p. 55.)
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>>8-Hs le langage familier de la Cour, on la nommait la belle 
À9nès'. Ses traits étaient d’une telle pureté que le peintre 
Jean Foucquet les emprunta, dit-on, pour représenter la sainte 
Vierge dans son célèbre dyptique de Notre-Dame de Melun 

avait des yeux bleus et pleins de douceur, une opulente 
chevelure blonde, le teint d’une admirable fraîcheur, un 
^semble de jeunesse, de grâce, d’enjouement offrant un 
charme incomparable3.

Agnès Sorel était née vers 1422, vraisemblablement à Froid- 
^Q tel en Picardie4, de Jean Soreau, seigneur de Coudun, 
'Dort en 1446, et de Catherine de Maignelais5. Nous avons

'■ « Une damoiselle nommée la  belle Agnez. » (Jean Chartier, t. II, p. 181.)
* Ünam præcipuam satis formosam mulierculam, quam vulgo P ulchram  Agnetem  appel- 
ab3nt. » (Thomas Basin, t. I ,  p. 313.)

« Dans le chœur, à côté de la sacristie, se montrent par rarete deux tableaux de 
tll(,yenne grandeur, peints sur bois et se fermant l ’un dans l'autre, dans l'un desquels 
est représentée une vierge Marie portant un voile blanc sur sa teste et une couronne 
ferlée à hauts fleurons au dessus, la mamelle gauche découverte et ayant la vue baissée 
S,lr l|u petit enfant qui est debout à ses pieds. Aucuns veulent dire que cette image est 
Peinte sous la figure d’Agnès Sorel, amie de Charles VII. » Denys Godefroy, Recueil des 
ï,lst°riens de Charles 1 ' I I ,  p. 885-86. Qu’est devenu l ’original du volet de Melun, dont 
p®nri iv , dit-cn, avait offert dix mille livres? On ne sait. Mais la Vierge de Melun était 
f lèl)re et on en lit  de nombreuses copies. Une d’entre elles se trouve au musée d’Anvers, 
0118 le n» 106; une autre est au musée de Versailles, sous le n° 1751 (ici la vierge est 

sans enfant). Voir la Notice sur Jean Foucquet, qui se trouve en tête de T ouvrage : 
^ r e  de Jehan Foucquet, publié par L. Curmer (1867) ; M. de Laborde, Renais
s e  des arts à la  cour de France, t. I, p. 691 et suiv. ; Recherches sur les sépultures 

AÎCenm ent découvertes en l ’église Notre-Dame de Melun, par Eug. Grésy (Melun, 
(“ *5. in-8), p. 4 et suiv. et planche ; enfin l ’article de M. Jules Receveur : S ur un  
“ featt du musée d’Anvers représentant la  Vierge sous les tra its  d’Agnès Sorel, 

[ ei'U par j ean F 0UCquet, dans le Journa l des B eaux-A rts  d’Anvers du 31 août 1859. 
Photographie de ce portrait se trouve au Cabinet des estampes : Le Musée d Anvers, 

„ “ P , et il est reproduit dans le Mogen âge et la  Renaissance, t. VI.
»y4• Nous ne possédons pas de portrait qui soit en rapport avec la réputation du 
Modèle. On n’a d’Agnès S ore l, outre le tableau dont nous venons de parler, qu’un 

exécuté seulement vers 1515, publié par M. Niel, P o rtra its  de personnages 
. Usll’es, t. II ; voir le crayon original au Cabinet des Estampes et la reproduction laite 
(p j .'1 ■ Rouard (François I ‘ r chez i l /ma de Boisg. Paris, 1863 in - i) ,  d après un ms. 
d * 1* > et la statue mutilée qui se trouvait à Loches sur son tombeau. N i l ’une m 1 autre 

- ces effigies ne peut donner une idée exacte de 1 original. — 11 faut consulter aussi le 
eces-verhai d’exhumation, en date du 5 mars 1777, publié par Delort (Essai critique  
r. l ’h istoire de Charles V IL d’Agnès Sorelle et de Jeanne d’A rc), p. 266 et suiv. 

ct ; v ° lr  les deux écrits de Vallet de V iriville  : Agnès Sorel (Revue de Paris  des 1er 
I f . , '5 octobre 1855), p. 13 et 250; Nouvelles recherches sur Agnes Sorel (Paris, 
~ y b  in-8 de 89 p., p. 10; extrait du Compte rendu de l ’Académie des sciences 
To!a ês e* politiques) ; et la brochure de M. Peigné Delacourt : Agnès Sorel é ta it-e lle  

eJ angelle ou P icarde ? (in-8 de 16 p.) p. 10 et suiv.^
'e f .  Anselme, H isto ire  généalogique, t. VII, p. 701.



raconté plus haut les origines de sa faveur. Elle accompag1"1 
sans nul doute le Roi à Nancy et à Châlons *. De bonne heu1’6 
elle eut son logement dans l ’hôtel royal, mieux ordonné et ph13 
brillant que celui de la Reine. Le chroniqueur bourguign011 
Georges Chastellain dit que, « pour paix obtenir et avoir so» 
état tout plus sûr et entier, » Marie d’Anjou avait dù souffr11 
qu’une fille pauvre et de naissance médiocre demeurât et cofl' 
versât journellement avec elle, tin t « état et rang de pvirx', 
cesse, » eût une compagnie plus nombreuse et plus brillant0 
que la sienne, attirât enfin les hommages de toute la E°ul 
et du Roi lui-même. Agnès avait, en effet, « tous états et sel" 
vices royaux, » à l ’égal de la Reine ; elle avait même « pluS 
beaux parements de lit, meilleure tapisserie, meilleur linge et 
couvertures, meilleure vaisselle, meilleurs bagues et joyau*’ 
meilleure cuisine et meilleur tout2. » Marie d’Anjou avait dûse 
résigner à la faire asseoir à sa table et même à lu i faire fête » 
car le Roi était « durement assotté » de cette femme4, et Agu03 
prit sur lui un tel empire qu’il en vint à ne plus pouvoir se sépa'  
rer d elle5. « Dans toute la chrétienté, » dit encore Chastellat®’ 
« n y avoit princesse si hautement parée et qui pût se vanter d0 
tenir un tel état : dont cent mille murmures s’élevaient conti0 
elle et non moins contre le Roi » Agnès portait des queues 
plus longues que celles d’aucune grande dame du royauru0’ 
ses atours étaient plus brillants, ses robes plus coûteuses- 
« De tout ce qui à ribaudise et dissolution pouvoit traire eh 
lait d habillement, dit encore le chroniqueur en son rude h111" 
gage, de cela fut-elle produiseresse et inventeresse ; » elle s0
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1. On a la preuve de sa présence à Châlons : voir la déposition de Jamct 
uans Duclos, Preuves, p. 47.

2. Georges Chastellain, t. IV, p. 365.
3. « L u y  convenir souffrir do la seoir à sa table et en faire teste. » (Chastell

~  <( 1Dont la Rü>'no f T 1 nT U dc doule«'- à son cueur; mais à souffrir luy 
pour lors. » (Journa l d un bourgeois de Paris  p 387 )

* £ t £ D,e S e n ” mée Agnès’ et laque’lle i0  vis' cl * 1

n n e in l1! " 1? 8! :  in / ubiculo. in concilio, lateri ejus semper adhœsit, » a 
(î V  du reste> Æneas Sylvius (C oinm entarii, p. 163).

estoit à cominrè C"  P' 3f 6’ 0 llv ler lle la Marche dit aussi (t. II, p. 55) : « 
a comparer aux grandes princesses du royaume. »

de

ain.

e Tilté)

i. L:oitconveû' 

dureiu«111 

dit, ^  

Son est»'
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^écouvroit les épaules et la gorge de la façon la plus inconve 
'Uate ; elle donnoit cours, parmi les hommes comme parmi les 
Animes, au dévergondage le plus éhonté; « jour et nuit elle 
n’étudioit qu’en vanité pour dévoyer gens et pour faire et donner 
eXemple aux preudes femmes de perdition d’honneur et ver- 
8°gtie et de bonnes mœurs. » Nulle ne s’y entendait mieux. Un 
^  exemple devait porter de tristes fruits : tout le « souverain 
sexe » en ressentit la corruption; la jeune noblesse ne subit 
Point impunément ce contact, et s’abandonna au pla isir, à la 
Vanité, à tous les désordres *.
t Alors même que ce tableau serait un peu chargé — car Georges 

Glla-stellain montre ici une indignation assez déplacée sous la 
Pinme du chroniqueur officiel de Philippe le Bon, le prince aux 
vingt-quatre maîtresses et aux innombrables bâtards, — il faut 
Connaître que le scandale était grand. Et ce qu’il y avait de 
plûs grave que cette licence et ce luxe effrené, c’était la situa- 
li°n publique officiellement donnée pour la première fois a 
Uûe favorite2; c’était le faste et les honneurs dont était entourée 
1lIle autre femme que l ’épouse légitime.

Agnès Sorel vivait, au témoignage du chroniqueur officiel, 
parmi « toutes sortes de plaisances mondaines, » au mi- 
llefi des « passe-temps et joies du monde3. » On pouvait dire 
ciVl’elle avait « tous ses plaisirs et désirs. » Comblée de faveuis 
Pa* Charles VII, elle reçut, après la seigneurie de -Beauté-sur- 
^ arne, les châtellenies de La Roquecezière en Rouergue et 

ïssoudun eu Berry, et la seigneurie de Bois-Trousseau. Outre 
Plle pension de trois mille livres, elle eut des dons d’argent, et 
Plus tard le Roi lui fit présent des seigneuries de Vernon et 
^  Anne v ille4. Elle avait le goût des bijoux5, et l ’on rapporte

\  rii

p 2dQM- v in Î td é  V iriville  qui, certes, n’est point suspect, dit en propres 
la 29> : « Par une nouveauté inouie dans les annales monarchiques, on v it en elle, poui 

Première fois, une favorite en titre , a
'j- Lan 
h  V

Chartier, t. II, p. 181.
de r } ° lT B ibliothèque de l ’Ecole des chartes 

M « r le s  V II, t. 111, p. 177-18

t. X I, p. 314-15, et Vallet, H isto ire

^ C h a r le s  VH racheta ses « joyaux et bagues » après sa mort, pour la somme énorme 
'0,600 écus. Bibliothèque de l ’Ecole des chartes, t. X I, P- 8U1.
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qu’elle fut la première à porter des diamants taillés. Elle aimait 
les « grands et excessifs atours ; » ses robes étaient de riche® 
étoffes et garnies de fourrures1. Si l ’on ne peut admettie 
— au moins dans le sens où les historiens l ’ont prétendu 
qu’elle ait eu un rôle politique, on doit reconnaître l 111' 
fluence considérable qu’elle exerça sur le luxe, sur les arts^u1 
les mœurs, sur les habitudes de la Cour, et c’est ici que V°n 
peut constater la nature de cette influence dont on a taut 
parlé, mais en termes peu conformes à la vérité historique:

La véritable influence d’Agnès trouva sa source, indépef1'  
demment du prestige de sa beauté, dans cette bonté compati13'  
santé, dans cette facilité à obliger qui formaient un des traits de 
son caractère. Olivier de la Marche dit qu’elle « fit en sa qùa 
lité beaucoup de bien au royaume de France, car elle avanç0^ 
devers le Roi jeunes gens d’armes et gentils compagnons doU*' 
depuis le Roi fut bien servi2. » On a la preuve de cette actio®’ 
où le sentiment eut évidemment sa part — nous voulons croire 
que ce fut en tout bien et tout honneur3, — et l ’on pourrait 
citer les noms des parents et amis qui furent ainsi « avancés ” 
et pourvus de charges ou d’honneurs4. I l faut convenir, d ail 
leurs, qu’Agnès fit un noble emploi des dons prodigués si géO®' 
reusement par le Roi : l ’histoire a conservé la trace de s.eS 
aumônes et de ses fondations 5 * * * * *.

1. « Tenue jo lie de robes, fourrures, colliers d’or et do pierreries. » Chartier, p- 
Sur les fourrures d’Agnès, voir Bibliothèque de l ’École des chartes, l. c., p. 30 9 -b ’

2. Olivier de la Marche, t. II, p. 55.
3. On a insinué qu’elle ne fut pas toujours fidèle à Charles VII. Thomas Basin d1 

(t. I, p. 313) : « Nec eam quippe solam, nec ipsa eum solum. »
I  . Geoffroy Soreau, oncle d Agnès, devint en 1147 administrateur de l ’ahbaye de Sain 

Crépin de Soissons, et évêque de Nîmes en 1-150; Charles et Jean, frères d’Agneç 
étaient en 1446 de 1 hôtel du Roi, et deux autres de ses frères, André et Louis, lioim11̂  
(larmes de la garde du Roi. Parmi les «jeunes gens d’armes et gentils compaignons> ’’ 
il faut citer en première ligne Guillaume Gouffier, qui parvint si avant dans la faVÎ!l 
royale.

o. « Ladite Agnès avoit tousjours esté de vie bien charitable, large et liberal® e*
aumosnes, et distribuoit du sien largement aux povres églises et aux mendiens. » J-
tmr, t. II, p. 183. Voir sur les fondations d’Agnès, Bibliothèque de l ’École des cha rtf* ’
"  c., p. 325. — On a cité (P. Clément, Jacques Cœur et Charles V II, t. II, p- , „
et suiv.,et Vallet de Viriville, Revue de Paris  du 15 octobre 1855, p. 259 et suiv.)

i / Ut0graphes d’A gnès Sorel : ces lettres sont apocryphes. Voir à ce sujet une n®‘
complementaire à la fin du volume. ,
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Que ces faits ne nous fassent point perdre de vue l ’influence 
fetale qu’elle eut sur Charles VII, qu’elle entraîna dans de cou
pables dérèglements1, sur les mœurs du temps, et même sur les 
Maires publiques. Que d’abus, que d’exemples funestes, que 
<le scandales2 ! La passion est mauvaise conseillière : quand

, b  Chastellain dit en propres termes (t. IV, p. 367) que Charles VII fut « perdu par 
die. »
, L ’évêque Jouvenel s’est fait, en ces termes énergiques, le censeur des abus de son 
temPs : « item , que on advisast aux estas, et que le Roy en son liostel mesme i l  nust 
leinesde tant en ouvertures de par devant par lesquelles on voit les tetins, tettes cl 
Se’ng des femmes, et les grans queues fourrées, chesnes et aultres choses, car elles sont 
lr°P desplaisans à Dieu et au monde, et non sans cause ; et que en son hostel et en 
telluy de la Royne et de ses enffans ne souffrist hommes ou femmes diffamez de puterye 
et. nbaudie et de tous aultres peschez, car par les souffrir on a veu trop de inconvemens 
advenir et de punicions divines. J’ay veu des robes de l ’ayeule du Roy qui ne traynoient 
p0lnt derrière ung piet. » Discours sur la  charge de chancelier. M s.fr. 2701, f. 5ov°.

Dans son É p ître  sur la  re fo rm ation  du royaume, s’adressant au Roi, i l  d it encore : 
'' Je ne veuk pas dire que vous ne doiez estro large et liberal, et que ne puissiez 
!° nner du vostre ainsi que bon vous semble; mais de appliquer ce que vous exigez pour 
1 guerre en aultre usage, ie doubte que ce ne soit charge et en conscience et en hon- 
> •  Et peut estre que pour ce que le Roy Jehan le souffrit faire que luy et le royaume 
6n eurent dommage irréparable. Or regardons se le peuple a point congnoissance que, 
ï rez les trêves que vous avez eues avecques vos ennemis, les joustes qui furent en
,ers temps qui estoient choses bien superflues et de mal profit, les estas des dames 

et dçç,  ̂ 5 1 , . 1 , ______fnîrvn lûCmiûllOC PnnÇfK IIP.lemps, nui esiuiem uuusua meu — ----- ,
; damoiselles, en robes, joyaulx et mises que il y faloit faire, lesquelles choses ne 

b°voient estre à l’utilité de la chose publique, mais au proffit d’aucuns marchans qui 
Rudoient ce qui ne leur coustoit que ung escu ou doux, six escus, tant en draps de 
'0îe que de martres ou aultres pennes; quelles pompes y a il en queues et cornes, 
7 chesnes d’or pierres et aultres habillemens, qui sont desplaisans a Dieu et au 

! Et ne cesse point, mais croit de jour en jour ; et ne sçay que vous qui avez 
, ns et entendement, ne doubtez que Dieu ne se courrouce à vous de souffrir telles 
»Perfluitez ; et tellement qu’il n’y a damoiselle ou bourgoise qui ne se mecongnoisse et 
,ïl »e veuille avoir grans estas,; et par ce moyen se vuide une grande partie de 1 or et 
|r?ent de ce Royaume ; car tous les habillemens, exceptez draps de leine, viennent hors
U Royaume.
,. -si se il vous plaisoit sur ceste matière veoir les ordonnances anciennes faictes par 
d°s Prédécesseurs, sur le fait des estats, c’est assavoir quelz draps et pennes chascun 
n0it Porter et de quel pris, vous les trouverez en vostre Chambre des comptes. Que 
’’6Ust à Dieu que vostre plaisir feust d’en faire de pareilles ! Et toutes lesdictes pompes 
s“at aux despens du povre peuple. Et doubte que ce ne soit de l’argent dos aides, qui
roit grand peschié et mal fait. ,
°n dit aussi que vous ordonnés estas pour ceulz de vostre sang et aultres nobles, et 
n damoiselles, qui par moys ou par an ont proufis de vous grans et excessiŝ Se 

d‘ est ainsi vous le devés savoir; faictes visiter les comptes anciens en vostre Chambre 
ln s. comptes savoir s0 vos prédécesseurs le faisoient et ordonnoient ainsi des finances 
L éez pour le fait de la guerre. Et ce que vous leur baillez ou faictes délivrer, cest 
v ar grant dommage, car se üz n’avoient que leurs domaines îlz penseraient de les faire 
i °lr. soustendroient leurs maisons comme font les povres gentilzhommes et gens d es- 
e!S6s et laboureurs. Et au regard des dames et damoiselles, ce ne leur est que toute 
P Siveté, mère de tous vices, et mettent à leur mettre à point et a toutes vanités le jour 
a huyt. Et celles et aussi ceulx auxquelz ne faictes aucun bien, qui sont de haulx

« Et
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Agnès-était en jeu, Charles Y II n'écoutait plus rien. Aussi) 
plus d’une intrigue, plus d’une division au sein de la maison 
royale eurent leur origine dans cette faveur scandaleuse. Lor3'  
qu’un courtisan voulait perdre un homme dans l ’esprit du Roi, û 
lu i suffisait de l ’accuser d’avoir mal parlé d’Agnès Les âmeS 
honnêtes ne pouvaient voir sans indignation cet adultère publi° 
et triomphant. C’était pitié, disait-on, qu’un tel exemple fût 
donné sur les marches du trône, et les fruits ne pouvaient 
qu’en être funestes. Quels que fussent alors, d’une part la 
légèreté des mœurs, de l ’autre le respect de la royauté, de 
sourds murmures s’élevaient contre la favorite et contre leRoi • 
plusieurs contemporains se sont fait l’écho des justes proteS' 
tâtions de la conscience publique2.

lieux et lignages, veulent taire pareillement. E t fauldra pour entretenir leurs estas (!«dz 
vendent leurs héritages ou rentes sur iceulx, qui est en la fin leur destruction...

« v ostie peuple, qui voit que faictes les choses dessus dictes, peut juger que vous e« 
devenez faire grant conscience et que il doit doubter que les prières que on fait p«ur 
vous ne sortissent pas effoet. E t en vérité , quant vous cesserez à faire lesdictes pe«' 
sions, les seigneurs seront plus contens qu’ilz no sont de présent. ; car ce sont toutes 
envies qui engendrent haynes couvertes, et cuide chascun avoir desservy de avoir pl»ÿ 
1 ung que l autre.

wnte« B ? w î-n C ceUes,,clu i .ont. ccs horribles et détestables estas, elles en sont Pllli 
t ra d e r n , S I  T  Sl grans ll0aulmes ne queues pesantes que i l  faut porter.

f  P° ? er’. qul chet en unS grant abhominacion dé desplaisance au peuple-
Plus humble ab ilTa e,r01f n t’ e“ eS, “  soroicnt aussi P'“  belles, car “  une fer»»e 
nü lle  T u  I t n n  , P , e f 1" ’ 11 semble dc beaucoup que ce soient v ie i l l i  
e T n l  m Z w ' l  enfrenés de grans paremens pour estre mieulx vendables!
c o m n a L o n J  T *  ° U tetmS : ü est grant besoin de donner appétit a»* 
' / S  aucunes fe 0 ® P° rlm t madame vostre »joule et les aultres precedent

'forme d ^ le r de / Y 56 T T * ™  d° te k  ordures broullis, c’est assavoir de I» 
par la boucbed d p ™ ? ’ , Ia “ anierc de regarder de leurs paremens ; et dit P 'eU
com s et nmir h p ® fe ^  d lcs fcra ces£er do »httres, qui sont leurs g * '" '
imnesiè Ü n fn re  HreSg0a , 1CUK suPei'fluités ; et sera qu’elles auront pour ode«' 
e m a  dit' v i t  COrdî  ® V° S,t ir  meschans draps. Hélas ! mais ce n’est pas tout, 
n ’^  J l ^  Z - T ? me i C prop,esto P°,,r ce q«« souffrez les dictes choses? P u lc h * ' 
Z I Z Z Z J l T  <Jau i0 ’ et fortes tu i in  V ™ lio ;  et mœrebunt 
p e ~  ou en vnld r  „e’’T  “  E t ®St Lien 1 craindre ct doubler que en v o f«
bleu ne face orin  le P -U-P G’ a Î,ause de ce flue permettez ainsi deshonnestement ia‘rC’ uieu ne lace grande pumcion. » Ms. fr. 2701, f. 98 v»-99.

conflareSvellet b°n° e‘  ll0nesto h° mini aliquis canum palatinorum in v id if ’

aux désordres dé m Z “ du £  ? Z ™ '  VCrs fait “ non ces ter,«
mœurs du Ko, . « Pensez doneques à vous-mesmes, d it- il, qui avC*
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Un même temps qu’Agnès Sorel devient maîtresse déclarée, 
û°us voyons apparaître tout un groupe de jeunes et brillants 
^ntilshommes qu'on nomme les mignons du Roi La plupart 
°ivent être appelés à jouer un rôle important ; il convient 
0Qc de les faire connaître au lecteur.
Au premier rang figure André de Villequier. I l appartenait à 

'llJe 'vieille race dont les rejetons vinrent au dix-septième 
sièele se fonqre qang j a maison d’Aumont. Chastellain le dé- 
SlSHe ainsi : « Le seigneur de Villequier, normand, celui qui 
Sol°it estre (avait coutume d’être) mignon du Roy, et, tout
•tellQ,e> tant monta haut en la roue de fortune que nul son pa- 

eQ son temps2. » André était fils de Robert, seigneur de
fiuier, et de Marie de Gamaches; il avait deux sœurs :

reil 
VUle,

arS=Uerite, demoiselle de corps de la Dauphine, née vers 1427, 
ç Antoinette3. Toutes deux étaient en grande faveur à la 

Dès le commencement de 1444, André de Villequier est 
°Ajet qes libéralités royales“ ; au mois de ju ille t 1445 il se 
tnafifie qe chambellan du Roi °. Bientôt il devient un person-

VQ|jS ot entendement, que ne les emploies pas à choses volontaires ou voluptueuses, car 
s,Se i Stes lnort° t ct mourrez, et ne savez quant. » Plus loin, prenant texte d’un pas- 
He j  Deutéronome, i l  dit que « un Pioy ne doit point avoir trop grant foison chevaulx 
Cr0J '“'mes qui amolient son courage. » Ailleurs il insiste davantage en ces ternies : « Je 
lUo v Uo ®‘eu vous “  donné et le conseil ct la voulenté do l ’execucion de la conqueste 
iev|!s0fus avez faicte ; vous devez aussi demander conseil à vous-mesme, et en ce vous 
s»Hce °r t  A v iser que en ce faisant ostiez tous courroulx, voluptés, mondaines plai- 

j  s ° t hastivetés. » Ms. fr. 2701, f. 88 v», 89 et 104.
Pliiti ^ ous *e contenterons bien (le Roi) au regard de ses miynons, » disait le Dau- 

o i  Dhabannes en 144G. Duclos, Preuves, p. 66.
Ü p iast°dain, t. III, p. 17-18.

L;i p„ les ne sont pas nommées par les généalogistes (généalogie des Villequier, dans 
Cabin 1Ue ’ H isto ire  de la maison d’H arcourt, t. I I, p. 1803 et 1805, et t. IV, p. 2061; 
SQ>Ur et des titres, dossiers bleus : V ille q u ie r ) ; mais i l  est constant qu’elles étaient 

q d André (voir quittance du 4 mai 1447 : Clairambault, 207, p. 8991). 
aUtre n décembre 1446, le Roi donnait à Marguerite 137 1. 10 s. t., et à André une 
«¡ne. p?mme de 156 1. 15 s. « pour faire robes à ses deux sœurs » Marguerite et Thoi- 

5.' ^»irambault, 207, p. 8989 et 8991.
«H jj " André de Villequier, escuyer, 411. 5 s. pour entretenir son estât, et 68 1. 15 s. 
%  ««»• 1443 (1444) pour avoir un cheval, et 68 1. 15 s. en avril 1144 pour mainte-
Ifi 1 , « • * ,  et pareille somme en may, et 65 1. en aoust 1414 p ou r,avoir un cheval, et 

u s- pour un harnois, et 110 1. en septembre 1444 pour son estât. » Sixième 
8. p de Xaincoins, l. c., f. 83.

^°decti es de Charles VII, données à Sarry-lez-Chalons, le ......jour de ju ille t 1145.
'-ti (|; ,h'n de D. Fonteneau, vol. 24, p. 505 (Ms. lat. 18399). Déclaration de paiement 

e du 27 ju ille t, signée V il l e q u ie r . Du Puy, vol. 12, f. 388, et Archives,
12



1 7 8 H IS TO IR E  DE CHARLES V I I . 144S-4Ö

nage : on l ’appelle « monseigneur de Villequier ; » il est coüs' 
tamment auprès de Charles V II, qui le comble de ses dons, 
lui facilite l ’acquisition de la terre de Montmorillon, apparte'  
nant à la veuve de La Hire

Un autre « mignon du Roi » était Guillaume Gouffîer, jeuOc 
écuyer « bel, net et de bonne taille2. » D’abord attaché à la 
personne du comte du Maine3, il entra au service de Charles VÜi 
en qualité de valet de chambre, en même temps qu’André 
Villequier ; comme celui-ci, il fut, à partir de 1444, gratifié o.e 
nombreux dons4.

I l faut nommer encore François de Clermont et Antoine d’Ai1' 
busson.

François de Clermont, seigneur de Dampierre, appartenait a 
une maison du Dauphiné récemment alliée aux d’Amboise ^  
aux Levis. Son frère aîné, Antoine, était chambellan du R01' 
Marié le 23 mars 1446 à Jeanne de Montberon, l ’une des de'  
moiselles de la Reine, il fut, ainsi que sa femme, l ’objet

■a#

P 2298, p. 1357. — On a diL qu’André do Villequier p rit part en 1433 à l'enlèvement 
La Trémoille ; mais, en présence du silence des auteurs contemporains, nous croyons <Tj 
M. Vallet a eu to rt de se faire l'écho de cette assertion, qui no repose que sur la f*11 
autorité d’un auteur du xvn® siècle (Maichin, H isto ire  de Saintonge, etc., p. U l ) ; .

1. « Le seigneur de Villequier, escuyer, chambellan du Roy, v f  1. pour souste»1 
son estât. » — « Mgr de Villequier, pour luy ayder à payer certaines grandes sonn|ie' 
pour recouvrer la place de Montmorillon do la femme de feu La Hire, \ c l  livres. » "  
« André, seigneur de Villequier, escuyer, pour ses despéns en la compagnie du Roy ° s 
il a esté continuellement occupé, ix= i i i f  x  livres. » Huitième compte de Xaincoin 
(1445-46), l.  c., f. 100 v», 103, 103 v».

2. Chastellain, t. III, p. 295.
3. En 1136, i l  était sous la tutelle de son onde Guillaume, et passa, l ’année suiv ^

sous celle d’un autre oncle, Jean, seigneur de Bonnivet (le P. Anselme, t. V, p. 6 , Ac 
figure, entre 1142 et 1415, dans un état des officiers du comte du Maine dressé d al"  
les comptes du temps, avec cette mention : « Hors en 1445. » (Fr. 7855, f. 705.) , j

1. « Guillaume Gazeau, Guillaume Goufficr, escuyers, 110 1. pour leurs despe11*1 
Angers en décembre et janvier (1413-1444) ; eux et Robinet de Boutot et Guill»“ “  
Claret, 247 1. 10 s. en avril pour entretenir leur estât; eux et André de V ille U U , 
178 1. 10 s. pour leurs despens en la ville de Tours; Guillaume Gazeau et GuifiaU 
Goufficr, 65 L en septembre pour entretenir leur estât. » — « Guillaume Goufûer > . 
cuyer, varlet do chambre du Roy, 55 1. pour entretenir son estât, et 82 1. 10 s. P %  
semblable cause, et 41 L 5 s. pour sa despensc à Troyes. » — « Guillaume Gou»lC1 „ 
Anthoine de Beaùvau, escuyers, l x v ii i 1. xv s. pour leurs despens en la ville de T o u f^

« Guillaume Goufficr, escuyer, pour luy ayder à avoir une robe le jou r de N
xxxim  1. vu s. v d. 
1IIW L XVI 1. v  s.

et v ixx 1. outre ses gages. » « Guillaume Goufficr, eSf ujy -
" im V ' pVI. *’ v s' Pour sos desPens en certaines joustes que le Roy a fait faire a A  
zillé-les-Chmon. » Sixième et huitième comptes de Xaincoins, l.  c., f. 83 et 83 v°, 1
103 v°, 101 ; archives de Niort

comptes i
communication de M. J. Berthellé, archiviste.
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libéralités de Charles VII. En outre, Marie d’Anjou donna aux 
Nouveaux époux une somme de mille écus ’ .

Antoine d’Aubusson, seigneur du Monteil, né vers 1413, fut 
abord écuyer d’échansonnerie du duc de Bourbon et châte- 

am de Bellegarde en Auvergne (1441). Devenu peu après cham- 
e»lan du Roi, il s’installa à la Cour, où il était désigné sous le 

h°in qe Treignac2 ; i l  ne tarda pas à épouser Marguerite 
e Villequier, demoiselle de la Dauphine, qui passa ensuite 
aQs la maison de la Reine.
Les comptes du temps nous révèlent encore le nom de jeunes 

'gentilshommes, attachés à la personne du Roi, qui sont quali
tés d’ « écuyers de l ’hôtel, » ou d’ « écuyers d’honneur. » 
(étaient Jean et Charles Soreau, frères d’Agnès; Guillaume 
^•Zeau, Claude de Chàteauneuf, Charles de la Fayette, Antoine 
p, Leauvau, Pierre de Courcelles, Jacquet d’Erquinvilliers, 
leri>e de Montalembert, Poncet de Rivière, Guillaume de

blUlly 3_

Ln des éléments importants de l ’entourage du Roi, c’était sa

» 4 4 5 -4 6

^fde. Au milieu des intrigues qui s’agitèrent à la Cour, des 
mPlots qui se nouèrent, ce corps d’élite exerça une action 

 ̂ utaire; Charles V II lui dut peut-être son salut4. La garde 
je ssaise, constituée dès les premières années du règne, sous 
c Cotnmandement de Cristy Chambre, venu en France en 

m'agnie du comte de Buchan5, se composait de vingt-six 
ùers, y compris le capitaine6; on l ’appelait la « grande 
ae<- » A côté d’elle, il y avait une compagnie d’hommes

H isto ire  des pa irs  de France, t. VII, p. 76 et s. — Don de 467 1. 10 s. 
%ce8 f  e l»oi à Jeanne de Montberon, « pour avoir robes et autres habillemens à ses 
II. y-j,* .^Pir Preuves de M ath ieu d’Escouchy, p. 257. Sur le don do mille écus,

2. n)Vle*He> Titres o rig inaux, vol. IX , n° 470.
3. j,  **Ioire ms. de Gaston, comte de Fo ix . Armoires do Baluze, vol. 60, f. 129.

102 mo> neuvième et dixième comptes de Xaincoins, l. c., f. 98 v°, 99, 100, 101,
4) ç j~,v°» 103, 103 v», 104, 100 v ,  109, 109 v», 114, 115, 117 v°, 124 et s., 129. 

l)e»Ucou ,'Umos <̂ sa*t en au Dauphin : « N ’eusl esté la garde, on oust entrepris
5. « P “ e choses qu’on n’a pas fait. » Déposition de Chabannes, dans Duclos, p. 62. 

C a b i 6uves, X"2a 18, au 20 ju in  et au 9 décembre 1427; Clairambault, 28, p. 2015;
6. », des titres, 684, f. 366 v», 370 v» et suiv.

1108 3 e*' ' ' “ 0065 (Quittances), nos 3602, 3737, 3769 ; Pièces orig inales, 659 : Chambre,
7. gu Huitième compte de Xaincoins, /. c., f. 98 v°.

L °st ainsi désignée dans le sixième compte de Xaincoins, f. 82, 83 v° et 84 v°.
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d’armes, archers et cranequiniers de la garde du corps, sous Ie 
commandement de Nicole Chambre, écuyer d’écurie du H°!> 
fils de Cristy : elle comptait vingt-cinq hommes d’armes, y 
compris le capitaine, et quarante-huit archers h Ce corps ne ?e 
composait pas uniquement d’Écossais : parmi les archers, il J 
avait des Allemands2. Nous trouvons encore une compagnie de 
gardes du corps composée de jeunes gentilshommes de la m»1' 
son du Roi ; au nombre de ceux qui y figurent, en octobre 1445, 
on remarque : Jean de Ravenel, Pierre de Corguilleray, le &a'  
lois de Yaussemain, Pierre deChambes, Pierre Paviot, Héliond6 
Yernage, Guillaume Gazeau, Guillaume Gouffier et Guillaun® 
Gleret3; parmi les écuyers de la garde royale, i l y avait aussJ 
un Allemand4. Enfin Pierre deMartigny, prévôt de l ’hôtel, aval 
sous ses ordres quinze archers et cinq cranequiniers employé 
à la garde du corps du Roi5.

Nous avons dit que Nicole Chambre était écuyer d’écurie de 
Charles V II; il paraît avoir été fort en faveur auprès de so# 
maître, qui, au mois de janvier 1444, lu i donnait une seigneurie » 
et, à Châlons, l ’admettait dans son in tim ité7. Nicole était ansS1 
bien vu de la Reine; on se rappelle que cette princesse conv® 
sait familièrement avec lu i8.

Pour achever de nous rendre compte des éléments dont se 
composait la Cour, à Razilly et à Clrinon, i l faut signaler la 
présence auprès de la Reine de deux princesses d’Écosse' 
sœurs de la Dauphine. Marguerite avait obtenu qu’elles vihs'

h  Sixième et huitième comptes do Xaincoins, f. 82 v°.
2. Sixième compte do Xaincoins, f. 80 v° et 82 v». ■
3. Sixième et huitième comptes do Xaincoins, f. 85 v» e t98 v° — Dès 1128, Geoffroy,

gneur de Rochechouart, avait sous ses ordres dix hommes d’armes, « pour la garde- 
seurté de la personne du Roy. » Fr. 20681, f. 661-65.) Cotte compagnie passa ens» 
sous le commandement de Christophe d’Harcourt. (La Roque, H isto ire  de la  ff1®,*? . 
d H arcourt, t. I, p. 903; t. IV, p. 1729.) On trouve cette mention dans le 
compte de Xaincoins (f. 100 v°) : « Jacques, seigneur de Montmirat, n ic x  1. x in  s. VI 
pour bous services à la garde du corps du Roy. » ,

1. Un compte de Xaincoins mentionne « Jehan de Messenen, escuyer des pays d 
magne. » Huitième compte de Xaincoins, f. 98 v»

5- Id „  ib id .;  cf. f. 103.
C. Lettres du 12 janvier 1111. Archives, P 1905, n° 6290.
1- Voir les dépositions dans l ’enquête sur la mort de la Dauphine. Duclos, P ''euV 

p. 11 et 52. 1
8. Même source, p. 50. Cf. ci-dessus, p. 105, note 1.

1445-46
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sent résider auprès d’elle ; c'était là, sans doute, un de ses vœux 
ês plus chers : elle n’en put voir la réalisation. Jeanne et Eléo

nore d’Écosse débarquaient sur les côtes de Flandre au moment 
°ù l ’infortunée princesse expirait à Chàlons : elles apprirent 
en même temps la mort de leur sœur et celle de leur mère, 
enlevée peu après qu’elles eurent quitté l ’Écosse. Le 19 août, 
une ambassade partit pour se rendre au-devant d’elles à 
Tournai, où elles s’étaient arrêtées, et les amena le 9 sep
tembre à Tours ’ . Charles V II leur donna bientôt une maison : 
Jeanne de Tucé, dame de Saint-Michel, fut désignée pour être 
leur gouvernante, et les personnes attachées à la Dauphine 
Passèrent au service de ses deux sœurs2. On songea, paraît-il, 
a donner Eléonore pour épouse au Dauphin, mais ce projet fut 
v!te abandonné.

Le premier soin du Roi, à son retour de Châlons, fut de 
Prescrire une enquête sur la conduite de Jamet de Tillay à l'é
gard de sa belle-fille : Gérard le Boursier, maître des requêtes, 
et Guillaume Bigot, conseiller au Parlement, furent commis 
Pour y procéder. La dame de Saint-Michel fit sa déposition le 
Tl octobre; le 12 et les jours suivants on entendit plusieurs des 
demoiselles de la Dauphine, puis Louis de Laval, seigneur de 
Ghàtillon, et Jamet de Tillay. L ’information ne fut reprise que 
Sept mois plus tard, par Jean Tudert et Robert Thiboust, en 
Vertu de lettres données à Razilly le 27 mai 14463. Jamet de 
Tillay fut entendu le 1er ju in; à la requête du Dauphin, la Reine 
Ht sa déposition, le 10 juillet, devant le chancelier Jouvenel et 
Guillaume Cousinot. Tillay subit un second interrogatoire le 
23 août; i l fut confronté le 26 avec Nicole Chambre et Re
nau lt de Dresnay, maître d’hôtel de la Dauphine. On en
tendit encore Robert Poitevin, médecin du Roi; Guillaume 
Leotier, médecin du Dauphin; Jean Boutet, son apothicaire; 
eQfin Annette et Jeanne de Guise, demoiselles de la Dauphine

„  *■ Compte de Robert Parcault, maître (le la chambre aux deniers do la Dauphine. Le 
D , f. 280; fragment reproduit dans Le ttres de Louis X I, t. I, p. 202.

-■ Même compte.
L ’original est à la Biblioth. nationale, Moreau, 1041, n° 52; Ci. Duclos, Preuves, 

P- 40.



182 H ISTO IR E DE CHARLES V II . 1449

et de la Reine L ’enquête fut portée au Roi pour l'examiner 
en son Conseil : nous ne savons quelle suite y fut donnée. Ce 
qui est certain, c’est que Tillay conserva ses fonctions et ne 
cessa d’être en la bonne grâce du Roi.

La Cour était à peine installée à Chinon et à Razilly, que Ie 
Roi reçut plusieurs ambassades : Jarretière, roi d’armes d’An
gleterre, apporta des lettres de son maître; le duc de Bour
gogne, le duc de Savoie envoyèrent des ambassadeurs. Le duc 
de Bretagne, qui venait de recevoir à Nantes le comte d’An- 
goulême et un grand nombre de seigneurs, fit annoncer sa 
venue. I l arriva au commencement de mars et passa deux mois 
près du Roi, qui l’accueillit avec empressement. Lejeune duc 
fut comblé de faveurs2, et reçut des lettres d’abolition au sujet 
des alliances conclues par son père avec les Anglais3.

On vit alors, spectacle inusité, un duc de Bretagne rendre 
en personne hommage au roi de France, au grand scandale 
de ses barons4. La cérémonie se fit à Chinon, le 14 mars, avec 
une grande solennité. Le Roi, sortant de sa « chambre de 
retrait, » s avança dans la « chambre à parer, » où l ’atten
daient le duc, avec le connétable et les seigneurs bretons ; '1 
était accompagné du Dauphin, des comtes de Vendôme, de 
f  oix, de Tançai ville et de Laval, du chancelier, de l ’arche
vêque de Vienne, de l ’évêque de Maguelonne, du maréchal de 
Jalognes, des seigneurs de Culant, de Précigny, de BlainviHe>

1. Voir ces dépositions dans Duclos, Preuves, p. 41 et suiv. Les autres se trouver1 
dans Dupuy, 762, f. 45-57.

2. Lettres du 1er avril 1146, cassant un ajournement devant le Parlement de P31*5 
donne a la requête du comte de Penthièvre (D. Morice, t. I I ,  col. 1373); lettres #u 
-0  mai, donnant au duc 1 hôtel de Nesle à Paris (Original, Archives de la Loire-IuP- 
rieure, E 105; D. Felibien, H isto ire  de Paris, t. III, p. 561, avec la date fautive o'1 
24 mai).

3. Lettres du 16 mars 1446 (Original, Archives de la Loire-Inférieure, E 94; D- 
lice, t. II col. 1400). Les termes de ces lettres étaient aussi modérés que possiW®' 
« • • ■ Soubs umbre de certaines confédérations et partions que feu nostre frère le duc

re aigne derrainomant trespassé, son père, lu i estant en bas aage, et autres leurs su»' 
siez et parens, pour préserver leur pays, terres et seigneuries des maulx et inconveni®# 
pu par chascun jour advenoient à cause des guerres et divisions qui long temps ont c&,e 

r " ° r  roy™mC’ fire?t avec ,nos enne»ns, en nous desadvouant et à eulx adhéra#®* 
^ eennétuldo de Richemont, le comte d’Étampes et Pierre d

Bretagne étaient compris dans l ’abolition K
4. Chastcllain, t. Il p 159
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Montgascon, de Maupas, de Ghâtillon, etc., etc., et enfin 
fl Un personnage qui, avant de descendre dans la tombe (il de- 
v^it mourir le 6 mai suivant), reparaissait une dernière fois à 

Cour, qu’il n’avait pas revue depuis son expulsion violente 
de 1433 : nous avons nommé le sire de la Trémoille1. Le Roi 
1(111 beaucoup de bonne grâce dans l ’accomplissement de la 
°̂rmalité de l ’hommage. Le chancelier ayant voulu faire ôter 

au duc son épée, Charles Y1I l ’en empêcha en disant : « Non 
P°int, laissez-le ; il est comme il doit ; » et i l ajouta avec un 
s°Urire qu’il souhaiterait d’en avoir beaucoup comme lui. Ce 
a quoi le comte de Vendôme fit observer qu’il aurait une 
di'a-nde queue et serait bien accompagné2.

Il l’était déjà fort brillamment, car il y eut alors à Chinon la 
l’ius belle assemblée de princes qu’on eût vue depuis long- 
leuaps3. Outre ceux que nous venons de nommer, on peut citer 
e roi René, le comte d’Eu, le comte de Nevers, le duc d’Alen- 
1°a, le comte du Maine, le comte de Clermont, le comte d’An- 
H°ulème. A côté d’eux, on remarquait avec étonnement un prince 

la maison de Bourgogne : Charles de Bourgogne, comte de 
-mvers, cousin germain du duc, devait, selon l ’expression d’un 
rlhoniqueiir, « se dessevrer de son nourrisseur, » et demeurer 
aa service du Roi4. Pendant son séjour à Chinon, une question 
e logement amena, entre lu i et le connétable, une altercation 

fllli nécessita l ’intervention du Roi5.
H'est pour fêter la venue de tous ces princes que fut tenu, au

U 4 6

j  La Trémoillo fut fort bien traité avec le Roi, qui fit délivrer au mois d'avril 1446 
jJ )  lettres de rémission à son neveu Jacques de Pons et à son fils bâtard. Archives, JJ 

i ’ n° 238, et K 68, n° 46 ; JJ 171, n» 186.
lo~- On a conservé l ’acte d'hommage du duc de Bretagne. Il a été publié par les his- 
t de Bretagne et en particulier par Dom Loliineau, dans son H isto ire  de Bretagne, 
' **' col. 1081.

, ' Oniel, p. 397.
<le à ^hastellain, t. 11, p. 166. — Le comte de Nevers reçut alors du Roi une somme 
une X mille livres (Huitième compte de Xaincoins, f. 100). Peu après, i l  lui fut attribué 

5 Rasion annuelle do huit mille livres (I d f. 109 v°.) 
bst ' ° ‘r  Oruel, p. 39. « En la fin fallut que monseigneur de Nevers s’en allast assez 
gne \ et despuis en furent grandes paroles devant le Roy, et s’y rendit toute la sei- 
(l’j j  lle "  Et furent monseigneur de Bourbon (le comte de Clermont) et monseigneur 
Ses ®0Ur accompagner monseigneur de Nevers ; et Monseigneur n ’y mena que luy et 

üens...,,
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mois de ju in 1446 *, entre Razilly et Ghinon, le pas du rocM1' 
périlleux , appelé aussi Vemprise de la gueule du dragon. Quatre 
seigneurs avaient entrepris de garder ce pas « à force d’armes, ” 
et i l  avait été stipulé « qu’aucune dame ni demoiselle ne paS' 
seroit par le carrefour où le pas avoit été dressé, qu’elle ne fùt 
accompagnée de quelque vaillant chevalier ou écuyer qui se' 
roit tenu de rompre deux lances pour l ’amour d’elle. » On avait 
fait planter une colonne sur laquelle était représenté un drag011 
furieux qui gardait les écus armoiries des quatre chevalierS 
entreprenants. Le pas fut tenu par le comte de Foix, le conbe 
de Tancarville et d’autres seigneurs ; le Roi le présida, et il ^  
très brillant. On y vit le roi René qui, « pour ce qu’il étoit eh' 
core affligé de tant de pertes et de tant de malheurs, » parllt 
revêtu d’une armure toute noire, portant au bras gauche son 
écu de sable semé de larmes, tenant une lance noire à la 
main, et ayant un cheval housse et caparaçonné de noir. 
lu t lu i qui remporta le prix du tournoi, dans lequel figurèrent'’ 
entre autres seigneurs de la Cour, Pierre de Brezé et Antoiuc 
d’Aubusson2.

De Chinon, les seigneurs se transportèrent à Saumur’ 
où le roi René les convia a un nouveau pas, tenu dans 1® 
plaine de Launay. Ferry de Lorraine y fut proclamé vaiP' 
queur3.

Au milieu de ces divertissements, une affaire importante f1̂  
ti ailée entre Charles Y II et le duc de Bretagne : celle de 1 ^  
restation du plus jeune frère du duc. — Gilles de Bretagne avait’ 
tout enfant, été confié par le duc Jean Y à sa mère Jeanne 
Navarre, devenue l ’épouse du roi d’Angleterre Llenri IV. Él<3vC

1. La date est fixée par le passage suivant, extrait du Huitième compte do Xainco>";! 
c., t. 107 v° : o Guillaume du Bois, dit W illequin, xx 1. xn s. v i d., pour avoir a5*1:. 

aux J°llstoj  (iu l se sont faites, puis la Pentecoste, tant devers le Roy, à Razillé, près CW 
non, que devant le Roy de Secille à Saumur, et durant icelles fait plusieurs e?ba ' 
mens et dit plusieurs plaisantes paroles. »

A?m % St0iJ e ™ T ls c r it°  f e  Gaston, comte de K oix , par Guill. Le Sieur, dan» £  
Mlth  de Baluze,.vo l. 60, f. 129; Huitième compte de Xaincoins, l.  c., f. D®
et de r i „ SC0l*Ch-y' î ; „ 107 1 Vulson de la Colombière, le Y ra ij théâtre d ’hon" 
et de chevalerie (1647, in-fo l.), t. I, p. 81

représe0nhm eS d « !a March* ’ le Roi liené ’ »• h  P- 1 « .  René fit exécuter un 
icpresentant cette fête et en fit présent à Charles VII.
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■1 la Cour de» Westminster, en compagnie de Henri YI, i l était 
Plus Anglais que Français. De retour en Bretagne, i l  enleva une 
rlche héritière, Françoise de Dinan, alors âgée de huit ans, 
dont i l voulait faire sa femme ; par là i l s’attira l ’animosité de 
Puissants seigneurs qui recherchaient la main de Françoise. 
GHles touchait une pension de deux mille nobles sur le trésor 
anglais *. I l ne se gênait pas pour afficher ses sympathies en fa- 
Veurdes Anglais : « Je suis serviteur du roi d’Angleterre, disait-il,
" et je n’entends pas être le sujet du roi de France. » I l ajoutait :
" Quand j ’aurai cinq à six mille Anglais en ma compagnie, je 
" Pourrai aller jusqu’à Saint-Mahé de fine poterne, et qui a les 
" champs a l ’avantage. » Charles Y II n’ignorait point les dis
positions où était le jeune prince : dès 1443, i l avait confisqué 
ses seigneuries de Cliantocé et d’ingrandes comme étant aux 
mains d’un prince allié des Anglais, les « conseillant, favori
sant et confortant; » Prégent de Coëtivy en avait été gratifié.

Au mois de mars 1445, tout en réclamant le paiement de sa 
Pension Gilles de Bretagne noua des intrigues avec Mathew 
fj°ugh et d’autres représentants de Henri YI en France. Les 
instructions données à son envoyé tombèrent aux mains du 
(1uc de Bretagne, qui fit procéder à une instruction. Gilles 
avoua ses torts et sollicita le pardon de son frère. Le conné- 
tnble insistait pour qu’on lu i fît grâce : le duc céda, mais en 
imposant des conditions très dures. La paix semblait rétablie; 
^ s  imprudences de Gilles fournirent de nouvelles armes à ses 
a<lversaires. I l continua à entretenir des relations avec les 
Anglais ; il sollicita l ’intervention de Henri VI en sa faveur ; 
bientôt il se retira au château du Guildo, situé sur le bord de la 
mer, à l ’embouchure de l ’Arguenon. Rompant l ’arrangement 
Passé avec le duc, il s’entendit avec les Anglais, et en particn- 
üer avec Mathew Gougli, qui le pressait de passer en Angle- 
lerre, lu i promettant qu’il obtiendrait d’importants avantages 
im’ritoriaux2.

f  Rymer, t. V, part, i,  p. 128.
. -• Voir D. Lobineau, t. II, p. 10 et suiv. ; D. Taillandier, t. I, p. 621 et suiv. ;

■ Morice, t. II, col. 1361, 1375,1387-88, 1397-98, 1108 et suiv,
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Tel était l ’état des choses au moment où le duc de Bretagne 
parut à la Cour. Ce prince représenta vivement le danger q® 
pouvait résulter de la liaison de son frère avec les Anglais, et 
manifesta la crainte de le voir, un jour ou l ’autre, introduire 
en Bretagne les ennemis du royaume. On ne tarda point à être 
informé que Gilles avait fait des ouvertures au capitaine 
d’Avranches et avait demandé vingt-cinq Anglais pour 1® 
servir de garde; cette requête avait été agréée. Le duc de Bre- 
tagne, d’accord avec le Roi, résolut de faire procéder immédia' 
tement à l ’arrestation de son frère. Le 19 juin, à Razilly> 
en raison de « certaines rebellions et désobéissances » dont 
Gilles s’était rendu coupable, il donna ordre à Prégent de 
Coëtivy, « comme son loyal et obéissant sujet, » de se porter 
sur le château du Guildo, de procéder à l ’arrestation de Gilles- 
et de l ’amener devant lui en quelque lieu que ce fût *.

Sur ces entrefaites, le duc de Bretagne avait envoyé à son 
trère deux de ses confidents, porteurs de lettres du duc et dn 
connétable. Ces deux envoyés devaient engager Gilles à vend 
trouver le duc, en l ’assurant du bon vouloir de celu i-ci, et de 
1 intention où il était de lu i donner satisfaction relativement à 
son apanage ; le connétable devait venir joindre Gilles au lie11 
qui serait désigné. Ces envoyés trouvèrent le jeune prince 
entouré d’Anglais. Toutes les instances qu’ils firent pool’ 
l’amener à se rendre à l ’invitation de leur maître demeurèrent 
sans effet. Gilles s’emporta, déclara qu’il regardait son frère 
comme son ennemi mortel et qu’il lu i ferait plus de mal que 
jamais les Penthièvre n’en avaient fait au feu duc. « Par ®a 
« foi, ajouta-t-il, avant douze jours, je m’en irai en NorinaO' 
« die, et emmènerai ma femme, et ferai demander mon droit p® 
« les gens du roi d’Angleterre. Avant un an et demi, ®on 
« frère me verra dans la meilleure de ses villes, s’il y vient, et 
« je serai content de le voir face à face2.- »

Ceci se passait le 21 juin. Le duc de Bretagne venait d°

g2Letlres du duc de Bretagne, publiées par Marchegay, C a rtu la ire  des sires de M f i '

2. D. Morice, t. II, col. 1379 et 1408.
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Quitter le Roi pour retourner dans son duché; dès qu’il fut 
informé de l ’accueil fait à ses gens , il en avisa Charles VII, qui 
lll> répondit à la date du 29 : « Nous sommes bien déplaisant 

paroles de votre frère Gilles, et nous aimerions mieux qu’il 
Se gouvernât envers vous ainsi qu’il le devrait ; il ne fait pas 
bien d’agir autrement. Quant à l ’allée de beau cousin de Laval 
Vers vous, ainsi que le requérez, nous l ’eussions volontiers 
eLvoyé ; mais, pour ce que nous ne savons si vous aurez à 
besogner plus largement de gens, nous l ’avons encore retenu 
ici, en attendant d’avoir plus avant de vos nouvelles. Car, 
au cas où vous en auriez besoin, nous vous enverrions notre 
dit cousin avec tel nombre de gens qui vous serait nécessaire; 
et ne faites doute que, en ce que vous aurez à besogner, nous 
v°us aiderons et secourrons, tant de gens que autrement, en 
l°lit ce qui nous sera possible »

Charles VII ne tarda pas à être informé que son assistance 
éta>t inutile. Coëtivy, sous prétexte d’aller inspecter les gens 
'k guerre, s’était rendu à Granville2. De là i l avait envoyé 
Iiegnault de Dresnay, à la tète de quatre cents lances3, devant 

château du Guildo. Dresnay y arriva le 26 ju in ; il trouva 
Cilles jouant à la paume. Sans s’émouvoir, ce prince le fit 
eotrer et lui demanda des nouvelles du Roi. Informé de la 
fission que Dresnay venait remplir, Gilles n’opposa aucune 
distance : il se laissa conduire à Dinan, où il fut remis aux 
ÏIlains des officiers du duci .

Ce bruit des fêtes de Chinon et de Saumur était à peine dis- 
Cf'é quand une triste nouvelle parvint à la Cour : Catherine de

î '  >*■ Morice, t. I I ,  col. 1404.
'•  « Monseigneur l ’amiral, nc livres, pour un voyage à Grantville visiter les gens de 

U!!rr(!- » Huitième compte de Xaincoins, l .  c., f. 105.
n Et fut conclu que messire Régnault de llenesay iro it pour faire l ’execution et me- 
V '011 les cent lances de monseigneur le grand seneschal. » (Gruel, p. 397.) — On lit  
üj,. >e huitième compte de Xaincoins (1. c.) : « Messire Régnault de Dresnesay, cheva- 
enlj  bailli de Sens, c 1. pour deffrayer aucuns gens de guerre, les mener en Anjou et 
j, “ l'etagne. » — Berry dit (p. 429) : « Et furent à sa prisse quatre cens lances des' 
]l, ns.du Roy, dont furent conduiseurs messire Pregent de Coectivy, admirai de France, 
p '.ssire Régnault du Dresné, bailly de Sens, et messire Pierre de Brezé, seneschal de 
' i i ir - ’i1' " Mais Brezé ne fut pas employé dans cette mission : le 26 ju in , le jou r même 

était arrêté, il contresignait des lettres de Charles VII données à Razilly.
Berry , p. 429 ; Gruel, p. 397.
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France, comtesse de Charolais, malade depuis quelqucS 
mois, était morte à Bruxelles le 28 juillet. Ce deuil, venait 
s’ajouter à ceux de l ’année précédente, dut assombrir l ’âin0 
de la pauvre Reine, qui n’avait que trop de sujets de tristesse- 
Quant au Roi, i l allait rencontrer chez son propre fils une 
source d’amertumes qui ne devait tarir qu’avec sa vie.

Depuis sa révolte de 1440, le Dauphin avait cherché à fair° 
oublier ses torts : il n’avait rien négligé pour dissiper le i'eS'  
sentiment de son père et pour se concilier la sympathie deS 
principaux conseillers du trône. Tant que prédomina l ’iufluenc6 
du comte du Maine, il se montra empressé à servir ses intérêts • 
en 1443, il s’employa de sa personne pour obtenir du Parle' 
ment l ’entérinement des ordonnances qui conféraient aU 
comte, au dépend du domaine royal, d’immenses avantage3 
territoriaux h On a dit que le Roi, en confiant à Louis le coh1 
mandement de l ’armée envoyée contre les Suisses, n’avR1 
cherché qu’à se débarrasser de lu i2; c’est une assertion déoueC 
de tout fondement. Charles Y II avait, au contraire, une grand6 
affection pour son fils : à la nouvelle de la blessure reÇu6 
par lu i au siège de Saint-Hippolyte, il manifesta une vive ein0 
tion, craignant que la vie du jeune prince ne fût en danger, el 
lu i envoya message sur message pour le rappeler auprès de 
lu i3. De retour près du Roi, le Dauphin, entouré de ses fat»1'

1. Voir t. III, p. 418. n
2. L est co que prétend un auteur bourguignon contemporain, Thierry Pauwels, d°ï 

du chapitre de Saint-Martin à Gorcum, dans un écrit in titu lé : De rébus actis sul> 
cibus B urgund ia  (Collection des Chroniques belges, p. 253) : « Karolus vero 1 ' l  
postquam vicerat Norraanniam, misit Ludovicum delphinum filium suum emn grandi eef 
pagnia supra Rcnum contra Switenses et Renenses, eo quod tam grandia abhoniin*1 
mala fecerat in  h rancia contra Deum et justiciam, sperans quod ibi trucidaretu1' 6 e 
suis : erat enim gibbosus et perservæ naturæ, non timens Deum. » — il  faut dire 
1 insinuation se retrouve dans la bouche des partisans du Dauphin : « Il envoya 
seigneur en Allemagne pour en délivrer le pays. >» Voir plus loin, p. 195.

M‘>r

Pu"3. Cette particularité est consignée dans la relation du commandeur d’Issenhei® ’ \ e( 
. e Par Tuetey, les Ecorcheurs sous Charles V II, t. II, p. 519 : -, Rcx Francie P  

ejus, audita vulneratione prcdicta, condoluit acérrimo, et ex post, ut dicitur, non <llllpv et 
sei semper stetit in  continua angustia, credens eumdem filium suum esse mortuu111’ , 
misit ad eum continuos nuncios cum licteris exhortando ut statim velit ad ipsum m .  
Ç "  „  ’™ teif venir° , si ''itara ipsius patris diligat, quia nunquam pater ipse 
donec filium suum facje ad faciem conspexerit. »
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Hers1 se remit à exercer ce talent d’intrigue,s qu’il devait pous- 
Ser si loin. Peu satisfait des libéralités dont le Roi 1 avait gra
tifié à l'occasion de sa campagne de Suisse, il empruntait de 
Argent, en demandait de tous côtés, s’adressant pour cela 
aRx bonnes villes 2. Mêlé aux affaires traitées à Nancy et à 
Râlons, i l se montra l ’ardent défenseur des prérogatives royales 
Contre le duc de Bourgogne3. Fort mal avec le roi René7', il 
était au contraire en bonne intelligence avec le duc d Orléans . 
Loin de se montrer, au début, jaloux du crédit de Brezé, i l lui 
flt obtenir le comté de Maulevrier, en récompense de son con
cours dans les négociations entamées avec le duc de Savoie pour 
t abandon des comtés de Valentinois et de Diois6. Après la mort 
^  sa femme, dont il s’empressa, dit-on, de rassembler toutes les 
Offres et toutes les poésies pour les détruire 7, le Dauphin se 
Lfouiba avec Dunois, avec Louis de Bueil, et rompit avec plu- 
sie'U’s de ses familiers (18 octobre 1445)8 ; mais i l continua à

, b  te  Dauphin avait alors pour maîtres (l’ iiôtel Aymar do Poisieu, dit Capdorat, Ga- 
t le ldc Bernes et Rogerin Blosset; pour chambellans, Guy de Chaoursos, d it Mali- 

!j0rne, et Jean de Daillon; pour écuyer tranchant, Guillaume Sanglier. Voir les extraits 
e eorajjtes piibliés dans les Lettres de Louis X I, t. I, p. 189-90.
**■ Remboursement d’une somme de 5,500 1. empruntée a Jean de laBoi'derie, mailic 
sa chambre aux deniers (14 février 1445) ; lettres aux habitants de Châlons, de 

' °nlis, etc. Le ttres de Louis X I, t. I, p. 21, 197, 198.“ s, e tc . Le ttres de Louis A l, t .  1, p . z i ,  i s i , ia o .
,v )■ Le Dauphin avait eu maille à pa rtir avec ce prince, au sujet des ravages exerces 
31 ses troupes sur les pays du duc. Voir plus haut, p. 110-117.
*• Voir la relation des ambassadeurs milanais citée plus haut, p. 102. 
û.- Voir une lettre autographe, sans date, au duc d’Orléans. Sachant que ce prince 

. V*R envie d’avoir un mulet, il lu i envoyait le sien ; « mais, disait-il, c est en esperance 
Z  v°us me donerés ung levryer; et sy vous le faytes et vous prends playsir en autre 
> 2e, soyt en mulle, mullet ou troton, je vous en recompanseré byen. » Lettres de
'"'-h X /, t, j  p 3 i
5' Déposition de Guillaume Benoist. Ms. nouv. acq. fr. 1001, f. 37.
,(• C’est du moins ce que dit l ’abbé Le Grand dans son H is to ire  m anuscrite  (toi. JO) : 

! ! , 1 Amassa toutes les lettres et tous les vers de la Dauphine et les supprima. » Les 
"«Positions des témoins dans l ’enquête ordonnée par Charles V II ne semblent pas aussi altir- 
, 7 ‘ves. On l i t  dans la déposition d’Annette de Guise (âgée de quinze ans) : « Et tan- 
, ,st »Près ladietc Marguerite de Salignac dit à elle qui parle que Mgr le Daulplnn luy 
®V°R chargé de scavoir à toutes les femmes de la court si elles avoient milles lettres deTV»*,!- Uü SCUVUir cl LUULCS 1CB miruuv. -------------- -- • "  ........ .
’adicte dame...... E t depuis elle qui parle a sceu par messire Régnault que mondit sei-

r eur  le Dauphin n’avoit point chargié ladicte Marguerite de recouvrer lesdictes lettres. » 
u(lpuy, 762, f. 53 v“-54. Cf. Déposition de Jeanne de Guise, f. 54 v"-55.

■ « Révocation des dons faits par le Dauphin, scavoir de la seigneurie de \albonnois 
comte de Dunois, de Saint-Symphorien d’Ozon à Jean Sanglier, de Quirieu et la 

y,alme àLouys de Bueil de la Buissière à Eynard de Clermont, de Falavier, Puisiguié, 
Tfysieu à Aimard de Po’isieu, dit Capdorat, le 18 d’octobre 1445. » Extr. de la Chambre 

s comptes du Dauphiné, dans Le Grand, V il, t. 358.
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être en bons termes avec Brezé, auquel il donnait, àChinon, etl 
janvier 1446, vingt-cinq queues de vin du Rhin Au mois 'R 
mai suivant, le Roi, en considération des dépenses que son 
fils avait eu à supporter pendant l ’expédition contre le cotfh6 
d’Armagnac, des diligences qu’il y avait faites et de la pal’  ̂
qu’il avait eue à cette entreprise, lui fit don des quatre chatel' 
lenies du Rouergue 2, confisquées sur le comte. Loin de voit 
Agnès Sorel d’un mauvais œil, le Dauphin avait cherché il 
gagner ses bonnes grâces : i l lu i avait fait présent de riche3 
tapisseries, rapportées par lu i du m id i3; mais i l ne tarda poin*- 
à changer de sentiments. Des altercations assez vives se pr°' 
duisirent entre le Dauphin et Agnès. Un auteur du temps pr®' 
tend que Louis alla jusqu’à la menacer un jour l ’épée à la 
main 4; d’autres disent qu’i l lu i donna un soufflet5. Toujours 
est-il que l ’ascendant pris par Agnès sur le Roi excita chez Ie 
Dauphin un v if mécontentement. S’y mêlait-il un sentiment de 
jalousie personnelle? C’estune conjecture qui aété faite réceB1' 
ment °. Si Louis fut, comme on l ’a insinué, le rival de son père’

1. Troisième compte de Nicolas Erlant, cité dans le Grand VI f. 378.
2. Archives, JJ 176, n° 437.
3. « Comme autrefois, par le commandement et ordonnance de Monseigneur, no»s 

eussions prins la place de l ’Isle Jordain, appartenant à nostre feu cousin d’Armignac, e* 
mesmement la personne de nostre d it cousin, en laquelle place avait lors entre aultres 
choses, aucunes pièces de tapysseries, lesquelles ordonnasmes prendre h nostre anié e* 
teal conseiller et chambellan Jean de Daillon, seigneur do Fontaines,' pour icelles nollS 3 
garder; et despuis les feismes reprendre de lu i et les donnasmes à feue damoisdle ' 
Agnes Sceurelle. », (Lettres du 8 ju ille t 1452. Collection de 1). Housseau, vol. IX , n°39 i6; 
Bibliothèque de l ’Ecole des chartes, t. X I, p. 308.) -  Louis, d’ailleurs, ne se p i i113'1 
pas de hdéhté conjugale : pendant son union avec Marguerite d’Écosse, i l  eut une B™ 
naturelle. Voir Le Grand, I l is t .  ms., t. I, f. 214, et le P. Anselme, t. I, p. 122.

. Feront Delphinum, his motum, unam ex illis  nudo insectatum ense occidere V|1 
luisse îllamque necem haud alibi effugere quam in cubiculo regio potuisse... » PÜ se'  
cundi P on tific is  M a x im i Com m entant, p. 160.
m ° h ’i?an ®ouc*ie t> écrivain du seizième siècle, dans ses Annales d ’A qu ita ine , p. 259'

, Vallet dit, a propos des historiettes d’Æneas Sylvius et de Bouchet : « Ceux qul 
on couche par écrit ces actes hypothétiques de grossièreté ou do violence ne paraisse!1 
poin avoir vu de près les choses : ils n’avaient cure des us et traditions do la mon111'  
chie Agnes Sorel, dans la Revue de Paris, p. 271). 11 faut remarquer’pourtant que c’était 

ne radition constante, a la fin du quinzième siècle, qu’Agnès avait été la cause Prin'  
upaie de la rupture du Dauphin avec son père. Alienor de Poitiers écritdans les IIoivu>urs, 
Z  U , p " '  •; " J’al veu 10 R° y d£! France, père du Roy Charles à présent, estre deschasse 

S Son père’ pour awcun debat d°n t on d it  que la  belle Annès esto»
6 M v  n :moires sur t ’ancienne chevalerie, 1.1! p. 165.)

per se qu.'une scènc all<5g°rique de la salle des Angelots, dans la maison de J a f 
I Lœui, s applique a Agnès et au Dauphin. Voir H is to ire  de Charles V II t. III, p. 280-83-
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°n comprend le dépit qu’il dut ressentir, et l ’on s’explique la 
Scène que nous retrace le pinceau un peu fantaisiste d’Æneas 
divins.

Personne, comme le disait plus tard Commynes, n’était plus 
^prudent dans ses discours et plus caché dans sa conduite. 
Ifonoré des bontés royales, investi de missions de confiance, 
Placé à la tête des armées, Louis n’était point satisfait; il lui 
Manquait quelque chose : i l voulait être le maître. Depuis long- 
tcmps il nourrissait ce dessein. Son attitude lors de la Pra- 

avait montré que ni les sages conseils, ni la voix de la 
raison n’avaient sur lu i d’empire'. La faveur d’Agnès, le 
ürédit de Brezé l ’offusquaient. Avant de chasser la favorite, il 
Résolut de se défaire du ministre, qu’il avait vainement cherché 
a gagner. Mais si son jeu resta caché, ses paroles finirent par le
trahir.

Parmi les serviteurs du Roi se trouvait un hardi compagnon, 
al°rs âgé de trente-quatre ans, qui avait figuré un instant 
^üs la Praguerie, et qui, rentré en grâce, était bientôt 
devenu conseiller et chambellan2. C’est sur ce serviteur, qui 
Q’était autre qu’Antoine de Chabannes, que Louis jeta les 
^eiix pour l ’exécution de son dessein. Chabannes avait fait 
avec lui la campagne de Suisse, et se souvenait de son ancien 
Métier d’écorcheur. Une fois i l avait été « defferé « par le ma- 
1 éclial de Bourgogne ; mais il avait pris sa revanche sur les 
bourguignons et avait fait de « bons prisonniers» qui, pour sa 
Seule part, lui valurent bien dix mille écus. « Comment, » lui 
avait dit le Dauphin, « le maréchal de Bourgogne vous a def- 
" ferré! Par la foi de mon corps, ce maréchal fait au.rebours 
" des autres, car les autres maréchaux ferrent les chevaux, et

P « Dès le temps de la Praguerie, là où ses mœurs commençoient à eslre cognues 
l’av °Ul 1)ourgeon, y percut-on ce qu’on y trouva depuis, ja soit ce que longuement 
c °u 1)ien scu dissimuler : c’estoit de plus faire et user de propre teste que par
qSeiL et plus par volonté que par raison. » Chastellain, t. IV, p. 195-96. 

tnf '.b est ainsi qualifié dans une quittance du 5 mai 1411, où il s’intitule comte de Dam- 
don " et «comte de Breteuil. Clairainbault, 26, p. 1917. - Le 20 juillet suivant, il 
de n,uit quittance d’une somme de huit cents livres tournois, à lui octroyée <; pour avoir 
„ habillements et être plus honorablement au service du Roi. » Clairainbault, 117, 
>' 3733,
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« celui-ci les defferre. » — « Monseigneur, vous dites vray, * 
avait répondu Chabannes ; « mais, pour ferrer mes chevaux et 
« ceux de ma bande, j ’ai eu dix mille éous des pays du maré* 
« chai, et je me suis bien chauffé en ses pays et bu de bons 
« vins ’ . »

Vers la fête de Pâques de l ’année 1446 (17 avril), le Dauphin* 
étant en son « retrait, » au château de Chinon, fit venir Cha- 
bannes, et, le conduisant à une fenêtre qui donnait sur leS 
champs : « Yoilà, » lu i d it- il en lu i montrant un archer de la 
garde du Roi qui traversait la douve du fossé, « voilà ceux qui 
« tiennent le royaume de France en sujétion. — Qui sont-ils? 
« demanda Chabannes. — Ces Écossais ; mais, si on le voulait. 
« on les en garderoit bien et ce seroit aisé. — C’est pourtant 
« belle chose que cette garde, dit Chabannes, et, entre autres 
« choses, je la prise plus que chose que le Roi ait faite. Certes, 
« c’est une chose bien honorable à un prince comme le R°i 
« quand il chevauche par la ville ou aux champs, et aussi une 
« grande sûreté pour le fait de son corps : n’eût été sa garde. 
« on eût fait beaucoup de choses qu’on n’a pas osé entre' 
« prendre. » On passa à d’autres sujets. I l fut question du 
seigneur de Villars (Antoine de Levis). Chabannes raconta 
qu un jour s entretenant avec Villars, celui-ci lu i avait dit que. 
pendant le séjour deChâlons, il avait cru que le R.oi allu^ 
donner une plus grande autorité au Dauphin, qu’il semblât 
prendre confiance en lui et songer à lu i confier des missions 
importantes. Le prince interrompit en disant qu’il n’avait tenu 
qu à lu i d avoir ce qu’il eût voulu. — « Et comment? — ^  
« eusse bien, reprit textuellement le Dauphin, se j ’eusse voulu 
« jouer aux plus savoir ; toutesfois j ’ay esté desceu soubs 
« bonne foy, et ne me l ’a l ’en pas fait ce que je cuidoye2. »

Le Dauphin n alla pas cette fois plus loin : i l  se contenta de 
donner à Chabannes une mission en Savoie, en lui promettant 1

1- La Chronique m artin ienne , f. 288.
J j  D«Position de Chabannes, en date du 27 septembre 1446. J'ai revu ce curie«* 
frYmvîwUi’ 5?1 a dans les Preuves de Duclos, sur la minute originale qui.s®
Caicmiprp/pv i- 8-12, et sur une copie du temps, dans la collectioi
° -0-4-7, fol. 2. J y ai relevé de nombreuses additions au texte imprimé-
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livres de rente sur le comté de Yalentinois s’il s’en ac- 
quittaitbien.
V(; luelques mois plus tard, Gliabannes était de retour. En re- 
Ÿê arit un jour de Razilly, où séjournait le Roi, Louis le fit 
I lr à ses côtés, et, tout en chevauchant, le prit par le cou et 
(( 1 : « Venez ça! I l n’y a rien à faire que de mettre ces
„ ^Glls dehors. — Et comment? demanda Gliabannes. — Bien ! 
„ chose est facile : j ’ai quinze ou vingt arbalétriers et trente 
„ '^hers, ou peut s’en faut; et vous, n’avez-vous pas des ar- 

Grs ? I l faut que m’en fassiez finance de cinq ou six. » Et 
interlocuteurs désignèrent ceux qui pourraient être

Ployé
B°Urbon.

s, entre autres un certain Richard, qui était au duc

^ais
Pas
fon

Le Dauphin dit alors : « Envoyez-les quérir ! — 
monseigneur, fit observer Ghabannes, la chose n’est

a faire si aisément, car le Roi a tous les gens d’armes à
J’ai assez de 

- Gomment pensez-vous faire ceci? 
Vous savez, dit le Dauphin, que

,, commandement, et ils sont ici autour.
„ a6llS! reprit le Dauphin.
" > Ua Chabannes. _
(( j aciua a loi d’entrer à Razilly qui veut : nous y entrerons 
« llQs après les autres, de telle façon qu’on ne s’en aperce- 
" m a ^as> et Û0US sommes assez de gens pour le faire. J’aurai 
„ s trente archers et quinze ou vingt arbalétriers, et les 
« pj _ dshommes de mon hôtel. Je gagnerai bien des gens de 
« ] 0 du Roi. Mon oncle (le comte du Maine) m’a fait faire 
« i'eflSerrnen*' a monseigneur de Montgasconet m’a dit qu’i l me 
t, ^ a avoir Nicole1 quand je voudrai; et quant à ceux de 
« j,a.Vâ  Us sont bien miens, et d’autres avec eux. Puisque 
'< j l *°ùs ceux que j ’ai nommés, je ne puis fa illir à me trouver
« f, ^ Us fort : toutefois i l y a deux petites tourelles où il 

taMrc
Ch,aba

a aller tout droit; mais ce n’est chose qui vaille. »
dQnes écoutait pensif. « Monseigneur, d it-il, la chose

" z Razilly et tout 
" uj es viendront incontinent devant, qui prendront tout le 

dde dedans. — Quand je le voudrai, je ferai bien tant que

« •>. ~*CIi plus forte à faire que ne cuidez : car, quand vous 
ce que vous demanderiez, les gens

1.
Ni,

Chambre, capitaine de la garde du corps du Roi.
13



19 4 H ISTO IR E DE CHARLES V II .

« j ’aurai lo Coudrin à mon commandement. Ne vous sond^ 
« d’ailleurs, car je vous ferai des biens plus que vous ü eo

l i t a 

nii6 
Í6OUH®’ •*

vei'

« eûtes onques, et se fera bien la chose. .» Le-Dauphin ajo 
« Je veux y être en personne, car chacun craint la p 
« du Roi quand on le voit ; et si je n’y étais en pers1 
« doute que le cœur ne fa illit à mes gens quand ils le  ̂ ^ 
« roient ; mais en ma présence chacun fera ce que je vou t ^  
« et tout se fera bien : car je mettrai bonnes gens et sûr? 1 
« tour de lu i ; et au fait de la garde je l ’y mettrai bono6^  
« sûre, car j ’y mettrai trois ou quatre cents lances. » Le a ^  
phin assura encore Ghabannes qu’il lu i donnerait des bien3 ^  
de l’autorité : « Je suis content, d it- il encore, que vous 
« cliiez devant le Roi, et nous le contenterons bien au t 11 

(ici il nomma le seigneur de Clermont et 1
rail»'

s-J6

« ses mignons uci i l  u u u u u a  ie s c ig u c m  u-t. ,,
« autre)... Quant au sénéchal (Breze), je sais que vous 
« bien.— Si fais mon1, interrompit Ghabannes.— Aussi fai^j  ̂
« reprit le Dauphin, et suis content qu’il gouverne comme
« accoutumé, mais ce sera sous m oi2. »

La conversation en resta là. Peu de jours après
s’informa si les archers étaient arrivés. « Envoyez-les qlU ^  
« et ne vous souciez de rien, d it-il à Chabannes, car tout

Loüp
é i*  

es

« bien. » Le Dauphin avait noué des intrigues de tous co^e\
*1 cft1'et se croyait sûr d’arriver à ses fins. Le sire de Buen, 1 

quelque temps auparavant, était tombé en disgrâce et 
d’être mis hors de la maison du Dauphin, paraissait se 1 
procher de Brezé, et devenait le centre de menées fort aeti 
c’étaient des voyages perpétuels entre Chinon et 
séjour de la Cour, et Ussé, où Bueil était logé. Chaque 
Bueil paraissait plus ardent à la poursuite de ses dessein3,  ̂
frère Louis etMéry de Goulié le secondaient, et Jean de Dal ^ 
semblait être le principal agent de l ’intrigue. Sans cesse il a

1)1-
1. Voir sur mon, particule affirmative : Molière, Bourgeois gentilhom m e>

scène n i, et Malade im ag ina ire , acte I, scène n ; — Corneille, L a  Galerie du l  ^  11 
acte IV, scène xu  ; — Montaigne, Essais, livre II, chap. xxxvn ; — Led<Pl ~ ¡j, V 
langue de C orne ille , par F. Godefroy, t. I I ,  p. 55 ; — et édition do Molière 
Moland^t. VI, p. 172, note 1.

2. Déposition de Chabannes, l. c.

acte
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du Dauphin au Roi et du Roi au Dauphin ; il était toujours en 
c°mpagnie du sire de Bueil. Un jour Bueil et Daillon rencon
t r e n t  Chabannes, et lu i dirent d'un ton moitié plaisant, moi
tié sérieux, qu’il avait deux cordes à son arc. — « Je n’en ai 
" qu’une, reprit Chabannes, mais elle est si bonne que je compte 
" bien qu’elle ne se rompra pas h » — Un des serviteurs de 
bueil, Guillaume Benoist, frappé d’une prédiction faite sur son 
Maître et qui le menaçait d’une fin violente s’il restait à la 
Cour, était accouru tout exprès pour le conjurer de sauver sa 
t  par une prompte retraite ; inquiet de tout ce qu’il voyait, il 
s’eu ouvrit à Bueil : « On parle fort, lui dit-il, de cette entre- 
" prise de Daillon, et l'on vous en donne charge à cause que 
" vous semblez la soutenir. — Je ne crains, répondit Bueil, ni 
" sénéchal, ni sénéchalle, ni toutes leurs sénéchalleries pas 
(< une fève. Je suis bien vu du Roi, qu’on le veuille ou non, et 
" ®ieux de Monseigneur que jamais2. »

Un autre serviteur de Bueil, nommé Galcliault, traduisait en 
Ces termes à Benoist le sentiment de son maître : « Ce gouver- 
" nenaent ne peut durer : pensez-vous que Monseigneur (le
* dauphin) et tous les seigneurs endurent plus de voir telles 
" choses ? Tous sont avec Monseigneur et de son serment : et 
5 roi de Sicille, et monseigneur Charles, et tous, hors le duc 
" de Bretagne et Foix ; et croyez que bref y verrez autre gou- 
" vornement et grosse brigue, car ce sénéchal gâte tout, dé- 
" Duit, prend argent de toutes parts : il a eu, à cause des 
" Uèves, quatre cent mille écus; il a eu du duc de Savoie, pour 
" l ’bommage qu’il a fait lu i quitter, le comté de Maulevrier, 
" d’autre argent largement; il tient le Roi en ce gouvernement 
" de cette Agnès ernprès la Reine ; i l envoya Monseigneur en
* A-llemagne pour en délivrer le pays ; il le laisse sans provi- 
" sion, et lui ôte ses gens à tout bout de champ. Ce sont des 
" articles : tout lu i sera bien remontré... Quant au Roi, il n’aime 
" P°int le sénéchal, et la cause principale est qu’il le reprend 
" Uop devant les gens. Eh outre, monseigneur de Bueil et Vil-

Déposition de Chabannes, l. c.
~• déposition de Guillaume Benoist, l. c.



« lequier c’est tout un, et ils ont d’autres alliés ; donc son fait 
« est bon. »

Benoist f il observer que Brezé avait couché avec le Dauphin 
à Bleré, où il lu i avait fait « moult bonne chère et de grandes 
offres, » et qu’il avait entendu Floquet parler de prendre quel
qu’un : ce devait être le sire de Bueil. Mais Galchaut répon
dit : « De Monseigneur ne doutez : il sait bien que ce qui se fait 
« est tout à sa fin, car croyez que jamais il ne l ’aimera, et ne vou- 
« drois pas être en son cas. » Finalement, les agents du Dauphin 
se croyaient sûrs de leur affaire ; ils tenaient le sénéchal pour 
« défait, » et « toute sa bande : bailli de Sens (Dresnay) Pré- 
« cigny et tout. » Ils se flattaient même de ne pas rencontrer 
une grande résistance chez le Roi. « .Te connais le Roi mieux 
« que homme qui vive, disait l ’un d’eux. Quand il se veut dé- 
« faire de quelqu’un qui le gouverne, il fait ses alliances petit 
« à petit à l ’un et à l ’autre, un an ou six mois avant qu’il Ie 
« mette hors ’ . »

De son côté, Chabannes, que les serviteurs de Bueil appe
laient « ce faux comte de Dampmartin, » interrogeait un des 
familiers du Dauphin, qui avait été autrefois au service de La 
Trémoille ; ce familier, nommé Jupilles, lui disait que le 
Dauphin se méfiait de lui parce qu’il avait deux ou trois fois 
parlé au Roi. Chabannes, ayant reçu du Dauphin l ’ordre de lui 
remettre deux mille écus sur 1 argent qu'il avait rapporté de 
Savoie, était de plus en plus inquiet, d’autant qu’il voyait sans 
cesse Jean de Daillon aller trouver le Roi et revenir ensuite vers 
le Dauphin, avec lequel il s’entretenait pendant une heure ou 
deux. Jupilles lui-même devenait suspect au Dauphin parce 
qu il fréquentait trop Chabannes. Daillon avait la promesse de 
toucher quatre mille écus, dont deux mille comptant. On remar
quait que Louis de Laval, seigneur de Châtillon, autrefois 
brouillé avec Bueil, s’était rapproché de lui et qu’ils conver
saient assez souvent; que presque tous les jours Louis de Bueil 
se rendait chez Châtillon, et qu’ils restaient fort longtemps 
ensemble. Enfin Chabannes dit à Amaury d’Estissac, un des
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1. Déposition de Guillaume Benoist, l. c.
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cOQseillers du Dauphin : « I l me semble que Monseigneur ne 
" se conduit pas bien; je lui vois tenir beaucoup de manières 
“ qui ne sont pas bonnes. Parlez-lui et remontrez-lui qu’il se 
" conduise autrement, car je sais qu’il a fiance en vous et qu’il 
" vous croira de ce que vous direz plus que homme qu’il ait 
" avec lu i...— Je suis très-courroucé, répondit d’Estissac, qu’il 
" ne se veuille autrement conduire; je suis plus courroucé de 
c< son gouvernement, qu’i l ne l ’a bon, que de chose qui lui 
" Puisse advenir. I l est le plus soupçonneux homme du monde, 
" et i l a grand soupçon sur vous et sur Jupilles. — Pourquoi? 
" — Parce qu’on a dit à Monseigneur que c’étoit grande folie 
<( de vous souffrir avec lu i , et que vous n’étiez pas à lui. —- 
" Et à qui donc? — On a dit à Monseigneur que vous n’étiez 
" a l ’hôtel que pour épier tout ce qui se faisoit et le rapporter 
" a monseigneur le sénéchal, et que vous étiez à lui. »

Eeu après Chabannes revint à la charge, et dit cà d’Estissac 
^insister près du Dauphin sur ce que le Roi n’était pas con- 
tent de lui, et « qu’i l voyoit des choses en lui plus que jamais. » 
^  Estissac se borna à répondre qu’i l ne savait comment y porter 
remède. Un autre jour, i l s’en ouvrit à Jean Sanglier. « Je 
" "viens de devers le Roi, lu i d it-il, et j ’ai parlé à monseigneur 
" sénéchal. Je me doute que le Roi ne se contentera pas de 
" f>eaucoup de façons que je vois que Monseigneur commence 
" a tenir; pour ce, parlez à lui, car je doute qu’il ne se conten- 
" lera ni de vous, ni de monseigneur d’Estissac, ni d’autres qui 
" s°nt autour de lui. » Et Sanglier répondit : « Je ne sais ce 
" fiue c’est, mais je me doute qu’il n’y ait quelque chose de 
" mal »

Charles YII s’inquiétait, en effet, et tellement qu’il résolut 
e faire procéder à une enquête : en vertu d’une commission 

j°yale, le chancelier, assisté d’un secrétaire du Roi, recueillit, 
e 27 septembre 1446, la déposition d’Antoine de Chabannes2; 

le 18
(%<

octobre, un maître des requêtes de l ’hôtel du Roi entendit 
6rents témoins « sur certaines injures dites et proférées

*■ Déposition de Cliabannes. 
Preuves de Duclos, p. C l.
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par aucuns sur certains grands seigneurs de son grand con
seil *. » Le 27 octobre, Guillaume Benoist, serviteur du sire de 
Bueil, fit sa déposition1 2; un peu plus tard, on interrogea des 
archers de la garde écossaise et d’autres témoins3.

De toute cette enquête, il ressortit que le Dauphin avait 
voulu gagner les capitaines de la garde écossaise, ou s’en dé
faire s’il ne les pouvait gagner, et que son but était de s® 
débarrasser à tout prix de Brezé-. Un déposant déclarait tenn 
de la bouche même de Jean de Daillon que « il y en avoit au
cuns qui perdraient la vie en brief; » il n’avait pas douté qud 
ne s’agît du sénéchal, parce que « le commun langage étoit 
que le sénéchal seroit mis hors de gouvernement, » et que cela 
aurait lieu par l ’influence du Dauphin4. Daillon et Louis de Bueil 
s’étaient hâtés de quitter la Cour ; le premier avait, dans une 
hôtellerie, laissé échapper l ’aveu qu’il s’enfuyait parce qu011 
l ’accusait, ainsi que son compagnon, d’avoir voulu tuer le séné
chal 5.

S’il en faut croire une chronique domestique de la maison 
de Chabannes6, le comte de Dammartin aurait, lui-même, des 
le début du complot, reçu dix mille écus pour faire le coup, 
ce n’aurait été que sur les instances de son frère Jacques qu '* 
se serait décidé à dégager sa parole en rendant au Dauphin leS 
dix mille écus. Quoi qu’il en soit, l ’affaire était ébruitée; leS 
révélations abondaient; la situation du Dauphin n’était p l"s 
tenable. Voici, d’après la même chronique, comment aurait e11 
lieu le dénouement.

Le Roi, une fois convaincu de la culpabilité du Dauphin, 1® 
manda en sa présence, et lu i reprocha vivement sa conduit® • 
« Louis, dit-il, je sais bien la mauvaise volonté que vous av'®̂

1. « Información faicte par moy Blanc Barbin, conseiller et mestre des'requestes 
l’ostel du Roy nostre sire, commissaire o rdonné..., » etc. Ms. nouv. acq. fr- 1® 
f. 40, et Le Grand, vol. VII, fol. 50-53.

2. Le Grand, vol. VII, fol. 38-48 v».
3. Déposition de Crcspin Chambre (21 mars 1447). Ms fr. 15537, f. 8 ; — Déposi 

de Jean de Dresnay (30 avril 1447). Id . fol. 15.
4. Information de Blanc Barbin, l. c.
5. Idem.
6. Chronique M artin ienne.

de

lion
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" c°ntre le grand sénéchal, qui m’a bien et loyalement servy, 
" l ’entreprise que vous avez faite contre lu i pour lu i faire pi- 
" fusement finir ses jours. Mais je vous en garderai bien. 
" Monseigneur, répondit le Dauphin avec assurance, je ne 
" l'iis chose en cette matière qui ne m’ait été conseillée par 
" le comte de Dammartin. — Par saint Jehan! reprit le Roi, 
" je ne vous en crois pas. » Et aussitôt il envoya chercher 
^abannes : « Comte de Dammartin, lu i d it- il, avez-vous 
" conseillé à mon fils le Dauphin de faire mourir le grand sé- 
" léchai de Normandie ’ ? » Chabannes répondit négativement, 
et dit qu’il n'avait obéi qu’aux ordres du prince. « Sauf 
" ’̂honneur de Monseigneur, s’écria le Dauphin, vous avez

nienti! — Monseigneur, reprit Chabannes, je vous répon
d i s  autrement que je ne puis faire, car je répondrais 
tonchant cet article de ma personne à la vôtre si vous n’étiez 
fils de Roi, et j ’en suis exempté par cette raison. Mais, Mon
seigneur, je vous offre, en la présence du Roi, mon souverain 
seigneur, que s’il y a gentilhomme en votre maison qui me 
Veuille charger sur cette matière, que je lu i ferai de ma 

" Personne dire le contraire. » — Le Roi intervint, et dit à 
S°n fils : « Louis, je vous bannis pour quatre mois de mon 
" r°yaume, et vous en allez en Dauphiné. » Le Dauphin sortit 

la tête nue, en disant : « Par cette tête qui n a point de 
" chapperon, je me vengerai de ceux qui m’ont jeté hors de 

lïla maison2! »
fi y a beaucoup d’exagération dans ce récit. Le Dauphin ne 

ut Point chassé de la Cour : il partit pour le Dauphiné avec 
Utle mission de son père, pour travailler à l ’exécution de des- 
Seuis politiques dont nous parlerons plus loin. Quoi qu'il en 
S°fi. on peut dire que le Dauphin se mit lui-même hors de sa 

aison en voulant s’y attribuer, au mépris de tous ses devoirs 
f,1 Par un odieux complot, un rang qui ne lu i appartenait pas. 

vingt-trois ans il était tel que nous l ’avons vu à dix-sept,

à chronique place ici dans la bouche du Roi une appellation qui ne put être donnée 
2 ÿ  que plus tard, après la conquête de la Normandie.

Chronique M artin ien ne , p. 289.
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quand il voulait mettre son père en tutelle et prendre les rêneS 
du gouvernement. On reste confondu devant tant d’audace, de 
sécheresse d’âme, de froid calcul, de cynisme : quand on a 
ces documents, qui le peignent sous de si saisissantes co*1 
leurs, i l semble que le personnage moral soit jugé et irréfflis 
siblement condamné.

Les intrigues du Dauphin n’empêchaient pas le Roi 
donner son attention aux affaires du royaume. Deux envoyé 
du duc de Bourgogne, La Broquière et Charny, passère^ 
plusieurs mois à Ghinon. Au mois d/aoùt, Adam Moleyns e' 
Dudley, ambassadeurs du roi d’Angleterre, vinrent trou'7®1 
Charles Y1I à Saint-Martin de Candes. Au mois d’octobre GeorgeS 
Chastellain arriva, chargé d’une mission du duc de BourgogVe’ 
La pacification de l ’Église, que le Roi prenait en main al,eC 
la ferme volonté d’aboutir à une solution; l ’entreprise 
Gênes, qui devait servir de base à l ’exécution de ses desseh1® 
en Italie; la conclusion d’une alliance avec le duc de 
remplirent les derniers mois de 1446. Les questions d’ad#1' 
nistration intérieure n’étaient point négligées : lé 28 octobie 
fut lendue une grande ordonnance sur la réforme judicini*'1 
Enfin le mariage d’une fille de Charles Y II fut conclu : par co»' 
trat passé le 23 décembre à Tours, la main de Jeanne de FraOce 
était donnée à Jean de Bourbon, comte de Clermont1. Ainsi Se 
trouvait rapprochée de la maison royale une de ses p rinc ipe 8 
branches, dont le chef avait autrefois causé à la Couronnede 
graves embarras. Un autre prince de la maison de Bourbe*1’ 
le vieux comte de Vendôme, grand maître de la maison du £°]’ 
mourut vers cette époque2. Charles V I I , qui avait pour b1 
une "vive affection, vint à son lit de mort et s’entretint long111’ 
ment avec lui du passé, comme s’il eût voulu mettre une deI 
niôre fois à profit les trésors de sa longue expérience3.

1. \o i r  le texte de ce contrat : Archives, I» 1361, cote 1370; édité dans l 'A n c ie n  B0 ’ 
bonnais, t. II, p. 152.

, „ , f : „ La. .dat® du 21 décembre, 1416, donnée par le P. Anselme (t. I, p. 322), est A0
nemÎViif1 " 1  que le com,c fit un codicile le 11; mais ¡1 parait avoir s.>r»‘ fl )enaant quelques mois.

3. Chastellain, t. II, p. 175.
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Nous avons dit plus haut qu’une nouvelle naissance signala 
la fin de cette année : Charles de France naquit à Tours le 
28 décembre1. I l fut tenu sur les fonts baptismaux par le 
comte du Maine, le comte de Laval et le comte d’Évreux 
(Brezé) et par la dame de la Rocheguyon et la comtesse 
d’Évreux2. Cet événement donna lieu à de grandes réjouis
sances : « En la nativité duquel fut faicte moult grande joye en 
1 hostel du Roy et en plusieurs bonnes villes du royaulme, » 
dit un auteur du temps, « et par especial les Parisiens furent 
grandement rejoys, et firent feux et moult d’autres joyeusetez 
dedens leur v ille3. »

A ce moment le Dauphin était encore à la Cour : i l  ne partit 
Pour le Dauphiné que vers le 1er janvier4. Le jeune prince 
devait y séjourner quelques mois, afin de recevoir l ’hommage 
de ses sujets et de favoriser la réalisation des desseins du Roi 
eu Ita lie5 ; il y passa dix ans, et, quand il l ’abandonna, ce fut 
Pour se mettre en révolte ouverte contre son père.

b  On a des lettres missives du Roi à ses bonnes villes, leur annonçant la naissance de 
?on fils. M. Merlet a publié celles qui furent adressées à la ville de Chartres, mais avec 
3 date fautive du 8 septembre. Voir Le ttres des Rois, etc., aux évêques, etc..., de 
Chartres (Chartres, 1855), p. 12.

2- Note sur la garde d’un ms. intitu lé : Privilèges de la Couronne de France  
(Latin 9814) ; Chronique dans un ms. de Guignières (Fr. 24916). Cf. Vallet de V iriv ille , dans 
1Athenæum , 1856, p. 252.

3- Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 111.
b  Le 7 janvier il était à Lyon. — Cette date est donnée par le quatrième compte de 

^ ‘colas Erlant, dans Le Grand, vol. VI, f. 318 v".
;>- On voit par les instructions secrètes données en février 1451 à l ’évéque de Maillezais 

flUe le Roi donna congé à son fds de partir, espérant qu’il reviendrait bientôt ; il s’en alla 
en Dauphiné ■< pour faire épaule au fait de Gênes, pour prendre ses hommages et pour 
Jv° ir  quelque aide de son dit pays, et incontinent, soy en retourner devers le Roy. » (Ms. 
r - 15531, f. 62 et 63 v°.) — On voit dans un autre document, en date du 23 novembre 1456, 
f ® " quand rnondit seigneur partit de lu i (le Roi) i l  n’eut congié de demeurer que quatre 
n 0ls 1 et il a demouré près de dix ans, ajoute-t-on, ou grant regret et desplaisir du 
l*nL »  (Mathieu d’Escouchy, t. II, p. 339.) Enfin, dans une lettre du 21 septembre 1456, 
. R o i  constatait que le Dauphin s’était éloigné « de sa seule volonté. » (Chastellain, 
M1I> b- 217.) Cf. M s .fr. 15517, f. 2.
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LE  COMPLOT DE G U IL L A U M E  M A R IE T T E

1417-1419

La Cour à Montils-les-Tours, à Mehun-sur-Yèvre, à Bois-Sir-Amé et à Bourges. 
Sourdes menées du Dauphin; arrivée de Guillaume Mariette à Bourges; ses rapports avec 
Brezé; Mariette dénonce le Dauphin au Roi. — Le comte du Maine reparaît à la Cour ; ^  
se rapproche de Brezé. — Arrestation de Mariette; il s’échappe et se réfugie en Dauphiné» 
où les officiers du Dauphin l’emprisonnent. — Procès instruit par ces officiers contre Mariette » 
dénonciation contre Brezé faite par le Dauphin. — Mariette est transféré à Chinon et de là à 
Paris, dans la Bastille; condamné par le Parlement, il est exécuté. — Brezé demande à être 
jugé et se constitue prisonnier; son procès; il obtient des lettres de rémission. — Voyage 
d’Agnès Sorel à Paris ; pèlerinage à Sainte-Geneviève. — Brezé reparaît à Ta Cour, PluS 
en faveur que jamais; la campagne de Normandie est décidée. — Agnès Sorel à Loches î 
elle vient rejoindre le Roi à l ’abbaye de Jumièges, où elle donne le jour à une fille ; elle 
tombe malade; ses derniers moments ; sa mort.

Tandis que se préparaient les grandes entreprises dont on 
trouvera plus loin le récit, Charles V II se tenait au château de 
Montils-les-Tours, où d’importants travaux avaient été exécu
tés dans le courant de 1446*, et qui devait être jusqu’à la fin 
de son règne une de ses résidences favorites. La veille des 
Rois la Cour s’y rassembla pour célébrer cette fête, où le Roi 
avait convié Eléonore d’Écosse avec sa suite2. Charles VU

1. Le prix de la chaux enchérit, à Tours, au mois d’août 1446, « tant à l ’occasion de 
l ’aoust et vendanges que on ne pouvoit finer de gens ne charroy, comme pour ce que leS 
gens du Roy ont prins et prennent la chaux pour les ouvraiges que ledit seigneur 
iaisoit faire ès chasteaulx du Montilz-les-Tours. » Reaistres des Comptes, vol. X X IV

2. « Comme lu i avions mandé pour veoir la feste des Rois, que devions faire ainsi 
q u il est accoustumé chascun an. » Lettres du 23 janvier 1447. Archives, JJ 178, n° H 0, 
— On se réunit à huit heures du soir.
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avait auprès de lu i sa fille Jeanne, qui venait d’être fiancée au 
c°mte de Clermont, et à laquelle il avait donné de belles robes 
doublées de fourrures *. Peu après, sous les auspices de 
Parles Y II et du comte de Foix, des joutes eurent lieu au mar- 
ché de Tours, « pour passer temps plus joyeusement2. » Les sei- 
gûeurs de la Cour se partagèrent en deux camps : d’un côté le 
Loi, et, sous ses ordres, le comte de Foix, le comte de Laval, 
les seigneurs de Beauvau, de Culant et de Vauvert, le maréchal

Jatognes, Brezé, Villequier, etc. ; de l ’autre, le comte d’Eu, 
et’ à ses côtés, « tenant le parti du violet, » le comte de Nevers, 
les seigneurs de Montgascon, de Fleurigny, de Maupas, Louis 
rle Bueil, Antoine de Beauvau, Jacques de Clermont, Nicole 
Cambre, etc.3.

Le 5 février eut lieu entre les Montils et Tours, en présence 
éu Roi, du seigneur de Dudley et du roi d armes Garter, en- 
v°yés du roi d'Angleterre, un combat en champ clos entre Louis 
de Bueil et un écuyer anglais, nommé Jean Chalons, dont Bueil 
avait eu à se plaindre pendant qu’il était son prisonnier. 
Valons avait demandé le jugement judiciaire, et Charles V II, 
entouréde la Reine, des princesses d’Écosse et de toute sa Cour, 
Présida à ce duel, souvenir d’une législation barbare tombée en 
désuétude. Ce n’était qu’à regret qu’i l s’était décidé à autoriser 
le combat. Six courses furent fournies-. Louis de Bueil reçut à 
â cinquième une blessure à la main, et une pièce de son 
arihUre fut rompue. Saintrailles, comme juge du camp, vint 
Couver le Roi et lui demanda de faire cesser le combat pour cette 
J°’irnée. Le Roi répondit qu’il fallait voir les « chapitres, » afin 
^'examiner si c’était possible. Le seigneur de Préciguy, qui les 
avait en garde, déclara qu’on pouvait poursuivre, et, sur les 
Stances de Bueil, le Roi autorisa la continuation de la lutte. 
^lle fut fatale pour l ’écuyer français, qui fut percé d’outre en

f  Voir le rôle du 26 mai 1417, dans les Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 253.
■' Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 107.

Histoire ms. du comte de Fo ix, l. e., f. 129. -  « André, seigneur de Villequier, 
|- ïer, Lxviu 1. xv. s. pour ses despens en janvier 40, et ex 1. pour ses despenses a 
,„°Ccasion de certaines joustes qui ont esté faites audit mois de janvier au marché de 
c0Urs- >■ — « André de Chasteauneuf, eseuyer d’escuric du Roy, l v  1. pour semblable 

Sü- » Neuvième compte de Xaincoins, f. 112 v° et 117 v°.
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j
outre au défaut de son armure, et ne tarda pas à succomber ■

La Cour était alors très brillante. La présence des ambass»' 
deurs d’Angleterre, du comte de Blanckenheim et de deü* 
autres seigneurs allemands ajoutait à son éclat2. Plusie«rS 
mariages furent l ’occasion de réjouissances et de fêtes : cèlul 
d’une fille de Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigoy ’ 
celui d’une fille de la dame de la Rocheguyon ; celui de Jean»6 
de Montberon, demoiselle d’honneur de la Reine, avec 
des mignons du Roi, François de Clermont, seigneur de DaDr 
pierre3. Le Roi fit de beaux présents aux nouvelles mariée9’ 
et, à cette occasion, donna de riches habillements aux pri® 
cesses d’Écosse et aux demoiselles de la Reine4. On vit aUsSl 
paraître au château des Montils un « chevalier aventureux, ’’ 
Jean de Boniface, qui faisait partie de la maison du r01 
Alphonse Y, et qui allait de Cour en Cour pour tenir des paS 
darmes; i l arrivait d’Angleterre, où il avait été « pour l ’IioW" 
neur du Roi, » et fut traité très libéralement5.

Le roi René vint à Montils-les-Tours en se rendant en P1’0 
vence ; il avait reçu récemment à Angers les étrennes du Ro*’ 
lors de son passage, i l obtint un don de trois mille livres6- ^ 
ce moment le Roi préparait une campagne en Lombardie ; i!

de
B ib l.
Chalons — -o ") 1— • “ ••*** «vwujjKnjuo p re u v e s  ae a aseoucnu, p. *  

j ' 0 lr l 'ü,ei du „6  mai 1447, dans Preuves de M athieu d’Escouchti, p. 254. ,
•». Don do 412 1. 10 s. t. à Mme de la Rocheguyon, « pour luy ayder à avoir robes« 

autres habillemens pour les nosces de sa fille. » — Don de 343'1. 15 s. t. à P ré e if i 
pour le même objet. —  Don do 4G7 1. 10 s. à Jeanne de Montberon pour le même objp ' 
Même role, l. c., p. 257-60.

4. Don de 275 t ,  en février, aux princesses d’Écosse, « pour convertir en robes «* 
autres habillemens » -  Don de 75 1. 17 s. 6 d. t. à Prégente de Melun ; don de 600 b *, 
a Marie de Belleville ; autre don de 68 I. 15 s. à la même; don de 55 1- ,
Jeanne Rochelle ; don de 00 1. 15 s. à Jeanne de Corn-sillon. Même source, p- &

o- « Mess. Jehan Boniface, chevalier aventureux du pays et royaume de Cecille, d11' 
nagueres’ pour l ’honneur du Roi, estait allé en Angleterre, où il avoit despendu le « f ’ 

” iUtl annes> combaWu ot obten" .  «t estait revenu devers le Roy, qu’il requeroit W  
V o i r aTt l onj “  j,111'  X1‘ *■ x s- » Neuvième compte de Xaincoins, f. R j . s 
d e l f Z  j  °XrP °1 S de Jeande Bomface, Olivier de la Marche, t. II, p. 94 et suiv. ; Le l tK  
s,,iV lu lu- Jay ues d e la la in ,  dans Œuvres de Georges Ghastellain, t. VIII, P- 73 
suit. .M athieu d’Escouchy, 1.1, p. 81-82, et t. II, p. 469. 

b- Neuvième compte de Xaincoins, /. e., f. 113 et 117 v°.
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rf'solut de se rendre à Lyon, et c’est sans doute en -vue de 
v°yage que Charles V I I , à la fin de mars, quitta le château 
Montils pour s’installer à Mehun-sur-Yèvre, près de 

0llI'ges. Mais l ’échec de la tentative sur Gênes, dont il sera 
jjarlé p]ug qj abandonner ce projet. Charles V il attendait 

adleurs une ambassade du duc de Bourgogne : le 24 mai, 
118 l ’audience royale, l ’évêque de Clialon, chef de cette 

^bassade, prononça un long discours. Peu après, une grande 
Semblée, à laquelle prirent part l ’archevêque de Trêves et deux 
Présentants des princes électeurs, fut tenue pour régler la 
arche des négociations relatives à la pacification de l ’Église. 
 ̂^  ce moment nous voyons le Roi se rendre dans une rési
d e  nouvelle, où il avait installé Agnès Sorel. Nous voulons 

^  ■’r de Bois-Sir-Amé, château situé à cinq lieues de Bourges 
■ aPpartenant à Artault Trousseau, vicomte de Bourges. Cette 

Citation venait d’être restaurée, aux frais du Roi, par les 
^ ltls de Jacques Cœur1. La Reine n’avait pas suivi son époux 
f. ^çrry : elle était restée à Tours, d’où elle se rendit en pèle- 
 ̂aage au Mont-Saint-Michel, accompagnée d’Éléonore d’Écosse, 

, comte de Nevers, du comte de Laval, du maréchal de Lo- 
a°> etc.2.
endant le séjour de Charles VII à Bois-Sir-Amé, on vit arriver 

j  ri°uveau « chevalier aventureux,. » Cette fois, ce n’était pas 
de Boniface, maislebrillantjouteurde NancyetdeChâlons, 

de UeS de Lalain. Le jeune écuyer venait demander au Roi 
¿hisser tenir dans son royaume un nouveau pas d’armes. I l 

accueilli avec bienveillance, mais ne put obtenir que son 
fût publiée en France; lors du pas de Launay, tenu

L i Ci L i U i v i r x j U i  l j c j  u  u  i  ju l i  n  u  iv i m i v m n i D i i r j .  2 0 5

roi René, un des gentilshommes de ce prince avait été

<Ln(,ipe Bois-Sir-Amé, commune de Vorly, canton de Levet (Cher). Ce lieu s’appelait 
date : Bocus senioris A m a ti, ou Boscus dom in i A in e lii.  On l i t  dans le 

du ^  c®e compte de Xaincoins ( l.  c., f. 109) : « Estienne Pelourde, escuyer, escliancon 
h i^ . b  Xl i 1., x s., pour certaines réparations faites au Bois-Sir-Amé, où le Roy s’est 
'k  j j  et xxxvm  1. x  s. aussy pour semblable cause en 141". » — Voir Raynal, H isto ire  
vüre t TrV< t. III, p. 26, 28; A nnu a ire  du B e rry , année 1843, p. 73-18 (avec une gra- 

2 ^ Présentant les ruines du château); et M oniteur de l ’Indre, n° du 16 janvier 1868. 
ronique dans le ms. lat. 5696, f. 62 v° ; D. Lobineau, t. I, p. 029 ; D. Huynes. 

' e dit M ont-Saint-M iche l, t. II, p. 51.
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tué ; d’autres avaient été blessés grièvement : on commença'1 
à être las de ces périlleux exercices'. Quand Jacques eut 
sa requête, le Roi lui répondit : « Messire Jacques, soyez Ie 
« bien venu. Yos faits et œuvres ont beau commencement •
« Dieu y veuille mettre le parfait, où vous ne pouvez failli1’’ 
« comme il nous semble ; car nous connaissons vos faits $  
« vos vertus, il y a déjà bon espace, dès que nous étions il 
« Nancy, où alors perçûmes et vîmes que fa illir ne pouvez d® 
« parvenir à la liante vertu de prouesse et bonne renommée i 
« à laquelle fa illir ne pouvez, si vous ensuivez ces premièr®s 
« œuvres ou si fortune ne vous est contraire. » Jacques dc 
Lalain, voyant le Roi lui faire si grand honneur, se mit à g®' 
noux très humblement et, le remerciant, lui dit : « Sire, Di®11 
veuille, par sa grâce, parfaire en moi ce qu’il y faut. » — 
Roi, que, selon le narrateur contemporain, « on tenait p° l11 
lors le plus sage prince de son royaume, » s’avança vers La' 
lain, le prit par la main, et le faisant se relever, lui adressa cep 
paroles : « Messire Jacques, nous vous retenons de notre hôt^’ 
« et voulons, pour passer temps, que vous reposiezet festoyiei! 
« avec nos gens2. »

Il y eut pourtant des joutes à Bourges, au mois de juin, c£l1' 
nous voyons, à cette occasion, le Roi faire présent d’un heaum6 * 
à son valet de chambre Guillaume Gouffier3; il y en eut encoi’e 
au mois d octobr *e 4 : ce fut sans doute en l ’honneur du jeu®® 
écuyer de la cour de Bourgogne. Durant l ’automne le Roi s’in8'
talla à Bourges, où nous le trouvons jusqu’à la fin de l ’ann®e’ 
recevant des ambassadeurs de la ville de Metz, du roi d’Ang1®' 
terre, du duc de Bourgogne et du prince de Navarre. Le com1® 
du Maine reparut à la Cour au mois d’octobre ; le comte 
Dunois et le comte de Laval s’y trouvèrent en même temps- 
n’est donc pas sans fondement que le biographe de Jacq11®’

1. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 108.
2. Le liv re  des fa its , etc., I. c., p. 95-90. (11
3. « Guillaume Gouffier, cscuyer, xm  1. xv s. en ju in  pour luy aydier à avoir 11

heaume pour la jouste. » Neuvième compte de Xaincoins, f. 117 v°. la
1. « Alexandre du Cigne, huissier d’armes, x v ii 1. n s. pour avoir fait n e t W ^ j

place à Bourges où se sont fait joustes au mois d’octobre 1-147. » Dixième comPte
Xaincoins, f. 123.



de Lalain nous montre le Roi entouré « d’un grand nombre de 
Princes, chevaliers et nobles hommes1. »

C’est à cette époque que fut ourdi un complot fort menaçant 
pour la sécurité du royaume et dont l ’instigateur n’était autre 
due le Dauphin.

L’héritier du trône s’était installé en Dauphiné ; mais son 
gouvernement ne l ’absorbait pas tellement qu’il ne s’occupât 
de ce qui se passait à la Cour : quoique absent, il conservait

prétention d’y exercer une action. I l avait ses amis dans le 
conseil, ses affidés et ses espions près du Roi2 ; il ne négligeait 
rien pour se rendre les gens favorables 3. Autour de lu i les 
Projets les plus extravagants étaient agités, les propos les 
Plus séditieux tenus. Le Dauphin ne craignait pas de s’atta
quer à la personne même de son père : « Le Roi se gouverne 
(< aussi mal que possible, disait-il à ses familiers, mais j ’ai in- 
« tention de mettre ordre à son fait. Quand je serai près de lui, 
" je chasserai Agnès, et je le mettrai hors de toutes ses folies ; 
« et les choses iront bien mieux qu’elles ne vont'1. » On se 
vantait d’avoir conquis le chancelier, le seigneur de Précigny, 
Saintrailles et Cousinots. On pressait le Dauphin de se déclarer 
ouvertement ; il n’était point un enfant, et le Roi n avait pas à 
soccuper de lu i tant qu’il se conduirait bien6. On insistait sur

L  Le liv re  des fa its , l.  c., p. 95. — L ’ambassadeur du duc de Saxe, Henri En- 
s'alhard, venu à la Cour avec l’archevêque de Trêves, disait dans une lettre à son 
Huître, datée de Bourges, 15 ju in  : « 11 se trouve à cette Cour un grand nombre de rois, 
de princes et d’ambassadeurs, ce qui cause de grands retards dans l ’expédition dos af
faires. » Archives de Dresde, W ittenberg Archiv, Religions-Sachen, f. 297-99.

2. Au printemps de 1447, le Roi, au sortir de la messe, trouva sur son l i t  un « dicté » 
contenant, sous une forme obscure et voilée, une dénonciation contre ses conseillers. 
^ ° ir  Continuateur de Monstrelet, t. III, f. 3 (éd. do 1595).

3- Le 18 septembre 1447, le Dauphin fit un don de trois cents écus d’or à 1 arche- 
v<!que de Reims. Compte dans Le Grand, VII, f. 163.

4. Procès de Mariette, dans les Preuves de Mathieu d ’Escouchy, p. 288.
.5 . Item se vantent les dessusdis que à vous deffairc (vous, Brezé) ne fauldront point, 

disant qu’ilz ont la pluspart du conseil pour eux, comme le chan., Prie., Saint., Couix., » 
stc. Procès, p. 282. — « Senty la ligue qui estoit contre ledit se., et dont Stic. (Estis- 
Sac) estoit, et maistre Re. (Regnier) avec les autres. » Id ., p. 290.

6. s p it  aussi qUqi a 0y dire audit messire Jacques de Chabannes qu i l  avoit oy dire 
à monseigneur de Chastillon et pareillement audit monseigneur d’Estissac et maistre 
liegnier que mondit seigneur le Daulphin n ’estoit pas enfant et que en soy bien gou- 
Vernant le Roy n’avoit que veoir sur lu i. » Déposition de Jean de Dresnay. Ms. 
fr - 15537, f. 15.

1447 l e , c o m p l o t  d e  Gu i l l a u m e  M a r i e t t e . 207
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le mauvais gouvernement du Roi qui, au lieu de songer à re
conquérir la Normandie, s'amusait à reprendre Gênes et à s’as
surer la possession d’A s ti1. Brezé ne s’apercevra de rien, 
disait-on, car on l ’a fait « emboucher » par la belle Agnès2. 
D’ailleurs, s’il ne veut pas s’exécuter, au dernier moment «une 
dague jusqu’au manche en fera la raison3. » Que le Dauphin 
prenne donc courage : après s’être défait du sénéchal (Brezé), 
qu’il se place résolument à la tête des affaires4. Le Roi ne se 
courroucera pas : il ratifiera ce qu’aura fait son fils, et finale
ment ne laissera pas d’être bien avec lu i5. N’a-t-on pas l ’appui 
moral et le concours financier du duc de Bourgogne, qui don
nera, s il le faut, cent mille écus et plus6? Le duc n’a-t-il pas 
fait dire au Dauphin qu’il ne voulait point s’entendre avec le 
Roi, mais bien avec lui, que le royaume lu i appartenait mieux 
qu au Roi, et que la vraie place du Roi était dans un ermitage 
comme le duc de Savoie7 ?

Les intrigues du Dauphin furent si bien conduites qu’il par
vint à ébranler le crédit de Brezé8. Celui-ci se servait d’un

1 ' l< 11 dire par Plusil;u rs fois en soupant et dînant audit lieu de Romans à mon
seigneur d Eshssac et aussi a maistre Reguier que l ’on pouvoit elèrement congnoistre 
comment le Iloy estait gouverné en tant qu’il tendoit à avoir les villes et seigneuries de 
;T„1 e! d Ast’ Ct r r  06 i air° dosPentioit un8 grant argent, et delaissoit à recouvrer
nendu 1 edit fIU° a, préseilt leS Anglois- et fIue '"¡eulz eust esté des
pendu ledit argent au recouvrement dudit pays de Normcndie, où le Roy a bonne que- 
le lle, que ailleurs. » Procès de Mariette, l.  c., p. 290 } 4

vniK nntAf d t l Ul ne ! 0US/P P e« evie* du tout qu’ils vous feront comme dit est, qu’ils 
vous ont fait emboucher de madame de Lagre. » Procès p 283 

3* Procès, p. 282. ’

de 'd e ff..;lf mîi’tqu’i l  P,r ° ignfC C0UK!ige de romPre et ^ « r e  cela qui est premièrement 
Procèsfp 285-86 6 “  f° rr01' ° gouvernement du R- sans aucune dissimulation. »

. j :’t (Æ a dlt *edit ,SÜ6’ ne a b iè re s  que mondit Mon. (le Dauphin) pourra envoyer 
,  f ;  ( , Bourg° f e) losdictes lettres sans en fere bruyt, afin que le B.
^  “  ,‘e f icl,(e ?ues T " 1 SMt devers lu? ou fiu’il soit venus à ses atteintes, car 

lors seia tout content (le vouloir ce qu’il vouldra et aura fait. » Procès, p. 290

J i  s e L r r !  a'“ 1 advcnoit en cll8n™ . pourquoy eust affaire d’argent,
plus largement sp qU ' i°  d,UC d° BourS°i>ne) lu i en aidera jusques à cm escus, et 
sien. » Procfe p «gg S *’ Ct ÎIU° SanS aUClmC difference lu i Plaise le ten ir du tout

avec lu ’|K nnnr j qur t Z - ?e vcult point entendre avec ledit R., ains seulement 
S  R S  I T  T  P' a“ 'a’ Cnvers tüus contre tous, et qu’il voudroit que
que ni euh lui?nnUnf ’ hf™ ltaig« c° “ m« le  Dieu de Sa., et qu’il eust le Royaume; et que nneuix lu i appartient que audit R. » Procès, p. 286.

Henri E °n 4 Îh a ^ d h a if6 dUj 15 V f 7’ dans Sa lettre au duc de Saxe> datée de Bourges,
g ard d lîa it ’ K Lc sdnéchal, qui est le premier et plus,in tim e conseiller du
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a°ent du Dauphin, nommé Mariette, par lequel il voulait faire 
arriver au Roi certaines révélations propres à servir ses des- 
SeiUs. Or, ce Mariette jouait un double jeu : i l recevait de toute 
titain et appartenait au plus offrant. Brezé avait, paraît-il, fait 

ger par lui un rapport qui devait être communiqué au Roi.rédi:
Le
Loi

rapport était écrit comme, s’i l eût été adressé à Brezé. Le 
est fort subtil, avait dit celui-ci, et Mariette ne connais- 
pas ses manières; aussi Brezé voulait-il que Mariette 

,’cLât ces choses comme parlant au Roi, afin d’être plus 
a*suré et averti de répliquer sur ce qu’il pourrait lu i dire ’ . 
^ ariette devait être ferme en son propos, et prier le Roi de 
sarder pour lui les ouvertures qu’il faisait ; i l  devait dire pis 
JUe pendre du sénéchal2, mais se taire sur Agnès, car, avait 

Lrezé, « i l n’est jà besoin de parler de la Dague3. »
^ariette hésita avant de se charger de cette mission. Ceci se 

assait à Bourges, à la fin de ju in 1447. Un jour Brezé, qui 
j^ait dîné chez le chancelier, rencontra Mariette dans la gale- 

e de l ’hôtel de Guillaume Jouvenel, et lu i demanda s’il avait 
^ r  ̂au -^ar ê^e répondit qu’il s’était présenté de bonne 

mais que le Roi s’était déjà retiré, et qu’il n’avait pu 
ehtretenir; et i l ajouta : « Monseigneur, vous avez de l ’autorité 
e* de la chevance beaucoup ; i l me semble qu’il vaudrait 
triLux dissimuler de ces choses dire au R.oi ; car demain ou 
aPrès demain il le dira ou fera savoir à monseigneur le Dau- 
LLin, et ainsi vous et moi serions gâtés. » — « Yous êtes
for
bf

répondit Brezé, n’en parlez plus ; carie Roi le sait déjà 
eQ, et quand vous le lu i direz il en sera très content, vu

Loi, et
de U . ta r qui tout se fa it... # Archives de Dresde, l. c. — Dans le neuvième compte 
de inÀn<Î0‘ns (octobre 144G-septembre 1447), nous trouvons (f. 111 v° et 113) des dons

a _ 6t du ivOO 1. faite nnr 1p Rni à Rrpzf»t *■ et de 500 1. faits par le Roi à Brezé.
9 Procès, p . —  - —308;, r . ___ , cf. p. 307.

011 son lce*lu‘ seneschal advisa ledit Mariette que, en parlant au Roy, il feust bien ferme 
et S'jj Propos, et qu 'il priast bien au Roy que personne ne sceust riens desdictes choses; 
cenis jVeoit lue  le Roy, par aucune façon, voulsist que ledit seneschal, ou autre de 
voloir 6 Son b°stel, sceust riens desdictes choses, que icellui Mariette s’enquist bien non 
due p ^ r  tous lesdictes choses estre decouvertes ne communiquées audit seneschal ; et 
Pas nuqi 'e®cnt il deist beaucoup de mal dudit seneschal au Roy, afin qu’il n ’upperceust 

3 veinst dudit seneschal. » Procès, p. 313.
' Pr°oès, p. 307.

14
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« que vous êtes de l ’hôtel de mondit seigneur (le Dauphin)--- 
« Dites le lu i sûrement, car je vous assure qu’il n’eu dira Ja" 
« mais rien ; et aussi le Roi est tout averti de non faire ved1 
« mondit seigneur devers lui, car il sait bien que, s’il y étoib 
« i l y aurait brouillis ’ . »

Mariette alla donc trouver le Roi, et lu i raconta les menées 
du Dauphin, les intelligences qu’il s’était ménagées, les moyen3 
qu’il devait employer pour en venir à ses fins. Le Roi reçllt 
assez froidement son ouverture. « I l  n’est pas possible, dit-il» 
que le Dauphin vienne ainsi sans être mandé. » Mariette 
répondit que c’était son intention, qu’i l voulait chasser de la 
Cour tous ceux qui ne lu i convenaient pas et n’y laisser ql*e 
ses créatures, qu’i l comptait sur le chancelier, le comte d'1 
Maine, Laval, Précigny, le maréchal de Lohéac, etc.2. — ^  
congédiant Mariette, le Roi lu i recommanda « que de toutes ce® 
choses il lu i écrivît souvent de ce qu’il en sentirait. » Ma13’ 
se ravisant, i l dit de ne point adresser à lui-même les coù1'  
munications, mais à quelqu’un de son hôtel. Mariette ayaJJ*' 
demandé à qui il devait écrire, le Roi lui dit : « Au sénéchab 
« hardiment. — i l  n’est pas besoin que le sénéchal en sacbe 
« rien, dit Mariette, car c’est le plus double homme du monde> 
« et il parle volontiers. — Par saint Jehan ! reprit le Roi> Ie 
« vous en crois ; or écrivez donc au comte » (il désignait ainsl 
le comte de Tancarville) ; et l ’entretien se termina3.

Nous avons vu que le comte du Maine était revenu à la Coü(- 
I l retrouva, paraît-il, une partie de son ascendant. On lit  da£lS 
une lettre à mots couverts, adressée par Mariette au duc 
Bourgogne : « Ledit Martin (Brezé) a été en brouillis jusqllC® 
à avoir congé, mais il a tant fait qu’il s’est replanqué, et p°lU 
le présent i l est bien de Getfroy (le comte du Maine), de Pa* 
lequel avoit été son ébranlement4. » — « Mais je ne pourroi3 
croire, ajoutait Mariette, que cet échec qu’i l a eu ne lu i toC1̂  
en un mat; car ledit François (le Dauphin) est toujours de Plt5

1- Procès, p. 310-311 ; cf. p. 310.
2. Procès, p. 313-314.
3. Procès, p. 313.
4. Procès, p. 327.
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pis mal content de lui, et aussi il lu i fait assez le pourquoi 
, evers ledit Jehan (le Roi) » Charles Y II paraissait s’habituer 
a pensée de congédier Brezé ; mais il hésitait à se priver du 
J°ücours d’un serviteur qui n’était point facile à remplacer. Le 
Rigueur de Blainville, qui était, à l ’égard de Brezé, en hostilité 
t-clarée, se réconcilia avec lui, et ménagea ensuite un rappro

chement entre le sénéchal et le comte du Maine. De son côté, 
e chancelier Jouvenel insistait auprès du Roi sur les éminents 
Sei’vices rendus par Brezé. Bref, la menace de disgrâce ne fut 
^Ue passagère, et le ministre ne soupçonna pas sans doute à 
hhel point son crédit avait été compromis.

Quant au Dauphin, i l se montrait plus prudent et plus ré~ 
j^r'V(‘ due par le passé. « Ledit François, écrivait Mariette dans 

lettre déjà citée, a pris depuis un peu un train de merveil- 
hse prudence, et i l y en a beaucoup qui le prennent à 

^aindre plus que jamais, et jugent, attendu son train, que 
ut est taillé de passer par lu i quand il se trouvera ic i; dont 
est encore nouvelles qu’il y vienne. Ledit Martin (Brezé) a dit 

^l,e> puisque il ne l ’aime, aussi ne fa it-il lu i, et que, tant qu’il 
J?11'Ta il tiendra son cas, et en advienne ce qu’il en pourra 
t VeQi r 2. » Du reste, ajoutait Mariette en parlant de Brezé, 

s°u fait n’est pas édiffié de ciment. » 
ta'̂ Ur CGS eutre âl tes> au mois ¿’octobre, un notaire et secré- 
^ lre du Roi fut arrêté par la justice royale, sous l ’inculpation 

avoir surchargé des lettres portant certaines commissions 
. Qainistratives et abusé de blancs-seings et de scellés qu’il 

j j  ait fait délivrer. Le prévenu, qui n’était autre que Guillaume 
j. ariette, fut enfermé au château de Loches et traduit en jus- 

Transféré à Lyon, i l s’évada le 6 février 1448, au moment 
la Procédure venait d’être entamée, et se mit en franchisechez un chanoine dans le cloître de la cathédrale. Repris,
Ce à l ’intervention de Jacques Cœur, qui se trouvait alors 

V(,rPassage à Lyon, i l réussit encore à s’échapper, et se dirigea 
s Dauphiné. Mais là où il croyait trouver un refuge, il
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rencontra une. nouvelle captivité : les officiers du Dauphin se 
saisirent de lu i à Eyrieu, et le transférèrent, par ordre de leur 
maître, dans les prisons de la Côte-Sain t-A.ndré. Louis avait 
ses desseins sur Mariette, et sans doute il y eut autre chose 
qu’une simple coïncidence entre le procès instruit par la juS' 
tice delphinale — avec accompagnement de barbares traite' 
ments et de soins médicaux tour à tour prodigués au prévenu 
— et la dénonciation faite à ce moment, devant le grand Con' 
seil, contre le premier ministre.

I l  fallait, en effet, obtenir de Mariette certains aveux, conS' 
tâter que s’il avait été — lu i notaire et secrétaire du Roi, pulS 
maître des requêtes de l ’hôtel du Dauphin — coupable de pluS 
d’une fraude et mêlé à de nombreuses intrigues, il avait eu en 
même temps l ’oreille de Brezé, et que, à l ’insu du Roi, Breze 
avait reçu ses confidences et s’était servi de lu i comme d’un 
instrument. Le 1er mars, les commissaires du Dauphin arr1'  
vèrent à la Côte-Saint-André; le 2, on leur communiqua leS 
pièces restées à Lyon et le commencement de la procédure, 
ils procédèrent à l ’interrogatoire de Mariette; le soir même, 011 
le mit à la torture ; les 4 et 5, on l ’interrogeait de nouveau; te 
8, le Dauphin, apprenant qu’il était « mal disposé de sa per" 
sonne » et craignant qu’il n’allât « de vie à trépassement sans 
attendre la vérité des cas pour lesquels il étoit détenu, v 
envoya ses conseillers pour le faire s’expliquer, et les fit acco»1'  
pagner d’un médecin « pour lu i donner ce qui seroit nécessai1,13 
à la santé de sa personne h » Si les révélations qui ressortais11'' 
du procès étaient compromettantes pour Brezé, elles l ’étaie11*' 
bien davantage pour le Dauphin, et mettaient aussi en luinis10 
les intrigues de la cour de Bruxelles. Mais peu importait a  ̂
Dauphin : ne fallait-il pas à tout prix perdre Brezé? Aussitôt

lui
it

après l ’arrestation de Mariette, i l avait écrit au Roi pour 
demander ses ordres ; e t, en attendant une réponse, i l aV£llt 
accueilli avec empressement l ’intervention de la justice roy»le ,

Le 12 mars au soir, en effet, arrivèrent à la Côte-Saint-AU1dré

-1. Procès, p. 312. 
2. Procès, p. 329.
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p lieutenant du sénéchal de Lyon, le procureur substitut du 
°i à Lyon, et le greffier de la Cour. Le lendemain, on procéda 

a Une sorte de récapitulation de la procédure et à un supplé
a n t  d’interrogatoire. Enfin, le 6 avril, à Saint-Étienne en 

auphiné, Mariette comparut une dernière fois : on lui lut la 
Procédure d’un bout à l ’autre, et il protesta de nouveau de la 
Slncérité de ses déclarations

^ette longue procédure nous a été intégralement conservée2; 
^ais nous ne possédons point la suite du procès ni le juge- 
ttlent qui le termina. Nous savons seulement que deux com- 
m‘ssaires royaux furent envoyés à Lyon au mois d’avril. Peu 
^Pfès Mariette fut conduit au château de Chinon, et de là à 
aris, où il fut enfermé à la Bastille. Après avoir été longue

ment interrogé, il fut, par arrêt du Parlement, condamné à la 
Peine de mort, transféré à Tours, et là, « pour ses démérites,» 

Ca-pité et écartelé3. Ce que nous savons aussi, c’est que, si ledé,
D,
le
tio

auphin avait sacrifié un agent dont, en ce qui le concernait, 
Seul tort était d’avoir suivi trop ponctuellement les instruc- 
Qs reçues, il n’oublia pas plus tard la famille de Mariette4.

et ü
Cependant la situation de Brezé était devenue fort critique,

vit bien qu’il était impossible de ne pas céder devant
orage s. C’était le moment où le Pioi était en démêlé avec 
Angleterre au sujet de l ’occupation du Mans. Brezé prit une

^ocès, p. 329. 
j  Original, Ms. fr. 18140.

3g ' "¡xième compte de Xaincoins, i'. 127 v°-I29 v° ; Mathieu d’Escouchy, t. 1, p. 137- 
j  V Journa l d ’un bourgeois de P aris , p. 386. 

let \ * En 1463, Henri Mariette fu t nommé par Louis X I lieutenant-criminel au Châte- 
Eoü'tei >i|ris»  (Ms. fr. 21388). On a la minute d’une lettre qui paraît avoir été écrite par 
coL* M  peu après son avènement, alors que, par son ordre, fut commencée une procédure 
l’amI e Erezé (Ms. fr. 20190, f. 36). On l i t  dans cette lettre : « Grand seneschal, je  receu 
<  i°u r voz lettres et ay veu la confession que le seneschal a faicte, et nye les deux 
est Sjnac'.ons> c’est assavoir de Mariette et de Vagan, en tant qu’il scait la nyer, mes il 
a|ix f  Var‘able en ses deffences et les choses sont si cleres que mon procureur a conclud 
Ser0v ns dpe le lu i devoit fere dire par force. E t pour ce que je vous dis que je  ne le lais- 
advort- point 8ellanner> je ne l’ay point voulu souffrir, jusques à tant que je vous en aye 
du (l !> cac le cas est tout cler, et il a bien prins remission du Roi, à qui Dieu pardoint, 
qu’i l dlt Mariette, contre vérité et à ma charge, et par ainsi je  ne le puis délivrer 

5 e rï'e et la prangne de moy en vérité, à ma deschargé et de Vagan pareillement. » 
lui congnut assez qu’il avoit des adversaires largement et qui, durant son règne, 
tt'Esn„0lent’ Par moult de fois, montré semblant d’avoir à lu i grant amour. » Mathieu 

Sc°Uchy, t . I, p . 136.
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part active aux négociations et à la démonstration militaire 
qui força les Anglais à céder1. Aussitôt après, les in trig i'cS 
recommencèrent de plus belle, et une dénonciation en régi® 
fut portée par le Dauphin contre le premier ministre. Breze 
s’exécuta noblement, demanda au Roi de lu i donner des juges> 
et offrit de se constituer prisonnier en quelque lieu qu’i l  plairai! 
à son maître. « Laquelle requeste, et la plus grant partie, » ^  
un chroniqueur,« lu i fut par le Roy accordée; car, nonobstant 
qu’i l fut ainsy accusé, comme dit est, sy estoit-il content d® 
lu i de sa personne; mais moult doubtoit et doubta tout son 
vivant les envies de sa Cour. » — « Et bien y avoit raison, 
ajoute le même auteur, « car, en son temps on avoit ven 
advenir de grans troubles et mettais entre ses propres serv1' 
teurs, et à sa grant desplaisance et préjudice2. »

Brezé fut éloigné momentanément, et son affaire fut instruit® 
devant le Parlement. De même que pour Mariette , on ne ren' 
contre aucune trace de la procédure dans les registres d11 
temps3. On sait seulement que, malgré les « graves et crin11'  
nelles accusations » dont i l était l ’objet, Brezé « se excusa ®f 
deSchargea, à la longue traite, tellement et par sy vives raison8 
que le Roy fut assez content de lu i4 5 *. » Dans l ’hiver suivant, de3 
lettres de rémission, dont le texte nous a été conservé®, lul

1. Voir le chapitre x.
2. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 136.
3. On trouve dans des fragments d’anciens inventaires des mentions se rapportant 11 ce 

procédures :
«. E t premièrement un coycr ouquel a plusieurs extraits du procès de feu nW'sl^  

Gilles (Guillaume) Mariette et le double de la rémission de messire Pierre [de] Brez®■
Le double de la confession prise par les commissaires qui firent ledit procès 
Mariette. —  Le double de deux dépositions dont l ’une est de Cousinot et l'autre 
Mgr [de] Dunois. » — « Inventaire des lettres et actes que Ma Pierre Puy a bailli® P 
mandement du Roy (Louis XI) à Ma Jehan Bourré. » Ms. fr. 20487, f. 14, et Le Gra» ’ 
vol. VIII, f. 17. , s

« Item , l ’an xlviii fut mis en procès messire Pierre de Brezé et ordonné commissali 
à Melun. » — « Advertissement de ce qui a esté fait, » etc. Ms. fr. 20401, f. 31- ^

 ̂ « Item  un sac auquel sont......l ’abbolition de messire Pierre de Brezé, seigneur de ^
Varenne, et plusieurs autres informations et dépositions touchâtes plusieurs matières- 

« Inventaire des sacs et lettres du lloy estans à Tours (fait sous Louis X I). 9 1 
fr. 2899, fol. 81.

4. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 137.
5. Elles portent, dans le texte donné par Duclos, la date :«  Donné l ’an de grâee ch £

nul quatre cent quarante-huit et de notre règne le vingt-septième. » Preuves, p- 14
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lurent octroyées. Tout en rappelant la noblesse d’extraction et 
les loyaux services de l ’inculpé, on exposait les torts graves 
fl»’il s’était donnés, et qui appelaient les rigueurs de la justice; 
mais le Roi, — prenant en considération les « grands et nobles 
services » rendus par Brezé et ceux qu’i l  pouvait rendre à 
1 avenir, la « très grande humilité » en laquelle il était venu 
devers lui, « en très grant desplaisance de l ’avoir offensé; » — 
" a’ayant connu ni aperçu, » disaient les lettres, « par les 
Paroles qu’il nous a dictes, que il ait voulu éloigner de nous 
ft°stre dit fils ; attendu aussi que par le moyen desdictes 
ch°ses n’est aucun ancien intentement en nostre personne, 
Celle de nostre fils, d’aucuns de nostre sang et d’autres de 
m>stre hostel, et que, par le moyen desdictes paroles à nous 
aitlsi rapportées par ledit Mariette, lesquelles n’avons trouvé 
116 trouvons aucunement estre véritables, nous ne, avions 
ei1 üe avons aucune mauvaise imagination à l ’encontre de 
ri°®tre dit filz, desdiz de nostre sang ne d’autres quelconques 

nostre hostel, ne aussi que ledit suppliant eust voulu faire 
llcunechose contre nous ne Nostre Majesté,» — le Roi accor- 
ait pleine et entière rémission à Brezé, le restituait entière

ment «à sa bonne famé et renommée, » et le rétablissait en ses 
charges, états et offices *.

Le procès de Brezé est du mois d’avril 1448, et l ’affaire fut 
ailssitôt instruite devant le Parlement. Or, dans la dernière 
mtQaine d’avril, on vit arriver à Paris une « damoiselle » 
(tUe les Parisiens accueillirent assez mal, et qui y séjourna jus- 
(ln au iQ maj 2_ Cette « damoiselle , » qui n’était autre qu’Agnès 
°rel, se proposait défaire un pèlerinage à sainte Geneviève3,
1 accompagnée de Guillaume Gouffier et de Poucet de Rivière, 

 ̂ e Voyageait en pompeux équipage. Quel pouvait être le motif 
Ce lointain pèlerinage ? On a conjecturé4, et ce nous semble

^ uclos, Preuves, p. 79-80.
'■ Journal d'un bourgeois de Paris, p. 387-88.

W r t *  mmburne Gouffier et Poncet de Rivière, escuyers, vmxx n livres x sols pour 
se]le ,esPonse en ung voyaige qu 'il- firent de Tours à Paris, en la compagnie do mademoi- 

de beaulté, qui alloit en pellerinage à Saincte Gcneviefve. » Dixième compte de 
7 e“jns. I .  e . , f. 125 v .

*' • Vallet, H isto ire  de Charles VII, t. IIT, p. 112.
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avec raison, que celte apparition d’Agnès dans la capitale, 
coïncidant avec l ’ouverture du procès de Brezé, n’était point 
étrangère à cet événement : la favorite venait sans doute plai
der la cause de son protecteur . Ce qui est certain, c’est q11*3 
Brezé ne tarda pas à reparaître à la Cour, et qu’avant mê®e 
d’avoir obtenu des lettres de rémission, il avait repris sa place 
au grand Conseil : on a des quittances du 14 mai et du 1er j« iD 
où il prend le titre de conseiller et chambellan du Roi1, et son 
nom ne cesse guère de figurer au bas des ordonnances que du 
milieu de mai à la fin d’août2. ,

Un motif impérieux portait, d’ailleurs, le Roi à écouter la 
voix de la clémence et à faire rentrer en grâce le vaillant séné' 
chai : la rupture avec l’Angleterre était imminente, et l ’on pr®' 
parait cette campagne de Normandie pour laquelle le concours 
de Brezé était indispensable. Nous ne savons s i , dans cette 
scène du Joûvencel, souvent citée, l ’auteur a voulu, comme on 
l ’a prétendu3, faire allusion à Agnès Sorel :

« Après dîner, que le Roy saillit de table, il se tira en sa chaiubre> 
et la Royne vint, et plusieurs dames et damoiselles en sa comPa' 
gnie, et firent moult grant chière et beaucoup de beaulx esbate' 
mens, ainsi comme il estoit de coustume.

« Entre les autres, une moult belle dame parla et dist au Roy :

1. Fu t-il bien destitué, comme le prétend Mathieu d’Escouchy, et comme cela P«'al 
ressortir des lettres de rémission ? Nous ne le croyons pas. Le Roi se borna, pensons- 
nous, a le charger de missions qui l ’éloignaient de la Cour. Si son nom ne figure PaS 
dans lordonnance du 28 avril, instituant les francs archers, nous le trouvons le U  ®al’ 
prenant le titre de « conseiller, chambellan du Roy nostre sire et son seneschal de Poitou,9 
et donnant quittance d une somme de 375 livres tournois à lu i octroyée par les gensdi!i( 
trois états du bas pays d’Auvergne. (Archives des Deux-Sèvres, pièce copiée f f  
M. Luce : Notes biographiques , par M. Vallet de V iriville , Nouv. acq., 5081, n° 2°1-' 
— Le l 01 ju in , dans une autre quittance, il prend les mêmes titres, et s’intitu le en ouf" 
« 1 un des commissaires ordonnez par ledit seigneur à mettre sus ès hault et bas paï ’ 
d Auvergne la porcion de l ’aide de i i= mille frans mis sus par ¡celui seigneur en s® V f .  
uo Languedoil ou mois d octobre passé. » (Pièces orig inales, 509 : Brezé.) ,J. 
r l ju in , il recevait, de concert avec « l ’élu conforme de Paris » (Guillaume Chartier), f . 
instructions pour se rendre en Bretagne, près du duc, relativement à l ’affaire de G if j j 
ae Bretagne. Dans ces instructions, il est qualifié de ,< chevalier, chambellan et senes^ 

V  r , ’ eonseillÇr  du R«ï nostre sire. >, (D. Morice, t. II, col. 1112.) 
i “pi ®st ^  d11’ résulte de l ’examen des signatures qui se trouvent au bas des lett**-- 

ue Aliarles VII.
3. M. Vallet, I. RI, p . 151.
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* Sire, j ’ai ouy dire que vous avez ouy bonnes nouvelles, Dieu 
" merci ! Menés-nous en la guerre, vous en serez plus vaillant et 
!< toute vostre compaignie. Nostre heur vous vauldra tant que vous
* le sauriez penser. »

" Et le Roy respondit : « Se tout n’estoit gaigné, ce seroit bien 
" lait de vous y mener, car je sçay bien que par vous et les autres 
" belles dames qui estes icy, tout se conquerroit ; mais le Jouven- 
<( cel a tout conquis et gaigné; nous n’y aurions jamais honneur. » 

« Et la dame lui respondit : « Ne vous soussiez de riens : pensés-
* v°us être ung Roy sans affaire? Nenny, il n’en fut oncques point. 
" Les grans Roys ont les grans affaires. Vous trouverés encore as-
* sés où exploicter vostre corps et les vertuz des belles dames quant 
" Yous vouldrez1. »

Ce qui est hors de doute, c’est que, à l ’époque où nous 
s°tHines parvenus, Charles V II n’avait aucun besoin d’être 
sHtnulé pour remplir ses devoirs de Roi, et qu’il brûlait du 
^ s ir  de chasser les Anglais du territoire. Le 6 août 1449, il 
Îbittait Chinon pour se rendre en Normandie. Agnès Sorel 
lestait à Loches, où elle résidait depuis quelque temps2, toujours 
c°mblée de faveurs3; mais, malgré une grossesse avancée, on 
^  vit bientôt prendre le chemin de la Normandie : elle arriva à 
abbaye de Jumièges dans les premiers jours de janvier 1430.
Ou croit que, si elle était partie ainsi à l ’improviste, bra- 

va.üt les rigueurs de l ’hiver et les fatigues de la route, c’est 
Welle avait eu vent d’un nouveau complot tramé contre le 
^°i, et qu’elle venait l ’en avertir. Était-ce encore quelque 
c°Qspii>ation du Dauphin, dont on retrouve la main dans toutes 
les intrigues de ce temps? Il est permis de le supposer. Quoi

( J- Le Jouvencel, Ms. fr. 192, f. 200 v°-201 ; cf. édit, do MM. Lecestre et Favre,
' ’ In troduction , p. eu x  (le t. 11, où se trouve le passage en question, n’a pas encore
C)

c “ Guillaume Gouffier, valet de chambre du Roy, l x v ii i  1. xv s. pour ses despenses • 
j 0 ,l ville de Loches en la compaignie de mademoiselle de Beauté où le Roy l ’avait or- 

” né- « Dixième compte de Xaincoins, f. 126 v°.
Lu " Mademoiselle de Beauté, m m 1. pour sa despence de cette année. » —  « Guil— 
d’ ttle de Co'urcelles, escuyer, premier valet de chambre, xxvn 1. x  s. donnez au pere 
v» fedte folle donnée à mademoiselle de Beaulté en avril 48. « (Même compte, f. 125 
son i —  « A  madamoiselle de Beaulté, pour lu i aider à supporter la despence de 

uostel, v ic 1. t. » (Rôle du 27 mars 1450, dans le Ms. fr. 23259, f. 23.)
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qu’il en soit, le Roi ne fit que rire des alarmes d’Agnès. Lais
sant ses lieutenants poursuivre les opérations militaires, ^ 
passa avec elle à Jumièges tout le mois de janvier. Agnès était 
installée au manoir du Mesnil, maison de plaisance des abbés 
de Jumièges. C'est là qu’elle accoucha d’une fille, la quatrième 
qu’elle ait donnée au Roi ; c’est là aussi que, peu de jours api‘ès 
ses couches, le 9 février 1450, elle succomba à un mal soudain1-

Si sa vie avait été loin d’être édifiante , sa fin fut chrétienne 
et marquée d’un sincère repentir. Elle eut, dit Jean Chartier. 
« moult belle contrición et repentance de ses pechez. » Efie 
reçut les sacrements, demanda ses heures pour dire les « vers 
de saint Bernard » (prières pour les agonisants) qui s’y trou
vaient copiés de sa main, elle fit ses dernières dispositions et 
prescrivit de larges aumônes; puis, sentant sa fin approcher, 
elle se tourna vers la sénéchale de Poitou (Jeanne Crespim 
femme de Brezé), le comte de Tancarville, Guillaume Gouffie1’ 
et ses demoiselles, qui entouraient son lit de mort, et dit qu° 
la vie était peu de chose, « et orde et fétide de notre fragilité- ” 
- «  Alors, continue le chroniqueur officiel, requist audit 

inaistre Denis, son confesseur, qu’i l  la voulust absouldre du 
peine et de coulpe par vertu d’une absolution (indulgence), q1]i 
lors estoit à Loches , comme elle disoit. Ce que son dit confuí” 
seur fist, a sa relación et sur sa parole L Puis, après qu’elf^

1. On croit qu elle mourut dune dysenterie, mais le soupçon d’un empoisonnement 
fut tres accrédité, et nous en retrouvons la trace.

2. On a publié un bref de Nicolas V, en date du 3 des nones d’avril 1148, portant con
cession a Agnès Sorel, sur sa demande, d’un autel portatif : « Eximio devotionis sincere
las quam ad nos et Romanara geris Ecclesiam promeretur u t petitionibus fuis, ü jls
presertmi per quas conscientie pacem et anime salutcm Deo propitio consequi poss.':’.
favorabiliter annuamus. Ilinc est quod nos tuis devotis supplicationibus inclinati, B 11 * *
ut confessor ydoneus, sccularis vel regularis, quem duxeris eligendum, confessionibn5 * * * * *
luis diligenter auditas, tib i pro commissis per te criminibus, peccatis et excessibus 111
singulis^ Sedi apostolice reservatis, necnon ab omnibus et singulis excommunication1̂
suspensionis et interdicti aliisque sententiis, censuris et penis ecclesiasticis etiam a j ure 
vol ab homme in te forsan latis semel dumtaxat, in  aliis vero, quotiens fuerit opportunu®, 
casibus debitam tib i absolutionem impenderé et penitentiam salutarem injungere, necnon 
omnium peccatorum tuorum, de quibus corde contrita et ore confessa s’emel in vit» ct 
semel m mortis articulo plenam remissionem tib i in  sincoritate lidoi, unitate sánete B0'  
uiane hcclesie ac obedientia et devotione nostra vel successorum nostrorum Romanoru11 
rontilicum  canonice intrantium persisten« auctoritate apostólica concederé v a le n t - ”

j m  / ,  ?■' Etienne Charavay, dans les A rch ives des missions scientifiques, t. V11’ 
p. (Archives du Vatican, Registres de Nicolas Y, vol. 385, f. 275).



LE  COMPLOT DE G U IL L A U M E  M A R IE TTE . 21 914 4 9 -5 0

eust fait un fort hault cry, réclamant et invoquant la benoiste 
Vierge Marie, se sépara l ’âme du corps1. »

Ainsi disparut de la scène la femme qui avait pris un souve- 
rain empire sur le cœur de Charles V II et conquis une place 
lmPortante auprès du trône. Tout en se montrant justement 
sévère pour une mémoire qui n’a droit ni au respect ni à la 
^connaissance de la postérité, l ’histoire doit constater que, du 
vivant d’Agnès, Charles YII garda du moins dans ses amours 
llHe certaine mesure. Après la mort d’Agnès, au scandale d’un 
Public adultère devaient s’ajouter des hontes sur lesquelles, 
P°Ur l’honneur de son nom, on voudrait pouvoir jeter un voile.

1 Jean Chartier, t. II, p. 185-86.— Chartier dit qu’elle désigna comme exécuteurs tes- 
la®entaires Jacques Cœur, Robert Poitevin, médecin-de la Reine, et Étienne Chevalier. 
" plus, elle ordonna que le Roy seul et pour le tout fust par dessus les trois susdits. » 
j7  " Désigné par elle-même comme le suprême exécuteur de ses dernières volontés, 
011M. Vallet de V iriville , i l lu i éleva dans l ’église de Jumièges une sépulture magnifique 
et dans celle de Loches un autre mausolée plus somptueux encore. Sur les deux statues 
q!li ^produisaient son image, i l  voulut qu’elle fû t représentée avec les insignes de du- 
ctlesse... Là ne s’arrêtèrent pas les témoignages durables de sa passion et de ses re
je ts . Dans l ’abbaye même de Jumièges, il voulut perpétuer par une fondation pieuse 
c souvenir de celle qui en était l ’objet. » Bibliothèque de l ’Ecole des chartes, t. X I,
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Intérêts politiques de la France en Italie : le duc d’Orléans et le duché de Milar. ; le r0' 
René et le royaume de Naples; la possession de Gênes : lettres d’abolition données au* 
Génois. Impression causée en Italie par la victoire de Saint-Jacques ; ouvertures fa*ie3 
au Dauphin par le duc de Milan et la république de Gênes ; le duc de Savoie conclut avec fo1 
un traité. • Négociations avec le duc de Milan : mission de Gaucourt ; ambassade de 1 
vèque d’AIbenga ; condilions de l ’alliance projetée. — Nouvelle ambassade milanaise a 
Nancy et à Châlons : relation des ambassadeurs. — Négociations avec le duc de Savoie : 
projet d’occupation de Gênes et de conquête du Milanais ; traité secret passé à Genève. 
Inquiétudes du duc de Milan ; battu par les Vénitiens, i l  se retourne vers la France : a * ' 
bassade de Tlhomas Tibaldo; instructions données à cet ambassadeur; traité de Tours. "  
Difficultés faites par le duc de Milan ; nouvelle ambassade de Tibaldo. — Projet d’une en
treprise sur Gênes ; Charles V II se met en relations avec les seigneurs génois et prend aveC 
eux des arrangements ; envoi d’une ambassade à Marseille ; dispositions concertées par Ie3 
ambassadeurs avec Janus de Campo Fregoso. — Campo Fregoso occupe Gênes • une fois eI> 
possession du pouvoir, il  chasse les Français qui l ’avaient accompagné. — Étonnement deS 
ambassadeurs restes à Nice ; ils comptent sur une prompte revanche ; rapports qu’ils adreS' 
sent a la Cour et au Dauphin ; conseil tenu à Romans avec le Dauphin ; la marche sur Gên«s 
est décidée. — Echec subi par les ambassadeurs, qui sont contraints de quitter Gênes sans 
coup ferir. -  Relations avec les puissances italiennes ; attitude do Philippe-Marie ; sa cor
respondance secrète avec Sforza ; conclusion définitive du traité avec la France__Délais ap
portes par Philippe-Marie à la remise d’Asti ; il  entame de nouvelles négociations ; sa mort- 

Charles V II revendique les droits du duc d’Orléans sur le duché de Milan ; Dresnay s’inS'  
talle à Asti, entame des négociations avec Sforza, et se met en campagne ; il est battu de
vant Bosco. Arrivée du duc d’Orléans à A s ti; impuissance de ce prince ; Charles * 
abandonne la partie.

La trêve avec l ’Angleterre était à peine signée que C harles^ 
tourna ses regards du côté de l ’Italie.

L ’intervention royale dans cette contrée était vivement 
souhaitée par le duc d’Orléans, qui avait conclu récemment 
avec le duc de Milan, pour la restitution de la seigneuôe 
d Asti, un traité dont il ne parvenait point à obtenir l ’exécn'
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^°n. Charles d’Orléans entretenait le secret espoir de devenir 
u‘~même un jour duc de Milan, du chef de sa mère Yalentine *; 
D°Us avons vu plus haut le comte d’Angoulême faire allusion 
ala revendication des droits de son frère en Lombardie2 : à coup 
silr. celui-ci eût préféré qu’au lieu de diriger les gens de guerre 
Sllr la Suisse et la Lorraine, le Roi leur fît franchir les Alpes, 
h-n moment où cette double expédition venait d’être décidée, 

dnc d’Orléans donna au sire de Gaucourt, envoyé vers Fré- 
^éric III, des instructions spéciales : i l le chargeait de faire 
hommage en son nom au nouveau roi des Romains de la sei
gneurie d’Asti3, et de le solliciter d’agir en sa faveur auprès du 
fluc de Milan afin d’obtenir la délivrance de cette v ille 4. Au 
^ois d’octobre suivant, Gaucourt partit pour Nuremberg ; mais 

succès de son ambassade fut compromis par les difficultés 
^venues entre la cour de France et le roi des Romains au su- 
^  de l ’occupation de l ’Alsace.

Un autre prince du sang était encore plus étroitement mêlé 
affaires italiennes : c’était René d’Anjou. Quelque vague 

' clOe fût désormais pour lu i l ’espoir de recouvrer son royaume 
Sicile, il n’en maintenait pas moins ses prétentions, se ré- 

SerVant de les faire valoir en des temps meilleurs. A la décla- 
lâtion du pape en faveur de son rival Alphonse, aux actes par 
lesquels la succession au trône des Deux-Siciles était assurée 
u Ferdinand, fils bâtard du roi d’Aragon, René ne cessa d’op
t e r  les revendications de la justice et du droit. Un ambassa- 
heur vint en son nom à Rome : là, dans l ’église de Saint-Pierre, 
a8enouillé aux pieds du Pape, en présence des cardinaux de 
dou ane 5 et d’Estouteville, i l ht entendre (8 ju ille t 1445) une

c La succession de ce duché appartenait au duc d’Orléans, à défaut d’hoirs mâles, nés 
tëgitime mariage, provenant de la lignée de Jean Galéas. Viscont.i.

Yoir ci-dessus, p. 20.
en t 11 avait reçu l ’investiture de cette seigneurie par lettres de l ’empereur Sigismond 

date du 18 septembre 1413.
le ’ Original, Archives nationales, K 58, n° 2. Ce document a été publié en 188G par 
/  bonite de Circourt, dans le précieux opuscule intitu lé : Documents luxembourgeois 
t concernant le gouvernement du duc Louis d ’ Orléans (tirage à part du 
■AL des Publications de la  Société h istorique de l'In s t itu t  ro ya l g rand-duca l de 

? e>nbourg), p. 93-95. 
deari Le Jeune.



solennelle protestation, demandant au Souverain Pontife de 
déclarer que les lettres par lesquelles i l reconnaissait Alphonse 
comme roi de Sicile n’avaient point été données en pleine h' 
berté, qu’il n’avait pas eu l ’intention de porter préjudice au* 
droits de René et de ses héritiers, mais voulait au contraire leS 
maintenir, et qu’il considérait toujours René comme son vas- 
sal. Eugène IV  répondit que, pour éviter un plus grand mal et 
conjurer un péril imminent, i l avait été obligé de céder au* 
exigences du roi d’Aragon, mais qu’il n’entendait pas préjudi' 
cier au droit de la maison d’Anjou 

I l y avait en Italie une puissance que le roi René avait ton- 
jours trouvée prête à le seconder : c’était la république de 
Gênes, où le souvenir de la domination française n’était pohd 
effacé. A la fin de 1435, les Génois avaient secoué le joug d° 
duc de Milan et recouvré leur indépendance. Thomas de Camp0 
Fregoso, retiré de la scène depuis 1421, avait reparu à mai0 
armée ; on l ’avait aussitôt nommé doge. Thomas se montra 
l ’allié fidèle du roi René pendant sa campagne de Naples '• 
Renversé par Jean-Antoine de Fiesco '(décembre 1443), il f llt 
remplacé par Raphaël Adorno. Mais cette élection n’obtint p°s 
l ’assentiment de tous, et le pouvoir du nouveau doge resta i° ' 
certain3. Au commencement de 1444, Charles VII reçut de 
Gênes une ambassade au sujet d’une plainte formulée en so° 
nom : un navire portant la bannière royale avait été capturé 
par des Génois dans le port d’Aiguemortes. Durant le séjo°r 
des ambassadeurs4, le roi donna des lettres (juillet 1444) por
tant abolition aux habitants de Gênes qui feraient obéissance 
à la Couronne. Dans ces lettres, où il prenait le titre de sei' 
gneur de Gênes (Januæ dominus), Charles V II rappelait le tcfflp3 1 2 3

2 2 2  H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .  1

1. Voir le Roi René, par Lecoy de la Marche, t. I, p. 267.
2. Lecoy de la Marche, l. c.
3. Voir Sismondi, H isto ire des républiques ita liennes, t. X, p. 53 et suiv.; Varesr- 

M o n o  délia repubblica d i Genova, t. 111, p. 276 et s.
G « Charles de Chantepleure, escuier, x i i i  1. xv s., pour avoir conduit en certaine-'' 

contrées Syfron Roy, sire du Solier, et Anthoine do la Vernace, du pays de Gênes, ve
nus devers le Roy lUy remonstrer certaines choses. » Sixième compte do Jean de Xa® ' 
coins (1er octobre U 43_30 septembre 1414), dans le ms. 685 du Cabinet des titres-
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°« son père avait possédé la seigneurie et y avait institué 
c°ttime gouverneur le maréchal de Boucicaut ; il faisait allu- 
Sl°n aux troubles, survenus depuis que les. Génois s’étaient 
s°ustraits à l ’autorité royale ; i l  déclarait avoir reçu de plu- 
Sleurs habitants, ses fidèles et bienveillants, des lettres attes
tât leurs regrets de s’être laissé aller à subir la domination 
es tyrans et en même temps leur désir d’obtenir une rémis- 

^i°n générale des excès et délits commis contre la maison de 
raQce. Consentant à oublier le passé, le Roi pardonnait aux 

j enois le crime de lèse-majesté dont ils s’étaient rendus cou
p le s  ; i l renonçait à toutes poursuites contre les habitants, 
^  donnait ordre au gouverneur et aux officiers de sa ville de 

eQes de faire observer ses lettres de rémission à l ’égard de 
0lls les Génois rentrant dans l ’obéissance royale *.

La nouvelle de la victoire remportée sur les Suisses par le 
^üph in  (26 août 1444), causa en Italie une vive impression. 
J °tait le moment où Raphaël Adorno, que le roi d’Aragon avait 
^  rattacher à sa cause, venait de conclure un traité avec 

Phonse Y et de déclarer Gênes tributaire de ce prince2.
, aQdis que le Pape se montrait plein de bienveillance pour le 

Louis, nommé gonfalonier de l ’Église, et que le duc de 
lu i proposait, dit-on, de le reconnaître pour héritier, 

^eQes lu i fît aussi des ouvertures : une ambassade vint, au nom 
Un groupe de nobles Génois, offrir au jeune prince de le

«lettre 
toair

à la tête de la Seigneurie3. Le duc de Savoie, à son 
s’empressa, on l ’a vu, de traiter avec le Dauphin. I l con- 

uvec lu i une alliance offensive et défensive, lu i abandonna 
lls ses droits sur les comtés de Yalentinois et de Diois-, et 

en même temps un traité de commerce et d’extradition4.

elut 
to
Passa

i f  Lvnard , Recueil des traitez,, t. I, p. 461.
CoL ^ t ra it  dans Osio, D ocum enti d ip lo m a tic i, t. III, p. 357. Voir Barth. Facio, 

3 de rebus gestis ab Alphonse /, dans Straevius, l. IX , part. n i,, fol. 125 et suiv.
oir ta relation du commandeur d’Issenbeim, dans Tuetev, les Écorcheurs sous 

¡  t. I l, p. 523.
sisjlej raité d’alliance et de confédération signé par le Dauplnn le 17 octobre 1444 à En- 
V > ;  ct par le duc de Savoie à Chambéry le 27 décembre suivant (Archives de Turin, 

Paituot 9> n<> 2) 1 arrangement au sujet des comtés de Valentinois et de Diois 
iïiercP S dates ; Archives de Greboble, B 3030, et Fontanieu, 119-120); traité de com- 

> en date du 27 novembre (ind. Le Grand, vol. VII, f. 1 v°).
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Le temps n’était pas éloigné où la politique royale allai1 
chercher à tirer parti de ces avantages. Aussitôt que le Dau
phin fut revenu à Nancy près de son père, des négociation3 
furent entamées avec le duc de Milan. I l ne s’agissait pas seu
lement de la restitution de la seigneurie d’Asti au duc d’Or
léans, mais encore du passage de l ’héritier du trône en Italie- 
Dans le courant de l ’hiver — sans doute après avoir rempli * 
Nuremberg sa mission près du roi des Romains, — Gaucourt 
s’était rendu à la cour du duc de Milan. I l sollicita Philippe- 
Marie : 1° de s’employer auprès de Frédéric I I I  pour procurer 
la délivrance du jeune duc Sigismond et sa réintégration dans 
ses états; 2° de restituer au duc d’Orléans la ville et le terri
toire d’Asti. Philippe-Marie répondit qu’il était disposé à agi1' 
en toutes choses suivant le bon plaisir du roi de France, et 
promit d’intervenir auprès du roi des Romains; i l  ajouta qu’i1 
aurait fait partir incontinent une ambassade pour se rendre 
près de ce prince, n’était le bruit répandu à Milan et dans toute 
la Lombardie que le duc Sigismond venait d’être mis en liberté ; 
il annonça le prochain envoi d’ambassadeurs au Roi .pour lu1 
porter ses offres de service et recevoir ses instructions. Quant 
à 1 affaiie d Asti, il se réservait de communiquer ses intention3 
par ses ambassadeurs h

L’évêque d’Albenga, en compagnie d’un autre conseiller du 
duc de M ilan2, se rendit aussitôt près de Charles VII. Le duc 
faisait savoir au Roi qu’il se mettait entièrement à sa dispo31'  
tion pour intervenir dans l ’affaire du duc Sigismond. En ce qui 
concernait la seigneurie d’Asti, il demandait un sursis : l ’iU' 
tention du duc n’avait jamais été de retenir ou aliéner Asti» 
mais certaines difficultés avaient retardé la délivrance au^ 
mains du duc d Orléans, et cette délivrance ne pouvait, 11 
l’heure présente, être effectuée sans péril. Le duc donnait e» 
outre mission à ses ambassadeurs de confirmer le traité d'al
liance conclu jadis par son père avec Charles V I3. De plus, i ls

c i-d e sso u s^ '18 S0Dt empruntés aux instr«ctions données à l ’évêque d’Albcnga, citóeS

p  esl n°mmé dans le document : « Dominum Franciscum militem et doctorew- ” 
l  T,°Posl ta coram üegia m ajestâte chris tian iss im i regis F ranc ie , etc. Copie <•“  

temps dans Fontameu, 119-120 ; copie moderne, Le Grand, V il, f. 68 v" et suiv.
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p a ie n t s’entendre avec le Dauphin relativement à un projet 
t exPédition du jeune prince en Milanais : excellent moyen de 
(]en' r Ies gens de guerre éloignés du royaume et en même temps 
e favoriser les desseins du roi René dans le sud de l ’Italie h 

Ce * résulte d’un acte de la chancellerie du duc de M ilan2 que 
^  Prince se montrait disposé à donner au Dauphin toute l ’as- 

tance possible3, à la condition que celui-ci n’entreprît rien 
l;|l détriment de sa personne et de ses états, ne prêtât assis- 
tpn.Ce à aucuû de ses adversaires, mais le favorisât au con- 

aire par tous les moyens. Gomme sûreté des conventions à 
jj e' venir, le duc demandait que le Roi et tous ceux de son 
baase garantissent 1 accomplissement du traité, offrant enret

P ar
Ur> en ce qui le concernait, de faire donner pareille garantie 
Un prince italien au choix du Dauphin4. Enfin le duc se 

peClarait disPosé à remettre la ville d’Asti aux mains d’une 
e* sonne ayant à la fois la confiance du duc d’Orléans et la 

aePne; cette remise aurait lieu pendant un temps déterminé, 
a|'Iès lequel la ville devrait être livrée au duc. Le duc voulait 
p Qsi mettre son honneur à couvert au sujet de certaines 
^roles étranges et menaçantes qui auraient été proférées 

jdre lu i, et sur lesquelles il ne voulait pas insister3.
} es elioses ne marchèrent pas aussi vite que les premières 
Vei’tures du duc de Milan auraient pu le faire espérer. Au°UV,

trQ1S d’avril 1445, une nouvelle ambassade milanaise vint 
llver le Roi à Nancy. Guidés par Boniface de Valpergue, les

H  tV j!',1“ 1 document erl date du 26 décembre U U ,  dans Osio, Docum enti diplom a- 
pient <j„ P- 351 ■ c ’est 11110 lettre do Cosme do Médicis à Sforza (offrant malheureuse- 
jets. s. Jeunes causées par le mauvais état de l ’original) où sont mentionnés ces pro- 
S a<ï7 ,os Florentins étaient alors en pourparlers avec Alphonse. Dans des instructions 
*■» vUeda 3es ambassadeurs à Naples, Médicis recommandait que, dans les négociations

2. g e la paix, on s’attachât à ménager les susceptibilités de la maison de France.
3. (( ndaîe du 23 février U 45 , dans Osio, Docum enti d ip lo m a tie , t. III, p. 365.
4. u p®111 adiuto e favore a luy possibile. »

PCr obsei,k \^ecureza cde Pare ad esso nos*re signore che se rechedaa monsignore Dalfino 
ta 0*diga ' atlono do tlde cosse S1 0 chd ro di Franza o tuta la Casa de Franza prometta e 
fi W  ^«to.offerendosse la excellentia d’esso noslro signore per la parte soa de fare 

nn„  igno re  de Italia che piacerà ad esso nions. Dalfino prometterà per luv. »
5. (( p fum enti d ip lo m atic i, t. I I I ,  p. 365.

P?r alcun:<̂VeIsto rech°do esso signore per certe parole stranie e menaze que sono usate 
lch  s im jila  canto de â > qoale non v(de dire per lionestà soa e do quelli che hanno 

e parolle. » Osio, Docum enti D ip lom atic i, t. III, p. 365.

15
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ambassadeurs arrivèrent sans encombre dans cette ville, no11 
sans avoir, depuis Dijon surtout, couru de grands périls. l jC 
Roi leur fit un accueil affable et empressé1. Ils eurent ensuit0 
une audience solennelle, pour exposer l ’objet de leur missioU» 
en présence du comte du Maine, du duc de Calabre, du comt° 
de Clermont, du comte de Saint-Pol, etc. Charles Y II exigea 
que les déclarations verbales des ambassadeurs fussent miseS 
par écrit, afin de servir de base aux négociations.

Les envoyés milanais s’exécutèrent aussitôt; mais ils atteU' 
dirent longtemps la réponse du Roi. Après douze jours pass°s 
à Nancy, ils suivirent la Cour à Châlons; le 26 mai, au moineût 
où ils envoyaient leur rapport, ils n’étaient point encore expe' 
diés. On était en négociations avec la duchesse de Bourgogue’ 
et la réconciliation à ménager entre le roi René et le duc P^1'  
lippe absorbait tous les esprits. La relation des ambassadeurs 
nous fournit des renseignements intéressants sur les intrigu°& 
de la Cour3; elle en contient aussi sur les affaires politique8; 
Voici ce qu’on y lit  à cet égard : « De la venue en Italie, 1 
n’en est plus question; du moins on n’en parle pas. Les geDS 
d’armes sont bien encore épars çà et là dans le royaume, 
mais tous débandés. Outre cela, nous avisons Votre Seigneur10 
que, par le seigneur Théodore (de Valpergue) lequel est 
conseil du Roi, par l ’archevêque de Lyon, et par deux auti’e" 
conseillers, i l a été tenu divers propos en manière de raiHel’lC 
et avec jactance sur les affaires d’Asti et aussi sur le fait de 
Gênes. Tous sont résolus, coûte que coûte, à tenter, n’i10'  
porte par quel moyen, le passage en Italie... Nous n’avo°s 
pu encore nous entretenir avec le roi René ni avec l ’illustu® 
seigneur Dauphin; et cela parce que le seigneur Dauphin u es 
point dans cette ville, mais dehors à prendre son déduit- ke 
roi René est, paraît-il, en grand souci à propos de la flotte ql,e’

144 o

1. « Con letissima acoylenza. »
2. Cette relation est publiée par Osio, t. 

cliives de Milan. 11 faut noter que partout on 
Aussi l ’annotateur a-t-il supposé bien à tort 
dans le Jura.

3. Voir plus haut, chapitre m , p. 102.

III, p. 306-69, d’après l'original 
a imprimé Samiere au lieu de N a1l c ft 
que le lieu désigné pouvait être Se
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f Il on, le roi d Aragon et les Génois arment pour venir rava- 
la Provence. Et pour cela Sa Majesté se met en mesure 

envoyer des gens d’armes en Provence. »
Les négociations avec le duc de Milan n’aboutirent point à un 

Résultat immédiat. Quant aux difficultés avec la république de 
ênes, elles ne furent aplanies qu’après de longs pourparlers. 
Usieurs ambassadeurs Génois vinrent trouver le Roi1. Enfin, 

^  22 novembre 1445, fut conclu en Provence, entre les commis- 
. â res de Charles YII et Napoléon Lomellini, député de Gênes, 
h arrangement au sujet du vol de la galère royale : la répu- 

^ique prenait l ’engagement de restituer la galère et de livrer 
s auteurs de l ’attentat ; dans le cas où ils ne pourraient être 

aisis, ils seraient bannis du territoire de la république 2.
°u a vu que le gouvernement royal méditait une interven- 

j,0q en Italie et voulait occuper Gênes. Avant d’entrer dans 
exPosé des faits relatifs à cette entreprise, i l faut examiner ce 

fit Charles YII pour en assurer le succès.

^ ûès le mois d’octobre 1444, le Dauphin, on l ’a vu, s’était allié 
1 duc de Savoie. Dans le courant de 1445, la question de la 
^ification de l ’Église amena entre la France et la Savoie un 

^equent échange d’ambassades; au mois de juin, des envoyés 
Loifis de Savoie étaient à Châlons, auprès du Roi, en même 

b mPs que les ambassadeurs milanais3. Peu après, deux am- 
^Sadeurs partirent pour la cour de Savoie, porteurs de lettres 
l’p 4‘ nominaLon du Dauphin comme gonfalonier de' 

J«tHse le mit en relations avec les cours italiennes 5. A la fin

^¡l'iDna*ement de 68 livres 18 s' tp’ fait a ^ llinon à Alvairc de Grimault, (ils do messire 
% de Grimault, du pays de Gênes. Autre paiement de 151 livres à Siffon Roy, sire 
leur v, er’ Antoine de Vernace, du pays de Gênes, et Charles de Chantepleure, « pour

2. de Gennes à Tours. » Huitième compte de Xaincoins, l .  c., fol. 101 et 100 v°. 
‘¡Cllives de Gênes, M aterie  p o litich e , mazzo n° 12. Rapport de M. Étienne Cha-

, ans les A rch ives des missions scientifiques, t. VII, p. 439. Cf. La Faille,
3. c} e l a u*he de Toulouse, t. I, p. 213.
b i s t r e s  des dé libérations de Châlons, vol. III, f. 1 v». Extrait publié par

4, Q,nne Charavay : Lettres de Louis X I, t. I, p. 200.
l ' co f et,a*ent Robert Ciboule et Jean d’Auxy. Huitième compte de Jean de Xaincoins,

5, ’ j f  ’ W  v°; neuvième compte, f. 116.
* la nn?-pS av°ns la réponse faite par la seigneurie de Venise, en date du 11 mars 1446 (?), 

dicalion du Dauphin. Le ttres  de Louis X I, t. I, p. 203.
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de 1445, les pourparlers entre le Dauphin et le duc de Savoie 
furent repris. I l  s’agissait de faire un pas de plus dans la voie 
où l ’on s’était engagé. Le but poursuivi était de rentrer en 
possession delà seigneurie de Gênes; puis, ce résultat obtenu, 
de se tourner vers le Milanais, dont la conquête devait être 
entreprise de concert avec le duc de Savoie. Les négociations 
furent conduites par Jean de Grolée, prévôt de Montjou, qul’ 
quoique sujet du duc, était en même temps conseiller du Roi • 
Un traité secret fut passé à Genève au mois de février 1446- 
Voici quelles en étaient les clauses :

Le Dauphin, lors de son passage en Italie à la tête d’un® 
armée pour opérer le recouvrement de Gênes, aura la facult® 
de traverser le territoire du duc de Savoie ; des vivres lu i seront 
fournis à un taux modéré ; le passage s’effectuera par le col 
d’Argentière, le val Stura, puis par le Piémont, en traversant 
Bra ou Cherasco ; le duc de Savoie favorisera l ’occupation de 
Lucques et de toute la seigneurie de Gênes, qui appartiendront 
en toute propriété au Roi, au Dauphin, et à leur successeurs, 
après l ’occupation de Lucques et de Gênes, on entreprendra 
conquête du duché de Milan ; les villes, places fortes et terri' 
toires situés autour du Pô et à l ’est du marquisat de Mont' 
ferrât, savoir Parme, Plaisance, Tortone, etc., appartiendront 
au Dauphin, saut Alexandrie et son territoire qui seront cède3 
au marquis de Montferrat, comme prix de l ’appui qu’il a«ra 
donné aux princes alliés; les villes, places fortes et territoire3 
situés au nord du Pô, c’est-à-dire tout le pays compris entre Ie 
cours du Gervo (affluent de la Sezia), de l’Adda et du Pô, j llS'  
qu’aux Alpes, savoir Novare, Côme, Milan, Lodi, Pavie, etc-, 
appartiendront au duc de Savoie ; quant aux pays situés au-dela 
de l ’Adda dont on pourrait entreprendre la conquête, ils seron 
partagés entre le Dauphin et le duc de Savoie, dans la prop°r' 
tion de deux tiers au premier et un tiers au second : le ^ll° 
aura pour sa part les terres voisines de la portion du Mila° ali3 
déjà conquis à son profit. Pour parvenir à cette conquête, Ie 1

1 - N°us le rencontrons, un peu auparavant, au nombre des ambassadeurs 
par Charles VII aux princes allemands. Voir instructions données à la date du 2-1 fév 
1445. Tuctey, t .  II, p. 134.
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auphin sera tenu de fournir au duc six mille hommes d’armes 
el de trait, dont la solde, à la charge du duc, sera de vingt 
florins par mois pour chaque lance fournie et dix florins pour 
°haque archer; pareille solde sera attribuée aux troupes qui 
ira ien t fournies au Dauphin parle duc. Toutes les clauses du 
Iraité devront être ratifiées par le Roi *.

Ce pacte entre le Dauphin et le duc de Savoie resta-t-il à l ’état 
projet? Fut-il sanctionné par le Roi? Nous avons le texte

f ] ’Un appointement fait à cette époque (30 mars 1446) par Char- 
Ics VII avec le duc de Savoie2; mais il n’est question ici que 
d arrangements relatifs à la pacification de l ’Église. Nous ayons 
aussi la formule de pouvoirs donnés, peu après, à des ambas
sadeurs envoyés à la Gourde Savoie et le texte des instructions 
(luileur furent remises3 ; mais ces documents ne parlent que de 
faites d’alliances à conclure soit avec le duc, soit avec les 
disses, et sont muets au sujet du traité secret. Tout porte à 
Cpoire que la combinaison projetée par le Dauphin fut aussi 
'de abandonnée que conçue. La disgrâce, la condamnation et 
a mort du vice-chancelier Guillaume Bolomier, survenues dans 
e cours de l ’année 1446, semblent n’avoir point été sans in- 
llence sur cet échec 4.
f 'ce autre négociation, relative à l ’affaire des comtés de Va- 

ehtiuois et Diois, entamée au même moment, reçut une meil-

t *■ Le traité en question se trouve en minute aux Archives de Turin (T ra tta ti,  pâ
li et 9, n° 5) et en copie à la Bibliothèque nationale, dans le ms. lat. 17179, f. 53-56. 
q a dé publié par M. Bernard de Mandrot ~Un p ro je t de partage du M ilana is en 1446, 
/d s  la Bibliothèque de l ’École des chartes (1883), t. XLIV, p. 179 et suiv. (tirage 
)(l'M't, gr . in_8o de 13 p.). Dès 1847 il avait été signalé par Scarabelli, dans Y A rch iv io  
l l 0r‘c<> ita liano , l. X III : D ich ia raüone de docum enti d i s to ria  piemontese racco lte  
\ niarchese Felice Carone d i San Tommaso, p. 310-311.
'•  Voir le chapitre suivant.

.?■ Ces documents, en minute, se trouvaient jadis au Cabinet des titres, parmi les 
. . du  Hns«îr»r F i i w t f  • î le  <nnf nrvtnp.llp.mp.nt. Hans lo  ni« la f in  -17770 f  Æ7 ofÛiv
t. c

du dossier F r a n c e ; ils  sont actuellement dans le ms. la tin  17779, f. 47 et

coi “  estce ' lu‘ résulte d’un document cité par M. de Mandrot. En 1463 Louis X I, au 
p de ses négociations avec les Suisses, accusa Philippe de Savoie do lu i avoir fait
q0 ' re « son serviteur » le vice-chancelier Bolomier, ce qui, ajouta-t-il, « m’a porté grand 
son llla“ e’ car *1 estoit en traictié de me faire avoir Geynes, qui a esté tout rompu par 
il f  î lePas- » Bolomier avait été emprisonné au château de Chillon, le 1er ju ille t 1445 ; 
S ^ . ^ é  le 12 septembre 144"6. Voir D i Gugliemo B olom ier, vice-cancelliere d i 
n <v!a’ dans les Memorie storiche  du comte Louis Cibrario (Turin, 1868, in-12),1 ‘ je)
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leure solution. Au mois de novembre 1444, le duc de Savoie 
avait fait au Dauphin l ’abandon de ses prétentions sur ces dens 
comtés ; par un traité passé le 3 avril 1446, il fut décidé que’ 
moyennant l ’abandon de l ’hommage de la baronnie de Faucigoy’ 
autrefois cédé par le comte Amé de Savoie au roi Jean, leS 
comtés de Yalentinois et de Diois seraient définitivement iïïiS 
en la possession du Dauphin *.

Malgré le secret apporté aux pourparlers entre le duc 
Savoie et le Dauphin relativement à un projet de descente 
Italie, i l était difficile que la diplomatie milanaise, qui avait 
partout ses agents, n’en fût point instruite. Dans des instruc
tions données par le duc de Milan, en date du 9 novembre
1445, à Otto de Marliano, son ambassadeur près le roi d’AragoY 
Philippe-Marie se montrait préoccupé de la menace d’une inter
vention de la France1 2. Au milieu des inquiétudes que lu i cau
saient les succès des Vénitiens, il se mit de nouveau en relation» 
avec Charles VII. Un chevalier milanais alla trouver le Roi3’ 
celui-ci, de son côté, fit partir de Chinon, au mois d’août 1446, 
deux ambassadeurs pour M ilan4 * * * *. C’est à ce moment qu’une 
brillante victoire, remportée à Casai Maggiore (28 septembre)» 
par Michel Attendolo, général des troupes vénitiennes, vint

1. Lettres patentes de Louis Dauphin, constatant qu’il a conclu avec le duc de Savoi® 
un traité contenant ces stipulations. Chinon, 3 avril 1446. — Lettres patentes du Dau
phin, ordonnant à ses gens du Dauphiné de prendre possession en son nom desdits cou> 
tés. Chinon, 5 avril 1446. — Lettres patentes du Dauphin commettant Gabriel de Berne- 
pour recevoir la somme de 54,000 écus d’or due par le duc de Savoie. Chinon, 5 avi'U
1446. — Ratification du traité par Charles VII. Chinon, au mois d’avril 1446. — Con
firmation du traité par le duc de Savoie. Genève, 1”  mai 1446. Archives de Turin- 
Traités avec la F rance , paquet 9, n«- 3, 4, 7 et 8 ; Bibl. nat., ms. Brienne, 80, f. I 55: 
Cf. Charavay, Le ttres de Louis Dauphin  (t. I  des Le ttres  de Louis X I), p. 204 r i 
suiv., et Guichenon, Preuves de l ’h is to ire  cjénéaloqique de la maison de S avoir 
p. 359.

2. « E facendosc movemento alcuno per l i  Francesi, corne se parla, et corne se refl' 
diamo certi segguira se non adesso in tempo. » B iblio lli. nat., Ms. ital. 1583, f. 51-

3. k Messire Pierre de Brezé, chevalier et conseiller du Roy, seneschal de Pod®11 
504 1., p0Ur  bailler à un chevalier italien venu devers le Roy, et 61 1. pour bailler à ®n 
escuyer. » Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 102.

4. « Messire Jehan le Silleur, chevalier, docteur ès lois, l x iii 1. xv s., pour U®
voyage de Chinon à Milan, en l ’ambaxade devers le duc, et m<= xn  1. x  s. — Me Mü|eS
d libers, conseiller au parlement, pour semblable cause, c x l i 1. xv s. et 11« l x x v  I- "T
Messire Jehan le Silleur, chevalier, 1111= xu 1. v s., pour un voyage et ambaxade fad 9
- 1 an par devers le duc de Milan. — M« Milles d’Illiers, conseiller du Roy, pour sem
blable cause, 111: Lxxv 1. » Huitième compte de Xaincoins, /. c., f. 102, 105, 105 v°-

1445-46
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le ttre  le duc de Milan à deux doigts de sa ruine *. A tout prix 
*1 fallait conjurer le danger : Philippe-Marie s’adressa à la fois 
a son gendre Sforza, au roi Alphonse et à Charles VIL

Le 17 octobre 1446, le duc donnait des instructions à Thomas 
Lbaldo de Bologne, grand maître de sa maison, envoyé vers 
L  Roi et le Dauphin. Tibaldo devait s’entendre avec Théodore 

Valpergue, lequel était au courant des intentions du duc, et 
suivre en tout ses conseils. I l s’agissait d’obtenir l ’envoi en 
Italie de dix mille combattants, soit cinq mille chevaux et cinq 
^ ille  archers. Moyennant ce secours, le duc s’engageait à 
°pérer, avant Pâques, la remise aux mains du Roi et du Dau
phin des villes de Gênes et d’Asti. Cette remise accomplie, le 
Loi et le Dauphin devaient l ’aider à recouvrer tout ce que les 
Vénitiens lu i avaient enlevé, savoir Bergame et le Bergamasque, 
Lfescia, et toute la contrée environnante, avec cette stipulation 
(Ri’ils ne pourraient conclure avec les Vénitiens aucune paix, 
Lève ou confédération sans l ’agrément du duc, lequel ne pour
r i t  non plus traiter séparément. Une fois la conquête opérée, 
s’il plaisait au Roi et au Dauphin de faire quelque entreprise 
eQ Italie, ils en auraient pleine liberté, pourvu que ce ne fût 
Pas contre le roi d’Aragon, avec lequel le duc était lié par un 
Laité ; le duc leur donnerait, même à ses dépens, quatre mille 
P a lie rs  et mille fantassins ; il irait jusqu’à deux mille fantas- 
sLs si on l ’exigeait. Il serait entendu, d’ailleurs, que le duc ne 
Pourrait conclure aucun traité de paix, de trêve ou d’alliance 
*a0s l ’agrément et le consentement du Roi et du Dauphin.

Le duc ajoutait : « Nous te disons bien, Thomas, que, comme 
L  le sais, il n’a été rien tenu dans le passé des promesses 
Lit es par le roi d’Aragon, et nous estimons qu’il en sera de 
lïlêtne dans l ’avenir; c’est pourquoi, pouvant le faire, notre 
l°0neur sauf, nous te certifions, et nous voulons que de notre 
Part tu le déclares au Roi et au Dauphin, que l ’offre de les 
ai(L r  contre n’importe qui en Italie, nous là ferons de même 
cluant au fait du royaume (de Naples), étant assuré que nous

foo ' R>ir sur cct événement des lettres de Jacques-Antoine Marcello au doge de Venise 
iv,. ®ePtembre), et d’Ange Simonetta à François Sforza (30 septembre). Ms. italien 1583, 

et suiv. Cf. 1612, mêmes numéros.
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serons en mesure de leur donner ce secours tout en gardant 
notre honneur. »

La ligue entre la France et le duc de Milan devait avoir une 
durée d’au moins deux ans. Elle n'avait rien de commun avec 
l ’alliance au sujet de laquelle étaient venus à Milan les ambas
sadeurs du Roi : celle-ci était perpétuelle, et la ligue était à 
terme; elle devait donc être conclue séparément. Si le Roi ne 
se souciait point de la contracter, .elle pourrait être faite avec 
le Dauphin seul, et réciproquement avec le Roi sans la parti
cipation du Dauphin; mais si l ’on ne pouvait traiter qu’avec 
l ’un de ces princes, mieux valait que ce fût avec le Dauphin 
qu avec le Roi. En outre, l ’envoyé du duc avait charge de l'air® 
trois ouvertures différentes relativement à la cession d’Asti, et 
de communiquer d’abord les deux premières au Roi et au Dan- 
Phin ; la troisième ne devait être produite qu’en cas de néces
sité absolue et dans l ’hypothèse de la conclusion de la ligue.

Par la première, le duc offrait de donner, sa vie durant, 1® 
gouvernement d Asti au Dauphin , lequel pourrait ensuite, soit 
le restituer, soit le donner à qui bon lui semblerait ; la ville 
devrait être placée par le Dauphin aux mains de Théodore de 
Valpergue, ou du maréchal de la Fayette pour la gouverner en 
son nom. — Par la seconde, le duc abandonnerait Asti a11 
Dauphin, lequel, si cette combinaison lu i agréait, pourrait dé
dommager le duc d’Orléans par l ’abandon de quelque place on 
terre; en ce cas, le Dauphin placerait à Asti, comme gouver
neur, qui bon lui semblerait. — Par la troisième, le duc, nne 
fois la ligue conclue, restituerait Asti au duc d’Orléans, mais à 
la condition que le Roi, le Dauphin et le duc de Bourgogne 
promettraient que, tant qu’il vivrait, le duc ne recevrait aucun 
dommage ni offense, soit de ladite ville, soit du duc d’Orléans> 
le cas survenant, le Roi, le Dauphin et le duc se déclareraient 
contre le duc d Orléans; enfin, la ville serait confiée aux main® 
d’un gouverneur, lequel serait, soit Théodore de Valpergue. 
soit le maréchal de la Fayette, et cela tant que le duc vivrait, 
ou tout au moins pendant dix années

I . Copie du temp 
Forrario, dans leur

s à la Bib]. nat., Ms. ital. 1583, f. 96. Édité par MM. Angelo B utti et Luig» 
édition de la S to ria  d i M ilano  do Bern. Corio, t. I l  (1856), p. 759-61 •
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L ambassade du duc de Milan arriva à Tours au mois de no- 
vembre 1446 b Les premiers pourparlers paraissent avoir été 
eQtamés avec le Dauphin. C’est seulement à la date du 18 dé- 
Ce®bre que Charles YII donna des pouvoirs à quatre de ses 
conseillers pour traiter avec Tibaldo ; c’étaient Pierre de Brezé, 
e seigneur de Précigny, Baudoin de Tucé et Boniface de Val- 

Pei'gue2. Rédigés le 20 décembre \  les articles du traité furent 
définitivement adoptés le 27, et le Roi y donna son approbation 
Par lettres patentes du 29 4. En voici la substance :

Le Roi s’unit au duc de Milan par un traité portant ligue et con- 
ération; il promet de donner son appui à ce prince contre n’im- 

P°rte qui, sauf le pape Eugène. Sont également exceptés do part et 
autre : le roi de Sicile, le duc de Savoie, le marquis de Montferrat, 

^ adssi, mais sous réserve s, la république de Florence.
Le Roi s’engage à faire passer en Italie, dans le plus bref délai, et 

f U Pfiis tard avant la fin de mars, deux mille chevaux et deux mille 
dr>tassins, ces derniers soldés sur les revenus de la ville d’Asti. Une 
ls la ville de Gênes mise aux mains du Roi, que ce soit par l’inter- 

^ehtion du duc de Milan ou d’une autre manière, le contingent des 
bassins sera porté de mille à cinq mille hommes. Les troupes 
Ciliaires seront employées à procurer au duc le recouvrement des 
les et provinces de Brescia et de Bergame.
Ije Roi promet, lorsqu’il aura conclu avec l’Angleterre, soit une 

^°hne paix, soit une trêve de longue durée, de faire passer en Italie 
bo Cont'lQ§,ent supplémentaire de trois mille chevaux. Toutes ces 

upes seront soldées aux dépens du Roi jusqu’à la prise des villes 
fa ites. Toutefois, s’il advenait que le Roi eût en Italie des forces 
^levant à cinq mille chevaux et cinq mille fantassins pour porter 

c°hrs au duc, et que Brescia et Bergame ne fussent point recou-

R ii 'jE le s’était rendue d’abord à la cour de Savoie, où des ouvertures faites au duc par 
R  TPe-Marie n ’avaient point été agréées (lettre du 31 décembre 1116, citée plus loin), 
f. ¡pjg do novembre est donnée par un compte qui se trouve dans Le Grand, VI,

Ô }(? *ox ê est dans Du Puy, 760, f. 19.
cun est ce qui résulte du document cité plus lo in , que M. Osio a publié dans ses Do-

l  d ip lo m a tic i, t. I I I ,  p. 151-57.
PUV -®P*e du dix-septième siècle, faite sur une copie collationnée du temps, dans Du 

' 6u; f. 19 et suiv.
'•hon duf le cas °è  *es gens d’armes de la république feraient guerre ou porteraient dom- 

0 a« duc do Milan.
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vrés, le Roi ne serait tenu à laisser que pendant six mois au service 
du duc les troupes que celui-ci voudrait garder pour le servir au* 
dépens de la couronne.

En vertu de ladite ligue et confédération, le Roi promet d’envoyer 
des ambassadeurs à Florence pour engager les Florentins à cesser 
toute hostilité contre le duc; il en enverra de même à Venise, et 
ailleurs où besoin sera. En cela et en toutes choses il prêtera aide 
et faveur au duc, comme son bon ami, allié et parent.

Le Roi promet d’envoyer vers ses alliés les Suisses et vers ses 
autres amis d’au delà des Monts, pour les prier et requérir de 
donner leur appui au duc.

Le Roi sera content que, si le duc trouve un bon appointenient 
avec les Vénitiens et ses autres ennemis, il le prenne, selon ce qul 
lui paraîtra le plus avantageux, mais seulement avec la participa'  
tion du Roi ou de ses représentants, et à la condition d’avoir au 
préalable obtenu leur adhésion.

De son côté, le duc déclare conclure avec le Roi bonne ligue et 
confédération, et promet de remettre à Théodore de Valpergue, qu0 
le Roi enverra dans ce but, les ville et seigneurie d’Asti. Aussitôt 
l ’arrivée de celui-ci en Milanais, le gouvernement d’Asti lui sefa 
confié, pour toute la durée de la vie du duc

Le duc promet également de délivrer et mettre aux mains du Roi> 
avant la fête de Pâques prochaine, la ville et la seigneurie de Gênes- 
et de remettre dès à présent, soit au Roi, soit à celui qu’il plaira al1 
Roi de désigner, toutes les terres tenues par le duc dans ladite sei' 
gneurie, sauf le château de Novi et son territoire, qui ont toujours 
ôté possédés par lui. Le duc promet en outre tout son concours pou1’ 
que la ville de Gênes soit mise dès à présent en la possession 
Roi, et, en tout cas, au plus tard et sans nulle faute, avant Pâques-

Le duc promet enfin qu’une fois qup Rrescia et Bergame seroU*' 
rentrés en sa possession, ou qu’une bonne paix aura été conclu0 
avec ses ennemis, s’il plaît au Roi de faire une entreprise en Itali0- 
il mettra à sa disposition trois mille chevaux et mille fantassin5, * 
soldés aux dépens du duc pour une durée de six mois, avec faeult6 
de les employer contre n’importe quel prince d’Italie, sauf ceux dc' 
signés plus haut, et aussi sauf le roi d’Aragon, à moins que celui' 01 
ne manque à ses promesses envers le duc.

I ■ « Perche de luy esso Duca ha più noticia clic de nissuna persona de la parte 1̂
e sempre sera bon mezo a lutte le cosse che serano a fare tra il prefato Re et Dues
Milano. »
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Le présent traité est fait pour toute la durée de la vie des deux 
Princes. Pendant ce temps, aucun d’entre eux ne pourra conclure 
eri Italie de paix ou de trêve sans le consentement de l’autre.

Dans un article final, Thomas Tibaldo déclarait que comme, 
da»s les stipulations du traité, il avait sur plusieurs points 
0lltrepassé les pouvoirs, donnés par son maître, le Roi, par 
c°ndescendance et faveur *, consentait à ce que le duc de 
^lilan eût jusqu’à la fin de février pour donner ses lettres de 
ratifïcation. Le traité ne serait valable qu’après cette formalité 
Emplie, mais alors même que le duc n’en ratifierait pas tous 
ês articles, i l serait dans l ’obligation de remettre, avant la fête 
de Pâques, la ville d’Asti aux mains du Roi ou de Théodore de 

alpergue, son représentant. I l  demeurerait en outre acquis 
la ligue entre le Roi et le duc aurait une durée de vingt 

Allées ; que le duc serait libéré de tout engagement pris par 
ui envers le duc d’Orléans ou les siens, relativement à la res- 
^Lition d’Asti; que dans le cas où le Roi ne trouverait d’autre 
aHsfaction à offrir au duc d’Orléans, il pourrait lu i délivrer 

pourvu que ce fût avec la participation et l ’agrément du 
uc de Milan. Enfin, alors même que le duc ne ratifierait point 
°s autres articles susdits, il serait tenu, une fois le Roi en 

^session de la ville de Gênes, de mettre aux mains de celui-ci 
Pi de ses officiers, réellement et sûrement, toutes les terres et 
^ l'teresses qu’i l occupait présentement dans la seigneurie, sauf 

château de Novi. I l en serait de même des stipulations rela- 
Ves à Asti, lesquelles conserveraient leur valeur2.
Aussitôt après la signature du traité, Charles VII fit partir

Th,
a ’̂ec

e°dore et Roniface de Valpergue pour la Cour de Milan,
mission de prendre en son nom possession d’Asti3. De

^é re u x  dons furent faits à Thomas Tibaldo et aussi
l °lhs de San Severino, qui l ’avait rejoint à Tours. Les deux

i f  * Per sua humanità c gratia. »
Plurn r  du tenlPs> Bibl. liâ t., Ms. ital. 1583, f. 97. Édité par Osio, D oeum enti]d i- 
texte L  HL P- 154-57, d’après une copie aux Archives de Milan. J’ai comparé le 

3 '  h ;'" °n  avec les articles rédigés en français qui se trouvent dans Du Puy.
Neuvième compte de Xaincoins, /. c., f. MC,



seigneurs milanais furent en outre défrayés de tous leurs 
dépens *.

Dans les premiers jours de janvier, Philippe-Marie fit procé
der à l ’examen des conventions passées à Tours. Elles ue 
laissaient pas de soulever quelques objections. La principe® 
portait sur le long délai fixé pour l ’envoi des troupes et sur la 
durée de leur concours, limitée à six mois, ce qui ne donnait 
pas un temps suffisant pour le recouvrement de Brescia et do 
Bergame. I l fut décidé que Thomas Tibaldo retournerait e0 
France. De nouvelles instructions lui furent remises à la date 
du 15 janvier1 2, i l  devait s’efforcer d’obtenir les modifications 
suivantes : les cinq mille cavaliers et les cinq mille fantassin9 
resteraient en Italie non pas seulement pendant une durée de 
six mois, mais jusqu’à la fin de la guerre ; le duc de Savoie et 
le marquis de Montferrat ne seraient point mentionnés parm1 
les princes exceptés du traité, mais figureraient comme adhé
rents et alliés du duc. Le duc autorisait d’ailleurs son envoy6 
à passer outre si ces satisfactions ne pouvaient être obtenue8’ 
il se déclarait disposé à conclure la ligue aux conditions sui
vantes : le Roi ne serait point obligé de lu i donner aide ou sub
side pour le recouvrement de Brescia et de Bergame ; de soU 
côté le duc ne serait pas tenu de donner aide ou subside pou1’ 
faciliter l ’occupation de Gênes ou d’autres lieux, mais seule
ment d’abandonner les terres qu’il tenait dans les seigneurie8’ 
sauf Novi, dans le cas où le Roi se serait rendu maître de b1 
ville de Gênes et y régnerait en souverain. Quant à Asti, 1 
voulait bien l ’abandonner, mais uniquement au Roi et aLl 
Dauphin, ou à leur représentant, et non à aucun Italien ou a 
quelqu’un étant sous la dépendance de quelque seigneur dc 
P’rance3.

2 3 6  ' H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

1. Neuvième compte do Xaincoins, l. c., f. 108 v° et 112. Par lettres du mois de $ V1‘ , 
suivant, données après la conclusion définitive du traité, Charles VII, qui avait noin1 
Tibaldo son conseiller et chambellan, érigea en comté les seigneuries de Bra et de Chcra' 
en faveur de l ’ambassadeur milanais. Archives nat., JJ 178, n» 133. ¡,

2- « üesponciones illustrissimi domini fiende per Abraam (Abraham Aijçlizzi) ad 
tula missa per Thomam Boneniensem. » Minute aux Archives de Milan. Edité par ■'
/. c., p. 464-66.

3. Copie du temps. Osio, l. c., p. 466-67.
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C’est pendant le cours de ces négociations que Charles YII 
resolut de faire de vive force la conquête de Gênes.

Nous avons vu que, lors de l ’arrangement conclu avec la 
France, à la date du 22 novembre 1445, un certain Napoléon 
Lomellini avait été le représentant de Gênes. Or, c’est un 
Antoine Lamelun, noble citoyen de Gênes, qui est nommé 

des' lettres de créance adressées par Charles YII, au mois 
d août 1446, au duc Raphaël Adorno, à Bernabo Adorno, à 
^an-Antoine de Fiesco, à Jean-Antoine de Spinola et à Théo- 
^°re Doria1. Ce personnage fut chargé de sonder lesprincipaux 
citoyens de la république ; il paraît avoir réussi surtout auprès 
ĉe Jean-Antoine de Fiesco, amiral de Gênes, celui-là même 
'Ici, au mois de décembre 1442, avait renversé Thomas de 
Campo Fregoso.

Le Roi entretint une correspondance suivie avec Fiesco, le 
Passant de traduire en actes les protestations de dévouement 
(lu’il ne cessait de faire, et combina avec lui les mesures à 
Pendre2. En même temps des négociations furent entamées 
av°c Janus de Gampo Fregoso et d’autres citoyens de Gênes, 
lesquels, depuis la révolution qiii avait fait parvenir Raphaël 
•Llorno au trône ducal, s’étaient établis à Nice. Lazare de Cas- 
*r°) sénéchal du Roi dans le comté de Provence, conclut, à la 
'Lite du 25 octobre, un traité portant trêve entre Janus et ses 
Compagnons d’une part, et Jean de Spinola, d’autre part, qui 
étaient au moment d’en venir aux mains3. Bientôt arrivèrent à 
Marseille cinq gros navires, armés en guerre, montés par 
'̂ ai>us de Campo Fregoso et Benoît Doria. De là ces deux 
Personnages envoyèrent un message au Roi, lu i faisant savoir 
(lUe, si c’était son plaisir, ils avaient l ’intention de le faire sei-

q b  Lettres sans date. Datum  Cande ; Datum  R a ù llia c i.  Ms. latin 54U A. f. 72. — 
î v° it par le huitième compte de Xaincoins (f. 1 OU \« j i|ue le Ito i était à Candes 

•̂Uon de Cliinon, Indre-et-Loire) au mois d’août 1440. 
gi ~ 'Le ttre  sans date (D atum  Cande, n i... ) , à la réception des lettres apportées par 
g: 10n Blanco ; autre lettre sans date à la ^réception de nouvelles lettres apportées par 

,,)on de Nones de Blanco. Ms. l a t . 5 i l i A, f. 71 v °e t 75.
” ■ Analyse dans Le Grand, vol. VI!, f. 37. Spinola demandait qu’il lu i fût permis d’atta- 

teff.P "bnus et ses compagnons au nom de la ville de Gènes, qui s’était mise sous la pro- 
10n du ro i de France.
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gneur de Gênes et de toute la contrée Charles VII accueillit' 
avec empressement cette ouverture et nomma Benoît Dori'1 
capitaine de la Hotte qui devait opérer à Gênes. Dès 1° 
7 novembre, Doria prenait ce titre dans une lettre .adressée 
aux seigneurs protecteurs de Saint-Georges pour les engagera 
remettre Gênes aux mains de Charles VII, sans tenir compte 
de l ’opposition de leur duc : c’était, disait-il, le meilleur 
moyen d’avoir la paix, d’éviter la colère du Roi, et de recou* 
vrer les dépenses que ce prince avait promis de payer; s’ils ne 
se soumettaient, le Roi était bien décidé à les traiter en 
rebelles2.

Pour parvenir à l ’exécution de son dessein, Charles VU 
résolut de faire partir une ambassade pour Marseille. L ’arche
vêque de Reims venait de recevoir la mission de se rendre en 
Savoie pour traiter avec le duc et poursuivre la grande affaire 
de la pacification de l ’Église. Rest sur lui que le Roi fixa son 
choix comme chef de l ’ambassade; il lui adjoignit Charles 
Poitiers, seigneur de Saint-Vallier, Jacques Cœur, Jean 
Chambes, Tanguy du Chastel, alors sénéchal de Beaucaire, 
Guillaume, bâtard de Poitiers, et Charles de Castillon3. CeS 
ambassadeurs avaient ordre de s’entendre définitivement avec 
les nobles génois et de s’occuper de l ’équipement d’une 
flotte.

Le 21 décembre 1446, Guillaume, bâtard de Poitiers, conseil
ler et chambellan du Dauphin, agissant au nom du Roi, passai! 
avec Jean-Louis de Fiesco, comte de Lavagna, et ses deux fils 
Antoine-Marie et Jean-Philippe, un traité par lequel ils s’enga'  
geaient à donner, comme fidèles sujets et vassaux, tout leur 
concours au Roi et au Dauphin dans leur tentative pour occu
per la seigneurie de Gênes, et à leur faire restituer toutes leS 
terres, châteaux et villes usurpés par le duc de Milan ou par 
d’autres ; pareil engagement était pris pour faire restituer an

1. Berry, p. 429.
-■ Spieilegium , t. III, p. 766.
3. Rôle du 26 mai 1447, dans les Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 252 et 26* ’ 

Berry p. 429 C’est ^ for( que Tanguy du Chastel est qualifié par le chroniqueur de séné
chal de Provence.
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roi René ses possessions dans le royaume de Naples, usurpées 
Par le roi d’Aragon ou par d’autres. Fiesco devait toucher une 
Pension mensuelle de deux cents ducats jusqu’au moment où 
serait opéré le recouvrement des terres et places susdites ; 
^’autres avantages étaient assurés à lui et à ses fils *.

Cependant l ’anarchie la plus complète régnait à Gênes. Le 
Parti français était soutenu par le Pape, qui poussait les Génois 
à se donner à Charles Y I I2. Raphaël Adorno s’étant démis du 
Pouvoir (4 janvier 1447), le conseil confia la régence à douze 
citoyens désignés par lui. Mais la faction des Adorai, encoura
gée par le roi d’Aragon, parvint à faire arriver au pouvoir Ber- 
Babo Adorno, entièrement à la dévotion d’Alphonse, qui reçut 
Je ce prince une garde de seize cents Catalans3.

De Marseille, les ambassadeurs de Charles Y ll se trans
portèrent à Nice pour y prendre les derniers arrangements 
avec Janus de Campo Fregoso et les autres nobles génois h 
Jacques Cœur paraît avoir joué le principal rôle dans les négo
c io n s  ; c’est lui qui présida aux préparatifs de l ’expédition. 
Nous avons une lettre du Roi, où il s’intitule seigneur de 
Gênes, adressée aux nobles génois pour leur annoncer l ’envoi 
J’un de ses écuyers d’écurie, chargé de s’entretenir avec eux 

avec son argentier3. Janus ne tarda pas à se mettre encam- 
Pagne. I l s’empara d’abord, au nom du Roi, de plusieurs places 
Ju littora l6, et se ménagea des intelligences dans Gênes, où il 
avait de nombreux amis. Des navires, armés en guerre par les 
Cassadeurs, se tenaient prêts à partir au premier signal7.

n L L’original de ce curieux traité, avec les souscriptions autographes, se trouve dans 
Uu puy, vol. 760, f. 63-64.
2- Adrien de But dit dans sa Chronique (p. 281) : « Concilio Pontifias præfati, pars 

sanior elegit pro duce regem Franciæ, qui multum gratanter dominium illud acceptavit. »
3- Voir Varese, S to ria  dé lia  repubblica d i Genova, t. III, p. 306. Cf. Giustimam, 
nn a lit éd. Spotorno, t. II, p. 376.
.. h Cela résulte d’un compte qui se trouve dans le recueil de Le Grand, et qui men- 
7°nne le voyage d’un poursuivant envoyé de Nice au Dauphin par 1 archevêque de 

Le Grand, VII, f- 162 ; Lettres de 'Louis X I, t. T, p. 218. 
jj- Lettre sans date. Ms. fr. 5909, f. 217 v°. 
j Berry, Le. .
• « Plusieurs grosses naves, gallées, galliotes et autres fustes qui par long temps 

JrV esté tenues, soudoyées, armées et avitaillées pour ledit fait ès pors de Provence... ;
grant galioche et une galiole sur lesquelles mesdiz soigneurs ont esté de par le- 

1 seigneur et ambaxade en sa dite ville de Jennes. »Rôle du 26 mai 1447, l . c.,p. 252.
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Tout avait été si bien combiné que, soit à la Cour de France, 
soit à Florence où le Roi avait fait part de ses projets \  soit à 
Milan où rien n’échappait à l ’œil vigilant du duc Philippe-Ma
rie, on regardait déjà l ’occupation de Gênes comme un fait 
accompli1 2.

Le 30 janvier3 4, Janus de Campo Fregoso, qui avait en sa 
compagnie un représentant du Roi, Guillaume, bâtard de Poi
tiers, se présentait devant Gênes, monté sur une galère por
tant trois cents hommes. I l entra dans le port sans éprouver 
de résistance. Aussitôt le débarquement opéré, Janus prend en 
main la bannière de France, et, la déployant, s’avance à tra
vers la ville, suivi d’un nombreux cortège d’amis en armes- 
Janus se porte sur le palais, dont il s’empare de vive force. Ce 
premier succès obtenu, il se fait aussitôt proclamer doge par 
ses partisans h Bernabo Adorno, abandonné de tous, ne tente 
même pas de résister et prend la fu ite5. A peine maître du 
pouvoir, Janus n’a rien de plus pressé que de chasser le bâ
tard de Poitiers et les autres Français qui l ’avaient accompa'  
gné6.

Grand fut l ’étonnement des ambassadeurs restés à Nice) 
prêts à partir au premier signal, quand ils apprirent ce qui ve-

1. Dans une lettre de la république de Florence à son ambassadeur à Venise, en date 
du J février 144-7, on parle d une lettre du ro i de France, « la quale conteneva lu i aveie 
aninro alla recuperazione del suo donrinio délia città di Genova ; e questo era di consefl- 
timento délia maggiore parte di quelli cittadini, e elle sperava in brieve avéré effetto U 
suoi voti o desiderii. » Desjardins, Négociations diplomatiques avec la  Toscane, t- ^  
p. 59.

h Ve advisamo corne li Francesi eercano cum ogni via de havere Zenoa. Et siatno 
quasi certe clic stando le cose corne le stanno la  g li capitara un in le manc. » Lettre 
chiffrée du duc de Milan à Sforza, en date du 31 décembre 1446. Ms. italien 1583, 
no* 158 et 159.

3. Cette date est donnée par Guistiniani, l .  c.
4. Le 5 février 1447, Janus écrivait à Sforza qu’à son retour dans sa patrie, ses con

citoyens l ’avaient élu doge ; il lu i faisait en son nom et au nom de la république, des 
offres de services et l ’assurait de son dévouement. A rch iv io  Sfor&esco • Ms ita l. 15®*’ 
f. 24 et 26.

5. Berry, l. c.
6. Voici comment le fait est relaté dans la chronique abrégée qui se trouve dans le rC'  

cueil de Godefroy (p. 347) : « Messire Janus de Chamfrigor se saisit de la cité ‘If 
Gennes, contre l ’esperance et le gré du Roy de France, que les Genevois demandoient » 
seigneur. »
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na-it de se passer *. Leur premier mouvement fut de s’en re
tourner à Marseille : ils croyaient la partie perdue. Pourtant
les renseignements apportés par le bâtard de Poitiers étaient
Plus rassurants. Gomment se résigner à croire que Janus se 
tût rendu coupable d’une aussi noire trahison? Les témoi- 
£uages de sympathie prodigués au bâtard par les habitants de 
l jênes ne donnaient-ils pas lieu de compter sur une prochaine 
Manche ? D’ailleurs Jean-Antoine de Fiesco occupait une des 
Portes de la ville et avait juré de demeurer fidèle au Roi;
Jt1' ’* resco possédait de nombreux amis à Gênes et au dehors : avec 
s°n concours on pourrait se rendre maître de la situation. Le 
c°mte de Lavagna et ses fils avaient renouvelé leurs serments.
En outre les Spinola et les Adorni avaient déclaré que, si Ja-
û,rs ne tenait parole, ils le renverseraient et proclameraient le 
^°i- Le bâtard annonçait enfin que, à son retour, i l avait été 
rendre visite au marquis de Final, dont le concours était ac
quis à la cause royale 2.

Dans un rapport circonstancié adressé au Dauphin3, le bâ- 
tard qe Poitiers manifestait les mêmes espérances. Tout en le 
c°ngédiant, Janus avait protesté qu’il tiendrait ce qu’il avait 
Promis et l ’avait engagé à faire venir à Gênes les ambassadeurs 
11 Roi. Une fois ceux-ci arrivés, on verrait à prendre « bonne 

inclusion. » Le bâtard insistait pour que le Dauphin entrât 
Personnellement en scène. Si ce prince consent à venir, rien 
P est perdu ; sa présence sera un remède aux difficultés de la 
SlRiation ; alors même que Janus et le duc de Milan manque
ment à leurs engagements, le Roi et le Dauphin atteindraient 
0 but. Plût à Dieu qu’ils fussent informés de l ’amour et de la

avi ambassadeurs étaient alors dispersés. L ’archevêque de Reims était resté à Nice 
,ja c flam bes et Castillon, mais Tanguy du Chastel et Saint-Vallier étaient à Marseille ; 
*euf i's ^ œur s rendu à Montpellier, pour présider une réunion d’États. Un servi- 
yC|l c’° Saint-Vallier fu t dépêché en toute hâte au Roi, pour lu i communiquer la nou- 
c0; et creva son cheval dans le voyage de Tours. Neuvième compte de Jean de Xain- 

P  l - c., f. 113 v».
teu' J"es renseignements nous sont fournis par une relation de Thomas de Clion, servi- 

g [j u bâtard de Poitiers, envoyée au Dauphin. Ms. fr. 18442, f. 157.
" în  PauP ^ n sans cesse tenu au courant par son conseiller et chambellan : 
Vê„ ut le demené de Jènes vous ay souvent escript. » Au mois de février, l ’arche- 
p. Reims envoya de Nice un message au Dauphin. Lettres de Louis X I,  t. I,

16
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sympathie qu’ont pour eux les Génois, qui désirent tant le? 
avoir pour seigneurs! « Toute l ’Italie, ajouta-t-il, a 1 œil à 
votre venue; il est nécessaire d’avoir bon conduit et avis. É 
semble à vos serviteurs et à moi que, si le duc de Milan vous 
remet Asti, vous devez aller jusque-là et faire passer trois miHe 
chevaux. Monseigneur de Savoie devra vous accompagner 
vous recevoir dans ses pays, conformément à ce qui lui a été 
dit par monseigneur de Tucé et Charles de Gastillon. Messire 
Benedetto (Doria) est de plus en plus disposé à tenir ses pr°' 
messes. Nous n’attendons plus que monseigneur l ’argentier 
(Jacques Cœur) pour faire voile... J’ai pris l ’hommage et les 
serments de plusieurs à Gênes, et j ’ai leurs scellés. Ainsi, dé
libérez votre père et vous : Gênes est et sera vôtre, sauf la lâ
cheté de vos serviteurs1. »

De son côté Jacques Cœur, dans une lettre datée de Mont
pellier, le 17 février, et adressée à Brezé et Précigny, s’expi1 * * * 
mait en ces termes : « Si le Roi veut approcher jusqu’à Ly011 
et qu’on fasse passer les gens d’armes par deçà, je ne fais m1 
doute que nous n’obtenions ce que nous demandons, à l ’hon
neur du Roi, et plus sûrement que nous ne l ’eussions eu d’une 
autre manière. Veuillez donc y tenir la main... Je vais exp6' 
dier les États, et m’en vais jour et nuit devers messeigneui’s 
(ses collègues) à Nice. I l est de nécessité que le Roi s’avance 
et que les gens d’armes passent promptement, car les nobles et 
la plupart des gens du pays n’attendent que d’être aidés ; ds se 
mettront sus contre les traîtres; je vous promets qu’ils veulent 
la seigneurie du Roi. Et pour cela, s’il vous plaît, faites faiie'
diligence que les gens d’armes viennent2. »

Le seigneur de Saint-Vallier et Jacques Cœur ne tardèren 
pas à se rendre à Romans près du Dauphin. Là on tint couse) > 
en compagnie d’un noble génois, Andréas Squarza, parent 
Benoît Doria. D’importantes résolutions furent prises. Prompte 
intervention à Gênes ; entrée immédiate du Dauphin en Italie,

1. Lettre datée do Marseille, le IG février. Original, Fontanieu, 119-120. ,a0s
2. Cette curieuse lettre porte cette signature : de Çp; elle se trouve en original o

Fontanieu, portefeuille 119-120, et a été publiée par M. Vallet do V iriv ille , en , ° ueil
dans, le Cabinet historique  (t. I I, p. i, p. 191), d’après une mauvaise copie du re
de Le Grand, vol. VII, f. 79.
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a la tête de dix mille chevaux et trois mille fantassins ; coopé
ration de Benoît Doria, avec sa flotte, pour contraindre à la 
Soumission ceux qui avaient usurpé le pouvoir, telles furent 
lgs mesures arrêtées. I l importait de les mettre sans retard à 
exécution. Andréas Squarza écrivit à Charles YII dans les 
truies les plus chaleureux, le pressant de prendre cette initia
l e ,  l ’assurant qu’i l pouvait compter sur l ’attachement et 
1 entière fidélité des Génois *. Benoît Doria, qui croisait avec 
Ses vaisseaux près des îles d’Hyères, protestait en même temps 

son dévouement, et suppliait le Roi de marcher résolument 
eh avant : « Que le Dauphin, d isa it-il, entre promptement en 
^°mbardie; qu’i l occupe Asti, et tout ce que nous désirons 
saccomplira2. »

Hans les premiers jours de mars, les ambassadeurs français 
s’embarquèrent à Villefranclie, près de Nice, et firent voile 
Ÿers Gênes3. Aussitôt arrivés, ils sommèrent Janus de Campo 
^regoso de remplir ses engagements et de remettre aux mains 
^  Koi la ville et la seigneurie. Mais Janus répondit qu’il en 
avait fait la conquête par l ’épée, et qu’il les garderait par l ’épée 
eQvers et contre tous. Les envoyés de Charles Y II ne dispo
se n t pas de forces suffisantes pour entreprendre une lutte à 
rrS n  armée et faire respecter le droit de leur maître; ils durent 
^Prendre le chemin de la Provence. Tant d’efforts et de sacri- 
fl°es4 avaient été faits en pure perte. La politique royale subis- 
S t  un grave échec et son prestige en Italie se trouvait com- 
PhUnig. Le mécontentement fut grand à la Cour : « C’est 
Merveille du déplaisir qu’on a eu du fait de Gênes, écrivait 
8,11 üauphin un de ses confidents ; et s’excusent ceux qui y 
0tlt été les uns sur les autres5. » Quant au jeune Louis, il

q- Lettre d’Andréas Squarza, février 1447. Original, Le Grand, vol. IV, f. U - 
'■ Lettre du 3 mars 1447. Original, Ms. fr. 20238, f. 479. 

luj L ’archevêque de Reims reçut 275 livres, « pour luy ayder à avoir abillemens pour 
,l ’ P°«r plus honnorablement aller en l ’embaxade de Gennes. » (Rôle du 26 mai 1447, 
l ln S les Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 264. — Le 8 ju ille t 1447 il donnait qu it- 
 ̂ f Ce de 500 livres à lu i données pour l'aider à supporter les dépenses qu’il rivait eues 

3lrÇ au voyage do Gênes. Ms. fr. 20887, p. 69. 
qu,.: Lno somme de 34,375 livres fut-comptée à Jacques Cœur, par ordre du R oi, sans 

tj LJ tenu d’en rendre compte. Même rô le, p. 252.
’ 1 Extrait du procès de Mariette, dans les Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 323.



11e dissimula point sa joie *; il avait dès lors sa politique persom 
nelle, et se souciait peu de seconder les desseins de son père.

Ou se résigna pourtant; car, peu après, nous trouvons un 
des principaux conseillers du Roi en correspondance avec 
Janus de Gampo Fregoso. Le doge de Gènes, répondant a 
Jacques Cœur, le remerciait des informations qu’il lu i avait 
données sur l ’état des affaires et sur les négociations avec 
l ’Angleterre ; il l ’assurait de ses dispositions favorables à la 
France et de son désir d’agir d’une manière conforme au* 
intérêts et à la grandeur du royaume1 2. Nous avons même une 
lettre du doge au Roi, apportée par des ambassadeurs du roi 
de Chypre venus à Gênes : Janus sollicitait Charles Vit 
d’intervenir pour sauver le royaume de Chypre d’une ruine 
imminente,- offrant de mettre sa Hotte et ses ports à la disposi
tion du Roi3 4.

On avait définitivement échoué à Gênes. Serait-on phlS 
heureux du côté d’Asti? Le bruit courait qu’il se préparait en 
France une grande expédition dans le nord de l ’Italie. Ab 
commencement de février, un écuyer de Charles V II, traver
sant Florence en se rendant près du Pape, avait affirmé quC 
deux mille chevaux avaient déjà franchi les Alpes, qu’Ash 
ne tarderait pas à être aux mains des Français, et qu’au 
printemps le Dauphin viendrait en personne, à la tête dc 
cinq mille chevaux, pour porter secours au duc de Mila11 
contre ses ennemis'1. C’était d’ailleurs en Italie la croyance 
générale5 * *.

1. « D it qu’i l  avoit sceu que ledit se. (Brezé) avoit d it au Roy que mondit seignÇ1̂  
(le Dauphin) fut fort joyeulx du fet de Geynes, et que le Roy se gouvernoit si mal qu 
ne pouvoit pis. » Procès do Mariette, l. c., p. 288.

2. Lettre de Janus à Jacques Cœur, en date du 25 septembre 144". Ms. latin 5 iH  ’
f. 78, publiée par M. P. Clément, Jacques Cœur et Charles V II, t. I, p. 301. _ ..

3. Lettre de Janus au Roi (mal datée de 1437). Ms. latin 5414*, f. 75 v° ; Sp*ci
ilium , t. III, p. 763. {é,

4. Lettre de la république de Florence à son ambassadeur à Venise, en date du y
vrier 1447. Fabroni, M agni Cosmi Medicl V ita, Preuves, p. 178, et Desjardins, A«? 
da tions diplom atiques avec la Toscane, t. I ,  p. 59. . j

5. On l i t  dans l'O ra tio  d’Æneas Sylvius (Mélanges do Baluze, publ. par Mansi, L ’
col. 342), écrite au printemps de 1447 : « Fama erat Delphinum in Italiam ventu1
opemque Philippo laturum. »

2 4 4  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  144?
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Charles VII était alors en relations non seulement avec le 
de Milan, mais avec les républiques de Florence et de 

Denise. Les Vénitiens lu i avaient même envoyé un ambassa
deur pour l ’assurer de leurs bonnes dispositions h En même 
temps que Théodore de Valpergue se rendait en Milanais pour 
Prendre possession, au nom du Roi, de la ville et de la sei
gneurie d’Asti2, Baudoin de Tucé partit pour l ’Italie; i l était 
chargé d’une quadruple mission pour le duc de Milan et pour les 
seigneuries de Florence, de Gênes et de Venise3. Tucé était ac- 
c°mpagné de Charles de Castillon4. C’était le moment où le 
^ aüphin quittait la Cour pour se rendre en Dauphiné, et ce 
v°yage n’était point étranger aux desseins de la politique 
royale. Le Roi lui-même songeait à se rendre en Lyonnais 
P°ur être à portée des événements et pouvoir parer plus fad 
ement à toutes les éventualités5. Enfin le roi René s’apprêtait

, *• C’était Scipion Carafa. —  Voir la lettre du Roi au doge de Venise, remise à cet 
^bassadeur, annonçant l ’envoi d’une ambassade (au château de Montils-les-Tours, sans 
atae>- Ms. latin 5414*, f. 73 v°.
. « Messlre Théodore de Vaulpergue, chevalier, conseiller et chambellan du Roy,
_C|ieschal de Lyon, v h ic 1. pour son voyage en décembre 1116 devers le duc de Milan, 

y.1' prendre au nom du Roy possession de la ville et comté d’Ast, que ledit duc 
°d promis par ses ambaxadeurs mettre en la main du Roy. » — « Bonitâce de Vaul- 
Suc, escuyer d’escurie du Roy, mi° 1., pour semblable. » Neuvième compte de Xaincoins, 
*•> L 116 et 116 v». Cf. rôle du 26 mai 1417, dans Preuves de d'Escoucliy, p. 258. 
’ ■ « Messire Baudoin, seigneur de Tucé, chevalier, conseiller et chambellan du Roy, 

y . h, pour son voyage devers le duc de Milan et les communautez des villes de 
le°?*Se bennes. » (Id ., f. 116 v°.) — « A Mgr de T ussé, la somme de u c 1. t . , laquelle 
V *'°y ]ui a qonnee pour avoir robes et autres habillemens pour luy, au moys de janvier 

•h'enier passé, pour plus honnorablement aller en ambaxade à Florence où ledit sei- 
j? eur l ’a envoyé. » (Rôle du 26 mai 1417, dans Preuves de d ’Escouchy, p. 258.) — 
j  °Us avons retrouvé le texte d’une partie des instructions (sans date) qui lu i furent 
années. U devait, au cas où le duc de Milan l ’engagerait à user de rigueur à l ’égard,

' lt des Florentins, soit des Vénitiens, s’en garder; tâcher au contraire do gagner la 
s, n«ance de Cosme de Médicis et de Angelo Acciajuoli, et leur dire que le Roi désirait 

Employer à réconcilier les Florentins avec le duc de Milan ; il devait dire à Médicis 
Se® ,'e Roi était favorablement disposé à l ’égard de Sforza, duquel i l  voulait « se aider et 
r rv ir- » Tucé avait aussi mission d’aller vers les habitants de Bologne, et de leur 

mettre des lettres du Roi. (Minute, dans le ms. fr. 10238, f. 201.) 
j  ■ Cela résulte de la lettre de créance (sans date) donnée à Tucé et Castillon pour le 

| e de Venise. Ms. lat. 5414*, f. 73 v».
L C n  l i t  dans le neuvième compte de Jean de Xaincoins (/. c., f. 114 : « Jehan de 
eg iS’ escuyer, seigneur de Vauvert, XL 1. t., pour soy défrayer à Tours et s’entretenir 
Lvn a ®omPa'gnie du Roy, ou voyage qu’il avoit intention de faire de Touraine en 
anchois. » — « Me Miles de Bregy, phisicien, xxv ii 1. x s., pour avoir un cheval et 

1 Cn la compagnie du Roy ou voyage de Lyonnois. »
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à partir pour la Provence, où il ne tarda pas à fixer sa résidence- 
Tous les regards, on peut le dire, étaient tournés vers l ’Italie-

Cependant le duc de Milan s’efforçait par tous les moyens de 
sortir de la situation critique où il se trouvait. Tout en pour' 
suivant ses négociations avec la France, il conclut un arrange' 
ment avec son gendre : moyennant d’importantes concession0’ 
Sforza passa au service du duc avec le titre de lieutenant et 
capitaine général1. En outre, Philippe-Marie obtint le concoure 
du roi d’Aragon, qui s’engagea à lu i payer, pendant deux aus> 
une somme de quatre-vingt-quatorze mille ducats 2.

Dans la correspondance secrète échangée entre le duc et 
Sforza, i l est fait allusion aux négociations avec la France- 
Chose curieuse, le Dauphin seul est mentionné. Le 31 de'  
cembre 1446, Philippe-Marie fait part à son gendre de la 
démarche de Thomas Tibaldo auprès du Dauphin : il a trouve 
ce prince disposé à prêter au duc aide bonne et forte3 ; mai&’ 
pour obtenir ce secours, le duc est contraint d’abandonn61 
Asti4 5. Sforza répond le 2 février : « M’est avis que le secoU|s 
offert par le Dauphin est chose bonne; m’est avis aussi que s où 
amitié est pour vous chose capitale. Je dis ceci parce que, 01 
l ’engagement relatif à Asti n’était pas tenu, le Dauphin e£l 
demeurerait mécontent. Mais en même temps j ’ajoute dllC 
Votre Seigneurie doit se conduire de telle façon qu’il ne puis00 
y avoir dans son pays autre coq ni autre poule que Votre Sel' 
gneurie3. » -  « Nous reconnaissons que vous dites vrai en c° 
qui concerne Asti, réplique le duc. Ne point la délivrer 
Dauphin serait l ’indisposer contre nous. Nous avons doHc 
résolu de lu i en faire délivrance ; mais nous aurons bien 
égard à vos sages représentations et conseils6. »

1. Voir le texte en copie moderne. Ms. ital. 1598, f. 8 et suiv. .g i,
2. Lettre chiffrée de Marcolino Barbavara à Sforza, en date du 3 mars. Ms. i tJ -  3 

n°» 55 et 56.
3. « El trovo benissimo disposto de darne bono e grosso soecorso. »
t. Lettre chiffrée en orig inal, avec traduction du temps. Ms. ital. 1583, n”

e M 5 9 ' . . bia ad
5. -, Ma pur 30 fo questa conclusione che la S. V. faccia per modo che non gh hau gu 

essore ne posser essere altro gallo ne gallina ncl paese vostro che la V. S. » LettU'
2 février. Ms. ital. 1581, n» 21. _ <¡8.

6. Lettre chiffrée en original, avec traduction du temps. Ms. ital. 1581, n os 36 e
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Tout semblait prêt pour l ’actiou. Le 11 mars, le duc de Milan 
écrivait à Sforza qu’il était entièrement d’accord avec le Dau
phin et qu'il attendait le retour de son ambassadeur. Tibaldo 
avait dù conclure définitivement le traité par lequel le duc 
cédait Asti au Dauphin, à charge de lu i fournir un nombre 
considérable de cavaliers et de fantassins h En effet, les der
niers arrangements avaient été pris à la date du 24 février, et 
le duc y donna son approbation le 16 avril1 2. Dans le courant 
de février, Charles Y II avait fait partir ses gens de guerre 
Pour Lyon, sous la conduite d’un de ses huissiers d’armes, 
Jean de Lizac3. A leur entrée en Italie, Régnault de Dresnay, 
bailli de Sens, devait en prendre le commandement. Un autre 
corps de troupes se trouvait en Provence, à la disposition du 
Dauphin et du roi de Sicile, et n’attendait qu’un signal pour 
franchir les Alpes4.

Thomas Tibaldo ne tarda pas à rejoindre son maître. Nous le 
trouvons à Asti le 4 mai. Là, dans l ’église de Saint-Second, en 
Présence de Boniface de Valpergue et par-devant deux notaires, 
il jura solennellement, sur le livre des Évangiles et entre les 
mains de Régnault de Dresnay, représentant du Roi et du 
Dauphin, de délivrer, dans un délai de deux mois, les châ
teaux , forteresse, portes et citadelles d’Asti, à condition que 
les gages arriérés des officiers, capitaines, châtelains et conné
table seraient payés par le nouveau gouverneur au nom du roi 
de France5.

Ce nouveau délai, s’ajoutant à tant d autres, n était point

1. Lettre chiffrée du duc do Milan en date du 11 mars 1447. Original, Ms. ital. 1584, 
110 83, avec déchiffrement du temps, n° 84.

2. Acte publié par Osio, t. 111, p. 528-30. Il y a, aux Archives de Milan, deux autres 
■filtres de ratification du duc, en date des 6 et 14 avril (Voir p. 529, note).

3. « Jehan de Lizac, huissier d’armes, lv I ., pour son voyage en février à Tours avec 
■es gens du bailiy de Sens jusques à Lyon. » — « Jehan de Liseac, huissier d’armes, x x v ii 1. 
X s-, pour la parpaye d'un voyage fait en février 46 (v. st.) do Tours à Lyon, conduire les 
lîens d’armes que le Roy envoyoit en Italie. » Neuvième compte de Xaincoips, /. c.,

116 v° et 117.
4. « Raoulin Régnault, escuier, v i if x v 1 .1., pour un voyage.de Bourges assembler les' 

Sens d’armes en Provence devers monseigneur le Roy de Secille et monseigneur le Dau
phin, etenSavoye. » Neuvième compte de Xaincoins, f. 117.

h. Procès verbal publié par M. Maurice Faucon, le Muvidije de Louis d Orléans 
e* de V alentine V isconti, etc., p. 30-32.
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fait pour satisfaire le représentant du Roi, qui, aux termes du 
traité, devait obtenir une livraison immédiate. Invoquant la 
teneur de son mandat et une lettre reçue de son maître 
Régnault de Dresnay menaça le duc de Milan, s’i l n’obtenait 
satisfaction, de quitter aussitôt le Milanais pour retourner près 
du Roi. Philippe-Marie lui répondit par une lettre suppliante : 
i l allait envoyer en France un de ses familiers, pour protester 
de son ferme vouloir de rester en bon accord avec le Roi et 
le Dauphin ; il écrirait à ces deux princes qu’i l retenait leur 
envoyé, assumant toute la responsabilité du retard '. Évidem
ment le duc ne cherchait qu’à gagner du temps. Les instruc
tions données à ses envoyés en France prouvent même qu’il 
voulait obtenir de nouvelles concessions1 2 ; mais tous le® 
efforts de sa diplomatie restèrent infructueux3.

Tandis que les choses traînaient ainsi en longueur et que 
Dresnay attendait de jour en jour la livraison d'Asti, un grave 
événement vint modifier la situation. Depuis plusieurs mois la 
santé du duc de Milan inquiétait vivement son entourage ; <ui 
commencement d août, il tomba malade ; le 13 août, i l succom
bait à l ’âge de cinquante-six ans.

En mourant, Philippe-Marie laissait un testament par lequel 
il instituait pour héritier le roi d’Aragon Alphonse Y, l ’ennemi 
juré de la France4 ; mais de nombreux compétiteurs allaient 
se présenter . Lhanes d’Orléans, l ’héritier légitime, du chef de 
sa mère Valentine Visconti5; le duc de Savoie, dont la soeur

1. Lettre du 14 mai, dans Osio, Documenti d ip lo m a tic í, t. III, p. 558.
2. Elles se trouvent en original dans le ms. ital 1584, n° 151, et portent la date du 20 mai-
3. Voir instructions à Abraham Ardizzi, en date du 20 m ai; lettres à Ardizzi en date 

des 18 et 26 ju in . Ms. ita l. 1584, n° 151 ; Osio, t. III, p. 571 ; Ms. ital. 1584, n” 192-
4. Le 14 août, Antonio Guidoboni dérivait à Sforza : « L ’amicho e spazato cum 

alchuna ordinatione facta in  modo de codecillo... E fece re d’Aragona erede del tuto, non 
facta mentione di M. B. (Madonna Blandía) ne de la mogliere, ne d’altri. « Lettre citcc 
parM . D. Gampietro dans l 'A rch iv io  storico lombardo, t. III, p. 646.

5. Voici les termes du contrat de mariage de Valentine, en date du 17 janvier 1387 : 
“ Item est actum et in  pactum solempni stipulatione vallatum expresse deductum, quod, 
m casu quo prefatus dominus Johannes Galeas Vicecomes, comes Virtutum, dominusMÇ" 
diolanensis, decedat sine-filiis masculiis de suo proprio corpore et legitimo matrimonio 
procréate, dicta domina Valentina, nata sua, succédât et succcdero debeat in soliduffl 'n 
toto dominio suo presentí et futuro quocumque, absque eo quod per viam testament!, 
coüiciliorum, seu alicujus alteris ultimas voluntatjs aut donationis in ter vivos, ipsa aliq«1“  
taciat seu tacere patiat in contrarium quovis modo. » Archives nationales, J 409, n° ^
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elait l ’épouse de Philippe-Marie ; enfin François Sforza, à titre 
h époux de Blanche-Marie, fille naturelle du feu duc.

Le premier acte de Charles Y I I , à la nouvelle de la mort du 
(̂ Uc de M ilan, fut d’écrire au duc de Savoie pour revendiquer 
hautement les droits de son cousin d’Orléans, et pour le prier 
he ne donner à ce prince « aucun destourbier ou empesche- 
Mentl . » Ordre fut donné à Régnault de Dresnay d’occuper 
Militairement Asti, et une armée fut dirigée sur la Lombardie, 
ha république avait été proclamée à Milan, où quatre citoyens 
^Huaient un conseil suprême qui devait être renouvelé tous les 
h®ux mois. Charles Y II députa un de ses écuyers vers la « Com
munauté de la ville de Milan, » et chargea Jean de Dresnay de 
Porter à Régnault ses instructions2.

Les événements marchaient vite en Italie. Dès le 15 septembre

-------------------------------------- ----------- ---------------  2 4 9

la r,
b!

''publique de Milan avait conclu une trêve avec la répu-
lfiue de Venise et ouvert des négociations pour la paix. En 

Même temps elle faisait appel à Sforza pour résister d’une part 
duc de Savoie qui, secondé par le marquis de Montferrat, 

s était avancé jusqu’à Novarë à la tête de dix mille hommes , 
¿’autre part au Dauphin qui, disait-on, marchait en personne 

^at> la Lombardie avec une puissante armée3. Régnault de 
fesnay avait occupé Asti la veille même de la mort du duc4, 

^disposait de cinq cents lances et d’un certain nombre d'ar
e s  3. I l ne tarda pas à entrer en négociation avec Sforza.

Ml autre côté le duc de Bourgogne, qui s’était très nettement 
Pr°noncé en faveur du duc d’Orléans et lu i avait promis dix 
^Ule écus pour l ’aider à conquérir le duché de Milan, intervint 
^uPrès de Sforza en faveur de son cousin 6.

I l p M ttre  extraite du ms. 154 des Archives du canton de Genève, et communiquée par 
S«, IlM  Borel; le texte a été donné assez incorrectement par Gaullieur, A rch iv , fü r  

^ t i ie r is c h e  Geschichte, t. VIII, p. 273.
7  pcuvième compte de Xaincoins, l. c., f. 116 v° et 117. 

l a l i t r e s  des capitaines et défenseurs de la liberté de Milan à Sforza, en date du 
^Ptembre. Ms. ital. 1584, n° 312.

ijL  1 -jnioneta (dans Muratori, t. XXI, col. 412) dit que le fait s'était accompli la veille 
5 L  mort du duc. Cf. Corio, t. III, p. 101.
6‘ '.euyième compte do Xaincoins, l. c., f. 117 v°. 

k nd^ ,  B e iträge und B erichtigungen M ir Geschichte der E rw erbung M ai- 
'k re h  Frans. Sfor&a, dans A rc h iv  fü r  Kunde oesterreichische Geschichts- 

len. t. XVIII, p. 193.
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Le célèbre condottiere semblait devoir être l ’arbitre de a 
situation. Dès le 3 septembre, il avait franchi l ’Adda et etai 
entré sur le territoire de Lodi. Le 15, le château de Saint-Colon1 2 3 
ban tombait en son pouvoir. A ce moment, Pavie le reconn11 
pour seigneur, et i l fit dans cette ville une entrée solennelle' 
Tortone ne tarda pas à suivre l ’exemple de Pavie. De P»vje’ 
Sforza marcha sur Plaisance, dont il entreprit le siège *. 
date du 2 octobre, sa femme, Blanche-Marie Yisconti, lu i écr 
vait en termes pressants pour l ’engager à s’entendre avec 
France 2.

Cependant Régnault de Dresnay, ayant reçu les renforts at 
tendus, se mit en campagne. A la tête d’environ trois 
chevaux, il envahit le territoire d’Alexandrie et s’empara 
plusieurs places. Cette attaque causa une vive alarme et ameru 
dans la contrée un soulèvement général : en Italie comme e° 
Alsace, les gens de guerre français semaient la terreur surleLl 
passage3. Les habitants d’Alexandrie se tournèrent vers 
implorant son assistance; celui-ci se borna à leur donner 
bonnes paroles; mais i l envoya un message à Dresnay pour lul 
demander de respecter Pavie et Tortone. Le chef de Par11166 
royale répondit qu’il n’entendait rien faire qui pût romP1,̂  
l ’ancienne alliance de Sforza avec la Couronne; i l lui olîl 
même de la renouveler4. Sforza accueillit favorablement ce^e 
ouverture: nous avons le texte d’un sauf-conduit délivre, a 
date du 15 octobre, à deux envoyés de Dresnay 5.

la

A ce moment, Dresnay faisait le siège de Bosco, situe Qûl1

loin d’Alexandrie; la reddition de ce château aurait mlS . 
ville à la merci du vainqueur. Bosco était à la veille de C ^ 1

1»

1. Sismondi, H is to ire  des républiques ita liennes, t. IX , p. 276 et suiv.
2. « Et ben che cognosca non bis ognare a la S. V. li mieij consigli, non dinaei ^

pareriache subito mandasti dal lie  do Franzao dal Dalflno, overo da chi a ltr i ve P . s6 
meglio et piu expediente, et con loro praticare de Tare per modo che dicti Mu» 
liabbiano ad pentire de sua prava oppinione. » Ms. ital. 1584, f. 342. ¡ne»

3. « Nam tanta erat apud vulgus Galliæ crudelitatis innatæ opinio, ut vix 
imperiti ac ex se pavidi et assiduo etiam mulierum comploratu impulsi continen P ,uji 
quin plerique concilia in irent, et magistratum suorum injussu ad sesegallis de 
obviam progrederentur. » Simoneta, l .  c., col. 413.

4. Simoneta, l. c.
5. Faucon, l. c., p. 23.
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tuler quand un effort suprême des Milanais vint changer la face 
des choses. Bartolomeo Colleoni et Astorre Manfredi, à la tête 
de quinze cents hommes, furent envoyés au secours des as
siégés. Giovanni Trotti partit d’Alexandrie avec une force 
Presque égale. Le 17 octobre, Dresnay fut attaqué de deux 
côtés à la fois. Tout d’abord , les Français réussirent à tailler 
en pièces le corps de Trotti, dont ils firent un carnage ef
froyable. Mais, pendant ce temps, l ’aile commandée par Dres- 
uay était aux prises avec Colleoni et Manfredi : elle fut mise 
en déroute et contrainte de déposer les armes. Fait prison
nier, avec la plupart des siens, Dresnay fut emmené à Alexan
drie. Sur trois mille Français, trois cents à peine, paraît-il, 
Parvinrent à s’échapper *.

Fort de l ’appui du Roi et du duc de Bourgogne, le duc d’Or
léans s’était mis en route pour la Lombardie. A son arrivée, il 
aPprit l ’événement qui portait un coup si fatal à sa cause. Le 
duc poursuivit néanmoins sa marche et vint s’établir à Asti. I l  
fît son entrée dans cette ville le 26 octobre et reçut le 10 no- 
vembre le serment de fidélité des habitants 2. Charles d’Or
léans devait séjourner dans sa seigneurie d’Asti jusqu’au mois 
d’août de l'année suivante, sans parvenir à aucun résultat. 
Malgré ses efforts personnels, malgré l ’intervention de la di
plomatie royale, les chances favorables ne se produisirent 
Plus. Charles VII ne tarda pas à se convaincre que, pour le 
Moment, il n’y avait rien à faire; i l déclara qu’il ne voulait 
eQtendre parler du règlement de la succession au duché de 
Milan que lorsque la paix de l ’Église serait assurée.

b  Voir sur cet événement le récit circonstancié de Simoneta, l .  c., col. 428-31; 
j * i n o  Sanuto, dans Muratori, t. XXII, col. 1127 ; lettre de la république de Milan sur 
a victoire, dans Urkunden und Regesten %ur Geschichte des St-Golhardpasses, 
'on Herm. von Liebenau : A rc liiv . fu r  Schweherische Geschichte, t. XVIII, p. 407- 
"■L lettre de la république à Sforza, en date du 18 octobre. Ms. ita l. 1584, f. 355. I l y 

* dans d’Argentré, H isto ire  de B retagne, 1. X II, ch. iv (p. 810-811), un récit de la 
,,lWlle qui n'est point à négliger.

-  Voir le rapport de M. Maurice Faucon, p. 33.
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LA  P A C IF IC A T IO N  DE L ’É G L IS E

1414-1149

Situation de la Papauté; Eugène IV , après avoir consommé l ’union avec l ’Église grecque> 
s’efforce d’arrêter l ’ invasion musulmane. — Ses relations avec Frédéric 111; le roi e 
Romains se décide à sortir de la neutralité et à reconnaître Eugène IV . — Les électeu 
de l ’Empire entrent en négociations avec Eugène IV , auquel ils prétendent imposer leU 
conditions; le Pape renvoie la solution à la diète de Francfort, où rien n’est résolu*
— Intervention de Charles V il;  pourparlers avec le duc de Savoie, en vue d’obtenir le (ie"  
sistement de l’antipape; convention du 30 mars 1446. — Le Roi décide l ’envoi d’uu® 
ambassade à Lyon pour travailler à la pacification; instructions rédigées à cet effet; pr^P0'  
sitions formulées en Conseil au mois de novembre. — Mission donnée à l ’̂ trchevêq11̂ 
d’Aix, nonce du Pape, et à Élie de Pompadour; ambassade envoyée à la diète de NureI1̂  
berg. — Mort d’Eugène IV, au moment où il venait d’être reconnu comme pape par 
princes électeurs; nomination de Nicolas V ; le nouveau pape notifie son élection 
Charles V il. — Le Roi est investi par Nicolas V de la mission de travailler à la pacificas 
tion de l’Église; il reçoit une lettre de l’antipape. — Succès de la démarche du roi aupre  ̂
de l’archevêque de Trêves; l ’archevêque promet de s’employer en personne à la paci»1̂  
tion. — Assemblée de Bourges, à laquelle il prend part en son nom et au nom de trois 
électeurs de l ’Empire; déclaration fixant les bases des négociations. — Assemblée de L }01̂  
instructions données aux ambassadeurs du Roi. — Adhésion de l ’Allemagne à Nicolas V *^  
Conférences de Genève; articles produits par les plénipotentiaires royaux; prétentions^, 
l ’antipape; convention du 1er décembre 1447. — Relations de Charles V II avec N ico las^  
attitude du Pape ; i l  s’en rapporte au Roi. — Grande ambassade à Rome; accueil fav°ra 
qu’elle reçoit; lettre de Nicolas V au Roi. — Continuation des négociations avec l ’antipaP' 1 
efforts qu’ il fait pour obtenir des concessions; déclaration du 4 avril 1449. — Renoncia 
de Félix V à la Papauté; Nicolas V  ratifie tout ce qui a été fa it; il adresse à Charles 
un bref de félicitations pour avoir accompli la grande œuvre de la pacification.

»
Une question capitale domine la période dont nous nous o°' 

cupons et tient l ’Europe attentive : la pacification de FÉglise' 
Un nouveau schisme menace de troubler la chrétienté; la lutte 
est engagée entre Eugène IV, le pape légitime, et Félix V, 
du conciliabule de Bâle,
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Si nous tournons nos regards vers Rome, un spectacle digne 
remarque nous frappe. Tandis que les débris du Concile de 

Hâle s’agitent vainement autour de l ’antipape, que le roi des 
Romains et les princes du Saint-Empire prétendent conserver 
d l ’égard d'Eugène IV une neutralité qui n’est qu’une hostilité 
déguisée, que Charles V II, tout en demeurant, fidèle à Eu-
§ e n e ,  n e  v e u t  p o i n t  a b a n d o n n e r  l a  P r a g m a t i q u e  s a n c t i o n  d e  

1 4 3 8 ,  n o u s  v o y o n s  l e  t r ô n e  p o n t i f i c a l  r e t r o u v e r  p e u  à  p e u  

s ° n  a u t o r i t é  e t  s o n  p r e s t i g e .

< Rentré à Rome à la fin de 1443, en compagnie des Pères du 
Rhicile de Florence, le Souverain Pontife achève l ’œuvre siheu- 
leUsementinaugurée. Danslapremière session du Concile, tenue 

fiatran (30 septembre 1444), l ’union avec l ’Église grecque est 
Solennellement conclue. L ’archevêque de Rhodes, envoyé en 
®rient pour y porter la bonne nouvelle et triompher des résis- 
taQces de quelques sectes, revient l ’année suivante, suivi des 
délégués des Chaldéens et des Maronites, chargés de faire 
°béissance au Pape. Dans la deuxième session du Concile 
\  août 1445), l'union est consommée par l ’adhésion des der- 
Oierg dissidents. Une bulle spéciale annonce au monde chré- 
len ie grand événement qui vient de s’accomplir1.
Ro même temps que l ’union avec les Grecs, le Pape poursuit 

a lutte contre les Turcs : le meilleur moyen d’assurer le succès 
e son œuvre n’est-il point de protéger l ’empire de Constan- 
ltlople contre l ’invasion musulmane? Aussi Eugène IV n’é- 

j ^ ’gne aucun effort. Dès 1439, i l demande des subsides à 
Europe chrétienne et annonce à l ’empereur Jean Paléologue 

j e Prochains secours2. Dans la bulle même où il fait connaître 
. Retour des Grecs à l ’unité, il exhorte les princes d’Occident 

Prêter le secours de leurs armes à l ’empire byzantin, en- 
^rré  de tous côtés par les infidèles3. Au mois de janvier 1443, 

fait à la chrétienté tout entière un solennel appel4. A

J' Defelé, H isto ire  des Conciles, t. X I,  p. 540-41. 
à’ Raynaldi, année 1439, § 10; cf. année 1412, § 13.
4- «ardouin, t. IX , col. 999-1002.

I 4U  jCylique Poslquain ad apiccm, datée des Calendes de janvier 1442 (l« r janvier 
■’ dans Kaynaldi, année 1443, §§ 13 et suiv.
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toute force, il veut assurer la délivrance de la Terre sainte’-
Jamais le péril n’avait été plus pressant1 2. En reprenant la 

lutte séculaire du croissant contre la Croix, les Turcs comp
taient sur le long sommeil du roi de France3, toujours absorbe 
par la guerre avec les Anglais, sur les divisions qui régnaient 
dans l ’Église, sur l ’indifférence des princes chrétiens. La 
guerre civile allumée par la succession au trône de Hongrie, 
après la mort du roi des Romains Albert, leur offrait une trop 
belle occasion pour qu’ils la laissassent échapper. Dès 1439, 
Amurath avait mis le siège devant Belgrade ; en 1442, la Hon
grie avait de nouveau été envahie, et i l avait fallu l ’héroïqne 
valeur de Jean Hunyade pour repousser les agresseurs ; en 
1443, les mémorables victoires remportées par Ladislas et 
Hunyade valurent au jeune roi de Hongrie les félicitations de 
tous les princes chrétiens, Charles Y II en tête4. Mais aucun ne 
s’émut. Seul, le duc de Bourgogne répondit à l ’appel du Sou
verain Pontife en envoyant ses chevaliers combattre dans l ’üe 
de Rhodes et sur les bords de la mer Noire5. Mais bientôt de 
graves revers et la mort de Ladislas, tué àla bataille de Varna 
(19 novembre 1444) mirent l ’empire de Constantinople à la 
merci des Turcs. Par là un coup terrible était porté à l ’union 
récemment conclue entre les Grecs et l ’Église romaine 6.

On s’étonne qu’en présence d’un péril aussi redoutable p°lir 
la chrétienté, le roi des Romains et les princes électeurs n’aient 
point fait trêve à leurs mesquines intrigues pour se ran
ger autour du Pape et tourner toutes les forces du Saint-Em
pire contre l ’ennemi commun. Loin de là. C’est le moment ou

1. On l i t  dans une lettre de Cosme do Médicis à Sforza, en date du 26 décenJR
1444 : » I l Papa vuole armare galee per aquistarè la terra santa et spenderavi bu0 
somma di danarl o vero gitterà via sichè tanto mancho potrebbe di quà. » Osio, ü ° c 
m enti d ip lom atic i, t. III, p. 351. _

2. Voir la lettre de frère Barthélemy de Gênes, religieux de l ’Ordre des Frères * 
neurs, écrite do Constantinople le 3 février 1443, et publiée par Mllc Dupont dans si 
édition de Jean de W avrin, t. I I, p. 2 et suiv.

3. « Le Roy de France... dort pour le présent. » Voir ci-dessus, t. II, p. 350.
4. Dlugossi, Historiæ  Polonicæ L ib r i X II ,  col. 780.  ̂ . „
5. Voir Jean de Wavrin, t. I I ,  pages 30 à 162, et la relation de Geoffroy de Thoisn 

t. II I ,  p. 151 et suiv.
6. Voir le C ard ina l Bessarion, par M. Henri Vast (1878, in -8°), p. 129 et suiv.
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l ’rédéric I I I  semble se désintéresser des affaires religieuses. Il 
11 Assiste même pas aux diètes tenues aux mois de février et de 
Novembre 1443. Une nouvelle diète est fixée au jour de l'As
cension ( lor mai 1444) : le roi des Romains n’arrive qu’au com
mencement d’août. Après de longues discussions, i l formule 
'les propositions d’accommodement qui ne sont point agréées 
Par les électeurs et qui, portées à Bâle, y sont également re
poussées. D’ailleurs, c’est par un motif purement politique 
lû ’il tient à se rapprocher du Pape : inquiet des alliances con
tactées avec la France par quatre des princes électeurs ; 
Craigaant à la fois de voir son autorité s’amoindrir dans l ’em- 
Plre et l ’influence de la P’rance prédominer à Rome, i l se dé- 
Clde (janvier 1445) à traiter directement avec Eugène IY, et lui 
etR'oie son secrétaire Æneas Sylvius. A son tour le pape dé
li te  Jean Carvajal près de Frédéric, avec le titre de nonce. 
^°ür rendre plus facile l ’accord avec Frédéric III, le pape dé
pose les archevêques de Cologne et de Trêves, qui faisaient à 
Ce prince une vive opposition et en même temps soutenaient 

cause de l ’antipape Félix V : ils sont remplacés par un frère 
^tard et un neveu du duc de Bourgogne, avec lequel le roi des 
t°niains est dans les meilleurs termes. Au mois de février 1446, 
^  nonce Carvajal réussit à opérer l ’accord entre Frédéric et le 
*Ape • moyennant d’importantes concessions et une forte 
^■hine d’argent, le roi des Romains se déclare nettement en 
faveur d’Eugène IY '.

^lais la question n’est point pour cela résolue : les électeurs 
e l ’empire se montrent très émus de la déposition des ar

chevêques de Cologne et de Trêves ; ils refusent de répondre à 
a Convocation que Frédéric leur avait faite de se rendre à 
leHne, et se réunissent spontanément à Francfort le 21 mars 
*â6- Us prennent deux importantes résolutions : l ’une pour 

Saûvegarder les droits des électeurs, l ’autre pour imposer des 
c°hditions au Pape, en assignant un terme (1er septembre) à la 
r®Ponse qui doit leur être donnée. Les ambassadeurs des princes

t J' Cliniel, Geschichte K. F ried richs IV , t. II, p. 382-87 ; G. Voigt, /JEnea S ijlv io ,
’ P- 346 et suiv. ; Hefelé, H isto ire  des conciles, t. X I, p. 537.
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se rendent d’abord à Vienne pour s’assurer l ’appui du roi des 
Romains. Frédéric déclare qu’il a blâmé la déposition des deux 
princes électeurs, mais il se refuse à approuver Y ultimatum1 
qu'on veut présenter à Eugène IV. Pourtant i l envoie de noU' 
veau Æneas'Sylvius à Rome, en compagnie des ambassadeurs- 
Le 6 ju illet, les représentants du roi des Romains et des p r i n c e s  

électeurs sont reçus par le Pape, qui manifeste des dispos1 *" 
tions conciliantes. Eugène IV renvoie la solution à la diète de 
Francfort, dont la réunion a été fixée au l or septembre.

Cette importante assemblée s’ouvre le 14 septembre 1446 et 
se prolonge jusqu’au 11 octobre. Le Pape s’y fait représente1 * 
par Thomas de Sarzano, évêque de Bologne, et par Æneas Syl" 
vius, qu’i l vient d’attacher à sa personne. Jean de Heinsbergi 
évêque de Liège, Jean Carvajal et Nicolas de Cusa sont dési
gnés comme légats1 *. Le 22 septembre, une déclaration est 
faite en faveur d’Eugène IV par les représentants du roi 
Romains, de concert avec l ’archevêque de Mayence, le déléglie 
de l ’électeur de Brandebourg et deux évêques. Mais les con' 
cessions consenties par le Pape ne satisfont pas la majorité de 
l ’assemblée. Malgré les efforts des envoyés du roi des R0' 
mains, la diète se sépare en déclarant qu’une nouvelle démarche 
sera faite auprès du Pape pour le mettre en demeure d’accep' 
ter les propositions des princes électeurs ; le seul tempéré' 
ment qu’on apporte à ces exigences, c’est que les résolution8 
à prendre seront rédigées sous forme d’articles et non plus sollS 
forme de bulles.

Tel était l ’état des relations entre Rome et l ’empire à la h11 
de 1446.

C’est alors que Charles V II se résolut à prendre lui-m^n1® 
l ’affaire en main. Bien décidé à faire reconnaître l ’ a u t o ï h 0 

d’Eugène IV 2, il n’avait cessé de suivre les négociations enta
g 3.

1. Leurs instructions écrites portent la date du 22 ju ille t. Iiaynaldi, année 1 '^  j |p , ,
2. Le Dauphin suivait en Dauphiné la même politique : par lettres du 5 décembre

il fit défense aux habitants du Dauphiné de reconnaître pour pape Amédée, duc de
voie, se faisant appeler Félix. Voir Le Grand, VI, f. 356, et VII, f. 2 v°. — On a ¡t
lettre du Pape au Dauphin, en date du 23 mai 1446, dans laquelle i l  se déclare s a ti- ^
d une communication que lu i avaient faite des ambassadeurs do ce prince. Le Grand, ’
f. 24-.
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^ées eu vue d’une pacification ; i l avait envoyé ses ambassa
deurs à Rome, à Bâle, en Allemagne, en Savoie1 ; à diverses 
éprises il avait reçu des députés du duc de Savoie, venus pour 
le solliciter d’intervenir2 : le duc avait d’abord fait savoir que, 
" dans certaine forme et manière qui seroit plus à plein dé- 
elarée par ses ambassadeurs, » il était disposé à s’employer 
auprès de son père pour qu’il s’en rapportât « au bon conseil 

à la direction, ordonnance et disposition du Roi3. » Puis ses 
atnbassadeurs, faisant un pas de plus, s’étaient portés garants 
îue leur maître s’en remettrait, sans aucune condition, à la 
décision du Roi, et qu’il en prendrait l ’engagement par lettres 
M entes4. A la date du 30 mars 1446, une convention fut si
gnée à Chinon : i l fut décidé qu’au retour du Languedoc, où il 
«tait alors en mission, et au plus tard le l or juillet, l ’arche- 
vêque de Reims se rendrait à Lyon, en compagnie d’un notable 
Maître en théologie, et que, delà, il se transporterait à Genève, 
et ailleurs où il serait besoin, pour poursuivre les négociations5.

D’amples instructions furent rédigées pour tracer aux 
envoyés du Roi la marche à suivre : ils devaient, soit à Lyon, 
s°it ailleurs, se mettre en relation avec les représentants du 
duc de Savoie ou de son père, insister sur les « inconvénients 
ï lli par chacun jour adviennent à cause des débats et divi- 
Sl°Qs qui de présent sont au fait de l ’Église, » inconvénients 

iraient en s’aggravant si provision et remède n’y étaient

j  f i  Ambassade de Robert Ciboule et de Jean d'Auxy en Savoie (juin 1445). Cabinet 
Cs titres, 685, f. 104 v° et 11 G. — « Pour ce envoya plusieurs ambaxadeurs par di- 
ers*s  foys à Basic, à Romme et en Savoye. » J. Chartier, t. II, p. 49. — Sur ces ambas- 

„ , es> voir les instructions à Jourdain du Perac (lisez P erle r) dans D. Morice, t. Il, 
C°fi U09.
I V o i r  sur les négociations avec le duc de Savoie, l ’appointcmcnt passé le 30 mars 
D . entre le chancelier et les membres du conseil, d'une pa rt, et Jean de Grolée, 

,1̂ ' t  do Montjou, Thomas de Courcellcs et Jacques do la Tour, ambassadeurs du duc 
Savoie, d’autre part. Le texte est dans Fr. Sclopis, Consideraàoni s to ric lie  in to rno  

p <i  antiche assemblée del P iem onte et dé lia  Savoia (T u rin , 1878, gr. in-8), 
jy u*Ù-89 ; d’après l ’original remis par les ambassadeurs de Savoie aux archives de Turin, 
,(|h t° ï, con f ra n c ia ,  Mazzo 1, n» 13. L ’original signé par les ambassadeurs et laissé 
f g ra in s  des conseillers du Roi est à notre Bibliothèque nationale dans le Ms. fr. 18983,

fül“ ’ " Au bon conseil et à la direction, ordonnance et disposicion du Roy touchant le 
, ( lJ Papat et de ladicte matière de l ’Eglise. » Sclopis, l. c.
5 Sclopis, l.  c.

Sclopis, l .  c. Cf. instructions à l ’archevêque de Reims, citées ci-dessous.
17
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apportés; sur le péril qui en résultait pour les âmes; sur la de' 
plorable situation de ceux qui étaient sous le coup des seO' 
tences d’excommunication. Tout bon chrétien devait être 
affligé d’un pareil état de choses. Quant au Roi, i l  en était- 
« très déplaisant » pour deux motifs : l ’un pour l ’amour et 
l'affection que lui et ses prédécesseurs avaient toujours eu ;l 
l ’égard des princes de Savoie ; l ’autre pour la consanguinité et 
prochaine affinité existant entre lu i et la maison de Savoie, cl 
laquelle il avait donné une de ses filles. Si la maison de Savoi® 
souffrait dans son honneur en une matière telle que le fait de 
l ’Église, i l ne pouvait se faire, au point où les choses étaient 
arrivées, qu’il n’en rejaillît quelque chose sur le Roi, au caso11 
il ne se serait pleinement acquitté de son devoir envers le due- 
Par ces motifs le Roi était naturellement porté, et contraint e’1 * 
quelque sorte, à exhorter les princes de la maison de Savoie de 
se « désister et départir » de la voie où ils étaient touchant 
fait de la Papauté et la matière de l ’Église, et à chercher 
voies et moyens convenables pour se mettre « en bonne et vrair 
obéissance envers Dieu et l ’Église, » pour aviser au salut de leuls 
âmes et de celles de leurs sujets, pour éviter enfin tous les l ir  
convénients auxquels ils s’exposeraient s’ils persistaient dans 
leur conduite et ne se décidaient point d’eux-mêmes à porteI 
remède à cette situation. Avant toutes choses les ambassadeur3 
devaient exiger que la lettre de soumission qui serait donnée 
par le duc de Savoie leur fût baillée réellement et de fait e 
qu’ils en fussent saisis; cette lettre devrait être rédigée de te*le 
façon que le duc de Savoie ne pût jamais en contredire les termc3' 
Si l ’on pouvait amener le père du duc à donner son asseU 
liment, soit par lettre, soit verbalement, la chose en vaudr0- 
beaucoup mieux : les ambassadeurs devaient donc, au besoUU 
aller le trouver, si son consentement pouvait être obtenu 
prix de cette démarche. Enfin l ’on s’occupait des diverses éveU 
tualités qui étaient à prévoir, et l ’on indiquait aux arnt)il® 
sadeurs ce qu’ils auraient à faire suivant les circonstance3

1- Cos curieuses instructions se trouvent dans le vol. 701 de Du Puy, f. 84. Cest
erreur qu’une note placée en tète les indique comme ayant ^té publiées dans le
(jium  de D. Luc d’Achery. —  A la suite (f. 85) on trouve des Mémoires et adve
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A- Jacques Jouvenel des Ursins furent adjoints Jean d’É- 
l^mpes, évêque de Carcassonne, Robert Ciboule, maître en 
Géologie, et Jacques Cœur. Cette ambassade l'ut-elle envoyée 

le délai fixé? Remplit-elle sa mission"? Nous manquons 
renseignements à cet égard1. Mais nous savons que, le 

^  juillet 1446, le duc de Savoie donnait à Charles VII l’assu- 
laUce que son père et lui étaient prêts à accepter les décisions 
(*11 Roi relativement aux affaires de l ’Église2. Nous savons 
'̂ e plus que, dans l ’automne de 1446, Eugène IV envoya en 
^rance, avec le titre de légat, Roger Damien, dit Robert, arche- 
Vecpie d’Aix 3. Il est probable que l ’on attendit, pour faire partir 
 ̂auibassade, que le Roi se fût concerté avec le légat du Pape.

A-U mois de novembre suivant Charles VII réunit son Conseil 
e* ht rédiger des propositions qui devaient être communiquées 
a fois au Pape et à l ’antipape. Le Roi demandait que tous 
Pr°cès, censures et sentences fussent, de part et d’autre, ré- 
Phtés pour non avenus; que chacun reconnût, comme avant 
ês difficultés qui s’étaient produites, le pape Eugène IV pour 

Pape ; que Monseigneur Amé de Savoie, appelé, comme on 
le pape Félix dans les pays de son obédience, conservât 

état honorable dans l ’Église ; que ceux qui l ’avaient soutenu 
hui avaient figuré au concile de Bâle fussent maintenus en 

lJ°ssession de leurs dignités ecclésiastiques ; enfin que, tout 
'jOiiflit étant apaisé, on procédât d’un commun accord à la tenue 

uû Concile général où l ’on traiterait de tout ce qui serait 
Uthe au salut et au bien de l’Église universelle4. L ’archevêque

, #ie«s su r le  fa i t  de l ’É g lise qui furent remis à l’archevêque de Heinis et aux autres 
g lf|assadeurs ; il y était fait mention des négociations entamées entre le Roi et le duc de 
() v°b, des prétentions mises en avant de tenir un nouveau concile, et des conditions 
'1S lesquelles devrait s’opérer la renonciation do l’antipape.
i Nous avons déjà mentionné des projets do pouvoirs et d’instructions à l’archevêque 

¡¡J *‘e¡ms pour traiter en même temps avec le duc de Savoie. L’évêque de Carcassonne 
Si| ’ac4ues Cœur avaient été adjoints à l’archevêque, seul investi, au début, de cette mis- 
Jq diplomatique. Voir ms. latin 1779, f. 47 et suiv.
'̂.Lettre de Henri Engelhard, envoyé du duc de Saxe, datée de Bourges,le 15 juin 1447. 
j lves de Dresde, Wittenberg Arcliiv, I ie lig io n s -S a ch e n , f. 297 et suiv.

• Neuvième compte de Xaincoins, /. c „  f. 112.
(¡a ' J Chartier, t. I, p. 50. — Il est fait mention de ces préliminaires de négociations 
1- ]nUne lettre de Frédéric 111 au duc de Savoie, publiée par d’Achery, S p ic ile g iu m ,  
p P- 773, et dans une lettre de Nicolas V au Roi, on date du 9 août 1448. Id .,
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d’Aix était depuis trois mois à Tours1 ; il fut envoyé au Pape’ 
en compagnie de Biaise Gresle2 3, et reçut des instructions sp®' 
ciales. D’une part, il devait faire ressortir « le bon et grairt 
vouloir » que Charles YII témoignait au « bien et tranquille 
de l ’Église, » et exposer en son nom la voie à suivre po111 
« préserver notre Saint Père des oppressions et rigueurs * 
dont il était l ’objet et faire cesser le schisme ; d’autre part; 
remontrer au Pape la « grande foule et deshonneur faits au P01 
et à sa Couronne en plusieurs manières. » — La façon dont oa 
procédait à la nomination des archevêchés et évêchés, la dési" 
gnation d’étrangers comme titulaires des offices de l ’ordre de 
saint Jean de Jérusalem, les difficultés opposées au choix dl1 
nouvel évêque de Nevers, la nécessité de pourvoir les égliseS 
cathédrales de titulaires dont la fidélité au Roi ne pût êtrt 
soupçonnée, l ’obligation imposée aux gens d’église de concou1'11 
au paiement de l ’aide imposée pour la solde des gens 
guerre : tels étaient les points que le légat était chargé, eJl 
outre, de traiter en cour de Rome3. — Élie de Pompadour f1̂  
envoyé en Savoie et à Bâle pour communiquer les propositioljS 
du Roi à l ’antipape et à ses partisans4, et des ouvertures fureilt 
faites au roi d’Angleterre en vue d’obtenir sa coopération5- 

Au mois de février suivant, une notable ambassade6 part**

1. Voir le bref, daté du V dos Calendes de juillet, qui lui fut adressé par Eugène 6- 
Raynaldi, ann. 1446, §7.
2. « Monseigneur l’arcevesque d’Aix en Provence, envoyé de par nostre Saint P1’15

pour le fait et union de l’Église, ir 1., pour soy défrayer à Tours pendant trois mois- 
Neuvième compte de Xaincoins, f. 112. — « Maistre Biaise Gresle, conseiller 
Roi vi™ xvn 1. x s., pour son voyage en décembre 1440 à Rome, en la compagnie 
monseigneur l’arcevesque d’Aux. » Id ., f. 116. — L’archevêque reçut en outre 
livres à son départ. Rôle du 26 mai 1447, dans les Preuves de la chroniqlie 
Mathieu d ’Escouchy, p. 262. ^
3. Instructions à l’archevêque d’Aix, en date du 19 décembre 1446. Minute dans

Portefeuille 231 de Godefroy à la Bibliothèque de l’Institut. jt.
4. « Maistre Relie de Pompadour, doyen de Carcassonne, maistre des requestes ̂

l’ostel, iilc 1. en novembre pour soy deffrayer tant en Touraine que pour son voyag® ̂  
Savoye. » Neuvième compte de Xaincoins, f. 116. Cf. rôle du 26 mai 1447, l. c . ,V - ^  ' 
Sur cette ambassade, voir Jean Chartier, t. Il, p. 50-51. .
5. Voir les articles rédigés à Londres le 18 décembre 1446, dans Le ttres des rois, e l”

t.n , p. 471. e„
6. Elle était composée de Gérard de Loss, comte de Blanckenheim, Miles d’Illier's, do>̂ 

de Chartres, Jean de Grolée, prévôt de Montjou, Werry de fléville, et Jacqùem® ̂  
Bussière, secrétaire du roi de Sicile. — La date de février se trouve dans le
26 mai 1447, l.  c., p. 257-58.
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P°Ur Nuremberg, où devait se tenir une assemblée des princes 
ecteurs afin de délibérer sur l ’accord à conclure avec le 
aPe. Les instructions données aux ambassadeurs portent la 

, e du 24 janvier : ils avaient la double mission de travailler 
Paix de l ’Église et d’entretenir les princes électeurs des 

.cu ltes pendantes avec le roi des Romains au sujet de l ’ex- 
ip:rÜtion du Dauphin en Alsace, lesquelles n’avaient point reçu 
de solution *.
l ^ archevêque d’Aix n’était point encore arrivé à Rome quand 
g Srave événement se produisit : le pape Eugène IV, dont la 
^  déclinait depuis quelques mois, expira le 23 février 1447. 
|, aQt sa mort, il put recevoir les ambassadeurs du roi des 
^ a in s  et des princes électeurs. Pleine satisfaction leur fut 

ÛQée : par actes en date des b et 7 février, la paix fut con- 
r e, et les députés allemands jurèrent obéissance au Souve- 
(( û Pontife. « Je meurs content, dit Eugène IV, maintenant 
(( ^Ue j ’ai vu le triomphe de l ’Église, les Allemands revenus à 
„ °héissance due au Saint-Siège, et le schisme d’Amédée privé 

^ar là de sa principale force2. »
^ un Pape qui, par l ’austérité et la sainteté de sa vie, parSon

ail jûvincible fermeté, en avait imposé à ses adversaires même, 
Ca?lt Succéder un prélat tout récemment revêtu de la pourpre 
rlii |.1Qâ ce‘ C’était Thomas Parentucelli, surnommé de Sarzano, 

leu de sa naissance, que le pape Eugène IV avait désigné 
p CeQiment comme l ’un de ses représentants à la diète de 
4e •?Ĉ0rC Ce nouveau pape fut élu le 6 mars3, et prit le nom 
éj | jcolas V. Nous avons la lettre par laquelle il notifia son 
ro6vCti°n à Charles V II, lui demandant de faire faire dans le 
g,,, Uîlle des prières publiques pour attirer sur sa personne les 

Ces d’en haut, afin qu’il pût gouverner dignement l ’Église et

L',unoriginal de,,-uve - — ces instructions (qui concernent exclusivement le second point) se 
dtisiit’ ■'?mme uous l’avons dit, dans le Portefeuille 96 de Godefroy à la Bibliothèque de 
Nsij d (ef; Tuotey, t. 11, p. 130 et suiv.). Il faut rapprocher de ce document la Ré- 
“iires /nAe.au mois de mars par l’archevêque de Trêves et qui roule en entier sur les“»vio «v uiuio jjui 1 lu mil/> vijuv uo il

2. Vo-?Clésîastiquès (Tuetey, t. II, p. 169 et suiv.). 
, T ¡q 11 Hefelé, H is to ire  des Conciles, t. XI, p. 55fc un i' ”T'V’ v u / i u u m , . .  p .  555 et suiv.
cNeSSQ fllt généralement que ce fut le 5 ; mais la date du 6 se trouve dans la lettre citée
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accomplir [tout ce qui contribuerait au salut des fidèles, a 
l ’extirpation des hérésies, à la paix du peuple chrétien, à 
répression des infidèles1. Nicolas Y montait sur le trône p°fl 
tifical animé des dispositions les plus conciliantes. « Je Prl 
« Dieu, disait-il, qu’i l me fasse la grâce de pouvoir exécutei c 
« que j ’ai à cœur de faire, savoir de n’employer, pendant me11 
« pontificat, d’autres armes que la croix de Jésus-Christ2. » 
de ses premiers actes fut de ratifier les arrangements faits Pa 
son prédécesseur avec les députés allemands3 *.

Charles VII s’empressa d’écrire au nouveau Pape pout 
féliciter de son avènement. I l chargea en même temps l ’arche 
vêque d’Aix d’assurer Nicolas Y de son dévouement et du 2e 
qu’il apporterait à poursuivre l ’extinction du schisme. Le PaP 
remercia le Roi par une lettre en date du 26 avril- « 
mérites, très cher fils , d isa it-il, nous laissent dans l ’hésitati0 
sur ce que nous avons a faire : devons-nous louer d’aboi J  ̂
dévouement et le zèle admirables dont, à l ’exemple de vos Pr^  
décesseurs, vous faites preuve pour l ’unité et la prospérité 
la sainte Église de Dieu? ou devons-nous vous exhorte! 
poursuivre les travaux déjà entrepris spontanément par v ^ 
pour sa restauration et pour son bien? Rien, en effet, n’est p1  ̂
honorable pour vous que d’avoir pris cette tâche si à cœur. | 
soyez-en sûr, elle vous procurera, plus que toute autre, 
de gloire qu’elle apportera d’utilité à l ’Église de Dieu. C eŜ s 
l ’œuvre des Rois ; c’est ce à quoi se sont appliqués de tou ^ 
leurs forces vos prédécesseurs, ces hommes si illustres e 
dignes de louange... Cela a toujours été le propre de l ’il l llS 
race des rois de France de supprimer les schismes et de ^  
vailler à la paix de l ’Église... Marchez sur leurs traces, 11  ̂
vous en supplions. Efforcez-vous d’achever et de menê  
bonne fin la tâche sainte et glorieuse que vous avez co® 10 ^  
cée... Ne vous fatiguez pas de poursuivre cette entreprise’

1. Lettre du 21 mars 14-17. S p ic ile g iu m , t. 111, p. 767. . t #t'>
2. Vcspasiano, C om m e n ta rio  d e lla  v ita  d i P apa N ic c o la , dans Muratom

col. 279.
9. Bulle du 28 mars. Voir Helcie, t. XI, p. 563.
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v°us méritera la vie éternelle, et sera pour vous et pour vos 
Ascendants une source perpétuelle de gloire1. »

L’archevêque d’Aix fut chargé de remettre au Roi la lettre 
A  Souverain Pontife ; il était muni de pleins pouvoirs pour 
confirmer et mettre à exécution les sentences prononcées 
contre Amédée et ses partisans. Le Pape lu i avait même donné 
A faculté de confisquer leurs biens et d’en transférer laposses- 
Sl°n à Charles YII et à ses successeurs2.

Port de la confiance dont l ’honorait le Souverain Pontife et 
assuré de l ’appui du duc de Savoie3, Charles YII se mit réso
lurent à l ’œuvre. Au mois de mai, i l convoqua une grande 
^semblée, à laquelle devaient prendre part les princes du 
Saûg et tous les prélats et gens d’église du Royaume. Le duc 
A  Bretagne fut invité à s’y rendre en compagnie des prélats 
A  son duché4.

Sur ees entrefaites, Charles V II reçut une longue épître de 
Antipape. Amédée demandait que les prélats du royaume 
Assent autorisés à se rendre à Bâle, ou dans une autre'ville à 
A convenance du Roi, en vue de la tenue d’un Concile uni- 
Arsel. Là, en présence des représentants de toute l ’Église, il 
A'ait apparaître pleinement la justice de sa cause5. Ce n’était 
Point sur ce terrain que Charles VII entendait se placer : son 
«t était d’obtenir d’Amédée une renonciation pure et simple. 
°Or y parvenir, il comptait sur les assurances données par le 

Ac Louis de Savoie : seul ce prince était à même de triompher

1.
§ 18 .

-1 mplissima colleclio, t. VIII, col. 988,et (sans date) Raynaldi, année 1447,

dan:
rka

Bref, sans date de mois, qui précède le bref au Roi, dans Raynaldi, l . c. — On lit 
ls * Oratio de morte E uge n ii IV , etc., d’Æncas Sylvius (Baluze, Miscellanea histo
• ed. Mansi, t. I, col. 342) : V Aquensis archiepiscopus et orator regis Renati nihil 

reni itaro a'eĉnira llu‘n Bex Francis totaque Gallia modernum Pontlficem seque-

, ' L« Roi a fait communiquer sur ces matières avec le duc de Savoie et ses gens, 
tic 1 ;l trouvé bien enclin et disposé de ensuivre son bon vouloir et entencion. » Instruc- 
v ..b il Jourdain du Perier, citées ci-dessous.—Lq duc envoya en ce moment une nou- 
a(( 0 ambassade au Roi; mais il lui demandait instamment de ne point faire obéissance 
n̂ouveau pape avant la réunion d’un concile général (Chartier, t. II, p. 51). 

sein mois de mai, Charles VII lui envoya Miles d’Illiers, doyen de Chartres et con- 
t î .°r Parlement. Instructions à Jourdain du Perac (lisez P erie r), dans D. Morice 
' i1’ col. 1409.

' Amplissima Collectio , t. VIII, col. 989-94.
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de l ’obstination que mettait son père à conserver la tiare. 
a prétendu que le duc Louis se rendit à Bourges pour conférer 
avec le Roi1; il est certain qu'il se borna à envoyer des ad ' 
bassadeurs.

On a vu qu’au mois de février 1447 Charles Y II avait fai1 
partir une ambassade pour le représenter à la diète de Nured' 
berg. L ’ambassade se rendit d’abord à Trêves auprès de l ’ai" 
chevêque-électeur. Là, elle apprit la mort d’Eugène IY et oe 
poursuivit point sa route ; mais la mission qu’elle devait red' 
plir auprès de l ’archevêque eut un plein succès. Après avoir soU' 
tenu le pape Eugène, Jacques de Sierck s’était fait le chad' 
pion de l ’antipape2. Déposé par Eugène IV, en même tedps 
que l ’archevêque de Cologne , il avait été à l ’assemblée ¿e 
Francfort (juillet 1446) un des plus ardents à combattre leS 
propositions conciliantes de Frédéric III. I l ne fallut pas moid 
que le prestige de la Couronne et l ’habileté de la diplomatie 
royale pour amener chez l ’archevêque un complet revirement» 
mais, uni à la France par une étroite alliance, comment aurait' 
il pu, alors que Charles V II prenait l ’initiative d’une négocia' 
tion ayant pour hase la reconnaissance du pontife romain» 
persister dans une opposition directe aux vues royales? « Si i® 
« roi de France croit être en mesure de pacifier l ’Église» » 
disait-il à l ’envoyé du duc de Saxe, « les princes électeurs " e 
« peuvent se refuser à accéder à la demande de celui qui’ 
« entre tous, est appelé le Roi très chrétien3 * * *. » L ’archevêqlie 
de Trêves fit dire à Charles VII qu’il était prêt à lu i complaire’ 
et à le servir « comme son allié, bienveillant serviteur, 
comme le sien en toutes, choses que possible lu i seroit. »  ̂
déclara qu’il était très joyeux de ce que le Roi avait bon esp011 
« de faire union de la sainte Église; » i l s’y emploierait vole"3'  
tiers, car i l était « mieux enclin à soy entendre et aussi eus" 11

1. Il est fait allusion à ce voyage du duc de Savoie dans l ’ouvrage du P. Monod, 
iléus pacifia is, etc. (Taurini, 1624, in - i) ,  p. 186. Cf. Jean Chartier, t. I l, p. 5 b  . nC

2. « Jamque Jacobus Treverensis, qui olim Eugenianus fucrat, nescio qua indigna v
motus, Basiliensibus atque ipsi Felici favebat. » Æneas Sylvius, De rebus Basileæff®
Commentarius, dans Fea, P li I I  Pont. M ax. aca lu m n iis  vindicatus, etc., p-

J. Lettre de Henri Engelhard au duc de Saxe, en date du 15 ju in  1447. Archive»-
Dresde, W ittenberg Arehiv, Religions-Saehen, f. 297 el s.
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le très chrestien Roy de France, au fait de l ’Église, que nul 
autre Roy ou prince vivant, nul excepté. » I l  était lié, cepen
dant, par des engagements avec les autres princes électeurs, 
et ne pouvait rien faire sans leur assentiment ; il allait en con
férer avec eux et tiendrait le Roi au courant ; il prendrait en
suite son avis, car il n’avait d’autre désir que de lu i complaire 
en tout ce qui serait possible. I l exprimait l ’espoir que le Roi 
aurait égard au fait de son église et des siens, tellement que 
fout se ferait au bien, honneur et profit du Roi et de son 
royaume, et aussi de l ’archevêque, de son église et des 
siens.

Le Roi avait fait solliciter l ’archevêque de se rendre à 
l ’assemblée qui devait se tenir à Lyon pour la pacification de 
i’Église, et il y avait consenti. Mais Jacques de Sierck demanda 
due, puisque le Pape Eugène venait de mourir, i l  plût au Roi 
de ne point faire obéissance au nouveau Pape avant d’avoir 
conféré avec lu i; car, disait-il, « les choses pourront vraisem
blablement être disposées de telle façon que le Roi aura pour 
lui les archevêques de Trêves et de Cologne, et leurs adhérents 
dans l ’Empire ; ce qui ne seroit pas petit honneur et profit au 
Éoi et à eux. « I l en résulterait de grands biens, car peut-être 
Pourrait-on conclure les choses très promptement à Lyon. 
Én tout cas, il convenait de tenir l ’affaire bien secrète jusqu’à 
Ce que le Roi et l ’archevêque eussent pu s’entretenir et 
Prendre une conclusion \

L’archevêque de Trêves ne se contenta pas de répondre aux 
arnbassadeurs; il voulut écrire au Roi. « J’ai obéi, disait-il, à 
tout ce qu’il vous a plu me mander et faire savoir... J’ai la 
ferme espérance que, de ma réponse et du parfait entier vou- 
l°ir que j ’ai à votre très excellente Majesté royale, en tout ce 
due possible me sera, complaire et servir, vous serez bien 
content. Si je puis être en votre f ille  de Lyon, devers vous, 
comme votre très excellente Majesté ef moi tous deux le dési- *•

*• Képonse do l ’archevêque do Trêves, dans Tuetey, les Écorcheurs en France, sous 
P a r le s  V II, t. 11, p. 160 et, suiv.
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rous, plus particulièrement je  vous répondrai et vous parlerai 
de tout »

C’était déjà un important résultat. Là où le roi des Romains 
avait échoué, le roi de France était au moment de réussir- 
L’antipape et ses partisans avaient placé leurs meilleures 
espérances chez les princes du saint empire ; la politique 
royale allait leur enlever cet appui2.

Au commencement de ju in, l ’archevêque de Trêves arriva 
près du Roi, à Bourges, en compagnie du chancelier de l ’ar
chevêque de Cologne et d’un envoyé du duc de Saxe3 ; il était 
en outre muni des pouvoirs de l ’électeur Palatin. Les pour
parlers furent aussitôt entamés, et l ’on jeta les bases des négo
ciations qui allaient s’ouvrir/‘. Un grand conseil fut tenu, eü 
présence d’ambassadeurs du roi de Castille et de plusieurs 
princes du sang. A la date du 28 ju in, une déclaration fut 
rédigée au nom du Roi et de l ’archevêque de Trêves, se por
tant fort pour ses trois co-électeurs.

Le Roi et les princes électeurs manifestaient d’abord Ie 
désir de travailler efficacement à procurer la paix de l ’Église et 
à mettre un terme aux divisions survenues. Pour cela ils s’ef
forceraient de procurer la réunion d’un Concile universel; i ls 
poursuivraient l ’abolition des procédures, sentences, c e n s u re s  

et autres peines portées de part et d’autre à l ’occasion de ces

1. Lettre du 25 mars. Original dans Le Grand, vol. IV, f. 13 ; publiée par TuetejS
l. c., p. 173-74-. — L’archevêque demandait en même temps un sauf-conduit pu®1 
cent-vingt, chevaux et s’informait du moment où le Roi serait à Lyon, afin qu’il put 
combiner son voyage en conséquence.

2. Voici comment Æneas Sylvius s’exprime à ce sujet dans son De S ta tu  E u ro p e ’ 
chap. xxxvm  (dans Freher, t. II, p. 135) : « Fu it enim magna spes obtinendæ Gerniani® ■ 
cum sex principes Electores in eam sententiam fœdus missent, ut nisi Eugenius pus,u 
latis eorum annueret (postulabant autem res prorsus negandas), in Amedei, quem F e lic ^  
quintum appellaverunt, obedientiam transirent. Sed cum illorum consilia Fridericus p1’1'  
vertisset et qui sub nomine Synodi Basileæ degebant, abire jussissct, desperato 
lio ri successu, interveniente per legatos suos Carolo Francia rege, ecclesiæ pac®" 
dédit. »

3. La lettre de créance donnée à Henri Engelhard par Frédéric, duc de Saxe, P01*0
la date du 10 avril 14-17 ; elle fut remise au Roi, à Rourgos, le 1er ju¡n Original, 111 ' ' 
fr- , 2058, p 49. t

4. Dès le 15 ju in , ces bases étaient arrêtées d’un commun accord, entre le R®1 1 
l ’archevêque de Trêves. Lettre de Henri Engelhard en date de ce jour.
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divisions, la réintégration dans leurs charges et dignités de 
ceux qui en avaient été privés, enfin la reconnaissance una
nime du pape Nicolas, lequel, de son côté, mettrait en oubli 
tout ce qui avait été fait contre son autorité. Les Conciles de 
Bâle et de Latran se dissoudraient, afin qu’on pût tenir un 
Concile universel, réunissant toute la chrétienté dans la con
corde et dans la paix. Ils déclaraient d’ailleurs ne vouloir 
nullement porter atteinte aux décrets du Concile de Bâle 
étant en vigueur soit dans l ’empire, soit en France. Ils expri
maient l ’espoir que « le père de monseigneur le duc de Savoie, » 
conformément aux promesses faites au Roi par le duc, se mon
trerait favorable au but poursuivi ; tout en renonçant, en vue 
d’un si grand bien que la paix de l ’Église, à la dignité royale, 
il conserverait une situation honorable dans l ’Église, et ses par
tisans seraient maintenus en possession de leurs titres et béné
fices. Les princes électeurs déclaraient abandonner leur projet 
de tenir le Concile en Allemagne et se rallier à la proposition 
du Roi pour sa tenue en France; ils s’efforceraient d’en assurer 
la réunion avant les calendes de septembre de l ’année suivante. 
Le Roi s’engageait à demander au Pape Nicolas de recevoir le 
décret Frequens du Concile de Constance et les autres décrets 
rendus à Constance ; i l réclamerait des bulles pour la célébra
tion du futur Concile. Si le duc de Savoie, ou son père, ou 
quelqu’un de leurs adhérents refusaient leur adhésion à ces 
moyens de conciliation, et qu’il fût procédé par le Pape contre 
les récalcitrants, le Roi et les princes électeurs renonceraient 
a toute médiation et donneraient tout leur concours au Pape 
Pour l ’exécution des sentences portées par lu i1.

De Bourges, l ’archevêque de Trêves devait se rendre à Lyon 
pour prendre part aux conférences. Charles YII désigna des 
ambassadeurs : c’étaient Jacques Jouvenel des Ursins, arche

1. Ce document a été donné deux fois par D. Luc d’Achery dans l ’édition in - i  de son 
üpic ilegium , I. IV, p. 326, et I. X I, p. 796 (cf. l ’édition in-folio, 1. III, p. 770). Dans 
cette seconde version on trouve les signatures. L ’acte fut souscrit par Jean Lux, agis
sant ¡conformément aux ordres de l ’archevêque de Trêves, par Jean de Huss (alias de 
Linssi) protonotaire, représentant l ’archevêque de Cologne, par H. Sugelliard (lisez En- 
gelhard), secrétaire du duc de Saxe.
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vêque de Reims; Jacques de Comborn, évêque de Clermont; le 
maréchal de la Fayette, Élie de Pompadour, archidiacre de 
Carcassonne, et Thomas de Courcelles, docteur en théologie *. 
L ’archevêque de Trêves partit aussitôt, en compagnie des 
députés des électeurs de Cologne et de Saxe ; mais le départ 
de l ’ambassade française fut retardé par l ’arrivée de l ’arche
vêque d Aix, légat du Pape, avec lequel le Roi conféra longue
ment des graves questions qu’i l s’agissait de résoudre. L ’arche
vêque avait remis au Roi une nouvelle lettre du Pape1 2- 
Charles VII y répondit, en faisant part à Nicolas V de ce qui 
avait été fait à Bourges, de concert avec l ’archevêque d& 
Trêves3.

Les instructions remises par le Roi à ses ambassadeurs leur 
enjoignaient de s’entendre, pour la marche des négociations, 
avec l ’archevêque de Trêves et les députés des princes électeurs ; 
le Roi les autorisait à envoyer une députation au duc de Savoie 
ou à se rendre près de ce prince ; mais ils devaient, autant que 
possible, s’abstenir de toute communication avec le « père de 
monseigneur de Savoie ; » ils devaient également faire en sorte 
que le cardinal d Arles ou d’autres envoyés de Bàle, s’ils ve
naient à Lyon, n y parussent point avec les insignes cardina
lices , ils avaient mission de remettre ou d’envoyer au duc de 
Savoie des lettres du Roi, et, en lu i exposant leur créance, 
d’insister sur la nécessité qu’il y  avait à ce que le père du 
duc renonçât à sa « prétendue dignité ; » ils devaient donner 
l ’assurance que le Roi s’emploierait à ce que la chose s’ac
complît en la meilleure forme possible ; s’ils trouvaient le 
duc de Savoie, son père, et ceux de Bâle en bonne disposition, 
ils le feraient en toute diligence savoir au Roi, afin d’avoir son 
avis sur la marche à suivre; ils useraient de telles exhortations, 
sommations et autres moyens qu’ils jugeraient convenables, 
sans cependant exécuter aucune menace, soit par voie de cen

1. Jeun Chartier, t. I I, p. 52.
2. Elle portait la date du 5 mai.
3. Lettre sans date, ms. lat. 5114» , f. 99 v». -  Jean Herbert fut envoyé à Rome 

pour porter cette lettre. Neuvième compte de Xaincoins, l.  c., f. 117 ; lettre du Pape en 
date du u octobre, dans Spicilegtum , t. III, (in-fol.) p. 771.
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sure ecclésiastique, soit au nom de l ’autorité royale, sans en 
référer au Roi, afin d’agir ensuite conformément à sa décision. 
‘Si Ie fiuc de Savoie se refusait à accepter les propositions for
mulées, les ambassadeurs l ’en sommeraient en vertu de l ’obli
gation contractée par lu i, et en outre le requéreraient de 
remettre en leurs mains Madame Yolande (fille de Charles VII, 
fiancée au prince de Piémont) pour la ramener au Roi. Les 
ambassadeurs devaient donner souvent de leurs nouvelles au 
Roi et le tenir constamment au courant des négociations, afin 
fiu’il fût à même de pourvoir à toutes les difficultés. Enfin, ils 
devaient s’entendre avec l ’archevêque d’Aix, légat du Pape, et 
agir conformément à ses conseils h 

Pendant que l ’archevêque de Trêves et les plénipotentiaires 
français se dirigeaient vers Lyon, une nouvelle diète se tenait 
en Allemagne, à Aschaffenbourg, sur l ’initiative du roi des 
Romains. D’importants résultats y furent obtenus. L ’adhésion 
des comtes de Wurtemberg, bientôt suivie de celles des arche
vêques de Cologne et de Trêves et de l ’électeur Palatin, en
traîna l ’Allemagne toute entière. Le 21 août suivant, à Vienne, 
Frédéric publiait un édit enjoignant à la nation allemande de 
^connaître le vrai Pape. Poursuivant ses négociations avec 
te cardinal Carvajal, légat du Pape, il tomba d’accord avec lui 
srir tous les points, et, le 27 février 1448, fut signé un con
cordat entre le Saint-Siège et l ’empire2. En outre, Frédéric III 
s’associa aux pressantes démarches faites par Charles V II au
près de l ’antipape : on a de lu i une lettre au duc de Savoie, 
dans laquelle il l ’exhortait à poursuivre la renonciation d’A- 
médée à la Papauté3.

Au milieu du mois de ju ille t 1447, les conférences s’ouvri- 
reQt à Lyon avec les représentants de l ’antipape et du duc de 
Savoie, en présence d’ambassadeurs du Dauphin4, du roi de

L  Spicilegium , t. IV, p. 331 ; éd. in-fol., t. 111, p. 771. 
r , "  Voir Hefelé, t. X I, p. 564-66 ; Chmel, Gescli. K . F ried . IV , t. I l, p. 429 et suiv. • 

■niel, M ateria lien , t. 1, part, n, p. 245. 
p  Spicilegium , t. 111, p. 773.
, Guy de Clmourses, seigneur de Malieornc, Jean Girard, archevêque d’Embrun, et 

.j lUltl'es conseillers du Dauphin, se rendirent à Lyon et de là à Genève ; ils vacquèrent 
' Çette mission pendant trois mois et demi. Compte de Nicolas Erlant, dans Le Grand 

V il, f. 93 et 93 v°. Cf. Chartier, t. II, p. 53.
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Sicile1 et du roi de Castille. Après un examen approfondi de la 
situation, il parut opportun que les ambassadeurs du Roi se 
transportassent à Genève pour conférer avec l ’antipape et le 
mettre en demeure de tenir les promesses faites en son nom- 
On en référa aussitôt à Charles VII, qui lit partir le comte de 
Dunois, avec mission de se joindre à ses autres représentants. 
Dunois quitta la Cour en compagnie des ambassadeurs que le 
roi d’Angleterre venait d’envoyer pour prendre part aux confé- 
rences2. Dès qu’il fut arrivé à Lyon (novembre), les ambassa
deurs de France partirent pour Genève ; ils emmenaient avec eux 
les envoyés du Dauphin et du roi de Sicile. Henri Engelhard, 
ambassadeur du duc de Saxe, demeuré le seul représentant des 
princes électeurs, les avait précédés à la cour de l ’antipape3- 

Les conférences se poursuivirent à Genève. Les plénipoten
tiaires français produisirent certains articles précisant les 
conditions dans lesquelles la pacification devait s’opérer. Le 
seigneur Félix  renoncerait à la papauté au sein du concile de 
Bâle et, après avoir reçu les lettres de garantie et les sûretes 
stipulées ci-après, i l donnerait au sujet de cette renonciation 
des lettres en bonne et due forme. Toutes privations, suspen
sions, procédures, sentences et censures faites ou portées par 
les pages Eugène et Nicolas contre Félix, le Concile de Bâle

1 . C’étaient Jean Cossa, Charles de Castillon et Nicolas do Brancas, évêque de Mar
seille. Lecoy de la Marche, le Roi René, t. 1, p. 257. Cf. Jean Chartier, t. II, p. 53.

2. Le 12 ju in , Charles VII avait écrit à Henri VI que l ’archevêque do Trêves, les am
bassadeurs de l ’archevêque de Cologne, du duc de Saxe et de l ’électeur Palatin, lés am
bassadeurs du roi de Castille et du duc de Savoie étaient près do lui, pour s’occuper d ■ 
la « matière de l ’Église, » et que tous voulaient « avoir intelligence » avec lu i sur c°ltc 
matière. Le 22 ju ille t, Henri VI lu i avait répondu qu’ il était très désireux de travailler’ 
de concert avec lui, à la pacification de l ’Église, et qu’il enverrait prochainement, sC 
« solempnez ambassadeurs » pour « faire ce qui sera expédient et necessaire au bien 
honneur de nostre dicte mère saincte Église. » Il le pria it de différer le départ des am  ̂
bassadeurs français pour Lyon jusqu’à la venue de ses gens, que, en toute diligence, U * 
préparait à envoyer à Lyon. Lettre du 22 ju ille t, dajis les Preuves de M athieu  d *  
couchy, p. 165-68. Cf. lettre du 28 ju ille t, remise à l ’évêque de Norwich et reçue P1'1 
le Roi le 25 septembre (p. 168-69). j

3. I l avait été retenu à Lyon par les ambassadeurs du Roi et travaillait activent 
à atteindre le résultat désiré par le Roi. Lettre de H. Engelhard, datée de Genève,
27 octobre. Archives do Dresde, /. c. — L ’archevêque de Trêves, après avoir ou 1 >nte , 
lion de passer par la Savoie (où i l  était fort mal vu, si bien que l ’on voulait s’emP®1 . 
de sa personne pour le conduire au duc de Bourgogne), se décida à revenir par la Franc > 
où il rendit compte à Charles VII de l ’état des négociations.
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et tous ceux qui avaient participé au Concile à un titre quel
conque, seraient déclarées abolies, en vertu de lettres de Ni
colas. D’autres lettres de Nicolas, données en meilleure forme, 
Prononceraient la réintégration de tous ceux qui auraient été 
Privés de leurs dignités, bénéfices, etc. Les cardinaux de l ’une 
et de l ’autre obédience seraient maintenus en possession de 
leurs honneurs et prérogatives; il en serait de même à l ’égard 
fles officiers résidant actuellement à la cour de Félix ou se trou- 
vant encore à Bâle. Le Pape Nicolas donnerait des lettres par 
lesquelles il promettrait la convocation d’un Concile général, 
dont la réunion aurait lieu, dans une ville de France, le premier 
Jour du septième mois après l ’accomplissement des conditions 
fpie devaient observer Félix et les Pères de Bâle. I l s’engagerait 
egalement à lancer la bulle de convocation dans le délai de trois 
fiaois. Les dignitaires nommés par Félix et par le Concile sé
r ie n t maintenus en possession de leurs charges et bénéfices, 
et Nicolas Y donnerait à cet égard des lettres de confirmation. 
Gelui-ci prendrait l ’engagement d’approuver la décision rendue 
Par le Concile de Bâle relativement à la situation faite au sei
gneur Félix. Enfin le Pape devrait apporter une grande célé
rité à la publication de sa bulle et s’engager par serment et 
Par vœu à ne point empêcher ni différer la célébration du 
Concile.

De son côté, Félix annulerait toutes suspensions, privations, 
S(1ütences et peines portées à l ’occasion des divisions surve- 
^ües. Une fois l ’annulation desdites censures et peines opérée 
et la désignation d’un lieu pour la célébration du Concile gé- 
ü<h'al en France faite par les lettres susdites, Félix renonce
n t  actuellement et efficacement (actualiter et efficaciter) à la 
Papauté dans une session du Concile de Bâle, et les Pères de 

à leur tour, annuleraient toutes suspensions, procédures, 
^usures, etc., par eux portées. Les Pères de Bâle reconnaî- 
.'riient ensuite Nicolas V comme Souverain Pontife et ordon
na ie n t de lu i faire pleine obéissance ; après quoi ils pronon
ça ie n t leur dissolution, conformément aux décrets. Avec les 
ettreg du Pape devaient être données, du bon plaisir du Pape 
lcolas, des lettres des rois de France et d’Angleterre et



272 HISTOIRE DE CHARLES V I I . 1447

d’autres princes, promettant : 1° que le Pape Nicolas ne pourrait 
se soustraire à l ’accomplissement d’aucune de ses promesses m 
mettre aucun empêchement à la célébration du Concile; 2° que 
les princes susdits se feraient représenter au Concile par leurs 
ambassadeurs et qu’ils lui obéiraient comme au vrai Concile- ^  
ces garanties ne paraissaient pas suffisantes aux Pères de Bâle, 
ils pourraient ne reconnaître Nicolas pour Souverain Pontile 
et ne se dissoudre qu’à partir du jour de la réunion du nou
veau Concile universel. Dans le cas où Nicolas, soit directe
ment, soit indirectement, s’opposerait à la célébration du futm 
Concile, la renonciation et toutes les stipulations ci-dessus 
seraient considérées comme non avenues b 

A. son tour, l ’antipape remit aux plénipotentiaires français 
des propositions écrites, se déclarant prêt à traiter si elles étaient 
acceptées par le Pape. Dans une lettre adressée à Charles VIÏ» 
en date du 20 août, Félix avait déclaré solennellement qu’il n‘ 
renoncerait à la papauté que si son compétiteur Nicolas en 
faisait autant de son côté ou venait à mourir, et qu’il se soumet
trait ensuite à la décision du Concile universel1 2. On était loi11 
des espérances que le duc de Savoie avait, l’année précédente, 
fait luire aux yeux du Roi. Cette fois, l ’antipape demandait- 
1° que sa renonciation fût faite dans un Concile convoqué de 
sa propre autorité ; 2° qu’avant cette renonciation il donnât 
trois bulles : la première pour rétablir dans leurs offices tous 
ceux de ses partisans qui en avaient été privés par Eugène et 
par Nicolas ; la seconde pour lever les excommunications et 
censures portées par lui contre les adhérents d’Eugène et de 
Nicolas ; la troisième pour confirmer tous les actes accoinpllS 
par lui durant le schisme ; 3° qu’il pût remettre librement la tiaic 
aux mains du Concile, lequel procéderait aussitôt à l ’électio11

1. Spieilegium, t. III, p. 768.
2. Le texte est dans Mansi, t. XXXI, col. 188.TX bulle du même jour, id.> * , .j 

col. 189. Voici la teneur de la déclaration de l ’antipape : « ... Vovomus quod ¿aC(u 
Basiliensi concilio actu sedente aut alio légitimé congregando realiter et cum c>‘e 
cedemus papatui, Thoma de Calandrinis de Sarzana, a nonnullis Nicolao Quinto appc'*‘l  j  
ju r i quod prætendit in  papatu, sim iliter cedente, vel, eo decedente, ita  quod élection® 
decessus intervcniento ad solum generale concilium spoctarc dinosèatur, quod 11 
ipso casu circa nos contingente volumus observarK »
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Nicolas et rétablirait par un décret tous ceux qui avaient 
l ’un ou l ’autre parti ; 4° qu’il demeurerait légat du Saint- 
Par 1 autorité du Concile, avec de grandes prérogatives, 

Ce qui serait confirmé par Nicolas1.
A- la date du l or décembre fut dressé un acte notarié par le- 

^ e l les plénipotentiaires français et les représentants duDau- 
P «net du roi de Sicile déclaraient avoir eu communication 
es Propositions du «père de monseigneur de Savoie, » conte- 
rcs dans ceitaine cédule. I l n avaient pas cru devoir se refu- 

Ser à accueillir ces ouvertures, en considération des graves 
convénients qu entraînerait la rupture des négociations ; 

^ai$ ils protestaient solennellement qu’en agissant ainsi, et en 
g îtan t, soit avec le « père de monseigneur de Savoie et ses 
^Présentants,» soit avec les représentants de « ceux de Bâle, »
8 n avaient rien entendu faire qui pùt porter préjudice ou dé- 

s°^er à l ’autorité, état et dignité ou à l ’honneur de Notre 
j, Père le Pape Nicolas V, ni a l ’obédience à lui due par les 
a°!s et princes dont ils étaient les représentants. Ils n'avaient 
^  que pour le bien de l ’Église universelle, en vue d’obtenir la 
p «mission du seigneur Amédée et de ses adhérents, et sous 

Serve de ¡’approbation du Pape2, 
j. i>ar une lettre adressée à Charles VII, en date du 3 décembre, 

^ipape porta à sa connaissance les conditions moyennant 
Quelles il consentait à renoncer à la Papauté3.

^ Cependant Charles V II était constamment en relations avec 
^ lcolas V. Au mois d’aoùt, il lu i avait envoyé un de ses secré
t é 8, Jean Herbert4 * * *; au mois d’octobre, il fit partir pour 
^  un de ses écuyers d’écurie, Raoulin Régnault3; le 28 oc- 

d remettait à Jean Cossa, baron de Grimaldi, envoyé du 
1 de 'Sicile, des lettres de créance pour le Pape et pour les

2 «y^lienon, H isto ire  généalogique de la maison de Savoie, t. I, p. 491.
3 g 0lr ce document dans le ms. fr. 20404, f. 5.
4. MpĈ  l !11 ®  des nones de décembre 1447, dans Guichenon, Preuves, p. 320.

6st fait UVleme cümPte de Xaincoins, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 117. n
,<ipcssfiPniention de cett0 ambassade dans une lettre du Pape, en date du 3 octobre

5. n- ,?u chancelier Jouvenel (S pic ileg ium , t. III, p. 774).
lXleme compte de Xaincoins, l.  c., f. 126 v°.

18
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cardinaux1 ; il avait reçu de Nicolas Y divers messages, un eD 
particulier au sujet de la situation de l ’île de Chypre, menace? 
par les infidèles, et avait aussitôt autorisé la levée dans ses 
états d’un subside sous forme d’indulgences2. En décembre’ 
nouveau message à Rome3. Charles Y II était aussi en c o r r e s  

pondance avec le roi des Romains et avec le cardinal de Saiû* 
Ange, légat du Pape à Vienne4.

Nicolas Y ne tarda pas à être informé des prétentions rniseS 
en avant par l ’antipape. A la date du 12 décembre, il publia 
bulle fulminante, portant confiscation du duché de Savoie e 
de toutes les possessions d’Amédée qu’il déclarait transférer a 
Charles Y II et à son fils, et exhortant les fidèles à s'enrôle1" 
dans une croisade contre Amédée et ses partisans5. Le mêioe 
jour il donnait de pleins pouvoirs à l ’archevêque d’Aix p°u1' 
confirmer et mettre à exécution les sentences prononcée® 
contre Amédée et ses partisans , confisquer leurs biens et eia 
attribuer à perpétuité la jouissance à Charles V II et à ses su° 
cesseurs. Mais, par un autre bref du 12 décembre6, Nicolas de 
clarait s’en remettre au Roi pour régler les conditions d ulJ 
accommodement, s’engageant à ratifier tout ce qui serait concLJ 
par lui, pourvu que ce fût conforme à l'honneur et à la dig0^  
du siège apostolique7. L ’archevêque d’Aix fut investi de 
mission de recevoir la soumission d’Amédée et de ses partl

le  M
1. Ms. latin 5414*, f. 8G v° et 87. Voir, sur la mission de Jean Cossa, Lecoy, ‘ 

René, t. I, p. 257. On voit par une lettre du Pape à Jean Bureau, en date du " \e 
vrier 1448, que Jean Cossa était à ce moment à Rome. Cette lettre est en copie a 
portefeuille 221 de Godefroy, à la Bibliothèque de l ’Institut.

2. Lettre du 18 octobre. Splcilegium , t. III, p. 767. . [  c
3. Voyage de Guy le Barbut, conseiller du Boi. Dixième compte de Xaincoins,

f. 127. , v :clirie!
4. Au mois d’août, le Roi envoya Eustaclie de Soyecourt en Allemagne et a Cii 

vers le cardinal de Saint-Ange. Neuvième et dixième comptes de Xaincoins,
f. 117 et 127 v».

5. S plcileg ium , t. III, p. 774. , pay'
6. Voir les deux brefs adressés, l ’un à l ’archevêque d’A ix, l ’autre au Roi,

naldi, 1447, §§ 18 et 19. Ils ne portent point ici de date précise ; mais dans m  ¡¡r ls 
Am plissim a collectio , t. VIII, p. 994, le second est daté : P rid ie  idus dece 
(12 déceûibre). Cf. Georgi, V ita  N ico la ï V, p. 30-31. . nCiu '

7- « ... Omnia et singula auctoritate nostra cum eis tractandi, practicandi, * .„„a 
dendi, efficiendi, et promittendi, quæ circa reductionis hujusmodi necessaria seu opP°^.jf,  
cognoveris, et quæ nostro ac sedis Apostolicæ statui, lionori et dignitati convenue 
buhtur... » Lettre du Pape au Roi, l. c.

♦
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SaQs, avec faculté de relever ceux-ci des censures et excom
munications qu’ils avaient encourues, et de les rétablir dans 
eiirs offices1. Peu après, le Pape envoya en France, en qua- 

de nonce, Alphonse de Segura, doyen de Tolède2.
Après avoir entendu le rapport de ses ambassadeurs et pris 

connaissance des propositions de l ’antipape, Charles YII con- 
,era longuement avec le doyen de Tolède et avec les membres 

son Conseil. I l fut décidé qu’une nouvelle ambassade se 
^ndrait auprès du Pape pour le mettre pleinement au courant 
j 6 Ce Tui avait été fait en vue de la pacification, et obtenir de 
,Ui "ne solution. L ’ambassade dêvaiten même temps faire obé- 
lence solennelle au Souverain Pontife3.
A la date du 31 mars, Charles YII écrivit au roi des Romains 

P°ur lui faire part de l ’envoi de son ambassade et l ’engager 
envoyer, lui aussi, des ambassadeurs pour faciliter la con

fusion 4.
■p Jacques Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims; Élie de 
OQïpadour, qui venait d’être nommé à l ’évêché d’Alet; le 

p é c h a i de la Fayette, Tanguy du Chastel5, Jacques Cœur, 
^  Bernard, archidiacre de Tours, et Thomas de Courcelles 
jj r< Ilt désignés pour se rendre à Rome. Les ambassadeurs du 

aüphin et du roi René se joignirent à ceux du Roi0. L’entrée 
lie ennelle de la grande ambassade dans la ville pontificale eut 
mi le io ju illet 1448, « en moult grant et honnourable appa- 
u- » Le chroniqueur Jean Chartier dit « qu’i l n’estoit homme 
1 oucques eust vu entrer une ambassade avec une si grande

L A  PACIFICATION DE L ’ÉG LISE.

% ^ uÎr  le bref Cum speremus, dans Raynaldi, ann. 1441, § 19. 
ie j  Voir ’ ettre <le Charles VII du 11 mars 1448. Spicilegium , t. 
<w- Jetasses d'argent au doyen de Tolède, en mai 1448%is

3, f- 120

III, p. 767. -  Don 
Dixième compte de Xain-

4. du Roi au Pape, dans Spicilegium , t. III, p. 767. 
s’ ) oir Spicilegium , t. III, p. 775.

t ° i ;  de ®uno*s ava*t d’abord été désigné, et il est nommé dans la lettre du
Pïette 18 ada*re du Mans ayant exigé sa présence, on décida de le remplacer par La 
Cs îtnh’aaUj Ue* substitué Tanguy du Chastel. (Voir appointement fait à Paris entre 
b  I 038 *sade.urf  du Roi et ceux du duc de B°ur?ogne, dans Collection de Bourgogne, 95 
“fg ré  «h iSU1V'-) Du Chasto1 est désigné ic i sous le titre de prévôt de P aris , qu i’ 

6. q, , disgrâce de 1425, lu i avait été conservé.

Ses’ sewîlent’ pour le DauPhin> Jean Girard> archevêque d’Embrun, et Guy de Chaour- 
BUeur de Malicorne; pour le roi René, Nicolas de Brancas, évêque de Marseille.



276 H IS TO IR E  DE C H AR LES V I I .
1448

magnificence, ni qui eust ouy parler d’une pareille \  « Déjà se 
trouvaient à Rome les ambassadeurs du roi d’Angleterre, (lul 
avaient fait savoir au Pape ce qui s’était passé à Genève , et lu’ 
avaient fait part des exigences de l ’antipape; Nicolas V avait de 
claré que ces demandes étaient inacceptables et qu’elles 11(3 
méritaient aucune réponse.

Les ambassadeurs du Roi et des princes eurent audience Ie 
12 ju ille t; ils remirent au Pape une lettre du Roi2, et lui eS 
posèrent l ’objet de leur mission. L’arclievêque de Reims p ï i^ a 
parole, « moult solempnellement. » Puis les envoyés du É01 2 
et des princes firent obéissance au Souverain Pontife et rela 
tèrent brièvement les négociations entreprises pour la PaĈ  
cation de l ’Église. Nicolas V répondit par un long discours- 
témoigna une grande bienveillance aux ambassadeurs, les el1̂ 
Retint à plusieurs reprises, discuta avec eux les proposition® 
de l ’antipape et leur fit connaître ses intentions. Rien ne 1 
mis par écrit, parce qu’on voulait que le secret le plus absoi1 
fût gardé jusqu’à ce que le Roi eût donné son approbation 
On chargea l ’archevêque de Reims de présenter le rapport al 
Roi et de lu i remettre une lettre du Pape. « Nous avons reÇu 
les ambassadeurs de Votre Seigneurie, écrivait Nicolas V, n0® 
seulement comme de simples fils, mais comme des enfaIltS 
bien-aimés; nous leur avons ouvert le fond de notre c°eu1’ 
sans leur laisser rien ignorer, afin qu’ils puissent être aup1 ' 
de vous nos meilleurs témoins; nous avons voulu prendre Ie 
avis, persuadés qu’étant les envoyés d’un prince tel que Ÿ°11̂  
ils méritaient cette faveur... Notre intention a été aussi 
faire voir à Votre Sérénité et à tous les rois et princes de 
chrétienté quelle est la clémence et la mansuétude du ^  
apostolique et de quel crédit vous jouissez auprès, de n° ^  
personne : car il n’est rien, l ’honneur de Dieu et de 
Église étant saufs, que nous ne soyons disposé à vous acCOle 
der... Que Votre Sérénité persévère dans sa sainte entrep1

1. Jean Chartier, t. II, p. 55. • aiiï
2. Le texte est (sans date) dans Spicilegium , t. III, p. 767. La lettre du K 

cardinaux, qui suit, porte la date du 11 mars.
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Jusqu’à ce qu’elle voie l ’unité rétablie dans l ’Église de Dieu... 
Continuez aussi à protéger et à défendre le Siège apostolique, 
ÎUe toujours, avant tous autres princes, vos ancêtres ont vé- 
Uéré et soutenu , méritant par là à juste titre le surnom de 
r°is très chrétiens '. »

Cependant, Frédéric III, ayant enfin reconnu l’autorité de 
icolas V, avait résolu de disperser les débris du concile de 
âle : après de longs efforts, i l réussit à faire partir les der- 

®lers membres de l ’assemblée qui se trouvaient encore à Bâle. 
eux-ci se rendirent à Lausanne, où résidait l ’antipape. C’est 
aUs cette ville que les ambassadeurs français se transpor
te n t après avoir rempli leur mission à Rome2. Ils firent con- 

t^ tre  à Félix ce qu’ils avaient obtenu du Pape, en l ’exhortant 
e nouveau à donner la paix à l ’Église par sa renonciation à 
a Papauté. Félix demanda à délibérer à ce sujet avec son fils 
et avec les personnes notables de son conseil. Peu après, il fit 
savoir qu’i l enverrait vers le Roi pour lui soumettre de nou
ille s  propositions et pria les ambassadeurs d’attendre à 
i^ è v e  le retour de ses envoyés. Les ambassadeurs voulurent 
leQ condescendre à sa demande, et, sur les instances de l ’anti- 

^ape, fis firent venir à Genève le doyen de Tolède, envoyé du
ape et porteur des bulles pontificales, qui s’était installé à 

SFon.
Le cardinal d’Arles, le maréchal de Savoie et Jean de Grolée, 

jj evPt de Montjou, furent désignés pour aller trouver le Roi. 
i  avaient charge de le solliciter de s’employer auprès du 
ape eu faveur de Félix : on voulait amener Nicolas Y à don- 
r son agrément à la convention du l or décembre 1447. Après 

i  avoir délibéré qvec son Conseil, Charles Y II fit partir le 
^dite de Dunois et Jean le Boursier pour se rendre en Savoie 

' de là, aller se joindre à l ’archevêque de Reims et aux autres 
pipotentiaires. Les instructions royales furent scrupuleuse- 
Qt suivies. Une nouvelle démarche fut faite auprès de l ’anti- 
Pe : on le supplia de consentir enfin à donner sa renoncia-

j
2' fy te ile g lum , t. III, p. 776.

Hinn„  Passèrent par Rimini le 20 août, avec une suite de cinquante chevaux. Cronica 
nesR, dans Muratori, t. XV, col. 963.



tion , lu i promettant que le pape Nicolas publierait aussitôt 
trois bulles : 1° pour annuler les procédures faites contre 
Amédée et ses partisans; 2° pour confirmer les actes passés 
par lu i; 3° pour rétablir dans leurs dignités et bénéfices tous 
ceux qui en avaient été privés.

Le doyen de Tolède, nonce du Pape, produisit alors uûe 
bullê de Nicolas Y, portant la date du 18 janvier 1449 ’■ Le 
Pape y déclarait nulles et non avenues toutes confiscation3’ 
suspenses, excommunications et censures portées, soit paf 
son prédécesseur, soit par lui-même, contre Amédée, les père3 
de Bâle et leurs adhérents2. Mais les représentants de l ’anti' 
pape ne se déclarèrent point encore satisfaits. Enfin, à la date 
du 4 avril 1449, un acte fut passé à Lausanne, au nom d’Ai' 
phonse de Segura, doyen de Tolède, nonce du Pape; de JacqueS 
Jouvenel des Ursins, patriarche d’Antioche et évêque de P01'  
tiers3; d’Élie de Pompadour, évêque d’Alet; de Jean, comte 
Dunois, grand chambellan de France; de Jacques Cœur, 
Guy Bernard, de Jean le Boursier et de Thomas de Courcelle3’ 
ambassadeurs du roi de France. 11 était déclaré qu’après de 
longues négociations avec les représentants du seigüel11 
Amédée, nommé Félix dans les pays de son obédience, cef' 
tains articles leur avaient été remis de la part du seigueUr 
Amédée pour conclure l ’union et la paix de l ’Église, et qu’üf 
s’étaient engagés, par lettres scellées de leurs sceaux, a 
remettre aux mains du seigneur Amédée. ou du chapitre 
Genève, avant le mois de ju ille t suivant, trois bulles pi001 
bées, expédiées dans la forme habituelle à la Cour romain6’ 
l ’une contenant l ’annulation des procédures4, l ’autre la réiû^ 1 2 3 4
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1. Cette bulle est ainsi datée : « Anno incarnationis Dominicæ millesimo quadring „ 
tesimo octave, quinto decimo Kalendas februarii, Pontificatus nostri anno secund ■ 
Quelques historiens l'ont placée en 1448, sans s’apercevoir que la seconde annee 
Pontificat, de Nicolas V ne commençant que le 6 mars 1448, elle ne peut être de c 
année, et qu'il faut prendre la date do 1448 selon le v ieux s ty le ; cela a été une so11 
de grande confusion dans leurs récits.

2. Spicilegium , t. III, p. 774.
3. Il venait d’échanger le siège, archiépiscopal de P»eims contre cette double dig?11*. ' ¡s
4. Elle devait être donnée en double : « ut una sit sub data ante diem renuntiat' 

tiendæ per ipsum dominum Amedeum, in suâ obedientià Felicem appellatum, alu 
data post dictam renunciationem. »
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dation dans les offices, la troisième la confirmation des actes. 
Sachant qu’ils se conformaient au désir du pape Nicolas en 
faveur de la paix et union de l ’Église et à ses intentions, les 
soussignés, considérant que les trois bulles présentées au nom 
du pape n’avaient pas été jugées suffisantes, et voulant, autant 
lu ’il était en leur pouvoir, travailler à la pacification de 
l’Église, affirmaient par serment et promettaient que les trois 
bulles, conformes à la minute annexée à l ’acte et dûment ex
pédiées, seraient présentées et délivrées par eux ou par leurs 
^présentants, sans dol ni fraude, dans les délais fixés1. Le 
^êtne engagement fut pris dans un autre acte où les deux 
aiübassadeurs du Dauphin figuraient à côté du doyen de Tolède2.

L’entêtement de l ’antipape triomphait des résistances qu’il 
avait rencontrées à Rome et que la diplomatie royale s’était 
eflorcé de tempérer. Mais le point important, la renonciation à 
b  Papauté, était obtenu : le reste était secondaire. L ’antipape 
Pyt donc, conformément à la prétention mise en avant dès le 
bébut, donner ses trois bulles : 1° pour confirmer ses propres 
a°tes durant le schisme ; 2° pour abolir toutes censures contre
les partisans d’Eugène et de Nicolas; 3° pour rétablir en leurs
(%ûités et bénéfices ceux qui en avaient été privés. Ces bulles 
P°ftent la date du 5 av ril3.

Leux jours après, dans une session du Concile de Lausanne, 
ix fît sa renonciation à la Papauté h Puis le pseudo-concile, 

Sahs souci du ridicule auquel il s’exposait, tint encore trois ses- 
Sioqs : l ’une, le 16 avril, pour rendre deux décrets abolissant 

censures portées contre Eugène IY et Nicolas V et contre

Pél;

les
le
de
lUrs partisans et confirmant les collations faites par ces 
ux papes; l ’autre, le 19, pour procéder à l ’élection de Ni-

tC°las V et ordonner de le reconnaître comme seul pape; la 
0lsième, le 24, pour nommer Félix cardinal-évêque de Sainte- 
aL>iue et légat perpétuel en Savoie et dans tous les pays de

pr ' texte est dans Guichenon, H isto ire  généalogique de la  maison de Savoie , 
c,Uvcs, p 321, et dans d’Achery, S pic ileg ium , t. III, p. 777.
^  Spicilegîum, p. 778.
P pujchonon, Preuves, p. 322 et suiv. ; Spicilegium , p. 782 et suiv.
' Ltichenon, Preuves, p. 328.
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son ancienne obédience. Après quoi les Pères déclarèrent Ie 
Concile dissous '.

Voici en quels termes le chef de l ’ambassade, Jacques Jou- 
venel des ürsins, qui avait mérité les louanges du Souverain 
Pontife2, raconte le dénouement de cette longue et épineuse 
affaire, dans une lettre datée de Lausanne, le 20 avril, 
adressée aux membres de la Chambre des comptes dont ü 
était président.

« Très chers seigneurs et frères, vous plaise savoir comme, après 
plusieurs longs labeurs, sollicitudes et diligences en la prosécution 
de la paix et union de notre mère Sainte Église, -il a plu à Dieu notre 
créateur élargir sa grâce à son peuple longuement agité par Ie 
schisme et division qui a été, comme savez, depuis dix ans en la 
chrétienté ; et tellement que, moyennant icelle grâce, par la prosé' 
cution et bonne conduite du Roi notre souverain seigneur, très 
excellent seigneur le père de monseigneur de Savoie, naguères e11 
son obéissance appelé Pape Félix, et de présent monseigneur 
l’évêque de Sabine, premier cardinal de la Sainte Église de Rom« et 
légat du Saint Siège apostolique, en grande humilité, libéralement' 
et solennellement, a renoncé au droit, titre et possession qu’il Vl'e' 
tendoit en la dignité ecclésiastique, laissé et déposé les enseigneS 
et habits..., et tous unanimement ont fait obéissance à notre Saint 
Père le pape Nicolas V, en le reconnaissant vrai Pape unique et vicaire 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ... Et, à tout considérer, les matières, 
les qualités des personnes, et la forme de faire, et les circonstance® 
des choses, c’est tout évidemment œuvre divine, non pas humain®’ 
et en laquelle le Roi notre souverain seigneur a acquis gloire ®t 
grand honneur et renommée par toute la chrétienté, et mémoir0 
perpétuelle et immortelle 3. »

Les choses étant ainsi arrivées à une solution favorable, ^ 
ne restait plus qu’à remplir les formalités convenues. Tandis

b  Spicilegium, t. III, p. 778-80; Raynaldi, année 1449, §§ 5 et 6 ;  Guicheno®’ 
Preuves, p. 330 et suiv.

-■ « Multa super iis cum præfatis oratoribus suis eontulimus, sed maxime cum ycn<̂  
rabili fratre nostro arcliiepiscopo Remensi, viro prudentissimo et gravissimo, cui P1' 
ceteris expressius aperuimus mentem nostram... » Lettre du 9 août 1448. Spiclle9iun ’ 
t- III, p. 776.

3. Lettre de Jacques Jouvenel des Ursins aux membres de la Chambre des comptes- $Pl 
cilegium, t. IU, p. 784.
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que, dans tout le royaume, des processions solennelles étaient 
laites pour rendre grâces à Dieu de cet heureux dénouement 
et qu'il était célébré par des réjouissances publiques, une 
nouvelle ambassade partit pour Rome *. Le patriarche d’An
tioche, l ’évêque d’Alet et Jean le Boursier vinrent, en compa
gnie du doyen de Tolède et de représentants d’Amédée V I I I2, 
demander au Pape de confirmer tout ce qui avait été fait à 
Lausanne. Nicolas V accueillit les ambassadeurs avec grande 
Joie. Le 18 juin 1449, i l donna les trois bulles promises en son 
nom : par la première, i l ratifiait tous les actes administratifs 
accomplis par Félix durant le schisme et cassait ce qui avait 
été fait contre lu i ; par la seconde, il confirmait toutes les pro
motions et collations de bénéfices faites par les pères de Bâle 
et par Félix et levait toutes les censures portées par eux ; par 
la troisième, il confirmait l ’antipape dans la dignité de cardinal 
et de légat perpétuel3.

Jamais plus glorieux témoignage n’a été rendu à la France 
chrétienne que celui du Pape Nicolas V, dans son bref à 
Charles VII en date du 4 mai 1449.

(< Par un insigne bienfait de la miséricorde divine, prince très 
chrétien, le Siège apostolique et toute l’Église catholique ont été 
cemplis de joie, lorsque, grâce à votre conduite sainte et glorieuse, 
ce schisme si funeste a été détruit. Et, bien que cet acte ait été ins- 
Phré par la vertu de l ’Esprit-Saint, nous ne doutons pas cependant 
qu’il n’ait été accompli par Votre Sérénité, dont déjà, du vivant de 
Rotre prédécesseur, les services avaient été si utiles. Une telle vic
aire était bien due à votre piété. Les très chrétiens rois de France 
Paient si souvent combattu contre les ennemis de la foi, résolus à 
mourir glorieusement pour le Christ ; ils avaient tant de fois dé- 
tourné du Saint-Siège les coups de la rage et de la tyrannie qui le 
menaçaient, qu’il convenait qu’ils eussent un jour à endurer, pour 
^unité et la paix de l ’Église catholique, des fatigues, des dépenses 
et des veilles.

, L  Us passèrent par Pérouse le 6 ju in. Diarln del Graniano, dans Archlvio storico 
taJiano, t. XVI, p. 617.

Spicilegium , t. III, p. 779.
p Guichenon, Preuves, p. 335 etsu iv.; Hardouin, t. V III, p. 1307 ; Mansi, t. X XIX,
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« Œuvre bien digne, assurément, d’un prince chrétien ! Tra
vail dû par lui, avant tout autre, au Créateur de qui il tient son au
torité et au Rédempteur qui a daigné mourir pour son salut éter
nel ! Guerre illustre et combat glorieux que votre piété a livré au 
démon pour l ’Église qui est le corps de Jésus-Christ ! Triomphe 
digne de celui qu’ont obtenu les fidèles qui ont préféré souffrir 
mille tourments plutôt que de sacrifier aux idoles !... Nous nous 
réjouissons donc infiniment dans le Seigneur de ce que votre entre
prise soit enfin couronnée du succès que nous souhaitions tant... 
C’est pourquoi nous rendons de toute notre âme des actions de 
grâce, si faibles et imparfaites qu’elles soient, à l ’Auteur de ce grand 
acte, priant sa miséricorde de daigner recevoir, comme témoignage 
de notre gratitude, les désirs même de notre cœur.

« Mais que rendrons-nous à votre piété qui soit digne d’elle, en 
retour de tant de fatigues et de dépenses ? Notre cœur, assurément, 
sent qu’il doit beaucoup plus qu’il ne peut rendre, et' le seul aveu 
de notre reconnaissance sera la meilleure manière de remercier 
d’un bienfait dont la grandeur nous surpasse. Eh bien! nous le ré
pétons, et nous le proclamons ! Votre Altesse n’a point dégénéré 
des rois très chrétiens ses ancêtfes ; elle a comblé de bienfaits le 
Siège apostolique. Aussi nous n’hésitons pas à reconnaître combien 
nous sommes redevables à sa piété...

* Que le Dieu tout-puissant, qui semble avoir réservé Votre Ma
jesté pour ces temps difficiles, daigne vous garder à votre royaume 
et à l ’Église tout entière, et qu’il vous comble de bonheur et de 
gloire ! »

Ainsi fut dissous, grâce à la persévérance infatigable et à la 
rare habileté de Charles V II *, un schisme qui avait un moment

1. Les contemporains sont unanimes à attribuer à Charles VII l ’honneur de cet im
portant résultat. Le chroniqueur officiel Jean Chartier écrit (t. II, p. 60) : « Et ainsi 
fut sanie la grosse playe qui estoit en sainete Église, par l ’union qui a esté mise en 
icelle par le moyen, pourchas et excessive diligence que le très chrestien Roy de France 
a fait en coste partie. » — En 1484, les ambassadeurs de France envoyés au Pape étaient 
porteurs d’instructions où on lisait : « Toutes les fois qu’il y a eu scisme en l ’Église, 
les Roys de France ont labouré à l ’union ; et mesmement au scisme qui fu t du temps 
de pape Eugène et après de pape Nicolas, lequel scisme fu t pacifié par la prudence, 
frais et labeur de .feu le Roy Charles VII, de bonne mémoire. » (Steph. Baluzii M icelio- 
nea histórica, ed. Mansi, t. 1, p. 363.) —  Enfin le pape Pie II, si peu favorable a 
Charles VII, s’exprime ainsi dans ses Commentaires (p. 183) : « Postremo cum jaffi se 
omnibus contemptui esse cerneret, nec spes ulla esset obedientiæ nanciscendæ, mortuo 
jampridem Eugenio, ac Nicolao Quinto suffecto, interventu Caroli Francorum regis, Pa'  
cem ecclesiæ dare decrevit. Renuntiavit apostolatui..., »etc.



1449 L A  PACIFICATION DE L ’ ÉGLISE. 283

troublé la chrétienté et failli renouveler les compétitions et les 
désordres du grand schisme d’Occident. Désormais la pacifica
tion de l ’Église était heureusement et définitivement accom
plie.



C H A PITR E X

L ’OCCUPATION D U  MANS

1446-1448

Conférences d’Evreux, de Louviers et de Rouen ; traité du 15 décembre 1446. — La si
tuation en Angleterre; déclarations faites devant le Parlement ; vote en faveur de Suflolk. — 
Relations entre Charles V II et Henri V I : ambassade de Moleyns et de Dudley ; ambassade 
* a Raj l * * *i : trSlté pass? à Londres le 18 décembre 1446. — Nouvelle ambassade de Moleyns 

et de Dudley; prorogation de la trêve. — Réunion du Parlement; arrestation et mort subite 
du due de Glocester; b ill d’indemnité décerné à Suffolk. — Arrivée à Londres du comte de 
Dunois a la tête d’une nouvelle ambassade; déclaration de Henri V I relativement à l ’aban
don du Maine; ordres donnés à ce sujet, t-  Résistance opposée à l ’exécution de ces ordres; 
conférence du Mans; mauvaise foi des commissaires anglais. — Réclamations de Charles VU i 
convention passée a Tours- elle n’est point exécutée. — Brezé à Rouen ; nouvelle convention 
laite avec I homas Hoo ; les commissaires royaux s’avancent à la tête d’une armée pour la 
mettre a exécution. — Charles V II à Lavardin ; traités passés avec les ambassadeurs anglais
venus vers le Roi; attaque et occupation du Mans.

INous avons vu plus haut dans quelles circonstances et à 
quelles conditions avait été réglée la question de l ’abandon du 
comté du Maine. Ce ne fut pas, comme on l ’a prétendu, par 
une clause secrète ajoutée au traité signé à Tours le 28 mai 
1444, mais postérieurement à ce traité, sur l ’initiative du roi 
René, et en vue de faciliter un accord entre la France et 
l ’Angleterre

I .  Un document sans date, qui se trouve comme égaré à la fin d’un manuscrit (F r. 18442_,
f. 173), parmi des pièces concernant la Savoie, permet de préciser ce qui est relatif à 
la promesse d’abandon du Maine : c’est la minute A’Advis et d ’ins truc tions  donnés
aux représentants du Roi au cours des négociations engagées à ce sujet. Il en résulta
que, dès l'époque où fu t signé le traité de Tours (28 mai 1444), certaines parole5
« fu ren t adoncques dites touchant la délivrance du Maine ; » qu’Auvergnas Chaperon et 
Charles de Castillon furent envoyés, quelques mois plus tard, pour sonder le roi d’Angle-
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L’année 1446 devait être marquée par deux événements 
d’une haute importance pour les relations des deux pays : 
la remise aux mains de Charles VII du comté du Maine, que le 
roi d’Angleterre avait pris l ’engagement d’opérer avant le 
30 avril ; la tenue d?une convention entre les deux rois, qui de
vait avoir lieu avant le 1er novembre. Par trois actes passés à 
la date du 20 février 1446, Charles V II déclara ratifier le second 
traité de Londres (19 décembre 1445), approuver l ’engagement 
contracté en son nom au sujet de la convention, et donner des 
pouvoirs à l ’archevêque de Reims et à Guillaume Cousinot pour 
se rendre en Angleterre, y porter ses lettres de ratification 
et recevoir celles de Henri V I1. Nous ne trouvons pas trace de 
l ’envoi de cette ambassade 2; mais nous savons que Cousinot, 
Havart, et d’autres conseillers du Roi furent désignés pour se 
rendre à Évreux le/l or avril, afin de traiter, de concert avec les 
représentants du roi d’Angleterre, plusieurs questions li t i
gieuses, telles que la somme à déterminer pour les appatis à 
lever dans les différentes provinces occupées par l ’ennemi, la 
possession de certains lieux, la réparation des attentats à la 
trêve, etc.3. Cette conférence, tenue d'abord à Évreux, puis à 
bouviers, donna lieu à des arrangements pris d’un commun 
accord (27 mai) \  Dans le cours de cette année, les commissaires 
des deux parties se réunirent encore pour s’occuper des répara-

terre sur ce point ; que, durant la oc grande ambassade, » une promesse fut faite, « de 
touche, » au sire de Précigny, « touchant la délivrance dessus dicte dedans le premier 
Jour d’octobre l ’an m il CCCC x l v  ; » que, quand l ’évêque de Chichester v in t en ambas
sade au mois de septembre 1445, i l  avait « charge de faire ladicte délivrance dedans le 
terme susdit, » et qu’i l  n’en f it  rien, mais engagea le Roi à envoyer une nouvelle am
bassade, disant oc qu’i l  n’y auroit point de faulte que la chose ne se feist ; » enfin que 
Cousinot et Havart obtinrent, comme i l  a été dit plus haut, que la délivrance du comté 
L  Maine serait opérée à la date du 30 avril 1440.

h  Rymer, t. V, part, i,  p. 155, 156 et 157.
2. A moins que ce ne soit à cette ambassade, et non à celle de la fin de 1446, que 

Se rapportent les paiements de 800 1. à Cousinot et de 400 à Havart, mentionnés dans le 
huitième compte de Jean de Xaincoins : Cabinet des titres, 685, f. 105 v°.

3. Instructions en date du 31 mars. Stevenson, t. I, p. 171. — Les autres commis
saires royaux étaient Jean Fournier, Guillaume Courtin et Antoine Raguier. Beaure- 
Paire, les É tats de Norm andie, p. 92 ; Huitième compte de Jean de Xaincoins, l.  c., 
L 104 y».

f i  Rapport au Roi, présenté par Jean Havart. Ms. fr. 4054, f. 132. — Cousinot et 
havart s’ étaient d’abord rendus à Rouen : le 31 mars le chapitre de la cathédrale leur 
offrit quatre galions de vin. Archives de la Seine-Inférieure, G 213.
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tions à donner relativement à des infractions à la trêve : courses 
des gens de guerre anglais en Touraine et dans le Maine ; dé
trousses faites par les faux-visages ; excès commis en Bre
tagne, etc. \  Une conférence devait être tenue à Granville au 
mois d’août : les envoyés de Charles YII s’y trouvèrent seuls. 
A la date du 23 septembre, de nouveaux commissaires furent 
désignés pour se rendre à Rouen, à Évreux ou à Louviers, et 
s’y rencontrer avec les représentants de Henri V I1 2. Le 24 no
vembre, Charles VII donnait pouvoir au comte de Dunois, 
à Simon Charles et à deux autres de ses conseillers, de né
gocier avec les commissaires anglais3; le pouvoir donné par 
Henri VI à Thomas Hoo et à ses autres représentants porte 
la date du 5 décembre. La conférence devait se tenir à Mantes; 
elle aboutit à un traité signé le 15 décembre, au prieuré de 
Jusiers4 5.

Tandis qu’on s’occupait en France à résoudre des points de 
détail, de plus hautes questions étaient agitées au sein du Par
lement anglais. Dans une séance solennelle, tenue le 9 avril 1446, 
en présence de Henri VI, le lord chancelier fît savoir que son 
maître avait décidé de se rendre en France au mois d’octobre 
suivant, pour y tenir une convention personnelle avec son 
oncle de France; il ajouta que, en cela, le roi avait agi de 
son propre mouvement, par l ’inspiration d’en haut, sans y avoir 
été poussé par aucun des seigneurs ni par d’autres de ses su
jets. Le chancelier demandait que le roi voulût bien faire cette 
déclaration devant les États de son royaume, en sa haute cour 
du Parlement, et décharger les membres de toute responsabi
lité à cet égard”. C’est, paraît-il, dans la même session que le 
Parlement révoqua la clause du traité de Troyes portant qu’au
cun traité avec le dauphin Charles ne serait conclu sans le

1. Voir Mathieu d’Escouchy, t. I, p. G-7, et Preuves, p. 59 ; Enquête sur les excès 
commis en Normandie, 26 avril 1446. Cahier de 83 ff., aux Archives, K 68, n» 19.

2. Instructions en date du 23 septembre 1446. Ms. fr. 4054, f. 65 ; Preuves de Ma
th ieu d ’Escouchy, p. 158 et suiv. Huitième compte de Xaincoins, l. c., f. 105 v°-

3. Archives, J 647, n» 2 ; Brienne, 30, f. 188.
4. Mêmes sources. Le traité est dans Léonard, Recueil des tra itez , t. 1, p. 41, et 

dans Du Mont, Corps d iplom atique, t. III, part, i, p. 158.
5. R otu li Parliam entovum , t. V, p. 102.
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consentement des États de chacun des deux royaumes1.
D’excellentes relations s’étaient établies entre les cours de 

France et d’Angleterre. A la date du 24 mars, au moment où le 
roi d’armes Gurter, alors en ambassade près de Charles VII, re
partait pour l ’Angleterre, le Roi lui remit une lettre pour sa 
nièce2. Marguerite y répondit à la date du 20 mai. Elle assu
rait le Roi de l ’espoir qu’elle avait de répondre à son désir 
en assistant à la convention projetée entre son seigneur et 
lu i; elle comptait que, moyennant l ’intervention du Saint- 
Esprit, elle verrait la conclusion de la paix générale que, sur 
toutes choses mondaines, elle souhaitait « de cordiale affec
tion, » voir aboutir « à toute bonne perfection. » Elle promettait 
de s’y employer et d’y tenir la main de son mieux3. Le 2 ju illet 
suivant, Henri VI fit partir Mathew Gough pour la cour de 
France, avec une lettre de créance conçue dans les termes les 
Plus empressés4. Le 20 juillet, des instructions étaient don
nées pour faire une levée de fonds, afin de subvenir aux frais 
des négociations avec la France et spécialement du voyage que 
le roi d’Angleterre devait entreprendre au mois d’octobre5.

L R otu li P arliam ento rum , t. V, p. 102-103.
2. Lettre visée dans la réponse de Marguerite. — Le 7 mars 1146, un poursuivant 
 ̂armes de Henri VI donnait quittance de 25 1. t. reçues pour avoir porté des lettres de 
s°n maître au roi d’armes d’Angleterre, étant à Chinon. Fontanieu, 119-120.
3. Original, Ms. fr. 4054, f. 33 ; éd. Stevenson, t. I, p. 183. — Nous avons aussi 

ane lettre, en date du 9 mai, écrite par Henri VI à Charles VII en faveur de Falstolf 
Ms. fr. 4054, f. 59.
!• Original, Ms. fr. 4054; f. 60 ; éd. Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 156.
5. Proceedings and ordinances, t. VI, p. 46 et suiv. — Dès le m'ois de janvier 

HiO, dans une réunion des États de Normandie, tenue à Rouen, les représentants de 
Henri VL avaient annoncé l’intention qu’avait leur maître de passer prochainement en 
Normandie et sollicité une aide : les États accordèrent une somme de 130,000 1. t. 
(“eaurepaire, les É ta ts  de Norm andie, p. 90.) De son côté, Charles VII avait pris des 
Mesures en vue de son entrevue avec le roi d’Angleterre : les comptes du temps men- 
'onnent le paiement de 576 1. t. « pour les estoffes de quatre quottes d’armes faictes 
ailx armes dudit seigneur pour servir à la Convencion. » Rôle du 26 mai 1447, l .  c., 
P- 257. — C’est à ce moment que le Roi donna, par lettres patentes, à Jean Jouveneldes 
Hrsins, évêque de Laon, ordre de se transporter au Trésor des chartes pour y prendre et 
plre transcrire tous les documents « qui pourraient estre necessaires à la convencion. » 
j® fut l’occasion d’un long mémoire rédigé par l’évêque ; il porte sur les droits du Roi 
'Nativement aux provinces encore occupées par les Anglais ; sur les prétendus droits 
,es r°is d’Angleterre à la Couronne; sur la valeur du traité de Troyes, etc. Ce mémoire 
Se trouve à la Bibliothèque nationale, dans Du Puy, 310; Ms. fr. 2701, f. 57 v°-85, et,
copie moderne, dans le Ms. nouv. acq. fr. 741.
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Dans le même mois, une ambassade, composée d’Adam Mo- 
leyns, évêque de Chichester, et de Jean Sutton, baron de Dud
ley, vint trouver le R o i1 * et séjourna près de lui, soit à Saint- 
Martin de Candes, soit à Razilly, pendant les mois d’août et de 
septembre-. Moleyns et Dudley repartirent avec une lettre de 
Charles V II pour la reine d’Angleterre3. L ’envoi d’une ambas
sade avait été décidée; au mois de septembre des instruc
tions furent rédigées pour Cousinot et Havart, chargés de celte 
nouvelle mission auprès du roi d’Angleterre.

Charles V II avait su par l ’évêque de Chichester et le baron 
de Dudley le « bon vouloir et l ’entier désir » du roi d’Angle
terre à 1 égard de la paix; de son côté, il était « entièrement 
disposé d entendre à tous bons et convenables moyens de 
paix et d y vaquer par toutes voies licites et raisonnables. » 
L ’une des plus grandes joies qu’i l pût avoir était de ouïr sou
vent des nouvelles du roi d’Angleterre, « comme de l ’une des 
personnes qui vive que plus il aime et a plus grande volonté 
de voir, et avec qui plus il désire avoir familière conversation. ” 
Le Roi avait examiné la requête présentée par les ambassa
deurs relativement à une prorogation du terme fixé pour la 
convention personnelle entre les deux rois et du passage outre 
mer du roi d’Angleterre, qui devait être opéré avant le 1er no
vembre suivant; i l avait fait exposer les raisons qui militaient 
contre cette prorogation, « lesquelles, disait-il, sont si claires 
et si apparentes que chacun visiblement peut connaître que 
sans grand grief et dommage » le Roi n’y pouvait consentir. 
Voulant comme toujours procéder « plainement et franche
ment» avec le roi d’Angleterre son neveu, le Roi avait décide 
l ’envoi d’une nouvelle ambassade pour lu i faire connaître les 
motifs de son refus et s’entendre avec lu i sur ce qui serait à

1. Leurs pouvoirs sont du 20 juillet. Rymer, t. V, part, i, p. 163. — Voir les mi
nutes du Conseil, où l’on règle le montant de leurs gages et où l’on exprime l’avis que 
la Convention entre les deux rois devra se tenir entre Mantes et Meulan P roceed ings, 
t. VI, p. 51-53. ' ,
2- Le Roi fit présent à Adam Moleyns de douze grands hanaps d’argent vcrrés et 

émaillés, du prix de 660 1. t. L’ambassadeur fut défrayé de ses despens et reçut pour 
cela 20 2 1. 16 s. Huitième compte de Xaincoins, l .  c . ,  f. 98 v» et 103 v°.
3- Lettre du 26 septembre, visée dans la réponse de Marguerite en date du 10 dé

cembre suivant.
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faire pour faciliter la conclusion de la paix. Le Roi est tou
jours prêt à y entendre et à s’y employer en tout ce qui serait 
raisonnable, licite et convenable; i l n’est chose dite ou 
Promise en son nom qui ne soit tenue; aussi voudrait-il 
ien q u il en lû t de même de la part du roi d’Angleterre, 

« comme raison est, et qu’il a parfaite fiance que son vouloir 
est de ainsi le faire. » Une fois les motifs et raisons du Roi ex
posés bien au long, s il semble au roi d’Angleterre qu’il soit 
Pitférable de proroger son passage en France, les ambassa- 
eurs demanderont que, tout d’abord, ce prince accomplisse 

tellement et de fait la promesse par lui faite touchant la dé- 
ivrance du comté du Maine et des revenus des églises particu
l e s  , et que pour cela il envoie avec eux un fondé de pou- 

v°irs, chargé d’opérer cette délivrance. La question de proro
gation pourra ensuite être facilement résolue. Si l ’on réclame 
a 1 avance des lettres de sûreté relativement à cette proroga- 
i°n, on pourra les donner, mais conditionnellement, et si- 

secrètement que nul n’en soit informé sauf le roi d’Angleterre 
et monseigneur de Sulfolk. Les ambassadeurs avaient en 
?utre mission d’insister sur les attentats commis au mépris 
e la trêve et sur les mesures à prendre pour y porter re

mède1.
L ambassade ne partit pas aussitôt, car elle n’arriva en An

gleterre que dans les premiers jours de décembre 2. Pendant 
,S°n séjour, Marguerite écrivit à deux reprises au Roi3. Le 
8 décembre fut signé, entre les deux ambassadeurs de 
'rance, d’une part, et Sufïolk, Moleyns et Dudley, de l ’autre, un 
faite réglant certains points relatifs aux revenus des bénéfices, 
aux moyens à employer pour la pacification de l ’Église et à des

1
de Instructions pour maistre Guillaume Cousinot, conseiller et maistre des requestes 
îven i ! du Roy> et Je!,an Havart> var!et tranchant dudit seigneur. » Copie du temps,

,  la date du jour en blanc. Clairambault, 307, p. 57-61. 
de pu e.s pouvoirs de Henri ! 1 à Moleyns et Dudley, chargés de traiter avec les envoyés •
de • VI1’ P°rtent Ia date du u  décembre. Rymer, t. V, part, i, p. 168. Ci'. Lettres  

3'°w, re ines, etc., t. Il, p. 168.
f. 76 Lettre du 10 décembre 1446. Ms. fr., 405-1, f. 9 4. _ Lettre du 20 décembre. I d „
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faits de piraterie *. I l fut convenu que Moleyns et Dudley se 
rendraient en France, et Henri V I leur remit une lettre les accré
ditant auprès du Roi1 2. Leur mission avait principalement pour 
but de prolonger la trêve, qui expirait le 1er avril 14473.

Moleyns et Dudley arrivèrent à Tours dans le courant de fé' 
vrier4, en compagnie de Mathew Gough. A la date du 17, 
Charles VII désigna le comte de Dunois, Pierre de Brezé, Ie 
sire de Précigny, Cousinot et Havart pour traiter avec eux5 6- 
Le 22 février fut signée à Tours une convention portant proro
gation de la trêve jusqu’au 1er janvier 14485. Le 23, les ambas
sadeurs d’Angleterre prirent au nom de leur maître l ’engage
ment qu’il se rendrait en France avant le 1er novembre pour y 
tenir la convention projetée7 8. Nous avons une lettre de 
Charles VII à son allié le foi d’Écosse, écrite évidemment à ce 
moment, et lui faisant part du renouvellement de la trêve*•

En quittant la Cour, les ambassadeurs anglais emportaient 
une lettre du Roi annonçant à son neveu l ’envoi d’une nouvelle 
ambassade. I l avait été convenu, en effet, que le comte de 
Dunois se rendrait en Angleterre avec plusieurs notables con
seillers du trône9. Le Roi donna ses pouvoirs à la date 
14 avril10. Le 2 mai, i l écrivait à la commune de Londres, b11

1. Original, signé par les commissaires anglais. Godefroy, portef. 97, à la Bibliothèq«® 
de l’Institut. Ce traité a été publié d’après Brequigny, vol. 83,,f. 283, dans Lettres « 
ro is, reines, etc., t. Il, p. 470.
2. Lettre datée de Windsor, 23 décembre. Ms. fr. 4054, f. 80. ,g
3. Elle ne se bornait point à cela : le gouvernement anglais imposa une somme 1 

1 0 ,0 0 0 1. t. « pour convertir ou fait et execucion des charges et instructions baw 
par le Iioy nostre sire à monseigneur l’evesque do Chichestre et le seigneur Doudewï’ 
ses ambassadeurs, afin de icelles executer en France. » Ms. fr. 26429, n° 140. j
4. Ils furent défrayés par le Roi : l’évêque de Chichester reçut 687 1. ; Dudley, ***„’ 

10 s.; Mathew Gough, 200 1. Neuvième compte de Jean do Xaincoins, l. c., f- D® v
5. Rymer, t. V, part, i, p. 107. ye
6. Rymer, l .  c., p. 168 et 173. — L’original du second traité de Tours se trou

aux archives de la Loire-Inférieure, E 122. (
7. Rymer,, l . c., p. 174. — Charles VII fit renouveler, à la date du 25, l’engagellie 

pris en son nom relativement à cette convention. Id . , p. 170.
8. Ms. lat. 5414* , f. 77. .  ̂ie
9. A la date du 22 mars, le chancelier anglais délivrait des sauf-conduits au sire j 

Culant, à l’archevêque de Reims, à Bertrand de Beauvau, au bâtard d’Orléans e 
Guillaume Cousinot. Rymer, t. V, part, n, p. 8.
10. Ces pouvoirs sont dans Rymer, t. V, part, t, p. 172.
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faisant part de l ’envoi de ses ambassadeurs, et l ’engageant à 
s employer au succès de leur mission *.

A l ’époque où nous sommes parvenus, les divisions qui exis
taient en Angleterre, au sein du conseil privé, s’étaient nota-
lement aggravées. Le duc de Glocester ne pouvait se résigner 

a l ’effacement auquel l ’avaient condamné Suffolk et ses parti
sans. I l les attaqua très vivement, ne dissimulant point sa 
Volonté de profiter de 1 insuffisance notoire du jeune roi pour 
Prendre en main la direction du royaume. Henri VI, persuadé 
due, dans l ’accomplissement de ce dessein, son oncle ne re
culerait devant rien, et averti secrètement par Suffolk que sa 
vie même était en danger, s’en remit entièrement à son ministre 
cl aux amis de celui-ci. D’ailleurs l ’influence qu’exerçait Mar
guerite sur son mari le poussait irrésistiblement à placer en 
Suffolk toute sa confiance.

Sur ces entrefaites, le marquis de Suffolk fît décider la con
vocation du Parlement. L ’assemblée fut tenue, non à Westmins- 
er, ni à Cambridge, où d’abord elle avait été convoquée, mais 

.a Bury-Saint-Edmund’s, le 10 février 1447; elle eut lieu au mi- 
fu  d un déploiement de force inusité. Le chancelier ouvrit la 

Seance, comme il l ’avait fait deux ans auparavant, par un dis
cours en faveur de la paix; il prit pour thème ce texte : Qui 
°^tem ineunt pacis concilia, sequitur illos gaudium2. Il 
^ uianda le vote d un subside pour pourvoir aux frais du 
'cyage du roi en France. Sans soupçonner que sa sécurité 

être menacée, le duc de Glocester se rendit à Bury 
[ 8. février) pour prendre sa place parmi les pairs. A peine 
jr iv é , i l fut arrêté par le grand connétable, lord Beaumont, 
^risté du duc de Buckingham, du marquis de Dorset et de 
é6Ux autres seigneurs. Trente-huit de ses serviteurs furent 
paiement emprisonnés. Le motif allégué était un crime 
Po l̂au ê fraB‘son : Glocester aurait formé un complot 

Ur mettre le roi à mort, arracher sa femme Eléonore à

l ’o c c u p a t io n  DU M AN S. 291

tr ■ Lettre publiée par Delpit, C o lle c tio n  
2 en A n g le te rre , t. 1, p. 263.

H o tu li P a r lia m e n to ru m , t. V, p. 128.

géné ra le  des docum ents fra n ç a is  qu i
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la prison où elle était confinée1, et se faire proclamer roi'
Le duc de Glocester n'était pas plutôt en état d’arrestation, 

que le bruit de sa mort se répandit : i l  avait, disait-on, été 
frappé soudain d’une attaque d’apoplexie, occasionnée par Ie 
« deuil et déplaisance » que lu i avait fait éprouver son empri- 
sonnement2. Mais la rumeur populaire attribuait à sa mort une 
cause tragique : le duc aurait été étranglé dans sa prison. Ply '  
sieurs applaudirent à cette mort, comme devant être profi' 
table au royaume; la meilleure partie de la population déplora 
l ’événement, estimant qu’il produirait de funestes consé
quences3.

La poursuite dirigée contre les complices du duc ne tarda 
point à aboutir à une abolition générale : cinq seulement en 
furent exemptés ; l ’intervention de Suffolk empêcha l ’exe- 
cution au moment même où les condamnés allaient être 
attachés au gibet. Les murmures populaires n’en atteignirent 
pas moins le tout-puissant ministre : c’est lu i qu’on rendait 
responsable de la mort du duc. Pourtant, malgré l ’opinio11 
généralement admise, i l y a lieu de penser que Glocester mon' 
rut d’une mort naturelle /‘.

1. Eléonore Cobham, dont le duc avait fait sa maîtresse et qu’ensuite il avait «ipousĉ
avait été, en 1441, convaincue d’avoir eu recours à des sortilèges pour faire mourir 
roi d’Angleterre. Condamnée à la peine capitale, elle avait vu cette sentence conu')U 
en une prison perpétuelle ; récemment elle avait été transférée dans l’ile de Man. _ .
2. Six jours après, dit Fabian; vingt-quatre jours après, d’après Stowe. Deux térn 

gnages importants ont été produits par le Rév. J. Silv. Davies, dans un volume de 
C am den S o c ie ty , paru en 185(1 : le premier est celui d’une chronique dont l’a“ 
écrivait entre 1461 et 1471; le second est celui de Richard Fox, moine de Saint-Am; ’ 
qui a laissé un récit delà session du Parlement (Voir Ara e ng lish  c h ro n ic le  o f
o f  R ich a rd  I I , etc., p. 62, 64, 116-17 et 194). L’auteur anonyme fixe la mort au 
vrier; Fox, plus précis, dit que le duc fut arreté le 18 et mourut le 23 ; il ajoute me ’ 
avec des détails fort circonstanciés, que les obsèques eurent lieu les 25 mars et J°
suivants.
3. Voir Mathieu d’Eseouchy, t. 1, p. 118-19. y,
4. C’est l’opinion du moine Wethamstede (dans Hearne, p. 365 ; cf. Lingard, t- ^

p. 134) ; c’est aussi celle du moine Richard Fox, dont le témoignage a aussi une gia ̂  
valeur : <c These two monks of St. Alban’s must be considered as high authorities, ' .
le Rév. J. Silv. Davies (Notes, p, 194). L’auteur de la chronique anonyme dit,(h Dn0t 
« And the ni day after, he deide for sorou, as some men saide, because he mySPlte pUt 
come to his ansuer and excuse him of suche thyngis as were falsli put on him-• •• ^ e 
the certaynte of his deth is not yit opendy knowe, but tlier is no thyng si prive, ^
gospell saith, but atte laste it shal be openne. » Plus loin il accuse les évêque f 
Chichester et de Salisbury d’avoir été « assentyng und willyng to the deth of the »
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Le marquis de Suffolk n’en était pas moins désormais seul 
maître, et i l ne craignit pas de s’enrichir des dépouilles du 
défunt : la plus grande partie des possessions de Glocester fut 
distribuée au premier ministre, à ses parents et à ses partisans. 
Leu après il demanda à taire justice publiquement des accusa
tions dirigées contre lu i au sujet des négociations entamées 
avec la France pour l ’abandon de l ’Anjou et du Maine. Le Par
lement fut convoqué. Suffolk fut entendu le 25 mai. Le 17 juin, 
Par un acte royal revêtu de l ’approbation du Parlement, i l  fut 
déchargé de toutes accusations relativement à la délibération 
Portant cession de l ’Anjou et du Maine1.

L’ambassade à la tête de laquelle était le comte de Dunois 
ne tarda pas à arriver en Angleterre2. Le 1er ju ille t, Henri VI 
donnait des pouvoirs au duc de Buckingham, au marquis de 
Suffolk, à AdamMoleyns, à Jean, seigneur de Scrope, et au baron 
de Dudley pour traiter avec les envoyés de Charles Y I I3. Le 
moment était venu de remplir les engagements contractés. 
^  la date du 27 ju ille t 1447, les ambassadeurs de France si
gnèrent un nouveau traité, prorogeant jusqu’au 1«' mai 1448 le 
délai fixé pour la tenue d une convention entre les deux rois,

t Lucestre. » — Voir l'appréciation do Stubbs (the C onstitu tiona l h isto ry o f  England, 
• UI, 1878, p. 136-137); l ’historien n’ose pas se prononcer : « I t  would be vain to 
tempt to account positively for Gloucester’s death. »Pourtant il ajoute plus loin : « On 
le \\;hole, the evidence both of direct statement and silence among contemporary writers 

Jnds to the belief that Gloucester’s death was owing to natural causes, probably to a 
lroke of paralysis; his arrest to some design in  which all the leading lords were 

Partakers. »
s L  R o tu li P arliam ento rum , t. V, appendîx, p. 117. — Pendant que ces faits se pas
sent, deux messages successifs furent envoyés par Charles VII en Angleterre : le 
5 mars, à Bury, une gratification était donnée à un messager du Roi (Proceedings and 

f in a n c e s ,  t. VI, p. 61) ; au mois d’avril, Raoulin Régnault se rendit de Mehun-sur- 
erre auprès de Henri VI (Neuvième compte de Xaincoins, l.  c., f. 116 v°).
-■ Dunois reçut 3,600 1. pour son voyage; i l  était accompagné du sire de Précigny, qui 

5A ut 2,500 1., de Guillaume Cousinot, qui reçut 1,200 1., de Jean Havart, qui reçut 
u 1-, et d’un notaire et secrétaire du Roi, Jean Jouguet, qui reçut 1001. — Charles VII 

é ait autorisé Jean Aubin, fils d’un do ses maîtres d’hôtel, et Pierre Paviot, un de ses 
sonÏCrS d’®curic> à accompagner son ambassade, pour « voir le pays ; il fit payer diverses 
f  mmes pour la dépense des ambassadeurs. Neuvième compte de Xaincoins, l.  c.,
■ » I l  v», 116 v°; Dixième compte, f. 123.

du ^ mer’ *’ L  Part' ’ > P- ^ 8 .  — Le 22 ju ille t, en réponse à une lettre du Roi datée 
dei ''U’n et re*atlve aux affaires de l ’Eglise, Henri VI lu i annonce l ’envoi d’ambassa- 

rs qui se joindront aux siens pour prendre part aux conférences de Lyon. Original, 
m°mes de Baluze, vol. X I ,  f. 25; Prouves de M athieu d ’Escouchy, p. 165 et s.
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et passèrent un acte relatif à la jouissance des revenus des 
bénéfices ecclésiastiques Ce même jour, des lettres patentes 
de Henri VI prescrivirent, conformément à la promesse donnée 
par lui, d’opérer, avant le 1er novembre suivant, la cession de 
la ville du Mans et du comté du Maine entre les mains de 
Charles V I I1 2. Le lendemain, 28, Henri VI donna d’autres lettres 
patentes portant commission à Mathew Gough et à Fouques 
Eyton de recevoir eu son nom du marquis de Dorset les villes, 
châteaux et forteresses du comté du Maine, en contraignant 
au besoin ceux qui les occupaient à en opérer la remise3. En 
même temps il ordonna de délivrer ces places à Charles V II ou 
à ses représentants \

Nous avons une lettre adressée, à cette même date, par 
Henri VI au Roi. Après avoir exprimé sa satisfaction des 
bonnes nouvelles que les ambassadeurs lu i avaient apportées de 
la santé du Roi et félicité ce prince de ce qu’il s’employait non 
seulement à la paix entre les deux royaumes, mais encore à 
l ’union de l ’Église universelle, il ajoutait : « Et quant à cette 
bonne amour et affection qu’il vous plaît avoir à notre per' 
sonne, nous croyons fermement qu’il en est ainsi, et vous en re* 
mercions tant de bon cœur que plus pouvons, vous priant que 
en ce bon vouloir veuilliez toujours demeurer et persister 
envers nous. Aussi soyez, sûr que, de notre part, nous avons 
envers vous singulière amour et parfaite dilection, et autant 
que neveu peut avoir à oncle. Combien que, ainsi qu’i l nous 
a été rapporté, vous ne révoquiez point en doute qu’il en soit 
ainsi, afin que vous connaissiez effectuellement la chose être 
telle, en faveur et contemplation de vous principalement, noos 
avons été et sommes content que les cité, ville et château d’1 
Mans, et toutes les autres places villes et forteresses qui sont 
en notre obéissance au comté du Maine, soient baillées et défi' 
vrées réellement et de fait par vos mains à notre beau père Ie 
roi de Sicile et à notre oncle Charles d’Anjou, son frère, ainsi et

1. Rymer, l .  c., p. 180 ot 181.
2. Stevenson, t. II, p. [638].
3. Stevenson, t. II, p. [700].
1. Id ., ib id , p. [696].



1447 L ’OCCUPATION DU MANS. 295

Par la forme et manière qui plus à plein est contenue en nos 
lettres patentes que nous vous enverrons touchant ladite ma
tière. » Henri VI finissait en annonçant l'envoi d’une ambas
sade qui, après avoir rendu visite au Roi, se rendrait à Lyon 
Pour assister à l'assemblée qui devait s’y tenir en vue de la 
Pacification de l ’Église '.

Par une seconde lettre du même jour, Henri VI accréditait 
Qominativement auprès du Roi l ’évêque de Norwich2. De son 
côté, la reine Marguerite écrivit au Roi en faveur de Jean 
Cambray, frère de l ’un.de ses écuyers3. Enfin, dans une lettre 
missive à Mathew Gough, Henri VI annonçait l ’envoi de deux 
lettres patentes adressées à Gough et à Eyton : ces lettres 
devaient être remises par son roi d’armes Garter, chargé de 
déclarer plus au long ses intentions ; il enjoignait derechef de 
se conformer à ses ordres « si diligemment et bien et duement » 
fiue lu i et son oncle en dussent être contents4.

Le 4 septembre suivant, par lettres patentes datées de Rouen,
® à la relation du grand conseil, » conformément aux appointe
ments faits pour la délivrance du Maine, commission fut 
donnée à Nicolas Molineux, maître de la Chambre des comptes, 
a Osbern Mundeford, bailli du Maine, et à Thomas D irh ill, 
Dconite d’Alençon, de régler avec les commissaires de 
^Parles VII la question des provisions à donner aux sujets du 
r°i d’Angleterre qui devraient abandonner les terres dont ils 
■Unissaient dans le comté du Maine3.

Se conformant aux ordres de leur maître, Mathew Gough et 
touques Eyton firent, au nom du roi d’Angleterre, comman-

. b  Original, Du Puy, 760, f. 161 ; éd. Quicherat, H isto ire  de Charles VU et de 
°ais X I, par Thomas Basin, t. IV, p. 286.

. -  Original, .Ms. fr. 4054, f. 62 ; éd. Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 168. — 
6 Pouvoir donné par Henri VI à l'évêque de Norwick est du 16 août; .1 devait être 

p^ropagné dii prieur de Saint-Jean de Jérusalem et du seigneur de Dudley. Rymor, t. V,

Lettre du 28 ju ille t. Original signé, Ms. fr. 4054, f. 76. 
re ' Stevenson, t. H,_p. [698]. — On pourra remarquer certaines différences entre es 
d’EV°1S donnés ici et ceux <Iu’on Peut Iire dans les Preuves de notre édition de Mathieu 
j ’i Scoucjiy. Cela tient à ce que M. Stevenson avait bien voulu nous communiquer, avant 
ensp.ression de la deuxième partie de son tome I I ,  des épreuves en pages qui subirent 

u>te des remaniements dont nous n’avions pu alors avoir connaissance.
’ Stevenson, t. II, p. [666],
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dement à Osbern Mundeford, capitaine du Mans et de Beau- 
mont-le-Vicomte pour le marquis de Dorset, capitaine général 
et gouverneur des pays d’Anjou et du Maine, de remettre la 
ville du Mans entre leurs mains. Cette sommation fut faite a 
la date du 23 septembre. Mais Mundeford demanda communi
cation d’un double des lettres du roi, « afin d’y donner réponse 
et humble obéissance, comme vrai homme lige et très humble 
sujet du roi son souverain seigneur. » Après avoir pris con
naissance des lettres, il les déclara « bonnes, amples, et con
tenant noble puissance et belle charge, » et protesta qu’il 
n’entendait en aucune manière contrevenir aux ordres de son 
maître. Toutefois, il réclama décharge pour son seigneur Ie 
marquis de Dorset, auquel jadis le roi avait, par lettres pa'  
tentes, donné le gouvernement et administration du comté du 
Maine et la garde de la ville du Mans, avec jouissance des 
places du comté, sa vie durant. Les deux commissaires se 
bornèrent à répondre qu’ils n’avaient reçu aucune lettre de 
décharge ni du roi, ni du marquis de Dorset. Là-dessus Mun
deford déclara qu’il ne pouvait opérer la remise du Mans, ^  
demanda un délai pour qu’on pût en référer au roi d’Angleterre '■ 

Sur ces entrefaites, l ’ambassade de Henri VI arriva à la 
cour de France1 2. A la date du 15 octobre, la trêve fut prolongée 
jusqu’au l or janvier 1449, et le terme fixé pour la convention 
entre les deux rois renvoyé au l or novembre 14483 4. Le surlen
demain Charles VH donna des lettres patentes portant pouvob 
à Guillaume Cousinot et à Jean Havart de recevoir des mai09 
des commissaires de son neveu la ville du Mans et les autres 
villes, châteaux et forteresses du comté du Maine \  Le même 
jour, 17 octobre, Charles VII écrivit au roi d’Angleterre une 
lettre qui lu i fut portée par Garter5.

1. Document dans Stevenson, t. II, p. [704]. ,
2. L ’ambassade, composée de l ’évêque de Norwich, du grand prieur d’Angleterre et “  

baron de Dudley, venait principalement pour la grande affaire de la pacification de l ’Eg‘ lS ’ 
que Charles VII avait prise en main; les ambassadeurs anglais passèrent vingt-deux j otl
à Bourges, défrayés de leurs dépens. Dixième compte de Xaincoins, l.  c., f. 123.

3. Rymer, l. c., p. 183. — Rymer ne donne pas le texte des lettres relatives aux trêve > 
qui sont visées dans celles des 1er et 11 décembre 1447.

4. Stevenson, t. II, p. [645].
5. Lettre visée dans la lettre de Henri VI du 11 décembre 1447.



Pour couper court à la difficulté soulevée par Osbern Mun- 
deford, des lettres patentes furent rédigées à la date du 23 oc
tobre Henri VI, s’adressant au marquis de Dorset, lu i donnait 
l ’ordre formel de faire délivrer à ses commissaires la ville du 
Mans et toutes les places du comté du Maine, et le déchargeait 
de la garde de ces places1 2. En outre, d’autres lettres patentes 
furent dressées, portant ordre à Richard Frogenhall, bailli 
d’Alençon, de faire remise desdites places aux commissaires 
royaux3. Par une lettre missive, adressée à Mathew Gough et 
Fouques Eyton, Henri VI leur témoigna sa satisfaction des 
diligences qu’ils avaient faites pour assurer l ’exécution de ses 
ordres, leur annonçant l ’envoi des lettres de décharge, et leur 
enjoignant de ne rien épargner pour opérer à bref délai la 
remise des places, afin que son honneur fût sauf4.

Le 31 octobre s’ouvrit au Mans une conférence5 entre Guil
laume Gousinot et Jean Havart, commissaires de Charles VII, 
assistés de trois conseillers du roi René, et les trois commis
saires anglais, Nicolas Molineux, Osbern Mundeford et Thomas 
üirhill. Dans la première réunion, Guillaume Gousinot exposa 
que, depuis quatre ans, dans l ’intention de parvenir à la con
clusion de la paix entre les deux royaumes, plusieurs ambas
sades avaient été envoyées de part et d’autre ; que, dans une 
de ces ambassades, où figuraient lu i Cousinot et Havart, avec 
le comte de Dunois et le sire de Précigny, des résolutions 
avaient été prises relativement à certaine promesse faite an
térieurement par le roi d’Angleterre au Roi son oncle, relati- 
vement à la délivrance du comté du Maine. Gousinot présenta

instrument notarié contenant le texte de la lettre missive 
du roi d’Angleterre du 22 décembre 1443 et de ses lettres pa
tentes du 27 ju ille t 1447, et requit, en son nom et au nom de

1 ■ Ce doit être par erreur qu'elle porte : « xxvm  jour d’octobre ; » elle est datée 
e? marge par l ’éditeur du 23, et doit être de la même date que les autres documents cités 
PLs loin.

Stevenson, t. II, p. [692].
3- Ms. fr. 4054, f. 73.
L  Lettre du 23 octobre. Stevenson, t. II, p. [702],
5- Voir le Procès-verbal notarié publié par Stevenson, t. I l,  p, [634]-[692], d’après les 
oraster’s Collections. Nous lu i empruntons tous les détails qui suivent.

1447 l ’o c c u p a t io n  DU MANS. 2 9 7
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son collègue, l ’accomplissement de la promesse du roi d’An
gleterre, savoir la remise de la ville du Mans et des places du 
comté du Maine entre les mains du Roi ou de ses représentants, 
avant le 1er novembre 1447. Les deux commissaires royaux 
étaient venus pour en prendre possession au nom de leur 
maître, conformément aux lettres de commission données par 
Charles VII, en date du 17 octobre précédent, et dont ils pro
duisaient le texte.

Les commissaires anglais demandèrent qu’un double de ces 
lettres leur fût remis, et s’engagèrent à donner réponse le soir 
même.

A cette seconde réunion, Nicolas Molineux souleva une 
nouvelle difficulté au sujet des lettres de commission, dont 
1 original, paraît-il, offrait des ratures. Cousinot répondit que 
cet original était à Sablé, où l ’on pouvait aller le collationner 
avec la copie, et réclama la délivrance des places sans plus de 
délai. Les commissaires anglais requirent le renvoi au lende
main, jour de la Toussaint, où une troisième séance fut tenue 
à l ’issue de la grand’messe.

Après la production des pouvoirs du roi d’Angleterre, Moli
neux exposa que, en vertu de la commission donnée par leur 
maître, lui et ses collègues s’étaient rendus au Mans des Ie 
l or octobre, espérant y trouver les commissaires de l ’oncle du 
roi. En leur absence, et n ayant d’eux aucune nouvelle, üs 
avaient envoyé un message à l ’oncle du roi leur seigneur et 
aux gens de son conseil, et un autre message aux conseillers 
du roi de Sicile et de monseigneur Charles d’Anjou, faisant 
savoir leur venue et se déclarant prêts à procéder de façon à 
ce qu’i l ne pût être dit que, de la part du roi leur seigneur, il V 
ait eu délai ou dissimulation. Depuis ce temps, on les avait 
laissés sans nouvelles, et c’est seulement par la produc
tion des lettres de pouvoir des deux envoyés du roi de France 
qu’ils avaient su que des commissaires avaient été désignés 
par celui-ci. Bien que ces commissaires n’eussent montré que 
des lettres de congé, d’alliances ou de trêves, ils se déclaraient 
disposés à procéder à l ’exécution de la commission dont ils 
avaient charge, et requirent Cousinot et Havart d’en faire autant-
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Cousinot répondit que, environ deux ans auparavant, le roi 
d’Angleterre avait envoyé au Roi son oncle des lettres mis
sives, par lesquelles i l avait promis, en parole de roi, de 
faire délivrance des château, v ille , et cité du Mans, et de 
toutes les autres places du comté du Maine, « toutes excusa- 
tions et empêchements cessant, » et que cette promesse n’avait 
point reçu d’exécution ; que depuis le roi d’Angleterre s’était 
engagé à opérer ladite cession avant le 1er novembre 1447, 
c’est-à-dire au jour où l ’on était arrivé ; que le Roi n’avait 
apporté aucune négligence à l ’envoi de ses commissaires, 
attendu qu’i l avait eu à traiter et à conclure avec les ambas
sadeurs du roi d’Angleterre, venus vers lu i ; qu’aussitôt après 
leur départ i l avait donné ses lettres de commission pour 
prendre possession des lieux susdits, ce que lu i, Cousinot, et 
Havart étaient prêts à faire, et pour cela à prendre jour et 
heure. I l  somma donc les commissaires du roi d’Angleterre de 
mettre entre ses mains la ville du Mans et toutes les places du 
comté du Maine.

Molineux, s’excusant de ne pouvoir « dire et proférer en 
Parole françoise comme il le feroit selon la langue maternelle, » 
Prit la parole à son tour. Le roi notre maître, d it-il en subs
tance , a fait effectivement la promesse sus mentionnée ; mais 
11 a voulu en même temps régler le sort qui serait fait à ses 
sujets et obtenir pour eux une bonne provision. 11 faut donc, 
avant d’opérer la remise des places, que cette question soit 
tranchée. Nous sommes prêts à besogner sur le fait de la pro
vision. Mais si les commissaires royaux veulent soutenir que 
la provision ne doit être faite qu’après la délivrance, nous 
déclarons que telle n’est point notre interprétation. Dans ce 
cas, nous serons obligés d’envoyer vers le roi notre seigneur 
Pour connaître sa volonté.

Cousinot répliqua que, bien que Molineux se fût excusé de 
Qe pas parler « réthoriquement » la langue française, il avait 
assez de sens et de prudence pour s’expliquer, en français ou 
eQ latin, aussi bien que lui-même le pourrait faire1. I l  était

,  b  « Combien qu’i l  se feust excusé par non rethoricquement parler selon langue 
rançoyse, obstant sa langue maternelle, toutesfois avoit en luy sens et prudence, et le
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clair que le roi d’Angleterre avait pris, en parole de roi, l ’enga
gement d’opérer la délivrance susdite au jour où l ’on était 
arrivé. Quant à produire toutes les lettres d’alliance et de 
trêves, i l était prêt à le faire, et à donner, si on le désirait, 
communication des originaux. Mais i l ne pouvait admettre la 
prétention de s’occuper de la provision avant d’opérer la déli
vrance des places, et derechef i l requit les.commissaires an
glais de procéder à cette délivrance.

Là-dessus Molineux se récria et manifesta son étonnement 
de ce que, en vertu de la seule fcommission à eux donnée , et 
sans avoir d’autres lettres, les commissaires royaux fissent 
pareilles requêtes et sommations. Les lettres qu’ils avaient 
produites ne leur donnaient point ce pouvoir. Quand on leur 
montrerait les lettres du roi leur maître, contenant décharge 
pour ceux qui avaient la garde des places, ils seraient prêts à 
obéir. Pour le moment, ils devaient se borner à traiter la 
question de la provision , car les deux choses ne pouvaient 
être séparées.

Après un nouvel échange d’observations entre Cousinot et 
Molineux, la conférence prit fin, et acte fut dressé de ce qui 
avait été dit de part et d’autre.

La mauvaise foi des commissaires anglais était flagrante. A- 
la dernière heure ils démasquèrent leur batteries, en faisant 
intervenir une quinzaine de capitaines et de seigneurs qui 
requirent les commissaires de procéder au fait de la provision 
avant d’opérer la délivrance des places1.

Aussitôt qu’i l eut reçu le rapport de ses commissaires, 
Charles V il s’empressa de porter plainte à Mathew Gough> 
lequel ne tarda pas à se rendre près de lui pour traiter l ’affaire 
verbalement. Le 30 décembre fut conclue entre Dunois, Brezé et 
Précigny d’une part, et Mathew Gough de l ’autre, une con
vention réglant les difficultés soulevées par les commissaire® 
de Henri VI. En voici les principales stipulations : les lettres 
du Roi.donnant au roi de Sicile) et au comte.du Maine l ’autO'

saurait .aussi bien] rapporter en francoys ou en latin comme lui-mesme pourrait faù'e- ” 
Procès-verbal, p. [682].

I Procès-verbal, p. [687].
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risation de faire alliance et trêves durant vingt ans seront 
remises dès à présent aux mains de Gough et d’Eyton ; on leur 
délivrera également des lettres patentes du Roi par lesquelles il 
s’engagera à faire régler le fait des provisions entre les com
missaires de chaque partie conformément à l ’appointement 
pris entre ses ambassadeurs et les représentants du roi d’An
gleterre et aux lettres de celui-ci ; le Roi consent à accorder le 
délai de quinze jours demandé par Mathew Gough pour la déli
vrance des places, laquelle devra être opérée le 15 janvier ; de 
son côté, Gough promet de s’employer auprès de Fouques 
Eyton pour que, dans un délai de quatre jours, i l envoie à 
Brezé l ’engagement signé de délivrer, à la date du 15 janvier, 
le Mans et les autres places, et il prend le même engagement 
en ce qui le concerne; la trêve se prolongera de part et d’autre 
jusqu’au 15 janvier ; une fois la délivrance du Mans opérée, 
la remise des autres places étant ainsi garantie, on publiera 
aussitôt le traité conclu récemment et portant, moyennant 
délivrance du comté du Maine, prolongation de la trêve pen
dant un an; les sujets du roi d’Angleterre auront, d’ici au 
15 janvier, pleine liberté d’emporter leurs biens où bon leur 
semblera; les officiers du marquis de Dorset pourront dans le 
même délai continuer à percevoir les deniers qui leur sont dus 
actuellement ; toutes les lettres de promesses et d’obligation 
données par le roi d’Angleterre seront rendues aussitôt la déli
vrance accomplie. Enfin le Roi s’engagera par lettres patentes 
à faire ratifier par le roi de Sicile et le comte du Maine les 
clauses susdites1.

Fouques Eyton devait envoyer son adhésion à la convention 
du 30 décembre dans un délai de quatre jours. Loin de se con
former à l ’engagement pris en son nom par son collègue, le 
commissaire anglais demanda que la remise des places ne fût 
opérée qu’à la Chandeleur. Charles VII, faisant preuve de con
descendance, consentit à accorder jusqu’au 20 janvier, et fit 
Notifier cette concession par deux de ses conseillers, Havart 
et Menypeny. Sans répondre à la communication du Roi, les

1- Le texte est dans Stevenson, t. II, p. [710]-[717].
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commissaires anglais envoyèrent deux messagers, porteurs 
d une lettre pour les conseillers qui avaient signé la conven
tion. Dans cette lettre, Mathew Gough et Fouques Eyton de
mandaient l ’autorisation de surseoir à la remise du Mans et des 
autres places jusqu’à ce qu’ils eussent reçu une réponse de 
leur maître, près duquel ils avaient envoyé pour prendre ses 
ordres

Dunois, Brezé et Précigny répondirent à la date du 14 jan
vier. Ils avaient communiqué au Roi la lettre des commissaires 
anglais. Le Roi et tous les membres de son Conseil s’étonnaient 
fort des termes qu’ils tenaient, connaissant les promesses faites 
par leur maître et sa volonté formelle au sujet de l ’accompli3'  
sement de ces promesses 2. Toutefois, « pour honneur et révé
rence de Dieu, principalement, et pour montrer par effet la 
bonne amour et l ’affection que le Roi avoit toujours eu et avoit 
encore à la personne du prince son neveu; » voulant en outre 
faire droit à une requête des habitants du Mans qui espéraient 
qu un nouveau délai faciliterait une solution amiable, le R0* 
consentait à accorder aux commissaires anglais jusqu’à la 
Chandeleur et à prolonger la trêve pendant ce temps. Les 
tiois conseillers du trône demandaient une réponse immédiate! 
que le héraut Parthenay, porteur de leur lettre, devait rap' 
poiter, ils manifestaient 1 espoir que cette réponse serait telle 
que le Roi en devrait être contents.

Tandis qu on attendait la réponse des commissaires anglais > 
Brezé reçut une lettre de Thomas Hoo, datée du 20 janvier. Le 
chancelier anglais avait appris que « le très excellent prince 
l ’oncle du roi son seigneur » assemblait de jour en jour une 
grande armée, dans 1 intention de faire guerre aux pays et aux 
sujets de son maître; i l en exprimait son étonnement: « Car. 
disait-il, quelques paroles qui vous aient été dites ou données 
à entendre par Fouques Eyton ou par d’autres, ne faites aucune 
difficulté que les promesses relatives à la délivrance du Mans

Ces détaüs nous sont fournis par la lettre du U  janvier, citée ci-dessous.
-• « Qui sont choses si estranges à tous ceulx qui en oyent parler qu’il n’est nul 

sur ce sceust ymaginer ne prendre aucun fondement. »
3. Ms. fr. 4054, f, 66; éd. Preuves de Mathieu d ’Escouchy, p. 175.

qui
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seront entretenues et accomplies de point en point, quelque 
délai qui en ait été ou soit fait. » Thomas Hoo demandait à 
Brezé de veiller à ce que rien ne se produisît qui pût entraîner 
des hostilités ou tout autre inconvénient, car la chose ne serait 
point facile à apaiser, et elle amènerait la destruction et déso
lation du pauvre peuple. I l terminait ainsi : « Ne faites aucun 
doute, car la ville du Mans sera rendue et délivrée au Roi, et 
de bref, sans quelque délai ou difficulté, en quoi faisant je me 
mettrai en tout devoir \  »

La réponse des commissaires anglais n’ayant pas donné la 
satisfaction attendue, il fallut rouvrir les négociations. 
Brezé et d’autres conseillers du Roi se rendirent à Rouen 2, où 
Un nouvel arrangement fut conclu avec Thomas Hoo. I l fut 
stipulé que, si la délivrance du Mans n’était point opérée 
le 8 février, ceux qui détenaient cette ville seraient réputés 
désobéissants et exclus du bénéfice de la trêve3. Sur la requête 
des commissaires anglais, un dernier délai leur fut donné jus
qu’au 10 février.

Le 9 de ce mois, Charles Y II fit partir le comte de Dunois, 
Pierre de Brezé et le sire de Précigny, accompagnés d’un cer
tain nombre de gens de guerre, pour être en mesure de se pré
senter le lendemain devant le Mans. Aussitôt arrivés, les com
missaires royaux firent notifier leur venue à Mathew Gougli et 
à Fouques Eyton. En l ’absence du premier, Eyton fit répondre 
fiu’il ne savait rien de l ’appointement passé avec les gens du 
B o i4. Les commissaires royaux eurent beau multiplier leurs 
démarches, ils n’obtinrent aucune satisfaction. Le Roi s’était

L  Original, Ms. fr. 4054, f. 67; éd. Stevenson, t. I, p. 198,
2- Le voyage de Brezé à Rouen nous est révélé par ce passage du neuvième compte 

» P'-amcoms (f. 127) : « Messire Pierre de Brezé..., i i » lx x v  1. pour avoir esté de Tours 
Rouen en janvier pour le fait de la prorogation des trêves et la délivrance du Mans. » 

j  lettre de Brczé et des autres commissaires royaux dans Preuves de M athieu d’Es-
SrUCia y ’ P' 183' 11 résulte dune lettre du chancelier anglais, en date du 5 février (Ms 

• 4054, f. 144), que Brezé était accompagné deCousinot, Havart et Menypeny, et que 
B d février ils étaient à Evreux.

i i 3' Ce traité est mentionné dans le mémoire envoyé à Henri VI par Brezé et ses col
le s .  Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 183.
b  « A quoy nous fist responce ledit Heton, en l ’absence dudit Mathieu Go, qu’il ne 

“VüU que c’estoit dudit appointement. » Mémoire cité.
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avancé jusqu’à Lavardin avec son armée, afin d’être prêta 
tout événement. I l donna à Dunois l ’ordre de marcher sur le 
Mans. Les trois commissaires royaux arrivèrent devant la ville 
le 13 février au matin, à la tête de six à sept mille hommes. 
Les Anglais voulurent s’opposer à l ’occupation des faubourgs, 
mais Dunois réussit à l ’opérer sans effusion de sang. Brezé fit 
alors demander à Gough et Eyton la faculté de s’entretenir 
avec eux en pleine sécurité. Eyton vint seul. L’entrevue n’a
boutit à aucun résultat. Le même jour, après dîner, une nou
velle conférence eut lieu avec Gough, Eyton et Mundeford, qui 
se montrèrent fort arrogants1 ; ils finirent par déclarer qu’ils 
avaient entre les mains une lettre de leur maître, scellée de 
son sceau privé , par laquelle il leur ordonnait de ne faire au
cune délivrance de places jusqu’à l ’arrivée de ses ambassa
deurs. De nouveaux pourparlers n’aboutirent qu’à la conclu
sion d’une trêve, successivement prolongée d’un jour à l ’autre. 
On offrit aux commissaires anglais de leur accorder quatre ou 
cinq jours de délai, pendant lesquels Dunois et les autres com
missaires royaux se rendraient près du Roi, avec des gens du 
roi d’Angleterre, pour aviser à ce qu’il y aurait à faire.

Le 14 février, à deux heures, une nouvelle conférence eut 
lieu au Mans, sur la place de l ’église Saint-Nicolas, entre Du- 
nois, l ’amiral de Goëtivy, les commissaires royaux et quelques 
autres seigneurs, d’une part, et Gough et Eyton, de l ’autre. 
Au moment où l ’on venait de formuler la proposition de con
clure une trêve de cinq jours, pendant laquelle on irait prendre 
les ordres du Roi, Osbern Mundeford, sortant du château, s’a
vança à la tête d’un certain nombre de gens d’armes, auxquels 
se joignirent les troupes qui gardaient la porte du Pont-Neuf- 
Les commissaires royaux virent arriver ce corps d’armée, qul 
ne comptait pas moins de cinq à six cents hommes, jusqu’au 
lieu où ils parlementaient ; là, i l se rangea en bataille. Grand 
fut l ’étonnement causé par une telle agression. Eyton s’inter
posa et s'efforça d’obtenir de ses gens qu’ils battissent en re-

!• « Lesquels... nous usèrent de plusieurs langaiges bien estranges. » Même d°cU 
ment, p. 186.
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traite ; i l  éprouva un refus. Un poursuivant français alla 
demander aux Anglais ce qu'ils voulaient faire. « Combattre, » 
telle fut la réponse. Les commissaires royaux, voyant que les 
Anglais rompaient la trêve et tendaient à s’emparer par sur
prise de leur personne, dirent à Malhew Gough de se retirer, 
et prirent aussitôt des mesures de défense 1.

Immédiatement une lettre fut rédigée pour porter à la con
naissance de l ’évêque de Chichester et de Robert Roos l ’acte 
inqualifiable qui venait d’être commis, et pour demander ré
paration de cette violation de la trêve; c’était aux ambassa
deurs d’empêcher, par une prompte intervention, que cet inci
dent ne lit  tort aux négociations entamées et n’amenât une 
rupture de la trêve générale existant entre les deux royaumes2.

Le 21 février, Brezé reçut une lettre du chancelier Thomas 
Hoo, datée de Rouen, le 18 février. Le bruit court, disait-il. 
ciue l ’armée française va assiéger Le Mans, et que déjà elle est 
en marche ; la nouvelle est « très estrange et desplaisante, >? 
d’autant que Garter, roi d’armes d’Angleterre, vient de se 
rendre près du « très excellent prince oncle » pour l ’avertir 
que le roi d’Angleterre lui envoie une notable ambassade, 
composée de l ’évêque de Chichester et de Robert Roos, les
quels ont débarqué à Ronfleur le jeudi précédent (15 février).

s ambassadeurs sont, paraît-il, munis de pouvoirs suffi
sants pour résoudre la difficulté de façon à ce que ledit « très 
excellent prince oncle » en soit content. Hoo concluait en de
mandant, « très affectueusement, » à Brezé de s’employer à 
°btenir que l'armée si subitement mise sur pied reçût contre- 
0fdre jusqu’à l ’arrivée des ambassadeurs auprès du « très ex
cellent, prince oncle3. »

Le gouvernement anglais avait, en effet, décidé l ’envoi en 
l'rance d’une nouvelle ambassade. Mais la lettre du roi d’An- 
gleterre, apportée par Garter, dont parlait le chancelier an-

L  Ces détails sont empruntés au même document et 'à  la lettre des commissaires 
« V ÏÏ?  aux ambassadeurs anglais. Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 189 et suiv.,

1y5-96.
9 P

c0n( document est publié dans les Preuves de M athieu d'Escouchy, d'après une 
i r e contemporaine qui se trouve dans le ms. 4054, f. 71.

Original signé, Ms. fr. 4051, f. 08 ; éd. Stevenson, t. I, p. 202.

l ’ o c c u p a t io n  DU M AN S. 30 5
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glais, n’en faisait aucunement mention. Écrite à la date du 
11 décembre 1447, en réponse à une lettre de Charles YII du 
22 octobre, elle contenait uniquement l ’annonce de la remise 
des lettres patentes confirmant la nouvelle prorogation de la 
trêve et du prochain envoi en France du marquis de Somer
set, chargé de s’occuper de la réparation des attentats à la 
trêve 1. C’est postérieurement, à la date du 30 janvier 1448, 
que des pouvoirs avaient été donnés à l'évêque de Chichester, 
à l ’abbé de Glocester et à Robert Roos pour se rendre eu 
France et poursuivre les négociations avec les commissaires de 
Charles Y II2, et c’est seulement le 1er février que, dans une 
lettre missive qui ne parvint au Roi que le 6 mars, Henri "Vl 
lu i annonçait l ’envoi de ses ambassadeurs, « pour aucunes 
matières touchant le bien et tranquillité commune de leurs 
pays, seigneuries et sujets3. »

En apprenant ce qui venait de se passer au Mans, Charles Y li 
fit rédiger une longue lettre pour son neveu, contenant l ’ex
posé des faits ; il insistait sur la déloyauté des Anglais, sur 
leur désobéissance formelle aux ordres de leur maître, et sur 
la nécessité où il se trouvait de procéder à main armée* ; i l Ad
joindre à cette lettre un historique complet de l ’affaire, ré' 
digé par les commissaires qui avaient conduit en son noU1 
toute la négociation5. Un de ses écliansons, Raoulin Régnault, 
partit aussitôt pour remettre ces documents à Henri VI.

En quittant Tours, après avoir rempli sa mission près ¿ll 
Roi, le roi d’armes Carter se rendit au-devant des ambass»' 
deurs anglais, qu’il joignit à Alençon ; il leur remit un sauf-coU' 
duit de Charles VII. Le 27 février, i l écrivait à Brezé pour hu 
faire savoir la venue prochaine des ambassadeurs, et l ’assure 
de leurs dispositions favorables à la paix 6.

j <72
1. Cette lettre est publiée dans les Preuves de M athieu d ’Escouchy, P- 

d’après l ’original, Ms, fr. 4054, f. 63 ; elle fu t remise à Charles V II le 11 février.
2. Rymer, t. V, part, i, p. 186.
3. Original, Ms. fr. 4054, f. 78 ; éd. Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. U y  ^
4. Voir cette très curieuse lettre dans Stevenson, t. II, p. 361 ; elle est publiée d «P* 

une copie contemporaine, Ms. fr. 4054, f. 36.
5. Ms. fr. 4054, f. 74 ; éd. Preuves de M ath ieu d ’Escouchy, p. 181-92.
6. Ms. fr. 4054, f. 44 ; éd. Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 197.
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Les ambassadeurs ne tardèrent pas à arriver à Lavardin, où 
le Roi se trouvait encore, et où vinrent le rejoindre Dunois, 
Brezé et les autres commissaires. Le 11 mars, Charles YII 
donnait des lettres portant pouvoir à Dunois, à Brezé, et aux 
sires de Précigny et de Maupas de traiter avec les ambassa
deurs de Henri VI Le môme jour trois actes furent passés : 
l ’un prorogeant la trêve jusqu’au l 6r avril 1430 ; l ’autre conte
nant un règlement sur les appatis; le troisième relatif à une 
conférence qui devait se tenir au mois de septembre entre les 
commissaires de chacune des parties2. Quatre jours après 
(13 mars), Adam Moleyns et Robert Roos apposaient leurs 
signatures à deux actes : par l ’un ils déclaraient que les trêves 
générales conclues le 11 auraient cours du 13 mars au 1er avril, 
et devraient se prolonger pendant deux années finissant le 
l 0r avril 1430, et s’engageaient au nom de leur maître à les 
garder et faire observer bien et loyalement3; par l ’autre, ils 
promettaient, par la foi et serment de leur corps, et sur leur 
honneur, de faire remettre les château et forteresse de 
Mayenne-la-Juliez à Brezé, Précigny et Pierre de Beauvau, 
ou à l'un d’entre eux, « pour l ’oncle de France du roi leur sei
gneur, » le mercredi après Pâques, 27 du présent mois, « et 
tout sans fraude, barat ou mal engin4. »

Tandis que ces arrangements étaient pris à Lavardin, Ma- 
thew Gough et Fouques Eyton faisaient, ce même jour, dresser 
acte notarié de leur protestation au sujet de l ’abandon du 
comté du Maine5. Le 12 ju in suivant, des lettres patentes de 
Henri VI étaient données, portant approbation de leur conduite 
dans l ’aifaire de la cession du Mans6.

La ville du Mans, bloquée par les troupes royales et me-

l ’o c c u p a t io n  DU M AN S. 307

L  Rymer, t. V, part, i, p. 186.
fü)~ ®Bmer’ 0 f  P- 187-91. — Les lettres confirmatives du traité prorogeant la trêve 
ori - | onn^es Par Charles VII, à Montbason, le 30 avril suivant. Elles se trouvent en 

‘ginal au British Muséum, A dd itiona l C harters, n» 8427, et dans Rymer, t V 
P3«- il,  p 3. ’

3- Original signé, Ms. fr. 4054, f. 82; éd. Stevenson, t  I p. 207.
*■ Stevenson, t. Il, p. [717],
5- Rymer, t. V, part, i, p. 189.

Rymer, t. V, part, n, p. 4.
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nacée d’une attaqué de vive force, ne fut pas moins, après un 
semblant de résistance, livrée aux commissaires royaux I l fut 
stipulé que les Anglais qui l ’occupaient se retireraient libre
ment, emportant avec eux tous leurs biens. Les capitaines 
eurent des sauf-conduits pour se retirer en Normandie et le 
Roi leur fit même remettre certaines sommes d’argent2.

Ainsi, malgré la déloyauté des représentants du roi d’Angle
terre3, malgré leur résistance à des promesses et à des ordres 
formels, grâce à l ’habileté et à la fermeté du Roi et de ses 
conseillers, la délivrance du Mans était un fait accompli.

1. « Messire Pierre de Brezé, chevalier, sénéchal de Poitou, h 1. xvn s. v i d. qu’i l 1 
distribué à certaines gens au siège devant le Mans, et m m  xn I. n s. vi d. distribuez 
aussy durant ledit siège. » —  « Sire Germain Braque, capitaine et gouverneur de l x  ar
chers et arbalestriers venus de Paris en mars 47 devers le Roy pour le servir au siège 
qu’i l  tenoit devant le Mans, XL pour distribuer ausdits archers. » —  « Jamet de Tillay, 
escuier, bailli de Yerniandois, v° 1. pour, ses despenses qu’il a faites au siège du Mans. »
— « Mgr le conte de Dunois, grand chambellan, xnc 1. pour les grandes charges qu ’ i l  a 
soustenups au siège du Mans. » — « Pierre do Dintevillo, escuier, pannetier du Roy. 
xx 1. pour avoir esté en janvier de Tours en Nivernois, par devers Poton dè Xaintrailles, 
bailly de Berry, pour aller au siège que le Roy faisoit mettre devant la ville du Mans. »
— « Messire Charles de Maillé, chevalier, maître d’hostel de la Reine, x 1. pour avoir 
esté en février de Tours à Vendosme et ailleurs faire cryer que tous marchans menassent 
toutes sortes de vivres devant la ville du Mans, » etc.,etc. Dixième compte de Xaincoins,
l .  c., f. 120, 125 v», 126, 128 ,128  v°.

2. Voir Mathieu d’Escouchy, t. 1, p. 130-31; Thomas Basin, t. I ,  187-88; Berry.■ 
p. 430.

3. Leur conduite fu t blâmée par les moins suspects : en particulier par François de 
Surienne, dit TArragonais. Voir les 'enquêtés publiées par M. Quicherat à la suite de son 
édition de Th. Basin, t. IV, p. 345.
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LA  R U P T U R E  AVEC L ’A N G LE TE R R E

1448-1449.

I

Arrivés en Francs du duc de Somerset; Charles V II lu i envoie une ambassade pour se 
plaindre de l ’occupation de Saint-James de Bcuvron et de Mortain ; réponse de Somerset. — 
Ambassade du héraut Valois en Angleterre; instructions données par Charles V II à son en
voyé. _  Conférence de Louviers; les commissaires royaux n’obtiennent aucune satisfaction. 
~  Repense de Henri V I aux remontrances présentées par le héraut Valois • lettres du roi 
d Angleterre à Somerset et à Charles V II. -  Relations do Somerset avec la cour de France • 
, envoie Garter en Angleterre pour avoir de nouvelles instructions. -  Nouvelle conférence 
tenue aux environs de Louviers; résolution prise. — Troisième conférence à Louviers — Nou
velle ambassade du héraut Valois en Angleterre; sommation faite à Somerset. — Plaintes 
adressées nu Roi par Somerset; envoi de Cousinot et de Fontenil à Rouen ; on n’aboutit à 
aucun résultat. — Occupation de Fougères ,par les Anglais; caractère de cet attentat- 
attitude du Roi démarches faites par le duc de Bretagne auprès de Somerset et du Roi. -  
t mbassade de Somerset au Roi; Charles V II demande réparation do l ’attentat; démêlés 
avec les envoyés de Somerset. — Ambassade do Havart en Angleterre; Instructions qu’il re
çoit. — Occupation de plusieurs places par des capitaines français' agissant dans l ’ intérêt du. 
duc de Bretagne ; Charles V II se prépare à la lutte ; traité passé avec le duc de Bretagne. — 
Conférence de Louviers; déclaration des commissaires royaux. — Première assemblée des 
«oches-Tranchelion; la guerre est décidée, mesures prises par le Roi. — Dernière ambassade 
de Somerset; seconde assemblée des Roches-Tranchelion ; dernière délibération au sujet de la 
guerre ; réponse donnée en public aux envoyés do Somerset.

Les incidents qui avaient accompagné l ’évacuation du Mans 
montraient clairement qu’une solution pacifique était désor
mais impossible. Tandis qu’en Angleterre Henri V i ne cessait 
de faire, en faveur de la paix, de belles protestations, non sui
te s  d’effet, ses représentants en France, et surtout les 
capitaines placés à la tête des garnisons, repoussaient toute 
concession et ne songeaient qu’à reprendre les hostilités. D’ail- 
leurs, les incessantes violations de la trêve, les prétentions
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qu’on faisait valoir, l ’outrecuidance et la déloyauté dont chaque 
jour on donnait de nouvelles preuves, indiquaient suffisam
ment qu’une rupture était imminente.

Peu après l ’occupation du Mans, un nouveau gouverneur 
débarqua en Normandie. C’était Edmond Beaufort, marquis de 
Dorset, devenu tout récemment duc de Somerset par la mort 
de son frère aîné Cet homme léger et présomptueux, dont la 
seule ambition était d’accroître les immenses richesses que lui 
laissait le feu duc1 2, allait achever de compromettre une situa
tion déjà bien précaire. Au mois d’avril 1448, deux ambassa
deurs de Charles VII, Guillaume Cousinot et Pierre de Fontenil, 
se rendirent à Rouen près du nouveau gouverneur; ils venaient 
se plaindre des continuelles infractions à la trêve. Somerset, 
à la date du 22 avril, répondit en termes très brefs : i l  avait 
reçu les lettres du Roi et donné réponse à ses envoyés; il 
annonçait la prochaine venue d’ambassadeurs du roi d’Angle
terre qui venaient de débarquer en Normandie 3.

Peu après, Charles V II fit partir Havart pour l ’Angleterre4 5, et 
donna mission à Gaucourt et à Cousinot de se rendre à 
Rouen pour demander réparation des infractions à la trêves- 
Le 12 ju in  suivant fut signé un traité réglant les difficultés 
survenues de part et d’autre et contenant certaines stipulations 
propres à assurer le respect de la trêve6.

Les ambassadeurs français avaient été chargés de remettre a 
Somerset une nouvelle lettre de leur maître. Le Roi se plai

1. Le duc do Somerset mourut le 31 mars 1418 ; sa mort est généralement attribuée 
à un suicide. Voir Turner, l. c., t. III, p. 59.

2. Voir Thomas Basin, 1.1, p. 192-93 ; cf. Stevenson, t. II, p. [718] et suiv. L ’évêque 
de Lisieux confond ic i le gouverneur avec son frère, qui avait pour compétiteur le due 
d’York. — Somerset était beau-frère de Talbot. Les instructions qui lu i furent données, 
rédigées par Fastolf, ont été publiées par Stevenson, t. II, p. [592] et suiv.

3. Lettre « apportée par Me G. Cousinot le derrenier d’avril cccc xlviii. « C’est donc; a 
to rt que M. Stevenson, qui a publié (t. I, p. 241) cette lettre d’après l ’original (ms. >r - 
4054, f. 97), la place en 1449.

4. « Jehan Havart, escuyer, valet tranchant du Roy, n° lxxv 1. pour son voyage en maJ 
de Tours en Angleterre. » Dixième compte de Xaincoins, l. c., f. 127 v°.

5. Pouvoir en date du 20 mai, dans D. Grenier, 100, p. 78; cf. Dixième compte <* 
Xaincoins, l .  c.

6. Voir le texte dans D. Grenier, l. c. —  Les commissaires désignés en vertu d’un P°u'  
voir d’Henri VI, donné à Rouen, le 5 ju in , à la relation du duc de Somerset, étaien 
Guillaume Chambellan, Jean Stanlawe, Osbem Mundeford, Jean Lenfant et Louis Gale •
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gnait de faits d’une haute gravité qui menaçaient de troubler 
les bonnes relations existant entre les deux Couronnes. Lors de 
l ’évacuation du Mans, les gens de la garnison avaient été fort 
embarrassés pour trouver un logis : les capitaines, par crainte 
d’être supplantés, ne voulaient point les recevoir dans leurs 
places, et le gouvernement anglais, soit qu’il fût mécontent de 
l ’insubordination dont ces gens avaient fait preuve *, soit qu’il 
craignît de s’attirer de nouveaux embarras, ne se montrait point 
disposé à leur venir en aide. Se voyant « comme abandonnez, » 
les Anglais du Mans se décidèrent à prendre leur logement n’im
porte où, en attendant quelque bonne occasion de se mieux 
pourvoir, et sans doute avec le secret espoir d’une prochaine 
rupture de la trêve. I l y avait justement, sur les confins de la 
Normandie et de la Bretagne, deux places qui, presque détruites 
pendant la guerre, avaient été évacuées depuis peu : Saint- 
James de Beuvron et Mortain. C’est là qu’ils s’installèrent. Et 
aussitôt ils se mirent à réparer ces deux villes, à en relever 
les fortifications, à les pourvoir de vivres et de munitions2.

Cet événement causa un grand émoi dans toute la contrée. 
Le duc de Bretagne vit avec un juste mécontentement son ter
ritoire menacé ; il s’empressa de prévenir le Roi, et écrivit au 
duc de Somerset pour exiger l ’évacuation de Saint-James de 
Beuvron.

Aux plaintes que Charles VII chargeait Gaucourt et Cousinot 
de lu i transmettre, Somerset répondit par une lettre écrite dans 
fin style qui froissa vivement le Roi, car les formules habituelles 
de respect en étaient bannies3. I l était, disait-il, nouvellement 
Arrivé, et n’avait point encore grande connaissance des choses, 
Qi même des appointements et traités passés récemment;

L  Ceci est douteux, si l ’on observe que, le 12 ju in, comme on l ’a vu, dos lettres 
Patentes de Henri VI portaient approbation de la conduite de Mathew Gough et de 
■'ouques Eyton dans l ’affaire du Mans.

2- Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 132-133. — Le chroniqueur d it Saint-James dé Beuvron
Pontorson. Mais tous les documents Sont muets au sujet de Pontorson, et, avec Saint- 

Lnies, mentionnent M orta in . Voir Stevenson, t. I, p. 2J5 ; Preuves de Mathieu d'Es- 
Co»chij, p, 213, 220, 227,232, 236 ; D. Morice, t. II, col. 1134- et 1464.

3. 11 faut dire qu’elles l ’étaient également de la lettre précédente, en date du 22 avril, 
aPPortée le 30 par Cousinot. Voir Stevenson, t. I, p. 241.
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il allait envoyer Osbern Mundeford vêts l ’évêque de Chichester 
et Robert Roos, conseillers et ambassadèurs du roi soq souve- 
rain seigneur, alors à la cour de France, car ils avaient été par
ticipants aux traités et étaient mieux au courant des affaires 
que lu i *.

Lors des conventions faites à Lavardin (H mars 1448), d 
avait été décidé qu’une conférence se tiendrait au mois de sep
tembre entre les représentants de chacune des parties. A la 
date du 12 juin, Charles VII avait déclaré accepter la désigna
tion de Pont-de-l’Arclie faite par Henri VI comme lieu de rési
dence des commissaires anglais et choisir bouviers pour rési
dence des siensI 2. En Angleterre on se préparait à cette confé
rence : le 18 août Henri VI donnait des pouvoirs au duc de 
Somerset, à l ’archevêque de Rouen, à Adam Moleyns, à Talbot 
et à plusieurs autres pour l ’y représenter3.

Avant la réunion de la conférence, Charles VII résolut d’en
voyer un nouveau message à Henri VI ; le héraut Valois fut 
chargé de le lui remettre.

Le Roi avait été heureux d’apprendre par Havart « le bon 
vouloir, propos et intención » manifestés par le prince son ne
veu, relativement à la paix, ainsi que le désir témoigné par lui 
d’observer scrupuleusement les traités relatifs à la trêve et de 
faire réparation de tout ce qui pourrait y porter atteinte. It 
avait, de son côté, pris des mesures pour assurer la stricte 
observation des traités, persuadé que le prince son neveu en 
ferait de même. Mais, bien que le Roi ait ainsi rempli son de
voir à ce sujet, il semble que les représentants de son neveu 
n’aient point la volonté d’agir de même, « vu les termes qu’il® 
tiennent. » Depuis l ’arrivée en France du duc de Somerset, plu
sieurs capitaines étant sous la charge et gouvernement du duc 
sont venus occuper et « emparer » la forteresse de Saint- 
James de Beuvron, voisine de la Bretagne, du Mont-Saint'

I • Original, Ms. fr. 4054, f- 98; publiée dans les Preuves de M athieu d’Escouchy, P- ^  '
-■ Rymer, t. V, part, i l ,  p. Í .
8. Rymer, 1. V, part, n, p. T.
i -  On les désigne ainsi dans le document : Ung nommé Christofle a Beaulieu, M u r 

defort, le petit Treloy, Sendre Achatreton et plusieurs autres. »
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Michel et de Granville, et « lieu contentieux, » considéré comme 
se trouvant en l ’obéissance du Roi. A supposer môme que la 
place ne soit point « lieu contentieux, » on ne doit établir au
cune fortification en pays de frontière ; il y a donc là une vio
lation des traités. Le Roi a envoyé des ambassadeurs au duc 
de Somerset pour le sommer de faire réparation de cet excès. 
D'un autre côté, les conservateurs de la trêve ont, au nom du 
Roi, fait sommation aux infracteurs d’avoir à faire réparation : 
jusqu’ici aucun résultat n’a pu être obtenu. I l y a plus : lorsque 
les ambassadeurs du Roi ont voulu adresser à cet égard une 
sommation au duc de Somerset, celui-ci leur a fait dire que 
s’ils le voulaient sommer, il entendait savoir, avant qu’ils quit
tassent le château de Rouen où ils se trouvaient, quel se
rait celui qui lui donnerait réparation au cas où il serait trouvé 
qu’i l  avait été indûment sommé ; ce qui équivalait à dire que, 
si les ambassadeurs du Roi lu i adressaient une sommation, il 
les ferait arrêter. Les ambassadeurs n’ont pu obtenir d’autre 
réponse du duc, sinon qu’il enverrait Osbern Mundeford vers 
le Roi et vers les deux ambassadeurs de son maître, alors à la 
Cour, pour aviser à ce qu’il y aurait à faire touchant le fait de 
Saint-James de Beuvron. Le duc a voulu charger les ambas
sadeurs d’une lettre pour le Roi, mais ceux-ci n’ont point voulu 
la recevoir, « pour ce qu’elles estoient en un style desrogant à 
l’honneur du Roy, et autrement que par le duc d’York et autres 
seigneurs du sang du prince neveu n’avoit esté accoustumé 
estre fait le temps passé. » Malgré les observations présentées 
au duc de Somerset sur cette manière insolite de s’adresser au 
Roi et sur les conséquences fâcheuses qui pourraient en résulter, 
le duc a persisté : il a remis sa lettre à Mundeford. Le Roi n’a 
point voulu la recevoir, bien qu’il ait consenti à entendre tout 
ce que cet envoyé a voulu lu i dire ; or il a demandé que la chose 
fût mise en délai, afin de permettre d’aviser à l ’appointement 
qu’on pourrait trouver : ouverture bien dangereuse, et dont l ’ac
ceptation aurait pu porter grand préjudice au fait de la trêve. Le 
Roi s’y est refusé, « pour le bien des matières principales ; » il 
a fait dire à Mundeford que, s’i l  voulait aller trouver l ’évêque de 
Chichester et Robert Roos, alors en Bretagne, i l enverrait avec
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lu i certains de ses gens pour conclure un arrangement au sujet 
de Saint-James de Beuvron et des autres points en litige. Munde- 
ford a refusé, disant qu’il n’avait aucune charge d’aller vers les 
ambassadeurs, puisqu’ils n’étaient plus en la compagnie du Roi. 
Malgré le tort que s’est donné le duc de Somerset, en faisant 
preuve dans sa lettre, de « trop grande arrogance ou ignorance, » 
et en employant des formules inacceptables, le Roi s’est décidé 
à lui écrire de la façon dont il avait coutume d’user avec les 
autres parents et lieutenants de son neveu, comme il pourra 
apparoir par le double 4e ses lettres, porté par Valois ; et cela 
« pour l ’honneur dudit prince neveu. » I l semble nécessaire, 
afin que les choses promises lors de la conclusion de la trêve 
soient exécutées, et pour éviter tout inconvénient, que provi
sion soit donnée « plainement et absolument » par le prince 
neveu, ainsi que lu i et son Conseil sauront bien aviser. De son 
côté, le Roi est tout prêt à faire ce qu’il appartiendra, confor
mément à la teneur des traités et aux promesses échangées, 
« sans aucune fiction ou dissimulation. »

Le héraut Valois était en outre chargé de réfuter les allé
gations des Anglais au sujet de réparations faites à certaines 
places, soit dans le pays de Caux, soit dans le Maine, et de 
plusieurs meurtres et larcins qui auraient été commis. Le Roi 
était, d’ailleurs, toujours disposé à livrer les coupables à la 
justice et à les punir; il n’avait cessé d’agir de la sorte h 

Tandis que le héraut Valois se rendait en Angleterre, les 
commissaires des deux parties se réunissaient à Louviers. Les 
représentants de Charles VII étaient Charles, sire de Culant ; 
Guillaume Cousinot, Jean Beson et Jean Herbert; ceux de 
Henri VI, AdamMoleyns, évêque de Chichester; Reynold, abbé 
de Glocester; Guillaume Chambellan et Louis Galet. Brezé pa
raît s’être rendu en personne à Louviers pendant la durée de 
laconférence1 2.

1. Le texte de ces curieuses instructions se trouve dans le ms. 4051, f. 92 ; i l  a ^  
donné parM . Stevenson, t. I, p. 209-20.

2. « Messire Pierre de Brezé, chevalier, seigneur de la Varenne, seneschal de Poitou» 
nu  1. pour son voyage en aoust de Touraine à Louviers, pour converser avec lef 
Anglais des attemptats faits durant la trêve. » Dixième compte de Xaincoins, f. 128-
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Cousinot exposa d’abord les griefs du Roi et demanda répa
ration au nom de son maître *. L’évêque de Chicbester répondit 
en termes généraux que le roi d’Angleterre voulait l ’observa
tion de la trêve et était prêt à donner satisfaction au sujet des 
infractions qui auraient été commises. I l  ajouta que, dans le 
cas présent, i l n’y avait eu aucune infraction. Saint-James de 
Beuvron avait toujours été de l ’obéissance du roi d’Angleterre; 
si l ’on accordait la démolition de la place, il faudrait que 
Charles Y II fît démolir les fortifications élevées à Granville, à 
Beauchamps1 2, à Ivry, à bouviers et dans d’autres lieux ; d’ail
leurs Saint-James était sur les marches de la Bretagne et non 
sur la frontière de France ; le duc de Bretagne avait toujours 
été compris dans les trêves comme sujet du roi d’Angleterre; 
l ’affaire devait donc être réglée avec Michel de Partenay, que 
le duc de Bretagne avait envoyé à Louviers.

Cousinot répliqua que la Bretagne était de l’obéissance du 
Roi, et que le duc de Bretagne avait été compris dans les 
trêves comme sujet de Charles YII. Le roi d’Angleterre avait 
accepté la trêve ; son honneur ne lu i permettait pas d’en re
pousser les stipulations ; il n’avait point été défendu de réparer 
les places fortifiées, mais bien de fortifier celles qui ne l ’é
taient pas ; d’ailleurs le Roi offrait de faire démolir les fortifi
cations de Beauchamps et d’Ivry, si le roi d’Angleterre faisait 
détruire celles de Saint-James de Beuvron et de Mortain, nou
vellement construites à ce qu’on disait. Par le traité passé à 
Londres, et signé par Suffolk, il avait été stipulé que tout ce 
qui concernait les attentats à la trêve serait réglé dans la pro
chaine réunion.

L’évêque de Chichester maintint que les places en question 
étaient du domaine du roi d'Angleterre ; avant de passer outre 
les commissaires anglais devaient consulter le duc de Somerset, 
gouverneur de Normandie ; on reviendrait le mardi suivant à 
Louviers avec de plus amples instructions.

1. Nous empruntons ce récit au protocole de la conférence qui se trouve dans D. 
Morice, t. II, col. 1430.

2. Bemchen dans le document ; c'est Beauchamps, canton de la Haye-Pesnel (Manche).
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Michel de Partenay, envoyé du duc de Bretagne, intervint 
alors, et déclara que le duc son maître était compris dans les 
trêves comme sujet, vassal et neveu du roi de France ; il n’avait 
voulu ni ne voulait y  être compris comme sujet du roi d’Angle
terre, et avait donné à son représentant l ’ordre exprès d’agir 
de concert avec les ambassadeurs de France.

Cousinot déclara à son tour qu’il l ’entendait de même. Le 
Roi prenait le duc de Bretagne, son duché et ses sujets sous sa 
protection ; il les avait compris dans la trêve avec l ’Angleterre; 
son intention était que les affaires concernant la Bretagne fus
sent traitées comme les siennes propres. Les ambassadeurs du 
Roi étaient résolus à ne point s’écarter des ordres reçus à cet 
égard.

Les choses en restèrent là pour le moment : la nouvelle réu
nion des commissaires des deux parties ne devait avoir lie11 
qu’au mois de novembre suivant. Durant cet intervalle que se 
passa-t-il en Angleterre ? Quel fut le résultat de la mission 
donnée au héraut Valois ?

Valois avait' apporté au roi d’Angleterre une lettre de son 
maître1, et lu i avait fait l ’exposé de sa créance, en lu i remet
tant copie de ses instructions. Henri VI s’était montré « esmer- 
veillé » et « desplaisant » de ce que Osbern Mundeford n’avait 
point été « tout d une voie » rejoindre ses ambassadeurs, con
formément à 1 avis et au désir du Roi ; il avait témoigné l ’e3' 
poir que ceux-ci étaient présentement réunis aux ambassa
deurs du R o i, « pour pourveoir et finalement appointer sur la 
matière » en litige, f l avait promis d’écrire à son cousin le duc 
de Somerset, pour lu i donner l ’ordre de vaquer effectuellement a 
l ’expédition des affaires de telle façon que raisonnablement on 
n’en pût donner charge ni à lu i ni aux siens2.

La lettre de Henri VI au duc de Somerset porte la date du 
3 octobre. « Vous savez, lu i disait-il, le parfait vouloir que 
avons à bonne paix avec notre très cher oncle de. France, Par '

b  Le ttre en date du 21 août, visée dans la réponse de Henri VI du 9 octobre cou
rant.

2. Ces renseignements sont empruntés à la lettre du 9 octobre.
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tons bons, raisonnables et honorables moyens, et comment 
c’est notre désir et volonté que les trêves et autres appointe

ments faits et accordés entre nous et notre dit oncle, en espé
rance de plus légèrement parvenir au bien de paix, soient 
gardés et entretenus. Si, par aventure, aucune chose était faite 
ou attentée au contraire de part et d’autre, que due réparation 
en soit faite, ainsi que au cas appartiendra. » Le roi avait en 
lu i, et en ses ambassadeurs étant en sa compagnie, parfaiet 
confiance ; il comptait sur sa « prudence et bonne diligence ; » 
il lu i ordonnait expressément de vacquer et entendre très effec
tivement aux choses demandées, si diligemment et si duement 
du’on ne pût faire au roi et aux siens aucun reproche, et que 
son honneur y fût gardé. « Et ce faites, disait-il eu terminant, 
en telle manière que notre dit oncle ou autres dorénavant 
h’aient cause d’envoyer pour ces matières par devers nous, car 
difficile chose serait à nous et à notre conseil étant par deçà 
de répondre et duement appointer des affaires de par delà, sans 
connaître les mérites, qualités et circonstances des cas ’ . »

Valois repartit, après avoir reçu, suivant la coutume, cer
taines gratifications2; i l était porteur d’une lettre missive du 
roi d’Angleterre, contenant les assurances les plus formelles en 
faveur de « bonne paix, amour, inséparable union et concorde, » 
avec la promesse que toutes choses seraient réglées à la satis
faction du Roi3.

Pendant ce temps le duc de Somerset était en relations 
suivies, soit avec la cour de France4, soit avec son maître5. A

h  Cette lettre, qui se trouve en copie du temps dans le Ms. fr. 4,054, f. 61, est pu
rgée dans les Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 204. Cf., p. 205, lettre du même 
J°ur à Ogerot de Saint-Pierre.

2. Stevenson, l. c., t. II, p. 574 note; Vallet de V iriv ille , E x tra its  du B r it is h  Mu- 
seum, dans la Biblio thèque de l ’Ecole des chartes, t. V III, p. 135.
, 3. Lettre du 9 octobre 1448, reçue le 30 octobre suivant. Original, Ms. fr. 4054, f. 93 ; 
ed. Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 207 et suiv.

h  Guillaume Chambellan et Jean Lenfant vinrent de Rouen à Tours, vers la fin de mai 
(dixième compte de Xaincoins, f. 125). En septembre Adam Moleyn et Louis Galet vinrent 
rouver le Roi à Meung-sur-Loire (Lettre de Somerset du 28 février 1449).

, Le 17 octobre, Louis Galet partit pour l ’Angleterre; il était les 18 et 30  novembre 
3 Vaudreuil, aux conférences dont i l  va être parlé ; i l  retourna en Angleterre et revint do 
wtuen le 16  janvier suivant. Pièces orig inales, 1267 : Ga l e t , n os 6 et 7 ; Ms. f r .  4004,

'■ 103 et s.
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la fin d’octobre, le roi d’armes Garter arrivait en Angleterre : 
i l  était chargé par Somerset et les ambassadeurs anglais en 
France de poser certaines questions et d’en obtenir la solution. 
I l s’agissait : 1° de l ’interprétation à donner aux instructions 
qui prescrivaient aux ambassadeurs d’agir selon qu’il leur 
semblerait plus expédient; 2° de la conduite à tenir à l ’égard 
des représentants du duc de Bretagne, au cas où ceux-ci ne 
voudraient prendre part aux négociations que conjointement 
avec les ambassadeurs de France; 3° de la façon dont les am
bassadeurs devaient entendre la clause qui leur prescrivait 
d’éviter toute rupture *. Réponse fut donnée à Garter à la date 
du 30 octobre. Sur le premier point, toute latitude était donnée 
aux ambassadeurs pour se conduire suivant qu’il leur semble
rait utile au bien de la matière principale ; sur le second, les 
ambassadeurs devaient chercher à entamer une négociation 
séparée avec les représentants du duc de Bretagne, et, s’ils 
n’y pouvaient parvenir, faire toutes protestations et réserves 
sur le préjudice qui pourrait résulter pour le roi de leur pré
sence aux négociations; sur le troisième point, le Conseil 
renonçait à tracer une ligne de conduite aux ambassadeurs : Hs 
pourraient cependant, pour éviter une rupture, proposer une 
prorogation de la conférence à longue échéance, durant la
quelle les ambassadeurs de chaque partie en référeraient à 
leur cour respective, afin que de nouveaux ambassadeurs fus
sent désignés de part et d’autre pour tâcher d’aplanir les diffi
cultés et prévenir la rupture1 2.

La conférence qui allait se rouvrir aux environs de Lou- 
viers devait avoir une haute importance ; le choix des commis' 
saires indiquait suffisamment l ’intérêt qui s’attachait à ses défi'

1. La situation était dès lors fort tendue; par lettres données à Rouen le 9 septenibU 
1118, à la relation du duc de Somerset, Henri VI ordonnait au ba illi du Cotentin di- 
confisquer dans son bailliage les bénéfices des gens d’église du parti de Charles VII, ParC® 
qu’il était, venu à sa connaissance que son oncle de France avait « procédé à mettre ein- 
peschement et arrest, ès mettes de son party et obéissance appartenans à gens d’eghs 
nos eaulx et subgiez et demourans en nostre obéissance. » Luce, Chronique du M °n 
Saint-M ichel, t. H, p. 219.

2. « Here Ibllowen th’ansers unto th’articles wich Garter, king of armes, declared J 
way of credenco unto the king oui' soveraign lord and my lords of his counsail, » etc. Pf0  
ceedings and Ordinances, t. VI, p. G2 et suiv.
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bérations. D’un côté, c’étaient un prince du sang, Charles 
d’Artois, comte d’Eu ; Guillaume Chartier, évêque de Paris, et 
les conseillers du trône qui s’étaient rendus à Louviers au 
mois d’août; de l ’autre, Raoul Roussel, archevêque de Rouen; 
Adam Moleyns, évêque de Chichester; Guillaume, lord Falcon- 
bridge et Robert Roos, auxquels s’adjoignirent lord Talbot, 
1 abbé de Glocester, Louis Galet et Osbern Mundeford. Le duc 
de Bretagne était représenté par Michel de Partenay. Le duc 
de Bourgogne avait envoyé trois ambassadeurs : Pierre de 
Goux, Oudart Chuperel et Jean d’Auby.

La première réunion eut lieu le 2 novembre dans l ’église de 
Saint-Ouen de Léry, non loin de Louviers; mais c’est seule
ment le 11 novembre, après l ’arrivée du comte d’Eu, de l ’é
vêque de Paris et du sire de Culant, que les discussions furent 
entamées sérieusement. Le 15, l ’évêque de Chichester déclara, 
en son nom et au nom de ses collègues, n’avoir pouvoir de 
traiter qu’avec les ambassadeurs du roi de France, et non point 
avec ceux du duc de Bretagne, lequel avait fait hommage et 
serment de fidélité au roi d’Angleterre. Les ambassadeurs de 
France répondirent que les ducs de Bretagne et de Bourgogne 
Q étaient liés à l ’égard du roi d’Angleterre par aucun hommage 
ou serment; le Roi les considérait comme ses bons parents, 
amis, vassaux et sujets; leurs députés étaient venus en cette 
qualité prendre part à la conférence; i l  voulait qu’ils y assis
tassent et qu’on leur communiquât ce qui avait été fait jusque- 
là. Les ambassadeurs des ducs de Bretagne et de Bourgogne 
firent des déclarations analogues h Les conférences se prolon
gèrent jusqu’au 30 novembre. Une convention fut faite à la 
date du 25. Elle portait qu'avant le 15 mai 1449 une ambassade 
serait envoyée par Charles VII en Angleterre pour résoudre les 
questions restées en suspens2.

Une conférence nouvelle fut tenue à Louviers, au mois de 
Janvier 1449, entre Jean de Loucelles et Jean Beson, d’une 1

1. Protocoles des conférences, dans le Ms. fr. 1051, f. 101 à 106 ; Protocole de la séance 
au 15 novembre, dans D. Morice, t. II, col. 1439-11.
J - % mer. *• U  part, h , p. 7. Henri VI donna son approbation à la convention le 
1 février 1449.
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part, et Osbern Mundeford et Louis Galet, de l ’autre; il y fut 
décidé que toutes voies de fait cesseraient des deux côtés et 
que des ordres seraient donnés à cet effet \

Mais il était dit que la domination anglaise succomberait sous 
le poids de ses propres fautes : loin de se tenir en repos, comme 
le commandaient les règles les plus élémentaires de la pru
dence , les Anglais continuèrent leurs impudentes violations 
de la trêve. Et pourtant le duc de Somerset ne se faisait point 
illusion sur les éventualités d’une reprise des hostilités; son 
gouvernement avait été informé par lui de la fâcheuse situa
tion des affaires en Normandie : la province était hors d’état 
de résister à une attaque; les places étaient démantelées et sans 
avitaillement; les. ressources financières épuisées; en votant 
leurs derniers subsides, les États avaient déclaré que la pau
vreté de la contrée était telle qu’il n’y avait plus rien à en tire r1 2-

Au mois de février, Charles YII renvoya en Angleterre le 
héraut Valois, avec une lettre pour Henri V I; il lui faisait sa
voir que chaque jour des plaintes étaient formulées relative
ment à des attentats à la trêve, et que le duc de Somerset 
restait sourd à toutes ses réclamations : rien n’avait été fait, ui 
à baint-James de Beuvron ni à Mortain, malgré les ordres 
réitérés donnés par le roi d’Angleterre 3 4. En même temps, Ie 
héraut Salins fut envoyé à. Somerset pour le sommer de 
donner réparation au sujet de l ’infraction à la trêve commise à 
Saint-James de Beuvron, et de faire démolir les fortifications 
élevées récemment \

Cette dernière lettre se croisa avec un message du duc 
de Somerset. Le gouverneur anglais écrivait qu’il avait, depuis 
le mois d’avril précédent, formulé à diverses reprises des 
plaintes au sujet de « plusieurs grands attentats et délits » 
commis par les gens du Roi, près de Louviers et ailleurs, dont

1. Ces renseignements se trouvent dans une lettre de Somerset au Roi en date du 
28 février. Stevenson, 1 .1, p. 223.

2. « Credence by my Lord of Somerset, » etc., dans l lo tu l i  pariiam entorum , t. V  
p. 147.

3. Lettre visée dans cello de Henri VI du 18 mars 1449.
4. Lettre visée dans celle de Somerset du 9 mars.
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il donnait une longue énumération, sans avoir pu en obtenir 
réparation; loin de là, ces excès se renouvelaient chaque jour 
avec plus de violence, principalement du côté du Mont-Saint- 
Michel et de Granville, et tout récemment près de Dieppe, 
comme s’il y  eût eu guerre ouverte. Le duc demandait que 
bonne et brève provision fût donnée par le Roi, conformément 
aux traités, afin que Dieu et le monde pussent apercevoir par 
effet le bon vouloir qu’il avait à l ’observation de la trêve *.

Aussitôt après la réception de la lettre du Roi, Somerset fit 
Partir Thomas de Loraille et Jean Cousin, avec charge de lui 
« signifier et déclarer bien au long » ce qu’il estimait qu’i l y eût 
a faire relativement au contenu de sa lettre. Les deux envoyés 
étaient porteurs d’une lettre de créance de Somerset2; ils arri
vèrent à Tours le 19 mars.

Deux jours auparavant, Charlès VII avait adressé de nou
velles lettres au roi d’Angleterre et au duc de Somerset. Le Roi 
répondait aux plaintes qui lu i étaient faites au sujet de viola
tions de la trêve dont ses gens se seraient rendus coupables3. 
Le 23 mars, i l  écrivit de nçuveau à Henri V I4.
, Gousin°t et Fontenil furent chargés de se rendre à Rouen pour 

s entendre avec le duc de Somerset relativement à toutes les 
ffficultés pendantes. Arrivés vers le 7 avril, ils firent le 16 aux 

commissaires anglais des ouvertures sur les points en litige : 
réparations ou constructions nouvelles de places fortes; dé
mêlés pour la possession de certains lieux; prétention à la 
Jouissance de droits en des lieux occupés par les Anglais; 
^tentais à la trêve commis soit sur terre, soit sur mer; dé- 
ommagements pour ces attentats. Le 23 avril, Somerset écri- 

jVait au Roi qu’aucune conclusion n’avait encore été prise sur 
6s questions mises en délibération, et qu’il avait donné ordre 

a Jean Lenfant, président en la Cour du conseil de Nor- 
audie, et à Jean Hanneford, chevalier, de se rendre auprès

élu ' V(°h- cette longue épître, en date du 28 février, dans Stevenson, t. I, p. 223-232' 
o ^  reproduite d’après l ’original (Ms. fr. 4054, f. 83). 
çj' Original, Ms. fr. 4054, f. 84 ; Stevenson, t. I, p. 233.
4’ j t t res visées dans celles de Henri VI du 3 mai et do Somerset du 7 avril.

Lettre visée dans celle de Henri VI du 3 mai (Ms. fr. 4054, f. 77).
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de lui, dans l ’espérance que, sur ces matières et sur d’autres 
concernant l ’observation des présentes trêves, un bon appoin- 
tement pût être trouvé

Sur ces entrefaites, Charles VII avait reçu1 2 du roi d’Angle
terre une réponse à la communication transmise par le héraut 
Valois. Après les protestations accoutumées, Henri VI lui 
faisait savoir, à la date du 18 mars, qu’avant le départ de l ’am
bassade qui devait se rendre en Angleterre le 15 mai suivant, 
i l avait décidé que de notables ambassadeurs, bien instruits 
de ses volontés et porteurs d’amples pouvoirs pour traiter, soit 
de la réparation des attentats à la trêve, soit de la matière 
principale de la paix, seraient envoyés en France. Ces ambas
sadeurs se trouveraient à Pont-de-l’Arche le 15 mai3.

Au milieu de cet échange de correspondances, un nouvel 
incident se produisit ; il allait changer soudain la face des 
choses et précipiter la rupture.

Sur les confins de la Normandiè et de la Bretagne, non loin 
de ces villes de Saint-James et de Mortain que les Anglais 
avaient récemment occupées, se trouvait une opulente cité 
industrielle., dépendant du duché de Bretagne. Elle parut de 
bonne prise à un capitaine célèbre, de tout temps enrôlé au 
service de l ’Angleterre, décoré de l ’ordre de la Jarretière, et au
quel les hardis coups de main étaient habituels : le 24 mars 
1449, Fougères tombait par surprise aux mains de François de 
Surienne, dit l ’Arragonais. Main basse fut faite sur lesbiens 
des riches bourgeois et marchands qui peuplaient la ville; Ie 
butin s’éleva, dit-on, à la somme fabuleuse de deux millions 
en monnaie du temps h

1. Lettre de Somerset, publiée dans Preuves de M athieu d'Escouchy, p. 217.
2. Le 18 avril 1149.
3. Original, ms. fr. 1054, f. 115; éd. Preuves de M athieu d’Escouchy, p- -  

et suiv.
1. « Nam nonnulli liane prædam tant! valoris fuisse asserunt rapta Fulgeris spm‘a 

vigenti centum m illia vera æstimatione posse appretiari. » Robert Blondel, p. 6 ; cf. p- "  : 
Voir protocole des conférences de Louviers, dans 1). Morice, t. II, col. 1467, 1484, 15" 
et 1506. — Sur la prise de Fougères, consulter Mathieu d’Escouchy, t.  I, p. 154; B°. 
Blondel, A s s e r t io  Normanniæ, éd. par Stevenson, p. 4-6 ; Berry, R e c o u v re m e n t,  a 
suite de Blondel, dans Stevenson, p. 239; Th. Basin, t. I, p. 194-97. Cf. instruction 
de Charles VII du 3 ju in , Preuves de M a th ie u  d’Escouchy, p. 229 ; D. Morice, t. ’ 
col. 1482 et s. ; Réponse du 31 ju ille t 1449, dans Stevenson, 1.1, p. 249, etc.
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L émotion lut grande à la cour du duc de Bretagne ; elle ne 
fut pas moindre à la cour de France, où un messager apporta 
la nouvelle, bientôt confirmée par une lettre de Cousinot, alors 
à Rouen auprès du duc de Somerset'. L ’étonnement fit place 
a une vive indignation quand certains indices révélèrent la 
participation du gouvernement anglais à cette audacieuse et 
flagrante violation de la trêve. Ce n’était pas, en effet, de son 
chef que François de Surienne avait agi. L ’entreprise avait été 
méditée de longue date : il y avait eu, à plusieurs reprises, des 
pourparlers entre ce capitaine et le duc de Suffolk2; au mois 
de septembre 1447, Surienne avait passé le détroit et était revenu 
comblé de faveurs3; il était retourné en Angleterre au mois 
de janvier 1448. Dès cette époque, il avait été convenu qu’une 
entieprise serait faite sur Fougères4 : le gouvernement an
glais ne pardonnait pas au duc de Bretagne d’être venu en 
personne faire hommage au roi de France, et avait consi
déré l ’arrestation de Gilles de Bretagne comme une insulte 
personnelle. Toutes les mesures furent prises de concert entre 
le duc de Suffolk et Surienne; celui-ci, pour mettre sa respon
sabilité à couvert, obtint des lettres des membres du Conseil 
privé5, ainsi que la promesse écrite d’être secouru en cas d’at-

J l  B erryd f nt que, Charles aPPr it  la "O ce lle  en montant à cheval
Chinnn rh  1 a Bourges, et l " 6 ’ cllangeant aussitôt son itinéraire, il se rendit à

«UdM Mnnhih ’ “  L en f  q" ,tta les Montils dans lcs derniers jours de mars ; il 
i t  a Montbason le 3 avril ; la, il s arrêta et, reprenant le chemin de Tours, i l  ne tarda 

Pas a se rendre au chateau de Razilly-les-Chinon. -  Cousinot dit, dans la première réponse 
ite aux commissaires anglais pendant les conférences de Louviers (29 juin) que 
quant au cas de Fougières, lui-même en a escript audit Roy de France, tantost après 

le cas advenu. » (D. Morice, t. II, col. 1484.) > , F
2. Suffolk était duc depuis le 2 ju in  1448.
3. Il avait été retenu conseiller du ro i d’Angleterre à mille livres de gages avait reçu 

■ordre de la Jarretière et 300 nobles de rente en Angleterre, plus la terre de Porchester
°!r  U e  reg is ter o f  the most noble order o f  the C arte r, publ. par Antis t  I p 75-76
4. Voir : 1» l ’enquête faite à Rouen, en octobre-décembre 1449, par le ’ chancelier 

uuvenel, dont 1 original se trouve dans la collection Du Puy vol 774 f  15 et suiv
émv111 aJétéJ?uWiée *n extem o  Par M- Quicherat, dans les pièces justificatives de son 
Sm>;°n ^  Thomas Basin (t. IV, p. 290-347) ; 2<> [a curieuse lettre de François de 
r i in ennea denri VI, en date du 15 mars 1450, dont l ’original et une copie contempo- 

e Se *rouve. ^  ^ans k  ms- fr- -1054, et qui a été publiée par M. Stevenson dans son 
repn??X*rerCUei ’ ir o  h' 2 ,B_298. Cf. Documents relatifs à Surienne dans le même 
ecue‘ l. »• I. P- 473, 476, 478, et t. II, p. 573-74, notes.

créa,,* aeqj el Bouf ei et lu i d 'st 9u i l  avoit apporté audit messire François lettres de 
éance du duc de Sufforlk et que icellui duc de Sufforlk lu i avoit chargié expressément
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taque1. Des hommes d’élite, triés dans la plupart des places, 
vinrent grossir les rangs de la garnison de Verneuil, où com
mandait Surienne, et des munitions lu i furent envoyées par le 
duc de Somerset2. Enfin, après le succès de l ’entreprise, il re
çut les félicitations de Somerset et de Talbot, et le roi d’Angle
terre en personne lu i enjoignit, par une lettre signée de sa 
main, de bien garder la place3.

Charles Y II jugea du premier coup que la rupture était iné
vitable. Mais i l fit preuve d’une grande modération : i l s’effaça, 
laissant agir le duc de Bretagne, et se borna à faire faire offi
cieusement à Somerset, par ses ambassadeurs Cousinot et Fon- 
tenil, alors à Rouen, des observations au sujet de cette nouvelle 
violation de la trêve4. Les négociations entamées entre ses

dire audit messire François qu’il lu i mandoit que sur tout le plaisir qu’il vouloit faire aU 
Roy d’Angleterre et à luy i l  mist à la fin l ’entreprinso de Fougières. » (Déposition de 
Th. du Quesne, l.  c., p. 309 ; cf. p. 346.) — « De son propre mouvement me par}a 
(Suffolk) de l'entreprinse de ladicte place de Fougières et me dist que je  la pouvoi® 
prendre que ce seroit très bien besongné..., et que ung bon guerroieur ne doibt janiaiz 
faire difficulté, pour chose qui soit, de prendre une bonne place sur la frontière des en
nemis ou ung bon port sur mer. » Lettre de Surienne, l .  c., p. 283-84. Cf. p. 297. — 
« Cum vero omnes Anglorum proceres consilium laudavissent et pro ea re eidem m ilit i suas 
litteras dédissent... » Th. Basin, 1.1, p. 196.

1. Enquête, l.  c., p. 331 et 334.
2. Id ., p. 293, 300, 307, 311, 315-16, 318, 327.
3. Id ., p. 306. Somerset écrivit à Surienne « qu’il estoit plus joyeux de ladicte pr¡se 

que qui lu i eust donné cent mil escus d’or. » Lettre de Surienne, I. c., p. 288; cf., PoUI 
lettre de Henri VI, p. 290.

4. Tous les chroniqueurs contemporains disent que Charles VII envoya aussitôt ses 
ambassadeurs à Somerset pour le sommer de rendre la ville de Fougères. Berry (p-
et Recouvrement, p. 240) et Mathieu d’Escouchy (t. I ,  p. 158) nomment Culan, 
Cousinot et Fontenil ; Robert Blondel (p. 9) nomme Culant et Cousinot ; Chartier (L ’ 
p. 62) nomme Cousinot et Fontenil. Tous se sont trompés. La preuve en résulte ■ 
passage suivant du protocole des conférences de Louviers. Voici ce qu’on lit  dans 
P rem iè re réponse des ambassadeurs frança is , en date du 29 ju in  1449 (D. 
t. II, col. 1488) : « Quant les dessusdis ambaxadeurs, qui furent envoyez devers 1° 
haut et puissant duc de Somerset à l ’instigation et promoción de Thomas de Loraille 
maistre Jehan Cousin, ses ambaxeurs, qui estoient venus devers ledit Roy de Fran 
(le 19 mars 1449), furent depeschez, ils n’estoient encore venu, ou temps de leur de*P 
ehement, nuiles certaines nouvelles dudit fait de Fougières, au mains que Ton sceu» ^  
vray qui estoit chief de ladicte entreprise, ne par quelle manière ne comment elle a ^vray qui 
esté faicte. » Quant au nom des ambassadeurs, tous, sauf Chartier, ont le
l ’ambassade de ju in  1449 avec celle d’avril. Cousinot et Fontenil arrivèrent à Rouen^
7 avril et en repartirent le 22 ; Culant et Cousinot furent désignés, par lettres du 
seulement, comme commissaires aux conférences tenues au Port-Saint-Ouen, à V e n a ^^ ’

'desà Louviers et à Bonport du 15 ju in  au 4 ju ille t. — La preuve des représentations ^  
officieusement à Rouen, relativement à la prise de Fougères, résulte d’un Passa^e.

avart le 3 ju in  (Preuves de M athieu d’Escouchy, P- ^  'instructions données à Havart 
de la réponse du 31 ju ille t à Lenfant et Cousin (Stevenson, t. I, p. 250).



représentants et les commissaires anglais ne furent point inter
rompues.

Le duc de Bretagne avait aussitôt envoyé un héraut vers So
merset et fait partir Michel de Partenay pour Fougères, afin de 
sonder Surienne et d’obtenir la remise de la place *. En même 
temps i l  s’adressa au Roi et lu i fit part de ses griefs2. 
Charles VII accueillit avec empressement les ambassadeurs 
du duc; i l donna ordre à l ’amiral de Coëtivy et au maréchal de 
Lohéac, tous deux sujets bretons, de se porter au secours de 
son neveu, avec trois cents lances, pour le protéger contre de 
nouvelles agressions3.

Peu après, deux envoyés du duc de Somerset, Jean Lenfant 
et Jean Hanneford, arrivèrent à Razilly ( i» r  mai) ; \\s étaient 
porteurs d’une lettre de créance, en date du 23 avril, dans 
laquelle Somerset gardait un silence complet sur l ’attentat de 
Fougères4. Mais Cousinot et Fontenil, à leur retour de Rouen, 
avaient apporté une autre lettre, dont la teneur nous est révé
lée par divers documents. Tout en désavouant le cas advenu, 
Somerset ne se montrait nullement disposé à en faire répara
tion , i l demandait même au Roi de ne poiut s’émouvoir du fait 
de Fougères ; i l le priait de ne donner aucune assistance au duc 
de Bretagne, et d’empêcher ses gens de porter secours à ce 
prince5.

Justement indigné de cette singulière prétention et du silence
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1. Quoique les ambassadeurs bretons à la cour de Charles VII aient nie, dans l’audience
jotennelie du 31 juillet (Preuves de M ath ieu d ’Escouchy, p. 250), quedes offre« aient 
(de faites à Surienne, il paraît constant que Partenay lui offrit 50,000 ccus pour la r'es 
iitution de Fougères. Voir lettre do Surienne dans Stevenson, t. I, p. 296 et déposition 
ae Jacquemin de Molineaux, dans les Preuves de Th. Basin, t. IV, p. 326’ 1

2. Cette ambassade paraît être arrivée le 10 avril à Razilly. — ’ ¿e d¡c' écrivait qu’il 
«ait su par des gens de la garnison de Fougères, faits prisonniers à Saint-Aubin du 
primer, que la chose avait été faite du consentement de Somerset. Protocole des confè
r e s  de Louviers, dans D. Morice, t. II, col. 1485. -  Ce protocole se trouve aussi, en

L0Pie moderne, dans le ms. fr. 13974.

3- Co f ait est raPP°rté Par Robcrt Blondei> P- 21 i il est confirmé par les lettres du 
uc de Bretagne en date du 27 juin 1449 (D. Morice, t. II, col. 1452).
F  Cette lettre est publiée dans les Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 217-18
5- Voir le protocole de la conférence du 20 juin, dans D. Morice, t. II, col. 1467, et les 
Mructmns du 3 juin, Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 230 et 232-33. — Sur la 

wuicipation de Somerset à l’acte qu’il désavouait, voir le Mémorandum  des questions à 
ser au duc quand il fut revenu en Angleterre. Stevenson, t. II, p. [718] et suiv
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gardé par les deux envoyés de Somerset sur la prise de Fou
gères, Charles Y1I les mit en demeure de s’expliquer à ce sujet : 
ils déclinèrent, au nom de leur maître, toute explication, et 
déclarèrent que l ’affaire devait être portée devant le roi d’An
gleterre, car ils n’avaient charge de s’occuper que des autres 
points en litige *.

Une telle fin de non-recevoir ne pouvait être admise. 
Charles Y II écrivit au duc de Somerset (13 mai) pour lu i de
mander réparation de l ’attentat et annoncer l ’envoi de gens de 
son Conseil à Louviers ou à Évreux, afin de traiter de cette 
matière. « Vous connaissez le cas tel qu’i l est, disait-il, et les 
inconvénients qui, par faute de réparation, en peuvent en
suivre ; vous êtes celui qui avez la charge et lieutenance gé
nérale, de par notre beau neveu d’Angleterre, deçà la mer, et 
à qui on doit avoir recours ; vous êtes tenu de donner provi
sion quand tels cas adviennent. Ainsi nous a-t-il été fait savoir 
de bouche et par écrit, à deux reprises, par notre dit neveu. 
Vous savez ce que la trêve porte, et connaissez ce qui est à faire 
par raison touchant ladite matière1 2. »

Sur ces entrefaites, un message du roi d’Angleterre arriva à 
Razilly3; bientôt un chevaucheur de l ’écurie apporta une nou
velle lettre de ce prince, en date du 3 mai, où, sans dire un seul 
mot de 1 affaire de Fougères, i l répondait longuement aux griefs 
dont le Roi l ’avait entretenu et témoignait de son désir de lui 
donner satisfaction4.

Les envoyés du duc de Somerset étaient toujours à la Cour. 
Us avaient tort à faire pour répondre aux pressantes réclama
tions dont ils étaient assaillis ; ils alléguaient l ’insuffisance de 
leurs pouvoirs pour trancher une question aussi grave que 
celle de l ’occupation de Fougères ; mais ils prêtaient le flanc 
aux critiques en réclamant des garanties contre toute entre-

1. Premier mémoire des ambassadeurs anglais, dans D. Morice, t. II, col. 1476 ; ins
tructions à Havart, Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 232.

-■ Lettre du 13 mai 1449, dans D. Morice, t. II, col. 1456.
3. Annotation à la lettre de créance d’Edward Grimeston, en date du 3 avril Ms. fr- 

4054, f. 146.
4. Le texte de cette lettre! apportée par Perrinet le chevaucheur le 18 mai, se trouve 

dans les Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 218-24.
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prise hostile. Les discussions s’envenimèrent. Les conseillers 
du trône ayant refusé de prendre à cet égard aucun engage
ment et déclaré ne pouvoir empêcher le duc de Bretagne, ou 
ses parents et amis, de tirer vengeance d’un outrage dont on 
ne voulait point faire réparation, Lenfant s’écria : « I l con- 
« vient donc que chacun garde ses places le mieux qu’il pourra ! » 

« Gardez les vôtres, » lui répondit-on, « et le Roi se mettra 
« en peine de garder les siennes mieux qu’on ne l ’a fait à Fou- 
« gères '. »

Toutefois les négociations ne furent point rompues. Le 
27 mai, Charles YII signa des pouvoirs pour Culant et Cousi- 
not, qui devaient se rendre le 15 ju in  à Louviers1 2; le 3 juin, 
Havart partit pour l ’Angleterre, chargé d’une mission près de 
Henri VI et porteur de lettres pour le roi et la reine3. Dans 
les instructions qui lui furent données, on sent vibrer une in
dignation encore contenue, mais au moment d’éclater. L ’his
torique des attentats à la trêve dont les Anglais s’étaient rendus 
coupables, est fait avec une accablante précision; quand, dans 
ce long exposé, on arrive au récit de la prise de Fougères par 
hrançois de Surienne, une complaisante énumération est faite 
des titres de ce capitaine : « chevalier de l ’ordre de la Jarretière, 
du grand conseil dudit prince neveu deçà la mer, son pension
naire, son vassal, ayant charge et gouvernement de places et de 
gens sous lui. » La chose, est-il dit, a été accomplie « de guet 
apensé et par conspiration de longtemps projetée, » au sçu du 
duc de Somerset : « chose notoire et manifeste, non pas seule
ment au royaume de France, mais en toutes les marches voi
sines 4. »

1. Instructions du 3 juin. Preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 237. — Voir sur ces 
négociations : Réponse de Cousinot au Port-Saint-Ouen, dans D. Morice, col. 1468; Premier 
mémoire des ambassadeurs anglais et réponse des ambassadeurs français, id ., col. 1475-76 
et 1484, 1488-90; Réponse du 31 juillet, dans Stevenson, t. I, p." 252-53; Discussion 
«es différends entre les Boys de F rance et d’A ng le te rre  : mémoire adressé à Louis XI 
et imprimé par Leibniz dans Mantissa codicis ju r is  gentium  D ip lom atic i. Hanov., 
1100, in-fol., f. 63-97 (voir f. 93 bis v°) ; Chronique de Jean C hartier, t. II, p. 64!

2. Dom Morice, t. II, col. 1454.
3. Ces lettres se trouvent en minute parmi les Chartes royales, vol. XV, n»s 208 et 

-09. Nous en donnons le texte aux Pièces jus tifica tive s .
t .  Ce remarquable document se termine ainsi : « Ite m , et pour ce que peut estre 

°tt aurait donné ou pourroit-on donner à entendre audit très hault. et puissant prince
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La déloyauté et l ’aveugle obstination du gouvernement an
glais allaient avoir leur châtiment. Tandis que le duc de So
merset s efforçait, mais en vain, d’ajouter au gage dont il s’était 
saisi 1 occupation d autres places qu’il jugeait de bonne prise ', 
des capitaines français se mettaient en campagne, et au cri de 
Saint-Yves ! Bretagne ! s'emparaient, par de hardis coups de 
main, de plusieurs villes encore au pouvoir des Anglais. Pont- 
de-1’Arche fut enlevé le 16 mai2, au moyen d’un stratagème; 
peu après, Couches en Normandie, Gerberoy dans le Beauvai- 
sis, Cognac et Saint-Mégrin en Bordelais, furent, « en ensuivant 
la querelle du duc de Bretagne3, » soustraits à la domination

neveu autrement que ainsi que dessus est dit et que la vérité est, le Roy nostre dit sou
verain seigneur envoyé présentement ledit Havart par devers ¡celui très hault et puissant 
prmee neveu, pour lesdïctes choses lui exposer et remonstrer bien au long, qui sont 
véritables, et est la vraye et pure vérité de tout le demené des matières, afin que ledit 
prince neveu, les seigneurs de son sang, les gens de son grant conseil et les autres du
dit royaume, puissent cognoistre le grant devoir en quoy le Roy s’est mis de sa part, 
les excez et attemptaz qu’il a enduré estre faiz sur ceulx de son obéissance à l’encontre 
et ou préjudice des trêves, les grans parolles qui, à ceste occasion se dient à la charge 
de lui et de ceulx qui ont aidiés à entretenir les matières en doulceur, et que l’en voie 
le bon vouloir et entencion que le Roy a tousjours eu et a au bien et entretenement des
dictes matières pour parvenir au bien de la paix, à quoy il a toujours esté enclin et est,

moyens raisonnables et honourab,es’ » preuves de
dit.T m lef Tr^ S a™ ent V0lllu Prendre Mantes î les ambassadeurs répondirent a ce sujet (Protocole de conférences de Louviers, 29 juin) : « Monseigneur de Bre

tagne a de grans parens amis et serviteurs..., et pour ce, se aucuns de ses serviteurs ou 
amis ont fait aucunes entreprises sur ledit Mante et ailleurs, on ne s’en doit pas donner 
merveilles, car il y a bien grant cause et couleur. Mais, outre ledit cas de Fougières, avoir 
voulu prendre la ville et cite de Xamctes, Taillebourg, Dosnis (Domme ?), Auberoche, Mon- 
tegnac-Ie-Contc, Chasteaugontier, La Ferté-Bernard, Dreux et autres places en l’obéis
sance dudit Roy de France, lesquelles choses ont esté entreprises par ceulx de la part 
d Angleterre et paravant la prise duPont de l ’Arche et des autres places de l’obéis
sance dudit prince neveu, et partie d’icelles cuidé estre exécutées auparavant de la- 
dicte prise, et dont aucuns des coupables ont esté pris et punis par justice, c’est bien 
chose ou il y a bien mendre couleur et de quoy on se doit donner bien plus grans mer
veilles. » D. Morice,, t. Il, col. 1488. Cf. Discussion des différends, fol. 95 v°.

2. Tous les historiens disent le 15 mai : ce fut dans la nuit du 15 au 16 Voir Proto
cole des conférences de Louviers, l. c., col. 1477.

3. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 168. « Laquelle cause, » dit Guillaume Cousinot dans 
sa lettre au comte de Foix en date du 25 septembre 1449, « aucuns amis et serviteurs 
de Mgr de Brctaigne, voyant l ’outrage lequel luy avoit esté fait, et qu’il n’en pouvoit 
obtenir aucune provision do la part desdits Anglois, et que iceulx Anglois avoient rompu 
es treves et faisoient guerre ouverte, trouvèrent moyen de prendre le chastel et ville 

col 18126S 6t 16 ChaStd de Gerbei'°y’ ” etc- Thésaurus novus anecdotorum, t. L
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anglaise*. Vainement Somerset, arraché tout à coup à une 
sécurité trompeuse1 2, fit entendre ses réclamations ; vainement 
le Conseil anglais de Bordeaux envoya un poursuivant à 
Charles VII ; vainement les commissaires du roi d’Angleterre 
formulèrent des plaintes à la conférence de Louviers. On ré
pondit invariablement que ces choses n’avaient point été ac
complies par l ’ordre et par le commandement du Roi, mais 
pour réparer 1 outrage fait au duc de Bretagne ; que si les An
glais voulaient rendre la ville de Fougères et tous les biens 
dont ils s’étaient emparés, on leur restituerait les places prises 
sur eux3.

Cependant Charles VII se préparait à la lutte. I l concentrait 
ses troupes4, combinait avec le duc de Bretagne son plan d’at
taque, envoyait une ambassade au duc de Bourgogne pour le 
mettre au courant des derniers incidents et prendre son avis5. 
Au commencement de ju in , Dunois, Coëtivy, Précigny et 
Étienne Chevalier partirent pour la Bretagne6, où, à la date du

1. Voir Berry, p. 433-43-1, et Recouvrement, p. 246-52 ; Blondel, p. 23-31 • Th. Ba
sin, t. I, p. 199-205 ; Chartier, t. II, p. 69-74 ; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 163-69.

2. Voir sur les terreurs de Somerset et la fureur de la duchesse sa femme, Th. Basin 
t. I, p. 202-204, et Robert Blondel, p. 26 et suiv.

3. Voir Protocole des conférences de Louviers, l. c., col. 1490; Lettre de Cousinot 
au comte de l’oix, l. c., col. 1813; Chartier, t. II, p. 76. — Les commissaires anglais 
ayant prétendu que le Roi faisait la guerre à leur maître sans la notifier, Cousinot et 
Lulant répondirent qu’ils appliquaient au Roi ce qu’ils auraient dû appliquer au « prince 
neveu, » car celui-ci ou tout au moins ses gens étaient venus prendre Fougères et faire 
guerre ouverte en Bretagne, qui était de l’obéissance du Roi, sans que le Roi fît guerre 
ni demandât aucune chose au « prince neveu » et à ses sujets. « Il est donc bien cler 
ajoutaient-ils, qui a commencé la guerre et dont la chose pjrocède, ne pour un tel pays 
fine le duchie de Normandie ledit Roy de France ne vouldroit avoir este commenceur 
d’ung tel cas. » (D. Morice, t. II, col. 1491.) -  Mais les Anglais ne voulaient rien entendre : 
n’allèrent-ils pas jusqu’à prétendre qu’ils n’étaient point les « premiers attemoteurs ’  » 
(ta., col. 1494.)

4. Des troupes furent dirigées sur Pontoise, Beauvais et Dieppe (Mathieu d’Escouchy,
P- 184). Bientôt une concentration fut opérée, d’un côté à Louviers, de l’autre sur les 
confins de la Bretagne et de la Basse Normandie (Chronique du Mont-Saint-Michel 
C I, p. 48 ; cf. Chartier, p. 80). Des lettres furent envoyées aux bonnes villes situées 
sur les frontières.

5. Voir la réponse du duc de Bourgogne à l’ambassade de Charles VII, réponse com
muniquée au Roi le 24 juillet, dans Stevenson, t. I, p. 264-73. -  Le duc approuvait 
Pleinement la marche suivie et insistait seulement sur la nécessité de ne déclarer la 
guerre qu’après avoir tenu conseil avec les princes du sang. Cf. Math. d’Escouchv 
P- 186-88. i 3'

6. Leurs pouvoirs sont du 3 juin ; le texte a été publié dans les Preuves de Ma- 
hieu d’Escouchy, p. 239-42. Coëtivy était déjà en Bretagne, comme on Ta vu plus haut.
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17 juin, fut signé un traité stipulant que le Roi prêterait assis
tance au duc contre les Anglais, et leur déclarerait la guerre 
si Fougères n’était restitué avant la fin de ju ille t1.

La conférence de Louviers s’ouvrit le 15 juin, et se pour
suivit, à Port-Saint-Ouen, à Yenable et à Bonport, jusqu'au 
4 juillet, sans amener de résultat. Les commissaires royaux, 
voyant qu’i l était impossible d’obtenir aucune réparation, et 
convaincus de la mauvaise foi du gouvernement anglais, rédi
gèrent, à la date du 4 juillet, un acte contenant leur ultim a
tum 2. Si les conditions en étaient repoussées, ils pren
draient Dieu, le ciel et la terre à témoin du devoir en quoi le 
roi de France s’était mis, et de ce qu’il n’avait point tenu à lu i 
que la trêve n’eût été observée. Quant à tous les inconvénients 
qui en pourraient advenir, le Roi s’en tenait honorablement et 
raisonnablement pour déchargé3.

Le moment était venu de prendre une résolution. Charles 
VII, qui, selon la juste appréciation de Thomas Basin, « était 
grave et prudent, plaçant la justice, la fidélité à sa parole et 
l ’honneur royal avant tous avantages temporels4, » Charles VII 
avait épuisé les voies de conciliation. Une assemblée solennelle 
lut tenue le 17 juillet, au château des Roches-Tranchelion, à peu 
de distance de Chinon, avec le concours des princes du sang et 
des membres du grand Conseil. Le chancelier Guillaume Jouve- 
nel exposa longuement les faits. Chacun fut appelé à donner 
son avis. Tous reconnurent que le Roi avait fait son devoir 
et plus que son devoir, et qu’il était en droit de déclarer la 
guerre aux Anglais, sans encourir le blâme de qui que ce fût. En 
outre, i l fut déclaré que le Roi ne pouvait, sans charge pour

1. Lettres des ambassadeurs, dans U. Morice, t. II, col. 1508 ; lettres du duc, id ., 
ib id ., col. 1452. — La ratification de Charles VII est du 26 ju in .

2. Cet u ltim a tu m  était le suivant : Fougères serait rendu, avec tous les biens dont on
s’était emparé, avant le 25 ju il le t ;  douze jours après les Français rendraient Pont de 
l ’Arche, Conches et Gerberoy, et mettraient lord Falconbridge en liberté. D. Morice,
t. I l,  col. 1503. Cf. Lettre de Guill. Cousinot, /. c ., col. 1813, et Discussion des diffé
rends, l. c., f. 95.

3. D. Morice, t. I l,  col. 1507 ; Discussion des différends, f. 95 v°.
4- « Ipse vero, qui gravis et prudens erat, quique justitiam et fidem hohoremque 

suum omnibus temporalibus commodis anteponeret, charioresque haberet... » Thomas 
Basin, t. I, p. 198.
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son honneur et sa conscience, décliner le devoir qui lu i in 
combait de défendre son peuple, d’expulser ses ennemis et de 
s employer à la conservation de la chose publique de son 
royaume, ainsi qu’il l ’avait juré à son sacre. Le Roi ordonna 
que des lettres patentes fussent rédigées « pour son honneur 
et sa décharge au temps à venir *. »

La guerre étant décidée, on se mit en mesure de l ’entre
prendre avec vigueur. La résolution prise aux Roches-Tran- 
chelion fut aussitôt notifiée aux princes du sang et à tous 
les princes alliés de la Couronne. Un appel aux armes fut 
lancé. Dunois fut nommé lieutenant-général dans les pays 
entre la Somme, l ’Oise et la mer, et des pouvoirs furent donnés 
à plusieurs commissaires royaux pour traiter de la reddition 
des places1 2.

Leduc de Somerset ayant, quelques jours après, envoyé 
une ambassade au Roi pour lu i faire une nouvelle com - 
munication3, une autre assemblée solennelle fut tenue le 
31 ju ille t4. Charles VII y fit en personne l ’exposé des faits et 
recueillit encore une fois les avis au sujet de la rupture avec 
l ’Angleterre. L ’assemblée fut aussi unanime que dans la précé
dente délibération. Le Roi fit alors entrer dans la salle où il 
siégeait, entouré de ses conseillers, les ambassadeurs du duc 
de Bretagne, pour leur communiquer cette détermination, qu’ils

1. Math. d’Escouchy, t. I, p. 185-86; Réponse du 31 ju ille t, dans Stevenson, p. 259- 
62 ; Blondel, p. 37 ; Chartier, p. 76-79 ; Lettre de Guillaume Cousinot, col. 1814 ; Dis
cussion des différends, f. 96, etc. Les motifs de la rupture sont très nettement 
énoncés dans les lettres du 17 ju ille t donnant des pouvoirs pour tra iter de la reddition 
des places en Normandie. Voir Ordonnances, t. XIV, p. 59-60.

2. Lettres du 17 ju ille t, nommant le comte de Dunois lieutenant-général des marches 
au delà des rivières de Somme et d’Oise jusqu’à la mer (Ms. fr. 20382, f. 5). —  Lettres 
du même jou r donnant pouvoir à Dunois, Gaucourt, Brezé, le sire de Précigny, Culant 
Cousinot et Jean de Bar (Ordonnances, t. XIV, p. 59). — Il est remarquable que ce soit 
Dpnois qui ait exercé les fonctions de « capitaine-général sur le fait de la guerre » —  
c’est le titre qu’il prend dans des lettres en date du 21 août 1449, publiées par M. Vallet 
t. III, p. 167, note A, -  et que le connétable de Richemont ait été laissé au second 
plan. Il est vrai que le jeune duc de Bretagne avait grand besoin d’un lieutenant-gé
néra l. — Sur le commandement en chef de Dunois, vo ir Robert Blondel, p. 46,56, 65, etc

3. Voir lettre de Somerset, en date du 9 ju ille t, recuele 24 à Razilly. Stevenson ’ t, I
p. 243-44. ' ’ ' ’

4. Procès-verbal de l ’assemblée des Roches-Tranchelion. Minute dans le ms. fr. 4054
153 ; éd. Preuves de M athieu d'Escouchy, p. 245 et suiv.



3 3 2 H IS TO IR E  DE CHARLES V II . 1 4 4 9

déclarèrent « bonne, juste et raisonnable. « Puis i l fit in
troduire Jean Lenfant et Jean Cousin, envoyés du duc de So
merset. Par son ordre, le chancelier donna lecture d'un long 
mémoire contenant un complet historique des négociations. 
Les ambassadeurs anglais tentèrent de répondre et de pro
tester. Mais le temps des vaines paroles et des protestations 
illusoires était passé ; désormais la voie des armes était seule 
ouverte, et 1 on ne pouvait en appeler qu’au jugement de 
Dieu.

u l i  o iCUme,Iî t Sous a été conser™ : il se trouve en copie du temps dans le ms. fr. 
o  u JQ et M ' Stevenson *’a publié (t. I, p. 243-264), mais en le plaçant à to rt en
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R E L A TIO N S  AVEC LE  DUC DE BOURGOGNE  
E T  AVEC LES P R IN C E S  A LLEM A N D S

1446-1447

Extension démesurée de la puissance bourguignonne ; lutte d’influence qui se prépare en 
Allemagne entre Charles V il et Philippe le Bon. -  Avertissement indirect donné au duc par 
le Roi à propos du titre  pa r la g râ c e  de Dieu ;  réponse faite par ce prince. — Le duc d’Or
léans et le sire de Gaucourt à la Cour du duc ; échange d’ambassades avec le Roi. — Con
férences à Langrès et à Chaumont pour régler des questions locales ; le duc en appelle à 
l ’autorité du Saint-Siège relativement aux infractions au traité d’Arras dont i l  se plaint. — 
Le duc se préoccupe des affaires d’Italie ; il  est constamment en relations avec le duc d’Or
léans et avec le Dauphin. — Démêlé du duc de Clèves et de l’archevêque de Cologne ; inter
vention du Roi ; la guerre se prolonge durant plusieurs années. — Démarches faites’ par le 
duc en vue d’alliances matrimoniales entre sa maison et la maison impériale ; négociations 
entamées avec le duc Albert d’Autriche, puis avec Frédéric I I I  ; exposé de ces négociations 
où Philippe poursuit à la fois le mariage du comte de Charolais avec une fille du duc de Saxe et 
l ’érection en royaume de ses possessions du nord. — La négociation, mal conduite parle 
duc, se termine par un échec complet.

Par l ’occupation du duché de Luxembourg, eu 1443 Phi
lippe le Bon avait, une fois de plus, révélé ses ambitieux des
seins. Relier entre elles ses possessions du nord et de l ’est, qui 
formaieut comme deux tronçons séparés l ’un de l ’autre par le 
Luxembourg et la Lorraine, tel est le projet que semble avoir 
conçu le duc. Déjà, sur la route de la Bourgogne, i l avait réussi 
à s’assurer deux étapes, Clermont en Argonne et Neufchâ- 
teau, qu’i l s’était fait livrer eu gage par le roi René. En re
lations amicales avec la ville de Metz, située dans le voisinage 1

1. Voir tome 111, p. 306-317.
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du territoire qu’il venait d’occuper; avec la ville de Verdun, 
un moment placée sous sa protection, i l lui était facile , au cas 
où le passage à travers le royaume lu i eût été fermé, de faire 
prendre cette voie à ses armées pour gagner la Bourgogne. 
Enfin, du côté de 1 Alsace, où il n’avait pas renoncé à faire va
lo ir des prétentions, le duc était en bons rapports avec le 
comte de Wurtemberg, qui lui devait hommage pour plusieurs 
seigneuries relevant de son comté de Bourgogne, et qui, au 
printemps de 1444, vint le visiter à Bruxelles1.

Mais le duc Philippe devait rencontrer de sérieuses difficul
tés dans la poursuite de ses desseins. En France, on ne pou
vait voir d un œil indifférent l ’extension nouvelle donnée à la 
puissance bourguignonne. En Allemagne, si le duc avait trouvé 
chez le chef de l ’empire un témoin complaisant et peut-être un 
complice, i l rencontra chez plusieurs princes électeurs des ad
versaires déclarés. Le duc de Saxe et son frère Guillaume étaient 
compétiteurs de Philippe le Bon dans le Luxembourg. Quant 
aux archevêques de Trêves et de Cologne, ils ne pouvaient voir 
sans inquiétude s établir auprès d’eux un prince dont l ’insa
tiable soi! d’agrandissement pouvait un jour ou l ’autre s’exer
cer à leurs dépens. C est ce sentiment qui contribua sans doute 
à les rapprocher de la France et à leur faire contracter avec 
elle une étroite alliance. Désormais l ’Allemagne est le champ de 
bataille où vont se heurter l ’influence française et l ’influence 
bourguignonne: autant le duc de Bourgogne se montre de facile 
composition en ce qui concerne l ’expansion de la France du 
côté de 1 Italie, autant i l redoute l ’ascendant qu’elle pourrait 
prendre en Allemagne. Tous ses efforts tendront à resserrer 
son alliance avec Frédéric III, car, une fois assuré,du concours 
de ce prince, i l pourra marcher à son but en bravant tous les 
obstacles.

1. Voir Olivier de la Marche, t. II, p. 53. Les savants éditeurs relèvent l ’erreur 
commise par le chroniqueur, au sujet de l ’hommage de Montbéliard. -  On a vu plus 

aut (t. III, p 310) que le droit sur l ’avouerie d’Alsace faisait partie de la cession faite 
au duc par Elisabeth de Gorlilz. Il faut remarquer aussi que, « pour obvier à ce que les 
places de Granges, Passavant et Clereval, au bailliage d’Amont, fussent mises aux mains 
P *  f ns du Daupl»n, » quand celui-ci s’avança sur Montbéliard, le duc les avait fait oc-
î r r r  maréchal de Bourgogne. Voir lettres du duc données à L ille  le 20 mars
144b. Archives nat., K 1965.
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Charles VII avait compris les nécessités que lu i imposait la 
politique bourguignonne. Les alliances conclues avec l ’arche
vêque de Trêves, l ’archevêque de Cologne, le comte Palatin, le 
duc de Saxe, semblent avoir eu principalement pour but d’op
poser une digue aux envahissements successifs du duc Philippe, 
et de permettre, à un moment donné, de s’y opposer par la 
force. Si le Roi, faisant preuve d’une résignation commandée 
par les circonstances, avait subi les dures conditions du 
traité d’Arras, il possédait à un trop haut degré le sentiment 
de sa dignité et le souci des intérêts de la Couronne pour ne 
point s’opposer résolument à l ’exécution de desseins qui étaient 
a la fois une atteinte à sa puissance et une menace pour son 
royaume.

Avec une rare intelligence de la situation, Charles YII sut 
mettre le doigt sur le point délicat. Au lendemain des confé
rences de Châlons, comme s’i l eût voulu montrer à son ambi
tieux cousin qu’il n’était point dupe de l ’attitude mélangée 
d arrogance et de vaines démonstrations de respect qu’il n’avait 
cessé d’avoir depuis le traité d’Arras, i l fit formuler par son 
procureur général une protestation contre un usage que le duc 
tendait à introduire dans les actes émanés de sa chancellerie : 
celui de s’intituler duc « par la grâce de Dieu, » et lu i demanda 
raison de cette prétention.

En présence de cette réclamation, Philippe fit partir deux 
ambassadeurs pour Ja cour de France *. Ses envoyés avaient 
mission de fournir des explications au Roi. Le duc exprimait 
tout d’abord son étonnement au sujet de la protestation royale.
A la vérité, le duché de Bourgogne était tenu du Roi, ainsi 
que les autres terres et seigneuries qu’i l possédait dans le 
royaume ; le Roi y était souverain, sauf l ’exemption d’hommage 
dont le duc, à titre personnel, bénéficiait en vertu du traité
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L  Cest le 1 «  mars 1446 que partirent les ambassadeurs; ils furent employés dans 
cette mission jusqu’au 31 ju ille t. Archives du Nord, B 1991, f. 70. -  Avant le départ de 
ces deux ambassadeurs, plusieurs messages avaient été envoyés au Roi : le 12 janvier 
Partit de Gand un chevaucheur de l ’écurie, porteur de lettres closes traitant de « cer 
laines matières secrètes » (Archives du Nord, B 1988, f. 143 v») ; le 2 février, un autre 
chevaucheur partit de Louvain, avec des lettres closes (Id., ib id ., f. 147 v°).
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d Arias 1. Mais le duc n avait rien dit, rien fait qui pût porter 
atteinte à la souveraineté royale, et il ne voulait point mécon
naître que ces terres et seigneuries fussent tenues du Roi. Le 
titre qu il prenait ne portait donc point désaveu ou méconnais
sance de fief. Les ambassadeurs avaient charge de le pro
clamer hautement, et d'en faire, par acte notarié, déclaration 
expresse devant le Conseil. En même temps, ils devaient cons
tater qu en prenant possession des duchés de Brabant et de 
Limbourg, des comtés de Hainaut, de Hollande et de Zélande, 
le duc en avait usé comme ses prédécesseurs. Si, dans l ’énoncé 
de ses titres, i l se qualifiait en première ligne duc de Bour
gogne, c était pour garder l ’honneur et la prééminence de son 
duché et par là de la Couronne de France, car nul n’avait été 
plus jaloux que lu i de conserver cette prééminence. C’était à 
sa requête que le titre de duc de Bourgogne avait été déclaré 
le premier en honneur, après les Rois, et avant tous autres 
ducs et princes de la chrétienté, fussent-ils électeurs de l ’em
pire : en quoi il croyait avoir soutenu grandement l ’honneur 
de la Couronne de France. On devait, en outre , faire observer 
que d autres princes s’intitulaient de la sorte : ainsi le roi de 
Sicile, qui était duc d’Anjou et de Bar; le duc de Bretagne, 
dont toutes les terres relevaient de la Couronne. Les mots par 
la grâce de Bleu n’emportaient donc pas, en eux-mêmes, sou
veraineté, désaveu ou méconnaissance de fief, car tous les 
piinces de 1 empire usaient de ce titre, aussi bien que les ar
chevêques, évêques et autres prélats, lesquels toutefois avaient 
pour souverain, les uns l ’empereur, les autres le Pape. Ce n’é
tait point, d’ailleurs, la première fois que le duc prenait ce 
titre : il l ’avait pris lors de la conclusion du traité d’Arras, 
comme le prouvaient plusieurs lettres patentes, faisant men
tion de ce tra ité , que le Roi avait eues pour agréables ; il

1. A rtic le x x v iii du traité d’Arras. « Item , et que mondit seigneur le duc de Born- 
gomgne ne sera tenu de taire aucune foy, hommage ne service au Roy des terres et sei-

à Pr, f ent d0 France’ 0U de celles qu’il doit avoir par ce
sinn u ’ P a ie m e n t  de .celles qui lu i pourront escheoir cy après par succes- 

iecRnn L r0yaU“ e’ maiS.Sera 6 dem° urra exemPtde  sa personne en tous cas de sub-
m oim  ” neté et autres du R°y’ durant la ™  de lui- » M i-moues a O liv ie r de la  Marche, 1.1, p. 229.
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l ’avait pris encore lors du mariage du comte de Charolais avec 
madame Catherine de France, comme il résultait de lettres que 
le Roi avait pareillement vues et reçues, et dans d’autres 
lettres patentes de nomination aux offices et cas royaux pré
sentés au Roi et à son Conseil, et reçues sans difficulté. Les 
ambassadeurs, en conséquence, devaient demander que le 
Roi, pour le présent et pour l ’avenir, voulût bien s’en montrer 
content, et qu’il mît à néant la protestation de son procureur
général, en tenant compte de la déclaration faite au nom 
du duc ’.

Nous n avons pas de renseignements sur l ’issue de cette 
ambassade; nous savons seulement que'les remontrances du 
t uc furent présentées au Roi, à Chinon, le 28 mars, et remises 
aux mains du chancelier de France2.

Charles Y II était engagé en ce moment dans des négocia
tions secrètes avec le duc de Savoie, relativement à l ’occupa
tion de Gênes et à la conquête du Milanais3. Fort intéressé 
dans la question, le duc d’Orléans profita sans doute de son 
séjour à la cour de Bourgogne, lors de l ’assemblée solennelle 
de la Toison d’or (11 décembre 1445), pour entretenir son cou
sin de ses vues sur le Milanais et le rendre favorable à ses 
desseins. Le 15 février suivant, le sire de Gaucourt se trouvait 
près du duc à Louvain4. Or, nous avons constaté plus haut 
que, dans le courant de l ’année 1444, cet habile diplomate 
avait été chargé par le duc d’Orléans de faire des ouver- 
tures-au roi des Romains relativement à l ’affaire d’Asti. C’est 
sans doute pour entretenir le duc et la duchesse de Bourgogne 
des intérêts du duc d’Orléans que Gaucourt entreprit le voylge 
de Flandre. D’autre part, il est présumable que la mission 
donnée peu après à Bertrandon de la Broquière n’était point 
étrangère aux projets d’intervention en Italie. La Broquière
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1. Instructions en date du 21 janvier 1416. Bibl. nationale, V C Colbert, 64, p. 762
ApL  “  nmrl e J ’Inven‘ aire des l i t r e s  et documents emportés par Étienne 
Armemer. Archives de la Côte-d’Or, B 11906.

•h Voir plus haut, chapitre vin, p. 227 et suiv.

L o i  N i“ p S 16 Bourp i?non> secrétaire du duc, va le 15 février, par ordre du duc de 
f  ouvam a Bruges en la compagnie du seigneur de Gaucourt. Archives du Nord, B 1994,

22
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séjourna pendant plus de six mois à la cour de France ’ . A peine 
était-il en route qu’un second ambassadeur vint le rejoindre : 
c’était Pierre de Bauffremont, seigneur de Charny 1 2. Peu après 
(15 mai), un message fut envoyé au duc d’Orléans, qui résidait 
alors à Chauny3. Le duc Philippe, à ce moment, est en corres
pondance suivie avec le Roi, avec Brezé, avec son ambassa
deur La Broquière4.

L’état de la jeune comtesse de Gharolais, qui inspirait alors 
de vives inquiétudes, amenait aussi un fréquent échange de com
munications entre les deux Cours5. Catherine de France était 
tombée malade à Bruges, au mois de janvier; malgré les soins 
qui lu i furent prodigués et la venue de deux des meilleurs mé
decins de Charles VII, le mal alla s’aggravant et fut bientôt 
sans remède : le 28 août, la fille du Roi succombait à la fleur 
de l ’âge6. Cette mort venait rompre un des liens qui ratta
chaient encore la maison de Bourgogne à la Couronne. Phi
lippe fit célébrer un service funèbre en grande pompe7; puis 
i l renvoya les dames et seigneurs attachés à la personne de 
la princesse, enleur remettant des lettres closes pour le Roi, la 
Reine et le Dauphin8.

Nous avons la preuve qu’au milieu de cette année le duc de

1. Le 21 mars 1416, Bertrandon de La Broquière est envoyé au Roi « pour certaines 
matière? secrètes. » I l est employé à cette mission jusqu’au 6 octobre suivant. Archives 
du Nord, B 1991, f. 77; cf. ib id ., f. 82 v°, et 1988, f. 152 v°. —  Étienne Armenier, 
président au parlement de Bourgogne, accompagna La Broquière (B 1991, f. 92).

2. Départ de Bruges le 11 avril 1416: retour le 9 ju ille t. Archives du Nord, B 1994, 
f. 81..

3. Lettres closes du duc, « pour affaires secrètes. » Archives du Nord, B 1991, f. 96 v°-
4. 26 ju in :  chevaucheur envoyé de Bruges avec des lettres closes pour le Roi, le sei

gneur de la Varenne et La Broquière, « pour aucunes choses et matières secrètes. " 
(B 1991, f. 99 v°.) — 20 ju il le t :  chevaucheur envoyé de Bruxelles avec des lettres 
closes pour le Roi et La Broquière (Ib id ., f. 103 v°).

5. 2 février : envoi d’un chevaucheur, porteur de lettres closes, vers le Roi « quelque 
part qu’il soit; » 3 février : arrivée d’un poursuivant porteur de lettres du Roi pour la 
duchesse de Bourgogne; 15 février : envoi d’un chevaucheur porteur de lettres pour le 
Roi et pour ses « phisiciens ; » 9 mars : envoi de semblables lettres, etc. Archives du 
Nord, B 1988, f. 147 v°, 149, 149 v” , 150, 151, 152. Cf. B 1991, f. 90, 91 et s., H 6-

6. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 110; Olivier de laMarche, t. 11, p. 111-12.
7. Voir les comptes cités par les éditeurs d’Olivier de la Marche, l .  c. ; Archives du 

Nord, B 1991, f. 106 v».
8. Archives du Nord, B 1991, f. 124 v» et 109 v°. Joachim de Montléon, pannetier 

du duc, fut chargé de présenter un rapport sur « l ’estât et la maladie de laquelle feue 
madame la comtesse de Charrolois estoit trespassée. » (Id.., f. 84 v°.)
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Bourgogne se décida à intervenir dans les affaires italiennes : 
e 10 août i l lit  partir une ambassade, composée des plus 

habiles diplomates de son Conseil : Guillebert de Lannoy, Jean 
Jouffroy et Toison d’o r1. L ’ambassade avait mission de se 
rendre successivement en Savoie, à Milan, à Venise, à Rome, 
et enfin à Naples, près du roi d’Aragon. Le même jour un che- 
vaucheur alla porter des lettres closes au Roi et au Dauphin2 
D’un autre côté plusieurs ambassadeurs français, parmi lesquels 
figuraient Jean d’Estouteville, seigneur de Blainville, et Étienne 
Chevalier, se rendirent à la cour de Bourgogne3.

Au milieu de ces continuels échanges d’ambassade, une mis
sion spéciale fut donnée à l ’ancien serviteur deBrezé, Georges 
Chastellain, devenu l'un des pannetiers du duc : i l était chargé 
de faire des remontrances au Roi relativement à un fait dont 
nous avons parlé plus haut4 : l ’ajournement lancé contre le 
duc en pleine assemblée des chevaliers de la Toison d’or 5 Un 
autre ambassadeur fut envoyé au duc d’Orléans, avec lequel 
hilippe ne cessait d’être en relations6, et auquel il avait 

promis une assistance armée pour soutenir ses droits sur le 
duché de Milan7.

Les difficultés pendantes entre les cours de France et de 
ourgogne étaient l ’objet de fréquents pourparlers. Le Roi avait 

voulu faire publier en Bourgogne une ordonnance relative à un 
Oroit imposé sur certaines denrées ; le conseil du duc s’y était 
opposé, au grand mécontentement du Roi *. D’autre part, le 
hue ayant manifesté l ’intention de donner le comté d’Auxerre
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le e, r  ambaf adeurr s «e re'™ rent cette mission que l ’année suivante : Toison d’or 
M e , février, Jean Jouffroy le 1-  mars; quant à Guillebert de Lannoy de la Sicile 
l e rendit en pèlerinage a Jérusalem. Archives du Nord, B 1991, f. 85 86 104- Potvin 
Œuvres de G lu llebert de Lannoy, p. 174 et s., 217 et s ’ ’ ■’

2. Voyagq, de Jean de Montlay. Archives du Nord, B 199] f  109
huitième compte de Jean de Xaincoins. Cabinet des titres, 085 f  104 v»

4- Voir enap. iv, p. 140. ’ ’ '

du N o rdVB ai 99dte f ei ' ëËo Cbastel,ai"  dura du 27 septembre au 15 novembre. Archives 
1. 1 Jrdx’y®' 7< V°1 Kerv5'11 de Lettenh°ve, Œuvres de Georges Chastellain,

199. Vf°yaf  de TLo“ is Hommessent : 30 octobre-26 novembre 1447. Archives du Nord B 

date du ° ‘  *  h  ducheSSe d’0r1^  »
'• Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 263.
■ Extrait du sixième compte de Jean de Visen, dans Collection de Bourgogne, 65, f. 162.
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an comte d’Étampes, son neveu, Charles VII avait refusé dy 
consentir1,. Le Roi faisait relever avec soin tous les faits à la- 
charge des gens et officiers du duc2. A la date du 20 ju illet 
4446, Philippe donna commission au président Armenier et à 
Philippe de Courcelles, bailli de Dijon, pour se rendre à Langres 
et à Chaumont et y régler, de concert avec les commissaires 
royaux, la question des limites des comtés d’Auxerre, de Bar- 
sur-Seine et pays voisins3. Un des points en litige reçut alors 
une solution conforme aux désirs du duc : sur sa demande le 
Roi rétablit à Marcigny le grenier à sel qui avait été supprimé *•

Ce n’étaient là que des points de détail ; le duc ne cessait 
de porter plainte relativement à des infractions au traité d’Arras- 
Usant de la faculté que lu i donnait le traité, i l résolut de 
s’adresser au Saint-Siège. A la date du 29 octobre, le pape 
Eugène IV désigna l’évêque de Liège pour prendre connais
sance de l’affaire5.

1. Voir lettres patentes du duc de Bourgogne, en date du 11 ju ille t 1446. H isto ire  de
Bourgogne, t. IV , preuves, p. cxciv. _ r ,

2. On trouve aux Archives nationales plusieurs mémoires, plus ou moins développe^’ 
mais contenant l ’exposé des mêmes faits; l ’un d’eux, qui forme un rouleau sur papim 
(J 258, n» 32), porte cet en-tête : « Cy s’ensuit ce qui s’est peu trouver pour faire de
claración à Sens par Mgr le procureur general du Boy nostre sire touchant plusieurs 
excès et entreprises faictes par les gens et officiers de monseigneur de Bourgongne contre 
des officiers royaux et aucuns subgez du Roy nostre sire et touchant les limites et ju fl- 
dicions du Roy nostre dit seigneur. » — Dans un autre (J 258, n» 30), on l i t  : « Pou* 
remonstrer au Roy nostre sire et à nos seigneurs de son conseil, et ailleurs où il sera d 
nécessité, les ouvres de fait, entreprinses et autres excez et delilz commis et perpetre 
par les gens et officiers de monseigneur de Bourgongne et autres leurs aliez et complice > 
plaise à reverend pere en Dieu monseigneur l ’evesque et duc de Laon veoir et vis1 
ces présentes mémoires, lesquelles sont vrayes et notoires. » Les faits relatés remon e
à 1438, mais se rapportent plus spécialement à l ’année 1445. Parmi les griefs énonc 
se trouvent les suivants (J 258, n» 25) : « Item , avec ce lesdiz de Bourgongne ou 
desborné le royaume, sans consulter aucuns officiers du Roy, et ont mises les b°r 
x  lieux et plus ou royaume en plusieurs lieux, et mis pennonceaulx armoyez des ar 
du conté do Bourgongne en plusieurs villes qui de toute ancienneté sont de 1 élection 
Langres. —  Item , ilz appellent les subgiez du Roy qui vont es pays de mondit seigneur 
Bourgogne : » Traîtres, villains, serfs, allez, allez, paier vos tailles ! » et plusieurs au 1 
villenies et injures. — Item , avec ce ilz ont ordonné xv i ou xvn compaignons en lia  ̂
de merclians et autres en habit dissimulé, et aucunes fois vont en armes couvertenie > 
lesquels ont ordonnance de tuer tous officiers du Roy qu’ilz trouveront sur les h ‘in 
audit pais de Bourgongne, et vuellent appointer à eulx et mettre en débat plusieurs vi 
desquelles jamès ne fu t contestación fors puis ung an en ça. »

3. Collection de Bourgogne, 23, f. 0.
4. Lettres du Roi, en date du 27 ju ille t. Archives de la Côte-d’Or, B 11178.
5. Cet acte est mentionné dans la bulle de Nicolas V, du 23 mai 1447; voir plus 

Cf. H isto ire de Bourgogne, t ,  IV, p. 263.



Les intrigues de la Cour étaient surveillées de près par le 
duc de Bourgogne. Nous avons vu que Guillaume Mariette en
tretenait avec lu i une correspondance régulière ; dans le cou
rant de 1445 et de 1446, il vint en personne à la cour de Phi
lippe *. Après l ’installation du Dauphin en Dauphiné, un com
merce presque incessant s’établit entre le duc et l ’héritier du 
trône. Durant l ’année 1447, un des pannetiers du duc est cons
tamment en mission près du Dauphin1 2. Au moment où le 
projet d’intervention en Italie est à la veille de s’effectuer, 
Philippe est en relations avec le duc d’Orléans et avec le Roi : 
nous avons la trace de plusieurs messages et ambassades en
voyés par le duc à partir du mois de mars3.

Mais, plus encore que les affaires d’Italie et les intrigues du 
Dauphin, les affaires d’Allemagne occupaient le duc de Bour
gogne. Philippe était engagé dans deux négociations fort déli
cates : l ’une relative au différend survenu entre le duc de 
Clèves et l ’archevêque de Cologne ; l ’autre ayant trait à des 
projets d’alliance avec le duc Albert d’Autriche et la maison 
impériale.

Le démêlé du beau-frère de Philippe'le Bon avec Théodoric 
de Meurs remontait à plusieurs années. Dès le commencement 
de 1444, des pourparlers avaient été entamés pour arriver à 
une pacification ; une conférence était alors projetée4. Lors

1. Voir les mémoires rédigés par Guillaume Mariette, dans les Preuves de la Chro
nique de Mathieu d’Escouchy, p. 268 et suiv. ; les lettres de Mariette au duc, p. 280 
et suiv., etc.

2. C’était Joachim de Montléon. Voyages .du 10 mars au 22 avril ; du 16 ju ille t au 
3 octobre ; du 24 décembre 1447 au 14 avril 1448. En septembre-octobre un chevaucheur 
du Dauphin est à Bruxelles, près du duc. Archives du Nord, B 1996, f, 10 et 10 v° ; 
1998, f. 42 ; 2000, f. 53 v° ; 1994, f. 170.

3. Voyage de Nicolas de Bourguignon vers le Roi et le duc : 1er mars-6 avril 1447 ; 
Voyage de Louis Dommessent vers le duc : 17 mars-27 avril. (Archives du Nord, B 1994, 
f- 79 v°, 78 v°, 94.) — Le 30 mars, Jean Vignier est envoyé en France, « par devers 
certaines personnes, pour certaines ses affaires secrez » (B 1994, f .  80 v°). —  Le 2 avril, un 
chevaucheur part de Bruges avec des lettres closes pour le Roi (B 1994, f. 90 v°). — De 
son côté, le Roi envoya au duc un de ses échansons, Raoulin Régnault (B 1994, f. 159 v°; 
neuvième compte de Xaincoins, f. 117). — Au même moment, Jehinet Martin, chape
lain de la Reine, vint à Bruges de la part de sa maîtresse « pour aucuns affaires secrez. » 
(B 1994, f. 169 v°.)

4. Le 18 avril 1444, le duc de Bourgogne écrivait à ce sujet au comte de Meurs, qui se 
fendait près de l ’archevêque de Cologne (Archives du Nord, B 1982, f. 77 v°). — La con
férence devait se tenir à Utrecht le 20 ju in  ; elle fut contremandée (B 1982, f. 93 v°).

1446 R E LA TIO N S  AVEC L E  DUC DE BOURGOGNE. 341
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de la diète de Nuremberg, l ’évêque de Verdun vint en ambas
sade vers le roi des Romains et les électeurs de l ’Empire; il 
avait mission de s’occuper non seulement de l ’affaire du duc 
de Elèves, mais de la pacification de l ’Église, et surtout de la 
conclusion définitive des arrangements relatifs au Luxem
bourg1. Le différend entre le duc de Glèves et l'archevêque 
de Cologne, loin d’être apaisé, fut bientôt compliqué par la 
lutte ouverte qui s’engagea entre Gérard, duc de Juliers et 
de Berg2, et Arnold, duc de Gueldre, beau-frère du duc de 
Glèves, au sujet de la possession du duché de Juliers. Les chro
niques du temps nous apprennent que le duc de Gueldre ne 
tarda pas à être mis en pleine déroute3. L ’archevêque de Co
logne était soutenu dans sa querelle par la plupart des princes 
allemands : le comte Palatin du Rhin, les ducs Frédéric et 
Guillaume de Saxe, le margrave de Brandebourg, le duc Guil
laume de Brunswick, etc., etc.; le duc de Glèves, dont le fils 
Jean soutenait la cause les armes à la main, n’avait pour auxi
liaires que quelques seigneurs (le duc de Juliers4, Bernard et 
Simon de Lippe5,) et quelques villes (Osnabrück, Pader- 
born, etc.) ; mais bientôt i l eut l ’appui de la chevalerie bour
guignonne.

Sur la demande de l ’archevêque de Cologne, devenu son 
allié, Charles VII ne tarda point à intervenir. I l écrivit au duc 
de Clèves, « charitablement et amicalement, » pour lui deman
der de donner satisfaction à l ’archevêque et de s’abstenir de 
toute agression. Mais le duc fit la sourde oreille6. I l déclara

1. L ’évêque fu t employé à cette ambassade du 13 avril au 31 octobre. Archives du 
Nord, B 1982, f. 89 v°, 90 v», 95 v», 106, 117 v», 119 v° ; B 1983, n» 29.

2. Voir un acte du 28 novembre 1144, dans Lacomblet, Urkundenbuch, t. IV, p. 320.
3. Dans un engagement qui eut lieu le 3 novembre 1444. Zantfliet, dans Amplissima 

coLlectio, t. V, col. 452 ; Chronicon M onasterîî Campensls, dans A nna len  des h isto- 
rischen Vereins f i i r  den N iederrhe in , t. XX, p. 321 ; M unstere i/ile r Chronik, dans 
le même recueil, t. XV, p. 201 (avec la date fautive de 1445).

4. Traité du 4 mai 1445. Lacomblet, l. c., t. IV, p. 323. — On a peine à comprendre 
cette alliance, contractée pour cinq ans, entre le duc de Juliers et le damoiseau de Clèves, 
un mois après le traité passé entre Charles VII et le duc de Juliers. (Voir chap. n, p. 69.)

5. Traité du 10 mars 1445. Lunig, S p ic il. secul., 1 Theil, p. 470, et Lacomblet, p. 321-
6. Dans une lettre au Roi, en date du 28 mars 1445, le duc de Clèves allait jusqu’à 

dire que personne à sa cour ne comprenait bien le français : « . . .  Als ich dat vyt uwer 
genaden Brieff, die in walscli gescreibcn was, des hier nyemant opt nauste en versteet 
verstaen heb. » Original, Ms. fr. 20587, n» 42. *



que c’était bien plutôt à la partie adverse de lui faire répara
tion Théodoric offrit alors au duc de Glèves de soumettre 
le différend à l ’arbitrage du roi de France et de son Conseil. 
Charles VII, avisé de cette démarche, s’adressa de nouveau au 
duc de Clèves, lu i exprimant son mécontentement de ce qu’il 
était demeuré rebelle à ses instances, se déclarant prêt à 
s’occuper de rétablir la concorde, le priant de cesser toute 
voie de fait et de lu i faire connaître s’il acceptait l ’arbitrage 
proposé. Le Roi ajoutait que, uni à l ’archevêque par un traité 
d’alliance, i l ne pourrait, au cas où il en serait requis, lui re
fuser son assistance1 2.

Ce cas se présenta bientôt : Gérard de Loos, comte de Blanc- 
kenheim — le même que nous avons vu, en compagnie du 
duc de Juliers, conclure un pacte avec Charles V I I , — vint, 
au nom de l ’archevêque de Cologne, implorer l ’assistance 
royale. Charles VII n’hésita pas : i l promit de mettre à la dis
position de son allié quatre cents hommes d’armes et douze 
cents archers, pour le servir pendant un an, ou tout au moins 
pendant huit ou neuf mois, aux dépens du trésor royal; en 
outre, pour hâter le départ de ce contingent, il donna l ’ordre 
de faire aussitôt une distribution d’argent aux capitaines3.

La situation de l ’archevêque de Cologne était d’autant plus 
grave que, sur ces entrefaites, Eugène IV, mécontent de l ’appui 
prêté par ce prince et par son collègue, l ’archevêque de
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1. « Comme, disait le duc, sur divers points, qu’il serait trop long de mettre par écrit, 
j ’ai souffert et ai été persécuté de sa part pendant nombre d’années, et que, malgré mes 
réclamations fondées sur notre accord et traité, je  n’ai pu arriver à aucun accommode
ment, la nécessité nous a contraints, mon fds aîné et moi, à devenir ses ennemis; et je 
ne doute pas que votre grâce royale, considérant les grandes injustices que m’a faites 
l ’archevêque susdit, l ’arrogance et la présomption dont i l  a fait preuve envers moi et 
envers mon pays, ne les voie avec déplaisir, comme tous les honnêtes gens, et qu’elle ne 
préfère se montrer favorable et secourable envers moi et mon fils, plutôt que d’accorder 
son appui à l ’archevêque susdit. » Je dois la traduction de ce document à mon ami M. God. 
Kurth, professeur à l ’Université de Liège.

2. Lettre du Roi au duc de Clèves, sans date, dans le Ms. latin 5414A, f. 77 v° et 79 , 
éditée par d’Achery, Spicilegium , t. III, p. 786, et par Leibniz, Codex ju r is  ge n tium , 
P- 413. Cette lettre doit avoir été écrite avant le départ du Roi de Nancy.

3. Lettre du Roi à l ’archevêque de Cologne, sans date, dans le Ms. latin 5414A, f. 73 
v°. Datum Cagnone (sans autre indication), dans d’Achery et Leibniz. Je suppose qu’il 
faut lire Cayurne, comme pour les documents cités plus haut (p. 75), et que la lettre fut 
écrite pendant le séjour du Roi à Kœur, en mai 1445.
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Trêves, à l ’antipape Félix, venait de déposer les deux prélats et 
de remplacer l ’archevêque de Cologne par le jeune Adolphe de 
Clèves, frère cadet de Jean h

Pendant plusieurs années, toute l ’Allemagne fut remplie du 
bruit de la lutte entre le duc de Clèves et l ’archevêque de Co
logne; de part et d’autre, de très nombreuses armées y furent 
engagées. La ville de Soest, principal objet du débat, qui avait 
ouvert ses portes à Jean de Clèves, vit autour de ses murs, s’il 
en faut croire une chronique allemande, quarante mille fantas
sins et vingt mille cavaliers1 2. La guerre ne se termina qu’au 
printemps de 1449, grâce à l ’intervention du cardinal de Saint- 
Ange, légat du Pape3.

Par sa politique ambitieuse, le duc de Bourgogne s’était 
aliéné plusieurs des électeurs de l ’empire : le duc de Saxe, son 
antagoniste dans le Luxembourg; les archevêques de Trêves et 
de Cologne; le comte Palatin du Rhin, qui avait abandonné 
l’alliance bourguignonne pour l ’alliance française. I l était 
d’une haute importance pour Philippe d’avoir l ’appui du chef 
du saint-empire et de la maison à laquelle i l appartenait.

La maison d’Autriche était l ’alliée de la France : c’est contre 
la Bourgogne qu’avaient été conclus les traités des 22 ju ille t et 
15 septembre 14314; il fallait donc l ’arracher en quelque sorte 
à cette alliance; i l fallait surtout mettre un terme aux longs 
différends entre la maison d’Autriche et la maison de Bourgogne, 
qui, plus d’une fois, avaient fa illi aboutir à une guerre ou
verte5. L ’entrevue de Besançon avait été un premier pas dans

1. Cet acte doit avoir été rendu à la lin  de 1145; dès l ’année précédente, le pape Eu
gène IV avait soustrait le duché de Clèves à la jurid iction de l ’archevêque de Cologne. 
Schaten, A nna liu m  Paderbornensium Pars I I ,  p. 639.

2. Chronicon Brunwglrense, éd. Godefr. Eckertz, dans Annalen, etc., t. XVIII, 
p. 138. La C hronicum  B e lg lcum  magnum  porte le chiffre à cent m ille combattants (Fre- 
her, t. III, p. 442). La Chronicon Elwangense d it que le marquis de Misnie envoya un 
secours de 20,000 hommes : « Misit xx  m illia Boemorum. » (Froher, t. I, p. G86.)

3. Voir Clevische Chronik, nach der o rig in a l H andschrift des Gert van den
Schuren, publiée par M. Roh. Schölten (Clèves, 1884, in -8°), p. 116 et suiv., 150 et
suiv.; A nna lium  Paderbornensium Pars I I ,  auct. R. P. Nie. Schaten, S. J. (1698, 
in-fol.), ann. 1444 à 1449.



cette voie1 ; l’ambassade à Nuremberg en fut un second. Le roi 
des Romains se prêtait à un rapprochement, et le mécontente
ment que lu i fit éprouver l ’occupation de l ’Alsace contribua à 
fortifier ses bonnes dispositions à l ’égard du duc.

A Besançon, le duc de Bourgogne avait mis en avant un 
projet de mariage : celui de Catherine d’Autriche, sœur de 
Frédéric, avec le fils du duc de Clèves2; à Nuremberg, l ’évêque 
de Verdun revint à la charge, et entretint le roi des Romains 
d’autres affaires d’une grande importance pour l ’empire. Fré
déric, avec cette indécision qui formait le fond de son caractère, 
éluda toute réponse définitive : il fut convenu qu’à Noël 1444 
une nouvelle ambassade du duc viendrait chercher la solution. 
Mais l ’ambassade 11e fut point envoyée : le duc se fît excuser 
par un message.

Cependant le duc Albert, resté dans ses États héréditaires, 
tandis que l ’empereur était retourné à Vienne, écrivait, à la 
date du 22 février 1445, à un conseiller de l ’empire que le duc 
de Savoie et la ville de Berne avaient envoyé une ambassade 
au duc de Bourgogne pour contracter une alliance, « et qu’il 
serait fort utile que le duc, au moyen de négociations habile
ment conduites, fût amené à une entente avec la maison d’Au
triche au sujet des affaires pendantes entre lu i et l ’empire. » 
Le duc offrait de s’employer dans ce sens 3.

Frédéric répondit à son frère qu’il ne fallait point entamer 
une négociation nouvelle, et qu’il convenait d’attendre la venue 
de l’ambassade du duc. Mais en même temps il chargea Albert 
de faire porter au duc, sans délai, une lettre dont il lu i donnait 
copie; le duc Albert devait transmettre la réponse, après qu’il 
en aurait pris connaissance4 5. La lettre de Frédéric contenait 
une demande d’assistance contre les Suisses8.

1. Voir tome III, p. 313.
2. C’est ce qui résulte d’une lettre du ro i des Romains à son frère le duc Albert d’Au

triche, en date du 23 février 1445 (Chmel, Materlalien, t. I, p. 11, p. 165). Nous avons 
là l ’explication du passage de la charte du.29 janvier 1443 cité plus haut (t. III, p. 314) : 
ü s’agissait du fds à naître du mariage projeté entre Jean do Clèves et Catherine d’Au
triche.

3. Lettre du ro i des Romains, l .  c.
4. Id ., ib ld .,
5. Lettre sans date, écrite à Vienne. Id ., ib id ., p. 166.
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C’est à ce moment que Frédéric III, ayant reçu une ambas
sade des États du Tyrol, se décida à laisser enfin son pupille 
Sigismond maître de ses actions. Nous avons une lettre (d’ail
leurs sans intérêt politique) adressée de Nancy, le 12 mars, 
par Charles YII à son « très cher et très amé fils *. » Elle dut 
parvenir à Sigismond au moment où il prenait possession du 
Tyrol1 2. A la fin de Tannée 1445, la question de l ’administration 
des États héréditaires de Sigismond fut réglée par un acte 
passé entre Frédéric III, le duc Albert, le duc Sigismond et 
les États du Tyrol, sous la médiation du margrave de Bade et 
du margrave de Brandebourg3.

C’est le duc Albert qui avait été chargé de la direction des 
négociations avec le duc de Bourgogne. Autant Frédéric était 
mou et indécis, autant Albert se montrait remuant et résolu. Agé 
seulement de vingt-six ans, il commençait cette carrière b ril
lante et agitée qui le fit surnommer « l ’Achille de l ’Allemagne4. » 
Albert transmit au duc Philippe le message de son frère ; au 
mois de ju illet 1445, il reçut une lettre de Philippe, lu i deman
dant une réponse au sujet des ouvertures faites au roi des 
Romains. Sur ces entrefaites, Frédéric I I I  fit savoir à son frère 
qu’il consentait à ce qu’une conférence fût tenue à Besançon, 
le 11 septembre, avec les ambassadeurs du duc de Bourgogne. 
Albert en donna aussitôt avis au duc5. Au jour fixé, les am
bassadeurs bourguignons se rendirent à Besançon ; mais ils 
n’y trouvèrent personne : dans l ’intervalle, le roi des Romains 
avait prorogé au 18 décembre la réunion de la conférence. I l 
est probable que ce prince, rencontrant chez sa sœur une vive 
résistance au sujet du projet de mariage dont il était ques

1. Lettre en faveur de Wersich de Stauffemberg. Archives de Vienne (communication 
de M. A. d’Herbomez). Cette lettre a été-publiée par Chmel, Geschichte K. F ried richs IV , 
t. II, p. 762, avec la date fautive de 1450.

2. Voir Jäger, D er S tre it der T iro le r Landschaft m it K . F r ie d rich  I I I ,  p. 125 et 
suiv.

3. Voir Chmel, Geschichte K. F r ied rich s  IV ,  t. II, p. 356 et suiv.
4. « Quibus ex rebus hon injuria Teutonicus Achilles appellatus est, » dit Æneas Syi- 

vius {E uropa  Status, cap. xxxi), qui fait de lu i un pompeux éloge ; i l  devait en 1461 
tern ir sa réputation par sa révolte contre son frère.

5. Lettre du 18 ju ille t 1445, dans Chmel, Geschichte K. F ried richs IV ,  t. II, p. 372, 
note.



tion *, cherchait à gagner du temps. Nous ne voyons point, en 
effet, que, malgré l ’acceptation donnée par les ambassadeurs 
bourguignons à une prolongation de la conférence1 2, aucune 
réunion ait été tenue.

Au mois d’avril 1446, Frédéric I I I  se décida à reprendre les 
négociations. Par lettres du 3 avril, i l  déclara donner en fief 
à son frère Albert les biens non relevés de l ’empire que pos
sédait le duc de Bourgogne, savoir le duché de Brabant et les 
comtés de Zélande, de Hollande et duHainaut3 4, l ’autorisant en 
même temps à entrer en arrangement avec un autre prince 
relativement à une vente ou à un échange \  Par un autre acte, 
en date du 7 avril, i l  déclara que, des dissentiments s’étant 
élevés autrefois entre l ’empereur Sigismond et le roi Albert, 
d’une part, et les ducs de Bourgogne, de l ’autre, au sujet du 
Brabant, de la Hollande, delà Zélande, du Hainaut, et de leurs 
dépendances, ainsi que des fiefs dont le duc Philippe avait hé
rité de son père en Bourgogne et en Flandre, et considérant la 
demande faite par le duc d’être investi desdits fiefs et pays au 
nom de l ’empire, i l chargeait son frère le duc Albert de trai
ter avec le duc des points en litige, lu i donnant pleins pou
voirs à cet effet5.

I l n’est pas sans intérêt de constater que, le même jour, Fré
déric I I I  déclarait approuver le contrat de mariage de sa sœur 
Catherine avec le margrave Charles de Bade6.

Le 8 avril, Frédéric I I I  signait des instructions pour le duc 
Albert. Ce prince devait sonder le duc de Bourgogne relative-
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1. Le 2 ju ille t, Catherine d’Autriche écrivait à son frère Albert, suppliant qu’on ne 
lu i tin t point rigueur au sujet de son intention d’entrer en religion ; elle avait fait vœu 
à Notre-Dame de rester dans le célibat jusqu’à la fin de sa vie ; on devait comprendre 
par là qu’il lu i était impossible de consentir à un mariage, quelque peine et quelque 
préjudice que cela pût causer au roi son frère. Chmel, M ateria lien , t. I, part, n, 
p. 173.

2. Lettre des ambassadeurs bourguignons au duc A lbert, en date du 8 octobre 144-5, 
dans Chmel, Geschlclite K. F ried richs IV ,  t. I l,  p. 373, note.

3. Document visé par Chmel, Regesta chronologico d ip lom atica , n° 2058.
4. Id ., ib id ., n° 2059.
5. Chmel, M ate ria lien , t. I, part, n , p. 203.
6. Ilerrgott, Monumenta augustæ domus A ustriacae, t. IV, part, n, p. 116. — On 

voit que la vocation religieuse de la princesse n’avait pas été de longue durée. Le ma
riage de Catherine avec le marquis de Bade eut lieu le 25 mai 1447.
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ment à la cession des fiefs de Brabant, Hollande, etc., dont 
i l avait reçu l ’investiture, cession qui serait ensuite confirmée 
par le roi des Romains ; si le duc ne consentait pas à ce qu’on 
procédât de la sorte, Albert était autorisé à faire usage d’une 
lettre conférant l ’investiture au duc pour les fiefs dépendant 
de l ’empire ; pour ceux de Bourgogne et de Flandre, on n’au
rait qu’à reproduire les lettres d’investiture données par l ’em
pereur Sigismond au père du duc. Albert avait mission de 
négocier une alliance du duc et de ses successeurs avec 
Frédéric, en tant que roi des Romains. 11 devait négocier une 
autre alliance avec la maison d’Autriche (c’est-à-dire avec le 
roi Frédéric et le duc Albert) au mieux des intérêts de cette 
maison. Il devait obtenir du duc, pour lui et ses héritiers, une 
renonciation à toute prétention sur le comté de Ferrette et 
autres territoires situés dans l ’Alsace et le Sundgau. Si l ’on 
demandait que les duchés de Lothiers et de Limbourg et le 
margraviat fussent compris au nombre des fiefs, il devait 
céder ; mais i l ne devait point se montrer aussi accommodant 
relativement à la cession de la Frise ; si l ’on insistait, i l  se bor
nerait à abandonner ce qui, de tout temps et de droit, faisait 
partie du comté de Hollande. Les lettres d’investiture seraient 
rédigées en la tin , si on l ’exigeait, mais la traduction devrait 
reproduire exactement le texte allemand. Enfin, le serment du 
duc devrait être prêté conformément à une formule remise à 
A lbert1.

La négociation était délicate et pleine de difficultés. Le duc 
Albert voulait avoir un intermédiaire pour l ’entamer avec des 
chances favorables. Après avoir cherché vainement2, i l se 
décida à la confier à Guillaume de Hochberg, margrave de Rö
teln, et à deux conseillers de l ’empire3, et leur remit d’amples 
instructions4. Elles portaient sur deux points : 1° ce qui devait

1. Chmel, M a te ria lie n , t. I, part, n, p. 205.
2. Voir la lettre de l ’évêque Jean d’Eichstâdt au duc, en date du 18 ju in  1446. Clirael, 

M ate ria lien , t. I, part, n , p. 208.
3. Pouvoir donné par le duc Albert à Guillaume, margrave de Röteln, et aux conseil

lers André Holnegker et Berthold von Stein, en date du 9 ju ille t. ld ., ib id.
j ;  Le texte de ces instructions a été publié par Chmel, Geschichte K. F ried rich s  IV . 

t. I l, p. 742 et suiv.
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être conclu avec le roi des Romains et la maison d’Autriche ; 
2° ce qui concernait le duc Albert seul. Ce prince voulait s’u
nir à la maison de Bourgogne par un mariage, obtenir une 
dot d’au moins cent mille florins et un prêt de cinquante mille 
pour six ans; en tout cas il sollicitait l ’appui du duc contre les 
Suisses, en cas d’attaque, et aussi contre le duc de Savoie, qui 
se montrait hostile au roi des Romains, bien qu’il tînt de 
l ’empire nombre de possessions.

Au moment où l ’ambassade du duc Albert se rendait à la 
cour de Bourgogne, un traité de protection mutuelle était 
passé, pour deux années, entre l ’archevêque de Mayence, le 
comte Palatin du Rhin, le duc Othon de Bavière, le duc Albert 
d’Autriche, le margrave Jacques de Bade, les margraves Jean 
et Albert de Brandebourg, le burgrave de Nuremberg et les 
comtes Louis et Ulric de Wurtemberg (6 ju ille t 1446) *. On voit 
que les archevêques de Trêves et de Cologne et l ’électeur de 
Saxe, alliés de Charles V II, demeuraient étrangers à ce pacte ; 
seul, parmi les signataires des traités du 13 février 1445, le 
comte Palatin du Rhin s’y était associé.

Le duc Albert était encore à cette époque, au moins nomi
nalement, l ’allié de Charles VII : nous avons une lettre de 
recommandation pour un serviteur allemand du Roi, adressée 
à ce prince à la date du 24 août 14461 2. Charles V II était aussi 
en rapport avec le jeune roi de Hongrie : au mois d’août un 
ambassadeur de ce prince se trouvait à la cour de Chinon3. 
Enfin le Roi entretenait des relations avec le duc Sigismond 
d’Autriche4 et avec le duc Guillaume de Saxe5.

1. Chmel, M ate ria lien , t. I, part, u, p. 209.
2. « Magnifico ac potente principi duci Austrie, etc., consanguíneo et federato nostro 

carissimo. » Chinon, 14 août [1446]. Archives de Vienne. Communication de M. A. d’Her- 
bomez. La lettre a été publiée par Chmel, Gesch. K . F riedrichs IV ,  t. II, p. 763, avec 
la date fautive de 1450.

3. « Messire Vincent de Bala.Balachu (?), ambassadeur du Roy de Hongrie, pour 
soy deffrayer en la ville de Chinon, au mois d’aoust 1446, n c 1. » Huitième compte de 
Xaincoins, l. c., f. 103 v°.

4. Voir une lettre de Sigismond au Roi, en date du 12 décembre 1446. Original, 
ms. fr. 20587, n° 43.

5. Don d’un harnais et de six aunes de damas cramoisi à Lambert de Zideveuil, 
écuyer d’écurie du duc de Saxe ( I e1' décembre 1446). Rôle publié dans les Preuves de 
M athieu d’Escouchy, p. 253 et 256.
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Que se passa-t-il à Bruxelles entre le duc de Bourgogne et 
les ambassadeurs du duc Albert ? Une lettre de ceux-ci donne 
quelques détails sur les relations qu’entretenait le duc 
Albert avec le roi d’Aragon, dont les envoyés se trouvaient 
alors à la cour de Bourgogne, mais ne nous renseigne point 
sur 1 accueil fait aux ouvertures de la maison d’Autriche : 
« Le duc de Gueldre est ici, » écrivent les ambassadeurs à la 
date du 17 août; «les affaires sont toujours au même point ; 
nous sommes dans l ’attente d’une réponse. Nous vous rappor
terons verbalement, à notre retour, quelle tournure les choses 
auront pris *. »

La présence du duc de Gueldre à la cour de Philippe le Bon 
n était point sans intérêt pour le duc Albert, car i l s’agissait 
précisément de faire épouser au frère du roi des Romains 
Marie de Gueldre, dont i l avait été question autrefois pour 
Charles d’Anjou2. La première ambassade n’amena aucun 
résultat, car, au bout de quelques mois, nous voyons le duc 
Albert en envoyer une seconde, qui arriva à Bruxelles au mois 
de février 1447.

Lette fois, nous ne sommes point réduits à des conjectures : 
nous avons les rapports du margrave de Röteln et des autres 
ambassadeurs.

Fort gracieusement accueilli par le duc et la duchesse, le 
margrave eut, dès le lendemain de son arrivée, un entretien 
particulier avec la duchesse Isabelle. Elle l ’engagea — et c’est 
aussi ce qu avaient fait les conseillers du duc de Bourgogne —- 
à laisser de côté, pour le moment, tout ce qui était étranger 
aux deux questions principales : l ’affaire de l ’empire et celle 
du mariage ; le reste s’arrangerait ensuite facilement. Après de 
longues conférences avec l ’évêque de Tournai, le seigneur de 
Groy, le seigneur de Montagu et le chancelier Rolin, le mar
grave obtint de celui-ci une réponse. Le duc aurait désiré 
pouvoir régler immédiatement l ’affaire de l ’empire ; mais si le 
duc Albert désirait en référer au roi des Romains, il était prêt

j ;  fragment publié par Chmel, Gesch. K. F ried richs IV , t. II, n. 477 note 2 
z. Voir plus haut, t. III, p. 208, 212 et suiv.



à attendre jusqu’à la Pentecôte. Quant à lu i, si le roi voulait 
lui donner l ’investiture et remettre à cet effet ses pleins pou
voirs au duc Albert, il remplirait son devoir à l ’égard de l ’em
pire comme l ’avaient fait ses prédécesseurs. Une fois ce point 
réglé, le duc était disposé à accueillir favorablement les autres 
demandes dont le duc Albert avait entretenu la duchesse. Rela
tivement au mariage projeté, le duc en avait parlé au duc et 
à la duchesse de Gueldre, parents de la princesse ; mais ils 
étaient déjà en pourparlers avec le roi de Danemark, et il fallait 
attendre le résultat de cette négociation.

Peu de jours après, le margrave fut mandé par le duc. Phi
lippe lu i dit, sous le sceau du serment, avec défense d’en 
parler à nul autre qu’au duc Albert, que plusieurs électeurs 
s’étaient adressés à lui, et qu’i l croyait pouvoir disposer de 
deux ou trois voix en faveur d’Albert. Le margrave en conclut 
qu’on songeait à déposer le roi des Romains, et que le duc de 
Bourgogne était mal disposé à l ’égard de ce prince. Dans une 
nouvelle entrevue, la duchesse témoigna de son vif désir de 
voir aboutir l ’affaire du mariage.

Les difficultés ne tardèrent point à surgir. Quand les ambassa
deurs du duc Albert eurent conféré avec l ’évêque de Tournai, 
le chancelier, le maréchal de Bourgogne et le sire de Mon- 
tagu, désignés par Philippe pour suivre les négociations, il fut 
facile de voir qu’on n’arriverait pas à une entente. Le duc de 
Bourgogne ne voulait point accepter l ’investiture pour tous les 
pays désignés par le roi des Romains ; il n’acceptait point la 
formule préparée par la chancellerie impériale \  Le duc se re
fusait à reconnaître qu’il fût tenu à quelque service à l ’égard 
de l ’empire et n’admettait pas que l ’investiture ne fût accordée 
qu’à ses héritiers directs. Autre source de contestations : on 
vit se reproduire toutes les anciennes réclamations de la mai
son de Bourgogne contre la maison d’Autriche au sujet de la 
dot de Catherine de Bourgogne , mariée à Léopold, duc d’Au
triche, à ses bijoux, aux biens meubles et bijouxdu duc Léopold, 
qu’on évaluait à huit cent mille florins. Enfin le chiffre de la 1

1. Lettre du 5 avril 1447 Chmel, /. c., p. 747.
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dot de Marie de Gueldre était loin de répondre aux espé
rances du duc Albert : au lieu des cinq cent mille florins 
demandés par lu i, on n’en voulait donner que cinquante 
mille

Après de longs pourparlers, on se mit pourtant d’accord sur 
deux points : ceux concernant les possessions tenues en fiefs 
et l ’investiture1 2. Le 18 mai 1447, à Bruges, fut passé, un 
traité particulier portant alliance entre le duc de Bourgogne et 
Albert, duc d’Autriche, et contenant divers arrangements entre 
les deux princes3.

Sollicité de donner une adhésion au traité du 18 mars, le duc 
Sigismond répondit qu’il ne pouvait le faire sans réserves, soit 
relativement à une alliance contractée avec le duc de Bourgogne 
dans les termes de cet acte, soit au point de vue des conven
tions spéciales faites entre le duc et son cousin le duc Albert. 
Pourtant, ne voulant point entraver les négociations entamées 
par le duc Albert et, en contribuant à leur échec, causer un 
notable préjudice à la maison d’Autriche, Sigismond consentait 
à donner son adhésion dans la forme où il pouvait équitable
ment le faire, moyennant caution du roi des Romains et du 
duc Albert contre tout ce qui pourrait léser ses droits et venir 
à l ’encontre de la convention passée par lu i pour six ans4 avec 
le roi des Romains et A lbert5. L ’acte d’adhésion du duc Sigis
mond porte la date du 13 septembre 14476.

Aussitôt après la conclusion de son traité particulier avec le 
duc Albert, Philippe le Bon envoya une ambassade au roi des 
Romains7. I l s’agissait de reprendre les projets agités à Besan

1. Lettres des 14 et 23 avril. Id ., p .'748 et 749.
2. Lettre du 29 avril. Id ., p. 750.
3. M a te ria lie n , t. I, part, u , p. 247 et suiv.
4. Cette convention est du 6 avril 1446. Le texte dans Chmel, M a te r ia lie n , t. 1, 

part, i, p. 61.
5. Observations du duc Sigismond (sans date), dans Fontes re ru m  austriacarum , 

D iplom ata et acta, t. II, p. 135.
6. Le texte est dans Chmel, M a te ria lie n , t. I, part, n , p. 247-55.
7. Le traité du 18 mai était à peine signé qu’un chevaucheur de l'écurie du duc par

tait « hastivement, jour et nu it » pour joindre les ambassadeurs du duc A lbert et porter 
à l ’un d’eux «certaines lettres secrètes. » (Archives du N ord, B 1994, f. 97.) Le 
3 ju in  et le 15 août, le duc Philippe écrivait au duc Albert, en réponse à ses lettres du 
7 mai et du 17 ju ille t. M a te ria lie n , l. c., p, 240 et 241.
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çon et à Nuremberg et de consommer l ’alliance de la puissance 
bourguignonne avec l ’empire.

Voici sur quelles bases cette alliance devait être conclue.
La main d Elisabeth, fille du roi Albert et sœur du jeune roi 

de Hongrie Ladislas, serait donnée au comte de Charolais ; par 
C6 iiiRiicig6 on assurerait à la maison de Bourgogne les droits 
que Ladislas avait sur le Luxembourg et aussi sur les comtés 
de Hainaut, de Hollande et de Zélande ;

Une nièce de la duchesse de Bourgogne, sœur du roi de Por
tugal, serait unie au roi Ladislas ;

Toutes les possessions septentrionales de la maison de 
Bourgogne seraient constituées en royaume indépendant1.

Le duc de Bourgogne s’était entendu secrètement avec Gas
pard Schlick, le célèbre chancelier, qui se montrait disposé à 
seconder ses desseins.

Le porteur des propositions du duc était un simple héraut, 
Henri von ITeessel, qui s’intitulait « roi d’armes du saint 
Empire romain2. » I l était à Vienne au milieu du mois de ju il
let et remit aussitôt les lettres de créance de Philippe à Gas- 
paid bchlick et au comte Ulrich de Cilly. Après plusieurs con-

1. Voici comment le duc de Bourgogne envisageait la chose : « Item  et quant à ce 
que ledit messire Caspar a chargié ledit Henry de dire et reporter à mondit seigneur le 
duc que, s i l  lu i plaisoit estre lîoy et prendre courone au tiltre  d’aucun de ses pays 
comme de Frise, qui de ancien temps a esté royaume, ou de Brabant,,qui est la plus 
ancienne et excellent duchié de toute la chretienneté..., il  a esperancede conduire le fait 
a bonne fin ..., respondra ledit Henry..., et au surplus l ’advertira de trois choses • l ’une 
qu’il semblerait en ce cas que non mie seulement les pays de Brabant et de Frise, mais 
aussi tous les autres pays de mondit seigneur, comme Haynau, Hollande, Zeeîande 
Namur, et autres de par dçça estans en l ’empire, devraient estre tous uniz sôubz la mo
narchie dudit royaume ; secondement que les duchiez de Guelres, de Julliers, des Mons et 
autres duchiez, contez et seignouries estans en Basses Alemaignes, devraient estre féo
dales et subgettes audit royaume et couronne ; et tiercement que l ’empereur devrait, en 
Lisant royaume de tous lesdiz pays, donner et transporter à mon dit seigneur, avecques 
le tiltre  et couronne de royaume, tous les droiz tant de domaine, de souveraineté, que 
aultres quelzconques à lu i appartenans en tous les pays dessusdiz, et especialement en 
Pays de W stfrise. » Instructions à Henri de Ileessel, dans D er Œ sterreichische Ges- 
ehichtsforscher (Vienne, 1838, 2 vol. in-8»), t. I, p. 235-36. -  Ces curieux docu
ments, publiés par M. Ernest B irk, en 1838, dans le recueil que nous venons de citer, ont 
été reproduits pour la plupart, en 1842, dans le Messager des sciences historicités de 
Belgique, p. 422-472. •

2. Dans une lettre du 19 ju ille t, i l  s’intitu le : « H. de Ileessel, Osterich nuncupatum 
«eraldum et regem armorum sacri Romanorum imperii sub titulo de Ruir. » (Esterrei- 
yiische Geschichtsforscher, 1. 1, p. 237. —  Voir le texte des instructions qui lu i furent 
données, id „  l. I, p. 233 et suiv.

23
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iérences secrètes avec l ’envoyé, du duc, ces deux personnages 
se chargèrent de faire eux-mêmes les ouvertures au roi des 
Romains. Dès le 29 ju ille t 1447, une première réponse fut 
donnée au nom de ce prince. Les propositions relatives au 
mariage du comte de Charoláis avec Élisabeth d’Autriche 
étaient accueillies avec faveur ; des réserves étaient faites au 
sujet du Luxembourg et du mariage de Portugal; quant au 
titre royal, le roi des Romains était disposé à entendre les am
bassadeurs qui viendraient à ce sujet, pourvu qu’ils fussent 
munis de pleins pouvoirs h

Une nouvelle consultation eut lieu le 4 août entre les envoyés 
de Philippe le Bon et le chancelier de l ’empire. I l résulte du 
rapport des diplomates bourguignons que, en ce qui touchait à 
la Couronne, les désirs du duc pouvaient facilement être réali
sés, mais à deux conditions : la première, qu’il se prêterait à 
certaines exigences du roi des Romains; la seconde, qu’il ouvri
rait sa bourse toute grande, et qu’i l comblerait de ses largesses 
le roi des Romains et ses conseillers..., sans oublier le négocia
teur 1 2.

Le 6 août, Heriri von Heessel envoya son fils Guillaume 
rendre compte au duc de Bourgogne de sa mission3. I l rédigea 
en outre plusieurs mémoires qui furent transmis successive
ment à Philippe. «J ’espère, disait Heessel dans l ’un d’entre 
eux, qu’avec la grâce de Dieu, par le mariage et par le royaume 
auxquels vous aspirez, vous arriverez un jour à assurer à votre 
race la couronne impériale... Votre Altesse verra, par mes ré
ponses écrites et verbales, que le roi des Romains incline tout 
à fait en notre faveur. J’ajouterai qu’au sujet de plusieurs

1. Document en allemand publié par Chmel, Œ sterreichische Geschichtsforscher, 
1.1, p. 237-39 ; cf. même document en latin, inséré dans la relation de Guillaume von 
Heessel, publiée par Chmel, M ate ria lien , 1.1, part, n , p. 242.

2. Voir le rapport en date du 4 août : (Ester. Gesckichtsf., 1.1, p. 239-40. —  Henri von 
Heessel s’exprime de la sorte à ce sujet : « Sünder i r  mögt wol verstanden han das mir 
van zweyen conigen gross versprochn ist, aber ich achte des nicht ich w il meinen hern 
van Bourgonien in den sachn dienen und meinant anders und walt auch gern wissen \va- 
rumb das ich dienen soit so wer ich auch dester vleissiger. »

3. Voir les lettres de Henri von Heessel au dur, et à la duchesse de Bourgogne (Vienne, 
B août 1447) dans (Ester. Gesckichtsf., t. I, p. 245-46, et le rapport de Guillaume" von 
Heessel, dans M ateria lien , p. 243-45.
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points, Gaspard m’a fait comprendre qu’i l y avait à la Cour du 
roi des personnages qu’il serait bon de gratifier de quelque dix 
à douze mille florins. I l ne faut point lésiner quand il s’agit 
d obtenir de l ’empire un titre royal et une couronne. » Le duc 
devait d’autant moins perdre de temps que la main de la sœur 
du roi Ladislas était en ce moment sollicitée par le roi de Po
logne et par le Dauphin, qui l ’un et l ’autre avaient des envoyés 
à la cour impériale '.

Dans un autre mémoire, un peu postérieur2, Heessel faisait 
savoir au duc que le roi des Romains avait renvoyé à Noël la 
réponse à donner au roi de Pologne et au Dauphin; il en con
cluait que Frédéric inclinait plutôt en sa faveur. Mais il enga
geait le duc à se hâter de faire partir son ambassade, et à la 
composer d’hommes capables et sûrs, car, à sa propre cour, il y 
avait des personnages (le fils de Heessel devait les désigner plus 
clairement) capables d’agir secrètement contre ses intérêts. 
Heessel ajoutait que l ’archevêque de Trêves intriguait contre 
le duc; qu à Lyon il avait fait savoir au Dauphin que, si ce prince 
lui accordait un secours de six mille chevaux, il saurait bien 
amener le duc de Saxe à envahir le Luxembourg. « A propos 
du duc de Saxe et du Luxembourg, continuait Heessel, votre 
altesse a dû remarquer un paragraphe de la réponse du roi 
des Romains où il est dit que le droit sur le Luxembourg ap
partient à la couronne de Bohême. Vous comprenez que Guil
laume de Saxe, faisant part au roi de Bohême de la chose, le 
Pousse à force d’argent et de belles paroles à secourir l ’arche
vêque de Cologne contre monseigneur de Glèves. Si les choses 
marchent àdeur gré en Westphalie ; si d’autre part l ’archevêque 
de Trêves obtient du Dauphin les six mille chevaux, Saxe et 
Bohême traverseront le Rhin, et Trêves, arrivant de son côté, 
tous ensemble tomberont sur le Luxembourg et sur votre al
tesse3. »

„  ï \ F f Ü l0 ria le  H m r id  de Hessel. (Ester. Geschiehst?., p. 212-15; cf. M ate ria lien
v* ¿40 -45 . 1

2. H y est question de la présence de l ’archevêque de Trêves à Lyon, ce qui ne nennet 
1 de placer la date de ce document avant le mois de septembre. 1

Mémorial de Guill. von Heessel, dans (E s te r. Geschichtsforscher, t. J p 540-.42
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Le 20 septembre, à Vienne, Frédéric I I I  signait des lettres 
portant investiture au duc de Bourgogne pour le Hainaut, la 
Hollande, la Zélande et la Frise ; en même temps il donnait en 
fief au duc les duchés de Brabant, de Lothier et de Limbourg, 
et le marquisat du Saint-Empire *. Peu après on rédigea la 
formule du serment que Philippe devait prêter1 2.

A la réception des messages de Henri von Heessel, le duc 
de Bourgogne se décida à faire partir une ambassade. Mais, au 
lieu de désigner de notables conseillers, il fit choix d’un obs
cur secrétaire, Adrien van der Ee, garde de ses archives de 
Brabant et de Limbourg3. Les instructions qu’il lui remit 
portent la date du 22 octobre 1447 ; elles ont trait : 1° aux ma
riages projetés, dont on devait poursuivre l ’accomplissement; 
2° au fait du royaume et de Yintitulation. Sur ce point délicat, 
le duc donnait charge à son envoyé de dire que l ’initiative 
n’avait point été prise par lui, et que c’était à messire Gaspard 
et à ses autres « amis et bienveillans de par delà » de pour
suivre l ’affaire. Van der Ee devait se conformer aux instruc
tions données à Heessel. Au sujet des limites du nouveau 
royaume, on devait demander qu’elles fussent fixées « ainsi et 
par la manière que le Roy Lothaire, fils de l ’Empereur Charles 
le Grant tenoit son royaume qu’il eut par partage avec ses 
frères, enfans dudit Empereur Charles. » Le duc ne voulait 
point envoyer d’ambassade notable, ni faire une démarche pu
blique à cet égard, sans-être certain que les choses aboutiraient 
à la fin désirée, car « honte seroit d’estre refusé en tel cas. » 
Mais, alors même que l ’on ne pourrait aboutir sur ce point, Ie 
duc comptait bien envoyer une notable ambassade pour con
clure les mariages en question, et notamment celui du comte 
de Charolais.

Adrien van der Ee partit aussitôt pour Vienne 4 ; il était por'

1. Mais ces actes portent la formule : Non tra n s iv it. Les originaux furent annules- 
Chmel, Regesta, n012330 et 31.

2. 13 novembre 1447. M ateria lien , l. e .,p . 277.
3. Instructions à Adrien van der Ee, 22 octobre 1447. Texte français et texte Iatltl 

dans (Ester. Geschichtsforscher, t. I, p. 246-55 et 255-61.
4. Son ambassade, dura du 26 octobre 1447 au 26 janvier 1448. Archives du Nord>

B 1996, f. 8.
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teur de lettres de créance du duc et d’une lettre de la du
chesse Isabelle pour le duc Albert d’Autriche, qu’il devait voir 
au passage *.

On fut très étonné à la cour de Vienne de voir apparaître un 
négociateur de si mince importance ; on ne fut pas moins 
surpris de ce que le duc de Bourgogne se montrait fort exi
geant au sujet de la dot de la princesse Élisabeth. Après de 
longues discussions, on finit par offrir au duc, qui demandait 
cent vingt mille florins, une somme de soixante-dix mille flo
rins, et on le mit en demeure de donner une réponse définitive 
avant la Saint-Jean-Baptiste. En ce qui concernait le mariage 
avec une princesse de Portugal, le roi des Romains se réser
vait d’envoyer secrètement un message à la cour de Portugal, 
pour lu i faire un rapport à ce sujet, afin de donner suite au 
projet si cela lu i convenait. Quant au titre royal, Frédéric vou
lait bien accorder au duc cet avantage, mais à certaines con
ditions déterminées par lu i1 2.

Van der Ee retourna près du duc de Bourgogne. A la date du 
3 ju in 1448, i l fit connaître, par une lettre adressée au duc Al
bert, à Gilly et à Schlick3, les dispositions de son maître. Phi
lippe, ne trouvant point les négociations assez avancées, se 
refusait à 1 envoi d’une ambassade solennelle. La vérité est 
que, n’ayant pas rencontré à la cour impériale une adhésion 
assez formelle à ses propositions, notamment au sujet de l ’a
bandon par le roi Ladislas de toute prétention sur le Luxem

1. Simple lettre de créance en date du 24 octobre. Le texte est dans Chrnel, Gesoh. 
A'. Fried rich s  IV ,  t. II, p. 751.

2. « Ex parte autem corone, etc., majestas regia, potsquam deliberaretur de illa  con- 
ferenda, affecta esset domino duri impenderé omnem honorem, decorem et coronam re
gio dignitatis, extollereque eum in regem Brabancie, illique regno subjicere, terras illas 
lúas d. dux ab imperio hunc tenet et possidet, reservatis tamen imperio illis  subjectione, 
homagio, servicio debito ac recognicione, quibus ille torre pro nunc obligantur sacro 
unperio, proviso eciam quod ipsa inagestas regia pro tali beneficencia gracia et lionorc 
Per d. ducem debitis honoránciis recognosceretur, prout concordan posset, sed dare ter
ras principes et immediate subditos imperii ad aliara obedienciam et per ilium  modum 
ab imperio alienare, majestas regia ñeque vult ñeque potest, nec eciam qui nomen Au- 
lus ti tenet expediret minorare vel dimembrare imperium, sed illud si augere non potest, 
saltern in  statu quo hoc suscepit Deo adjuvante manu tenere intendit. » Réponse de Cillv 
et Schlick á van der Ee, l. c., p. 263.

3- (Ester. Geschichtsf., t. I, p. 266-70.
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bourg en faveur de sa sœur, le duc de Bourgogne reculait. A la 
date du 17 août, le duc Albert fit savoir à ce prince qu'il ne 
pouvait ni ne voulait agréer sa demande au sujet de la constitu
tion de ses possessions en royaume ’ . Le 6 septembre sui
vant, Gilly et Schlick donnèrent une dernière réponse, où 
étaient précisés les motifs de ce refus2. Les négociations furent 
rompues; le double projet d’union entre le comte de Charoláis 
et Catherine d’Autriche, d’une part, entre le duc Albert et Ma
rie de Gueldre, de l ’autre, demeura abandonné.

L  Lettre du duc Albert, dans Clmiel, Geschichte K. F ried rich s  IV , t, II, p. 192, 

2. Voir ce document dans (Ester. Geschichtsf., t. I, p. 270-71.



C H A P ITE E  X I I I

R E L A TIO N S  AVEC LE  DUC DE BOURGOGNE E T  AVEC  
LES P R IN C E S  A LLEM A N D S (su ite)

(1447-1449)

Relations de Charles V II avec les princes électeurs ; ambassade du duc Sigismond d’Au
triche ; demande de secours adressée par l ’archevêque de Cologne ; mission donnée par 
l ’électeur de Saxe à Henri Engelhard ; échange de lettres entre ce prince et Charles V II. — 
La guerre se poursuit contre l ’archevêque de Cologne et le duc de Clèves; elle menace'de 
devenir générale par l ’intervention du duc de Bourgogne, d’une part, et de Charles V II, de 
l ’autre. — Projet de mariage entre le duc Sigismond d’Autriche et Eléonore d’Écosse ; négo
ciations à ce sujet avec le roi d’Écosse; échange d’ambassades entre Sigismond et Charles V II; 
fiançailles de la princesse. — Intervention de Charles V II dans la lutte des Fribourgeois avec 
le duc de Savoie ; pacification de cette querelle. — Ambassade du Roi vers le duc Sigismond ; 
ce prince envoie une ambassade en France pour la conclusion de son mariage1; traités du 
7 septembre 1448 ; renouvellement de l ’alliance entre la France et l ’Écosse ; mariage du roi 
d’Ecosse avec Marie de Gueldre. — Relations entre Charles V II et Philippe le Bon ; ambas
sade de l’évêque de Châlon en 1447 ; nouvelles ambassades ; la tenue d’une conférence est 
décidée. — Conférence de Paris; instructions données par Philippe à ses ambassadeurs; 
appointement de Paris , en date du 19 novembre ; suite des négociations ; arrangements con
clus au mois de janvier 1449. — Ambassade de Charles V II à Philippe à l ’occasion de la 
rupture avec l'Angleterre.

Au moment où le duc de Bourgogne voyait s’évanouir l ’am
bitieux dessein qu’il avait formé et s’écrouler à l ’avance le 
brillant édifice dont i l ne lu i avait même pas été donné de po
ser les fondements , Charles VII était à la veille de donner une 
épouse de son choix au prince que, pendant de si longues 
années, i l avait nommé son fils : en s’unissant à Eléonore 
d'Ecosse, le duc Sigismond d’Autriche allait plus que jamais se 
trouver rattaché à l ’alliance de la France. Avant d’entrer dans 
l ’exposé de cette affaire, disons un mot des relations de
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Charles VII avec les princes allemands, durant les années 
1447 et 1448.

L intervention du Roi dans les affaires ecclésiastiques avait 
donné liçu à des négociations avec les électeurs de l ’empire. 
Au mois de février 1447, le comte de Blanckenheim était venu 
à Tours, en compagnie de Philibert de Surye et de Henri 
Bayer, chargé d’une mission des princes allemands1. A la fin 
de ce mois, une ambassade, où figurait le même comte, 
était envoyée par Charles VII à Nuremberg, où devait se tenir 
une diète. Elle avait pour mission de décider l ’archevêque de 
brèves à s’unir au Roi pour travailler à l ’extinction du schisme 
et de saisir les princes électeurs des réclamations de la France 
au sujet de la campagne de 1444 et d’autres points en litige2. 
De longues instructions, rappelant tous les faits, furent remises 
aux ambassadeurs à la date du 24 février3 *. La’ mort 
d’Eugène IV, survenue à ce moment, empêcha la réunion de 
l ’assemblée de Nuremberg. Les envoyés de Charles V II se 
borneient à rédiger une note résumant la teneur de leurs ins
tructions et à l ’envoyer aux princes électeurs, afin de les 
mettre au courant des réclamations de leur maître. Cette note 
devait être transmise au roi des Romains et aux parties inté
ressées . Quelle fut la suite donnée à ces ouvertures? Nous

1. Rôle du 26 mai 1147. Preuves de M athieu d’Escouchy, p. 251.
2. Ces points étaient les suivants : 1° réparation du préjudice causé au duc Sigis- 

mond par la non-exécution, dans le délai fixé, de la promesse relative à la délivrance du 
jeune duc et la mise en possession de ses seigneuries, ce qui avait empêché l ’accomplis
sement du mariage avec Radegonde de France, morte après l'expiration de ce délai; 
- °  mise en liberté du duc Louis de Bavière, oncle du Roi, toujours détenu, d’abord 
par son fils, puis, après la mort de celui-ci, par le jeune marquis de Brandebourg et la 
veuve du jeune duc ; 3» revendications financières au sujet des assignations jadis faites 
au feu ro i Charles VI pour la somme de cinquante-cinq mille francs d’or versée en 
1405 au duc Louis de Bavière, frère de la reine Isabeau, et les arrérages d'une rente de 
six mille florins d ’or dont aucun paiement n ’avait, jamais été effectué.

3. Instructions du 24 février 1447. Original, Portefeuille 96 de Godefroy, à la Biblio
thèque de l ’Institut ; publiées (avec lacunes) par Tuetey, les Écorcheurs en France sous 
Charles V I I , t. II, p. 150 et suiv. - Créance exposée le 1er mars y r arohevêque de 
Treves. Du Puy, 760, f. 132 ; publiée par Tuetey, l. c., p. 158 et suiv. -  Miles d’I l-
lieÎ Sanecut’ p0lir cette ambassade> une somme de 412 1. 10 s., et Jacquemin de Bussière 
eut 206 1. 5 s. Neuvième compte de Xaincoins, l.  c., f. 116 v°.

L  Voir réponse de l ’archevêque de Trêves, et lettre du comte de Blanckenheim au Roi 
en date du 29 mars 1447. Tuetey, l. c., p. 169 et 175.
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l ’ignorons1. Nous pouvons constater seulement que le comte 
de Nassau s’intéressa à certaines revendications du R oi, rela
tives à la succession de sa mère Isabeau de Bavière, et en
voya , à ce propos, son fils à la cour de France2. Au mois de 
m a i, l ’archevêque de Trêves se rendit à Bourges, en compa
gnie du chancelier de l ’archevêque de Cologne et du chanoine 
Henri Engelhard, secrétaire du duc de Saxe. On a vu plus haut 
que celui-ci était porteur d’une lettre de créance de son maître, 
en date du 10 a v r il3.

Un ambassadeur spécial, Jean Franberger, avait été envoyé 
par Charles YI1 au duc de Saxe pour lu i faire savoir qu’il dési
rait traiter l ’affaire de la pacification de l ’Église de concert avec 
les princes ses alliés. En réponse à cette communication, Fré
déric de Saxe avait fait partir son secrétaire. Chose curieuse : 
nous apprenons par la correspondance d’Henri Engelhard que, 
en se rendant en France en compagnie de l ’archevêque de 
Trêves, l ’ambassadeur saxon avait posé pour condition expresse 
que, au cours de sa mission, i l ne serait traité d’aucune ques
tion étrangère aux affaires de l ’Église. Engelhard paraissait 
craindre que son maître, dont la politique était pleine de cir
conspection, ne fût entraîné plus loin qu’i l ne voulait aller, et 
fiue, plus tard, i l n en résultât pour lu i quelque désagrément. 
Evidemment le duc de Saxe voulait, en particulier, garder une 
grande réserve au sujet de 1 affaire du Luxembourg1. A peine

1. Le 13 mars, à Wurtzbourg, l ’évêque Gotfridt donnait un sauf-conduit au comte de
Blanckenheim et aux autres ambassadeurs qui devaient se rendre à la diète de Nuremberg 
convoquée pour la mi-carême ; le 15, A lbert, margrave de Brandebourg, délivrait pareil 
sauf-conduit aux mêmes. Le 19 avril, les consuls de Nuremberg accusaient réception au 
Roi des lettres par lesquelles il leur annonçait la venue prochaine de nouveaux ambassa
deurs dans leur ville ; ils manifestaient en termes chaleureux le bonheur qu’ils auraient 
a se conformer à ses volontés. Ces trois pièces sont en originaux dans le Ms fr 20587 
n°= 45; ¿.J et  48. ’

2. « Pierre de la Roche, clerc Benoit du Puy, ex 1. pour porter à messire Adulphe 
chevalier, fils du comte de Nasse au pays d’Allemagne, demeuré malade à Lyon, venant
evers le Roy lu i apporter nouvelles de certains joyaux d’eglise et autres besognes appar- 

tenant au Roy a cause de la feue Reyne sa mère. » Neuvième compte de Xaincoins / c 
f. 113 v°. ’ ’

3. Voir chapitre ix , p. 266.
i .  L ’électeur Frédéric était alors brouillé avec son frère Guillaume, et 'celui-ci venait 

d intervenir en faveur de l ’archevêque de Cologne dans la :lu tte  que ce’ prince"s~ôütënait 
contre le duc de Clèves.

R ELATIO NS AVEC LES PRINCES A L L E M A N D S . 361



3 6 2 H ISTO IR E DE CHARLES V I I . 1 4 4 7

arrivé à Bourges, Engelhard écrivait à ce prince : « J’ai constaté 
que le Roi ne songeait point à certaines choses que vous 
savez, autant que moi et beaucoup d’autres le pensions. » I l 
ajoutait : « Le Roi se montre plein de bienveillance à l ’égard 
de votre grâce. Le sénéchal (Brezé) et l ’archevêque de Reims 
m’ont parlé de la princesse Annette, votre fille, que, en raison 
de sa bonne amitié pour vous, le Roi verrait avec plaisir unie 
au jeune roi d’Ecosse, qui est en toutes choses d’accord avec 
lu i '. »

Au mois de juin, tandis que Henri Engelhard était à la Cour, 
une ambassade du duc Sigismond y arriva : elle se composait 
du commandeur Louis de Landsee, et de trois autres cheva
liers, avec une suite de quarante' chevaux, et venait pour de
mander, au nom du jeune duc, la main de la sœur du roi 
d’Ecosse. « La demande n’est pas du goût du roi, écrivait En
gelhard à son maître : i l  a fait répondre qu’il devait en référer 
au roi d’Ecosse et qu’il serait trop long d’attendre sa réponse. » 
Des ambassadeurs bourguignons étaient aussi venus à 
Bourges; ils étaient partis de fort mauvaise humeur, et c’était, 
disait l ’envoyé saxon, un déchaînement universel à leur sujet1 2. 
L ’archevêque de Cologne avait chargé son chancelier de de
mander au Roi un secours de dix-huit cents chevaux, entre
tenus aux frais du trésor royal : le Roi avait répondu qu’il 
avait présentement une ambassade en Angleterre pour négo
cier la paix, et qu’il ne pouvait donner que six cents hommes; 
i l avait enjoint de les faire partir immédiatement; il avait dit 
au représentant de l ’archevêque qu’i l enverrait des ambassa
deurs au duc de Bourgogne et au duc de Clèves pour leur re
commander de traiter son allié avec justice et équité : sinon il 
viendrait à son secours avec toute sa puissance. Le Roi avait 
ajouté qu’une fois son ambassade revenue d’Angleterre, si 
l ’état des négociations le permettait, il enverrait à Cologne

1. « Auch, gnediger lierre, erbutet sich der Konig von Franckrich gein uwern gnaden 
gar fruntlichen..., » etc. Lettre du 15 ju in . Archives de Dresde.

2. « Hem  der Herczog von Burgundien hait auch sin bostchaft hie, die m it unwillen und 
ane ende ist von hynn gescheyden und man ist ym in dissem hoff also sere grame und 
widder, ais ich ye von ymands also gemeynlich verhasset vernommen hab. » Lettre citée.



1 4 4 7

toute sa cavalerie, ou du moins autant d’hommes qu’on lu i en 
demanderait. Une estafette était prête à partir pour Cologne, 
afin dy  faire connaître le résultat des négociations et de per
mettre à l'archevêque de prendre une décision relativement au 
contingent qui serait fourni aux frais du Roi '.

Deux mois plus tard, de Lyon, où i l  s’était rendu en com
pagnie de l ’archevêque de Trêves , Engelhard envoyait encore 
des nouvelles à sa Cour : « Le duc de Milan, malade depuis 
longtemps, vient de mourir. Pendant tout l ’été, le duc de Sa
voie a été en correspondance secrète avec le roi de France. Je 
viens enfin de découvrir à quel sujet. Ayant appris par sa 
sœur la duchesse de Milan que le duc ne vivrait plus long
temps, le duc de Savoie s’est entendu avec le roi de France 
sur les voies et moyens de devenir maître du duché de Milan 
et du pays de Gênes. Seulement le Roi n’a promis son appui 
que si Félix (l’antipape) se prête à tout ce qu’on exige de lui. 
Aussitôt la nouvelle de la mort du duc de Milan (arrivée i l  y a 
huit jours), le duc et son fils aîné (que l ’on prétend être désigné 
comme héritier dans le testament du Milanais) sont partis avec 
six mille chevaux, dans le but de s’emparer de Milan. Le Dau
phin, de son côté, se tient prêt à partir, avec six mille chevaux, 
pour la même destination, par une autre route; i l tient déjà le 
beau comté d Asti, que le défunt Milanais lu i avait donné en 
gage pour secours prêté... L entente du Roi et du duc de Sa
voie est à ce point secrète que personne ici ne sait ce que le 
Dauphin entend faire avec son armée, ni s’il agira pour ou 
contre la Savoie. » I l résulte de la lettre d’Engelhard que c’est 
seulement à ce moment que se fit l ’échange des lettres de rati
fication du traité du 13 février 1445 : « Le Roi a fait déposer à 
Genève la lettre qui vous est destinée, écrivait-il ; c’est là que 
vous devrez envoyer la vôtre et celle du duc Guillaume. Moyen
nant l ’assurance que je lu i ai donnée, le Roi a refusé au duc

« 1

1. Lettre citée, supplément, l. c., f. 298. Engelhard ajoutait en Post-scrip tum  : « Ydoch 
muss myn lierre von Kollen iglichen monden, iglichem Pferde egwene gulden zu tranek 
gelde geben, und sie verkostegen so balde sie duezsche lande ruren und daruber auch 
andere mer geschencke, wie wol das heist u f des Konigs soit ym solich folck zusen- 
den. »
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de Bourgogne le secours que celui-ci demandait instamment 
contre Cologne et monseigneur le duc Guillaume; il se dit tout 
prêt à vous prouver son amitié. »

Au retour d’Engelhard de sa mission, le duc Frédéric de 
Saxe envoya (février 1448) un nouveau message au Roi; le 
porteur était Janon de Kokeritz, dont les ancêtres, disait le 
duc, avaient mérité de placer les lys de France sur leur écus
son; il avait mission de remettre l ’acte portant alliance et con
fédération entre le Roi et le duc, et de demander que les lettres 
de ratification du Roi fussent transmises à l ’archevêque de 
Trêves, qui les ferait ensuite parvenir au duc1. Nous avons la 
réponse de Charles VII à cette lettre. Autant que le duc, le 
Roi avait un v if désir d’entretenir l ’alliance de la maison de 
Saxe avec la Couronne ; ayant éprouvé l ’adresse de Janon de 
Kokeritz dans l ’art de tendre les arbalètes et dans les autres 
exercices du même genre, il le retenait très volontiers à son 
service; i l avait reçu les lettres d’alliance, et envoyait ses 
lettres d’approbation, par un de ses écuyers d’écurie, à l ’arche
vêque de Trêves1 2. Dans une seconde missive, le Roi accréditait 
auprès du duc de Saxe le même écuyer, qui était chargé de lui 
porter le traité d’alliance3 4 5.

Le Roi entretenait toujours des relations avec son allié 
l ’archevêque de Cologne. Ce prince poursuivait sa lutte contre 
le duc de Clèves. Au printemps de 1447, i l avait reçu d’impor
tants secours du roi des Romains, du duc Guillaume de Saxe et 
d’autres princes d’Allemagne; i l alla faire le siège de la ville de 
Soest (30 juin). Le duc de Bourgogne, qui redoutait une attaque 
du duc de Saxe du côté du Luxembourg \  arma de son côté, et 
envoya des troupes au duc de Clèves et au bâtard de Bour
gogne, Cornille, gouverneur du Luxembourgs. La conflagration

1. Lettre de Frédéric, duc de Saxe, au Roi. Original, en date du 20 février 1148. 
Cabinet de l ’auteur.

2. Lettre sans date. Ms. lat 5414 A, f. 79 v°.
3. Lettre sans date. ld ., f. 80.
4. On lit  dans les Chroniques messines (p. 258) que le duc de Saxe « manda à 

Mgr le duc de Bourgoigne qu’il avoit prins et conquesté la ville de Lucembourg de 
nuyt, et tout le pays, et qu’i l  le regaigneroit de jours. »

5. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 101 et suiv. ; Olivier de la Marche, t. II, p. 115.



menaçait de devenir générale, et d’un moment à l ’autre la 
France pouvait être amenée à y prendre part Mais l ’arche
vêque de Cologne fut bientôt forcé de lever le siège de Soest, 
et, abandonné par une partie de ses troupes auxiliaires, il 
implora de nouveau l ’assistance de Charles VII. Dans une 
lettre en date du 17 avril 1448, il insistait pour que ce secours 
lu i fût envoyé à bref délai; en même temps, i l faisait part au 
Roi des bonnes dispositions de l ’évêque de Liège à l ’égard de 
la Couronne, et annonçait la venue du comte de Blanckenheim, 
chargé de donner d’amples explications1 2.

Nous avons vu plus haut Henri Engelhard faire allusion au 
projet de mariage entre le duc Sigismond d’Autriche et une 
princesse d’Écosse. L ’ambassadeur saxon annonçait à son 
maître que Charles V II avait promis de sonder, à ce sujet, le 
roi d’Écosse. Jacques II était encore trop jeune pour s’occu
per des affaires de son royaume, et la reine mère était morte 
en ju ille t 1445. Les relations de la France et de l ’Écosse, un 
moment interrompues, devinrent plus fréquentes à partir de 
1446. Dans le cours dé cette année, nous voyons un héraut du 
roi Jacques à la Cour3; nous avons mentionné plus haut l ’envoi 
d’une lettre de Charles V II à son allié (février 1447) pour le 
mettre au courant de ses négociations avec l ’Angleterre4. Le 
27 mai suivant, Jacques II, en accusant réception d’une autre
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1 . Dans une lettre de deux envoyés de la ville do Francfort en mission à Vienne, 
datée du 15 ju ille t 144-7, on l i t  que, à la Cour impériale, l ’intervention du duc de Bour
gogne était envisagée avec satisfaction : on espérait que, en se mêlant directement au 
conflit entre le duc de Clèves et l ’archevêque de Cologne, le duc fournirait un prétexte 
de s’attaquer à lu i et de revendiquer la possession du Luxembourg; si l ’armée qui opé
ra it en Westphalie venait à passer le R h in , on avait lieu de croire qu’un corps de six 
mille chevaux viendrait le jo indre; l ’archevêque de Trêves s’occupait activement de 
cette affaire ; on disait qu’i l  s’entendait avec le duc de Bourgogne contre le roi des Ro
mains, et que le projet de détrôner ce prince avait été mis en avant. Janssen, Franc- 
fu r ts  Reichscorrespondem, t. I l,  p. 100. —  Voir, en particulier, sur la guerre de Clèves- 
Cologne : Die Chroniken der N iederrhein Städte, C oin , t. III, p. 787 et suiv.; Cle- 
vische chronik, publ. par le Dr Roh. Schölten, p. 121 et suiv. ; Chronicon B runw - 
glrense, dans Anna len des h is to r. Vereins f ü r  der N iederrhein, t. XVIII, p. 138 ; Die 
Soestische Fehde, dans Emminghaus, Mem'orabilia Susatensia, p. 664 et suiv.; 688 
et suiv.; 703 et suiv.; Schâten, A nna liu m  Paderbornensium Pars I I ,  p. 584 et suiv., etc.

2. 'Original, ms. fr. 20597, n° 50. La lettre parvint au Roi le 4 ju in  1448.
3. Huitième compte de Xaincoins, l.  c., f. 103 v°.
4. Lettre sans date. Ms. latin 5414*, f. 77.
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lettre du Roi, rappelait les anciennes alliances avec la Cou
ronne, et faisait une ouverture au sujet du mariage du Dau
phin avec sa sœur Eléonore Charles YII déclina cette propo
sition. Au mois de juin, après la venue de l ’ambassade du duc 
Sigismond, le Roi fit partir pour l ’Ecosse Guillaume de Meny- 
peny, avec une lettre où il transmettait à Jacques II  l ’offre du 
jeune duc. Deux des nombreuses filles du roi Jacques Ier étaient 
élevées à la Cour : l ’aînée, Jeanne, était sourde-muette, et il 
était difficile de lui trouver un mari ; c’est de la seconde, Eléo
nore, qu’i l s’agissait pour prendre à la cour d’Innsbruck la 
place de Radegonde de France.

Le roi d’Ecosse répondit à Charles Y II à la date du l 0r sep
tembre 1447. I l le remerciait du souci qu’il prenait de l ’avenir 
de sa sœur ; si le mariage dont i l avait parlé, et qui aurait eu 
ses préférences, ne pouvait s’effectuer, il consentait volontiers 
à l ’union d’Eléonore avec le duc Sigismond d’Autriche, et s’en 
remettait pour cela au Roi1 2. Cette lettre parvint au Roi le 
30 novembre ; i l n’en avait point attendu la réception pour 
suivre l ’affaire avec Sigismond. Le 12 décembre 1447, celui-ci, 
au retour de son envoyé JeanPechl, chargé d’une mission près 
de Charles VII, annonçait que, dans un délai de quatre mois, il 
enverrait une ambassade pour conclure l ’affaire du mariage3 4. 
A la date du 7 février, Charles Y II répondait qu’il acceptait ce 
délai, et chargeait Jean Pechl d’exposer de vive voix ses in 
tentions à Sigismond/|. L ’ambassade annoncée5 arriva, sur ces 
entrefaites, à la cour de France : elle apportait au Roi une 
lettre où le jeune prince se déclarait prêt à s’unir avec Eléo
nore d Ecosse. Le 11 mars, Charles V II écrivit de nouveau à 
Sigismond : l ’affaire du mariage avait subi un retard, tant à 
cause de la nécessité de s’assurer du consentement du roi d’É

1. Lettre originale. Ms. lat. 10187, n° 8.
2. Lettre originale. Ms. lat. 10187, n° 9 ; éd. Stevenson, Letters and papers etc

t- I, p, 191. ”
3. Lettre visée dans la lettre de Charles VII du 7 février 1148.
4. Original aux archives de Vienne ; communication de M. A. d’Herbomez- éditée par 

Lhmel Gesch. K . F rie d rich s  IV , t. II, p. 761, avec la date fautive de 1450.
5. Elle se composait de Louis de Landsee, chevalier, gouverneur du comté dei Tyrol, et 

de Hanze ou Jean Pachl, conseiller du duc Sigismond.



cosse, auquel i l avait pour cela envoyé une ambassade, que 
de notifier le projet d’alliance aux ducs de Bretagne et de Sa
voie, époux de deux sœurs de la princesse. , Mais la diligence 
que le Roi avait apportée à cette affaire lu i avait permis d’a
boutir : les fiançailles venaient d’être célébrées1; et comme le 
duc devait, dans un délai de quatre mois, donner son acceptation 
définitive, le Roi chargeait un des ambassadeurs de retourner 
près de son maître afin de le mettre pleinement au courant2.

Sur ces entrefaites, le roi d’Ecosse avait écrit au Roi (9 jan
vier 1448), pour annoncer l ’envoi d'une ambassade chargée de 
s’occuper de son propre mariage, aussi bien que de celui de 
ses sœurs3. C’était une négociation nouvelle qui allait se 
joindre à la précédente.

L ’affaire du mariage n’était point la seule agitée entre 
Charles YII et Sigismond d’Autriche. Dans une lettre du 6 mai 
1448, i l entretenait le Roi d’une question qui le préoccupait 
vivement. Les habitants de Fribourg étaient en lutte avec le 
duc de Savoie. Les hostilités avaient été ouvertes à la fin de 
1447 ; Berne avait pris parti pour le duc de Savoie ; la ville de 
Bâle et les cantons Suisses avaient tenté vainement de pacifier 
la querelle. Sigismond s’était adressé au Roi, le priant de s’inter
poser en faveur des Fribourgeois, et celui-ci s’était empressé 
d’accéder à son désir4 5. La diplomatie royale poursuivait alors la 
conclusion d’une double alliance, offensive et défensive, avec 
le duc de Savoie et les cantons Suisses3; il était d’une haute im-
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1. Le 28 février. Voir le recueil : D er Œ stereichischer Geschichtsforcher, où le 
chanoine Chmel a réuni, sous ce titre  : Z u r  Gescliichte H enog Sigismunds von (Es- 
te n e ich , N achtrag m  den M a te ria lie n , les documents relatifs à cette affaire (t. II, 
p. 448 et suiv.). Le 23 mars 1448, fut passé à Tours un acte par lequel le délai de 
quatre mois fixé pour la célébration du mariage était prorogé au I e1’ août.

2. Lettre de Charles VIL Ms. lat. 5414A, f. 78 ; éditée par d’Achery, S pic ileg ium , 
t. III, p. 776, et par Leibniz, Codex ju r is  gentium , p. 379. — « Datum in Monte au- 
reo, prope Laverdin. » D’après l ’itinéraire, la lettre doit avoir été écrite vers le 1 1 mars 
1448.

3. Lettre originale, Ms. lat. 10187, n° 12 ; éd. Stevenson, t. I, p. 197.
4. Voir une lettre de Charles VII (sans date) à Sigismond, relative à cette affaire dans 

le Ms. lat. 5414a, f. 80.
5. Voir les documents déjà cités qui se trouvent dans le Ms. latin 17779, f. 49 et suiv., 

et le Mémoire de M. B. de Mandrot : Etude sur les re la tions de Charles V II et de 
Louis X I  avec les cantons Suisses, p. 11 et suiv.
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portance de prévenir un conflit qui aurait entravé l ’exécution 
des projets du Roi. Informé que Charles VII allait inter
venir, le duc Sigismond écrivait qu’il comptait lu i envoyer à 
ce sujet une ambassade; mais comme, dans l ’intervalle, les 
habitants de Fribourg étaient exposés à succomber sous l ’ef
fort de leurs adversaires, il priait instamment le Roi de leur 
fournir les moyens de se.tirer d’affaire, afin qu’ils pussent 
reconnaître l ’efficacité de son intervention1. Le 20 mai suivant 
e gouvernement de Fribourg était invité par des ambassadeurs 
u Roi, alors à Lausanne en compagnie d’envoyés du duc de 
ourgogne, à se faire représenter à des conférences qui ai

ment s ouvrir dans cette ville pour travailler à une pacifica- 
ion. Le 26 mai on vit arriver à Fribourg deux ambassadeurs 
rancais, Aimery de Hoquedé, abbé de Saint-Thierry de Reims, 

et Guillaume de Menypeny, seigneur de Concressault, et deux 
ambassadeurs bourguignons2. Ce ne fut pas sans peine qu’on 
triompha des velléités belliqueuses des Fribourgeois ; enfin, le 

ju i let, grâce à la médiation des ambassadeurs de France et 
e ourgogne, et des villes et communautés de Bile, Schwvtz 

ü n  ünterwaiden, Zug et Glaris, fut signé à Morat un traité 
mettant fin aux hostilités3.

La mission des ambassadeurs de Charles VII ne se bornait 
pas a cette pacification; ils devaient se rendre à la cour du roi 
des Romains pour engager ce prince à travailler, de concert 
avec le Roi, a la pacification de l ’Église4, et aller ensuite 
s entendre avec le duc Sigismond relativement au douaire de 
la princesse d’Écosse5.

L affaire du mariage ne tarda pas à suivre son cours. Le 
l or juin, à Innsbruck, Sigismond donnait des pouvoirs pour 
conclure son mariage avec Eléonore3 ; le même jour, il écrivait

1. Original, dans Le Grand, vol. IV f. 15.
2. Mandrot, l.  e., p. 17.

t n nM ’; SUm̂ r i ç hte Jer philos. Instar. Klasse der Wiener Akademie, 
Q u e lle n z u rS c h w e ilrG e s c h ic h te ,  t. I (187?) p æ / e t  suiv ^  ^

te r ia lien , 1“  . f "  t  “  da‘ ° du 25 Chmel, Ma-
5- M ateria lien, l .c . ,  p. 291.
6. M ateria lien , p. 290.
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à Charles Y II pour accréditer auprès de lu i de nouveaux am
bassadeurs De son côté, le roi d’Ecosse, à la date du 6 mai, 
donnait mission à William, lord Crichton, chancelier d’Ecosse’ 
à John Ralston, évêque de Dunkeld, et à Nicolas de Otterburn,’ 
official de Saint-André et chanoine de Glascow, de se trans
porter dans les États du duc de Bourgogne, du duc d’Autriche 
et du comte d’Armagnac, et ailleurs où ils jugeraient utile, pour 
négocier 1 affaire du mariage des deux princesses ses sœurs1 2. 
Les ambassadeurs étaient aussi porteurs d’une lettre de leur 
maître pour le duc Sigismond, par laquelle lord Crichton et 
Nicolas de Otterburn étaient accrédités auprès de lu i3 et d’une 
lettre pour Charles YII.

L ’ambassade de Sigismond d’Autriche arriva en Touraine 
dans le courant d’aoùt ; elle n’y trouva point les ambassadeurs 
que nous venons de nommer, mais seulement un mandataire 
du roi d’ÉcosSe, Thomas de Spens, protonotaire apostolique, 
investi, de concert avec Nicole Chambre, seigneur de laGuerclie, 
— le capitaine de la garde du Roi, — des pouvoirs nécessaires 
pour contracter le mariage de la princesse Eléonore4 5. 
Charles V II s’occupa aussitôt de prendre les derniers arrange
ments 8 *. Nous avons le texte du pouvoir (daté de Champigny, 
le 27 août) qu’il donna à l ’évêque de Maillezais, à Bertrand de 

eauvau et au sire de Gaucourt pour conclure avec les am
bassadeurs du duc Sigismond un traité d’alliance perpétuell *e6 
Les négociations ne tardèrent pas à aboutir à la conclusion de
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1. Le commandeur Louis de Landsee, Perceval de Annemberg et Léonard dp' Vel
segk. M ateria lien, I. c., p. 290 et suiv. ' 6

2. (Esterr. Geschichtsf, t. II, p. 450.
3. Lettre sans date. Id ., ib td ., p. 460.
4. Voir les instructions (sans date) qui furent données à Thomas de SDens nar le

Tse femh e’ ^  P’ ^  ~  11 ^ T r a Ë p a s s é s7 septembre suivant (.M a te ria lie n , t. I, part. „ ,  p. 290 et suiv.) que, tout en se quali-
ant de « nuncu, procurâmes et commissarii per serenissimum principem et dominum 

dom num Jacobum Çei gratia regem Scotorum, ad infra scripta specialiter deputati » 
es deux représentants du roi d Ecosse ne purent produire le texte de leurs pouvoirs et 

qu Us prirent 1 engagement de fournir ces pouvoirs dans le délai d’un mois
5. M ate ria lien , t. I, part, n, p. 289.

mi Le Roi. avait tout fait PréParer à l ’avance. Nous trouvons dans les comntes h
-  swva" te, : .* M ' Jac(ïues de Paranty, notaire apostolique, ex s., pour avoir

maHarn e"  avnl Plusieurs lettres et mstrumens touclians les fiançailles et mariage de
madame Elyenor d Escosse. » Dixième compte de Xaincoins, l .  c., f. 129 v». s °

24
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trois traités, passés à la date du 7 septembre 1448 : le premier 
fixant les clauses du contrat de mariage de Sigismond et d’Éléo- 
nore1 ; le second portant alliance et confédération entre 
Charles VII et Sigismond2; le troisième portant alliance et 
confédération entre le roi d’Écosse et Sigismond3 4. Le lende
main 8 septembre, la cérémonie du mariage fut accomplie par 
l ’évêque de Maillezais, en présence du Roi, de la Reine et d’un 
grand nombre de seigneurs, dans l ’église de Beaumont près 
Chinon h

L ’ambassade du roi d’Écosse trouva donc l'affaire du mariage 
conclue, quand, après un long séjour à la cour du duc de 
Bourgogne5, elle arriva près de Charles VII, à la fin de sep
tembre6. Mais la mission qu’elle avait à remplir s’étendait à 
d’autres points; i l s’agissait, d’une part, de renouveler les 
traités d’alliance entre la France et l ’Ecosse ; de l ’autre, de 
trouver une épouse à Jacques IL  C’est ce qui résulte de la 
lettre du roi d’Écosse à Charles V I I7, remise par les ambassa
deurs , et des pouvoirs à eux donnés8. Les envoyés du duc 
d’Autriche et du roi d’Écosse firent un long séjour à la Cour. 
I l  fallait expédier les affaires que les ambassadeurs d’Écosse 
étaient chargés de traiter ; i l  fallait préparer le départ de la 
princesse d’Écosse, régler son itinéraire9, se munir des sauf- 
conduits nécessaires au voyage10. Charles V II remit à Guillaume

1. Herrgott, t. III, part, i, n° 3 0 ; Chmel, M ate ria lien , l.  c., p. 290.
2. Ce traité est visé dans les lettres de ratification données par Charles VII le 30 ju in

1449. ld ., ib id ., p. 304.
3. M ateria lien , l.  c., p. 292.
4. Acte de mariage, « per verba de præsenti, » dans Herrgott, t. III, part, i, n° 31- 

Voir sur la robe de drap d’or donnée par Charles VII à la princesse, un rôle du 27 mars
1450. Supplément aux preuves de M athieu d ’Escouchy, p. 4.

5. Du 1er au 14 avril, Rasset de Male, chevaucheur de l ’écurie du duc de Bourgogne 
accompagne les ambassadeurs à travers les pays du duc ; il leur fait visiter Hesdia, 
Saint-Pol, L ille, Bruxelles, Gand, etc. Archives du Nord, B 2000, f. 68.

6. Cette date résulte de la mention placée au bas de l ’original de la lettre du roi 
Jacques apportée par les ambassadeurs : « Recepta die xx ix  mensis septembre »

7. Lettre sans daté, reçue le 29 septembre 1448, dans le ms. fr. 4054, n° 83 ; do- 
Stevenson, l. c., p. 221.

8. Lettre du 6 mai, insérée dans le traité du 31 décembre 1448 ; voir plus bas.
9. « C’est le chemin que madame Eleonor d’Escoce, duchesse d’Aulterisse, et sa com- 

paignie, ont à tenir leur chemin de Tours à Beauffort en la conté de Ferrettes. » (Esterr• 
Geschichtsf., t. II, p. 460.

10. Sauf-conduit du duc de Bourgogne, en date du 22 septembre. Id ., ib id ., p- ^ '



de Menypeny une lettre l ’accréditant auprès de Sigismond La 
jeune princesse prit enfin le chemin du Tyrol sous la conduite 
du sire et de la dame de Gaucourt1 2. Peu après son départ, fut 
signé à Tours (31 décembre) un traité renouvelant les anciennes 
alliances entre la France et l ’Ecosse et contenant certaines 
clauses relatives à l ’attitude de chacun des alliés à l ’égard de 
l ’Angleterre 3.

En quittant la cour de France, les ambassadeurs écossais se 
rendirent près du duc de Bourgogne. Ils n’avaient trouvé 
en France aucune princesse pouvant convenir à leur maître, 
et Charles VII leur avait conseillé de s’adresser à Philippe le 
Bon. Ce prince offrit aussitôt la main de sa nièce, Marie de 
Gueldre, élevée à sa Cour, et qui remplissait toutes les condi
tions désirables4. Après avoir obtenu l ’agrément de Charles VII, 
les ambassadeurs passèrent à Bruxelles le contrat de mariage, 
à la date du 1er avril 14495.

L ’échec éprouvé par le duc de Bourgogne, dans ses négocia
tions avec Frédéric I I I ,  devait-il le rendre plus circonspect 
à l ’égard de Charles VII? Nous le voyons, à ce moment, 
entamer de nouvelles négociations qui aboutirent à la con
clusion d’un compromis connu sous le nom d’appointement 
de Paris.

Le duc ne cessait de se plaindre des empiètements de la ju 
ridiction royale. Dans une lettre écrite au Roi, le 16 février 1447, 
i l rappelait que ce prince avait donné à Châlons des lettres
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1. Amboise, 9 décembre. Original aux Archives de Vienne, communiqué par M. d’Her- 
bomez ; éd. par Chmel, (Esterr. Geschichtsf, p. 465.

2. Voir, sur les dépenses faites à l ’occasion de ce voyage, le rôle cité, p. 8 et suiv 
14 et 15.

3. Archives nationales, J 678, n° 28. Copies dans Du Puy, 753, f. 40, et Brienne, 54, 
f. 72. Le 30 ju in  1449, Charles VII donna des lettres de ratification du traité conclu par ses 
ambassadeurs. M ate ria lien , t. I, part, u, p. 304.

4. « Jam nubilem et formosam. » Rapport des ambassadeurs cité dans Burnett, l. c., 
1- V, préface, p. lxxiv.

5. Voir Mathieu d’Escouchy, t. I ,  p. 176 ; Olivier de la Marche, t. I I ,  p. 117. Ce 
chroniqueur dit de Jacques II : « Ung moult beau chevalier, josne et vertueux Roy, et fut 
celluy qui avoit la moitié du visaige rouge. »
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patentes, portant surséance durant neuf ans aux appels de 
Flandre; au mépris de cette ordonnance, d'incessantes pour
suites étaient lancées par les officiers royaux. Le duc ne dou
tait pas que ce fût à l ’insu de Charles V II; il le priait, dans les 
termes les plus courtois — on pourrait dire les plus humbles, 
— d’annuler un mandement de relèvement en cas d’appel 
donné par le Parlement, au sujet d’une sentence rendue à 
Bruges, ou tout au moins de faire surseoir à l ’exécution ; il de
mandait que des ordres fussent donnés aux gens du Parlement 
pour que de pareils faits ne se reproduisissent pas h

Au mois de mai suivant, une ambassade bourguignonne, 
composée de Jean Germain, évêque de Chalon, de Pierre de 
Bauffremont, seigneur de Charny, et de Pierre deGoux, se ren
dit à la cour de France; elle avait mission de porter à la con
naissance du Roi et de son Conseil l ’exposé des griefs dont le 
nombre allait chaque jour croissant1 2. Nous avons le compen- 
dieux discours prononcé à cette occasion par l ’évêque de Châ- 
lon3. Le prélat*avait emprunté au psaume LXVII le texte sui
vant : Confirma hoc, Deus, quod operatus es in  nobis, et il 
l ’expliquait de la sorte : « C’est-à-dire, Sire, plaise à Votre 
« Majesté royale de confermer, entériner, faire garder et mettre 
« en pratique deue le bien que avez fait et ouvré en ce 
« royaulme. » Pour s’efforcer de troubler la paix qui règne en 
France, les ennemis du Roi ont pris un capitaine général qui 
s’appelle Mauvais rapport, et qui a juré de mettre la discorde 
au sein de la maison de France. Deux choses sont nécessaires 
pour triompher de sa fâcheuse influence : Confidence d’abord, 
et ensuite Espérance. Le discours, rempli d’allégories et de 
digressions, n’est au fond que le développement de ces deux 
pensées. L ’évêque y fait ressortir les bienfaits de la paix et

1. Voir cette le ttre , où les faits sont longuement exposés, dans le ms. fr. 5041, f- L  
elle a été publiée en 1859 par Gachard, Compte rendu des séances de la commission 
royale d ’h isto ire  de Belgique, 2e série, t. X II, p. 359.

2. Sur leur chemin les ambassadeurs recevaient des messages au sujet d’exploits la iu
par des officiers royaux, et d’entreprises des gens du Roi au préjudice du duc. Voyage de 
Huguenin de Longchamp (2-9 mai) ; Voyage d’unchevaucheur (22 mai). Archives de la Cote- 
d’Or, 11 1100, f. 136 v° et 437 v°. r

3. Ce discours se trouve in  extenso à la Biblioth. nat., dans le Ms. fr. 10142, f. 51-'



constate les heureux résultats déjà obtenus : « N’est-il pas 
« chose notoire que, par la demourance de paix en votre 
« royaume, votre domaine commence à remettre sus, les 
« églises qui ont esté abatues et les ministres chassés hors, 
« se réedifient, et le divin office commence; partout les mo- 
« nastères se fournissent de religieux ; les universités sont fré- 
« quentées; votre noblesse, dont les pères ont été morts par 
« guerre, se renouvellent, et leurs enfants se nourrissent des- 
« sous paix pour servir au temps à venir; les villes et v il- 
« lages se resplendissent, remplissent de gens, et se refont 
« les maisons et la terre cultivée. » Vers la fin, l ’évêque de 
Ghalon trace un brillant tableau des perspectives qui s’ou
vriraient si le Roi et le duc de Bourgogne demeuraient en bon 
accord : avec la puissance du duc, ses grandes possessions 
hors du royaume1 *, on pourrait, une fois la paix conclue avec 
les Anglais, entreprendre une expédition en Orient et arracher- 
la Grèce au joug des Turcs. Le prélat conclut en ces termes :
« Sire, donc, gardez l ’écusson de paix planté en votre royaume,
« écrit et scellé de religion, unité de courages, de douceur 
« envers vos parents et subjets, et y planter la haie de Con- 
« fidence contre Mauvais rapport; et vous ne doubterez ni 
« Anglois ni Espagnols, ni Arragonnois, ni nations qui soient 
« dessous le ciel, ains profiterez au bien de la foi et l ’exalta- 
« tion d’une très noble maison de votre haute majesté en ce 
« monde temporellement, et après éternellement, ce que vous 
« doint Dieu. Amen. •»

Sur ces entrefaites le duc de Bourgogne obtint une bulle de

1. Voici textuellement ce curieux passage : « Et, Sire, puis le traictié de paix, vous avez 
uny à vostre coronne et conjoint en vostre corps vostre parent et subject monseigneur 
[le] duc de Bourgoigne, non pas seullement comme duc de Bourgoigne ou conte de Flan
dres, d’Artoys ou de Boulonois, ains le congnoissez estre prince hors de vostre royaulme 
ès deux pays plus grant terrien, ains avez à vous actrait ung duc de Brebant, ung duc do 
Limbourg, ung due de Luxembourg, un conte de Haynau, de Hollande, de Zelande, de 
Namur, de Bourgongne et un marquis de Saint-Empire, seigneur de Frise, Cette con- 
gnoissance vous doibt engendrer confidence en vostre parent que, puis que Dieu iuy a 
donné tant de si haultes seigneuries en outre icelles qu’i l  tient de vostre royaulme, qu’il 
no vouldroit penser envers vous ne faire chose qui ne appartienne à un si hault prince. »
■y Cf. le discours prononcé l ’année suivante par Jean Jouffroy à Rome devant le pape 
Nicolas V, où est faite une énumération plus pompeuse encore des possessions du duc 
hors du royaume. Le ca rd ina l Jean Jouffroy, par Ch. Fierville (1874, in-8), p. 233.
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Nicolas Y (23 mai 1447), confirmant celle donnée par son pré
décesseur au sujet du différend entre le Roi et le duc : le Pape 
désignait les évêques de Liège et d’Utrecht et l ’abbé de Saint- 
Àubert de Cambrai pour trancher toutes les difficultés soulevées 
par l ’application du traité d’Arras *.

Les exhortations à la paix de l ’évêque de Châlons coïnci
dent avec la reprise des hostilités entre l’archevêque de Co
logne et le duc de Clèves ; elles attestent la crainte qu’avait 
le duc Philippe de voir une rupture se produire et le Roi en
tamer contre lui une lutte ouverte avec l ’appui du duc Guillaume 
de Saxe et des autres auxiliaires de l ’archevêque2. Les inquié
tudes du duc ne tardèrent pas à se dissiper : les événements 
se chargèrent de le rassurer3. Au cours de cette année, i l con
tinua à être en fréquentes relations avec le Roi4 5. C’est le mo
ment où il s’allie avec le roi d’Aragon, auquel il fait porter le 
collier de la Toison d’or “, où il soutient en Lombardie le duc 
d’Orléans, et se croit à la veille de réussir dans ses négociations 
avec Albert d’Autriche et Frédéric III. Mais l ’échec qu’il subit

1. Archives de la Côtè-d’Or, B 11907. Cf. H isto ire  de Bourgogne, t. IV, p. 264.
2. Le passage suivant d’une Chronique de l ’abbaye de Floreffe , composée entre 

1462 et 1473, montre combien la situation était tendue (Monuments pour se rv ir à 
l ’h is to ire  des provinces de N am ur, etc., recueillis parle baron de Reiffenbere t. VIII, 
p. 163) :

En icelle meisrae année
Le duc de Bourgoigne grant armée
Mis sus trestout pour certain :
Car Ton disoit trestout à plain 
Que li voir Charle de Franche 
Avoit fait grant aliance 
Aux dus d’Ostrice et de Zassenne,
Telement que d’une assenne 
Feroient gherre au duc de Bourgoigne ;
Et l’archevesque de Coloingne,
Avoeques plusieurs Allemans,
Avoient promis estre nuisans 
Au puissant duc des Bourguengnons.

3. Le 3 ju ille t, juste au moment du siège de Soest, le duc envoie Jean Miatre porter 
de Gand des lettres au Roi, « quelque part qu’il soit, pour aucunes matières sécrétés. ” 
Archives du Nord, B 1994-, f. 103.

4. Ambassade de Pierre de Goux, du 5 septembre au 25 octobre (B 1994, f. 127 v°); 
nouvelle ambassade de Pierre de Goux, avec deux autres conseillers, Jean le Sot et 
Jean d’Auby, en décembre et janvier (B 1996, f. 20 v° ; 1998, f. 60 v° et 67 v°).

5. Le roi d’Aragon avait envoyé des ambassadeurs au duc au mois de mai ; Ie 
11 août 1447, Guillebert de Lannoy partit pour se rendre près du ro i d’Aragon et dans 
d’autres cours; cette mission l ’occupa pendant sept mois.
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à Vienne l ’amène à entrer en accommodement avec la France. 
Au mois de mai 1448, deux ambassadeurs se rendent à Tours 
près du Roi, et de là en Bourgogne vers le chancelier Rolin1 ; 
àu mois de juillet, une conférence se réunit à Amiens entre des 
représentants du Roi et du duc2 ; i l est convenu qu’une « jour
née » sera tenue le Ier septembre, pour examiner toutes les 
questions litigieuses ; cette réunion est renvoyée au 25 sep
tembre : c’est à Paris qu'elle doit avoir lieu.

La conférence de Paris marque une nouvelle étape dans les 
relations entre Charles V il et Philippe le Bon; elle est, après 
la conférence de Châlons en 1445, la plus importante des réu
nions tenues entre les représentants des deux parties. I l con
vient donc d’exposer avec quelque détail les faits qui s’y rap
portent.

Dans les amples instructions données par Philippe à ses am
bassadeurs, il leur recommandait, avant toutes choses, d’insis
ter sur la stricte execution du traite d’Arras. Ils devaient ré
clamer la punition des meurtriers de Jean sans Peur, notamment 
de Tanguy du Chastel et de Pierre Frotier, auxquels le Roi ne 
craignait pas de continuer ses faveurs : le titre de prévôt de 
Paris avait même été maintenu à Tanguy, et i l avait été dési
gné pour faire partie de la grande ambassade envoyée au Pape; 
ils devaient exiger que les fondations prescrites à Montereau et 
aux Chartreux de Dijon, pour le repos de l ’âme du feu duc, 
fussent enfin faites ; ils devaient réclamer le paiement intégral 
des cinquante mille écus dus pour restitution des biens et 
joyaux du feu duc, sur lesquels quinze mille écus seulement 
avaient été payés ; ces trois conditions devaient être imposées 
tout d’abord; si les représentants du Roi voulaient encore 
apporter des délais à leur exécution, les ambassadeurs ne pas
seraient outre qu’en protestant que tout ce qui serait fait ulté
rieurement ne pourrait y déroger ou préjudicier. Les ambas
sadeurs aborderaient ensuite les points de détail, longuement

1. Leur mission dura du 22 mai au 5 septembre. Archives du Nord, B 1998 f  51 v»
et 2002, f. 95 v». ’

2. Archives du Nord, B 2002, f. 86 v°.
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énumérés dans, leurs instructions \  Pierre de doux était venu 
de Bourgogne, en compagnie du président Armenier, trouver 
le duc à Hesdin pour s’entendre avec lu i1 2 ; il partit le 22 sep
tembre pour se rendre à Paris, où se trouvèrent bientôt tous 
les ambassadeurs bourguignons : c-’étaient le chancelier Nico
las Rolin, l ’évêque de Tournai, le président Armenier, Jeau de 
Groy, seigneur de Chimay ; Gilles de le Woestine, président 
de la chambre du conseil de Flandre; Jean d’Auby, Jean le Sot, 
Guillaume de Zadelaire, Jean de Molesme, Oudart Chuperel, 
Jean Vincent et Godefroy Cloet3. Charles VII avait délégué, 
pour le représenter, le comte de Danois, Jean Jouvenel des 
Ursins, évêque de Laon ; Bertrand de Beauvau, seigneur de 
Précigny ; Jean Dauvet, procureur général, etc.4.

La conférence s’ouvrit le l 01’ octobre. Les discussions furent 
longues et donnèrent lieu à plusieurs échanges de communica
tions entre le duc et ses ambassadeurs5. A la  date du 19 no
vembre; les représentants de Charles V II remirent aux ambas
sadeurs bourguignons un long mémoire contenant leurs ré
ponses aux « doléances » du duc.

Sur les trois premiers points : Io l ’affaire de Tanguy du Chas- 
tel; 2° les fondations et constructions prescrites par le traité 
d’Arras; 3° la dette de cinquante mille écus, les ambassa
deurs du Roi répondirent qu’ils n’avaient à ce sujet aucune 
instruction, et qu’ils ne pensaient pas qu’il en dût être parlé ; 
ils consentaient pourtant à en référer à leur maître.

4° Désordres commis par les gens de guerre de l ’un et l ’autre 
parti ; punition des capitaines et gens de guerre qui, depuis le

1. Instructions aux ambassadeurs du duc pour la journée qui doit être tenue à Paris 
le 25 septembre, communiquées par le duc à son conseil, le 22 septembre, au château de 
Hesdin. Archives de la Côte-d’Or, B 11907. — « S’ensuivent les points et articles sur 
lesquels semble que l ’on peut besoigner et conclure à ceste presente journée et con
vención de Paris, et dont à la journée de Itedin fu t parlé.»» Id ., B 11909.

2. Archives du Nord, B 2002, f. 85.
9. Archives du Nord, B 2000, f. 75, 77 v», 78 v °; 2002, f. 85, 90; 200-1, f. 121 v°, 

123 v», 131.
&■ Huitième compte d’Étienne de Bonney, dans Cabinet des titres, 685, f. 134.

, 5. Le 15 octobre, le duc envoie à Paris Jean Vignier, son conseiller; le 17 il faH 
partir un chevaucheur, avec des lettres closes pour le chancelier et ses autres ambassa
deurs. Archives du Nord, B 2002, f. 93 v» ; 2000, f. 88 v».



traité d’Arras, ont ravagé les pays du duc. — On tomba d’accord 
que la meilleure solution était que le Roi donnât à cet égard 
une abolition générale à ses gens, sujets et serviteurs, et à 
ceux du duc, pour tous maux, excès et délits commis depuis le 
traité jusqu’à présent, sauf les deux cas de viol et d’incendie.

o° Procès de Dimanche de Court contre des chevaliers et 
écuyers picards, sujets du duc. — Le Roi donnera abolition 
pour tous ceux poursuivis à ce propos et interdira toutes pour
suites.

6° Abolition demandée par le seigneur d’Aumont. — Elle lui 
sera accordée par le Roi.

7°, Lettres de marque obtenues par Alabre de Suze et excès 
commis par lu i en vertu de ces lettres. — Alabre sera mandé à 
Paris et un appointement sera pris avec les ambassadeurs du 
duc à ce sujet.

8° Lettres de défi de Joachim Rouault au maréchal de Bour
gogne. — Défense sera faite à Rouault d’y donner suite.

9° Affaire d’Evrard de la Marck, qui se permet de venir à la 
Cour, sous prétexte d’un procès pendant entre lu i et Saintrailles 
et Pierre Régnault. —Le procès sera porté devant le connétable 
à la table de Marbre du Palais et déclaration sera faite à 
Evrard que le Roi n’entend nullement le soutenir contre le duc.

10° Serment exigé des francs-archers et levée d’hommes 
d'armes appartenant aux pays du duo, au mépris du traité. — 
Les sujets et vassaux du duc et de ses serviteurs ne seront 
point tenus de fournir des hommes ; les arrières-vassaux, 
sujets du Roi, seront seuls tenus d'en fournir, sauf le service 
qu’ils doivent à leur seigneur.

11° Différend relatif aux terres des baillages de Mâcon et 
Saint-Gengoux. — Des commissaires seront nommés pour exa
miner la question et la trancher d’un commun accord.

12° Différend relatif à d’autres terres du Forez, de la baron
nie de Beaujeu, etc. — Même procédure, en appelant des 
représentants du duc de Bourbon et des autres parties inté
ressées.

13° Différend relatif à des villages de la châtellenie de Château- 
neuf et du baillage de Mâcon dont on veut les distraire pour les

14 47  R E LA TIO N S  AVEC LE  DUC DE BOURGOGNE. 3 7 7
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faire ressortir à Lyon. — Des commissaires examineront l ’af
faire, et le lieutenant du sénéchal de Lyon sera, après enquête, 
autorisé, s’i l y a lieu, à laisser provisoirement la jouissance de 
ces lieux au duc.

14° Contestation relative au titre de bailli de Mâcon pris par 
le sénéchal de Lyon. — La question sera portée devant le Roi, 
qui y donnera provision à la satisfaction du duc.

15° Nomination de commissaires royaux sur le fait des' 
péages au baillage de Mâcon. — Information sera faite, sur la 
demande du duc, par le bailli royal de Mâcon, relativement 
aux péages nouvellement établis et aux abus qui auraient pu 
s’introduire.

16° Dixième sur l’épicerie et la droguerie levé au baillage 
de Mâcon et en Bourgogne. — L’argentier du Roi entendu, il 
est décidé qu’on cessera de lever cette imposition.

17° Sel et gabelle du sel à Mâcon et en Mâconnais. — Deux 
commissaires seront nommés par chacune des parties pour 
régler cette affaire.

18° Grenier à sel de Marcigny. — Des commissaires pronon
ceront, et la jouissance sera maintenue au duc jusqu’à decision 
prise.

19° Enclaves dans le duché de Bourgogne, le comté 
d’Auxerre, etc. — Des commissaires examineront l ’affaire et y 
donneront une solution le plus promptement possible ; le 
profit des terres en litige sera perçu en attendant par deux 
personnes commises par le Roi à la nomination du duc, l ’un en 
la marche de l ’Auxerrois, l ’autre en l ’élection de Langres.

20° Limites du royaume et du comté de Bourgogne. — Des 
commissaires examineront l ’affaire; en attendant leur déci
sion, les choses resteront dans l ’état.

21° Attentats au sujet des limites et des enclaves. — Ren
voyé aux commissaires nommés.

22» Empiétement à Ussy-l’Évêque. — Même décision; le duc 
conservera provisoirement la jouissance.

23° Exploits faits à Nogent par les élus de Tonnerre. — 
Ordre leur sera donné de les mettre à néant et de s’en départir 
à l ’avenir.



24° Villes et villages du comté d’Auxerre que le bailli de 
Tonnerre veut en distraire pour en appliquer les profits au 
Roi. — Ce qui dépend du comté sera restitué.

25° Prétention des grenetiers de Joigny, Saint-Florentin, 
Tonnerre et Vezelay sur des villes et villages du comté 
d’Auxerre. — Les habitants du comté prendront leur sel au 
grenier d’Auxerre; ceux qui ne résident pas dans les lieux 
transportés au duc pourront s’adresser aux greniers les plus 
voisins.

26° Condamnation à une amende du procureur du duc à 
Auxerre. — Elle sera mise à néant.

27° Ajournement donné aux habitants de Saint-Bris, Col- 
longes, etc. — Ils seront mis hors de procès.

28° Empêchements donnés par des officiers royaux au bail- 
lage de Sens à l ’entérinement des lettres de grâce et de rémission 
du Roi. — Si des empêchements de ce genre ont été ordonnés, 
ils seront mis à néant.

29° Commission donnée au prévôt de Villeneuve-le-Roi 
pour appréhender des gens auxquels le duc avait fait grâce. — 
Si elle a été donnée, elle sera révoquée.

30° Commission sur le fait de nouveaux acquêts. — Elle sera 
révoquée.

31°-35°. — Satisfaction était également donnée au sujet 
d’autres menus griefs.

36“ Causes et procès des sujets du duc évoqués au Parle
ment ou devant les baillis royaux. — Le Roi entend donner 
prochainement bon ordre au fait de sa justice ; une grande as
semblée sera convoquée à Paris ; le duc de Bourgogne sera invité 
à s’y faire représenter, et cette question pourra alors être ré
solue ; en attendant, le Roi ordonnera de surseoir aux causes 
concernant les sujets du duc et de ne plus donner de lettres 
d’évocation.

37° Refus de donner des lettres de relèvement d’appel. — 
Ordre sera envoyé de les délivrer, de façon à ce que les sujets 
du duc n’aient plus lieu de se plaindre.

38° Évocations particulières faites au Parlement. — On en 
fera le renvoi aussitôt après la rentrée de la Cour.
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39° Amendes des appellations, procédant de pays cédés au 
duc, que le Roi veut appliquer à son profit. — Elles provien
nent du report que le Roi s’est réservé.

40“ Affaire de Cruzy, Luynes et Gruselles, mis en la main du 
Roi. — Provision sera donnée au duc au prochain Parlement.

41° Appels venant des pays et lois de Flandre. — Le Roi dé
signera deux conseillers auxquels seront communiqués toutes 
les pièces et qui trancheront la question, avec deux commis
saires du duc, après enquête faite en Flandre. En attendant, 
ordre sera donné de surseoir à la réception des appels et à toutes 
les causes concernant des marchands étrangers, et l ’on main
tiendra l ’exécution des lettres de surséance, pendant neuf ans, 
relativement aux appels des quatre principales lois de Flandre.

42° Difficultés au sujet deces lettres de surséance. — Avisé 
comme dessus.

43° Évocation des causes introduites en la chambre et de
vant les lois de Flandre, et autres « nouvelletés. » — Avisé 
comme dessus.

44° Répits à cinq ans et à un an donnés par le Roi aux sujets 
du duc. — Avisé comme dessus.

4o° Prisonniers de la châtellenie de Courtrai détenus dans 
les prisons du Roi. L ’affaire sera réglée par les commis
saires des parties.

46° Imposition foraine mise à Tournai sur les blés portés à 
Gand. — L ’exécution des mandements royaux cessera et les 
mandements seront réputés comme non avenus.

47° Imposition foraine mise en plusieurs lieux en deçà de la 
rivière de Somme. — Elle sera suspendue, à titre de provision ; 
les gens du duc devront pareillement suspendre la levée de 
l ’imposition foraine à Bar-sur-Seine.

48° Titre de bailli d’Amiens donné au nouveau bailli ordonné 
par le Roi. — I l s’intitulera désormais bailli d’Amiénois.

49“ Aides levées à Picquigny-sur -Somme. — Ordre sera 
donné d’y surseoir jusqu’à ce qu’autrement soit ordonné.

30° Aides de Ham et Boliain ; empêchements donnés au duc. 
— Le duc jouira provisoirement des aides de Ham et le Roi de 
celles de Bohain.



31° Prétention du seigneur de Mauny, maître des eaux et fo
rêts, d’étendre sa juridiction en Ponthieu. — L ’affaire est pen
dant devant le Parlement, à cause de la contestation, relative 
audit office entre le seigneur de Mauny et le seigneur d’Auxy; 
toutefois le seigneur d’Auxy jouira dès maintenant dudit 
office en ce qui concerne les terres transportées au duc.

32° Pilleries des Anglais à Crotoy. — Il en sera parlé à la 
journée qui doit se tenir à Louviers avec les commissaires 'du 
roi d’Angleterre, et, si le duc veut y envoyer ses gens, ils seront 
reçus comme ceux du Pmi.

33° Titre P ar la grâce de Dieu. — Le duc baillera ses lettres 
patentes dans lesquelles, après avoir exposé « comment, après 
les seignouries des duchés de Lotliier, Brabant et Limbourg 
à lu i échues, il ait en toutes ses lettres patentes, au commen
cement de son filtre, fait mettre ces mots p a r la  grâce de Dieu; 
en conclusion il confessera que par ce il n’a entendu ne entend 
vouloir, avoir ou prétendre, ès pays et seigneuries qu’il y a et: 
tient en ce royaulme, aucun plus grant droit qu’il y  avoit au
paravant lesdictes seigneuries à lu i esclieues et que ses prédé
cesseurs y avoient et povoient avoir à prétendre ; et con- 
gnoistra ce non obstant le Roy estre son souverain seigneur 
au regard des terres et seignouries qu’il a et tient en son 
royaume, sauf et réservé à luy son exemption à sa vie, selon 
le contenu ou traictié de la paix faicte entre le Roy et lui. Et 
moyennant ce, le Roy est et sera content que lesdiz mots par 
la grâce de Dieu soient et demeurent au filtre de mon dit sei
gneur de Bourgogne ainsi et par la manière qu’il les y a fait 
mettre et escrire, et de ce baillera ses lettres patentes, èsquel- 
les seront incorporées et transcrites les lettres de monseigneur 
de Bourgogne. »

34° Les quatre mille livres de rente sur la recette de Nor
mandie. — Les ambassadeurs du duc ayant dit que le Roi avait 
donné à cet égard des lettres de provision à la duchesse de 
Bourgogne, à laquelle le duc a abandonné cette rente, les let
tres seront produites et provision sera ensuite donnée.

33° Les trois cents livres de rente sur la recette de Meaux. 
— Les comptes de la ville de Meaux seront examinés pour voir
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comment la rente a été constituée, et provision sera donnée 
ainsi qu’il appartiendra.

56° Débat au sujet de lettres d’octroi des prédécesseurs du 
duc à certaines villes. — I l en sera fait comme au temps du 
duc Philippe, aïeul du duc.

57° Droit exigé par l ’audiencier de la chancellerie. — On 
veillera à ce que ce droit ne dépasse pas le taux habituel.

58° Vexations dont le duc est l ’objet de la part de gens qui 
se disent étudiants en l ’Université de Paris. — Le Roi y pour
voies au bien de tout son royaume.

39° Main-mise du Roi sur le comté d’Étampes et la seigneurie 
de Dourdan. — Pour Étampes, on a agi en vertu d’une décision 
du Parlement ; pour Dourdan, la requête sera transmise au Roi.

60° Restitution du comté de Gien. — 11 en sera délibéré à la 
réunion que le Roi doit tenir à Paris sur le fait de la justice, 
sur le vu des pièces que le duc et son neveu enverront.

61° Restitution de trente-deux mille écus au comte d’É
tampes. — Renvoyé à la réunion susdite.

62» Francs archers dans les châtellenies de Péronne, Mont- 
didier et Roye. On ne fera aucune levée dans les terres 
cédées au duc.

63° Prétentions des grenetiers deBeauvais etNoyon sur cer
tains villages desdites châtellenies. — Elles seront réprimées.

64° Exécutions faites par le bailli de Chaumont en la terre 
d Arc-en-Barrois. — Elles ont été faites par l ’autorité du Par
lement, devant lequel le duc fera porter l ’affaire.

63° V¡liages du Vimeu, au nombre de cent seize, imposés aux 
tailles et appatis. — Ils en seront tenus quittes et déchargés.

66° Appatis en Ponthieu réglés à Châlons avec la duchesse 
de Bourgogne. — Information en sera faite.

67° Tailles et appatis levés dans les trois châtellenies. — 
Même réponse ’ .

Le comte de Dunois et le seigneur de Précigny se chargèrent 
d’aller en référer au Roi relativement aux points qui n’avaient 
pas reçu de solution.

1 ■ Collection de Bourgogne, 95, p. 1038 et suiv.
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Sur les trois premiers, le Roi se borna à répondre qu’il 
« avoit bon vouloir et entencion de faire tout ce qu’il appar- 
tiendroit par raison et le plus tost que bonnement faire se 
pourroit. »

Pierre de Goux et deux de ses collègues se rendirent à Lou- 
viers, avec les ambassadeurs du Roi, pour prendre part aux 
conférences avec les représentants du roi d’Angleterre et traiter 
les questions intéressant le duc de Bourgogne. A son retour, 
Goux se rendit près du Roi, avec Jean d’Auby et Jean dé 
Molesme, pour lui soumettre certaines questions réservées à 
sa décision, et prendre les derniers arrangements.

La diplomatie bourguignonne n’était point satisfaite de la 
réponse évasive donnée par le Roi relativement aux « trois 
premiers points. » Un acte notarié fut rédigé à Amiens, le 
25 décembre, par les ambassadeurs qui, après avoir pris part 
aux conférences de Paris, étaient retournés vers leur maître 
R contenait la teneur des réclamations présentées de ce chef 
au nom du duc de Bourgogne. Une nouvelle ambassade bour
guignonne se rendit à la Cour au mois de janvier; nul doute 
qu’elle ne soit revenue à la charge. Mais, si Charles YII était 
disposé à donner à Philippe toutes les satisfactions qu’il esti
mait lui être légitimement dues, il n’entendait point aller au 
delà : à la date du 28 janvier, de nombreuses lettres patentes 
furent rendues en exécution des promesses faites à Paris.

Ces lettres étaient relatives aux points suivants : abolition à 
tous les gens de guerre, sujets et serviteurs des deux parties 
(art. 4); détrousse de Dimanche de Court et autres, faite par le 
comte d’Étampes et ses gens (art. 5); abolition à Jacques, sei
gneur d’Aumont (art. 6); affaire d’Alabre de Suze (art. 7); défi 
de Joachim Rouault (art. 8); affaire d’Evrard de la Marck (art. 9); 
levée d’hommes d’armes dans les pays du duc (art. 10); nomi
nation de commissaires pour trancher le différend au sujet des 
terres du baillage de Mâcon (art. 11); décharge d’un dixième 
levé dans le duché de Bourgogne (art. 10); nomination de com
missaires relativement à l'affaire du sel dans le bailliage de 
Mâcon (art. 17), à l ’affaire du grenier à sel de Marcigny (art. 18), 
à la question des limites (art. 20), à l ’autorisation donnée aux
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habitants du comté d’Auxerre de prendre leur sel au grenier 
d Auxerre (art. 23); révocation de commission donnée au pré
vôt de Yilleneuve-le-Roi (art. 29); révocation decommission 
sur la levée de droits d’amortissement à raison d’acquêts 
(art. 30); nomination de commissaires pour trancher la ques
tion des appels de Flandre et confirmation des lettres de sur- 
seance (art. 41 et 42); défense de soumettre à l ’imposition 
foraine les marchandises passant par Tournai à destination de 
Gand et ailleurs (art. 46) ; jouissance des aides à Ham et à 
Bohain (art. 50) ; attribution des privilèges de maître des eaux 
et forêts en faveur du seigneur d’Auxy, dans les pays cédés en 
vertu du traité d’Arras (art. 51); autorisation au duc de Bour
gogne de prendre le titre : P ar la grâce de Dieu (art. 53)

Les actes que nous venons d’énumérer attestent suffisam
ment les loyales dispositions du Roi et son ferme désir de 
donner à son vassal toutes les satisfactions compatibles avec 
les intérêts et !a dignité de la Couronne. Charles Y1I avait ses 
\ue» en agissant ainsi : prévoyant une prochaine rupture avec 
les Anglais, il voulait écarter tout embarras du côté du duc de 
Bourgogne.

Une détente s’était d’ailleurs opérée dans les relations entre 
les deux Cours. A ce moment le duc de Bourgogne donnait enfin 
un epoux à sa nièce, Marie de Gueldre, et cet époux il le rece
vait, on peut le dire, de la main de Charles VII. La puissance 
bourguignonne, devenue par cette union l ’alliée de l’Écosse, 
se trouvait en même temps rapprochée de la France et ratta
chée à la politique de celle-ci à l ’égard de l ’Angleterre.

Bientôt une nouvelle ambassade vint trouver le duc au nom 
de Charles VII. Elle se composait de Louis de Luxembourg, 
comte de Samt-Pol; de Jean de Lorraine, fils du comte de Vau- 
demont; de Guillaume d’Estouteville, seigneur de Blainville, et 
de plusieurs autres « notables gentilshommes 2. » Elle avait 
mission d’exposer au duc les derniers incidents qui s’étaient

souri Â Z l ° ï \ \ r n ? a\ a l°9li eA f  Actes' où ron  trouvera toutes1“  indications de 
que h  da“e “ u ¿ ¡ f 8’ P P datées du 28 Janvier>sauf quelques-unes qui ne portent

2. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 186-87.
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produits, entre le Roi et les Anglais, depuis la prise de Fou
gères, et de lu i demander son avis sur l ’attitude à prendre. 
Philippe, très sensible à cette communication *, répondit qu’il 
remerciait « très humblement » le Roi de l ’honneur qu’i l lu i 
taisait et de la « bonne amour et affection » qu’i l témoignait 
par la envers lu i; i l  donnerait volontiers son avis, car, « de tout 
son cœur, i l desiroit l ’honneur et prospérité du Roy et du 
Royaume; » après avoir fait examiner tous les documents en 
son Conseil, i l  lu i semblait que le Roi s’était conduit « très 
prudemment et sagement, » particulièrement en ce qui tou
chait à la paix, et qu’il n’avait tenu ni ne tiendrait à lui qu’elle 
n eut ete conclue, — du moins une paix « honorable et raison
nable. » En toutes choses, la conduite du Roi avait été très 
correcte; il avait fait tout ce qui était en son pouvoir pour pré
venir la rupture, « tellement qu’i l en a grande louenge et 
recommandation. » Si le plaisir du Roi était de réunir à bref 
délai une assemblée des gens de son Conseil et des princes 
du sang pour trancher définitivement la question, ce serait
très bien fait, et le duc était prêt à y envoyer ses représen
tants 2.

Une autre requête fut, paraît-il2, présentée au duc : on lu i 
emanda d’autoriser les nobles, chevaliers, écuyers et gens de 

guerre de ses pays à aller servir le Roi (à la solde de celui-ci) 
si bon leur semblait. Le duc, après en avoir délibéré, fit ré
pondre qu’i l avait des trêves avec les Anglais, et qu’il n’avait 
point l ’intention d’entrer en guerre avec eux si les trêves n’é
taient point rompues de leur côté ; néanmoins, dans le cas où 
des nobles et gens de guerre de ses pays voudraient aller ser
vir le R o i, il s’en rapportait à eux et n’entendait point les 
empêcher de le faire.
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Tel fut le dernier échange d’ambassades1 entre Charles Y II 
et Philippe le Bon, avant la campagne qui devait amener la 
liberation du territoire et par là modifier profondément la 
situation du duc de Bourgogne à l ’égard de la Couronne.
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CHAPITRE X IV

LA  R É FO R M E  DE L ’A R M É E

1445-1448

,e Roi »e t
Roi aux discussions. -  Formation des compagnies d'ordonnance ? ’ P ‘  persontlelIe du
tif. Manière dont on procède; lo“ rea!B®-
qui entrent dans les compagnies ; merveilleux résultat de fette réfofme c ,a h° r? de ceux 
des compagnies ; règlements faits à ce suiet ■ nomination ri» ™e’ — Solde et logement 
des ordonnances. -  Création des f r a n c s ^ h ë r s Z X  ^  ~  Application
Caractère de cette mesure; vices d’organisation n» . ® ‘?Ures du 28 avril 1M8' ~
*d e r à l ’établissement de la

Par la grande ordonnance du 2 novembre 1439 Charles YII 
avait avec le concours des États généraux, fixé les principes 
qui devaient présider à la réforme de l ’armée. Les circons
tances ne lu i avaient pas permis de donner une sanction à cet 
edit solennel. Le moment était venu d’arriver enfin à l ’appli- 
ation, de guérir cette plaie toujours ouverte dont souffrait le 

royaume, livré depuis tant d’années aux excès d’une multitude 
avide de pillage et de sang.

Un premier essai de réglementation fut fait au commence
ment de 1444, à la veille de la conclusion de la trêve avec 
Angleterre. « Pour obvier aux grans maulx et excessives pa

ieries » qu’il voulait à tout prix réprimer, Charles VII avait or- 
donne que, à partir de la saison, nouvelle, et jusqu’à ce qu’il 
eût fait a ses troupes assignation de places sur les frontières il 
Q y aurait sur les champs que treize capitaines, ayant chacun 
sous ses ordres cent lances et deux cents hommes de trait • il 
vait meme procédé à la nommination des treize capitaines et
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prononcé la révocation de tous autres1. En outre, i l avait 
pourvu à la garde de ses places et désigné les seigneurs et 
capitaines qui en étaient chargés2. Des mesures furent prises, 
soit pour préserver l ’Anjou, le Maine et la Bretagne des exac
tions ou des ravages des troupes royales3, soit pour réprimer 
les excès qui se commettaient journellement dans le royaume : 
ordre était donné au prévôt de Paris d’appréhender et de punir 
tous gens de guerre, français ou anglais, qui troubleraient la 
sécurité publique4.

Mais le meilleur moyen de mettre les populations à l ’abri 
des déprédations et des violences, c’était d’éloigner ces bandes 
indisciplinées, et de les emmener, suivant l ’expression usitée 
par la chancellerie royale, « vivre hors du royaume. » En réponse 
aux plaintes qui ne cessaient de lu i parvenir, Charles VU 
disait, dans une lettre en date du 4 juin 1444, adressée aux 
habitants de Reims : « Quant aux pilleries et oppressions qui, 
par lesdictes gens de guerre et autres, vous ont esté et sont 
faictes, nous en sommes bien desplaisans, et avons esperance, 
au plaisir de Nostre Seigneur, de y mectre brief tele provision

1. « S’ensuivent les ordonnances faictes par le Roy pour la conduite et entretenement 
des gens de guerre et pour obvier aux grans maulx et excessives pilleries qui se sou- 
loient faire. » Fragment sur papier dans les archives du duc de la Trémoille. — Nous 
avons signalé ces « ordonnances » plus haut (t. III, p. 416). —  Les capitaines maintenus en 
exercice étaient : Le Louvet (Blain Loup), seigneur de Beauvoir, Antoine de Chabannes, le 
bâtard de Culaut, Pierre Aubert, Jean de Blanchefort, Boniface de Valpergue, Robin P*)' 
tilo , Jean de Mongommery, Joachim Rouault, Étienne de L ’Espinasse, Pochon de R1'  
vière, Olivier de Coëtivy, Olivier do Broon, etc. Plusieurs étaient préposés en commun, 
par groupe de deux, au commandement d’une compagnie.

2. Le Sixième compte de Jean de Xaincoins (Cabinet des titre s , 685, f. 83 v°) nous
fournit à cet égard les renseignements suivants pour l ’année 1443-1444 : Lusignan • 
Jean du Mesnil (2,500 1.) ; Loches : Jamct de Tiilay (1,200 1.) ; La Charité : Jean du MQs'  
n il Simon, seigneur de Maupas (1,000 1.) ; Beauté : Gaspard Bureau (100 1.) ; Saint® 
Menehould : Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny (1,200 1.); la Bastille : Gui' 
chart de Chissé (1,2001.); Montargis : Pierre de Brezé (400 1.); Montereau : le bâtard 
d’Orléans (1,200 1.); Saint P ierre-le-Moutier : Henri de Villeblanchc (200 1.); Nogent' 
le-Roi : Tristan THermite ; Amboise : Fouquet Guidas (1,200 1.) ; Tours : Guillau®e 
d’Avaugour (400 1.) ; Chinon : le sire de Gaucourt (1,200 1.), etc. .

3. Lettres du 26 janvier 1444, déjà citées, publiées par Lecoy de la Marche, le r ° 
René, t. I l, p. 252 ; lettres du Roi, en date du 4 mai, et du Dauphin en date d u l0 jw n> 
portant engagement à l ’égard du duc de Bretagne d’empécher toute agression des geD 
de guerre dans son duché. Archives de la Loire-Inférieure, E 94 et 105.

4. Lettres du 27 février 1444. Archives nationales Y4, f. 79 ; éd. par Cosneau, 
le Connétable de Richemont (1886, in -8°), p. 605. Cf. lettres du 6 octobre 1447, édic 
tant une mesure analogue : Ordonnances, t. X III, p. 509.



que vous et noz autres subgetz de par delà vous en apercevrez 
en tout bien *. »

Dans des lettres patentes du 21 ju ille t suivant, par lesquelles 
i l donnait commission au prévôt de Paris et aux baillis de Sen- 
lis et de Meaux de se saisir de tous les gens de guerre vivant sur 
le pays et en particulier de ceux qui ravageaient la vicomté de 
Paris, Charles Y II faisait part en ces termes de la résolution qu’il 
avait prise : « Comme, après la trêve prinse et accordée puis 
naguères entre nous et nostre nepveu et adversaire d’Angle
terre, nous ayons ordonné que tous les capitaines et gens de 
guerre qui estoient et vivoient sur les champs en nostre 
royaume, et une partie de ceulx qui estoient ès garnisons ès 
places estans ès frontières de nos ennemis, s’en yroient, en la 
compaignie de nostre très chier et très amé filz le Daulphin 
de Viennois, lequel, par nostre ordonnance, les meine et con
duit hors de nostre dit royaume, en aucunes parties que lu i 
avons chargié, afin de éviter les grans pilleries et maulx que 
faisoient lesdiz gens de guerre sur nozdiz pays et subgets; et 
à ceulx qui sont demourez èsdictes garnisons ayons fait ordon
nances convenables pour leur paiement, et ordonné que aucun 
ne tenistplus les champs, sur peine d’encourir nostre indigna
ción et d’en estre pugniz1 2. »

Pendant le cours de la double campagne du Roi et du Dau
phin, des mesures furent prises pour contenir les troupes, 
et pour prévenir, autant que possible , soit des excès sur les 
territoires occupés, soit des incursions dans les pays voisins3. 
D’un autre côté Charles V II n’épargna rien pour pourvoir, dans 
la mesure où ses ressources le permettaient, à la solde des 
gens de guerre4.

1. Archives do Reims.
2 . Archives nationales, Y*, f. 85 v° ; éd. Cosneau, l. c., p. 607.
3. Voir, plus haut, pages 125 et suiv. —  On lit  dans le Huitième compte de Xaincoins 

(l. c., f. 109 v°) : « Porrenetde la Coudre, escuier, naguères capitaine de gens d’armes, 
pour un voyage de Tours vers les marches de Montbeliart devers Joachim Rouaut et 
autres capitaines qu’ils ne fissent pilleries par les lieux où ils passeroient. —  Pierre de 
Fontenil, escuier d’escurie, lx 1. pour semhlahle cause. »

4. Nous voyons par les documents du temps qu’une somme de 60,0001. t. fut em
ployée à cette dépense (Ms. fr. 26429, n° 136). Au mois de janvier 1445, une aide do 
300,0001. fu t imposée tant « pour le paiement et entretenement des . gens d’armes et de
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Duraut son séjour à Nancy, Charles Y II n’eut rien de plus 
pressé que de poursuivre l ’œuvre si résolument entreprise. 
Dans des lettres du 9 janvier 1443, i l s’exprimait en ces termes : 
« Comme, le temps passé, pour la pitié et compassion que 
avions, comme bien avoir devions, des grans inaulx que noz 
loyaulx subgetz et le povre peuple de nostre royaume avoient 
a souffrir à l ’occasion de la guerre et de la pillerie qui, soubz 
umbredece, a longuement eu cours et régné en nostre dit 
royaume, ou grant détriment de nostre seigneurie et de noz 
diz peuple et subgetz, nous nous soions souventes foiz efforcez 
et mis en devoir par divers moiens de faire cesser ladicte pil- 
lene, à quoy, jusques à nagueres n’avons peu parvenir, ainsi 
que bien eussions voulu, pour cause de ladicte guerre generale 
estant lors entre nous et les Angloys, noz anciens ennemis et 
adversaires ; pour laquelle cause, et pour trouver moien que 
nostre dit peuple et subgetz peussent avoir repos et demourer 
en aucune paix et seurté, et que justice peust aussi regner en 
nostre dit royaume pour le bien de la chose publicque, avons 
esté meuz et nous soions puis nagueres condescenduz défaire 
prendre et accepter certaine treve et abstinence de guerre 
avecques nostre nepveu d’Angleterre, en bonne esperance de 
parvenir par ce moien à paix final ou autre bon appoinctement 
avecques lui. Pendant laquelle treve avons advisé que, pour 
extirper ladicte pillerie, estoit expédient, voire necessaire, de 
trouver façon et manière de vuider et mettre hors de nostre dit 
royaume les gens de guerre qui y vivoient sur les champs, fai
sant ladicte pillerie et autres maulx importables à nosdiz sub
getz; laquelle chose, à l ’ayde de Nostre Seigneur, et par la 
giant diligence que faictey avons, et que aussiyafaicte nostre 
très chier et très amé filz le Daulphin, a esté de fait executée, 
parce que nous et nostre dit filz, en nos propres personnes, 
avons tiré, conduit et mené hors de nostre dit royaume lesdiz 
gens de guerre, et jusques ci les avons entretenuz et encores

tra it hors de nostre royaum e/polir garder que la pillerie et lesdiz 
louriient en icellui nostre royaume, que pour autres nos affaires .. 

■ Beaupoil.

gens d’armes ne re- 
Pièces orig inales,
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entretenons, tant ou pays d’Alemaigne et ou vau de Metz que 
autre part ès marches de par deçà1. »

Ce préambule avait pour but de faire apparaître la nécessité 
d’un concours financier indispensable pour atteindre la solution 
désirée. Donc, en faisant observer que « trop plus grevable 
chose, sans comparaison, seroit le retour des desdiz gens de 
guerre et la continuación de leurs exploiz acoustumez que de 
contribuer à ung aide, » le Roi annonçait qu’i l avait décidé de 
lever sur ses pays de Languedoil une imposition de trois cent 
mille livres.

C’était là, en quelque sorte le prélude de la réforme projetée, 
car, pour discipliner l ’armée, il fallait, avant tout, assurer sa 
solde.

Aussitôt après le traité conclu pour l ’évacuation de l ’Alsace 
(13 février 1445) et l ’accord passé avec les habitants de Metz 
(28 février), le Roi mit la question en délibération dans son 
grand Conseil. Le Dauphin, le roi René, le connétable de Ri- 
chemont, le comte du Maine, le maréchal de la Fayette, Pierre 
de Brezé, et tous les membres du Conseil prirent part à la dis
cussion entamée à ce sujet.

Tout le monde était d’accord sur le but à atteindre. On esti
mait que, si l ’on pouvait parvenir à réduire le nombre des 
gens de guerre et à assurer régulièrement leur solde, à les 
répartir sur différents points, enfin à licencier tous ceux qui 
ne seraient pas enrégimentés, ce serait « moult honnourable, 
prouffitable et utile chose pour le Roy et son royaume. » Mais 
on n’était pas d’accord sur le choix des moyens. Les uns pen
saient que, si les gens de « moyen et de petit état » qui for
maient la majeure partie de l ’armée, apprenaient ce qu’on se 
proposait de faire, ils pourraient s’assembler, sous des capi
taines « de légère volonté, » en si grande puissance et en telle 
multitude que le Roi éprouverait beaucoup de difficulté à les 
chasser du royaume : on l ’avait bien vu au temps de Charles Y, 
quand les grandes compagnies s’étaient rendues si redoutables.

1. Archives, K 68, n° 9. Ces lettres ont été éditées partiellement par Tuetev l  c 
t. I, p. 307 note. 1 ’ ’ ' ’
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D’autres faisaient observer que le Roi était très affaibli par les 
gueires que pendant si longtemps il avait eues à soutenir; que 
ses finances étaient fort diminuées; que les provinces, les 
villes, et la plupart de ses sujets étaient « en grande ruine et 
pauvreté, » et qu’i l serait bien malaisé d’en tirer les ressources 
nécessaires pour pourvoir à la solde des troupes sans causer 
la destruction totale du royaume. D’autres objections, de 
moindre importance, étaient encore soulevées.

Le Roi laissait les opinions se produire librement. I l avait 
longuement médité sur les difficultés de l ’entreprise. Après 
avoir écouté avec bienveillance toutes les objections, il prenait 
la parole pour les réfuter, car il avait la chose fort à cœur, et 
voulait aboutir à une solution. I l fît décider que des ouvertures 
seraient faites, très secrètement, aux principaux capitaines. 
Les grands seign'eurs du Conseil, qui avaient sous leurs ordres 
la plupart d’entre eux, eurent mission de les sonder relative
ment à la réforme qu on voulait entreprendre ; une fois le con
sentement des capitaines obtenu, on devait charger ceux-ci 
de se mettre en rapport avec leurs compagnons et de les enga
ger à condescendre aux volontés du Roi.

La démarche eut un plein succès. Assurés qu’ils seraient les 
premiers et les mieux pourvus, les capitaines n’hésitèrent pas à 
promettre leur concours. Le noyau des compagnies d’ordon
nance étant ainsi formé, on pouvait en toute confiance entre
prendre la réforme h

Il importait, avant toutes choses, d’inspirer confiance aux 
nouveaux chefs et à leurs gens. Tous avaient plus ou moins 
participé aux désordres commis durant les guerres : une abo
lition générale leur fut donnée par Charles V II, sans parler 
des lettres de rémission accordées nominativement à de nom
breux capitaines et hommes d’armes2.

Cette formalité remplie, une première ordonnance fut rendue

Tous ces détails sont donnés par Mathieu d’Escouchy, t. i, ,p .  5% et Suiv.
2. Nous n’avons pas le texte de ces lettres d’abolition générale, mais elles sont visées 

uans de nombreux documents. Quant aux lettres de rémission, nous devons forcément
a n° lI °  Catal°Sue l,es Actes• 11 est à remarquer qu’un grand nombre de ces 

lenres turent données a Bourges dans les mois d’août et de septembre \U 1
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à Nancy, vers le mois de février ou de mars 1445 '. Les capi
taines devaient passer devant le connétable la revue de leurs 
gens. Celui-ci désignerait ceux qui seraient compris dans les 
compagnies de nouvelle formation ; les autres seraient con
gédiés et reconduits par groupes dans leurs pays respectifs, 
sous la direction des capitaines, pour y reprendre l ’exercice 
de leur profession. Les compagnies d’ordonnance, composées 
chacune de cent lances1 2, devaient être au nombre de quinze, 
et former un effectif de quinze cents hommes d’armes, 
deux mille cinq cents coutillers et trois mille hommes de trait. 
Chaque « lance fournie » devait comprendre un homme d’armes, 
un coutiller, un page, deux archers et un valet de guerre, tous 
montés. Quinze « notables chefs » seraient préposés au com
mandement des compagnies, lesquelles devraient être répar
ties dans les villes, et non point logées sur les champs3.

Les quinze capitaines choisis furent amenés devant le Roi. 
Là il leur fut ordonné d’observer strictement les ordonnances, 
de choisir des hommes sûrs et dont ils pussent répondre, enfin 
de ne souffrir aucune violence de la part de leurs gens4.

1. Cette date est fixée par le sauf-conduit donné par le connétable de Richerpont, à la 
date du 20 avril 1445, où il est fait mention de <( l ’ordonnance de monseigneur le Roy 
pour faire cesser les pilleries et volcries .) (Ms. fr. 4054, f. 46 ; éd. Bibliothèque de 
/ Ecole des chartes, t. V III, p. 124 note, et Cosneau, l. c., p. 609); par le rapport 
présente au Conseil de Ville de Tours au nom des ambassadeurs envoyés vers le Roi à 
Nancy, du 2 avril au 5 mai, « afin de obtenjr provision sur les ordonnances que ledit 
seigneur avait faictes de mettre ses gens d’armes pour vivre ès villes de son obéissance, 
mesmement es pays de Touraine, B e rri, Poitou, Xaintonge et autres pays voisins, et 
pour avoir rabais de la somme de x ii i i™ francs qui n’avoit gières avoit esté mise 'sus 
audit pays de Touraine. » (Registres des comptes, X X IX , f. 139.) _  On l i t  dans la 
Chronique abrégée publiée par Godefroy (p. 347) : « Au départ de Nancy le Roy 
publia une ordonnance pour le payement des gens d’armes, afin qu’ils n’endommageassent 
plus le peuple. » —  On l i t  encore dans la Cronique m artin ienne  (f. 288 v») : « Et 
audit Nancy le Roy mist xv° hommes d’armes sus, payez à la souldoye, c’est assavoir 
les hommes d’armes de xv 1. par moys, et les archiers sept 1. x s. t. . , . .  » — Les am
bassadeurs milanais, à la date du 26 m a i, écrivaient à leur maître qu’ils lu i envoyaient 
copie de l ’ordonnance.

2. Sur ce nombre de cent hommes d’armes par compagnie, voir l ’ordonnance do 
Charles V du 13 janvier 1374, article xm . Ordonnances, t. V, p. 600.

3. Ordonnance du 26 mai 1445. Archives, K 68, n» 14 ; éditée partiellement par Vallet 
de V iriville dans la Bibliothèque de l ’Ecole des chartes, L c., p. 124, et in  extenso 
par Cosneau , l. c , p. 610 ; Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 55 ; rapport des envoyés de 
la ville de Tours, présenté le 7 mai 1445, l. c., f. 134.

4. Mathieu d’Escouchy, t. I, p. 57.
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Avant de prendre possession de leur charge, ils durent prêter 
le serment suivant : « Je promets et jure à Dieu et à Notre 
« Dame que je garderaj justice et ne souffriray aucune pille- 
« r ie , et puniray tous ceux de ma charge que trouveray avoir 
« failli, sans y espargner personne, et sans aucune fiction, et 
« feray faire réparation des plaintes qui viendront à ma con- 
« noissance, à mon pouvoir, avec la punition des susdits, et 
« promets faire faire à mon lieutenant semblable serment que 
« dessusl . »

Les capitaines s’occupèrent aussitôt de former leurs compa
gnies, en choisissant les hommes « les plus experts et les 
mieux habillez 2. » L ’habillement des gens de guerre était très 
simple . ils avaient un hoqueton de cuir de cerf ou de mouton, 
et une robe courte de drap de couleur de vingt à vingt-cinq sous 
l ’aune3. Les hommes d’armes avaient cuirasse, harnais de 
jambes, salade, bavière, dague et épée, en un mot « tout ce 
qu il faut à un homme armé au cler* ; » chacun avait trois che
vaux de prix, l ’un pour lu i, les deux autres pour son page et 
son valet; le coutiller, les archers et le valet de guerre étaient 
armés de salades, brigandines, harnais de jambes, jacquettes 
ou haubergeons; le valet portait hache et guisarme h Les 
capitaines avaient pleins pouvoirs sur leurs gens; ils pouvaient 
les casser s’ils étaient ivrognes, tapageurs, et s’ils blasphé
maient le nom de Dieu ; défense leur était faite de mener à leur 
suite femmes, chiens ni oiseaux6.
, Après avoir ainsi pourvu à la réorganisation de son armée, 

Charles V il publia une ordonnance par laquelle il était enjoint

f r l n r n l T n  ^  le P ’ DanieI> dans son H isto ire  de la  m ilice
ftancoise, (t. I, p. 165) tel q u il était prêté sous Louis XI, en 1167. L ’auteur pense que

%f01MUt r  reT p  aü temp* de rinstitu tion des compagnies d’ordonnance. 'l .  Mathieu d Escouchy, p. 57.
3. Henri Bande, p. 11.

i  P- 156-57 ; Chartier, t. H, p. 235 ; Jacques du Clercq, livre I ,  ch. xxxvn. 
„  er! y ’ C„ ai;île r ,; du 9 erc1’ Voir ü u  costume m ilita ire  des Français en 1446, 

u e t  chevaux deVal ^  ^  ° liv ic r de Ia Marche constate "  ¡1, p. 60)
1 on parloit de f r - o  d*6"  '° 1S d° ,P m  ' “  Et la causo dc cclle c,liertli fut telle que
c h "e ret nar r n Z -  T  ?Cns d’armes de Francc et de les deppartir soute

G Henri Baude!^7 ^  *  0S"'re Par ^  SU™om’ »
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à tous ceux qui n’étaient point portés sur les rôles de se reti
rer « hastivement et sans delay ès pays d’où ils estoient ori
ginaires, sans piller ni desroberle pauvre peuple1. » En cas de 
contravention, les officiers royaux avaient ordre de traiter les 
délinquants comme « gens abandonnés et sans aveu. » Tel 
était l ’ascendant du pouvoir royal que, dans un délai de quinze 
jours, cette masse de gens se dispersa et qu’on n’en entendit 
plus parler2.

En racontant la réforme accomplie par Charles VII, les au
teurs contemporains constatent unanimement le merveilleux 
résultat obtenu : « Dedans deux mois ensuivans, dit l ’un 
d’eux, les marches et pays du royaume furent plus seurs et 
mieux en paix qu ils n’avoient esté trente ans auparavant. Sy 
sembla à plusieurs marchans, laboureurs et populaires, qui de 
long temps avoient esté en grans tribulacions par le moien de 
la guerre, que Dieu, nostre créateur, principallement les eust 
pourveus de sa grâce et miséricorde3. » — « I l n’y avoit si 
haidy ni si maulvais desdictes gens d’armes, dit un autre 
qui osassent personne desrober ne riens prendre de l ’aultrui.' 
Ains passoient marchans et toutes aultres bonnes gens aussi 
seurement par les lieux où ils se tenoient que parmy les bonnes 
villes. Et ainsi faisoit-on par tout le royaulme de France puis 
qu on avoit passé le pays de Picardie ; et eust-on porté par les 
champs son poing plein d’or ; ny oncques n’y avoit si seur, car 
mesme larrons ne brigands ne se osoient tenir en France que 
tantost ne feussent prins par les justices ou les gens d’armes4. »

- « Fist cesser les tyrannies et exactions des gens d’armes dit

1. Mathieu d’Escouchy, p. 57.
2. Mathieu d’Escouchy, p. 56 ; Thomas Basin,' t. I, p. 167. -  La Chronique m a rti- 

menue rapporte qu Antoine de Chabannes fut l ’un des capitaines auxquels on enleva leur 
commandement. Chabannes, au désespoir, revêtit aussitôt une robe noire et un chaperon 
do deuil. Averti du fait, le Roi le manda et lu i d it : « Qui vous meut ainsi à porter 
« chaperon de deuil? -  Sire, répondit Chabannes, vous m’ôtez la vie de me ôter mes 
« gens d armes, car l ’espace de vingt ans j ’ai avec eux vécu sans vous faire faute -  
« Comte, reprit le Roi, servez moi bien, et mon fils aussi, et je  vous ferai des biens et

vousdonnerai six cents livres pour votre état. » Chabannes se résigna; il devait bien
tôt se retrouver à la tête de ses hommes d’armes.

3. Mathieu d’Escouchy, p. 59.
1. Jacques du Clercq, 1. IV, ch. xx ix .
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un troisième, aussi admirablement que par miracle. F it d’une 
infinité de meurtriers et de larrons, sur le tour d’une main, 
gens résolus et de vie honneste ; mist bois et forests meur
trières passages asseurés, toutes voyes seures, toutes villes 
paisibles, toutes nations de son royaume tranquilles 1. »

Charles YII régla en même temps, par des ordonnances, ce 
qui était relatif au logement et à l ’entretien dès compagnies 
d’ordonnance ; il fixa le nombre de lances qui résideraient dans 
chaque localité, et qui devaient être logées chez l ’habitant ; i l  
détermina les conditions de leur nourriture. La solde serait 
payée en nature2. Chaque homme aurait par an une charge 
et demie de blé et deux pipes de vin ; les six hommes formant 
une lance auraient, par mois, deux moutons, un demi-bœuf 
ou vache, ou autre viande équivalente, et par an quatre lards 
(bacons dé porc) ; pour le sel et l ’huile, la chandelle, les œufs 
et le fromage, servant à la nourriture les jours d’abstinence, 
et les autres menus besoins, on devait fournir, pour les six 
hommes, vingt sous tournois par mois. La nourriture des che
vaux était aussi réglée3.

Les heureux résultats de la réforme opérée permirent bientôt 
de substituer aux fournitures en nature une solde en argent. 
C’était d’ailleurs un vœu formulé, sur plus d’un point, par les 
États provinciaux4. Charles Y II décida qu’à partir du 1er jan
vier 1446, les compagnies d’ordonnance seraient payées de la 
sorte. Chaque homme d’arme toucherait, par mois, dix livres

1. Georges Chastellain, t. II, p. 181. — Les chroniqueurs les plus hostiles à Charles VII 
sont unanimes à constater les merveilleux résultats de la réforme. On l i t  dans le L iv re  
des trahisons de France  (Collection des chroniques belges, p. 218) : « Ainssy 
de là en avant fut le royaume gouverné, quy moult avoit esté foulé par lesdis escor- 
cheurs et par autres, et fu t tenu paisible en telle faichon que oneques puis ne fut 
nouvelle de roberie nulle parmi le royaume ; et sy avoit par ainssy faire tousjours ses 
gens prests, au moien desquels le Roy fist de belles conquestes. » — Cf. Jean Germain, 
L ibe r de v irtu tib u s  P h ilip p i Burgundiæ  dueis (même Collection, textes latins, 
p. 66).

2. k Tanta esset exiguitas, pauperies atque inopia populorum, quod... necessarium fu it 
in  illis  exordiis magna ex parte stipendia m ilitibus non in numerata pocunia, sed in 
quantitate certæ annonæ et victualium necessariorum, tam pro personis quam equis 
taxari. » Thomas Basin, t. I, p. 168.

3. Ordonnance du 26 mai 1445, citée plus haut.
4. Voir Thomas, les États p rov inc iaux de la France centrale sous Charles VIL 

t. I, p. 155 et suiv.
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tournois ; les archers et le valet de guerre toucheraient dix livres 
tournois; vingt sous seraient payés en outre pour l ’état du ca
pitaine : cela faisait donc vingt-une livres tournois par lance 
fournie. En outre, on devrait fournir par mois des vivres repré
sentant une somme de dix livres : savoir une charge trois quarts 
de blé, froment et seigle par moitié (la charge pesant deux 
cent cinquante livres du poids de Paris) ; trois charretées de 
bois ; six charges d’avoine ; deux charretées (mille livres) de 
foin et paille (deux tiers de foin et un tiers de paille). Tout le 
monde devait contribuer à cette dépense ; étaient seuls 
exemptés les gens d’église1, les nobles vivant noblement, et 
ceux qui avaient été exemptés par de précédentes ordon
nances 2.

Pourtant le Roi n’imposait point d’une manière absolue l ’o
bligation de fournir la solde en argent. Un règlement destiné à 
être mis en vigueur le l or janvier 1446, détermina trois modes 
que l ’on pouvait adopter indifféremment pour « l ’entretene- 
rnent et nourrissement » des compagnies d’ordonnance : 1° Le 
paiement en nature , conformément aux premières ordon
nances ; 2° le paiement en argent comptant (vingt-une livres 
tournois par mois), plus l ’équivalent de dix livres en nature, 
conformément à l ’ordonnance du 4 décembre ; 3° le paiement 
entièrement en argent, soit trente-une livres par lance four
nie. En môme temps, le Roi déclarait que les habitants chez 
lesquels ses gens de guerre seraient logés n’auraient à leur

1. Dès le 3 août, à Sarry-les-Chalons, une ordonnance avait été rendue pour mettre 
les gens d’église à l ’abri des agissements des commissaires chargés de pourvoir à l ’en
tretien des troupes (Ordonnances, t. X III, p. 442) : « Voulons, ordonnons et déclarons 
par ces présentés que nostre intention et volonté ne fu t oneques ne est que les per
sonnes desdiz gens d’Eglise de nostre dit royaume fussent ou doivent estre compris no 
aucunement estre contraints à contribuer auxdiz vivres, provision et ordonnance desdiz 
gens de guerre, ne à les loger en leursdictes habitations et demeures, ains voulons et 
nous plaist qu’ils soient et demeurent de ce francs, quittes et paisibles, comme raison 
est. » — Cette exemption était pourtant accompagnée de réserves : « Toutefois nous en
tendons en autre maniéré requérir lesdiz gens d’Eglise qu’ilz aideront à supporter les 
charges de nosdiz gens d’armes, et pour ceste cause leur escririons (sic) en chascun dio
cèse lettres particulières. »

2. Lettres du 4 décembre 1445. Original (signalé par M. Thomas), Ms. fr. 21427,
(ancien Gaignières 8323), n° 10; édité (d’après une copie authentique conservée au B ri- 
tish Muséum) par Vallet de V iriville , l. c., p. 127.
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fournir que le linge de table et de lit, et les ustensiles qui leur 
seraient necessaires tant pour eux que pour leurs chevaux ; les 
gens de guerre devraient changer de logement tous les trois 
mois, afin que chacun supportât sa part du fardeau imposé à 
ses sujets *.

Des commissaires étaient institués pour passer la revue des 
compagnies, veiller à ce qu’elles fussent toujours au complet 
a ce que 1 équipement fût soigneusement entretenu, à ce qu’au
cun harnais ou cheval ne fût vendu2. La justice ordinaire de
vait connaître de tous les délits qui pourraient être commis.

Les mesures prises furent aussitôt mises à exécution : dès le 
mois de mai 1445 des commissaires étaient désignés pour pro
céder a la répartition des gens de guerre3; des logements 
lurent assignés aux compagnies d’ordonnance dans les di
verses provinces4. Les tentatives isolées de résistance qui se 
produisirent lurent aussitôt comprimées5. Dans des lettres du 
4 décembre 1445 et du 5 janvier 1446, Charles VII constatait

» îJS',L,f r ' “ I6  v° ;  éd. Cosneau, /. c., p. 614-16
-•  Mathieu dEscouchy, p. 58-59
‘f  Voir Thomas, les É ta ts  p rov inc iau x , t. I, p. 275 et 315- , II „  007

n• V ‘t t “ n ï S Æ ’5 S r î I d". ?  ¿  20583,
f. 134 135 136 V» et 200; Archives 7 t '
etc., dans les Monuments inéd its  de Bernier n ’ <u „7 p i ’ allet> e"  bref-
Institu tions m unicipales de Sentis, pi 104 et sui'v 264 et suTv“ " “ ^«  ’t ?  * *  
dernier ouvrage de curieux détails i „  „a • * ’ , et SU1V' ~  0n trouve dans ce
exigences de.œmmTssdres “ x 1 réS1StanC6 ° PP° sée par le * Senlis, aux

Martin Garde,’ lesquel ” “ uT s e fn ^ T v o «  o T n n é  ' Z Ï V  “  Vclay messire 
de Reims et autres ses conseillers et c JL™1- ordonnd estre lo?ez > Pa r mondit seigneur
so ie n t et re^usoîent! au S l e s ^  "au! u n i“ d'v Z  1 '-q u e ls  des-
sire Martin, obstant certains delnts et a;!? “  y aler on Ia compagnie dudit mes- 
de leurs vRres etpaiemen“  » (L d trL Z  T 7  f a/ ° ie,n t eu avec5ues Pour le fait 
1 4 « , dans Fontanieu, 119-120 ). -  On l i t  en ,date du 11 Janvier

116, qui comprend l ’année écoulée du V™ labre Z Z Z  ĉ f e d\ X~ .  *■ *,

I Z  Joachi,n R o ^ r S e r c a i i e  e K  ^  * *
d J™ eS qM feiS0ient P > ™  excez et domage's en B ^ s  ’et Loralne. "  eSd“ eS ^
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qu il avait « mis ordre au fait des gens d’armes » et qu’il les 
avait répartis dans tous ses pays de Languedoilh L'effectif des 
compagnies logées dans les provinces du Languedoil s’élevait 
à quinze cents lances, et il y en avait cinq cents autres logées 
en Languedoc; en outre, un certain nombre de gens de guerre 
étaient préposés à la garde des places situées sur la frontière 
ennemie1 2.

Des lettres patentes du 29 septembre 1446 nous montrent la 
façon dont les ordonnances étaient appliquées. Le Roi ayant 
appris que, nonobstant la défense expresse par lui faite à ses 
gens de guerre de rien prendre sans paiement, certains de ses 
gens, et notamment ceux qui étaient logés au pays de Rouergue, 
quand ils allaient et venaient pour passer leurs montres, se 
permettaient de vivre sur ses « pauvres sujets » et de prendre 
et exiger « pain, vin, foing, avoine, argent et autres choses; » 
que, de plus, après avoir été ainsi « fournis, » ils emportaient 
à leur logis « lart, poulaille, vivres et autres choses [autant] 
qu’ils en peuvent porter sur leurs chevaulx, » et qu’ils faisaient 
en outre « plusieurs autres grans exactions et excès, » ordonna 
d’en faire telle punition que ce fut exemple à tous, et d’obliger 
les gens de guerre et leurs capitaines à restituer tout ce qui 
apparaîtrait dûment avoir été pris, ou à en faire rabattre la 
valeur sur la solde des gens de guerre et du capitaine3 4.

Nous pouvons enfin constater, par les rares extraits de 
comptes qui nous ont été conservés, avec quel soin et quelle 
vigilance on s’occupa de l ’organisation et de la surveillance de 
la nouvelle milice h

1. Lettres du 4 décembre, citées ci-dessus; lettres du 5 janvier. Mss. fr. 24031 et 
10369, f. 59; éd. Thomas, t. II, p. 237 et suiv.

2. C’est ce qui résulte de lettres des commissaires royaux en date du 26 avril 1446 et 
de lettres de Charles V II du 26 novembre suivant. Archives nat., K 68, n°s 24 et 24 bis ■ 
Chartes royales, XV, n° 189; Ms. fr. 14031; Archives nat K 68 n» 22

3. Doat, 217, f. 328.
4. Voici quelques passages empruntés au Ms. 685 du Cabinet des titres.
Année 1445 : « M. Gérard le Boursier, conseiller et maistre des requestes de l ’hostel, 

i i c x l  1 . t. pour partie d’un voyage de Tours en Nivernois (?) pour le fait des gens d’armes 
et faire une information à Sens de certaine commotion qui y avoit esté faite par le populaire 
contre les gros bourgeois f. 104 v°. » —  « Pierre de Courcelles, escuier, l x  1. t. sur un 
voyage de Chinon en Lorraine quérir 30 lances estans sous le seigneur de Lespinace et 
l x  1. t. pour un autre voyage en Lorraine voir les monstres. » Autre mention de deux
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Par la formation des compagnies d’ordonnance, Charles V il 
avait donné à la cavalerie une organisation définitive. Une 
autre tâche restait à remplir : il s’agissait de créer l ’infan
terie.

Jusque-là, l ’infanterie s’était composée : 1° des milices com
munales que les villes mettaient, pour un temps déterminé, à 
la disposition du souverain ; 2° de compagnies d’archers et 
arbalétriers étrangers. Les archers et arbalétriers des villes, 
constitués en confréries, fournissaient ainsi un contingent qui, 
durant la guerre contre les Anglais, rendit de grands services. 
Charles V II n’avait cessé d’entourer de sa protection ces con

voyages de Pierre de Fontenil en Lorraine (id .) — « Pierre de Courcelles, escuier, l x  1 .1. 
pour un voyage au mois d’aoust 45 de Cljinon voir en Champagne le fait des gens d’armes 
logez audit pays (f. 105 v°). » — « Jacquet de Saint Romain, xxx  1. t. pour partie d’un 
voyage de Chinon en Loraine devers Joachim Rouaut, capitaine de gens d’armes, pour le 
faire loger ses c lances et deux cens archers en la place d’Ernay (?) et en l ’abbaye de 
Goze (sic) (f. 104 v°). » — « M. Jehan Chevrier, conseiller du Roy, cl 1. t. pour un 
voyage en Gastinois, Nivernois et autres pays sur la rivière de Loire pour pourvoir au 
fait des vivres des gens d’armes estans sous la charge de Poton de Xaintrailles (f. 105). » 
— <£ Messire Georges de Clere, chevalier, l x  1 .1. pour un voyage de Chinon en Limosin 
et en la Marche visiter les gens d’armes qui y estoient (id.). » — « Brunet de Long- 
champ, escuier, x l  1. t. pour un voyage de Chinon en Berry visiter les gens d’armes 
qui y estoient (id .). »

Années 1446 et 1447 : « Guillaume Bellier, maistresd’hostel du Roy, bailly de Troyes, 
c 1. pour son voyage en octobre 46 de Chinon à Grandville et au Mont Saint-Michel pour 
la monstre des gens d’armes (f. 116). » -  «P ierre de Courcelles, escuier, x x x l.  pour 
son voyage en octobre de Tours en Poictou et à Chasteauroux (?) pour voir les monstres 
des gens d armes du niaréschal de Loheac a — Au même, « l  1. pour un voyage en avril 
(1417) de Mehun en Lorraine recevoir les monstres (f. 116 et 116 v°). » — « Messire 
Georges de Clere, chevalier, ci 1. v. s. pour son voyage de Chinon en Limousin visiter 
le logis des gens d’armes et informer sur le fait de leur payement (f. 116). » — « Gon- 
salles d'Ars, escuier, huissier d’armes, xx im  1. v i s. pour un voyage en Agenois, Con- 
domois, Bigorrc, Armagnac, Comminge, Perdiac et Astarac, pour pourveoir aux vivres 
de cent lances et deux cens archers (f. 116 v°). » —• « Jehan de Bar, general des' 
finances, m° 1. pour son voyage en Bourbonnois, Forest, Lyonnois et Auvergne pour le 
payement des gens d’armes (id .). » — « Pierre de Fontenille, escuier d’escuierie du Roy, 
c 1. pour un voyage de Bourges en Lorraine devers Mgr de Calabre et les seigneurs de 
la ville Mez touchant le fait de Joachim Rouault et des cent lances qu’i l  avoit sous luy 
logez en Barrois et Lorraine (f. 117; cf. f. 126 v°). » — « Gonsalles d’A rs , huissier 
d armes, un** 1. pour un voyage en octobre de Bourges en Gascogne pour faire l ’assiete 
des vivres des gens d’armes (f. 126 v»), »

Année 1448 : Jehan de Loucelles, escuier, l x v ii i  1. xv s. sur son voyage en aoust en 
Auvergne de Rouergue devers le mareschal de la Fayette voir les monstres des gens 
d’armes logez en Bourbonnois , Lyonnois et autres (f. 127 v°). » — « Pierre de Dinte- 
vdlo, escuier, panne lier du Roy, xxx 1. pour un voyage en aoust de Chinon en Poitou 
voir les monstres des gens d’armes de Jacques de Clermont, Flocquet et du mareschal 
de Loheac (f. 128). »



1 4 4 8 L A  RÉFORM E DE L ’A R M É E . 401

fréries, les maintenant dans la possession de leurs privilèges, 
leur en accordant de nouveaux, les exemptant de toutes tailles *. 
On en rencontrait non seulement dans les villes, mais dans de 
simples bourgades.

Nul doute que la formation de ces corps d’élite, au sein de la 
bourgeoisie, n’ait grandement facilité l ’exécution des desseins 
du Roi.

C’est au mois d’avril 1448 que Charles YII résolut de créer 
un corps spécial, sous le nom de Francs archers, destiné à 
être le noyau de l ’infanterie française.

Dans l ’ordonnance rendue à la date du 28 avril, en rappelant 
que, après avoir détruit « la grande et desordonnée vie et pil- 
lerie qui longuement avoit duré, » i l avait établi dans son 
royaume un certain nombre de « gens de deffense » dont i l se 
pût servir dans ses guerres, sans qu’i l fût besoin de recourir à 
d’autres que ses propres sujets, il avait décidé, conformément 
à l ’avis de plusieurs princes et seigneurs de son sang, des 
membres de son grand conseil, et d’autres gens notables, de 
constituer un corps spécial.

« Voulons et ordonnons, disaient les lettres, pour le plus aisé et à 
moins de charge pour nos subjects, que, en chascune paroisse de 
nostre royaume aura ung archer qui sera et se tiendra continuelle
ment en habillement suffisant, et armé de sallade, dague, ëspée, 
arc et trousse, jaque ou Inique de brigandine, et seront appeliez les 
Francs archers, lesquels seront esleuz et choisis par vous (les élus 
sur le fait des guerres) ès prevostez et élections, les plus duiz et aisez 
pour le fait et exercice de l’arc qui se pourront trouver en chascune 
paroisse, sans avoir regard ni faveur à la richesse ni aux requestes 
que on vous pourroit faire sur ce. Et seront tenuz de eulx entretenir 
en l ’habillement dessus dit et de tirer de l ’arc jet aller en leur ha
billement toutes les festes et jours non ouvrables, afin qu’il soient 
plus habilles et usitez audit fait et exercice, pour nous servir toutes 
fois qu’ils seront par nous mandez ; et nous les ferons paier de

1. Nous avons cité déjà les lettres de Charles VII en faveur des archers et arbalétriers 
de Paris (22 octobre 1436 ; 23 septembre 1437) ; des arbalétriers de Châlons(17 octobre 
1437). I l faut mentionner encore celles en faveur des arbalétriers de Tournay (16 dé
cembre 1446) et des archers et arbalétriers de La Rochelle (novembre 1447).

26



quatre frans p'our chascun moys pour le temps qu’ilz nous servi
ront.

« Et afin que lesdiz archers aient mieulx de quoy et qu’ils soient 
plus curieux de eulx mestre et entretenir audit estât et habillement, 
avons ordonné et ordonnons, par cesdictes présentes, qu’ilz et chas
cun d’eulx soient frans, quictes et exemps, et iceulx affranchissons, 
quictons et exemptons de toutes les tailles et autres charges quel
conques qui seront mises sus par nous en nostre royaume, et tant 
du fait et entretenement de nos diz gens d’armes, de guet, de garde 
de porte, que de toutes autres subventions quelconques, excepté 
du fait des aides ordonnées pour la guerre et de la gabelle du sel, 
en deffendant par ces dictes présentes aux commissaires qui seront 
commis à meclre sus et asseoir les tailles et autres impostz qui se
ront mis sus de par nous qu’ils ne les y asseient, et aux seigneurs, 
capitaines ou chastelains des chastellenies qu’ils ne les contraignent 
doresenavant à faire lesdiz guet et garde.

« Et à ce qu’ilz soient plus astrainctz de nous servir et eulx entre
tenir en l ’habillement dessus dit, voulons et ordonnons que lesdiz 
archers, et chascun d’eulx, feront le serment en voz mains de bien 
et loyaument nous servir en leur dit habillement envers et contre 
tous en eulx exercitant en ce que dit est, et mesmement en noz 
guerres et affaires, toutes fois qu’ils seront par nous mandez ; et ne 
serviront aucun en fait de guerre, ni oudit habillement, sans nostre 
ordonnance, sous peine de perdre leur dicte franchise et d’en estre
PUgny.

« Et en oultre voulons et ordonnons que lesdiz francs archers 
seront par vous enregistrez par noms et surnoms, et les paroisses 
où ils seront demourans, et que de ce soit fait registre en la court 
de vous, esleuz, afin que nous en puissions aider et les recouvrer 
promptement toutes fois que par nous seront mandez *. »

Le caractère de cette mesure est ainsi apprécié par un juge 
compétent: « Ce n’était pas, à proprement parler, une armée 1

1. Ordonnances, t. XIV, p. 1. — Voici en quels ternies le héraut Berry parle de la 
création des francs-archers (p. 432) : « En ce temps, ordonna le Roy à avoir en chas- 
cune paroisse de son royaume un archièr armé et prest toutes fois que bon luy sembleroit, 
pour faire guerre à son plaisir quand il lu i seroit besoin. Et à cette occasion et afin qu’ilz 
leussent subgietz à ce faire, les affranchist de non paier toutes subsides courans en son 
royaume, et fut ordonné aux bailliz dudit royaume, chascun en droit soy, pour choisir 
en chascun bailliage et paroisse à prandre les plus habilles et ydoines. » Texte corrigé 
d après l ’édition que prépare le comte A. de Bourmont.

4 0 2  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  14 48
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permanente, mais une sorte de landwehr, car, pendant le temps 
où ils ne servaient pas, les francs-archers demeuraient dans 
leur village, où ils se livraient à des occupations agricoles ; 
mais le principe de levée adopté par Charles Y1I était une ré
volution politique. Ce mode de recrutement établit des rapports 
directs entre la royauté et le peuple; car l ’intermédiaire des 
seigneurs fut écarté. Cela apprit aux hommes libres à obéir à 
une autre autorité qu à celle du seigneur, et au seigneur à 
respecter les ordonnances du Roi; ce fut en un mot l ’origine 
de 1 infanterie, c est-à-dire l ’abaissement de la noblesse et 
1 élévation du peuple... Grâce à l ’établissement de l ’infanterie, 
le peuple porta les armes de droit, et fut appelé avec la no
blesse à concourir à l ’entretien de l ’ordre et à la défense du 
royaume. Ce ne fut plus une multitude qu’on appelait au temps 
du danger, à peine armée, et qui n’allait à la guerre que pour 
y périr. Charles Y II établit l ’aptitude de tout homme libre, 
habitant le royaume, à être soldat; le recrutement était forcé, 
mais ü ne se faisait pas par la voie du sort : les officiers du 
Roi choisissaient les hommes les plus propres au service »

Assurément, tout n’était point irréprochable dans une telle 
organisation; les vices du système apparurent bientôt, et plus 
tard des réformes devinrent nécessaires; mais l ’institution resta, 
et si Charles YII ne réalisa pas du premier coup ce qui de
vait être l ’œuvre du temps, i l eut au moins le mérite d’avoir 
devancé son époque et ouvert la voie à ses successeurs.

Au mois de ju ille t 1448, des lettres furent adressées par le 
Roi à ses bonnes villes pour assurer l ’accomplissement de l ’or
donnance du 28 avril. Les commissaires des aides procédèrent 
aussitôt à l ’organisation de la nouvelle m ilice1 2.

1. Boutaric, Ins titu tions  m ilita ires  de la  France, p. 319-20.
2. Dès le mois d’avril on s’occupait de la mise à exécution. On l i t  dans un état de paiement 

des sommes votées par les Etats d’Auvergne : « Item , à Robin Ogier, chevaucheur de l ’es- 
cuierie du Roy, pour avoir esté, par l ’ordonnance de mesdessusdiz seigneurs, è's pais de 
Touraine, Poictou et Berry savoir comment on se gouvemeroit en mettant sus le fait 
des francs arbalestriers et nobles que le Roy a nouvellement ordonné estre mis sus. » 
Clairambault, 119, p. 139. —  Voir le Compte de la « despense faicte pour mectre sus 
et en point en la ville de Poictiers douze francs archiers, ordonnez y estre mis sus par le 
Roy nostre sire, selon son ordonnance generalle faicte en ce Royaulme desdiz francs 
archiers pour la tuicion et deffense d’iceluy, » publié par M. Rédet dans les Mémoires 
de la  Société des antiquaires de l ’ Ouest, t. YII, p. 437 et suiv.
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Les commissaires devaient tout d’abord dresser un état du 
nombre des paroisses, de leurs ressources, en ayant égard au 
nombre des feux pour l ’établissement des francs-archers. Ce 
travail fait, ils devaient se transporter dans chaque paroisse , 
ou tout au moins dans chaque châtellenie, pour se mettre en 
rapport avec les habitants, s’informer de ceux qui seraient les 
plus habiles à se servir de l ’arc ou de l ’arbalète, et procéder à 
la réception du franc-archer. Chacun recevra des lettres de 
franchise, conformément à l ’ordonnance du Roi. Un homme de 
bien sera désigné, dans chaque pays, pour visiter les francs- 
archers , vérifier s’ils sont en règle et les convoquer toutes les 
fois qu’il plaira au Roi de les appeler; les commissaires lui 
remettront l ’état des francs-archers, portant leurs noms et 
surnoms et le lieu de leur résidence ; s’i l y a dans la paroisse 
un.« bon compagnon usité de guerre, » et qu’il n’ait pas de 
quoi s’équiper, les commissaires engageront les habitants à 
lui venir en aide, en faisant ressortir les avantages qui en 
résulteraient pour eux. L’archer était tenu de tirer de l ’arc aux 
fêtes et de s’exercer avec les autres qui voudraient s’habituer 
au tir; les habitants des paroisses devaient veiller à ce que 
l ’archer ne s’absentât point, ne vendit ni n’engageât son habil
lement, et informer les élus des irrégularités qui se produi
raient; le seigneur châtelain, ou son capitaine, était tenu de 
visiter tous les mois les archers de sa châtellenie et d’aviser 
les élus de ce qu’i l remarquerait de repréhensible; enfin les 
commissaires et élus devaient faire prêter serment à chaque 
franc-archer de servir le Roi bien et loyalement envers et 
contre tous, en ses guerres et autres affaires, toutes et quante- 
fois i l seroit mandé par le Roi, et non autrement, sous peine 
de perdre sa franchise *.

Un auteur contemporain1 2 dit qu’il y eut sous Charles VII 
huit mille francs-archers ; nous savons d’une manière positive 
que, sous Louis XI, leur nombre s’élevait à seize m ille3.

1. Ordonnances, t. XIV, p. 1 et suiv.
2. Henri Baudc.
3. Ordonnance faite touchant le fait des francs-archers, dans le ms. fr . 18442, 

f. 161 : « item  a esté ordonné que on lèvera par tout ce royaume seize m ille francs 
archiers. «



CHAPITRE X V

L ’A D M IN IS T R A T IO N  DE 1444 A 1449

R O Y A U T É , AD M IN IS TR A TIO N  C E N T R A LE , P A R LE M E N T , ÉTATS G ÉNÉ
R A U X , C LE R G É , N O B LE S S E , TIER S É T A T , F IN A N C E S , COMMERCE, 
IN D U STR IE .

Politique de Charles V II à l’égard des princes du sang ; affaire du comte d’Armagnac ; 
les princes sont soumis au droit commun. — Changements dans le personnel des grands 
officiers et du grand conseil. — Réformes dans l ’administration de la justice. — Sommes 
imposées d’office dans les provinces de Languedoil ; États généraux du Languedoc. — 
Mesures prises à l ’égard du clergé, de la noblesse, des provinces et des villes. — Ordon
nances relatives au domaine, aux trésoriers, à l’administration des finances en général, aux 
monnaies. — Produit de la taille ; administration des aides ; liquidation d’anciennes dettes; 
ordonnances relatives à la Chambre des comptes. — Mesures prises pour favoriser le com
merce et l ’industrie.

« L’office des Roys, disait Charles V dans son règlement 
pour la régence du royaume, est de gouverner et administrer 
sagement toute la chose publique, non mie partie d’icelle 
mettre en ordonance et l ’autre lessier sans provision conve
nable, et ès faiz et besoignes dont plus grant peril puet venir 
pourveoir plus hastivement, et y quérir et mettre les remèdes 
plus necessaires et convenables, plus honnorables et proffi- 
tables qui y pueent estre mis, tant pour le temps de leur gou
vernement comme pour cellui de leurs successeurs h » Nos 
rois comprenaient le devoir de la Royauté de la façon la plus 
élevée et la plus large : « Gouverner par soi-même, administrer 1

1. Ordonnances, t. VI, p. 45-46.
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tonte la chose publique, sans omettre aucune partie, voilà 
l ’office royal »

Autant et plus qu’aucun de ses prédécesseurs, Charles YII 
regardait la Royauté comme une magistrature, j ’allais dire 
comme un sacerdoce1 2. En toutes choses, il s’attachait religieu
sement à conserver les traditions de sa maison. Par sa persé
vérance, par son énergie, il avait su relever le prestige de la 
Couronne, fort amoindri pendant les sombres années de 
Charles VI et les premiers temps de son règne, et imposer à 
tous le respect de l ’autorité royale.

Mais, tout en s’attachant à réprimer les abus de pouvoir chez 
les princes du sang, forcés de s’incliner devant son sceptre, il 
avait pour principe de les entourer de la considération et de la 
protection qui leur étaient légitimement dues. Nous avons cons
taté ce qu’il fit à l ’égard de la maison d’Anjou, dont la fidélité 
ne s’était point démentie3 4; à l ’égard du duc d’Orléans, quand 
ce prince, au retour de la longue captivité où la meilleure 
partie de son existence s’était écoulée, vint se ranger autour 
du trône h Charles Y II ne se montra pas moins généreux envers 
le comte dAngoulême, sorti de prison en 1443 dans un état 
de dénuement peu digne d’un prince qu’on pouvait justement 
qualifier de « quarte personne de la Couronne de France5 : » 
le comte obtint une pension de six mille livres6. Le duc de 
Bretagne, rentré dans le'devoir et redevenu prince français, 
reçut divers avantages7. Le comte de Richemont, connétable 
de France, touchait annuellement vingt-quatre mille livres. Le

1. M. Lavisse, Le P ouvo ir ro ya l au temps de Charles V, dans la Revue historique, 
t. XXVI, p. 279.

2. Dans des lettres du 17 avril 1145, i l  disait : « Nous, considerans que nous et nos 
prédécesseurs lloys de France avons esté, et par grâce especíale de Dieu, nostre créateur, 
sommes dits et appellés par toute chrestienté Roys très chrestiens , et à ceste cause 
nous nous sommes tous jours montrés et exibés voulentifs et enclins à faire tout ce qui 
fait et peut faire à 1 exaltation, tuición et entretenement de la sainte foy catholique... ” 
Thésaurus noms anecdotorum, t. I, col. 1807

3. Voir t. III, p. 421-22.
4. Voir t. III, p. 420.
5. Voir plus haut, chap. i, p. 21, note 2.
6. Voir lettre des généraux des finances en date du 23 février 1447. Ms. fr. nouv. acq. 

3624, n» 369.
7- 'V™ plus haut, ch. v i, p. 182.
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duc de Bourbon, malgré les torts si graves qu’il s’était donnés 
et son éloignement de la Cour, jouissait d’une pension de qua
torze mille quatre cents livres, et son fils, uni en dé
cembre 1446 aune fille du Roi, fut également pensionné. Le 
comte de Vendôme avait six mille livres ; le comte de Mont- 
pensier deux mille. Le duc d’Alençon, tout disgracié qu’il fût, 
à cause de sa révolte de 1440, ne cessait de toucher sa pension 
de douze mille livres. Le comte de la Marche et le comte d’Eu 
touchaient chacun six mille livres. Le comte de Foix, quand il 
vint s’installer à la Cour, fut inscrit pour six mille livres sur 
le registre des pensions. Le comte de Nevers, que le Roi avait 
su rattacher à sa cause, avait huit mille livres, et le comte de 
Saint-Pol paraît en avoir eu douze mille *.

Outre ces avantages financiers, de nombreuses marques de 
libéralité sont données aux princes du sang. Le duc d’Orléans 
obtient confirmation de la jouissance du droit de gabelle dans 
toutes ses seigneuries1 2 et est maintenu en possession de la 
seigneurie de Coucy3; à dater de sa sortie de prison, le 
comte d’Angoulême a chaque année cinq mille livres comptant4; 
le comte de Dunois est mis en possession de l ’apanage 
constitué en sa faveur par son frère5 et reçoit plusieurs riches 
capitaineries6 ; le comte du Maine obtient une partie des reve
nus de Saint-Maixent et de nombreux dons7 ; le comte de Cler
mont reçoit plusieurs dons8 ; le comte de Richemont obtient 
confirmation du don de Fontenay-le-Comte, sa vie durant9 ; le 
comte d’Eu a la capitainerie et la garde des château, terre et 
seigneurie de Capdenac , confisqués sur le comte d’Armagnac, 
avec tous les revenus de la seigneurie, et en outre la jouis-

1. Comptes de Jean de Xaincoins, l. c. passhn. ; Pièces orig inales, 1173 : Foix, 
n°» 101 et 103.

2 . Lettres du 11 fé v r ie r  1415. Pièces originales, 2158 : Or lé a n s , nos 448 e t 449 .
3. Lettres du 3 mars 1447. Collection de Champagne, 14, f. 164.
4. Comptes de Xaincoins, l. c „  f. 101 v°, 112 v° et 124 v®.
5. Lettres du mois de novembre 1446. Archives, JJ 178 , n» 74.
6. Dunois était capitaine de Châteaudun, de Montereau, de Blois et de Summières.
7. Huitième et neuvième comptes de Xaincoins, l.  c., f. 82, 82 v», 112 v» ; ms. fr. 

20385, n« 19.
8. 27 janvier 1445 ; mars 1447.'Ms. fr. 28389, f. 32; et Preuves de M athieu d ’Es- 

couclij, p. 261.
9. 24 novembre 1414. Archives, P 2298, p. 1345.



408 H ISTO IR E DE CHARLES V I I .

sance du quart des revenus de la seigneurie de Séverac 1 2 ; le 
comte de Ne vers obtient la jouissance du produit des amendes 
et confiscations des greniers de sel établis dans ses domaines3 
et plusieurs dons3 5. Le comte de Penthièvre obtient restitu
tion des biens jadis confisqués par le duc Jean Y \  et reçoit, en 
dédommagement des pertes subies durant lef> guerres, le pro
duit des tailles dans la vicomté de Limoges pendant quatre 
ans . Deux princesses sont pensionnées sur le trésor royal : 
Marguerite d Orléans, comtesse d’Étampes, et Catherine d’A
lençon, duchesse en Bavière6.

La bienveillance dont Charles Y II faisait preuve à l ’égard des 
princes ne 1 empêchait point de sévir contre eux quand l ’inté
rêt de la Couronne l ’exigeait.

Depuis longtemps le comte d’Armagnac avait les allures 
d’un souverain indépendant. Non content de s’intituler comte 
« par la grâce de Dieu, » de battre monnaie et d’usurper 
d’autres prérogatives royales, il s’était emparé de plusieurs 
châteaux et forteresses appartenant au Roi ou aux sujets du 
Roi ; il avait mis à contribution les pays de Rouergue, de 
Quercy et de Périgord ; il entretenait des chefs de compagnie, 
véritables bandits qui se répandaient dans tout le Midi, où ils 
semaient la terreur, et entretenaient des intelligences avec les 
Anglais , ses officiers s’étaient permis d’enlever les armes du 
Roi et de les remplacer par celles du comte; enfin il avait 
conclu avec les représentants du roi d’Angleterre des trêves et 
autres arrangements à son profit, et négocié avec les ambas
sadeurs de ce prince une alliance matrimoniale.

Une telle conduite appelait une sévère répression : on a vu 
plus haut comment Charles VII força le comte d’Armagnac à re
connaître son autorité et quel châtiment il lui infligea ; on a vu 
aussi comment, sur les supplications des princes du sang et de

1. I l  janvier 1446. Doat, 125, f. 222.
2. 21 octobre 1445. Inventa ire  des titres  de Nevers, col. 27
3. Sixième compte de Xaincoins, f. 82.

ç j.r ' f  eî;t0res, du .8 avnl 1W6> et arrêt du Parlement en date du 18 août 1447. 
¿40, i. ba et suiv.

5. Lettres du 28 avril 1446. Doat, 245, f. 67.
6. Comptes de Xaincoins, passim.

Doat,
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souverains étrangers, le Roi écouta la voix de la clémence. 
Mais, malgré tout, justice fut faite : le comte dut faire l ’aveu 
des abus de pouvoir, des crimes même dont i l s’était rendu 
coupable1 ; il dut remettre aux mains des représentants du 
Roi les villes et châtellenies de Séverac et de Capdenac ; lu i et 
ses enfants durent jurer d’être toujours bons et loyaux sujets 
du Roi et de le tenir pour souverain seigneur ; il dut prêter 
serment de renoncer à toutes les alliances qu’il pouvait avoir 
contractées avec les Anglais ; i l  dut promettre de ne plus s’in 
tituler « comte par la grâce de Dieu, » et remettre au Roi les 
sûretés des princes et grands seigneurs qui s’étaient portés ga
rants de sa soumission. C’est seulement après avoir rempli 
toutes ces formalités que le comte fut appelé à profiter des 
lettres de rémission que le Roi lu i avait octroyées, en consi
dération de la « grande humilité » avec laquelle il avait requis 
« grâce et miséricorde, » et de la « grande déplaisance et dou
leur qu’il avoit d’avoir commis les crimes, fautes et désobéis
sances » énumérés dans l ’acte. Les biens du comte lu i furent 
restitués ; mais le Roi garda le comté de Comminges, comme 
appartenant à la Couronne; les terres du maréchal de Séverac, 
dont le comte s’était emparé injustement; les château et sei
gneurie de Capdenac et autres terres indûment possédées par 
lui ; enfin les quatre châtellenies de Rouergue et les villes 
de Lectoure et de Gourdon. En outre, les villes, places, forte
resses, terres et seigneuries situées en deçà de la Guyenne 
devaient rester en la main du Roi jusqu’à ce que ce prince eût 
reçu les sûretés du roi de Castille et du duc de Savoie. Le Roi 
faisait aussi réserve de tous droits royaux dans les terres et 
seigneuries restituées au comte2. Une fois mis en liberté, 
le comte dut prendre l ’engagement que, si les princes de sa 
maison venaient à mourir sans enfants mâles, toutes leurs 
possessions feraient retour à la Couronne3.

1. Confession du comte d'Armagnac, en date du 11 octobre 1415, dans Preuves de 
Mathieu d’Escouchy, p. 139 et suiv.

2. Lettres de rémission publiées dans les Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 125 et 
suiv.

3. Procès de 1497, aux Archives nationales, J 885, n° 2. —  Dans ses lettres du 
29 mai 1446, Charles VII faisait la déclaration suivante : « Disons, voulons et déclarons
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Nous avons montré comment Charles VII s’éleva contre la 
prétention du duc de Bourgogne à s’intituler « par la grâce de 
Dieu1. » Le comte de Foix fut, lui aussi, mis en demeure de 
renoncer à s’intituler de la sorte2; le comte eut beau faire re
chercher soigneusement les actes de sa chancellerie et fournir 
un long mémoire de son procureur pour établir son dro it3 : 
tout porte à croire qu’il fut obligé de s’incliner devant l ’inter
diction royale.

D’autres mesures attestent la volonté de soumettre les 
princes du sang au droit commun : le roi René n’ayant pas 
rendu au temps voulu l ’hommage qu’il devait pour la châtel
lenie de Conflans en Bourgogne, elle fu t , faute d’hommage, 
mise entre les mains du Roi4. Le comte de Foix avait de
mandé à être admis à faire hommage de la vicomté de Narbonne ; 
le Roi exigea que, préalablement, le comte fit valoir devant le 
Conseil les droits qu’il avait à cette vicomtés.

Le personnel des grands officiers subit peu de changements 
entre 1444 et 1449. Le chancelier Régnault de Chartres, mort le 
4 avril 1444, fut remplacé, le 16 ju in 1445, par Guillaume Jou- 
venel des Ursins, seigneur de Traynel. La mort du comte de 
Vendôme, souverain maître d’hôtel de France, survenue au 
mois de décembre 1446 6, amena une vacance qui ne devait 
être comblée qu’à la fin de 1449, par la nomination de Charles

par ces présentes que nos vollonté et plaisirs sont que doresenavant nostre d it cousin 
d’Armaignac, sesdiz enfans, ne autres soubz ombre d’eux ne autrement, ne feront ne 
pourront faire poursuite, demande, ne requeste de quelzconques biens meubles qui aient 
esté prins et levez ez villes, chasteaux, maisons et autres places do nostre dit cousin 
d’Armaignac et de sesdiz enfans par quelzconques gens que ce soit esté fait, depuis la 
prinse et arrest de nostre dit cousin, jusques à sa délivrance, pour quelque cause ne en 
quelque manière que ce soit, ores ne en un tems à venir. » Fontanieu, 119-120.

1. Voir plus haut, ch. x it, p. 335.
2. En avril 1443. D. Vaissete, t. IV, p. 500.
3. Voir ce mémoire dans Doat, 217, f. 296 et suiv.
4. « Nous, ces choses considérées, qui ne voulons noz droiz et prérogatives estre 

perduz ne diminuez, mais les garder ainsi que raison est. »Lettres du 27 octobre 1447. 
Archives, J 258, n° 38.

5. Délibération prise en Conseil le 23 mars 1448 et signée par Étienne Chevalier. 
Collection Doat, vol. 218, f. 125.

-0. Voir ci-dessus, p. 200. Un document, que nous publions aux Pièces ju s t if ic a t iv e s ,  
lixe la date de la mort du comte.
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de Culant comme grand maître de l ’hôtel K La charge de grand 
aumônier, devenue vacante en 1446 par la mort d’Étienne de 
Montmoret, fut donnée au sous-aumônier Jean d’Aussy1 2. Nous 
avons vu que Louis, seigneur d’Estouteville, avait été nommé 
grand bouteiller en 1444; le Roi avait en outre un premier 
échanson, Jean de Rosnivinen, auquel fut substitué son neveu 
Guillaume par lettres du 16 janvier 14473. La charge de grand 
veneur devint vacante en 1446 par la mort de Guillaume Bé
lier; il ne fut point pourvu à son remplacement. Quant à la 
charge de grand maître des eaux et forêts, elle fut, après la 
mort de Guillaume de Chaumont-Quitry (1445), l ’objet de con
testations judiciaires entre Jean Grespin, seigneur de Mauny, et 
Jean, seigneur d’Auxy4.

Nous avons signalé déjà5 la tendance de Charles V II à rem
placer, dans son Conseil, les princes du sang par des person
nages de moins haut parage. Entre les nouveaux membres du 
Conseil qui apparaissent, nous pouvons signaler : parmi les 
prélats : Jacques Jouvenel des Ursins, archevêque de Reims 
(juillet 1444); Hélie de Pompadour, archidiacre de Carcassonne 
et évêque d’Alet en 1448 (avril 1446); — parmi les hommes de 
guerre: Jean, seigneur de Bueil (avril 1445); Charles, sire de 
Culant (décembre 1445); Bertrand de la Tour, seigneur de 
Montgascon (mai 1446); Antoine de Chabannes, comte deDam- 
martin (décembre 1447) ; — parmi les hommes de robe et de 
finances : Jean de Bar, seigneur de Baugy (décembre 1444); 
Guillaume Cousinot (mai 1445); Jacques Cœur (mars 1446); Jean 
le Boursier, seigneur d’Esternay (avril 1446); Jean Ilardouin 
(décembre 1446); Jean Fournier (juin 1447); Jean Dauvet, le 
futur procureur général (octobre 1447)6.

Dans sa réponse aux remontrances des princes, réunis à 
Nevers en mars 1442, Charles V II avait promis de s’occuper

1. Le P. Anselme, t. VIII, p. 365.
2. Id ., ib id ., p. 230-31.
3. Id ., ib id ., p. 581.
4. Voir Collection de Bourgogne, 95, p. 1038 et s.
5. Voir plus haut, p. 103-104.
6. Catalogue des actes.
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de la réforme de la justice ; i l le fit par la grande ordonnance 
du 28 octobre 1446, où, confirmant et développant les édits de 
ses prédécesseurs, i l traçait les règles que devait suivre le 
Parlement. Le préambule de cet acte est remarquable. « Con
sidérant , disait le Roi, que, pour les guerres, divisions et autres 
maux qui ont esté en nostre royaume, les ordonnances prece
dentes n’ont bonnement pas esté entretenues en leur force et 
vertu, dont se sont ensuivis plusieurs grans inconveniens, à la 
foule de justice et opression de nos subgez...; voulans, comme 
raison est, bon ordre et forme de justice estre tenuz en nostre 
Cour de parlement, qui est et doit estre vraie lumière et exem
plaire à toutes les autres de bonne équité et de droiture » 

Voici quelles étaient les dispositions de l ’ordonnance

I. Si un siège de conseiller au Parlement vient à vaquer, il y  
sera pourvu, par voie d’élection, dans le plus bref délai. Les deux 
chambres, assemblées en présence du chancelier, devront désigner 
un, deux ou trois candidats parmi ceux qui seront jugés les plus 
aptes à remplir l’office. La liste sera présentée au Roi, avec l’indica
tion du candidat le plus capable, afin que le Roi puisse choisir en 
connaissance de cause.

IL Les présidents et conseillers qui, durant les sessions, s’absen
teront sans l’autorisation du Parlement, seront privés de leurs émo
luments et piofits pour toute la durée de la session.

IIL  Nul conseiller ne pourra prendre d’office ou recevoir de pen
sion que du Roi seul, sous peine d’être privé ipso fado  de son 
office, à moins qu’il n’ait pour cela congé et licence du Roi.

IV. Aucun président, conseiller, greffier, notaire ou autre, ne ré
vélera en nulle manière les secrets du Parlement, sous peine de 
privation d’une année de ses gages et même de perte de son office, 
si le cas le requiert. Ceux qui auront connaissance de la violation 
du secret seront tenus d’en avertir, sous peine de privation de leur 
office ou de bannissement hors la ville de Paris.

ù. Les prélats ou autres ayant faculté de siéger au Parlement 
qui révéleraient les secrets de la Cour, seront privés du droit de 
séance et condamnés à une amende arbitraire.

^ I. Les gens tenant le Parlement ne mangeront ni ne boiront 1

1. Ordonnances, t. XIII, p. 47t.
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avec les parties plaidantes ni avec leurs procureur et avocat ; ils les 
fréquenteront le moins possible, et se garderont le plus qu’ils pour
ront de recevoir des parties des dons ou présents.

VII. Aucunes informations à part ne seront tolérées, sous peine 
d’amende arbitraire.

V III. Les présidents et conseillers devront être rendus au Parle
ment à six heures ou six heures un quart, au plus tard, sous peine 
de perdre leur salaire de la journée ; à sept heures, on commencera 
à plaider, si c’est jour de plaidoirie, ou à juger les procès, si c’est 
jour de conseil ; entre six et sept heures, on expédiera les menues 
affaires et les requêtes.

IX. A chaque jour de conseil, on expédiera les difficultés du re
gistre et des causes plaidées le jour précédent.

X. Toutes les requêtes auxquelles il conviendra de donner ré
ponse ne seront plus remises au président, mais au greffier, qui 
fera lire en pleine Cour les requêtes civiles, et renverra les cri
minelles devant la chambre des requêtes ou la chambre crimi
nelle.

XI. La connaissance du principal d’aucune cause introduite de
vant le Parlement ne sera donnée, par requête ou autrement, aux 
conseillers ; s’il survient quelque incident qui en dépende, on pourra 
nommer des commissaires pour ouïr les parties et faire rapport à la 
Cour.

X II. Les présidents de la grande chambre s’assembleront quand 
ce sera nécessaire ; ils s’adjoindront deux des plus anciens conseil
lers, l’un clerc, l’autre laïque ; ils feront un rôle des procès prêts à 
juger,-et les distribueront aux conseillers pour les visiter et rap
porter.

X III. Les inventaires de tout procès, soit civil, soit criminel, se
ront lus tout au long.

XIV. Les présidents, tant de la grande chambre que des requêtes, 
écouteront patiemment les opinions des conseillers.

XV. Nul président ou conseiller commis pour interroger un pri
sonnier ne pourra rien prendre ni exiger de lui.

XVI. Nul prisonnier ne pourra être expédié et délivré sans qu’on 
ait entendu le procureur du Roi.

XVII. Toutes informations seront d’abord apportées au gref
fier, puis remises au procureur du Roi pour qu’il prenne ses con
clusions.

XV III. Les chambres ne pourront plus être assemblées à la re
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quête de l’une des parties, mais seulement par décision de la Cour 
et quand celle-ci le jugera convenable.

XIX. Les appels seront promptement expédiés, et si l’appel est 
frivole ou ne semble avoir été fait que pour retarder la sentence,
1 appelant devra payer soixante livres parisis, plus une amende 
arbitraire.

 ̂XX. Les présidents, tant de la grand’chambre que des requêtes, 
s’adjoindront deux conseillers, l’un clerc et l’autre laïque, pour la 
nomination des commissions d’enquête; ils devront choisir un 
vieux et un jeune, pour que l’égalité soit maintenue.

XXL Les présidents et conseillers qui iront en commission com
menceront leurs enquêtes à la fin d’août, de façon à être de retour 
pour l’ouverture de la session.

XXII. Les parties qui plaideront devant la Cour seront tenues de 
se présenter dans les deux premiers jours assignés à leurs bail
liages, sénéchaussées et prévôtés, sans pouvoir attendre de proro
gation ; les rôles de présentation seront dressés par le greffier.

X X III. Aucune cause étrangère à l’ordinaire de la Cour ne sera 
introduite, si ce n’est pour de graves motifs. La Cour ne pronon
cera pas sans urgente nécessité sur le principal des causes d’appel.

XXIV. Avant que les causes ne soient appelées, les procureurs 
devront communiquer aux parties leurs exploits, avec les lettres 
d impétration dont les parties voudront se servir, le tout sous peine 
de quarante sous tournois d’amende.

XV; 11 Sera enj° lnt Par la Cour aux avocats, en prêtant serment, 
dètre le plus brefs qu’ils pourront dans l’exposé des faits, sous 
peine d’amende arbitraire, selon la nature du cas, « tellement que 
ce soit exemple à tous autres. »

XXVI. Les causes dont la plaidoierie aura été commencée seront 
poursuivies sans interruption, à moins qu’une des parties, n’étant 
pas en mesure, ne réclame un délai.

XXVII. Deux jours après que les avocats auront donné leurs 
conclusions, les procureurs des parties seront tenus de venir les 
vérifier et corriger, s’il y a lieu, sur le registre du greffe.

XXVIII. Les parties qui sont en procès devront envoyer les mé
moires et instructions nécessaires pour que la cause puisse être 
plaidee au jour assigné; sinon la partie qui sera prête aura exploit 
contre l’autre ; et si l’un des procureurs des parties se présente 
sans mémoire ou instruction, il paiera une amende de cent sous
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XXIX. Lorsqu’un délai aura été fixé par la Cour, les parties 
devront s’y  soumettre ; il ne sera prolongé que par délibération de 
la Cour.

XXX. Après les plaidoieries, les avocats seront tenus de les 
résumer brièvement par articles ; ces articles seront remis à la Cour 
dans la huitaine.

XXXI. Lorsque les articles auront été ainsi fournis discordes, ils 
seront signés par le greffier, qui indiquera le jour de leur réception ; 
douze jours après ils seront rapportés au greffe, tous accordés, et 
au bout de huit autres jours, ils devront être rendus clos et scellés 
à la Cour, pour qu’il soit nommé des commissaires. Le tout sous 
peine d’amende prononcée contre les avocats et procureurs qui y 
auraient failli.

XXXII. Les parties appointées en faits contraires ou en enquêtes 
seront tenues de rapporter ces enquêtes devant le prochain Parle
ment aux jours ordinaires de leurs bailliages, prévôtés et séné
chaussées.

X X X III. Les parties qui feront procéder à des enquêtes compa
raîtront, au jour fixé, devant les commissaires pour voir jurer les 
témoins. En cas de non-comparution, on procédera en leur absence. 
On ne tiendra pas compte de l’appel qui pourrait être interjeté par 
l’une des parties. Les parties ne pourront produire que dix témoins 
sur chaque article.

XXXIV. Les présidents et conseillers qui seront désignés pour 
aller en commission commenceront à procéder à leurs enquêtes 
dès la mi-août, de façon à être de retour lors de la rentrée, s’ils 
n’ont congé de poursuivre les enquêtes au-delà de ce temps.

XXXV. Lorsqu’une requête sera reçue par la Cour, les parties 
seront tenues de donner leurs lettres et reproches dans le délai de 
trois jours, sauf délibération contraire de la Cour.

XXXVI. Il en sera de même pour les parties appointées à 
produire.

XXXVII. Les contredits aux lettres de la partie adverse seront 
déposés dansde délai de six jours.

X XXVIII. La Cour enjoindra aux avocats d’être brefs « en leurs 
contrediz et salvations, » sans revenir sur les arguments déjà pré
sentés ; la prolixité entraînerait une punition.

XXXIX . Les parties ne produiront aucune pièce inutile ou qui 
n’ait été inscrite dans leurs inventaires, sous peine de cent sous 
parisis d’amende contre la partie ou son procureur.
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XL. Les avocats ou procureurs n’emploieront dans les inventaires 
aucune raison de droit, ni autres allégations, sous peine de cent 
sous parisis d’amende.

XLI. Les quatre présidents, ou trois d’entre eux aumoins, seront 
toujours résidant en la Cour *.

C’est ainsi que Charles V il s’efforçait « de soumettre les 
fonctions de la magistrature à des habitudes plus régulières et 
de relever la  dignité morale du corps1 2. » Mais tout n’était pas 
lait du premier coup. Le Roi le reconnut lui-même, au mois 
d’octobre 1448, durant les conférences qui eurent lieu entre ses 
conseillers et les ambassadeurs du duc de Bourgogne, en an
nonçant l ’intention où il était de se rendre à Paris, et d’y mander 
les princes et prélats du royaume, afin de « mettre bon ordre 
au fait de sa justice3. » Ce fut l ’objet de la grande ordonnance 
rendue en 1454, dont nous parlerons plus loin.

En dehors de l’ordonnance du 28 octobre 1446, il y a peu de 
chose à dire, pour cette période, relativement à l ’administration 
de la justice4. Notons cependant que, par lettres du 26 mars 
1446, la connaissance des causes relatives à l ’Université, qui, 
jusqu’alors n’avait appartenu qu’au Roi, fut attribuée au Parle
ment. Voici les considérants sur lesquels s’appuyait cette 
mesure : « Ces choses considérées, et que nostre dicte Cour 
de parlement est souveraine et capital de par nous de tout 
nostre dit royaume, et y respondent et obeyssent tous noz 
parens, les pers, ducz, contes, et autres gratis seigneurs de 
nostre royaume comme à nous et nostre justice souveraine, à 
laquele tous ceulx de nostre dit royaume sont subgetz ; et 
aussi que, pour les grans et hauls affaires de nostre royaume, 
en quoy sommes continuellement occuppez, ne pourrions vac- 
quer ne entendre à nostre personne à ouyr, discuter et décider

1. Ordonnances, t. X III, p. 4-71 et suiy.
2. Dansin, H is to ire  de l ’adm in is tra tion , e tc ., p. 145-46.
3. Voir un document déjà cité, dans la Collection de Bourgogne, 95, p. 1038 et suiv.
4. Il faut enregistrer un règlement (27 octobre 1447) pour le paiement, nonobstant les 

ordonnances relatives à la distribution des finances du domaine, des amendes dont bénéfi
ciaient les officiers du Parlement (Ordonnances, t. X III, p. 512), et une ordonnance 
(22 mars 1449) exemptant les gens du Parlement de l ’obligation de lever à leurs dépens 
des gens d’armes et de tra it, à raison des fiefs et terres nobles qu’ils tiennent du Roi 
(«•> t. XIV, p. 47).



l ’ a d m i n i s t r a t i o n  d e  1 4 4 4  a  1 4 4 9 . 4 1 7

des querelles, causes, négoces et questions de nostre dicte 
fille l ’Université de Paris, ne des suppostz d’icelle, et que de 
plus grans choses de moult que celles de ladicte Université 
nostre dicte Cour de parlement cognoist, décidé et détermine 
de jour en jour, et en laquele est faicte justice sans acception 
de personne *. »

Les États généraux des provinces de Languedoil ne se réu
nissaient plus depuis 1439 : le Roi, on l ’a vu, fixait de sa propre 
autorité le montant de la taille, et les États provinciaux étaient 
appelés à voter la quote-part de chaque province. Voici les 
sommes qui furent imposées de 1444 à 1449 : janvier 1445, 
trois cent mille livres ; novembre 1445, quatre cent mille l i 
vres ; janvier 1446, deux cent vingt-six mille livres; janvier 
1447, deux cent mille livres ; octobre 1447, deux cent mille l i 
vres ; octobre 1448, deux cent mille livres ; janvier 1449, deux 
cent mille livres 2.

1. Archives, Xla 8605, f. 110; Ordonnances, t. X III, p. 458.
2. 1445, janvier : 300,0001. t. à lever sur tous les pays de Languedoil, tant deçà 

la rivière de Loire que par delà, « pour le paiement et entretenement des gens d’armes 
et de tra it hors du royaume, ad ce que la pillerie et lesdiz gens de guerre ne retournent 
oudit royaume » et autres affaires du Roi. Pièces originales, 184 : Bar , n° 3950, au 
1er décembre 1445 ; Id ., 2567 : Rousselet, au 23 janvier 1445; Id ., 1302 : Gay, au 
2 avril 1445 ; Id ., 528 : Brosse, au 1er août 1445 ; Id ., 3030 : Vissac, au 15 septem
b re ; Id ., 1432 : Guerros, au 12 de'cembre, etc. ; Ms. fr. 26073, n° 5145; Clairam- 
bault, 137, p. 2415; 151, p. 3633 ; Archives, IC 68, n» 19.

1445, novembre : 400,0001. sur tous les pays de Languedoil, pour l ’année commen
çant le 1er janvier 1446, tant pour le paiement et entretenement des gens de guerre que 
le Roi a envoyé vivre hors de son royaume que pour ses autres affaires. Lettres du 
4 décembre 1445 : Bibliothèque de l ’Ecole des chartes, t. VIII, p. 131 ; Pièces o r ig i
nales, 703 : Chatel (du), n» 16271, au 4 novembre 1445.

1446, janvier : 226,000 1. imposées par le Roi en ses pays de Languedoil, tant pour 
le fait de la convention de la paix que pour ses autres affaires. Pièces orig inales, 1119 : 
Fayette (la), au 14 mars 1446 ; Id ., 240 : Beaufort, au 8 septembre 1446 ; Id ., 3031 : 
Viste (le), au 18 août 1446; Clairambault, 149, p. 3495 ; 151, n» 3695, etc.

1447, janvier : 200,000 1. sur les pays de Languedoil. Archives, K 68, n° 25.
1447, octobre : 200,000 1. sur les pays de Languedoil, pour le fait de l ’assemblée 

des rois de France et d’Angleterre, etc. Pièces originales, 158 : àysse, au 15 janvier 
1848 ; Id ., 240 : Beaufort, au 22 septembre 1448; Id ., 1933 : Merichon (id.) ; Id ., 
2494 : Tudert, au 1er ju in  1448 ; Chartes roijales, XV, n»a 192,194, 201 et 203 ; Clai
rambault, 119, p. 139, etc.

1448, octobre : 200,000 1. sur les pays de Languedoil. Pièces originales, 158 : 
Aysse ; Id., 781 ; Clere; Id ., 3041 : Vousy, au 6 novembre 1448 ; Charles royales, XV, 
203; Ms. fr. 20409, f. 7, etc.

1449, janvier : 200,000 1. sur les pays de Languedoil. Pièces orig inales, 494 : Bra- 
quemont; Clairambault, 137, p. 2417 ; Ms. fr. 20437, f. 10.

27
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11 y eut pourtant, à diverses reprises, des assemblées appe
lées à délibérer sur des questions importantes. C’est ainsi 
qu’à Tours, au mois d’avril 1444, pendant la durée des négo
ciations avec l ’Angleterre, fut tenue une réunion « des sei
gneurs de France et autres plusieurs grans seigneurs, barons, 
gens d’église, en très grant nombre » C’est ainsi qu’à Meaux, 
au mois de janvier 1446, eut lieu , sous la présidence de Jean 
Jouvenel, évêque de Laon, de Thibaud de Lucé, évêque de Mail- 
lezais, et de Jean le Picart, une assemblée des députés de plu
sieurs bonnes villes situées au nord de la Seine ,et de l ’Oisei. 2 : les 
représentants du Roi « exposèrent plusieurs poins, tant sur le 
gouvernement des gens d’armes envoyés par le Roy èsdis lieux, 
comme pour avoir un aide au pays de Languedoil, montant à 
la somme de trois cens mil livres, sans les frès, à payer en 
deux termes ; » i l fut question du mode de paiement des gens 
de guerre, et, pour mettre un terme aux plaintes qui se produi
saient, on laissa la liberté de choisir entre le paiement en 
argent et le paiement en nature3. — Nous rencontrons encore 
une assemblée partielle réunie à Tours au mois de ju in 14484.

Les États du Languedoc continuèrent à tenir régulièrement 
leurs sessions.

Au mois de septembre 1444, une réunion eut lieu à Mont
pellier. Les commissaires royaux sollicitèrent une aide de 
deux cent mille livres ; la somme octroyée ne fut que de cent 
soixante mille livres. Des doléances furent présentées rela
tivement au triste état de la province, ravagée par les

i .  Lettres du 26 ju ille t 1444, données au nom de Pierre de Brezé, sénéchal de 
Poitou, pour le paiement de trente 1. t. à M» Jehan Chevredens, procureur du Pmi en 
Poitou, « pour avoir esté, par l ’advis et deliberación des gens du Conseil du Roy nostre 
d it seigneur en son dit pais de Poictou, de ceste ville de Poictiers devers le Roy nostre 
dit seigneur en sa ville de Tours, à l ’assemblée que derrenièrement y a esté des sei
gneurs de France et autres plusieurs grans seigneurs, barons, gens d’eglise, en très 
grant nombre, les Anglois estans audit lieu pour le fait des treves, » etc. I l vacque 
durant vingt-cinq jours, lu i quatrième, à partir du 31 mars. Ms. fr. 26072, n» 5041.

 ̂ 2. « Plusieurs Villes estans deçà les rivières. » Rapport des députés de Senlis, dans 
Flammermont, H is to ire  des Ins titu tions de Senlis, p. 270.

3. Flammermont, H is to ire  des Ins titu tions de Senlis, p. 270.
4. Quittance du 12 avril 1447, où est nommé Jean Beaupoii, « receveur pour le Roy

au Bas pais de Limosin de l ’aide octroyé en la ville de Tours au mois de ju ing 1448. » 
Ms. fr. 26427, n° 188. '
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routiers et les gens des garnisons, et à divers autres points *.
L’année suivante, les États furent convoqués à Montpellier 

pour le 20 août ; la session dura jusqu’au mois d’octobre. Au 
lieu des deux cent mille livres demandées par les commissaires 
royaux, on vota une somme de cent vingt mille livres ; mais, 
pour l ’équivalent aux aides, on continua à donner une somme 
de quatre vingt-trois mille livres. Un cahier de doléances fut 
présenté le 8 octobre 1 2.

Une réunion d’États eut lieu à Montpellier au mois d’avril 
1446. On y vota une somme de cent mille livres, pour obtenir 
décharge du logement et de l ’entretien des cinq cents lances 
fournies mises à la charge de la province, et pour subvenir 
aux frais des négociations avec l ’Angleterre et spécialement 
de la convention qui devait être tenue entre les deux rois. Un 
cahier de doléances, contenant cinquante-cinq articles, fut 
présenté aux commissaires royaux3.

Une nouvelle réunion fut tenue à Montpellier au mois de 
février 1447. Au lieu des deux cent cinquante mille livres qui 
leur étaient demandées, les États votèrent cent soixante mille 
livres, payables en trois termes, et présentèrent un nouveau 
cahier de doléances4.

En 1448, l ’assemblée des États s’ouvrit àMontpellierle8jan- 
vier et se prolongea jusqu’au mois de mai ; elle vota une somme 
de cent cinquante mille livres, plus vingt mille livres pour 
obtenir des lettres d’abolition en faveur des habitants du Lan
guedoc, relativement à tous crimes, excès et délits commis 
jusqu’à ce jo u r5.

1. D. Vaissete, t. V, p. 5-6; Pièces orig inales, 213 : Bataille (dossier 4795) ; Id ., 
1559 : Isles ; Id ., 2216 : Pavie ; Id ., 22-18 : Petit ; id ., 3000 ; Villars ; Ms. fr. 26128, 
n° 32 ; 26129, n° 136 ; Clairambault, 137, p. 2385, etc.

2. D. Vaissete, t. V, p . 6; Pièces originales, 1987 : Monbel ; Id., 2616 : Sallelles ; 
Id., 2801 : Taulignan ; Ms. fr. 26429, n° 115; Archives, K 68, n° 17, etc.

3. D. Vaissete, t. V, p. 9 ; Pièces originales, 218 : Baudinel; Id., 538 : Brun (le), 
dossier 12131 ; Id., 567 : Cadoenne ; Id., 655 : Chambes; Id., 2218 : Petit ; Ms. fr. 
26081, n°6445, etc.

1. D. Vaissete, t.' V, p. 9 ; Pièces originales, 116 : Athies; Id., 207 : Barton ; Id., 
1089 : Eudon ; Id., 1430 : Guérin, dossier 32365; Id., 1890 : Matusson; Clairam
bault, 155, p. 4053 ; Fr. nouv. acq., 3624, n° 377, etc.

5. D. Vaissetté’, t. V, p. 11-12 ; Pièces originales, 93 : Armagnac; Id., 2248 : Pe
tit ; Ms. fr. 25968, n° 646 ; Clairambault, 153, p. 3911, etc.
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Pareille somme de-cent cinquante mille livres fut votée à 
une autre assemblée, tenue à Montpellier de janvier à avril 1449 ; 
un cahier de doléances fut présenté le 30 avril aux commis
saires royaux ’.

Nous aurons occasion d’examiner la conduite de Charles YII 
à l ’égard du clergé, en revenant, à propos de l ’assemblée tenue 
à Chartres en 1450, sur la question de la Pragmatique. Nous 
nous bornerons pour le moment à passer rapidement en revue 
les actes du Roi.

Nous avons vu, en parlant de la création des compagnies 
d’ordonnance, que des lettres d’exemption avaient été accor
dées au clergé (3 août 1445) relativement aux frais de solde et 
d’entretien des gens de guerre ; mais, en prononçant cette 
exemption, le Roi s’était réservé de déterminer la part contri
butive des hommes d’église à la lourde charge imposée à ses 
sujets. Ce fut d’accord avec le clergé de chaque diocèse qu’une 
taxe fut imposée, afin de décharger les sujets laïques du Roi 
d’une partie du fardeau1 2.

Des lettres d’exemption de tous impôts et subsides, et du 
droit de gabelle, furent accordées aux Chartreux de Saint-Jean 
du Liget (20 mars et 2 avril 1445) ; cette exemption fut étendue 
ensuite à toutes les maisons de Chartreux (septembre 1446). 
Les religieux de l ’ordre de Saint-Jean de Jérusalem furent» 
exemptés de contribuer à un décime imposé sur les gens d’é
glise pour les frais des négociations relatives à la pacification 
de l’Église (1er avril 1445). Les religieux de Saint-Satur de 
Bourges se virent déchargés de l ’obligation de donner à dîner

1. D. Vaissette, t. V, p. 12-13 ; Pièces originales, 70 : Anthony; ld ., 115 : Astieh; 
ld ., 534 : Brugnier ; I d „  2210 : Paves ; ld ., 3038 : Voisines; Chartes royales, XV, 
2 1 3 ; Ms. fr., 25967, n» 333; Clairambault, 153, p. 3909; F r., nouv. acq. 3642, 
n° 824, etc.

2. Voir chap. x iv , p. 397, note 1. A l ’appui de ce que nous avons dit plus haut, rela
tivement à la part contributive imposée aux gens d’église, on l i t  dans des lettres du 
28 janvier 1446 (Orig., Ms fr. 20903, n» 86) : « Avons donné et quictée... la somme 
de dix livres tournois à quoy elles (les religieuses et abbesse de la Trinité de Poitiers) 
ont esté tauxées et imposées par les gens du clergié du diocese de Poictiers pour leur 
porcion de certaine somme de deniers que les gens dudit clergié nous ont octroyée et 
donnée pour aider à soulager nos subgiez laiz dudit pais des grans charges qu’ilz ont 
pour l ’entretenement des gens de guerre logez audit pais. »
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et à souper au prévôt de Bourges"durant les foires de Sancerre 
(septembre 1446).

Parmi les confirmations de privilèges aux églises et monas
tères, nous citerons les lettre^ données à l ’archevêque et au 
chapitre de l ’église cathédrale de Tours (mai 1444), au chapitre 
de Saint-Goery d’Épinal (septembre 1444), à l ’église de Cha
lons (octobre 1444), aux religieux de Saint-Médard de Soissons 
(23 novembre 1444), au chapitre de Saint-Aignan (17 décembre 
1444), aux Chartreux de Ligueil (2 avril 1445), à l ’église Saint- 
Martin de Tours (septembre 1445), à Sainte-Catherine du 
Yal des Écoliers (3 ju in 1446), à plusieurs chapitres et com
munautés de Cambrai (29 ju ille t 1446), aux religieux de Com- 
belongue, de l ’ordre des Prémontrés (10 novembre 1446), à l ’é
glise de Sainte-Marie de Loudun (juin 1447).

Des lettres de sauvegarde furent données à l ’abbaye de Saint- 
Nicolas du Port (septembre 1444), aux religieuses de Notre- 
Dame de Beauvoir (12 octobre 1444), au monastère de Saint- 
Pierre de Remiremont et au chapitre de Remiremont (octobre 
1444), au monastère de Beaulieu dans le diocèse de Vendôme 
(22 janvier 1445), à l ’abbaye de Saint-Mansuy près Toul 
(janvier 1445), à l ’abbaye de Gorze (juin 1445), à l ’église et 
communauté de Verdun (6 ju illet 1445), au monastère de Can- 
deil (25 février 1446), à l ’hôpital d’Aubrac au diocèse de Ro
dez (31 décembre 1446), à l ’église de Saint-Austrille près 
Bourges (juillet 1447), à l ’abbaye de Beaumont-les-Clermont 
(janvier (1449).

Des lettres d’amortissement furent délivrées en faveur de 
l ’église Sainte-Madeleine de Bourges (janvier 1445), de l ’uni
versité et du chapitre de Viviers (6 août 1445), de la paroisse 
Saint-Barthélemy à La Rochelle (août 1445), du chapitre de 
Notre-Dame du Puy (novembre 1445), de l ’église de Saint- 
Sauveur de Beauvais (novembre 1445), de l’église de Saint- 
Étienne de Villeneuve d’Agen (janvier 1446), des religieuses de 
Sainte-Claire de Corbie (29 ju ille t 1446 et 24 mai 1448), de l ’ab
baye de Saint-Laon de Thouars (janvier 1447), des Célestins de 
Paris (mai 1447), de l ’église de Mons-en-Laonnais (juin 1447), 
de l ’église Sainte-Marie-Madeleine de Mezières (novembre 1447),
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de l ’église de Notre-Dame de Melun (octobre 1447), de l ’église 
de Limoges (décembre 1447).

Parmi les autorisations de fortifications, notons celles dont 
furent l ’objet l ’abbaye de Saint-Chaffroy (17 septembre 1445), 
le chapitre de Saint-Aignan au faubourg d’Orléans (janvier 
1446), les religieux du Loroux en Anjou (décembre 1446), le 
prieuré de Vaux, dépendant de l ’abbaye de Saint-Denis (juin 
1449).

Ce n’était point seulement à l ’égard des gens d’église que 
s’exerçait le zèle des commissaires royaux chargés de la per
ception de la taille des gens de guerre; certains nobles étaient 
eux-mêmes inquiétés. Nous en avons pour preuve des lettres 
de Charles VII, en date du 21 septembre 1445, adressées à son 
secrétaire Jean Besuchet, « commis et ordonné à recevoir, au 
païs et conté de Poictou, le fait et impost des exemps. » Par 
ces lettres le Roi déclarait exempter nominativement vingt- 
un habitants de la châtellenie de Lusignan, « lesquels, disait- 
il, sont nobles et extraits de noble lignée, ainsi qu’il nous a 
estéremonstré; » la même exemption était étendue au fermier 
du moulin royal sis au parc de Lusignan, et au métayer du 
capitaine de cette ville h

Nous avons constate, dans le précèdent volume, que de très 
nombreuses lettres d anoblissement furent octroyées par 
Charles VII, en récompense de services rendus. Le Roi de
meura fidèle à cette pratique : entre la conclusion de la trêve 
avec l ’Angleterre (28 mai 1444) et la rupture consommée en 
ju ille t 1.449, nous ne rencontrons pas moins de soixante actes 
de cette nature2. Parmi eux, nous devons signaler : l ’anoblis
sement de Jean Barat, pour services rendus à la prise d’Évreux 
et au siège de Pontoise3; de Jean de la Loère, notaire et secré
taire du Roi; de Jean Barillet, dit de Xaincoins, receveur gé-

1. Fontanieu, 119-120, à la date. On l i t  dans ces lettres : « Car ainsi nous plaist-il 
et voulons estre fait, nonobstant que lesdiz nobles n ’aient esté nous servir à nostre man
dement de l ’arrière-ban que feisions taire pour le voiaige de Ponthoise. »

2- Catalogue des actes; vo ir le . relevé qui se trouve dans le m s. fr. 4139 f  169 
et suiv.

3. Janvier 1445. Archives, JJ 177, n° 28.
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néral des finances; de Jean Nerement, secrétaire du Roi; de 
Pierre Bérard, membre du grand conseil ; de Jean Pavye, no
taire et secrétaire du Roi; de Jean de Novelompont, le compa
gnon de Jeanne d’Arc dans son voyage de Vaucouleurs à 
Chinon1. Des lettres de confirmation de noblesse furent accor
dées à la famille du Vair, à Jean et Gaspard Bureau, à Guillaume 
de Varie et à ses frères et sœurs, à Pierre Lorfèvre, etc.1 — Des 
lettres de légitimation furent données en faveur de Louis 
d’Harcourt, fils naturel du comte Jean V II; de Jean de Wavrin, 
de Jean de Bar, etc.

La mesure décisive prise, au printemps de 1445, à l ’égard des 
gens de guerre, fut, nous l ’avons dit, accompagnée d’une 
amnistie générale. Mais beaucoup de seigneurs étaient trop 
compromis pour pouvoir être couverts par cette amnistie ; 
aussi trouvons-nous un grand nombre de lettres d’abolition 
données à titre nominatif. Nous citerons celles accordées à 
Jacques de Pons, au bâtard de Vergy, à Robert de Floques, à 
Sauton de Mercadieu, etc.

Parmi les concessions accordées à la noblesse, nous pouvons 
noter les suivantes : droit de haute justice au comte de Tancar- 
v ille , à Dreux Budé et à Antoine de Virieu ; — droit d’avoir 
un troisième gibet accordé à Guy de Laval ; — droit de garenne 
à Jean Robin, écuyer; — autorisations de faire fortifier ou 
réparer leurs châteaux à plusieurs seigneurs. Un office d’élu 
sur le fait des guerres en Saintonge est donné à Guillaume de 
Braquemont, écuyer, a en recompensation des bons, recom
mandables et agréables services » par lu i rendus au Roi pen
dant les guerres, en la compagnie de Prégent de Goëtivy2. Jean 
de Salezard, écuyer d’écurie du Roi, obtient des lettres de sau
vegarde et certains avantages territoriaux3.

La politique de Charles V II à l ’égard de la bourgeoisie et du 
peuple apparaît à toutes les pages de ce livre. On a vu, par 
l ’exemple d’Épinal, avec quelle faveur il traitait les villes qui

1. Voir Quicherat, Procès de Jeanne d’A rc , t. V, p. 364.
2. Lettres du 7 décembre 1445. Chartes royales, XV, n° 183.
3. Archives, P 13571, cotes 324 et 324 te r ;  1358i, cotes 482 et 488.
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se donnaient à lui ; nous rencontrons, durant la période qui 
nous occupe, un de ces actes qui n’apparaissent plus que de 
loin en loin : nous voulons parler des lettres confirmant la 
charte d affranchissement donnée en 1427 par Jean de Brosse, 
maréchal de France, aux habitants de Boussac : cette conces
sion fut faite moyennant le paiement de sept cents écus d’or.

Des confirmations de privilèges sont données aux habitants de 
l ’Anjou et du Maine (février 1446) ; aux habitants du vicomté 
de Turenne (mai 1446) ; aux habitants de la Bretagne (16 sep
tembre 1446) ; aux habitants du Languedoc (décembre 1446) ; 
aux villes de Meulant et des Mureaux (janvier 1446), de Gourdon 
(juillet 1446), des Alluets-le-Roi près Poissy (décembre 1446), 
de Nîmes (décembre 1446), de Lorris (décembre 1448), de Bour- 
ganeuf (mai 1449) ; aux consuls et à la ville du Puy (janvier 
1449).

Des exemptions partielles de subsides sont octroyées aux 
villes suivantes : Fresnay l ’Évêque (mai 1444), Maures (3 ju il
let 1444), Sarlat (6 ju ille t 1444), Toulouse (6 août 1446), le Mar
ché de Meaux (10 août 1445), Tours (7 février 1446).

De nouvelles exemptions à perpétuité sont données à des 
villes, en raison de leur situation en pays occupé par les enne
mis et de leur fidélité à la cause royale : i l  en est ainsi pour 
Granville (mars 1446)1 et pour le Mont-Saint-Michel (février 
1447)2. La ville de Paris, exemptée du paiement des tailles 
pour 1 année 1449, moyennant que le Roi percevrait le tiers des 
aides ordonnées pour la guerre, antérieurement attribué aux 
habitants, reçut aussi une exemption perpétuelle de toutes 
tailles (26 mai 1449) 3.

Parmi les villes qui reçurent des concessions ou divers 
avantages, on peut citer La Rochelle, Parthenay, Fontenay-le- 
Gomte, Tours, Donzy, Meaux, Clermont, Beauvais, Arnay-le- 
Duc, Nevers, Poitiers, Montpellier, Reims, Chartres, Langres,

\ g ° rdonnances ’ *• x n l - P- 459 ; Luce, Chronique du Mont S a in t-M iche l, t. Il,

2. Ordonnances, t. XIII, p. 497 ; Luce, l.  c „  p. 202.
2. Ordonnances, t. XIV, p. 52 et 53.



Avignon, Saint-Jean d’Angely, Montargis, Le Puy, Saint- 
Sauveur.

Certaines provinces ou villes firent des difficultés pour le 
paiement de la taille des gens de guerre : ainsi les habitants du 
comté de la Marche1 et de la Touraine2, les habitants de Mon- 
tigny-sur-Canne (Nièvre)3. Une contrainte fut donnée contre 
certains habitants du Puy qui voulaient s’exempter du paie
ment des impositions \  Des poursuites furent exercées contre 
des habitants de Montauban qui refusaient d’acquitter leurs 
impôts 5.

Nous avons rencontré des lettres d’abolition conférées aux 
habitants de Capdenac (avril 1446) pour avoir soutenu le comte 
d’Armagnac dans sa révolte6; de La Réole (mai 1446), pour 
meurtre commis dans cette v ille7 ; de Périgueux (mai 1446), pour 
avoir entretenu des relations avec l ’ennemi8; de Gourdon (29 ju il
let 1446), pour faits d’insubordination, alors qu’ils étaient sujets 
du comte d’Armagnac9 ; de Sarlat (juillet 1446), pour participa
tion aux excès commis durant les guerres10; de Lautrec (février 
1447), pour avoir refusé de contribuer aux tailles11 ; aux habi
tants du Poitou (mars 1447), relativement à des abus dans la per
ception des tailles et autres subsides 12 ; aux consuls d’Aurillac 
(juillet 1447), pour fraudes commises dans la levée des deniers13. 
En outre, des lettres d’abolition générale furent octroyées, en 
mai 1448, aux habitants du Languedoc, moyennant le paiement 
de vingt mille livres, pour fraudes, abus et excès de tous 
genres commis au temps passé14, et aux habitants du Périgord

1. Voir Pièces orig inales, 1187 : Fontanges, au 26 ju illet et au 22 octobre 1451.
2. Les habitants de la Touraine firent beaucoup de difficultés avant de s’imposer cette 

charge. Voir Registres des comptes, XXIX, f. 135 et suiv., 200 et suiv.
3. Lettres du 18 mars 1146. Inventaire des titre s  de Nevers, col. 27.
4. Lettres du 21 janvier 1440. Avmard, Privilèges du P uy, 1. c., p. 089.
5. 28 ju ille t 1447. Doat, 88, f. 10.
G. Archives, JJ 177, n° 236.
7. Archives, JJ 178,n°19.
8. ht., ib id ., n° 11.
9. Id ., ib id ., n° 27.

10. Id ., ib id ., n° 12.
11. Id ., ib id ., n» 121.
12. Moyennant paiement de 18,000 livres. Id ., ib id ., n° 194,
13. Id ., ib id ., n° 211.
14. Ordonnances, t. XIV, p. 16.
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pour tous crimes et délits dont ils s’étaient rendus coupables 
durant les guerres *.

Par ses lettres du mois de septembre 1443, Charles Y II avait 
posé les règles qui devaient être suivies pour l ’administration 
du domaine; mais ce n’était qu’un premier pas dans la voie 
des réformes. En revoyant son ordonnance, il lu i sembla expé
dient de P « amplier, accroitre et interpréter sur aucuns points 
plus avant et particulièrement que fait n’avoit esté. » Ce fut 
l ’objet de lettres données à Nancy, à la date du 18 février 1445.

Les dispositions relatives aux détenteurs de biens du do
maine étaient tout d’abord confirmées ; l ’emploi du revenu du 
domaine était précisé : en premier lieu on devait acquitter les 
gages d’officiers, réparations et autres charges indispensa
bles, puis les fiefs et a,umônes dont le domaine était grevé, 
enfin les charges extraordinaires ; le changeur du trésor devait 
compter désormais en la Chambre des comptes, aux termes 
fixés, par rôles ou mandements patents signés du R o i, 
relativement aux dépenses ordinaires ou extraordinaires, et 
seules les menues dépenses ne dépassant pas vingt-cinq livres 
pourraient être acquittées sur taxation des trésoriers ; contrai- 
îement à ce qui avait ete fait parfois, « par importunité de re
quérants, » il ne serait donné désormais aucuns octrois, amor
tissements, manumissions, légitimations, affranchissements, 
anoblissements, reliefs, amendes, régales, etc., que moyennant 
finance et composition raisonnable; les amendes du Parle
ment de Paris, autrefois reçues par les gens du Parlement pour 
leurs gages, et maintenant attribuées aux maîtres des requêtes 
de 1 hôtel, continueraient à être payées à ces derniers par le 
receveur ordinaire de Paris, et celles du Parlement de Tou
louse seraient perçues par le receveur du lieu pour être distri
buées sur décharge du trésorier du Roi ; les trésoriers pour
raient suspendre ou changer les receveurs, élus, et autres of
ficiers du domaine qu’ils jugeraient incapables, et les généraux 
des finances en feraient de même à l ’égard des officiers chargés

1. Ordonnances, t. XIV, p. 20.



l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  1 4 4 4  a  1 4 49 . 4 2 7

des finances extraordinaires ; les gens des comptes ne procé
deraient à la clôture des comptes de receveurs, grenetiers et 
autres officiers qu’en présence des trésoriers pour le domaine, 
ou des généraux pour les finances extraordinaires ; les dispo
sitions édictées relativement au paiement sur rôles et mande
ments signés du Roi étaient étendues au Languedoc et de
vraient être observées également par le changeur du Trésor ; 
les décharges des receveurs particuliers ne seraient valables 
qu’autant qu’elles seraient signées par l ’un des généraux et 
par le contrôleur ; les receveurs particuliers rendant compte 
des finances extraordinaires à la Chambre des comptes, de
vraient produire, sur l ’emploi de leur recette, les états à eux 
remis chaque année ; cependant, pour certaines dépenses non 
désignées, ils pourraient produire des lettres closes, signées 
du Roi ou des généraux ; cette disposition serait applicable aux 
receveurs et officiers du domaine ; les gens des comptes ne re
cevraient, en réglant avec les receveurs, aucunes déchar
ges ou contre-lettres antérieures à l ’année pour laquelle 
on comptait, et n’emploieraient aucune cédule de debentur 
sans mandement patent du Roi; aucune commission touchant 
les finances, soit pour réformation, soit pour composi
tion, en toute autre matière, ne serait faite et scellée sans le 
commandement du Roi, et l ’expédition des trésoriers pour le 
domaine et des généraux pour les finances extraordinaires ; 
quant aux dons et rabais faits par le Roi à ceux tenant ferme 
de lui, les receveurs particuliers pourraient en compter sur 
mandements patents, dûment expédiés ; i l en serait de même 
pour les dons de partie des aides faits aux communautés des 
villes afin d’être employés aux réparations, à moins qu’ils 
n’excèdent une durée de dix ans ou qu’ils soient à vie : auquel 
cas les dons ne seraient valables qu’en vertu de lettres expé
diées par les gens des, comptes aussi bien que par les généraux ; 
en ce qui touchait aux dons et rabais faits pour une fois, i l en 
serait compté, comme par le passé, sans décharge et sur man
dements expédiés par les gens des finances; pour éviter des 
déplacements et frais inutiles, i l serait compté devant les gens 
des comptes des taxations ordonnées pour l ’imposition et la



428 H ISTO IR E DE CHARLES V II .

levée des subsides, sans autre décharge et acquit, moyennant 
que les receveurs particuliers rapporteraient les lettres du Roi 
et les quittances des parties ; enfin, les trésoriers généraux et 

-autres officiers ne devraient prendre, pour les « gros voyages 
et chevauchées, » que ce qui leur serait ordonné par mande
ments patents signés du Roi *.

Six mois plus tard (12 avril 1445), une autre ordonnance2 
vint îégler les fonctions et les pouvoirs des trésoriers. Trois 
conseillers du Roi avaient été désignés comme trésoriers de 
France : Jean Bureau, Jean Hardouin et Jean le Picart ; le Roi 
énumère longuement la façon dont ils doivent procéder, les 
obligations qu’ils ont à remplir ; c’est « la lumière, l ’ordre, l ’é
conomie portés dans un service qui, jusque-là, avait été recou
vert d’épaisses ténèbres ; c’étaient les règles simples et pré
cises qui doivent présider à toute gestion de finances3. »

Les grandes ordonnances de 1443 et 1445 furent complétées 
par une ordonnance nouvelle, rendue à Bourgesle 26 novembre 
1447. « Gomme, disent les lettres, ès ordonnances dernière
ment faites ès villes de Saumur et de Nancy sur le fait de nos 
finances, y ait aucuns articles bien generaux et non assez dé
clarez, par quoy soit necessaire les plus amplement déclarer et 
exprimer, » on revenait sur certains d’entre eux. En ce qui con
cernait la clôture des comptes, spécialement des recettes géné
rales et autres grosses recettes, on devrait attendre le retour 
des trésoriers et généraux, s’ils étaient absents de Paris, pen
dant un délai de trois mois; les états des comptes devraient être 
faits et clos publiquement au bureau, en présence de tous les 
membres de la Chambre des comptes; les gens des comptes ne 
procéderaient à l ’audition des comptes qu’après avoir reçu les 
contrôles; dans le cas où les receveurs généraux compteraient 
sur des rôles signés du Roi, ils devraient veiller à ce que les 
articles fussent suffisamment énoncés et fournir tous acquits ou 
renseignements nécessaires; le correcteur des comptes devrait 
faire ses corrections dans la chambre d’en bas, sans revenir

L  Ordonnances, t. X III, p. 411.
2 . Id ., ib id ., p . 414 .
3- llansin, l. c., p. 173.



au bureau ni ailleurs, à moins qu’il n’v ait à faire à cause de son 
office; ce qui serait resté dû au Roi devrait être tenu secret par 
le correcteur et les clercs des comptes; les décharges levées au 
Trésor devraient, à partir du 1er janvier, être signées par les tré
soriers, ou par l ’un d’eux, pour pouvoir être valables; comme 
le Roi était souvent requis de céder plusieurs droits royaux 
touchant son domaine, comme rachats, reliefs, quint-denier, 
rentes, honneurs, amendes, etc., etc., il entendait que, quelque 
don qu’il en fît dorénavant, soit de tout ou partie, il n’y 
fût obéi ni obtempéré par les gens des comptes et trésorier, 
sinon par moitié, et que l ’autre moitié fût convertie au profit 
du Trésor; quant aux dons des confiscations faites sur gens 
tenant le parti contraire, ils ne sortiraient aucun effet en ce qui 
concernait les héritages et immeubles sis en pays de l ’obéissance 
royale, à moins qu’il n’apparût de la volonté contraire du Roi 
par mandement patent signé de sa main; les dons de biens 
meubles ne seraient reçus que pour moitié au plus ; quant 
aux dons d’immeubles situés en pays désobéissants ou sur les 
frontières, ils pourraient être vérifiés sans difficulté. Les rece
veurs généraux ne pourraient à l ’avenir rien recevoir des rece
veurs particuliers ou d’autres personnes que sur décharge ou 
quittances, contrôlées et dûment expédiées, sauf dans le cas 
où il conviendrait de faire finance en l ’absence des généraux et 
contrôleurs, auquel cas ils recevraient sur leurs cédules, en 
promettant acquit suffisant dans le délai de quatre mois 

I l y a peu de règlements sur les monnaies, durant les années 
1444 à 1449 : on avait renoncé à tirer profit d’une ressource 
qui avait été l ’expédient des mauvais jours1 2.

Des lettres du 12 août 1445 prescrivirent que les monnaies 
d’or et d’argent en Dauphiné ne seraient frappées désormais 
qu’aux nom et armes du Dauphin, et qu’elles auraient cours 
dans tout le royaume3. Le même jour, le Roi régla la fabrica

1. Ordonnances, t. X III, p. 516.
2. Le Blanc cite, dans son Tra ité  des monnoyes (p. 76), un ancien registre des 

monnaies qui .paraît dater du règne de Charles VII, où il est dit que, « onques puis que 
le Roi meit les tailles des possessions, des monnoyes ne luy chalut plus. »

3. Ordonnances, t. X III, p. 152.
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tion d’espèces dans les monnaies de Paris, Tournai, Troyes, 
Tours, Angers, La Rochelle, Bourges, Saint-Pourçain, Lyon, 
Montpellier et Toulouse, et défendit d’en fabriquer d'autres

Dans des lettres du 23 décembre 1446, le Roi déclarait que, 
nonobstant son ordonnance du 23 novembre 1443, i l avait 
toléré le cours de diverses monnaies étrangères, eu égard, 
disait-il, « à la grant soufferte, indigence et nécessité que puis 
nos dictes ordonnances a esté de nos monnoyes en plusieurs et 
divers lieux de nostre royaulme, comme à l ’occasion des très 
grans et urgens charges que, obstant les guerres et autrement, 
avons eues à supporter, et mesmement à la prière et requeste 
d aucuns de nos subjets qui sur ce nous ont humblementrequis. » 
Mais les monnaies d’or étrangères dites mailles au chat ayant 
diminué de plus d’un quart, tant en poids qu’en loi, le Roi les 
décria 1 2. Le 20 janvier suivant, considérant que des monnaies 
étrangères avaient encore cours en son royaume, qu’on les pre
nait à un plus grand prix que leur valeur, eu égard à la « bonté » 
de la monnaie royale, qu’elles étaient répandues en telle abon
dance que le cours de celle-ci en était « grandement ravalé » 
et que les ateliers monétaires étaient réduits au chômage, le 
Roi ordonna d’apporter en ses monnaies toutes les pièces étran
gères, et détermina quelles seraient les monnaies qui seraient 
fabriquées et livrées à la circulation3.

Le 24 février 1447, Charles VII, nonobstant la défense par 
lu i faite de frapper des blancs de dix ou cinq deniers, ordon
nait la fabrication de petits-blancs du prix de cinq deniers, 
jusqu’à concurrence de dix mille marcs d’argent4.

Le 26 mai suivant, pour remédier aux abus commis dans ses 
monnaies, il ordonna la fabrication d’écus d’or à vingt-trois 
carats trois quarts et un quart de carat de remède., de soixante- 
dix et demi de poids au marc, et d’autres espèces blanches et 
noires . A la date du 27 octobre 1447, i l déclara étendre à la

1. Archives, Zla 60, f. 60 v °; cf. Blanchard, Com pilation chronologique des ordon
nances, 1.1, p. 261.

2. Ordonnances, t. X III, p. 48d.
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monnaie de Tournai la mesure édictée dans son ordonnance 
du 20 janvier précédent1. Enfin, par lettres du 10 janvier 1448, 
Charles VII, considérant que son ordonnance du 20 janvier pré
cédent n avait point été observée, que le chômage augmentait 
dans ses ateliers monétaires, et après en avoir délibéré avec 
les généraux maîtres des monnaies, prescrivait de la mettre à 
.exécution, nonobstant l ’ordonnance rendue le 26 mai, et de 
procéder à la fabrication des espèces qui y étaient énumérées2.

Voici, présenté en un tableau, suivant notre coutume, le 
produit de la taille durant la période de la trêve.

LA N G U E D O IL
Livres

Tournois

14.45, janvier. .............. 300,000
novembre................  400,000

1446, janvier...................... 226,000
1447, janvier.....................  200,000

octobre....................  200,000
1448, octobre....................  200,000

1449, janvier...................... 200,000

LANGUEDOC

1444, septembre, Montpel-

Livres
Tournois

lie r.................... 100,000
1445, août-octobre, Mont-

pellier.................. 120,000
plus l ’équivalent aux 

aides................ 83,000
1446, avril, Montpellier. . . 100,000
1447, février, Montpellier.. 170,000

00 janvier-mai, Montpel-
lier........................ 150,000

1449, janvier-avril, Mont-
pellier.................. 150,000

Par l ’ordonnance du 28 janvier 1436, il avait été décidé que 
la connaissance de toutes les affaires relatives aux aides, ga
belles et tailles appartiendrait aux élus, et, en appel, aux gé
néraux-conseillers sur le fait de la justice des aides, sans que 
ni les juges ordinaires ni le Parlement pussent en connaître, 
non plus que les juges ecclésiastiques et les conservateurs des 
privilèges d’études. I l arrivait cependant qu’on s’efforcait de 
faire renvoyer les causes concernant ces matières devant les 
conservateurs laïques ou ecclésiastiques. Le Roi, pour couper 
court à ces abus, rendit une ordonnance à la date du 19 juin 
1445; en voici les dispositions. Les cas touchant aux aides,

1. Ordonnances, t. XIII, p. 514.
2. Id ., ibid., p. 533.
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gabelles, tailles, et autres subventions imposées et à imposer 
pour la défense du royaume seront portés devant les élus, 
dans l ’étendue de leur élection, et, en cas de ressort et souve
raineté, devant les généraux-conseillers ; défense est faite à 
tous juges ecclésiastiques et séculiers d’en prendre connais
sance, sous peine de saisie de leur temporel et de privation de 
leur office ; les sergents ou autres officiers qui s’efforceraient 
de faire renvoyer, en vertu de quelques lettres que ce fût, de
vant d’autres juges, les causes portées devant les élus, seront 
contraints de se désister, sous peine d’emprisonnement et de 
perte de leur office. Tous les sujets, de quelque état qu’ils 
soient, qui ne seront pas nominativement désignés comme 
exempts des tailles, seront tenus d’y contribuer et contraints à 
le faire, en les punissant au besoin d’amende arbitraire. Le pro
cureur du Roi prendra fait et cause pour les officiers, fermiers, 
receveurs ôucollecteurs qui seraient cités devant d’autres j uges, 
et poursuivra l ’exécution de l ’ordonnance aux frais du Roi1.

La tendance du pouvoir vers une certaine égalité devant 
l'impôt subsiste. Nous trouvons même, à ce sujet, une déclara
tion remarquable dans l ’ordonnance du 19 ju in : «Voulons éga
lité estre gardée entre nos subjects ès charges et frais qu’ilz ont 
a supporter pour la tuition et defense de nostre royaume, sans 
ce que l ’un porte ou soit contraint à porter le faix et charge de 
l ’autre, soubs ombre de privilèges, clericatures, ni autrement2. » 
Nous avons aussi la trace d’efforts faits pour assurer une 
plus juste répartition de l ’impôt3 4.

Par lettres du 21 ju ille t 1444, Charles V il, considérant qu’en 
rétablissant le Parlement de Toulouse il avait révoqué les pou
voirs des commissaires intitués sur le fait de la justice des 
aides, désigna six des conseillers du Parlement pour procéder 
à tout ce qui était relatif à la justice des aides en Languedoc *. 
C’était le premier pas vers la création d’une Cour des aides 
spéciale à cette province ; mais ce pas ne devait être franchi

1. Ordonnances, t. X III, p. 428.
2. /</., îb id., p. 407,
3. Voir Thomas, Les É tats p rov inc iaux, t. I, p. 126-27.
4. Ordonnances, t. X III, p. 407.
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que sous le règne de Louis XI. Par une autre ordonnance, en 
date du 30 janvier 1447, Charles V II enjoignit de mettre en 
application les anciens règlements portant que les aides et 
tailles devaient être payées dans les lieux où étaient situés 
les biens des contribuables, alors même que ceux-ci séjourne
raient ailleurs *.

Nous avons constaté qu’à partir de 1436 le gouvernement 
royal commença à liquider d’anciennes dettes, remontant par
fois très loin. Nous rencontrons, dans les trop rares comptes 
du temps, les traces de cette liquidation, qui fut poursuivie 
entre 1444 et 14482.

1. Ordonnances, t. X III, p. 429.
2. On paya à Etienne Pelourde, échanson du Roi, en 1445-46, 370 1. ; en 1446- 

47, 379 1., et en 1447-48, 390 ]., sur 2,200 1.1. qu’il avait prêtées au Roi en 1422 (f. 98, 
108 v° et 121) ; 500 1 .1. à Pierre de Fontenil, écuyer d’écurie, sur 2,200 1. restant dé 
4,200 1. dues par appointement fait avec lu i ; à Guillaume Belier, ba illi de Troyes 
200 1. t  sur 600 qui lu i étaient dues ; à Jean de Blanchefort, écuyer, capitaine de gens 
d’armes, 1,000 1, t., sur 2,000 à lu i dues par appointement fait avec lu i. Comptes de Xain- 
coins, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 108 v°.

Voici quelques extraits de ces comptes :
Année 1445-46 : « Martin de Poncher, tant pour luy que pour les autres heritiers de 

feu sire Jehan de Poncher, geqeral maistre des monnoyes du Roy, m» 1 t  sur ce qui 
estoit deu du reste de x t*  escus que ledit deffunt presta au Roy pour le navire d’Es
pagne qui en ce temps là alloit en Escosse quérir certaine armée de gens dudit pays 
que le Roy faisoit descendre en France pour le servir contre les Anglois (f. 98). »

Année 1446-47. « Mademoiselle Blanche de la Tour, veufve feu Guillaume d’Avaugour, 
bailly de Touraine, vc 1. t. sur i l ”  escuz prestez par ledit défunt au Roy en 1422 pour lé 
fait de l ’armée d’Escoce (f. 108). » — Perrete Boquine, veufve Pierre du Puy, seigneur 
de la Gaudrée, cl 1. t. sur n° v i 1. t. que le Roy luy doit pour partie de m« escus d’or 
que ledit défunt, dès le mois de may 1429, presta pour le fait de la ville d’Orléans lors 
assiégée par les Anglois (f. 108 v°). » — « M» Jehan Baubignon, maistre des requéstes, 
m 0 1. t. sur ix° x l x v  1. t., pour certains dyamans pris do luy en 1435 (f. 109). » —
« M1 Estienne Chevalier, secrétaire du Roy, x i° 1. t. qu’i l  avoit prestées en 1442 au 
voyage de Tartas et pays de Guyenne (■id .). » —  « M» Jacques Charrier, secrétaire’ du 
Roy, v ic i i i i«  vu 1. x  s. qu’il avoit baillé en 1442, en la ville de Tuelle, à plusieurs 
Anglois (id .). » -  « Jacques le Jude, escuier, m« 1. t., à quoy i l  a esté apointé de 
nulle 1. t., à lu i données en 1442 en faveur que, à l ’assaut et prinse de Saint-Sever il 
entra le premier par dessus la muraille de ladicte ville (f. 111 v°). » — Messire Gérard 
d Athies et le Bon de Rely, chevaliers, vc 1. t. réstans de mille 1. t. pour bons services 
en 42 au voyage de Guyenne (id .). »

Année 1447-48. « Martin de Poncher, fils et heritier de feu Jehan de Poncher, general 
maistre des monnoyes du Roy, m ' 1.1. sur le reste de xv« escus que ledit feu Jehan presta 
pour le navire d Espagne où lu t amenée une armée d’Escosse au service du Roy (f. 120) » 
-  « Me Jehan Baubignon, maistre des requestes de l ’ostel, h » 1. t. pour partie de 
ix« l x x v  1. t. pour certains diamans aeheptez de lu i en 1435 (id.). » — « Perrette 
Bessoneau, veufve Raoul Cheneau, general conseiller sur le fait des finances n= 1 t  sur 
i l “  vc 1. t. qui lu i estoit deue (f. 120 v»), » _  « Blanche de la Tour, veufve de feu 
Guillaume d’Avaugour, bailly de Touraine, un« 1. t. sur ce que ledit deffunt avoit presté

' 28
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Par lettres données à Chinon le 27 mai 1446, Charles Y II ex
posait que, depuis l ’entrée de ses ennemis à Paris, en 1418, il 
avait donné nombre d’offices, et que parfois le même office 
avait été donné successivement à deux ou trois personnes. 
Pour éviter lès réclamations qui pourraient se produire de 
ce chef, le Roi déclarait que tous officiers institués depuis 
1418 et qui auraient été en paisible possession de leurs charges 
durant cinq années consécutives, ne pourraient être inquiétés 
à ce sujet et annulait tous autres dons *.

Deux ordonnances sont consacrées au paiement des mem
bres de la Chambre des comptes. Par la première3, le Roi 
déclarait qu’ayant dû, pour le paiement des officiers de cette 
Chambre, faire assignation sur les finances extraordinaires, le 
changeur du trésor acquitterait désormais leurs gages sans 
qu’il fût besoin d’avoir acquit du Roi par rôle ou mandement 
signé de sa main. A la date du 31 janvier 1447 3, Charles YII, 
considérant que la Chambre des comptes était l ’une des prin
cipales cours de justice du royaume et souveraine après le 
Parlement en ce qui concernait le domaine et des autres f i
nances tenues du Roi, et qu’i l convenait d’assurer le paiement 
des gages des membres delà Chambre, faisait assignation pour 
cela sur le produit de l ’imposition foraine dans les villes et 
châtellenies de Paris, Reims, Châlons, Troyes, Laon, etc., 
supprimant toutes autres 'assignations antérieures sur ce 
revenu.

Avec la sécurité le commerce reprit, à partir de 1444, un 
essor merveilleux. Le gouvernement royal apporta tous ses 
efforts à favoriser ce développement, et les chroniqueurs cons
tatent les résultats obtenus. Mais i l fallait du temps pour déga
ger le commerce de toutes les entraves. Durant les guerres, de

pour le fait des guerres (id .). » — Pierre Percaut, receveur general des finances de 
Mgr le comte du Mayne, m im I. t. pour la délivrance des places de Beaumont et de 
Sillay, lors occupées par les Anglois, moyennant laquelle somme lesdites places et autres 
ont été mises en obéissance du Roy (f. 121). »

1. Ordonnances, t. X III, p. 462 ; cf. p. 482.
2. En date du 10 décembre 1446. Archives, P 2298, p. 1423.
3. Id., ibid., p. 1415.



nombreux péages avaient été, d’une façon arbitraire, imposés, 
soit par le Roi, soit par les officiers royaux, de leur propre 
autorité : par lettres du 21 ju illet 1444, le Roi abolit tous 
péages et droits sur les rivières de Seine et Oise, en aval de 
Paris, sauf ceux établis anciennement1 11. La même mesure fut 
édictée relativement à la Loire et à ses affluents2. Divers autres 
droits de péage furent abolis sur divers points, et les habitants 
de certaines villes obtinrent exemption des droits de ce genre3. 
La navigation de 1 Eure et de la Loire fut de nouveau l ’objet de 
mesures protectrices4.

Nous pouvons enregistrer aussi plusieurs concessions de 
foires et marchés : à Sainte-Menehould ( 13 ju in 1445 et 
ju in 1446)6, à Troyes (19 ju in 1445)6, à Benais (6 février 1446 
et août 1448)7, à Granville (mars 1446)8, à Saint-Pierre-les-Vifs 
près Sens (20 janvier 1447)9, à Saint-Thierry-les-Reims (fé
vrier 1447)10. Par lettres du mois de janvier 1447, les privilèges 
des sergents des foires de Champagne furent confirmés

En ce qui touche à l ’industrie, nous mentionnerons les 
mesures suivantes : approbation des statuts des barbiers du 
royaume (juin 1444)12; confirmation de privilèges aux pêcheurs 
de Melun (janvier 1447)13 et aux barbiers de Saint-Jean d’An- 
gely (août 1447) 14; approbation ou confirmation des statuts des 
tisserands d’Issoudun (décembre 1447)15, des tondeurs de drap de

l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  1444 a  1449. ' 4 3 g

1. Ordonnances, t. X III, p. 405.
2. Id ., t. XIV, p. 7.
3. 1446, 11 février : péage aboli à la requête des habitants de Cugnac ; 1446, 4 ju in  • 

confirmation d’exemption des droits de péage, etc. aux habitants de Negrepelissè ; 1448 
14 décembre : lettres relatives aux exactions des seigneurs qui ont des péages etc

4. Voir pour la rivière d’Eure, L ’Épinois, H isto ire de Chartres, t. I l, n.R97-98 • nour 
la Loire, Ordonnances, t. XIV, p. 7.

5. Archives, JJ 178, n° 5.
6. Ordonnances, t. X III, p. 431.
7. Moreau, 252, f. 12.
8. Ordonnances, t. X III, p. 461.
9. Collection de Champagne, 42, f. 74.
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11. Ordonnances, t. X III, p. 496.
12. Id., t. XV, p. 243.
13. Id., t. X III, p. 495.
14. Id., ibid., p. 506.
15. Id., ibid., p. 531.
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Tours (février 1448 *), des chaussetiers de Touraine ( i b i d . ) 1 2, des 
merciers de Touraine, Anjou et Maine (août 1448)3.

1. Ordonnances, t. X III, p. 131.
2. Id ., ib id., p. 536.
3. Id ., t. XIV, p. 27.



NOTES SUPPLÉMENTAIRES

I

A ccusations form ulées contre  P ie rre  de B rezé et d ’au tres  
conseillers de C harles  V I I .

U n e  g ra v e  a c c u s a tio n  a é té  p o r té e  p a r  M M . de S a u lcy  e t H u g u e n in 1 
c o n tre  p lu s ie u rs  p e rso n n a g e s  de la  c o u r  de C h a rle s  V I I ,  e t des p lu s  n o 
ta b le s  : « D es so m m e s  é n o rm e s , d is e n t ces d e u x  a u te u rs , fu r e n t  o ffe rte s  
à l ’a m ir a l de  F ra n ce , a u  g ra n d  m a ître  d ’h ô te l,  a u  g ra n d  é c u ye r, a u  g ra n d  
c h a n c e lie r  (sic), a u  p ré s id e n t d u  p a r le m e n t ,  à  to u s  c e u x  e n f in  q u e  l ’o n  
s u p p o s a it a v o ir  q u e lq u e  in f lu e n c e  s u r  l ’e s p r it  d u  R o i;  tous vend iren t leurs  
bons offices. P ie r re  de  B re zé  s u r to u t  se la is s a  p re n d re  à l ’a p p â t des m o n 
ce a u x  d ’o r  q u i l u i  f u r e n t  o f fe r ts ,  e t p r o m it  de s e r v ir  la  cause de la  c ité  
(c f. p. 160-161). » »

L e s  p e rso n n a g e s  in c r im in é s  s o n t :
10 P ie rre  de B re zé  ; 2° l 'a m ira l,  c ’e s t-à -d ire  P ré g e n t de C o ë t iv y  ; 3» le  g ra n d  

m a ître  d hô te l, c ’e s t -à -d ir e  L o u is  de B o u rb o n ,  c o m te  de  V e n d ô m e ; 4° le  
g ra n d  écuyer, c ’e s t-à -d ire  P o to n  de S a in t r a i l le s ;  S° le  chancelier, c ’e s t - à -  
d ire  G u illa u m e  J o u v e n e l;  6» le  prés iden t a u  p a rle m e n t (e t n o n  du), c’e s t-  
à - d ir e  Je a n  R a b a te a u .

S u r q u e lle  a u to r i té  s’a p p u ie - t -o n  p o u r  fo r m u le r  u n e  te lle  a c c u s a tio n  ?- 
J ’a i ch e rch é  e n  v a in  da n s  le s  p re u v e s  q u i  a c c o m p a g n e n t la  R e la tio n  du  

siège, san s  t r o u v e r  la  m o in d re  a r t ic u la t io n  à c e t é g a rd . L a  c h ro n iq u e  
m a n u s c r ite  de L o r ra in e  e s t la  seu le  a u to r i té  q u ’o n  p u is s e  in v o q u e r .  N os  
a u te u rs  le  c o n s ta te n t e u x -m ê m e s  (p . 151) : « L a  c h ro n iq u e  m a n u s c r ite  
de L o r r a in e ,  p u b lié e  p a r  D . C a lm e t,  e s t la  se u le  q u i  fasse m e n t io n  de 
ce fa i t .  »

O r, qu e  l i t - o n  da n s  c e tte  c h ro n iq u e ?
« C e u lx  de M e tz  v o y a n t qu e  g ra n d e  g u e rre  o n  le u r  fa is o it  e t q u e  p lu -  

« s ie u rs  p la ce s  p e rd u s  a v o ie n t. I ls  s’a s s e m b lè re n t a u  C o n se il p o u r  v is i te r  
« le  cas, co m m e  s’y  d e b v o ie n t g o u v e rn e r. I ls  f i r e n t  fa ire  d e u x  to n n e s  
« p la in e s  de g ro s  de M e tz , le s q u e lle s  p o u r  lo rs  n e  v a l lo ie n t  q u e  d ix h u ic t  
« d e n ie rs .. . Q u a n d  le s d its  de M e tz  e u re n t fa ic t  to u t  fo rg ie r ,  a u  C o n se il

1. Relation du siège de Meta, p. 151-52.
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« d u  R o i C ha rles  f i r e n t  re m o n t re r  q u e  le  R o i a v o it  t o r t  de c o m m e n c e r 
« la  g u e rre  v e u  les  d ro ic ts  q u ’i ls  o n t.. .  A  ch a c u n s  des ge n s  d u  R o i 
« C h a rle s  e t to u s  le s  G ra n d s , s e c rè te m e n t à c h a c u n  d ’e u lx  le u rs  d o n n e -  
« r e n t  g ra n d e  som m e d ’a rg e n t ,  à l ’A d m ir a i ,  a u  g ra n d  M a is t re  d ’h o s te l,  
« a u  g ra n d  E s c u y e r, a u  g ra n d  C h a n c e lie r, a u  g ra n d  P re s id e n t ;  to u s  e n  
« e u re n t des p iè c e s , le s q u e ls  re m o n s t re re n t  a u  R o i q u e  i l  le u r  fa is o it  
« t o r t 1. »

I l  fa u t  n o te r  p o u r ta n t  ce t é loge  de B rezé , q u e  n o u s  re n c o n tro n s  da ns  
u n e  des ch a n so n s  com posées p o u r  c é lé b re r  la  d é liv ra n c e  de M e tz  :

Par Dieu, Roy de Secille 
Tu es mal aviseir 
Quant tu vint devant Mets.

Au Roy de France avois donneis à entendre.
Mais quant il ait veu la veritez,
Du pays s’a partis et s’en est retourneis.
E ! Gentil de France, adieu, soyés rendus ;
E t le gentil Daulphin qui vous a recondus;
Le gentilz seneschaul d’Anjou
Homme d’honneur et de bonne conscience
Comme i l  l ’ait demonstrez.
Ou pays par dessa Dieu le veullet honnoreir !

M M . de S a u lcy  e t I lu g u e n in ,  q u i c i te n t  c e tte  c h a n s o n 2, re p ro d u is e n t  
q u e lq u e  p a r t  (p. 161, n o te ) u n  passage  de B e lle fo re s t q u i,  d a n s  ses 
Grandes Anna les de France, a  p ré te n d u  q u e  B re zé  é ta it  « g a ig n é  p a r  c e u x  
de la  v i l le .  » C eci e s t s im p le m e n t le  c o m m e n ta ire  de ce passage de la  
c h ro n iq u e  d ite  de P r a i l lo n  :

« L e  x i i i « jo u r  de m a rs , le  se n e sch a u l d ’A n jo u  a r r iv a  à  M e tz , o ù  i l  f u t  
« b ie n  re ce u  e t b ie n  fe s to ie s  des s e ig n e u rs  de M e ts , le s q ù e lz  p o u r  la  p a r t  
« d u  R o y  a v o it  f o r t  t ra v e i l lé  p o u r  fa ir e  la  p a ix  d ’ic e l le  g u e rre . D e  q u o y  
« le s  s e ig n e u rs  de M e tz  l ’e n  s ç a y o ie n t b o in  g re is  e t n e  lu y  fu r e n t  p o in t  
« in g r a t3. »

D e  to u t  ce c i, q u ’es t-ce  q u e  l ’h is to ir e  s é r ie u se  d o it  r e te n ir ?
U n e  seu le  chose, c o n fo rm e  a u x  usages d u  te m p s , e t q u i  n ’a u to r is e  

n u lle m e n t  l ’a c c u s a tio n  p o rté e  c o n tre  le s  c o n s e ille rs  de C h a rle s  Y I I  : c’es t 
q u e , da ns  les  n é g o c ia t io n s  engagées s o it  avec des s o u v e ra in s  é tra n g e rs ,  
s o it  avec des v i l le s , o n  fa is a it  des la rg e sse s  a u x  a m b a ssa d e u rs . M a is  de 
là  à le s  ta x e r  de s’ê tre  v e n d u s , i l  y  a  lo in ,  e t i l  e s t im p o s s ib le  de s o u te n ir  
q u e  P ie r re  de B rezé ; le  p r in c ip a l n é g o c ia te u r ,  se s o it  la is s é  c o r ro m p re . 
C’e s t ce q u ’a  trè s  b ie n  re c o n n u  M . V a l le t  de V i r iv i l le ,  q u i  d i t  à  ce p ro p o s 4 : 
« I l  n ’e s t pas d o u te u x  q u e  P ie r re  de B rezé , a in s i q u e  le s  g ra n d s  p e rs o n 
nages fra n ç a is , re ç u re n t des M e ss in s  de la rg e s  g r a t i f ic a t io n s  p é c u n ia ire s  
e t a u tre s . M a is  o n  n ’o b se rve  pas q u e  ces p ré s e n ts  a ie n t  a lté ré  e n  r ie n  la

1. H is to ire  de Lo rra ine , t. V il, Preuves, col. xxxv.
2. Elle se trouve aussi dans le B u lle tin  de la Société d'archéologie lo rra ine , t. IV, 

p. 460.
3. Relation, p. 283.
4. Histoire de Charles V II, t. 111, p. 44 note.
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d r o itu re  e t  la  f id é li té  de le u r  c o n d u ite . L ’usage  des p ré s e n ts  d ip lo m a 
t iq u e s  o u  a d m in is t r a t i fs  é ta it ,  a u  q u in z iè m e  s ièc le , d ’u n  e m p lo i q u o t id ie n  
e t u n iv e rs e l.  »

I I

Les joutes de N a n c y  e t de Chalons.

L e s  c h ro n iq u e u rs  o n t  te l le m e n t  m ê lé  le s  fa i ts  r e la t i fs  a u x  jo u te s  q u i 
e u re n t l ie u ,  e n  1445, à N a n c y  e t à C h â lo n s , q u e  c e u x  de no s  h is to r ie n s  
q u i o n t  p a r lé  de  ces d iv e r t is s e m e n ts  ch e va le re sq u e s  o n t  eu  q u e lq u e  
p e in e  à s’y  re c o n n a ître .

O n  a v u  p lu s  h a u t  q u e  n o u s  avo ns  p r is  le  p a r t i  de t ra n s p o r te r  à  C hâ
lo n s  l ’ép iso de  p r in c ip a l,  s a v o ir  le  pas d ’a rm e s  de  Jacq ues  de  L a la in ,  m a l
g ré  l ’a s s e rt io n  de l ’a u te u r  d u  L iv re  des fa its  de Jacques de L a la in g ,  e t ce lle  
d ’O l iv ie r  de la  M a rc h e 1. N ous  de vons  e xp o se r ic i  le s  m o t i fs  q u i  n o u s  y  
o n t  d é te rm in é .

1° I l  y  a  de trè s  sé rie u se s  d if f ic u lté s  à  a d m e ttre  q u ’a p rè s  les  jo u te s  
q u i  e u re n t l ie u  à  l ’o cca s io n  d u  m a r ia g e  de M a rg u e r ite  d ’A n jo u  ave c  le  
r o i  d ’A n g le te r re ,  re p ré s e n té  p a r  le  m a rq u is  de S u ffo lk , de n o u v e lle s  
fe te s  a ie n t  é té  cé lé b ré e s  à  N a n c y  r le  d é p a rt d u  r o i  I Ie n e , q u i  a cco m p a 
g n a  sa f i l le  ju s q u ’à B a r - le -D u c  (o ù  i l  s é jo u rn a  e n s u ite , sans re v e n ir  à 
N a n c y , ju s q u ’à ce q u ’i l  a l lâ t  re jo in d re  le  R o i à  C hâ lo ns) ; la  m o r t  de R a - 
d e gond e  de  F ra n c e  (s u rv e n u e  à T o u rs  le  19 m a rs ), d o n t la  n o u v e lle  a r 
r iv a  s u r  ces e n tre fa ite s  ; le  d é p a r t  de la  R e in e  de  N a n cy , à la  f in  d ’a v r i l ,  
re n d e n t la  chose  a b s o lu m e n t in v ra is e m b la b le .

2» L ’a u te u r  d u  L iv re  des fa its ,  q u i p lace  le  pas d ’a rm e s  de Ja cq u e s  de 
L a la in  à N a n c y , d o n n e  la  d a te  d u  jo u r  o ù , p o u r  la  p re m iè re  fo is ,  i l  en  
f u t  q u e s t io n  : <? V é r i té  e s t q u e  le  d ix ie s m e  {a l., 6» o u  24e) jo u r  de ju in ,  
l ’a n  m i l  q u a tre  c e n t q u a ra n te  q u a tre , le  R o y  de F ra n c e , p o u r  lo rs  e s ta n t 
e n  la  v i l le  de N a n c y , a cco m p a g n é  d u  R o y  de  S ic ile  e t d u  D a u p h in  de 
V ie n n o is  2... » e tc . O r, s i l ’o n  é c a rte  la  d a te  de 1444, q u i  es t in a d m is 
s ib le , i l  fa u t  é c a r te r  a u s s i le  m o t  N a n cy , c a r, le  10 ju in  1445, le  R o i é ta it  
n o n  à N a n c y , m a is  à  C h â lo n s -s u r-M a rn e .

3e I.e  n a r ra te u r ,  q u i  n o u s  d i t  qu e  le s  jo u te s  c o m m e n c è re n t q u in z e  
jo u r s  p lu s  ta rd ,  f a i t  a r r iv e r ,  a v a n t la  f in  de  la  fê te , le  c o m te  d ’A n g o u -  
lè m e , ré c e m m e n t s o r t i  de c a p t iv ité .  O r, des d o c u m e n ts  m is  a u  jo u r  de 
p u is  p e u 3 n o u s  a p p re n n e n t q u e  le  co m te  é ta i t  e n co re  à R o u e n  le  
1er a v r i l  1445, jo u r  o ù  i l  d o n n a  a c te  à S u ffo lk  de  sa m is e  en  l ib e r té .  I l  ne  
p u t  d o n c  se re n d re  à N a n cy , e t c’e s t in c o n te s ta b le m e n t à C hâ lo ns  q u ’i l  
v in t  t r o u v e r  le  R o i. A jo u to n s  q u e , le  22 j u i n  1445, i l  se t r o u v a i t  à  P a ris , 
co m m e  i l  a p p e r t  de le t t r e s  d u  d u c  d ’O rlé a n s  c o n tre s ig n é e s  p a r l u i  e t 
p a r  D u n o is 4.

1. Voir t. I I ,  p. 60.
2. Œuvres de Georges Chastellain, t. VIII, p. 40.
3.lRevue des documents historiques, t. IV, p. 17-30.
4. Louis et Charles d ’Orléans, par M. Champollion, p. 349.
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I I I

Les prétendues le ttre s  d ’Agnès Sorel.

C h a c u n  s a i t  q u e  le s  m a t é r i a u x  u t i l i s é s  p a r  M .  P ie r r e  C lé m e n t  d a n s  

s o n  l i v r e  : Jacques Cœ ur et Charles  F / / 1, l u i  a v a i e n t  é t é  e n  g r a n d e  p a r t i e  

f o u r n i s  p a r  M .  V a l l e t  d e  V i r i v i l l e .  C ’e s t  à  c e l u i - c i ,  é v id e m m e n t ,  q u e  l ’a u 

t e u r  d u t  l a  c o n n a is s a n c e  d e  « q u e lq u e s  l e t t r e s  d ’A g n è s  S o r e l ,  h e u r e u s e 

m e n t  c o n s e r v é e s  j u s q u ’à  n o u s ,  e t  d o n n a n t  s u r  s o n  c a r a c t è r e  d e  p r é 

c ie u s e s  i n d i c a t i o n s .  »

«  T o u t e s  c e s  le t t r e s ,  a u  n o m b r e  d e  c in q ,  l i t - o n  d a n s  u n e  n o t e  ( t .  I I ,  

p. 123 ), s o n t  in é d i t e s .  D e u x  d ’ e n t r e  e l le s ,  l a  p r e m iè r e  e t  l a  q u a t r iè m e ,  

f o n t  p a r t i e  d e  l a  r i c h e  e t  c u r ie u s e  c o l l e c t i o n  d e  M .  C h a m b r y ,  a n c ie n  

m a i r e  d u  3 e a r r o n d is s e m e n t ,  q u i  a  b i e n  v o u l u  m e t t r e  c e s  d e u x  p iè c e s  à  

m a  d i s p o s i t io n . . .  L e  t e x t e  d e  l a  s e c o n d e  d e s  d e u x  l e t t r e s  a d r e s s é e s  a u  

s i r e  d e  l a  V a r e n n e  m ’ a  é t é  c o m m u n iq u é ,  a v e c  u o e  e x t r ê m e  o b l ig e a n c e ,  

p a r  M .  V a l l e t  d e  V i r i v i l l e .  E n f i n ,  le s  d e u x  a u t r e s  a p p a r t e n a i e n t  à  M .  le  

b a r o n  d e  T r é m o n t .  —  Q u a t r e  d e  c e s  l e t t r e s  s o n t  e n  e n t i e r  d e  l a  m a in  

d ’A g n è s  S o r e l .  L e  c o r p s  d e  l ’ u n e  d ’e l le s ,  c e l le  a d r e s s é e  d e  C a n d é  à  m a d e 

m o is e l le  d e  B e l l e v i l l c ,  e t  d a n s  l a q u e l l e  i l  e s t  q u e s t i o n  d e  l 'a c c id e n t  

a r r i v é  a u  p e t i t  R o b in ,  n ’e s t  p a s  d e  l ’ é c r i t u r e  d ’A g n è s ,  q u i  a  s e u le m e n t  

é c r i t  d e  s a  m a i n  c e s  m o t s  : la  toute \jo lre  bonne am ye, e t  s ig n é .  —  L ’ a u 

t h e n t i c i t é  d e  c e s  p iè c e s  a v a i t  é t é  m is e  e n  d o u t e ,  m a is ,  e l le  a  é t é  c o n s t a 

t é e  d ’u n e  m a n iè r e  f o r m e l le ,  e n  1846 e t  1847 , p a r  M .  T e u le t ,  a r c h i v i s t e  p a 

lé o g r a p h e  d e  l ’É c o le  d e s  c h a r t e s ,  c o m p a r a is o n  f a i t e  a v e c  l ’ é c r i t u r e  

d ’A g n è s  S o r e l  q u e  l ’ o n  p o s s è d e  à  l a  B i b l i o t h è q u e  n a t io n a le .  »

D e u x  a n s  p l u s  t a r d ,  M . V a l l e t  d e  V i r i v i l l e  p u b l i a i t  à  s o n  t o u r  c e s  m ê m e s  

l e t t r e s  d a n s  s o n  É lu d e  su r Agnès S ore l ( Revue de P a r is  d u  15 a v r i l  1833). 

V o i c i  c e  q u ’ i l  e n  d i s a i t  :

« D e s  d o c u m e n t s  q u i  o n t  é té  m is  r é c e m m e n t  e n  l u m i è r e ,  p e r m e t t e n t  

d ’a p p r é c ie r  a v e c  p l u s  d ’é t e n d u e  l ’ i n s t r u c t i o n  e t  le  s t y l e  d e  l a  b e l le  A g n è s .  

C in q  l e t t r e s  m is s i v e s  n o u s  s o n t  r e s té e s  d ’e l le  e n  o r i g i n a l .  P o u r  p r i x  d u  

t r a v a i l  q u e  p e u t  e n  c a u s e r  l a  l e c t u r e ,  e l le s  n o u s  p r o m e t t e n t  l ’ a v a n t a g e  

d ’ê t r e  i n i t i é s  p a r  e l le s  a u x  s e n t im e n t s  e t  a u x  a c t e s  q u o t i d ie n s  d e  s a  v ie  

p r i v é e .  » ( S u i t  le  t e x t e  d e s  c in q  « a u t o g r a p h e s .  »)

D a n s  s e s  Nouvelles recherches s u r Agnès Sore l, p u b l ié e s  l ’a n n é e  s u i v a n t e ,  

M .  V a l l e t  d i s a i t  e n c o r e  ( p .  3 7 -3 8 )  :

« O n  c o n s e r v e  q u e lq u e s  l e t t r e s  o r ig i n a l e s  o u  a u t o g r a p h e s  d e  l a  b e l le  

A g n è s .  C ’e s t  l a  s o u r c e  d ’ i n f o r m a t i o n  l a  p l u s  d i r e c t e ,  l a  p lu s  p r o f o n d e ,  

q u i  p u i s s e  n o u s  i n s t r u i r e  s u r  le s  p o i n t s  i n t i m e s  d e  n o t r e  c u r io s i t é .  C e s  

l e t t r e s  r é v è le n t  u n e  b e l le  â m e ,  d e  l ’ e s p r i t ,  g a u lo is ,  u n e  in t e l l i g e n c e  a le r t e ,  

g r a c ie u s e ,  e n jo u é e .  »

E n f i n ,  e n  1863 , d a n s  s o n  H is to ire  de Charles V I I  ( t .  I I I ,  p .  2 7 -2 8 ) ,  M .  V a l 

l e t  c i t a i t  le s  l e t t r e s  d ’A g n è s  c o m m e  d e s  d o c u m e n t s  h i s t o r i q u e s ,  d i s a n t

1. Publié en 1853, en 2 vol. in-8».

\



q u ’ e l le s  « a t t e s t a i e n t  d e  s a  p a r t  u n e  c u l t u r e  i n t e l l e c t u e l l e  p e u  c o m m u n e  » 

e t  « r é v é la ie n t  d e s  s e n t im e n t s  d ’h u m a n i t é  g é n é r e u s e  e t  d é l i c a t e h  »

D o n n o n s  m a i n t e n a n t  l ’ é n u m é r a t i o n  d e s  c i n q  f a m e u s e s  l e t t r e s  :

D A  M a d a m o y s e l le  d e  B e l l e v i l l e .  —  D e  R a z i l l é ,  c e  v in »  j o u r  d e  s e p 

t e m b r e  1 2.

2 °  A  l a  m ê m e .  —  D e  C a n d e ,  le  v e n d r e d i  a p r è s  l a  s a i n t  M i c h e l 3.

3 °  A  M o n s ie u r  d e  l a  V a r e n n e ,  c h a m b e l a n t  d u  R o y .  —  D e  C u c é ,  le  p e -  

n u l t i e m e  j o u r  d ’a v r i l 4.

4» A u  m ê m e .  —  A  A m b o is e ,  c e  d i s u i t i e s m e  j o u r  d ’a o û t 5.

b° A Monsieur le prevost de la Ghesnaye. — Du Plessis, ce v i i ic jour 
de ju in g 6.

M . V a l l e t  i n d i q u a i t  e n  n o t e 7 q u e  c e s  d o c u m e n t s  a v a i e n t  u n e  o r i g i n e  

c o m m u n e  : « C e s  c in q  l e t t r e s  p r o v ie n n e n t  d u  c a b i n e t  d e  C h a r le s  d ’H o -  

z ie r ,  à V e r s a i l l e s .  »

S u r  l a  f o i  d ’ u n e  t e l l e  a u t o r i t é ,  le s  f a m e u s e s  l e t t r e s  o n t  é t é  a c c e p té e s  

d e  c o n f ia n c e ,  e t  n o u s - m ê m e ,  e n  187 3 , n o u s  le s  a v o n s  c i t é e s  d a n s  n o t r e  

é t u d e  s u r  le  C aractère de Charles V I I  8.
Mais le certificat d’authenticité de Teulet et la crédulité un peu naïve 

de Vallet de V ir iv ille  ne sauraient dispenser d’y regarder de plus près.
Or, au point de vue extrinsèque comme au point de vue intrinsèque, 

la fausseté des lettres apparaît avec tous les caractères de l ’évidence.
Fau t-il entrer à cet égard dans un examen détaillé? Nous perdrions 

notre temps. Nous pouvons couper court, car nous possédons le témoi
gnage d’un homme du métier, consommé dans son art et dont les dé
cisions font lo i.

V o i c i  l a  n o t e  q u ’a  b i e n  v o u l u  n o u s  e n v o y e r  M .  É t i e n n e  C h a r a v a y ,  le  

s a v a n t  a r c h i v i s t e  p a lé o g r a p h e  d o n t  c h a c u n  c o n n a î t  l a  c o m p é t e n c e  e t  a  

p u  a p p r é c ie r  l a  p a r f a i t e  o b l ig e a n c e  :

« Dans les ventes d’autographes, i l  a passé quatre pièces d’Agnès 
« Sorel, à savoir une quittance signée, vendue en 1834; une lettre signée 
« avec la souscription autographe à Mademoiselle de Belleville (collection 
« Laroche-Lacarelle, vendue en 1847), et deux lettres autographes signées
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1. M. Steenackers, qui a publié en 1868, sous ce titre  : Agnès Sorel et Charles V II, 
un livre qui n’est qu’un compendieux commentaire des écrits de Vallet de V iriv ille , dit 
de ces lettres qu’elles ont « une valeur considérable ; n qu’elles « correspondent à tout 
ce que laisse entrevoir sa physionomie ; » qu’elles « la confirment et lu i donnent comme 
le sceau de l ’évidence, » etc. (Voir p. 56; cf. p. 61 et suiv.)

2. Publiée d’après l ’original autographe faisant partie de la collection de M. Chambry.
3. Publiée d’après l ’original signé communiqué en 1848 à M. Vallet de V iriville  par 

le baron de Trémont. Vendue à la vente Trémont, le 6 mai 1853, 80 fr.
4. Publiée d’après l ’original autographe appartenant à M. Charavay et communiqué 

par lu i en 1848 à M. Vallet de V iriville .
5. Publiée d’après l ’original autographe q u i, de la collection du baron de Trém ont, 

passa dans celle de M. de Lajariette en 1852. Vendue 220 fr. (1847) et 201 fr. (1852).
6. Publiée d’après l ’original autographe faisant partie de la collection de M. Chambry.
7. Revue de P aris , l. c., p. 262.
8. Revue des questions historiques, t. XIV, p. 113 et suiv..
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« a u  s i r e  d e  L a  V a r e n n e .  J e  n e  p e u x  r i e n  d i r e  d e  l a  q u i t t a n c e ,  q u e  j e  

« n ’a i  p a s  v u e .  E l le  e s t  p r o b a b le m e n t  a u t h e n t i q u e .  Q u a n t  a u x  t r o i s  

« a u t r e s  l e t t r e s ,  e l le s  p r o v ie n n e n t  d u  t r o p  f a m e u x  f o n d s  L e t e l l i e r .  J ’a i  

« é t u d i é  à  f o n d  l a  q u e s t i o n  d e s  a u t o g r a p h e s  p r o v e n a n t  d e  c e  c a b in e t  

« g é n é a lo g iq u e  e t  j ’a i  a c q u is  l a  c o n v i c t i o n ,  n o n  s e u le m e n t  q u e .c e  s o n t  

« d e s  c o n t r e f a ç o n s ,  m a is  q u e  t o u t e s  le s  p iè c e s ,  a t t r i b u é e s  à  d e s  p e r s o n -  

« n a g e s  s i  d i v e r s ,  o n t  é t é  é c r i t e s  p a r  l a  m ê m e  m a in .  E n  m e t t a n t  à  c ô t é  

« le s  u n e s  d e s  a u t r e s  p l u s ie u r s  d e  c e s  p iè c e s ,  l ’ i d e n t i t é  d ’é c r i t u r e  s a u t e  

«  a u x  y e u x .  I I  e s t  d o n c  p o u r  m o i  c e r t a in  q u e  le s  t r o i s  le t t r e s  c i - d e s s u s  

« d é s ig n é e s ,  p r o v e n a n t  d e  c e t t e  s o u r c e  im p u r e ,  n e  s o n t  p a s  m o in s  fa u s s e s  

« q u e  t o u t e s  le s  a u t r e s  p iè c e s  q u e  j ’a i  e u  o c c a s io n  d ’ e x a m in e r  e t  q u e  j ’a i  

« r e t i r é e s  d e  l a  c i r c u l a t i o n  o u  a n n u lé e s  p a r  u n  t i m b r e  s p é c ia l .  M a is  j ’ e n  

« a i  e u  u n e  p r e u v e  p l u s  m a n i f e s t e .  L a  c o l l e c t i o n  C h a m b r y ,  d o n t  j ’ a i  r é -  

« d ig é  le  c a t a lo g u e  e n  188 1 , r e n f e r m a i t  u n  c e r t a in  n o m b r e  d e  c e s  f a u x  

«  L e t e l l i e r ,  e t ,  p a r m i  e u x ,  s e  t r o u v a i t  u n e  l e t t r e  d ’A g n è s  S o r e l  à  M a d e -  

«  m o is e l le  d e  B e l l e v i l l e  ( a u t r e  q u e  c e l le  d e  L a  R o c h e - L a c a r e l l e ) .  C e t t e  

«  p iè c e  é t a i t  u n  f a u x  a s s e z  m a l  f a b r i q u é ,  e n  s o m m e ,  e t  j e  l ’ a i  a n n u lé e .

« ( C f .  l 'A m a te u r d ’autographes, n » s 3 3 1 -3 3 2 ,  a v r i l - m a i  188 1 , p .  7 9 .)

« J e  c o n s id è r e  d o n c  c o m m e  f a u s s e s  le s  q u a t r e  l e t t r e s  d ’A g n è s  S o r e l  
«  q u i  o n t  p a s s é  d a n s  l e  c o m m e r c e .

ÉTIENNE CHARAVAY. »
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L e R oi au x  gens des com ptes

Tours, 20 février M i l .

De par  l e  Roy .

N o z  a m e z  e t  f e a u l x ,  v o u s  p o v e z  a s s e z  a v o i r  s c e u  q u e ,  a p r è s  l e  t r è s -  

p a s  d e  f e u  P i e r r e  J a i l l e t ,  à  s o n  v i v a n t  c a p p i t a i n e  d e  M e u l e n t ,  n o u s

a v o n s 1 ............  l a  c a p p i t a i n e r i e  d u  d i t  l i e u  à  n o s t r e  a m é  e t  f é a l  c o n -

s e i l l i e r  e t  c h a m b e l l a n  l e  s i r e  d e  l a  Y a r e n n e ,  s e n e s c h a l  d e  P o i c t o u ,

e t  q u e ,  p o u r  l a  g a r d e  d ’ i c e l l e ,  l u i  a v o n s ........ l a  s o m m e  d e  d o u z e  c e n s

l i v r e s  t o u r n o i s ,  à  i c e l l e  a v o i r  e t  p r e n d r e  p a r  c h a s c u n  a n  s u r  l e  

d e m a i n e  d u d i t  l i e u  d e  M e u l e n t ,  f i e f z ,  a u m o s n e s ,  g a i g e s  d ’ o f f i c i e r s

e t ............  o r d i n a i r e s  p r e m i è r e m e n t  p a ié e s .  E t  c o m b i e n  q u e  s u r  c e

a y o n s  b a i l l é  n o z  l e t t r e s  p a t e n t e s ,  p a r  l e s q u e l l e s  e s t o i t  m a n d é  a u  r e 

c e v e u r  o r d i n a i r e  d ’ i l e c  q u e ............s o m m e  d e  x i ic 1 . 1. i l  f e i s t  p a i e m e n t

à  n o s t r e  d i t  c o n s e i l l i e r  e t  c h a m b e l l a n ,  n e a n t m o i n s  i c e l u i  r e c e v e u r

n ’y  a  a u c u n e m e n t  v o u l u  o b t e m p é r e r ,  s o u b z ........ q u ’ i l  d i t  n o z  d i c t e s

le c t r e s  p a t e n t e s  n o n  a v o i r  p a r  v o u s  e s t é  e x p é d ié e s  n e  v e r i f f i é e s .  E t  

p o u r  c e  q u e  n o s t r e  p l a i s i r  e s t  q u e  n o s t r e  d i t  c o n s e i l l i e r  e t  c h a m b e l 

l a n  s o i t ............q u e  à  c e s t e  c a u s e  l u i  p e u t  e s t r e  d e u  d e p u i s  q u e  l u i

b a i l l a s m e s  c h a r g e  d e  l a d i c t e  p l a c e  j u s q u e s  a u  p r e m i e r  j o u r  d e  

m a r s  p r o c h a i n e m e n t  v e n a n t ,  n o u s ............m a n d o n s  q u e  p a r  l e d i t  r e c e 

v e u r  l ’ e n  f a i t e s  p a i e r  e t  c o n t e n t e r ,  e t  à  c e  c o n t r a i n d r e  l e d i t  r e c e v e u r

e n  m a n i é r é  q u e  p l u s  n ’e n  o y o n s  p a r l e r  e t  n ’ a y e ........d e  v o u s  e n  e s -

c r i p r e ;  e t  f a i t e s  q u ’ i l  n ’ y  a i t  f a u l t e .

D o n n e  à  T o u r s ,  l e  x x m0 j o u r  d e  f é v r i e r .

C H A R L E S .  Ch e v a lie r  =.

1. Les points indiquent des lacunes dans la pièce
2. Original signé sur parchemin (la pièce est coupée au bord) Chartes royales, XVI, 

n° 383.
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II
L e R o i au x  h a b ita n ts  de R eim s

Montils-Ies-Tours, 4 ju in  1444.

A nos chier s et bien ornez-les bourg ois, manans et habit ans 
de nostre v ille  de Reins.

D e par l e  Ro t .

Chiers et bien amez, nous avons receu voz lettres et sceu l ’exploit 
qui a esté fait par le prevost forain de Laon sur les gens de Hector 
de Dampierre et autres gens de guerre qui pilloient noz pais et 
subgez de par delà, comme nous avez fait savoir par vos dictes 
lettres, dont avons esté et sommes bien contens, et voulons que, au 
regard de ceulx qui sont prisonniers, que en toute diligence on pro
cédé contre eulx par procès ordinaire et que justice leur soit faicte, 
soit en absolucion ou condempnacion, toute dissimulacion arriéré 
mise, et de ce escrivons audit prevost de Laon ; quant aux pilleries 
et oppressions qui par lesdictes gens de guerre et autres vous ont 
esté et sont faictes, nous en sommes desplaisans, et avons esperance, 
au plaisir de Nostre Seigneur, de y mectre brief tele provision que 
vous et noz autres subgez de par delà vous en apercevrez en tout 
bien.

Donne aux Motis, le in° jour de juing.
CHARLES.

Gir a u d e a u  ’ .

I I I
Le R oi au x  h a b ita n ts  de R eim s

Montargis, 25 ju ille t 1444.

A noz chiers et bien amez les gens d ’eglise, eschevins, bourgois 
et habitons de la v ille  de Reims.

De par le  Ro t .

Chiers et bien amez, nous avons receu les lettres que escriptes 
nous avez, faisans mencion que Jaques de la Jumont, Lespinace et

1 ■ Original signé. Archives de Reims.
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autres noz gens de guerre, j usques au nombre de nm chevaulx, sont 
environ la ville de Reims, où ilz font de grans dommaiges, aussi 
que avez envoié devers beau filz le Daulpkin aucuns d’entre 
vous pour le fait de la destrousse nagueres faicte par aucuns noz 
officiers en justice de par delà sur les gens de Hector de Dampierre, 
et que ledit beau filz, après qu’il a oy voz excusacions, a respondu 
que de eeste matière lui avions autreffoiz escript, et que plus ne 
s’en mesloit. Quant au premier point, touchant les gens de guerre 
qui sont environ ladicte ville de Reims, nous en sommes très des- 
plaisans, et à ceste cause, pour y donner provision et descharger 
vous et autres noz subgetz du pays de Ghampaigne des maulx que 
vous font lesdiz gens de guerre, tirons en ladicte marche en toute 
diligence et espérons y estre très prouchainement, et, nous y arrivé, 
pourverrons à vostre fait en maniere que devrés estre contens 
et congnoistrés la desplaisance que prenons ès dommaiges qui 
ainsi vous sont faiz. Et quant à la destrousse par nosdiz officiers 
ainsi faicte sur les gens dudit Hector de Dampierre, nous l’avons 
agréable et voulons qu’elle demeure à ceulx qui l’ont faicte, et 
qu’ilz n’en facent aucune restitución. Et en ce les soustendrons, 
ainsi que autreffoiz vous avons escript et fait savoir par aucuns de 
noz gens et officiers, et sommes bien contens de la response que 
sur ce vous a faicte ledit beau filz; et tousjours vous aurons pour 
recommandés en voz affaires.

Donné à Montargis, le xxv° jour de juillet.
CHARLES.

Ch e v a l ie r  *.

IV
Le R oi au x  h a b ita n ts  de R eim s

Nancy, 6 octobre 1444.

A noz chiers et bien amez les gens d’eglise, eschevins, bourgois 
et habitons de la  v ille  de Reims.

De  par l e  Ro t .

Chiers et bien amez, nous avons receu les lettres que escriptes 
nous avez, par lesquelles et pour les causes dedans contenues nous 
requerez que vueillons abatre et mectre à néant la traicte de

1. Original signé. Archives de Reims.
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m i s. p. qui l’année passée fut mise par nostre très chier et très 
âme filz le Daulphin de Viennois sur chascune queue de vin qui 
des villes et élections de Reims, Laon, Noyon et Gompiengne seroit 
menée et transportée ès villes et pays où ne se lievent de par nous 
aucuns aides. Vous savez les grans et comme innumerables charges 
que, pour le fait de la guerre et autrement, avons eu et avons à sup
porter, et mesmement pour deschargier nostre pays de Champaigne 
et autres pays de nostre obéissance des gens de guerre qui y 
vivoient à la grant charge et dommaige de noz subgietz d’iceulx 
pays, et envoier et entretenir hors de nostre royaume lesdiz gens de 
guerre, à ce que plus ne retournent en nostre dit pays pour y faire 
les dommaiges qu’ilz ont acoustumé y faire, aussi que nostre 
demaine est de très petite et comme nulle valeur, par quoy ne 
pourrions subvenir aux dictes charges sans avoir et lever autre 
aide que les aides ordonnez pour le fait de la guerre, c\  laquelle 
cause pour le présent ne povons bonnement obtempérer à vostre 
dicte requeste, mais avons conclud que ladicte traicte de un s. p. 
pour queue de vin qui sera menée èsdis pays où ne levons aucuns 
aides aura cours pour ceste année seulement, ainsi et par la 
manière contenue en noz lettres patentes sur ce faictes; et à la ûn 
d’icelle année pourrés envoier devers nous, et nous vous donnerons 
provision dont par raison devrez estre contens.

Donné à Nancy, le v ie jour d’octobre.
CHARLES.

Ch e v a l ie r 1.

y
L e R oi au ro i des R om ains

Nancy, 14 octobre 1144.

Serenissimo p r in c ip i F ridërico Romanorum régi p rim o  carissimo 2.

Karolus, Dei gracia Francorum rex, Serenissimo principi Fridërico, 
Romanorum régi, fra tri3 et consanguineo4 nostro carissimo, salutem 
et mutue dilectionis afïectum.

1. Original signé. Archives de Keims.
2. Adresse au dos de la pièce.
3. Une notation A et B indique en tête de la lettre une interversion des noms dans 

1 adresse et le préambule. I l s’agit de faire passer avant le nom du ro i des Romains celui 
de Charles V il.

4. A la fin de la première ligne a été ajouté en correction : « et consanguineo, »



PIÈGES JU S T IF IC A T IV E S . 4 4 7

Serenissime princeps, frater carissime, litteras vestras solita ac 
débita predecessorum vestrorum stili honestate carentes, non sine 
admiratione recepimus, quarum sérié querimonia Tullensium apud 
fraternitatem vestram hiis diebus delata ac eciam pretextu loci de 
Spinalo binas lamentationes collegimus, dicimur enim adversus 
imperium et prêter veteris amoris fedus in locis prescriptis aliqua 
per nostros commicti permissise quibus fraternitas vestra tanquam 
in juribus suis lésa admirarinon sufûciat, ut tandem a molestacio- 
nibus et infestacionibus imperio subdictis per nos aut nostros infe- 
rendis desistatur vebemencius postulando, hoc equidem subjuncto 
quod postquam ut ponitur fraternitas vestra pridem super restitu- 
cione loci de Spinalo nobis alias direxit litteras, quas tamen non 
accepimus, multo graviora per nostros temptata fuisse dicuntur.

Nos autem postquam intravimus quam modeste quamque sua- 
viter in agendis citra injuriam processerimus luce clarius est, nec 
infestacionibus assueti sumus quo pretextu visa litterrarum vestra- 
rum continencia et pariter admirari non suffecimus, et scabinos ac 
justiciaries Tullenses qui nil a nobis grave passi sunt prêter veri- 
tatis semitam scripsisse et violenciam a nobis penitus alienam suis 
litteris imponere voluisse molestum est, tantoque molestius quod 
ex contentis in littera vestra fraternitatem eamdem credulas hiis 
aures accomodasse perpendimus.

Hactenus enim, ut congruam licteris vestris responsionem facia- 
mus, quicquam prêter juris debitum ac justicie decus hiis in partibus 
actemptasse nec actemptari permisisse credimus, sedjure nostro 
utentes, quod ne quadam arguamur segnicie procurare nobis licere 
non ambigimus nedum vobis, sed nec cuiquam minimo injuriam 
fecisse arbitramur. Spinalenses vero, communi omnium assercione, 
proprio domino vetustissima antiquitate perfruentes miserabiles 
quidem lamquam in luporum faucibus sitos et auxilio destitutos, 
clemencie nostre presidium implorantes benigne suscepimus et 
veluti proeelloso mari efracta navi collapsos protectionis nostre 
clipeo servavimus. Quod enim ex hoc molestacionis injuria nobis aut 
nostris ascribi possit arbitrari non possumus (ms. prim : possimus), 
quim potius cum maxime reges deceat ut oppressis prosint et 
supplices protegant per singulorum ora celebrem famam et laudis 
gloriam merito remur vendicasse.

Datum in villa Nancei, die x i i i i “ 1 mensis octobris h

1. Original, parchemin, collection de Lorraine, 973, n» 267. La pièce n ’a pas été scellée.
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VI
L e  R o i au x  h a b ita n ts  d ’É p in a l

Nancy, 5 janvier 1445.

De par  le  Ro y .

Chiers et bien amez, nous avons sceu par nostre seneschal de 
Poictou la grand doubte que vous avez de tourner et chever 
ès mains de l’evesque de Mets, par aucuns mauvais rapports et 
choses faintes que on vous a données à entendre, et que, à ceste 
cause, vous et nos bonnes gens de la ville, lesquels avons chiers 
et tenons nos loyaulx subjects et vrais obeyssans, estre fort trou
blez, doubtans que ainsi le veuillons faire. Nous vous scavons 
très bon gré de la bonne affection que avez à nous et croyons cer
tainement que nous tendrez ce que nous avez promis. Aussi tenez 
vous certains que, de nostre part, en ce que vous avons accordé, ne 
vous ferons faulte, et des lors en avant vous avons tenus et reputez, 
tenons et reputons, et ferons ou temps advenir, nos loyaux vas- 
saulx et subjects, et comme tels avons entention de garder et def- 
fendre vous et nostre bonne ville d’Espinal envers tous et contre 
tous, et jamais, pour quelconque rapport qui vous soit fait tou
chant cette matière, ne pensez le contraire. Faictes nous tousjours 
scavoir de vos nouvelles.

Donné à Nancy en Lorraine, le cinquiesme jour de janvier.
CHARLES.

G-ir a u d e a u  1.

V II
Les gens des com ptes au R oi

Paris, 5 janvier 1446.

Nostre Souverain Seigneur, nous nous recommandons à vostre 
bonne grâce le plus humblement que nous povons ; et vous plaise 
savoir, mon Souverain Seigneur, que, par nostre frere et compagnon 
maistre Jehan Bureau, nous avons receu vos lettres clauses, et par

1- « Scellée sur le dos, en placard, d’un cachet de cire rouge. » Copie moderne dans le 
ms. fr. 18881, f. 103, d’après l ’original sur parchemin.



avant en avons receu unes taisant mention toutes deux de l’office 
de grant maistre d’hostel et que nous vous informions se avecques 
et ensemble l’office de vostre chambellan ledit office de grant 
maistre de vostre hostel soient bien compatibles, et que, s’aucuns 
ordonnances, registres ou enseignemens en sont en vostre Chambre 
des comptes, que le vous rescripvons. Si vous plaise savoir, nostre 
Souverain Seigneur, que, pour ceste cause, nous avons veu et visité 
les livres, comptes, et autres escripts qui nous a semblé à voir et 
regarder en vostre dicte Chambre sur ceste matière, mais que, 
determinement, y  soit faicte mention de ce que dit est, no l’avons 
point vu ne trouvé. Vray est, nostre Souverain Seigneur, que, du 
temps de vos devanciers Roys, on a bien vu que audit office de 
grant maistre dhostel Ion pourvoit d’un des notables chevaliers 
qui ieust, lequel ne prenoit à court hostellages ne livrées, ne autres 
droits appartenans à l’office de chambellan, ne le chambellan aussy 
qui parvenoit au dit office de grant maistre d’hostel, et ont tousjours 
lesdiz deux estatz de grant maistre d’hostel et de chambellan esté 
deux offices difïerens et séparez chascun d’iceux, ayant ses droits, 
et par ce incompatibles. Nostre Souverain Seigneur, nous prions le 
Saint-Esperit qu’il vous ait en sa sainte garde, et vous doint bonne 
vie et longue.

Escrit à Paris, le cinquiesme jour de janvier b
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V III

Le R oi au x  h a b ita n ts  de L yo n

Montils-les-Tours, 18 février 144-7,

De  PiVR l e  Roy.

Chiers et bien amez, pour ce que nostre ville de Lyon est l’une 
des notables citez de nostre royaume, estant ès fins et extremitez 
d icellui, et que en teles villes qui sont comme clefz de nostre dit 
royaume a besoing de plus grant garde que ès autres qui ne sont 
pas en limite, nous vous avons dès pieça et plusieurs foiz mandé 
et ordonné que vacquessiez diligemment à la garde d’icelle nostre 
ville pour obvier à tous inconveniens ; et toutesvoies nous avons 
esté advertiz que vous ne faites faire guet ne garde nuit ne jour, et 1

1. Copie moderne. Fontanieu, 119-120.
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que toutes maniérés de gens y entrent et en yssent à toutes heures, 
en tel nombre et abillement que bon leur semble, sans ce que on 
saiche qu’ilz sont, et telement que s’ilz avoient vouloir de mal faire, 
s’en pourroient ensuir de très grans inconveniens. Desquelles 
choses nous donnons grans merveilles, et pour ce vous mandons 
et commandons de rechief très expressément, sur tant que nous 
doubtez desplaire, que vous vacquez et faites diligemment entendre 
à la garde d’icelle nostre ville, tant des portes que autrement, 
telement que aucun inconvénient n’en adviengne. Et sur les choses 
dessus dictes pourveez et vous conduisez par l’advis et conseil de 
noz amez et feaulx conseillers l’evesque de d’Aleth, le grant maistre 
de nostre hostel et maistre Girart Le Boursier, qui sont par 
delà, ausquelx nous en escripvons présentement. Et en ce ne faites 
faulte.

Donné aux Montilz lez Tours, le xvnie jour de février.

CHARLES.
De  i .a  L o e r e 1.

IX
Le R oi au x  h a b ita n ts  de L y o n

Montils-les-Tours, 4 mars 144-7.

A noz chiers et bien amez les conseilliers de nostre v ille  de Lyon.

De par  le  Roy .

Chiers et bien amez, nous avons sceu par noz officiers estans de 
pardelà, et mesmement par nostre maistre d’ostel Jehan d’Aulon, 
chevalier, la bonne obéissance et loyaulté que avez tousjours eue 
envers nous et nostre seigneurie, et comment avez bien et diligem
ment obey et obtemperé à tout ce que vous ont requis de par nous 
nosdiz officiers, dont vous en savons très grant gré; et pour ce que 
encores sommes délibérez d’entretenir nos diz officiers en la ville 
de Lyon pour le bien et conservación de nostre dicte seigneurie, et 
que savons certainement que pour rien ne vouldriez varier ne 
faire faulte contre nostredicte seigneurie, vous mandons que, en tous 
noz affaires que vous requerront nosdiz officiers, les vueillez avoir 
en especial recommandacion, ainsi que avez tousjours fait et que y

1. Original signé, trace de sceau plaqué en cire rouge. Archives de Lyon, AA 20, f. 14.
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avons parfaicte fiance, et par maniéré que en doyons tousjours plus 
estre contens de vous.

Donne aux Motiz les Tours, le ive jour de mars.
CHARLES.

De l a  L oere 1.

451

X

Le R o i au x  doyen e t ch a p itre  de Lyon

¡VIontils-les-Tours, 14 mars 1447.

A nos amez el feau ix  les doyen et chappitre de l ’eglise de Lyon.

Nos amez et feauix, nous avons sceu que Nostre Saint Pere le Pape a 
commis et ordonné nostre amé et féal conseillier l’evesque d’Orlliens 
vicayre et au gouvernement de l’eglise de Lyon, jusques à ce que 
nostre cher et amé cousin Charles de Borbon soit en aage, dont 
nous sommes bien content; et pour ceste cause avons levée nostre 
main qui avoit esté mise ou temporel de ladicte eglise. Si vueillez 
recevoir ledit vicaire ou ses commis et ordonnez sur ce à l’adminis- 
tracion de ladicte eglise, et au surplus luy obeyr et faire obéir 
comme en tiel cas appartient.

Donné auz Motiz, le xime jour de mars.
CHARLES.

De l a  L oère 2.

XJ
L e R oi au  duc de Savoie

Bourges, 3 septembre 1447.

A nostre très cher et très amé cousin le duc de Savoye.

Très cher et très amé cousin, nostre très cher et très amé frere le 
duc d’Orléans, à présent duc de Millan par le décès du feu duc son 
oncle, puis nagueres alé de vie à trespas, comme son plus prou-

L  Original signé sur papier, petit form at; trace de cachet particu lier; rare pièce 
quant à la forme. Archives de Lyon, AA 22, f. 70.

2. Copie existant dans les registres capitulaires de Saint-Jean de Lyon. Archives du 
Rhône, G 3000, f° 27 v°. Communication de M. J. Vaesen.
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chain hoir, habille à lui succéder, se est trait par devers nous et 
nous ha bien exprès fait dire et remonstrer le bon droit qu’il a 
audit duchié de Millan et hoirrie de son dit oncle, lequel, selon 
toute rayson el bonne équité, lui doevent apartenir, en nous hum
blement suppliant et requérant, comme à son souverain seigneur 
et ou chief de l’ostel dont il est yssu, et à celluy à qui, en ses 
afferes, tant par la proximité de lignage en quoy il nous attient 
comme pour les services que sanz varier continuelement il nous ha 
fait, il doit avoir recours, et pour lesqueulx et acquiter sa loyauté 
envers nous il a enduré si longue prison et soustenu et souffertant 
de pertes et domaiges que, à la conservación de son bon droit 
audit duchié et hoirie dudit feu duc de Millan, et à ce que d’iceulx 
il puisse avoir paisible possession et seignorie, ainsi que rayson 
est, nous le voulions pourter, soubstenir et favoriser, et lui donner 
tout conseil, confort et ayde ; laquelle chouse, tant par consideración 
de ce que dit est comme pour ce que nature et tout droit et bonne 
rayson veulent et nous inclinent et amonestent le soubstenir, pourter 
et favoriser ès chouses dessusdictes, et que ne voyons pas, en fai
sant nostre devoir, que raysonablement il ne nous convegine 1 ainsy 
le fere, lui avons octroyée, accordée et consentie. Et pour ce que, 
pour parvenir aux chouses dessus/dictes, ait besoing de soy aider 
de tous ceulx qui povent en ladicte matière, et que estes prouchain 
voysin des marches dessus dictes et savons certainement que y  
povez beaucop ñner et ayder, aussy que estes descendu de Tostel 
d’oü est nostre dit frere et ouquel y  quiert son refuge, pour quoy 
raysonablement estes plus tenus et devés estre plus enclin à le 
pourter, soustenir et ayder, nous vous signifions nostre vouloir 
et entencion touchant ladicte matière, lequel est en effeet de pour
ter, soubstenir, favoriser, aider et conforter nostre dit frere en son 
bon droit qu’il ha audit duchié de Millan et hoirie de son dit feu 
oncle, en tout ce que possible nous sera. Et par maniere que, moyen
nement l’aide de Nostre Seigneur et son bon droit, nous espérons 
qu’il demourra paissible seigneur et possesseur dudit duchié et 
hoirrie, ainsy que rayson est, vous priant que en ce ne luy donnés 
aucun destourbier ou empeschement, ainçois, en ce que possible 
vous sera et dont requis serés, lui veuiliiez donner tout conseil, 
confort et aide; car contre tous ceulx qui en son bon droit le voul- 
droyent molester, perturber ou empescher, nostre entencion est de

1. Sic, pour « conveigne ».



PIÈCES JU S TIF IC ATIVE S . 4 5 3

le pourter, soustenir, favoriser par toute maniéré à nous possible, 
ainsi que plus à plain avons chargié nostre bien amé et féal eschan- 
con Raoulin Régnault, escuier, vous dire et exposer, lequel veui
lles croire de tout ce qu’il vous dira de par nous pour ceste foys 
touchant lesdictes matières.

Donné à Bourges, le troisième jour de septembre.
CHARLES.

D e la  L o e r e 4.

Au dos : Copia lilterarum Regis pro duce A lire liane nsi.

X II

C harles  V I I  au  c h ap itre  d ’A ngers

Bourges, 25 octobre 1417.

Très chiers et bien amez, pour ce que tousjours desirons les 
Eglises de nostre Royaume, et par especial les cathédrales desquelles 
sommes protecteurs et garde, fructifier et prospérer, leurs preroga
tives, privileges, franchises et libertez estre entretenu, et obvier que 
par division, controverses et debalz elles ne cheent en desolation, 
ou que aucun inconvenient y aviegne et que soit1 2 de nostre consen
tement, soubz esperance de pacifier vostre eglise, laquelle, comme 
savez assez, a esté longtems en contemps et débat pour les droits 
prétendus à par feu maistre Jehan Michel, dernier possesseur du dit 
evesché, d’une part, et notre très chier cousin le cardinal d’Estoute- 
ville, d’autre, dont plusieurs inconvénients sont advenus en ladicte 
eglise, ainsy qu’il est tout notoire, appoihctement a esté prins 
entre nostre dit cousin le cardinal, ou ses procureurs pour luy 
son  f f i  sa ment, fondés, et nostre bien amé maistre Jehan de Beauvau, 
fils naturel et legitime de nostre amé et féal conseiller et chambellant 
Bertrand de Beauvau, chevalier, sire de Precigny, pour le droit 
prétendu par iceluy nostre cousin le cardinal oudit evesché, et 
lequel maistre Jehan de Beauvau est nostre conchanoine, et parle 
moyen duquel, tant à cause dudit droit prétendu par nostre cou
sin, lequel il a délaissé en faveur de la promotion d’iceluy maistre

1. Copie du temps. Archives du canton de Genève, ms. 154, n° 1. Communiqué par 
M. Fréd. Borel. Cf. Gaullieur, A rch iv  fü r  Sehioeherische Geschichte, t. VIII, p. 273-75.

2. 11 fout lire  sans doute : « et eschoit. »
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Jehan de Beau vau que autrement, et de ses parents et amis, est 
vraisemblable que ladicte eglise pourra estre mieux et plus aisue- 
ment pacifié que par nul autre, et ses dits droits, prerogatives, fran
chises et libertés gardées, conservées et maintenues, et le patrimoine, 
jurisdiction et autres choses à icelle appartenans, qui de presant 
sont en piteux estât à l’occasion desdits débats et vont en ruyne et 
desolation, comme l’en dit restaurés et remis sus, nous vous prions, 
en faveur et contemplación de vostre dicte eglise et pour le bien 
d’icelle, principalement à ce qu’elle puisse demourer en bonne 
union et conformité, et tous les debaz et contencions estans à cause 
d’icelle cédés et pacifiez, vous vueillez iceluy maistrô Jehan, le fait 
duquel nous avons très à cœur, tant pour les causes dessus dictes 
que pour la bonne relation qui faite nous a esté de sa personne, de 
laquelle avez assez cognoissance, et espere l’en, considérez les vertus 
et mérités qui sont en luy, que une fois il fera grand fruit en Sainte 
Eglise, en vostre election, qui prochainement se fera, avoir pour 
especialement recommendé et iceluy elire et postuler en votre 
êvesque et pasteur, en laquelle chose faisant croions que sera euvre 
à Dieu agréable, à ladicte eglise profitable, et de ce vous sçaurons 
très bon gré, et en aurons vous et vos affaires et ceux de ladicte 
eglise en plus especíale recommandation, ainsi que plus ample
ment nous avons chargé nos arnés et feaulx conseillers maistre 
Guillaume Gousinot, maistre des requestes de nostre hostel, et Jehan 
Havart, nostre varlet tranchant, vous dire et exposer de par nous, 
lesquels veuillez croire et adjouter foy à ce qu’ils vous diront de 
nostre part touchant lesdictes matières, comme se nous mesmes le 
vous disions.

Donné à Bourges, le x x iii® jour d’octobre.
CHARLES1.

« Au dos de la susdicte le ttre  est escrit : « Exhib ita et præsentata fu it 
præsens lettera die mercurii xxv» octobris MCCCC X L V I I I2 per Cousinot 
et Havart infra nominatos. »

1. Copie moderne dans la Collection de D. Housseau, vol. IX , n° 3930, d’après les 
Archives du Chapitre d’Angers.
. 2. Sic pour XLVII. — La date de la pièce est évidemment 1447 : l ’élection de Jean 
de Beauvau eut lieu le 27 octobre 1447 (G a llia  C hristiana, t. XIV, col. 580).
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X III

Le R oi au duc de Som erset

Razilly, 13 mai 1449.

A hault et puissant nostre tres chier cousin le duc de Somerset.

Charles  , par la  grâce de Die u  , Roy de France .

Hault et puissant très chier cousin, nous avons receu les lectres 
que, par maistre Guillaume Cousinot et Pierre de Fontenil, nos 
conseillers et ambaxeurs, escriptes nous avez, et aussi celles que 
maistre Jehan Lenfant et Jehan Hanneford, chevalier, consiliers de 
nostre beau nepveu d’Angleterre, et vos ambaxeurs, nous ont pré
sentées de par vous, ensemble oy ce que par iceulx vos ambaxeurs 
nous a esté dit et exposé de vostre part. Ausquelles choses leur 
avons fait responce que tousjours vouldrions tout debvoir estre fait 
de nostre part, ne, comme pevez avoir congneu, n’est aucun incon
vénient en nostre deffault advenu ou fait des treves. Mais, beson- 
gner présentement ez autres attemptaz et laissier le fait de Fou- 
gières derrière, qui est si grant et si enorme, et si directement 
contre la teneur desdictes treves, est chose bien clere que ce seroit 
petitement pourveoir à l’entretenement d’icelles. Vous congnoissez 
le cas tel qu’il est, et les inconveniens qui, par faulte de reparación, 
en puent ensuivir. Vous estes celui qui avez la charge et lieute
nance general de par nostre beau nepveu d’Angleterre deçà la mer, 
et à qui on doit avoir recours, et estes tenu de donner provision 
quant tels cas adviennent. Et ainsi nous a-t-il esté fait scavoir, de 
bouche et par escript, par deux fois, par nostre dit nepveu. Vous 
scavez ce que la treve porte et congnoissiezce qui est à faire par rai
son touchant ladicte matière. Vosdiz ambaxeurs nous ont dit que 
vous aviez entier vouloir et bon au bien de paix et à l’entrete
nement desdides treves. Nostre intención est de envoier bref 
aucuns des gens de nostre Conseil à Louviers ou à Evreux ; ils ver
ront quel debvoir et quelle reparación auront esté fais par effet tou
chant ladicte matière, et, fait de vostre part ce qu’il appartient, de la 
nostre sera tellement fait, au plaisir de Dieu, que chaseun pourra
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congnoislre que nous avons entier et bon vouloir au bien de la paix 
et à l’enlretenement desdictes treves.

Donné à Razillé, le xme jour de may.
CHARLES R

XIV
Le R oi au  ro i d ’A n g le te rre

Razilly, 3 ju in  1449.

A très hault et puissant prince nostre très chier nepveu d’Angle
terre, Charles, par la grâce de Dieu, Roy de France, inclinación 
d’amour, avec cordial désir à toute vraye paix et parfaite union.

Très hault et puissant prince, nostre très chier nepveu, pour ce 
que souventes fois nous avés fait savoir que oir de nos nouvelles 
vous est chose bien agréable, ainsi que du semblable estre de vous 
acertené en bien nous est grant lyesse et consolación, se vostre 
plaisir ostoit d’en savoir, nous estions, à la façon de cesles, en bon 
estât et disposición, grâces à Nostre Seigneur, qui pareillement vous 
vueille tout temps maintenir, comme de bon cuer le desirons et que 
pour nostre propre personne mieulx le saurions demander ou 
requerir. Tres hault et puissant prince nostre très chier nepveu, 
par ce que derrenierement vous avons escript par Edouart Gymes- 
ton, escuier, vostre serviteur et familier domestique, vous avez peu 
voir la responce que lui avons faicte aux troys poins dont il nous 
avoit parlé de par vous. Et, pour ce que chascun jour seurviennent 
nouvelles choses, et que puet estre on vous donne ou pourroit 
donner à entendre autrement que la vérité, nous envoyons présen
tement par devers vous nostre amé et féal varlet tranchant Jelian Ila- 
vart, porteur de cesles, pour vous dire et exposer bien au long tout 
le demené des matières; car croyez que nous avons lousjours eu 
bon vouloir au bien de paix et eussions esté bien joyeux que tous 
bons et convenables moyens y eussent esté trouvez, ne à nous n’a 
tenu ne ne tiendra. Si vous prions que ledit Havart vous plaise 
benignement oir et adjousler pleine foy à tout ce qu’il vous dira de 
nostre part, pour ceste foiz, touchant les choses dessus dictes, et par 
luy nous signifier s’il est chose à vous agréable que convenable-

1. Copies modernes. Du Puy, 760, f. 153, et ms. fr. 13954, f. 3 ; édité par D. Morice, 
t. 11, col. 1456.
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ment faire puissions, pour nous y emploier de très bon cuer, au 
plaisir de Nostre Seigneur, lequel nous prions, très hault et puis
sant prince nostre très clrier nepveu, que tousdis vous vueille avoir 
et tenir en sa saincte et benoiste garde.

Donné à Rasilly, le ni0 jour de juing *.

XV

L e  R oi à la  re in e  d ’A n g le te rre

Razilly, 3 ju in  1W9.

A très haulte et puissante princesse nostre très chière niepce 
d’Angleterre, Charles, etc., salut et entière dilection.

Très haulte et puissante princesse nostre très cbiere niepce., 
pour ce que pensons que estre acertenée de noz nouvelles en bien 
est chose que bien vous vient à plaisir, ainsi que de vous oir le 
semblable nous est singulière resjoissance, se vostre plaisir estoit 
d’en savoir, à la rescription des présentes nous estions en bon estât 
et disposicion, grâces au benoist filz de Dieu, qui le pareil tout 
temps vous vueille octroyer, ainsi que parfaitement le desirons et 
que pour nous mesmes mieulx le saurions souhaitier. Au seurplus, 
très haulte et pui-ssante princesse nostre très chière niepce, nous 
envoyons présentement par devers très hault et puissant prince 
nostre beau nepveu, vostre espoux, nostre amé et féal varlet tran
chant Jehan Ilavart, pour luy dire et remonstrer aucunes choses 
touchant l’estât et le, demené des matières de par deçà, lequel Ha- 
vart avons chargé vous aler faire la reverence et nous raporter au 
vray du bon estât, santé et prospérité de vostre très noble personne, 
que Dieu, par sa saincte grâce, vueille tousjours conduire et entre
tenir de bien en mieulx. Si vous prions que, par icelui Havart, nous 
en vueillez faire savoir, ensemble s’il est chose à vous agréable que 
convenablement faire paissions, pour nous y employer do très bon 
cuer, au plaisir de Nostre Seigneur, lequel nous prions, très haulte 
et puissante princesse nostre très chière niepce, qu’il vous ait et 
tiegne en sa saincte et benoiste garde.

Donné à Raisilly, le ni0 jour de juing 2 .

1. Minute sur papier. Chartes royales, XV, n°209.
2. Minute , sur papier. Chartes royales, XV, n° 208.



TABLE DES MATIÈRES

LIVRE IV : CHARLES VII PENDANT LA TRÊVE AVEC 
L’ANGLETERRE

Chapitre I. Les expéditions de Suisse et de Lorraine. — Campagne du 
Dauphin. — 1444.

Allégresse générale à la nouvelle de la trêve avec ¡.’Angleterre ; après avoir délivré 
ses sujets des maux de la guerre, Charles V II veut lés mettre à l ’abri des routiers. — 
Ouvertures faites par Frédéric 111, en lutte contre les Suisses, en vue d’obtenir un 
corps de troupes ; après avoir échoué tout d’abord, il revient à la charge et demande le 
secours de la France; la campagne du Dauphin est décidée. — Véritable but de cette 
campagne; visées de la politique royale; la limite du Rhin; pendant que le Dauphin 
marche contre les Suisses, le Roi se décide à attaquer Metz. — Arrangements faits 
avec les Anglais après la trêve ; négociations entamées pour la libération du comte 
d’Angoulême ; appréciations de ce prince sur la situation; lutte d’influences autour 
du Roi. — Départ du Dauphin pour son expédition ; concentration de l’armée à 
Langres; marche sur Montbéliard. — Effroi causé en Alsace par sa venue; entrée 
de l ’avant-garde en Suisse ; victoire de Saint-Jacques. — Négociations avec la ville 
de Bâle et les cantons suisses, bientôt suivies de la conclusion d’un traité d’alliance 
entre le Dauphin et les confédérés. — Attitude du roi des Romains à Nuremberg; 
ambassade envoyée au Dauphin ; négociations entamées. — Le Dauphin s’installe à 
Ensisheim ; ses troupes occupent la haute Alsace et se répandent dans la basse 
Alsace ; Strasbourg est menacé. — Suite des négociations entre le roi des Romains 
et le Dauphin ; ambassade de Charles V II ; réponse du Dauphin aux plaintes de Frédéric.
— Mesures militaires prises par ce prince ; le Dauphin n’en poursuit pas moins sa 
marche en avant ; il s’arrête ail moment où l ’on croit qu’il va attaquer Strasbourg.
— Négociations entre le duc Albert d’Autriche et le Dauphin ; on convient d’une 
suspension d’armes. — Le Dauphin quitte l ’Alsace, après avoir assigné des cantonne-
ments à ses troupes.....................................................................................................  7

Ch a p it r e  II. Les expéditions de Suisse et de Lorraine. — Campagne du 
Roi. — 1444-1445.

Le Roi s’avance vers la Lorraine; négociations avec Épinal, qui lu i ouvre ses portes; 
sommations à Verdun et à Toul. — L ’armée devant Metz; les Messins sont requis 
d’envoyer une députation au Roi ; conférences à Nancy avec les députés ; poursuite des 
hostilités; énergique résistance des Messins. — Nouvelles négociations; elles aboutissent 
à la conclusion d’un traité. — Verdun et Toul finissent par accepter le protectorat 
royal. — Plaintes du roi des Romains au sujet de ces démonstrations contre des villes 
impériales; réponse de Charles V II. — Frédéric III demande l’évacuation de l ’Alsace; 
l ’archevêque de Trêves se porte médiateur; par son entremise l ’évacuation est obtenue. 
— Résultats diplomatiques de la double expédition dans l'est : traités avec les princes 
allemands; importance de ces traités.— Suite»des négociations avec le roi des Romains; 
instructions aux ambassadeurs français qui devaient se rendre à Mayence; conférence 
de Boppart avec les électeurs. — Incident de Sainte-Croix-aux-Mines : capture de 
l ’artillerie du Dauphin; négociations à ce sujet avec le margrave de Bade. — Diète de 
Francfort; Charles V II y envoie des ambassadeurs; ses lettres aux princes-électeurs; 
Frédéric I I I  oppose une fin de non-recevoir à toutes les réclamations; il se décide 
pourtant à mettre en liberté son pupille le duc Sigismond.......................................  47
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Chapitre I I I. La Cour à Nancy et à Châlons. — 1444-1445.
Les fê te s  d u  R o i et la Cour; le roi René reçoit Charles V II à Nancy avec grande 

pompe. — Portrait de Charles V II. — La reine Marie d’Anjou ; la dauphine Mar
guerite d’Écosse. — Grande affluence de princes et de seigneurs à Nancy; ambassade 
du marquis de Suffolk; mariage de Marguerite d’Anjou; fêtes et divertissements; 
joutes ; départ de la reine d’Angleterre. — On apprend la mort de Radegonde de 
France; la Cour quitte Nancy. — La duchesse de Bourgogne à Châlons ; ses relations 
avec la Reine et la Dauphine. — Nouvelles fêtes; pas d’armes de Jacques de Lalain ; 
arrivée du comte d’Angoulême. — Mariage du connétable de Richemont, en troisièmes 
noces, avec Catherine de Luxembourg; rivalités et divisions dans l ’entourage royal; 
grands seigneurs éloignés de la Cour. — Affaire du comte d’Armagnac ; le Roi 

* instruit la cause; abolition donnée sous condition. — Maladie de la Dauphine; sa 
mort; départ de Châlons............................................................................ ...  77

Chapitre IV . Les conférences de Châlons. — 1445.
Attitude de Philippe le Bon depuis le traité d’Arras; il ne s’inspire que de vues 

personnelles; il conclut un traité séparé avec l ’Angleterre. — Menaces d’un conflit 
entre le Roi et le duc; entreprises des écorclieurs sur les pays du duc; incident du 
passage de Floquet et de Mathew Gough en Picardie; le duc rassemble une armée; 
inquiétudes qu’il conçoit de l ’expédition du Dauphin; ravages commis par les écorcheurs 
en Franche-Comté; la guerre existe de fait. — Moyens employés par le Roi pour pré
venir une rupture : ambassade de Pierre de Brezé; conférence de Bruxelles. — On 
décide la réunion d’une nouvelle conférence; mémoires remis par la chancellerie bour
guignonne; préliminaires de la conférence de Reims. — Nouvelles menaces de conflit 
durant la retraite des écorcheurs après l’expédition du Dauphin; mesures prises par le 
Roi èt le Dauphin .pour prévenir toute agression. — Instructions du duc à ses ambas
sadeurs; ouverture des conférences à Reims; arrivée de la duchesse de Bourgogne 
et des ambassadeurs de son mari; exposé des griefs et des réclamations du duc. — 
Les conférences se poursuivent à Châlons ; mémoire présenté par la duchesse de 
Bourgogne; points mis en discussion. — Arrangements pris avec la duchesse. — Nou
velles difficultés qui surgissent aussitôt : passage du sire d’Orval à travers la Bour
gogne; prise d’armes d’Évrard de la Mark. — Le duc tient l ’assemblée solennelle de la 
Toison d’or ; affront qu’il reçoit en pleine réunion des chevaliers de son ordre. . 112

Chapitre V. Négociations avec l ’Angleterre. — La grande ambassade 
de 144b.

Négociations matrimoniales avec le duc d’York ; elles échouent. — Envoi d’une 
grande ambassade en Angleterre ; son entrée à Londres. — Portraits de Henri V I et 
de Suffolk. — Vote du Parlement en faveur de Suffolk. — Henri V I donne audience 
aux ambassadeurs ; exposé de leur créance ; gracieux accueil du jeune roi. — Nouvelle 
audience le lendemain ; protestations amicales de Suffolk ; discours de l ’archevêque de 
Reims ; désignation de commissaires. — Ouverture des conférences; propositions faites 
par l ’archevêque, au nom de ses collègues; discussions sur l ’étendue des cessions 
territoriales.— Nouvelles réunions ; concessions faites par les ambassadeurs de France; 
projet d’une convention entre les deux rois. — Nouvelle audience donnée par Henri V I 
à trois des ambassadeurs ; l ’archevêque de Reims sollicite l ’approbation du roi pour 
le projet de convention personnelle; réponse du chancelier d’Angleterre; le projet 
soumis au Conseil. — Avis favorable du Conseil ; pouvoirs donnés pour le renouvelle
ment de la trêve ; traité de Londres. — Ambassades d’André Moleyns en France et de 
Cousinot et Havart en Angleterre ; ces deux ambassadeurs réclament l ’abandon du comté 
du Maine. — Nouvelle prorogation de la trêve ; lettres de Henri V I à Charles V II 
relativement à la paix et à la cession du M aine......................... ... .....................  . 442

Chapitre VI. La Cour à Razilly. — Faveur d’Agnès" Sorel. — Intrigues 
du Dauphin. — 1445-1446.

Le Roi s’installe au château de Razilly près Chinon. — Faveur d’Agnès Sorel ; nature 
de son influence. — Les mignons du Roi : Villequier, Gouffier, Clermont, Aubusson. 
— La garde du Roi : éléments dont elle se compose. — Les princesses d’Écosse à la 
Cour. — Enquête sur la conduite de Jamet de Tillay à l ’égard de la Dauphine. — Le
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duc de Bretagne à Chinon ; cérémonie de l ’hommage ; joutes à Chinon. — Affaire de 
Gilles de Bretagne ; son arrestation. — Attitude du Dauphin ; ses intrigues. — Complot 
dans lequel il veut entraîner Antoine de Chabannes; desseins du Dauphin; découverte 
du complot; interrogatoire de Chabannes. — Grandes affaires qui occupent le Roi; 
mariage de Jeanne de France avec le comte de Clermont; mort du comte de Vendôme; 
naissance de Charles de France. — Le Dauphin quitte la Cour, et se retire en Dau
phiné ....................................................................  .................................... i  . . .  169

Ch a p it r e  V I I .  L e  c o m p lo t  d e  G u i l la u m e  M a r i e t t e .  —  1 4 4 7 -1 4 4 9 .

La Cour à Montils-les-Tours, à Mehun-sur-Yèvre, à Bois-Sir-Amé et à Bourges. 
— Sourdes menées du Dauphin; arrivée de Guillaume Mariette à Bourges; ses rap
ports avec Brezé ; Mariette dénonce le Dauphin au R oi.— Le comte du Maine reparaît 
à la Cour ; il se rapproche de Brezé. — Arrestation de Mariette; i l  s’échappe et se 
réfugie en Dauphiné, où les officiers du Dauphin l ’emprisonnent. — Procès instruit par 
ces officiers contre Mariette; dénonciation contre Brezé faite par le Dauphin. — Mariette 
est transféré à Chinon et de là à Paris, dans la Bastille; condamné par le Parlement, 
il est exécuté. — Brezé demande à être jugé et se constitue prisonnier; son procès; 
il obtient des lettres de rémission. — Voyage d’Agnès Sorel à Paris ; pèlerinage à 
Sainte-Geneviève. — Brezé reparaît à la Cour, plus en faveur que jamais ; la campagne 
de Normandie est décidée. — Agnès Sorel à Loches ; elle vient rejoindre le Roi à 
l ’abbaye de Jumièges, où elle donne le jour à une fille ; elle tombe malade; ses der
niers moments; sa m o r t .............................................................................................. 202

Chapitre V I I I .  L a  p o l i t i q u e  r o y a le  e n  I t a l i e .  —  E n t r e p r i s e  s u r  G ê n e s  e t  
s u r  A s t i .  —  1 4 4 4 -1 4 4 7 .

Intérêts politiques de la France en Italie : le duc d’Orléans et le duché de Milan; 
le roi René et le royaume de Naples; la possession de Gênes : lettres d’abolition 
données aux Génois. — Impression causée en Italie par la victoire de Saint-Jacques; 
ouvertures faites au Dauphin par le duc de Milan et la république de Gênes ; le duc de 
Savoie conclut avec lui un traité. — Négociations avec le duc de Milan : mission de
Gaucourt ; ambassade de l’évêque d’Albenga ; conditions de l ’alliance projetée. _
Nouvelle ambassade milanaise à Nancy et à Châlons : relation des ambassadeurs. — 
Négociations avec le duc de Savoie : projet d’occupation de Gênes et de conquête du 
Milanais ; traité secret passé à Genève. — Inquiétudes du duc de Milan ; battu par 
les Vénitiens, il se retourne vers la France : ambassade de Thomas Tibaldo- instruc
tions données à cet ambassadeur ; traité de Tours. — Difficultés faites par le duc 
de Milan ; nouvelle ambassade de Tibaldo. — Projet d’une entreprise sur Gênes- 
Charles V II se met en relations avec les seigneurs génois et prend avec eux des arran
gements ; envoi d’une ambassade à Marseille ; dispositions concertées par les ambas
sadeurs avec Janus de Campo Fregoso. — Campo Fregoso occupe Gênes ; une fois en
possession du pouvoir, i l  chasse les Français qui l’avaient accompagné__ Étonnement
des ambassadeurs restés à Nice; ils comptent sur une prompte revanche; rapports 
qu’ils adressent à la Cour et au Dauphin ; conseil tenu à Romans avec le Dauphin ; la 
marche sur Gênes est décidée. — Échec subi par les ambassadeurs, qui sont contraints 
de quitter Gênes sans coup férir. — Relatiqns avec les puissances italiennes ; attitude 
de Philippe-Marie; sa correspondance secrète avec Sforza; conclusion définitive du 
traité avec la France—  Délais apportés par Philippe-Marie à la remise d’Asti; il  entame 
de nouvelles négociations; sa mort. — Charles VU revendique les droits du duc d’Or
léans sur le duché de Milan ; Dresnay s’installe à Asti, entame des négociations avec 
Sforza, et se met en campagne ; il est battu devant Bosco. — Arrivée du duc d’Orléans 
à Asti ; impuissance de ce prince ; Charles V II abandonne la p a rtie .................. 220

Ch a p it r e  I X .  L a  p a c i f i c a t i o n  d e  l ’É g l is e .  —  1 4 4 4 -1 4 4 9 .

Situation de la Papauté; Eugène IV, après avoir consommé l ’union avec l ’Église 
grecque, s’efforce d’arrêter l ’invasion musulmane. — Ses relations avec Frédéric 111; 
le roi des Romains se décide à sortir de la neutralité et à reconnaître Eugène IV . — 
Les électeurs de. l'Empire entrent en négociations avec Eugène IV, auquel ils pré
tendent imposer leurs conditions; le Pape renvoie la solution à la diète de Francfort, 
où rien n’est résolu.— Intervention de Charles V II; pourparlers avec le duc de Savoie,



T A B LE  DES M ATIÈR ES. 461

en vue d’obtenir le désistement de l ’antipape; convention du 30 mars 1446. — Le Roi 
décide l ’envoi d’une ambassade à Lyon pour travailler à la pacification; instructions 
rédigées à cet effet ; propositions formulées en Conseil au mois de novembre. — 
Mission donnée à l’archevêque d’Aix, nonce du Pape, et à Élie de Pompadour; ambas
sade envoyée à la diète de Nuremberg. — Mort d’Eugène IV, au moment où i l  venait 
d’être reconnu comme pape par les princes électeurs; nomination de Nicolas V ; le 
nouveau pape notifie son élection à Charles V il. — Le Roi est investi par Nicolas V  de 
la mission de travailler à la pacification de l ’Église; il reçoit une lettre de l’antipape.
— Succès de la démarche du roi auprès de l’archevêque de Trêves; l ’archevêque 
promet de s’employer en personne à la pacification. — Assemblée de Bourges, à laquelle 
il prend part en son nom et au nom de trois des électeurs de l ’Empire ; déclaration 
fixant les bases des négociations.— Assemblée de Lyon; instructions données aux 
ambassadeurs du Roi. — Adhésion de l ’Allemagne à Nicolas V. — Conférences de 
Genève; articles produits par les plénipotentiaires royaux; prétentions de l ’antipape; 
convention du 1er décembre 1447. — Relations de Charles V II avec Nicolas V ; attitude 
du Pape ; i l  s’en rapporte au R o i.— Grande ambassade à Rome; accueil favorable 
qu’elle reçoit; lettre de Nicolas V au Roi. — Continuation des négociations avec 
l’antipape; efforts qu’ il fait pour obtenir des concessions; déclaration du 4 avril 1449.
— Renonciation de Félix V à la Papauté; Nicolas V ratifie tout ce qui a été fait; il
adresse à Charles V II un bref de félicitations pour avoir accompli la grande œuvre de 
la pacification...............................................................................................................252

Ch a p it r e  X .  L ’ o c c u p a t i o n  d u  M a n s .  —  144 6 -1 448 .

Conférences d’Évreux, de Louviers et de Rouen ; traité du 15 décembre 1446. — La 
situation en Angleterre; déclarations faites devant le Parlement; vote en faveur de 
Suffolk. — Relations entre Charles V II et Henri V I : ambassade de Moleyns et de 
Dudley ; ambassade de Havart ; traité passé à Londres le 18 décembre 1446. — Nou
velle ambassade de Moleyns et de' Dudley ; prorogation de la trêve. — Réunion du 
Parlement; arrestation et mort subite du duc de Glocester; b ill d’ indemnité décerné à 
Suffolk. — Arrivée à Londres du comte de Dunois à la tête d’une nouvelle ambassade; 
déclaration de Henri VI relativement à l ’abandon du Maine; ordres donnés à ce sujet.
— Résistance opposée à l ’exécution de ces ordres; conférence du Mans; mauvaise foi
des commissaires anglais. — Réclamations de Charles V II ; convention passée à Tours; 
elle n’est point exécutée. — Brezé à Rouen ; nouvelle convention faite avec Thomas 
Hoo ; les commissaires royaux s’avancent à la tête d’une armée pour la mettre à exé
cution. — Charles V II à Lavardin; traités passés avec les ambassadeurs anglais venus 
vers le Roi; attaque et occupation du M ans..........................................................« 284

Chapitre X I. La rupture avec rAngleterre, — 1448-1449.
Arrivée en France du duc de Somerset; Charles V II lui envoie une ambassade pour 

se plaindre de l ’occupation de Saint-James de Beuvron et de Mortain ; réponse de 
Somerset. — Ambassade du héraut Valois en Angleterre ; instructions données par 
Charles V II à son envoyé. — Conférence de Louviers ; les commissaires royaux n’ob
tiennent aucune satisfaction. — Réponse de Henri V I aux remontrances présentées 
par le héraut Valois ; lettres du roi d’Angleterre à Somerset et à Charles VII. — 
Relations de Somerset avec la cour de France ; il envoie Garter en Angleterre pour 
avoir de nouvelles instructions. — Nouvelle conférence tenue aux environs de Louviers; 
résolution prise.— Troisième conférence à Louviers. — Nouvelle ambassade du héraut 
Valois en Angleterre; sommation faite à Somerset. — Plaintes adressées au Roi par 
Somerset ; envoi de Cousinot et de Fontenil à Rouen ; on n’aboutit à aucun résultat.
— Occupation de Fougères par les Anglais ; caractère de cet attentat ; attitude du
Roi ; démarches faites par le duc de Bretagne auprès de Somerset et du Roi. — Am
bassade de Somerset au Roi; Charles V il demande réparation de l’attentat; démêlés 
avec les envoyés de Somerset. — Ambassade de Havart en Angleterre ; instructions 
qu’il reçoit. — Occupation de plusieurs places par des capitaines français agissant dans 
l’ intérêt du duc de Bretagne; Charles V II se prépare à la lutte ; traité passé avec le 
duc de Bretagne. — Conférence de Louviers; déclaration des commissaires royaux. — 
Première assemblée des Roches-Tranchelion ; la guerre est décidée, mesures prises par 
le Roi.— Dernière ambassade de Somerset; seconde assemblée des Roches-Tranchelion ; 
dernière délibération au sujet de la guerre ; réponse donnée en public aux envoyés de 
Somerset........................................................................ ... ...........................................309
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Ch a p it r e  X I I .  R e la t io n s  a v e c  le  d u c  d e  B o u r g o g n e  e t  a v e c  le s  p r in c e s  
a l le m a n d s .  —  1446-14471

Extension démesurée de la puissance bourguignonne; lutte d’influence qui se prépare 
en Allemagne entre Charles V II et Philippe le Bon. — Avertissement indirect donné 
au duc par le Roi à propos du titre f a r  la  g râ c e  de  D ie u  ;  réponse faite par ce prince. 
— Le duc d’Orléans et le sire de Gaucourt à la Cour du duc ; échange d’ambassades 
avec le Roi. — Conférences à Langres et à Chaumont pour régler des questions 
locales; le duc en appelle à l ’autorité du Saint-Siège relativement aux infractions au 
traité d’Arras dont il se plaint. — Le duc se préoccupe des affaires d’Italie ; i l  est 
constamment en relations avec le duc d’Orléans et avec le Dauphin. — Démêlé du duc 
de Clèves et de l ’archevêque de Cologne; intervention du Roi ; la guerre se prolonge 
durant plusieurs années. — Démarches faites par le duc en vue d’alliances matrimo
niales entre sa maison et la maison impériale; négociations entamées avec le duc Albert 
d’Autriche, puis avec Frédéric I I I  ; exposé de ces négociations, où Philippe poursuit à 
la fois le mariage du comte de Charoláis avec une fille du duc de Saxe, et l ’érection 
en royaume de ses possessions du nord. — La négociation, mal conduite par le duc, 
se termine par un échec complet.................................................. ... ............................ 333

Ch a p it r e  X I I I .  R e la t io n s  a v e c  l e  d u c  d e  B o u r g o g n e  e t  a v e c  le s  p r in c e s  
. a l le m a n d s  (suite). — 1 4 4 7 -1 4 4 9 .

Relations de Charles V II avec les princes électeurs ; ambassade du duc Sigismond 
d’Autriche ; demande de secours adressée par l ’archevêque de Cologne ; mission 
donnée par l ’électeur de Saxe à Henri Engelhard ; échange de lettres entre ce-prince 
et Charles V II. — La guerre se poursuit contre l ’archevêque de Cologne et le duc de 
Clèves; elle menace de devenir générale par l ’intervention du duc de Bourgogne, d’une 
part, et de Charles V II, de l’autre. — Projet de mariage entre le duc Sigismond d’Au
triche et Eléonore d’Ecosse; négociations à ce sujet avec le roi d’Écosse; échange d’am
bassades entre Sigismond et Charles V II ; fiançailles de la princesse. — Intervention 
de Charles V II dans la lutte des Fribourgeois avec le duc de Savoie; pacification de cette 
querelle. — Ambassade du Roi vers le duc Sigismond ; ce prince envoie une ambassade 
en France pour la conclusion de son mariage ; traités du 7 septembre 1448 ; renou
vellement de l ’alliance entre la France et l ’Écosse ; mariage du roi d’Écosse avec Marie 
de Gueldre. — Relations entre Charles V II et Philippe le Bon ; ambassade de l’évêque 
de Châlon en 1447 ; nouvelles ambassades ; la tenue d’une conférence est décidée. — 
Conférence de Paris ; instructions données par Philippe à ses ambassadeurs ; appoin- 
tement.de Paris, en date du 19 novembre; suite des négociations; arrangements conclus 
au mois de janvier 1449. — Ambassade de Charles V II à Philippe à l ’occasion de la 
rupture avec l ’Angleterre............................................................. ............................... 359

Ch a p it r e  X I V .  L a  r é f o r m e  d e  l ’a r m é e .  —  1 4 4 5 -1 4 4 8 .

Premiers essais de réglementation. — Mesures préparatoires prises à Nancy ; le Roi 
met l ’affaire en délibération ; elle est longuement étudiée dans le Conseil ; part person
nelle du Roi aux discussions. — Formation des compagnies d’ordonnance ; leur compo
sition, leur effectif.— Manière dont on procède; licenciement de tous les gens de guerre, 
en dehors de ceux qui entrent dans les compagnies ; merveilleux résultat de cette 
réforme. — Solde et logement des compagnies ; règlements faits à ce sujet ; nomination 
de commissaires.— Application des ordonnances.— Création des francs-archers; teneur 
des lettres du 28 avril 1448. — Caractère de cette mesure ; vices d’organisation. — 
Des commissaires sont envoyés pour procéder à l ’établissement de la nouvelle milice ; 
règlements relatifs aux francs-archers. ...................... .............................................. 387

Ch a p it r e  X V .  L ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  1444 à  1449. —  R o y a u t é ,  A d m i n i s t r a 
t i o n  c e n t r a le ,  P a r l e m e n t ,  É t a t s  g é n é r a u x ,  C le r g é ,  
N o b le s s e ,  T i e r s  É t a t ,  F in a n c e s ,  C o m m e r c e ,  I n d u s t r i e .

Politique de Charles V II à l ’égard des princes du sang; affaire du comte d’Armagnac; 
les princes sont soumis au droit commun. — Changements dans le personnel des grands 
officiers et du grand conseil. — Réformes dans l’administration de la justice.— Sommes 
imposées d’office dans les provinces de Languedoil ; États généraux du Languedoc. —
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Mesures prises à l ’égard du clergé, de la noblesse, des provinces et des villes. Ordon
nances relatives au domaine, aux trésoriers, à l ’administration des finances en général, 
aux monnaies. — Produit de la ta ille ; administration des aides; liquidation d’anciennes 
dettes ; ordonnances relatives à la Chambre des comptes. — Mesures prises pour favo
riser le commerce et l ’industrie.............. . , ................................................................ 405

N o t e s  Su p p l é m e n t a ir e s .

I. Accusations formulées contre Pierre deBrezéetd’autresconseillersde Charles VII. 437
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P iè c e s  J u s t if ic a t iv e s .
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E R R A T A

Tome JV —, Page 87, ligne 6, au lieu de : prince do sang, lisez : prince du 
- sang. •

Page 142, la note 1 est tombée, i l  faut suppléer : Voir t. IV , 
p. 92. — La note 2 se rapporte à la 4e ligne de la page 143, 
au mot Roi.

Page 173, ligne 26, au lieu de : la seigneurie de Bois-Trous
seau, lire  : la seigneurie de Vernon-sur-Seine.

Page 281. Les renvois sont mal placés. Supprimer le chiffre 1 ;
...............le chiffre, 2 devient 1 et se réfère à la noie 1 ; le chiffre 3

devient 2 et se réfère à la note 3 ; le troisième renvoi doit 
se placer à la fin  du § suivant et se réfère à la note 2.

RENNES, A L P II. LF. ROY, IM PRIM EUR BREVETÉ.
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